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MICOLAS,
PAR .LA MISERICORDE DE DIEU

/

EVESQUE D'ALET.

Aux jinhifrêtres, Rêveurs, Cure^^

J^icaires
,

Confejfeurs ,
autres

.

Eccle[ta[lic[ues employé-)^ au régime

pes âmes âe notre Vioceje :^ Salut

£T BENEDICTION.

Epuîs qu'il a pieu à Kôttrc Se*

gneur de nous appeller.à la cou-

duitc de fon Eglife , nous avons

eu fans celTe devant les yeux et

que faJnt Paul veut «joc Voa dife

^ à un Evèque fon difciple , ^^jÊjL.

que chaque Evcque doit regar-^^
^^'^^

dcr comme luy étant dit a

.nçmé:, CmfiiereK bun U minijiw quê vous avèz réctk
^

du Seigneur pour en remplir tous Us devoirs^. C'cft dans

cette veiie.mes tres-chers Frcrçs.que nous étant ap-

pliquez avec toutlefotn que nous avons pu a ^o**-

noim Its InattX d« ce Dio<;of« ^ >Notts avons tâche

t 1 ^>
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d*y trouver def remçdes qui fu0cnc pjoprçs pou
les guérir, &c nous n'avons pas cru tes devoir cher-
cher dans les inventions de Tefp rit humain , qui

n'eft de foy-mème qu'erreur & que ténèbres ; mais
dans l'Ëfprit de TEglife , ôç dans les règles que les

Saints nous ont iaidées , en les proportionnant au-
tant qu' il ^toit neceiTaire à la foiblefle des Chré«
tiens de ce temps icy , pour ne les pas acciblcr , au
lieu de ks relever^ ôc ne Us pas perdre aufTy par une
faufle condefcendance» qui n'auroit fait que pallier

lenrs plnycs» & leur en ôterle fentiment. C*efta
quoy nous nvons trav-nfllc depuis vinguhuit ans,'

que nous gemilTons fous uoe charge fi pefantej Ôc

comme nons fommes pbligcz de reconnoitrc, pour

n'être pas ingrats envers Di^u t que ce n-apas été

(ans quelque fruit , quoique fort petit , en le mefu-
raht à ce que l'Evangile nous ùxt voir que devroit

«être un peuple vraimeni Chréiicn». nous avons cru

,qa^apres avoir appris par une longue experience ce

qui fe poi^vôît farra de plus avantageux pour le bii|a
'

des ames, nous devions vous en lailTer quelques in-

jftruâions par écrit à Ikxcmple de iain.t Çhajles , a-

fin de vous ei| rendre fa pratique plus/dcile, plus

familière V flc.plus afllitée. £t il nous a feroblé en
même temps que nous ne pouvions mieux faire que

.

de joindre ces inftrudions au Rituel Romain ,afin-

quc vous euiCez dans pn tfièmc livre tout ce qui fc

doit pratiquer extérieurement dans TadminiAratton

^eSacremens félon les ufag>:8 re(;u$ & autorifçz pair

l'Eglife Catholique, 6c tout ce que nous nvons juge

de|>]us propre pour vous faire entrer dans l'efprit

de cea divins royfteres, & pour vous doitner moyen
d'eh tît*r7 & pour vous, & pour les autres lestnre-

fors de grâce dont ils font remplis. C'cft pourquoy

nous vous conjuronst mes tres-chers Frères, par les

cmraiUca de la mifericorde de celtiy.qiii a daigné de

\
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nous filtre part du gouvernelnent des amtsqu'îla
rachetées d« fon Sang , d'employer un temps raifo.
nable pour vous inftruire dans ce Livre de ce qui
vous peut appreadre 4 les bien conduire » Ôc d'ctrc
fidelUs à pratiqueriez «nfeigneroens qui vous y
'fofltdonnez.pour empèrcher qu'elles ne trouvent le

poifon clans les remèdes mêmes qui les devroient
guérir. Il y va de nôtre falut au (Ty bien que du leur,
S*iis periirenc pour n'avoir pas ét^ traittez iTeloa

^l'or.dc delà médecine celefte, ils périront ddns leurs
pechez>mais DTeu ne laiflera pas de nous redeman-
der leur fang , conîime il nous en mcnacei pat fcf

Prophètes , &'nous ferions bien malheureux , fi a*
prés avoir travaille à éviter les péchez capables de
perdre ceux qui les commettent, nous nous perdions
pour ceux des autres que nous aurions entretenus
par notre négligence," ou notrq foibleffe. Nous ef-

perons » njes cres*chers Frères» de la bonté de Nô«
très Seigneur, qu'il détournera ce malheui* de iio'us»

& que nous nous, fauverons, comme dit le faint A-
pâtre, avec ccu?^ qui nous font fournis; C'eft-ceque-
nous luy demandons continuellement pour vous
dans nos facrifices » tomme nous vous prions au(C
de le demander pour no.us , aflnque nous arrivions

tous au bout de nôtre courfe , félon les paroles du
même Apôtre ôc que nous remportions tous le
prix de la félicité du Ciel* à laquelle idiea siottsâ

appeliez par J e s tt s-C h e x s t..

* •

. V

-

I

t 4 ÀP



APPB.OBATIONS

De plufîeurs de MeiTeigneurs les Évefques

,

données en l'année 1669.

NOfis avons leu avec bhauconp d*édification le tii^

tuel que Mejfire Nicolas Pavillon Eve/que d'Alet

scompûfé pour l^ufage de fenDiocefe» nous leScn^

jyiem de tout noftre cœur de eo ^h^U luy a pl^ d*inffkfèr

0 cegrand Prélat la penfée de donner an public de fi fain^

tfS Infiruclions, Comme les Evefques font les vrais Do-

,
Ôeurs de l* Eglifè , perfitnne n*a droit de s'élever contro

Uêêr doBrine à moins qu'ils fifieht tombez dans des <sr-

fetêfs manifeRes . ou que VEglife ait condamné kurs /en-
' ttmens, ce qu*elle ne fait jamais qu avec beaucoup de

tirconfpeclion
i les ouvrages qu'ils publient portent

leur approbation par le feul nom de leurs Auteurs : mais
quand ils feroient fujets aux mefmes cenfiéres que les

^rhoelogiens particuliers t tout le monde' ffatt que nous

pourrions dire à bon droit de Monfieur l'Evefques d'Met,
co que S. Celefiin premier dififit autrefois de S. Auguftint

èn reprenant Vaudaeieufe témérité de ceux qui docla^

minent centre ce DoSeur incomparable» Hune nunquam
fiaiftrae fufpicioriis falrem rumor ^fperfit. Et puifque
ce Rituel n'efl quun abrège de ce que Monfetgneur d^A*
Ut a enfeigné dans fon Diocefe depuif plus de trente ans
qu*il le gouverné avec un foin infatigable , c§» que d*aiU
leurs il ne contient que les plus pures règles de l*Evangi*

le , ^ les maximes les plus faints que les Canons nous

tfnt propofé.^ nous ne pouvons ajfez, en recommander là
leSure ^ la pratique. C^fi le fentiment que nous avons
de cet excellent Ouvrage

, ^ nous avons cru eftre obli"

gez d'en rendre un témoignage public pour ne détenirpas

la^perttédans l'injufiice.^ .

'
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t l.H. DE GONDRIN, Archevefqu$ de

î IRAlsrco IS , Anhfvefque éU Narbgmm.
t FRA£iC01S , Eve/que de Troyes.

f PIEKRÉ , Evefqtêe de Montauban. * '

t FELIX > Evefque , ^ Comte de Chaalons,

f DE GRIGNAN
, Eve/que d'V/és.

i FRANÇOIS » Eve/que de PMmiers. '

*

t GILBERT, Eve/que de Cemenge. / •

f HENKT t Evefqae d'Angers, - /
f FRANÇOIS. Evefque d'AngouUfine.

'/

flEAM, Evefque d'Aulonne. ,

t EKAHCOIS-^ Evefqne d'Amiens*

fRoGER» Evefque de Lodeve,

f NICOLAS, Evefque, ^ Comte de Beauvais, *

j-HENRY DE LAVAL, Evefque de U Rochelle.
' flOFSSAIISfS f>E EORBIN.de lanfon, Evefque de

Marfkiile.
,

t CHARLES, Evefque de Soifons.

t BERNARD, Eve/que de Conferans.

•fFRANÇOIS DE CLEBMONT, Evefqm,^ Comte ^

de Noyqn,

LOVISf E'uefque de Mirepoix. / •

t D, DE LIGNX, Evefque de Ueaux..

f LOVI S, Evefque d'Agde. "
'

'

t ANTOINE FRANÇOIS^ Evefqùe de Rieux.

f CHARLES FRANÇOIS, Evefquç de Rennes,

iPIERRE lEAN FRANÇOIS, Evefque de S. Font,.

\ CLAVDE, Evefque, qi* Comte d'Agen,

iHVGirjEs, EveJqued'Acqù '
.

Toutes CCS Approbations ou Sigoatures fout #
Vannée 1669. de diiFcrences datces«

Neiis feufirivons VAppre^atien^ que plujieurs. Evefqùes.
^

ent donné au Rituel qi^ufait MH'Evefqui ^

d'Atet, A Farts f ce 27. Février i^7^»

iHENRX t Eve/que de Lufon.
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Nous feafcrivoos aufli l'Approbation que plu-

fieurs Evefques ont donné au Rttofl qu'a
fait M^. Evefque 'd'Aict. A Iaris# cc^ i 5 «

May 1676.

iLOVjà DE BASSOMFlEKRE,EV0fyu4d$Sâini4$.
'

La Censure de TOrdinaire

DÊ Ma LINES.

S I umquam, certè hoc dcpçavato faecu-

lo , quo omnîs caro corrupit viaui

fuam, cQinplures Paftorcs, ConfeflTa-

rii Aniinaruro Direûorcs fub oncrc fuo

languentcs, inftrudionibus tanquara quî-

burdam calcaribus opus habent,quibusani-

mentur»& concitentur addirigcndas oves

fibi concrcditas in vîam pacis ;
quibus pro-

indè ad huqc fineiû maxime conduccnt hae

inftrudioncs infert»iB/W4tf Diacefis

14/14, utpotè plané Conformes SS, Con- •

ciLiis, SS. Canonibus, ET SS. Patrum
Decretis: capropter dignas judica qu»

quantociùs în Bclgîo rccudantur, & opto

ut io qualibct ctiam Dloecefi à zelofis Attî-

œarum dircàoribus quamprimuœ in praxim

rcducantur. Dabam MecMiniae zz.Auguftî

mEBSEV CAMttitus TbeologaUs.Lib» Cenfor,

PRI-
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f R.IVILEGE DU ROy.
.

L'OVIS par la grâce de Dieu Roy de Finance ^ de
f Navarre : A nos amez féaux Confeillers, les

Gens tenans nos Cours de parlement» Matftres des 2U-
qtêifi£s ordinaires de neftfe HpfieU Intendans de nés Prtf-

ifinces, Bmllifsf Sonechitux* Trevofisf ou leurs tioute^

nans, ^ a totn autres nos lufiiciers Officiers qu'il

appartiendra. Salut. No/ire amé Guillanme De/prejn

Marchand Libiruire de nofire bonne Ville de Paris. Nous^
afait treS'humblement remonfirer que dans le fonds
^u'ila aç^quis des héritières de dejfunîc la Veuve dé Char-
lesSavreux, ily a quatre Livres qu'il voudrait r^im^

fnmer, le premier intitulé* De l'Imitation de Noftre
Seigneur jefustChrift, traduit du Latin de.Thomas
à Kempîs par le Sieur de Beiiil Prieur de S. Val, &
dediéàNoftrc trcs-^here 'Confine la Ducheflc de '

Monpanfier. Lefécond intitule, Le Manuelles Mc*^
ditationSf ôc Us Soliloques de S» Au^uftiu, tradujt

par le Sr de la Croix- Chrift. Le troifiéme intitulé , La
fictif des Chrétiens envers les Morts- ô*le tfuatriéme,-

Lc Rituel à l'ufage du Diocefe d'Alei, avec des in^. .

ûiu£lions fur chaque Sacrement j defquels quatre Li^

vres ledit Defprez defireroit faire la reimpr£jf$on, ffavoir

duiit Livre intitulé 5 Be Plmitation de Jcfus-Chrift,

triidiiit du Latin de Thomns à Kcmpis, en l'e/lat

qu'il e(l , Le Manuel» les Méditations 5c Ic^ Solilo-

ques de S, ïLuguftia^ augmenté de quelque Frag-»

men!^ de ficté de Ce mefme S9int. ITe la pieté des

Chrétiens tnvers les Morts,' augmenté de quelque

Extraits des Saints Pères fur la meCmc matière. £t
du Rituel à l'ufage d'Alet , avec des inftruâions fur

differens fujéts. M^is iedtt Defprez, craignant que les

ayant réimprimez on ne les luy tontrefaffe, ce qui caH^

feroit fa ruine entière, attendu les grands frais qtiil fera

obligé defaite foUr faite' ce^ teimptejfipnst mefme four

14

Digitized by Google



4

9

la Jépenfe des figuré^ Jh Lpvre de Plmitâtiân it lefus^

Chrtjh que ledit Defj)rez fera oblige de faire regraver »

C*eji pourquoi U a rgcours^ à NitUs four avoir fur ce tios

l$tm$ necejjaires. A ces cMUfes, défirent dormer les

moyens Mtdiî Defprez'de retirer fts frais éf^ de profiter de

fon travail ^ aujji en confid(rratton de ce que ledit Def*

frez. Je charge de reimprimer les Oeuvres de Saint, Fui»

gence en Léttm iny joignant ce qui a efti imprime de ee

Fere en particulier* ce qui s'en pourra recouvrer non
' encore imprimé,m el?ne des Nattes fur tes endroits difficiles

de ce h'erCi ^ aujji en confideration de ce quil y a d*a»

jodU aux Livres intitulez , Le Manuel, les ^cdita-
•tions & les Soliloques de S* Aaguftinj U pieté des

Chrétiens enVers les Morts» ^ Le Rituel a rufige

da Diocefc d' Alcr ; Nous luy avons permis accordé»

permettons accordons par cet Prefentet de réimprimer*

faire reimprimer, vendre débiter en tous les lieux de

noftreobe's/fance lefdits Livres intituUt* De rimitation

de Jefus Chrift, trnduirc par le Sieur de B-iiil Prieur

de S. Val, ôc dedic à Noftre tres-chcre Couiînnc la

DucheflTe de Monpenûer, en Ve^at quil eft j Le Ma-
nueli» les Méditations, & ks Soliloques de S. Au* *

guftin, aug^menté; La pieté des Chîétiens envers

les Morts, .lugmenic
, ^ Le Rituel à rufage du Dio-

j

cefe d'AIet. aufli augmenté. Et à l Egard dudit Ritteel
^

du Dioccfe d'Alet, joindre l'augmentaiion avec ce qssi s
|

déjà ejié imprimé, ou débiter ladite augmentation feparom i

ment aifjfi^ en la manière que ledit Devrez avifera
|

bon eflre, durant le temps ^ efpace de vingt années* s
compter : ffavoir à Végard .du Livre de l' Imitation de

iefus^Chrifi du jour de Véc'beattce du Privilège que notât

avions cy- devant accordé pour dtx^neuf^ans audit Char»
les Savreux, ^ à l\gard du Manuel, Soliloques Mé-
ditations de S, Augûfitn, augmentées de quelques ¥rag' 1

mens de Pieté de ce mefme Saint. La pieté des Chrétiens
|

f;nvers les hbtts^ augmentée de qiielques extrttits des î
'

.

*
Suints^

I
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j^ims ?er0sfi^ Urnefine méniere f du Rituel i Pa^
fage du Dtûcefe fAlet, du jour quUls feront achevez

d^imprimer avec leurs augrmntatiom en vertu des pre^

fentes t
au moyen defquelies nous avons retire (ardevers

Nous les Lettres de Brtvilege que nous avions cy devant

aimdiet èm SieurEvefijued^Jlet^ pour ta rempre/pcn

ditdit Rituel à Vufage de fàn Diocefe, endette du 29»

Mu^ t 67 5. à la charge comme dît eft par ledit Def-

fret» de réimprimer à (es frais les Oiuvres en Latin de

S* iulgeme, (ji^ d'y joindre ee qui a efti imprimé en par^

ticulier de ce ?ere, îc^ ce qui s*en pourra recouvrer non

encore imprimé, me/me des Nettes fur Us endroits djjfici*

les* Pour l'édition vente ^ débit duquel Livre, nous

ueeofdons audit Defprez le mefme temps ey^deffus^ â ten^

tUtion néanmoins que cette Hitionfefera dans le temps de

trois ans. à compter du jour ^ datte des prefentes i à peine

de nullité d' scelles, en confideration de laquelle charge

nous luy avom accordé ces prefe^ntes. iaifons très expref*

{es defenfes À toutes perfonnes de quelque qualité^ eo»-'

dition qu*ils fiient$ Libraires * Imprimeurs^ ou autres, de

les imprimer, faire reimprimer, mefme fur les copies cy-^

devant imprimées' faire . dejtgner graver les figures ^
planches du Liwf de l*Incitation de lefus Chriftt ^icel^

les qui pottrroient être dans tes autres Livres enoncets^dam
cei prefentes Lettres^ ^ de les vendre débiter s'ils ne

font de l*impreffton dudit Defprez,, tué de ceux qni auront

droit de luy^ mefme defaire aucuns . extraits defdits li»

vres* foit en particulter.ou engênerai, àjoUs Marchands^

efirangers d'en apporter ny débiter dans ce Royaumefout
prétexte d*augmentation^ correBion, changement de Ti-

tres (^'*fauffes marques» en quelque forte ^ manière que
ce foit . le tout k peine de trois mil lèvres d*amende foser

chacun de[dits Livres cy-depts , applicables moitié h
Nous Vautre moitié audit Defprez^ de confifcation des

Exemplaires contrefaits* des caraâeres, preffes% uftan»

cilles qtài auront fêrvy audits imfreffions contrefaites*

de
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de tous dépens , dommages ^ interefts ; A
mettre deux Exemplaires de chacun defdits Lit>res en Nom

lire Biblioteque, un en celle de Nofire Château du Leum •

'vre, ^ un en cette de Nojlre ami frai le Sieur d^Ali^^

gre X Chevalier t Chancelier de Trame, ^ défaire régi»

Jirer ces prefenta dans le Kcgtjlre de la Communauté

des Marchands Libraires de Nofire bonne Ville de Paris

avant que de les expofer en vente « i peine de nullité des

frefentesi du contei^u dèfquelles Nous vous mandons ^
com,mandons que vous fajftes laijfiez jouir ledit Vef ^

frez ou ceux cjui auront droit de luy, fai^s fouffrir qu'il

leur foit donné aucun trouble nj empêchement au con^

traire. Voulons aujfi qu'en mettant au commencements
à la fin de chacun defdits Livres autant des prefentes a t*

un extrait d*icelies, elles [oient tenues pour deuementfig^-
nifiéèSi &qttofoy y foit adjouth, aux Copies' cfUatia*

nies par Vun de Nos amex» é'feauz Confeitters & Se^

cretaires, comme à l'original, M^dons au premier No-

fire Buijfter ou Sergent fur ce requis, défaire pour l'txe^

iUtion des frefentes tous exploits requis ^ neccffaires^

fans demander autre permiffion ) Car tel eft noilreplaifir,

fsonobfiant clameur de Haro, Chartre Normande, ^ an*

très Lettres à ce contraires : Et en cas de contravention

iscefdtt^s Brefentesy Nous nous en refervons la connoif--

fance à nofire ConfeiL Vonne s S. Germain en

Laye. le 26. jour de May Pan de Grâce 1677. ^ da

Nofire Règne le trente quatrième. 3ighé, par le Roy en

.fon ConfeiL DESVIEVX Regifiré fur le Livre de la Com-
munauté des Libraires Imprimeurs de Pariiletroniii'

meîuitn^jj. Signé, COVTERQT, Syndic.
^

*4
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F ESTE S

DU D 1 O C E S. E D* A L E T

Aufquelles il cÛl deiFcodu de travailkr.
'

LES FESTES UOBIl,ES.

PA s QUE é* les deux jours fuivaMs.
^

L'A se E N s I o M.

La F e n t e c ô t e /w deuxjoursfuivanu \
La Fjesxe pu S. S/c&fiMfiKt.

EN' f À N V I B

1. L A c I R c o N C'i s I O M. •
*

^. L'b P I P h a n i e , ou LES R O X S» \
F E V R I E R .''''

'

,

*

2. L A P u K I R I C A\T X O U de la Vierge.
[

24« Mittthias Apotre u «trrr ta vemt. ;

Mars.
ZI. Saint Benoit ?atron de V EgUfe d*Alet , double it

p0miere tlaffe à Alet , mais n'efi pas fête d4mh
tefie in J>iactfe.'

2 5» L*A N N o M c I A >T I a N ie la Vierge.

Avril,
May.

Saint Philippe & Saiûe îaciptes Apôtres.

S»Vinvention Sainte Croix/
'

JUIN.
a4. La Nativité de S. lean BaptiÛe » avec jeune la

veille, %

zp. Sains Fierre (j^ Saint Fanl avec jeâne la veille*

J u X Iri.B T. »

idi S • lacques Apôtre « t^^î//^.
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A O us T.

lo. Saint Laurens , avec jeune ta vielle,

1 5. L'A. s s o »i p X z OïideU Viirge» avêcjiune là

2 $. Saint Barthélémy JpStre^t avecjeune U viilU^ .

S F P T E M E R B.

A r i y 1 T b' de la Vierge.

1 1 • 5411»^ Matthieu » avec jeûoê loH^eille^

Z9. ta Dédicace de S* Mtchel.

O C T. o B R E.

2S. 5, Simon S. lude Afotre » avec jeune la veiller

M o y £ M B & £. '
.

'

i« Lu Vefte de tins les Saints » avec jeune létveilh.

3 0. Saint André Apétre 9 avec jeûneU veiBe.

Décembre.
±1* Saint Thomas Apotre 9 avec jeûne U veille»

25. La Nativité* d'e.N ostes Six*
G N B u R t avec jeûneU veille. ^

:

26. Saint E/lienne tremier Martyr, ,

27. Saint leanApotre ^vatigelifiê^. , »

zZ. Les Saints Imtocens^

* m

Des
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DES S ACREMENS
,

-EN G E N E.R A L. . ,

P R £ M I E R E I N S T R U C T I O N«
» . - ' t

Df ce oui regar<k eti gtmral ïaâmim^

Jlratùm Sacremens,\

Oftre Seigneur Jésus Crrjst
ayant inftitué les Sacremens
poivcdmmaoiquer aux hommes, ^

lé fruit de Ton (ans- & le meritei

de la mort, les Pictres qui en
*

fonc les miniftres les doivent

traiter avec une grande pureté

de cœur» & avec une grande re-^

5c faire paroîcre tant dç gravite & tant de

modeftic dans les cérémonies que l'Eglifc veut

qu'on obferve en les adniiniftraat * qu'ils infpirent

auxalEftans du refpeâ & .de la deVo'tion envers^ces

faitttf myftercs. . •

Comme par ce miniftcrc tout, divin les "Prctrres -

lont cooperateurs avec Nôtre Seigneur en Touvra- .

gé de la fanâification.des hommes, 6c de leur recon«

ctliatton avec Dieu' Ton Pere, pour mener une Vie,

qui refponde à la faintete de leurs tonâ:ions, ils doi-

vent, non feulement être exempts de toutes fortes

de p'echez mortels & de cenfuref Ecclefiaûiques •

mais-, encore répandre par toiu la bonne odeur de

A Jésus r

vcrence

r • »
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% DesSacremens.
J £ sus-Ch R I s t par une Conformité de leuU
aâions avec les (leiines , en fuivanc dans toute leur

conduite les règles de l'Evangile « & ne regardant

que Dieu & ion iervice.

Pour arriver à cette imitation % . & pour entrer

dans, rcfprit 6c dans les fentîmens de ceTouvèr^ia
Prccre , qui les a rehdu participans de Ton facerdo-

ce , ils doivent étudier avec be;iucoup de foin dans
TEvangile fa conduite £c Tes maximes, Etparccque
toute cette étude leur fera iau(ite, s'ils ne reçoivent

de Dieu la lumière même de J^sus-Chrisi* pour
. rcconnoîtrcla faintcté de leur facerdoce, & la force

de fon cfprit pour en prattrqucr toutes les vertus &
en exercer les fondions,' ils doivent luy demander le»

grâces qùt leur font ne'ceflaires « par dçs.prieres fre-

quentcsi accompagnées de la mortification des
bonnes œuvres propres pour les acquérir.

Mais pour rendre à une fi grande perfe£lion>'&

pour ponmir s'appliquer facilemeut fidellement à
la prière, îl faut qu'ils fuient la converfation des gétis

du monde» & qu'ils renoncent à tous leurs vains di-

verti(remens»& fur tout à ceux qui leur font defendÉs
par les canons , comme font la chafle & les jeux de
hazard. 11 faut qifils fe dégagent du foin fuperflu

des biens temporels, ne s'y appliquant que par la

feule crainte de Dicu,ôc autant qu'il les y oblige pour
la décharge deleur^ojifcience,&pour luy en pouvoir
rendit compta» ta non pour auctin defir d'eh jouir «

^ou pour aucune crainte d^en être privez. Il faut qu'ils

vivent dans la retraite, & dans des occupations fain-

tes & convenables à leur profe0ion , telles quç font

l'ctude» les leâur^s de pieté» la vifite des malades>le

travail corporel» 6c principalement celuy qui regarde

rorncfncnr 5c U propreté de leurs Eglifes. Enfin il

faut qu'ils fe.faiTcnt une continuelle violence pour
*

^ morfii«

1
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mortifier leur org^Ucil , leur avarice» leur co^reJe;ut

fenfualité^leur parefre.& teuces Uurs autres pajQSdns

déréglées
, par ia pratique de l'humilité, de la dou- ^

ceur,(jc la patience. de la chai'ité envers le prochain»
de la chaftecé. de l'obcïfTancc» du zcie pour lagloue .

de Dieu 6c pour le (alut des ame^» & des aums ver»
tus chrétiennes & Ecclefiaftiques. ^

Il leur fera auflfi fort utile de pratiquer cetim*
portant a vis de S. Bernard dans le i. livre delà
Confideration au Pape Eugène, de ne fe dontv^r pas
tout entier à Taâion. mais^de referver quelque par**

tiède leur temps 5t deleur.cœUrà la coniideration:

tonfideratiom altquid corda (Q* temporis feo^uefit^rfi ..

c'eft à dire « coip.me l'explique ce Saint » à penfer
fericufement fie attentivement à leurs devoirs » &
principalement' à eux-memç 5c à Tçcat.de leur ame». '

entachant de fe connoître dans leurs* foiblefles 6c

dans leurs inclinations j en prévoyant' ce qui leur

peut nuire 5 en fe préparant inteneuren^ent à faire

toutes leurs aftions félon Dieu % en corrigeant, tout
ceqtif loy peut déplaire; en s'appliquant lesverires '

de Dieu 5 en méditant fcs myftcrcsj en luy rendant

grâces de Tes bienfaits 5 .eii implorant foa fecours y
en tachant de tirer an profit fpirituxïLâe toutes les

chofes qui léur arrivent daiis la vie 5 en penfant de-
vant Dieu à Tufage qu'il defire qu'ils en fSflent j

'

& en luy demandant la grâce d'entrer dans une
conformité entière à fes vokmtQZ & à fcs dcfleins

for eux.
^

Or comme les Prêtres , fiK particulièrement les

.Pafteurs des ames, doivent être à tous momens dif-

pofez à difpenfer les Sacremens à leurf^paroidiens,.

ils font aufTy plus étroitement , t^yligez de fe con-
ferver purs devant Dieu par .une grande vigtlancc , .

Aipar une application continuelle à la^icté 6c à
*

' vertu,
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vertu; Car quoyquo V^Stt des Sacremcns ne puiflfe

être empêché par ta mauvaife dtfpoiition des Mini.
ftrcs ; néanmoins s*ils les difpenfent en état de pc-
ché niortel » ils connmetcent uo honible facrilege

' tOQtreicrahgde jB»us-CHEi5T>dôatle mérite cft

eonteffb'dans les SACfremens, C'eft pourquoy s^ils

croient fi malheureux que de tomber en quelque
pèche mortel» principalement contre la pureté , ils

, devroient faire taut leur podible pour (c (aire fup.

plécr par quelque autre Prêire ^ 8c cependant s'ab-

ftenir durant un temps notable dé célébrer lafainte

mcffe, Ôc d'adminifttr les (acremcns , en fe reniet-

tant.entre les mains de leur Ëvéque» ou de .quelque

Prêtre fort rpirituel» pour faire par Ton avis une pc«
nhence convenable. Et ie Prèrrê à qui ce malheur
icroit arrive , ne Te devxoit pas croire moins oblige

de fuivre cctfe conduite , de ce que ne pouvant a-

vdir d' autre Prêtre 9 il fe feroit trouvé engagépar
une necefllt^ indirpenfable de célébrer la fainte

K^cfle , ou d'ad miniftrcr quelque Sacrement après

s'être fimplement confeffé de fon péché,ou en avoir

feulement témoigné fon regret à Dieu faute de con-
feffieur. Car il auroit deu croire que Dieu ne Tauroic.

'regat<^éen pitié » que parce qu'il auroit veu dans le

fond de fon cœur un véritable defir de réparer une
il grande chute par de -dignes fruits de pcnuencefe-
fo'ft Tefprit & le règles de TEglife: ce qu'il devrok
cxeccitër fans delay , regardant même comme un
nouveau ftijct de douleur, la neceffitc où il fc feroit

trouvé d'adminiftrcr quelque Sacrement en cet état.

A quelque heurç que ce foit de la nilit ou du fOur
que leurs pamfliens auront befoin des facrem^ns,

sis doivent les leur 'porter avec beaucoup de diligen-

ce , lors principalement qu'il y a quelque péril dans

le retardement* £t afin que leur peuple a'addrcfle
' plus
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plus volontiers à eux dans toutes fcs neceflitcz fpi-

rituelles, ils doivent témoigner dans leur proncs, ôc

dans leurs inftruâions t qufoo les obligeta de les a*

vertir au(Ec6c qu'il y aura quelque malade» quelquf
enfant nouvcllcmerit né, ou quelque autre perfonnc

qui aura befoin de leur aflîftanc&j & que ny la ri-

gueur du tenips t ny la lon^ueujr & la difficulté dtf

chemin ne les empêcheront jamais de le*ur réndré

totttlefecours & tout le {ervrcc qui leur fera nccèf-

fairc. Mais afin qu'ils foient moins fouvçnt obligez

de Te lever la nuit, & d'aller porter les Sacremensà
des heures indues» ils doivent avoir un grand jfoin*

de vifirerles maifons cTel^i^rs faroifles» en pretianç

certains jours pour ccrtaiS quartiers : s'informant

s'il n'y a point de malades. Us préparant a recevoir

les Saçremens, & les leur donnant lors qu'ijis font ça
danger.fans attendre rextremitè.. , , .

£t afin qu'en les adminiftrant ils éncxent dans les

fcntimens & dans les intentions de
j
esus Christ,

dont ils font les ^miniftres , il^eft ban ay.aii^ qiic.dc

commencer une aâion fi fainte, qu'ils fe.nientént à
genoux,& qu'après avoir dît: VenifanS^ Sptritus^e.

& concideré pendant un peu de temps la faintctc du
facrcment qu'ils vont jcpnferer > ils fafient à Notre
Seigneur cette prière» ou quelque autre rem{>l>bUa

.

JE vtms adore . omon Sauveur jksus-ChrisT ^commê
hfouverain Prêtre, comme l' Auteur dei Sacremens.

Je me, donne gntiênment à vous pçux adminifirof celuj

que je vay ecnferer. Faites dçmril vous plah que entre

dans Votre efprit, dans lej faintes intentions pour lef-

quelles vous l'avez, inftttué , afin que je le difpence fouir

'Votre plus grande gloire , ppuf mon falut » éi* pour celuy

delà perfonni ^Je doitrece^^l^^ Mettez dans fon eçsur

Ui difpojitiens nefejptires pottr^en approdh^f dignets^ent .
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6 Des S ACRE MENS
fàîtêi tuy I0 mifericorie iftn confirvtf UftUU afrés Fa^
"voir receu.

Leur pieté doit au(& s'étendre fur toiucs les cho-

fes cxcerieurcs qui rcrvcnt à l'adminiftiation des Sa-

, cremenSfeomme font les vaifleaux facre^JesCalices,^

les Cibaircs,les cliafublcs,lcs aubes,les nappes d'au-

tel 5: de cpmmunion, ôcc. ayant un loin particulier

c^ue toutes ces chofes foient tcnu'és dans une grande
jprbpre^té Ils doivent en adminiftrant les Sacremens
fe fervff d'une Etôle de couleur convenable à cha«>

^(juc Sacrement , &: prentltc fur tout gnrdc de n'en,

adminilirer jamais aucun . mcme ccluy de la peni»

tence» fans être revenus ^'un furplis , fi ce n*eft que
par ncrceiliré ils fuifent obligez d'en ufer autreipetot.

Ils doivent obfcrver fort e.va^^ement les cérémo-
nies qui font prefcritcs dans le Rituel pour l'adroi- .

niftrat^n de chaque Sacrement • puis qu'elles font

établies par ta tradition tleTEgli fe, par les Concites,

pAt les décrets des Souverains Pontifes. Et pour
s'exciter à cette grande exaftiiude ils pcfcront

beaucoup ces paroles du faint Cancilc de Trente,

SeiT/.caK 1%. SititHttlu^Hn dit^qufUs Mlniflres dit »

Sacrçfpens péuvênt fms cûmmeitre sucun péché méprifer^

OH omettre entierementfelon leur volonté les cérémonies

dé VEglifiCathoUqne , TCceuës,approuvéest(^ ufities dans

l'adminijlration folemnelle ^ publique des Sacremens,ou

qu$ le F^é^^iûf particulier de chaque EgUfo les peut chan^

ger* enfaire de muveBès* qu'il fait anathème,

pQur obfcrver toutes ces choies avec plus d'cxa-

âitude » ils liront mot à mo,t dans le Rituel »^qu'iis

tiendront eux-mêmes, on qu'ils feront tenir par un
leur ÇlercSytout ce qu'il ordonire de ^eciter,& fur

tout ce cjui appartient^à la forme desSAcrcmcns,fans

fc fier à leur mémoire de peur de fe méprendre j &
il$ prononceroitc àtyétttÇLtm^ diftinâemciitj pofé«

^ . . ' ' ' men(
*

•
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meAt.ft d'une yotx intelligible tmt ce qa'sls recîcé»

roflt.

Comme ils doivent ctre aflîftez d'un ou de deux
clercs en adminiftranc les iacremçns.ils en choifiront
qui foient pieux Se modefteSi6c auront grand foin de
les élever dans les vercûs chréctennes » de dé tes in*,

ftrtiire de telle forte, qu'ils puilTent fervir avec édi-

fication aux fondlions où ils les cmployeront. S'ils
'

font Clercs tonCurez ils doivent ccre ïeyeûus de U
featatie» & avoir an furplis qui foit propre.

Ils doivent faire en forte que perfonhe n*a(Efte è
Tadminiflration des Sacremens qu'avec beaucoup de
refped 5c de modeftie« empêchant (Ir tôutes cbofes
que les femmes n^y paroiflenc avèe les bras nus Se
la gorge dccouverte,ou avec des mouchoirs de toi» '

ïc tranfparante. Ils doivent auflî empêcher qu'il ne*

s'yfaflc aucune aftion qui foit indigne de la fainte-

tc da lieu , de de la^pureté des MyfteresT comme^le^
pofti^res ipdecentes» les entretiens, les baifers entr^

les parreîns 6c les marreînes» dont ils «ne doivent ja«

mais fouffrir qu^tls ufent dans l'Eglife. ' ^

£t afin que les peuplcis foieat plus perfuadez da
fefpedb Se de la reVerenée^ avec laquelle ils doivent,

affifter à t'admimftraiion i€ê Sacremens, ks Cures
. &les Vicaires auront foin de leur faire de temps en
temps les inftruâ:ions qu'ils trouveront dans le Ri-
tucl,de la dignité & de la fatnte«é des Sacremens: Se
lors qtt'ileeii ^adminiftl^i^O'nt quelqu!un>ilf ne maii*' •

^ .

.

qiieront pas dé hive \ auraîit qti'éle lieu & f^te«0pe<
leleur permettront, les initruàions Çc les àycnme*
mens propres à chaque Sacrement.'

.

' Mais totetes.les precâutiôns qi^oi^' ^pfofté pout
imprimer ' aitx «-peuples d|tWffe'ft pbur lès'Sàeiiè.»^

wtns , feront inutiles , fi Us Vrètrcs n'évitent avec»

baiicoup de foin la moindre apparence d'avaiTke de
,

• V - " ^ A4 '

.de . ^
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8 DesSacremeks/
de iUnoiiia* C'eft po^rquoy iU pftadront garde df
ne faire aucun paôc t ny d'exiger» ou de demandèr
aucune chofcfous quelque prttcxtc que ce foit.pour

l*admini{lration des Sâcremens. Que (laproles a*
• voir adminiftr^s , on leur offra liberaUmeot qud«.

que chofe «' ils poMrrOnt le reeev/oir* Keannioips^

cooime l'ufagoeft en quelques Dioccfes de.ne rien

prendre pour l'admjnjftration du Sacrement de Pe-

oiccj)c,c^ du f^iiu \ri4Mque»de l'Ëxcreme on^lion, 6c

du Baptemcjâc conAmc cette coutume eft lou^bleJl
propos do la continuer.

Le zele de la gloire de Dieu 6c du f«ilut des ames
qui doit animeteles Ciirçz ^ les Vicaires dans l'ad..

miniftration de Sc^reniiQns, les oblige de prendre

foignei|C:meat g^rde , d ceux. qui fe.prcfeocçn^ à
eu^ pour les recevoir fout dans le^ difpontions ne»
ceflaires pour en profiter: sMs ne font pas nomm^-
mem eXfiçjDmuniez , ou interdits: &'ils oi>c fatisfait

à lefu; dçv;air Ç^fc^U s'Us (ont (Mi^ûmm^}
deUdo^ritic ehré^iemie.» pria^palement touchant
le Sacrement ^qu'ils veulent recevoir, & les difpofi-

tions intérieures ôc cxtcricpres qu'ils y doivent ap-

pQrter: s^tUn^ font poioc dans r^u^^i'babitudeiOii

rpM/lfioa procbaine d|a.{)ecj}4 mwitnl i û At^n'çtk

point de reftitution à faire : s'ils ne font point en«
gagez dans quelque inimitié avec leur prochain. Car^

s'iU font dans qudques uns de ces empcchemea^^iU
doiv/ip^U^. obliger 4^ ies^^^^anr que. de les ad-
flpet^eià ^a participation des facremeiis*'

• Les Curez ou les Viçaii:es ne peuvent ad mini-, <

fier les Sacremens à ceux. d'a|ie a^Ujp ParoiiTe , fie-

n/etk'C^ cas d^ .nefje(Çté> ou av^ç U pergaiffioa du
Cja^i 0|i 4e i^Evefque , ainfî qu'il fera expliqué plue*,

au long daas l'infti^uâi.on fur le ^acrjeaient de Pcni-

.1 ' ..
• ÇEÇPN-

/ -
'
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• SECONDE INSTRUCTION.

DU' SACRE^MENT
. ; D E B A P T M E.

De la neceflîté & de la grâce du
Baptéoic. \

Ve fam^il prefuppçfer pouf bien êntendre léf

doBrme du Sacrement de Baptême f

' Tl faut fijavoir quel ctoit J'état d'Adam
i^ns la juftice oxigin«Ue. > de quelle a éic

fa chote iqrs qu'il eft verni à per4r« la grâce dani •

laquelle il avoir ëté cf^^, w .

'

J^^emenf-on fiarVitat d*Adam dans la juftice m*
^

W^lUf '

. * '•-,'« ; • '
,

.

On entend cettf gr^ce d^innqçej^çe' qu'Adam a?»:

voie receuë dans fa -o^t^on/ qui /roii^ fqn anpe

parfaitement unie & foumifc à Dieu^ & fa chair, fcç

fens, paffions {<Quoiifes à fon efprit.
.

/.

po»f U cpmmmqié^r' 4Hffià tnufsJ^Ufs difiBpiàni f .

,

,Oiijr, ôc ils la lepr ^roicnt aflurémcnt comiiiH-^

aiquée, s'ils nel'cuflent perduié par leur péché. •

Adam àem$mé*t U hng tmps dsm^ça ti$ni>eH3ftH9^i

Non car U ,e0i probable js^VA ^o/pba pra
temps après dans le pcché d'orgiieil.



XO. D U S.A ^

Il fut privé de la grâce dans laquelle il avoit cté

crée : foa entendement fut templi d'obfcuriccz

de ténèbres : ^ volonté fe refltir portéeaii mal: (es.

paiCoDS» & toutes les créatures fe révoltèrent coa-
tre luy : il devint efcLivc du diable. *& fujct à toutes

fortes de miferes» 6c à la more mcme de Tame du
torps. *

.
*

/
'Aiékm ^ E'ùtf ont ils êhgagé leurs Àtfeeniàhs dans

Us mêmes mtMx ou ils font tombez f

Oiiy : cnr comme les fcrpens engendrent leurs

petits infeâez de venin, & copime gne racine em*
poifonnée produit des fruits empoifonnez 5 atnfî

*

nos prent^iers pcrcs étant devenus pécheurs 8e mi.
ferables, ont engendré des cnfans pécheurs ôç mi-
ferablesl *

'

Comment appelle t on ce péché (jke noui igvons toU"

itaciépafUdefoheïJfance.â^Adétmf *.
'

' On l'apptUe péché originel, parce que nous le

contraftons dans nôtre origine, par la naiflance

que nous cirons d*Âdam par la voye comnaune de

la gehcratîoÂ.' - '
• . -

^el eji le remède que T)ieû nous 4 hiffé d^us Im.

Religion Chrétienne pour effacer ce péché î •

'

C'cft le Sacrement de Baptême.

J^i\eft^ ce ifue^e Sacrement de Baptême? • .

•

C'eft un SacVenfent tnftttué^pisr Nôtre Sefgnéttr'

jEsbs CHftisTi pou/effecê*te péché originel, &
tous ceox qu'on peut avoir commis : pour commu-
ni(|uer aux hommes une rei^iffance fpiritueile, 5c

Ugraeë de JÈ^s^s^ CtfRisT j & pour les unir k luy

cfti^ï^e dés niéihbfes vivMr^'-lÀir chef. * •>

Vourqtioy eH.il neceffaire que nous foyons unis k
J^its-Chris i' comme les membres d'un cotfs fint

j^nisàleurthef} '^''^
' '

.
^ • •

:

-
v ;

que
I

t
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que par jEàos<»CH&i8T» 8ç itMt anià Jesus^
Chxist. Car comme nous n'avoas participé au
pechc & à la condamnation d'Adam, que parce

qu'étant tous d^ns ii^> nous avons IOU6 péché avec
luy, ainfi nous ne (bmmcs point fauvez p^r Jcsas*»

'

Chris f,ii nous ne ibnnmesunîs à {uy,& nevivdnt
en luy. fdon l'ordre & le décret de Dieu 5 afiix .

qu'il y ait du rapport entre ToBuvrc de la réparation

des hommes, 5c celle de leur chute» félon cette pa-
role de S« Paul : G99Êm$ tous meuttnP^n Jdam, tcm 1 Cor*

woi'mnfmujji enJhs^-CïiiB.is'ï. *5 **•

donne vertn • ^ la force au Sacremeht de

^Aftème pour nousfane renaifre en Jfisus-CHUisxv

Ceft ia mort' êc. la paâjon de ^ Notre Seigneur»
fclon CCS paroles de S, Paul : Ne fçavez, vous pas que

^^J*'
nous tous qui avons été baptifez en JE s us Christ,
nous avùns iti baftêfox, en fa mort: car nous femmes-

i^fivelis'Wec luy 'par U 'baptême commê étant morts*

Et c*eft p«isr cette raifon que le Sacrement de Bap«
tcmc e(î nppciic par les Pcrcs, S^cramentum mortis

Chrifti: le Sacremeu$ de la^mfirt de jEsus^OuKis '

^^eUe confeqiêence devons- nùus tirer de - cette vêm
rite* qUe te Baptémè tire-/» vertu de Im mr# dè ^N^tt*

,

^

Seigneur ? ... <

'

Nous en devons tirer cette confequeiye , que .

puifque U'Bnpcèmetire vertu de mou; 4e Ijlorrç

Seigneur^' il doit opei^r dans les bdj^Wè^ |in «ffea .

<ic païïîon & de mort ^ £*eft rdirequè par Ia.ispr-f
^

tification de nôtre chair nous faflîons mourir ça
nous le pecbé avec tomes, (es fuites. / ,

À t>ùn quelque fondement de cette yeriti^éuiH VE^
triture fsintâ f v 'i 4. ^

• •
'

Oiiy. S. Paul l'enfeigne écrivant a^ïx Romains
<hap. 6. HoH^ fpmmes e^cvelisavec j^sus-CnKisr, j^^^^

I
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12 Du SACIkE.MUîîT •

fâ(r lé Baptême pofêrmoMrir aup^hi, afirà queepffHfU,

Jésus-Christ^/^ reftifcité des morts par la gloire dë^

fon Fère, nous manhions aajfs 4^ns tinc nouvelle vie,

U veut dir4 par U Baptemt hqo feuUmtot nous
mourons au pechë, mais que nou§ fomnaes tncor«

cnfevclis pour détruire & confumer entièrement en
^ nous le refte du péché, par une mortificîition con-

tinuelle de nos pallions déceglécs, & da toutes, nof
mauvaifés inclinations.'

Le Myfiere de la ReftirreSi^ê deNSfre Seigneurn^-

communique-t'U pas aujfi Ja v^rtu au Sacrement dê

Baptême f • r •

Oiiyt xomme S. Pierre noijis l'enfeigneVen difanr»

t' Fct ^^epieu neu$ a régénérez pour une vine entame par
la KefurreBion de jBsuS'CuKisr d'entre les morts. Il

faut feulement remarquer, que ce myftcrc n'operc

pas par voye de mérite & de travail» mais par voye
drpuitTaiice di'de vertut la vie Je la gloire de la re-

fnrveâion. de jEsu$;>CHRisT'Vivîftant leaairies» &
communiquant fa force à tous le^ moyi^ns qu'il a

inftituéz poi» cet effet. .

J^tf eemmunique au Baptime k JMyfiere^deia Bj$*

^
JkrreHienfilën i'Ecrimfe f

U communiquée la grâce d'une nouvelle vie qui

ne doit plus être fujette à la mort du pcchc, tout

' demème^que Notre Seigneur s'étane^ une Épis dé«

. foiaill^ ftt fa mott de fa vie paffiblr, a>&: ireveftu

pajr fa réfurre^ion d^ufie vie glorteûrc & immortelle:
^om.< ^^uomodo Chr'tftus furrexit à mortuis per gloriam Ta-

tris i
ita no^m uovUate i>ita ambutemus».- . Chriftus

fefufgem fx mortuisjam non mm^ur^ mfrs4Ut uhrà

'
,

Puisclue la vie glorieufe ^immortelle qtie Notre

^ipMur frit enfa Kefurr^âiûii^ efi le medelU de la vie

/

V .
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thitiinne, que nous tUvàn me^ét Mfrés n4irê Bé$ptSm0$

en quof pouvons nous ^ devons- nous lli^iter f

. ComiTîe Nôtre Seigneur après fa Rerurre£lion ne
convcrfa plus av£c le monde } mais feulement avec

fan £gUfe, Ôc avec fes difciples ^ 6c nèfles eotrctiac

plus que de }a gloire & du Royaume de fon Pere, .

lûcjuens ds regno Dei : de-mcme les Chrétiens non
(eulcinent ne doivent plus être fumets àl^mor^dU|,
pcchc 3 mais ils doivent encore^ être -feparez du
monde/ en n'aimant & eit^ne defidcrant point lei

chofcs du monde, & en ne fuivant ppinc fes maxi-
mes, mais celles de JESUS Christ & de l'Evan-
gile : fe retirantle plu^ qu'ils peuvent de la conver-
fation du monde, loss que Dieu- ne les y engage
point pa/Ta vocation 9c par fbn ordre ; & ne s*oc-

cupantqu'à ce qui regarde'l'avancement du royau-

me de Dieu en ^eux-mêmes, ou dans les autres par
un accompliflement iidelle des devoirs de leur con*
dition: Si dam wm 'his refufikêJù a^ec |^suf«.

^^|^
Chkist recherchez ce qui efi dans le ciel,' oît J£sus- i.

Christ ejl ajfts 0 la droite de Dieu*

Le Baptême nout ote t il U tmmpifetmi VimU^
nmotr MU mal p^^hé f

Il ne nous râte pas entièrement, maîsiinotis ta

liide non cOmme un pech^, mais cçmmc un vice,

une langueur, de une infirmiié. pour*ixous humilier-

& noiis exercer ' pendant tette vie. . kt'C'eft ce

nous oblige \ invoquer fans cefle lagraçrde Jsso^*
Christ, afin de n*crre point entraînez dans le pé-
ché par cette loy de membres > qui combat en nous
laloy de Dieu , Ne fo pouvantfaire, félon un grand

Pape, qui nous ne foyom ^ain€ut,f$ eoluy qui^^^^
.ç^q^I^

viàorieux quand il nous Ajftfte, ceffe de mus pjftjîer,
'

Yùurquey fommes-nous fujeti après le Baptême aux

maladiest à la faim, aufroid, ^ m tMtd*autres in*^
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14 SACflAMËtlT
Diearaalnfi ordonné» afin que nous nous reC-

fouvenions toâ^ours de notre clmte en laperfonnc

d^Adam» êc que notis nous en humiliyons, fclTca-

tantles effets de fon pechc, & de ceux que nous-

avons commis aprcs le B.iptcme : connme aufTî afin

que nôtre recompcnfc & notre gloire foit plus a-

bondante dans le «Ciel > ayant fait un bon ufage de

toutes ces nfiferes a^^queIlcs le p^ché d'Adam nous

aaiTujectis.

1

De la aiatîerc & cic la forme du Sacre- •

cDcnt de.Baptême.

r\E quelle eau ft doit on fervir. pour adminijlrer le

1/ Sacrement de Baptême t

«, De i*caa nacurelk 6c cUmentatre , comme on
^

]oflo*r iof<^re de ces paroles de l*E>^angiIe : Si un hofnme
$> ' ne renmfi de Veau ^ de l'e/prh 9 il ne peut entrer'

dam le ^Qyaiéme de Dieu, Car elle fcul,e eft propre-'

ment eau , &• en
.
ufage ^ômmun parmi les* hom-

ities, Ainfion ne doit pal ufer d'eau artificielle'»

telle qu*eft Tcau de rofe , & d'autres femblables

,

qui ne font pas proprement eau , & en ufage com»
roun parmy les hommes. Et il faut fe fcrvir » s*il

€ft poifible » de Teau Baptifmale benic le famedy^*

faint de la mèrine anni^e » ou- le faroedy de la Pen-
tecôte , qu'on doit foigncufement garder dans un
.vafe bien net ^ 5c lors qu'on en veut bénir de la

notivelte » il faut verfer l^a vieille dans la pifcine

^ de l'EgltCe » ou du bapttftairé.

Que s'il arrive que l'eau qui aura été bénie
pour fcrvir au Bapîcme ,

- foit tellement diminuée
<\w Von iuge qu'il n'y en aura pas fufHfammenc
jufques .à |a veille,de Safque^ ou de la fentècoce»
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Ton 7 en pourra meflex d'autres non bent9 » pout^
vei^que ce foit en moindre quantité. Que fi elle

ctoit entièrement corrompue > ou ccoulce en quel-

que manière que ce fût , il faudra que le Cure ou •

le Vicaire en benifle de la nouvelle en* la foriàe

prefcrice dansie Rituel. .

^

Que fi l'eau fcrvantau Baptême fe trpuve gclce , .
v

il la faut faire dégeler , afin d!cn pouvoir baptilcj:

l'enfant* Que s/il y en a feulement une partie de
gelée» ou qu'elle fûit trop froide que Ton appré-

hende qu'elle nùifc à la faute de celuy qui doit erre

baptizé, l'on pourra y mefler un peu d)cau chaude
Aon bénie.

In combiM de titA»im,$ feut-ùn bafti^nr f
,

On peut baptizer en. deux manières r à f^avoir

par immerfion, qui eft lors que Ton plonge tout le

*€orps des baptizez d^ns l'eau 3 ou par ablution>ver-

fant quelque quantité d'cdu fur la tcce de' celuy

qu'on baptize. >L'ufage pre(0it eft de baptiascr pair

ablution vcrfant de Tcau fur la tctc de l'enfant.

Vourquoy Notre Seignenr a t-il choifi Veau commMOe
naturelle peur la fmàûere du Baptême i

C'eft parccque ce Sacrement, étant neceilàirft au
falut pour tous les hommes en particulier» il étoit

convenable que la matière s'en pût facilement trou-

ver en totite forte de lieux.
»

l>e q^lles par^s fe faut ilfervif peut udminifiter ee

Sacrement ^
. .

Les paroles qui font la forme de ce Sacrement

font celles- cy : Ego te haptix,o in nqm'sne Battis,

Fi/ii* ^ Spiritus fAfiBi : Je vous haptize au Uù$n dit

tiret éf^ du Fils-, du &. Bfprit } félon le coimmande*
,

ment qne Nôtre Seigfïeur en fit à'fes Di Ici pies,atnli

que le rapporte S. Matthieu en fon dernier chapitre:

AiL£Z> éfenfeignex, toutes lesnations, les baftitunt au Matth.
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i6 Du Sacrement
mm duFtfêf du Fils, é^du fàim E/prh. St il eft

neccffairc de prononcer toutes fcs paroles fari^ en
omettre nv changer .aucune ^ 6c on les doit pronon-
cer avec beanconp d'ancention, & de dévotion en
lAêmc temps que Ton vcrfe Teau fur la tdte de
l'enfant. .

Tourquoy Notrâ Seigneur a-t'àl inJlUut cetteformé de

bafiéme l

• Parceque ce Saorement ^tant wce qui rend let

hommes chrétiens » a deu renfermer la 'profcÀîdii

delà foy par laquelle il deviennent fidelles. Ot
cette foy conHAe daiis le ipyftcre de la Trinité»

fic-dans^celny de l'Incarnation , de la mort' ,& de
la refurreâton dt Jssos-GfîRi^T, G'eftpôurquoy

le premier de ces myfteres cft marque parlçsparo-
^

les du Baptême , le nom du Pere » dti Fils » & du
S* Erfprit exprimant clairement la Trinité 5 8c Taii*

M eft mafquc par TafltOR dé baptiser » qui repre^^

fente la mort & la reftirrcôion de'jBsus- Christ,
La foy de ces deux myfteres eft proprement celle

qui noue fauve & nous rend enfans de Dieu. Et

c'eft pour ceitt raifen que le Baptême eft appellé

Sacrement de la foy , parce que tome la foy par

laquelle nous fommes fidelles y eft comprife. •
'

£fi il permis de réitérer le Baptême ?

Non- 4 comme il a ét^ fouvtnr défini par P£.
gltfe< Car Kôtre Seigneur n*eftai^^ort Screfurctté

qu'une fois , on ne peut donner qu'une fois le

Baptême , qui nous fait mourir & rcfufciter avec-

]uy« Que s'il y a lieu de douter que quelque per*

foitite ait été bapttféc » ou qu'on ait omi$ >- ou -

^changé quelque chofeiJ*efrent!el au Sacrement » on
la doit baptifer fous condition en cette manière :

Si non es bapttMtus , ego te baftizo » in nommé-
fMêfk . é* SfiritHs SmOi. Il faut poud-

rant

*
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tant |>rea<ire garde de ne fe point fervîfr Ieg«re«»

ment de cette forme condicionelle, mais avec pru-

dence* Ôc lors feulement que toutes chofcs ayant
été meurement coniideré» « il y a raifon de douter
fi la perfonne a ér^ baptifce. '

;

'

Comment doit-on verfer Veau fur U tel e de Ven»

fant \

Il faut que celuy qui adminiftre ce Sacre**

menti verfe l'edu par trpis fois ^n fbrade èt
croix an mêipe- temps qu'il ptoitonce les parole»;

il doit prendre garde que cette eau ne tombe de là

tète de Tenfanc dans le vaze des eaux' baptifma-

les » mais dans la pierre des Ponts, on dans un
baffin» ponr être enfuttje verfét dans le Sacraircé

4

DuMtniftre, du lieu, &:c)es fujets capa'«

blcs du Bapica»e« \

QVel efi le Hiniftre du Sacrement de Baptême ?

Le Miniftcre légitime du Sacrement de

Baptême e& TEvêque, & apréaluy le Cure» ou le

Vicaire, ou,tout autre Pictre commis parrfivè^^
que. Mais en cas de neceflité toutes fortes de per-
fonnes, mcme les fcm mes peuvent baptizer, pour-
vcu qu'elles aycnt l'intention de faire ce que TE^
gUieveuc qui &is fait en ce cas> . & q[U elles pro-
noncent les parole^ facrementeiles en vtrfaht
l*eau en la manière qui a cté dite cy dcffus. Il eft

néanmoins à obferver que s'il y a un Prêtre, il doit
toujours être préféré, à 'Uiri' Diacre» comme un
I^iacre le doit être à un ^ud^cre» un Ecclefiafti-

que à un Laïque, & un homme à une femme 5 (î ce
n'cft que pour la bienfeancc & l'honncfteté il fut

plus à propos, qu'aue fejunne baptizat qu'-uA.bom^

B me»
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iDCtComme lors quM y a neceflité de baptiser «n
enfant qui n*cft pas encore entièrement hors du
)V.ea(rfe de lamcre> .ou ii Thomme ne Ravoir pas

ff>mfl}ç il faut bâpuzer<. .C'eft pourquoy les Curez
& les 'Vicaire» doivent avoir grand foin que tous

leurs Paroi (Tiens mnis fur tout les Sn^c femmes,
fçnchent exadcment de quelle manière il faut bap-

tizer en cas de neceilitét & quelles font les paro-

les q^u'il faâc dire en baptisant. Erainfi îieft bpn
que de temps en temps dans leurs inftruftions ils

.leur en enlc:gncnt la pratique. Le Pcre & In Mere
oe. doivent pas baptizer leur enfant, fi ce n'eft

^^*il y ait danger de mort» & qu'^ ne fe trouve

point d*homme qui fçache baptiser, & en ce tas

ils ne contrndent aucune affinité qui empcche

,
l'Aif^Tgc du mariage.

^fie doit-mfaire lors qu^un enfant 0 été bafsUé k
la maifon dans une urgente necejfiti f

Auifîtôt qu'il fe trouve mieux on le doit porter

à l'Eglife pour fupplcer les cérémonies qui ont
été omifes.

Peut en fiparer kt-teremenies de la fitbfiame dm
^p%imef
" Non, fi ce n'eft en cas de neceflîtc , ainfi que
nous venons de dire , parce qu'autrement c'eft

faire in îure au Sacrement : mais pour quelque fu-

|et qu'elles «yent été omifes» il faut au plutôt le$

iopplcêr.

VoHYCjHoy faut -îl haftizer les. enfans incenéinint 4-

f^é$ leur naijf(i7ue \ -
^

. Po«r ne pas expofer leur falut fous prétexte de
civilité m^ndainet au d'^intereft temporel* ,

En qtttl lieu doit on baptizer ?

Le lieu où Ton doit adminiftrer le Beptcme eft

i'£glife faroii£al^.iOa llaonexe» s-il y a des Pams
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bfl|>tiTniaux, defquels it fera parlé cy-nprés» & \ts

Curez & les Vicaires ne doivent pointi fous.quel-

que prétexte cjue ce foit^ baptizer dans les maifons
particulières, fin on. en cas de neceflité» comme dt
danger prol>able de iriort.

'

,^uel efi le fujet capable du Baptême ?

'

Gc font tous ks hommes qui ne l'ont pas encore -

receu.

Feui-m baptizer un enfant larfquUl efi encore dant

k ventre defa mete }

Non, mais fi la tctc paroifToit , & quM y eût

danger de mort, il Fnudroit le baptizer fur cette

partie, fans qu'il fut après befoia^e réitérer le Ba-
ptême lors qufil feroit entièrement forti du ventre

Aefa mere.Ques'il paroiflbît feulensent un pied>oa

une main, ou quelque autre partie du corps, qui

donnât par fon mouvement quelque indice de vie,

8c qu'il j eut fujet d'appréhender ^a mort de reni*

iànt, on pourroit le baptizer fur cette partie, 8c a**

prés fa fortie hors du fein de fa mère réitérer le

Baptême fous condition en cette manière : Sinon

tsbaptizatusy ego te baptizo innomine Patns, Vil'tu

Spiritus fanSi. Et fi ayant .ère ainfi baptizéir
natlToit morts, il Jevroit être mis en terre faintc.

^^uefaut'ilfaire fi la mere meurt avant que d*êire
'

délivrée ? .

'

L'enfant d#ît être tiré de fon corps lavec le plujs

de promptitt^de, & de précaution qu'il fera poflî*

bic, 5c sM fc trouve vivant»il faut le baptizer. Que
fi l'on doure qu'il le foit » il le faut baptizer, fans

qu'il (oit ncceflaire que fc^foit fous condition,

puis qu'elle eft afisz exprimée par .les paroles» Ego
te baptizo, qui ne s'adéreffciit qnà une pcrfonne

vivante. <>lic s'il eft mort (ans avoir pu être bap-
tizc» il ne doit pas être mis en terrjs faintei

Bz Com-
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Comment fe doit conduire le Curé four le Baptême -

des enfans exfofez, ?

SM n'a point d'aiTurance qu'ils a^ent été bap*
tizcs après en avoir fait une cxaâe- perquifition,

il ks doit baptizcr fous condition, ainlî qu'il a ctc

dit cy dcflus.

Comment fe faut- il conduirê pomr le Baptime des

monftres i
^

Il f.mt y apporter une très -grande précaution»

& s'il fe peut confuhcr l'Evefque^ ou quelque per-

ibnne fç wante* Ci ce a'eft qu'il y ait danger de
mort. Il eft même à propos de ne les point bapti-

ser publiquement.

Si le monftre n'a point de forme ny de figure

hiunaine, il ne doit point être baptizc. Qîje fi l'on

^6utc qu'il fott homme > on doit 1^ baptizet avec
cette condition : Si ttà es homo, ego te haptiz» in nù^

mine Vatris, éf* '¥tliiy Spritus fanBi.

Lorsqu'on doute fi dans un monftre il y a une
ou plufiëurs perfonneS) il ne faut point le baptiser

lufqueS à ce que cela foit connu. Or on peut le rè-

connt>itre par le nombre de tètes, ou de poitrines.

Car il y a autant de cœurs, ôc d'ames raifonnablcs»

& par coniequent de pcrfonncs diftinâcs , qu'il y
ade têtes» ou de poitrines. Et lorsque par cette

voye Ton reconnôit qu'il y a plnfîcurs petfonnes
dans un même monftre, il faut les baptizer feparc*

ment, verfant de l'eau fur chacune d'elles. & y di-

fant ces paroles : hgo te bafii'z^ in nomine patris^ ^
Filiit SpirhusfitnSi, Mats s'il y avoir danger dé
mort» ôc qu'on n*eut pas afltz de temps pour les

baprizer feparémtnt Tune après l'autre, on pour-
roit les baptizer toutes enfemble , verfant de l'eau

furlatêfte de chacune, 6cdifant à mêm'e tèmps
ces paroles : Igo ves baptiz^o in notdine Fatris^é* ^^W,

'

0^ SpiritusfmSti. '
^ Qu«
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Que fi l'on doute s'il y a deux perfon;nes, co.n-

me quand les deux têtes» ou les deux poitrines ne

font pas bien diftiné^es, il faut alors en baptizer

Tun abfotument & fans condition, & après bapti-

zer l'autre fous condition, difant : Si non es bapti-

siatusy ego te baptiz^o in nomine Fatris, ^^Hi*

SfiriwsfanBi,

«

Des Parrctns & Marreines.

POurquoy VEglife v$ut €tti qu*ily mt des Fâmim
Ô* des M^rremes qui frefentent Venfant anbap-

téffje ?
'

• Afin qu'ils reprefentcnt rEglifc» qui offre l'en?

fant à JB50S Christ pour lé baptiztr» &. luy

donner une nouvelle naiflance, comme Je sus-

Christ la luy donne par le Piètre. Afin au (fi

qu'ils confeifent la foy pour Tcnfanti & qu'ils

répondent 5c promettent en fon nom qu'il s'ac*

' quittera fideliement des obligations de fon bap-
tême.

^^uelles font les perfonnes qui ne doivent p$int

itdmijes pourfervifdê Farreim, éf'de Mofteims î

Cefonrles hérétiques» les excommuniez denon»
C€Z : ceux qui font interdits de l'entrée de l'Eglifc

& des Sacremens : ceux qui n'ont point fait leur

Communion Pafcbaie» & qui ne fe font point

confeflez' pcodim Tannée, ceux qui font recoA*

nus pour pécheurs publics, comme les ufuriers,

les concubinaires , les yvrongnes , les blafphcma-

teurs : ceux qui ne veulleni pas pj^doaner à leurs

ennemis, ou fe réconcilier avec %m : ceux qui ont
coutume de Violer fcandateufemeAt les Fêtes flc

les Dimanches» Toutes ces fortes de petfonnes

B3- «

Oigitized by Google



.%% ^ DuSacremekt *

ne doivent point être ^idmifes jurqucs' à ce qu'ils

ajfent 'repâré le fcandale qu'ils ont donne» qu'ils

nyent reftirué ce qu'ils poircdent injuflcment, &
reccu Tabrolutidn de TEvcque^ ou par ion ordre.

On ne doit pas aulli recevoir ceux qui ont le ju-

gemenc troublé» & le fens égaré, ou tmbecHle :

ceux qui ne fyavcnt pas au moins en fubfrance les

principaux points de Tabrcgé de la dprtrinc Chré-
tienne, \c Fatefi' VAveA^ Çr^^^.Jes Commande

-

anens de Dieu ik de l'Eglife» puifqu^ iU doivent cK
inftruire leurs nilculs 5 ôc les filles 6c.lcs femmes
qui ont le fein découvert.

On ne doit point auiîî adna^ctirc pour Parrcins,

& pour Marreines les Religieux. 6c les Religieufes»

à qui les Saints Canons le-defFcndent/

.^tel âge doivent avoir les Farrems Us Mat»
r^tncs î

Il doivent -pour le moins avoir atteint Tâgc de
piiberté» à fi^avotr quatorze ans accomplis pour les

garçons, & douze pour les filles. Ils doivent aufE
• ayoir receu le Sacrement de Confirmation.

Comment fe doivent conduire les Curez, les Ki-

€4irei à l'égard des Parfeins ^ des Marranes -i

. Ils doivent s'informer s^ils ne font pomt dans.

quelques, uns des dcfniits que nous avons marquez;
& s'ils ne font pas ailurez qu'ils f«^chent la dor

^
ûrine Chrétienne , le Fatér, Y'Ave , le Credo , les .

' Commandemens de-Dieu & de. l'Eglife, lapriero

du matin 6c du foir, ils les en interrogeront avant.

que de les admettre à 4cni.r Tenfaiit au Baptê-
me.

nom ibh. on impofet k cehy qu*0n iaptize î •

On ne doit point luy impoferde nom profane»
mais le nom d'un Saint, afin qu'il puiffe imiter fes

vertus : ôf. l'^n doit éviter ccuat qui cuos jointe

: . . .. avec
4 - '

* %

0
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avec les furnoms, pourioient avoir quelque fighi*

ficauon ridicule & contre la bienfeance»

Enquoy confifte. alUance qui fe contraSe damJi^.

Baptême ? ..^

Elle confifte en ce que le Pnrrein ne peut fe ma-<

ricr avec Ta Bilaulle» ny avec lamexe de fa âlleulle.^

&ia Marreine^pa/eill^mènt De peut' preii4re pour
inary fon filleul» «y le père de (on filleul. î\ y 9i

auffi alliance entre celuy qui baptize 6c ccluy qui

'eftbaptizé » 6c le pcrc Ôc la mcre du baptizc. ca-

forte que Ci un laïque baptize une fille en cas do
ftcceiEté, il ne peut époufer cette fille, ny fa mire,

ContraBe t on efuelque alUanee fpirituette lorfqù^

,
Von ne fait que fnppléer les cérémonies du Baptême^*

l'enfant ayant déjà été bapiizé auparavant ? ^
'

Non» Ët p'eftdequoy il faut alors avertir lé Éar^^

.

rein & la Marrcinc , aufii bien <|ttelepere 8c W
mcre de l'enfanc, '

'
.

*

. Des Font$,dcs'faîntesHuUcs,& des autres

chofç^.requiies pour adiDioiilrer

. , .le Baptême.

COmirent les Fpnts baptifmaux doivent' ils Stré

dtfpcfez î
' '

. '

Ils doivcrft être placez au bas de TEglife du côté .

'

<le l'Evangile dans une Chapelle fermée de balu-

ftre, où dans un Heu environné d'tin baluftre fer-'

mam à .clef, 5c.couverc d^un dôtne de menuifei'ie»-

ou d*architc£lurCi Ge lieu doit être en dedanà d^uno,

canne Ôc demie en quarré dans l,cs grandes Eglifes,

& dans les petites d'une iC^nne, la canne étant de;

cinq pieds quatre pouces. .1
JUcuvo, ou Le jfcFaac des Fonts doit être d*une

1. . * *
fi 4- ' maticrç

*

*
•

,
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24 DuSacremekt
matière fol i de, coimine de pierre dure ou de niar-»

bre. Elle doit être perche auiiiiUett»afin que Veau
qii'on yerfc fur la ^ête de reafant fe puifils ^couler

par ce trou dans la ptfcine, ou le petit refervoir

qui cft defloLis les Fonrs. Il faut qu'il y ait fur la

cuve des Fonts uu couvercle bien propre ferniane

à clef» afin qu'aucun laïque n'y-j^tiFe tOAichtr.Oa.

pourvoit le garnir par le dedans d'une etofFe» pout
empêcher q^u'il n'y entre point d'ordure. Il doit

. y avoir fur ce couvercle un -S. Efprit en forme 4e
colombe étendant fes ailes. >

On ne doit laifl«r dans- les Ionts> qne le vaiflean

où çft Tcau baptifmatc. Il doit ctte .d*cr»in avec un
couvercle de même maiierc, fermant bien jufte.

Oh doit on tenir toutn Us é^utres chofes neceffakep

four l*admifniftréttUn' du Sacremem de Bafterne l

i .Ils les faut tenir proche des Fonts 'baptifmaux

dans une petite armoire faite exprés, bien propre,

boilce par le dedans, 5c fermant à clef. Ces chofes

fieceflTaires fon».u|i p^itva^ avec du fel pour.bcn

fiir^un autre vaiiTeiiu pour verGpr de Teau fur ta téte

des enfans 5 un baffin pour recevoir Teau qui coule

de la tête de celuy qu'on baptize, fi ce n'eft qu*ellc

tombe tout ,droit dans la pifcit^e des Fonts ^ deux
éroles» «ne vioktte,^ V^tt^ve bUachc^ ott aismoinak

une qui fait violette d'on caté, & blanche de^'w^*
tre ; une petite robe blanche ou tunique , pour en
reverir tes baptizez^ un cierge de cire blanche pour
leur me^re à la rtlain ; une eguiere & im baffia.'

{>our laver les maine , ëc «ne ou deux rer^en?es*

pour les efTiiyer , un peu de miette de pain, des é-

toupes ou du coton» avec une petite boete pour
mettre les pelotons d'étoupes après lesi onâuoos ^ '

un arperfoir $ un Rituel 5 les regiftre des l^aptizcz,

'«^Vecune écritoire garnie de ce qu'il y faut.

. ^ Il
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DE BaPTESMeJ ' 2^
Il fcroû à propos principalement 4^ia les EglU

fcs un pcit'conCaerables, qu'il y eût un Martyro-^
loge Romain en François, ou un autre livre, dans
lequel on pût voir tous les noms des Saints ou des
Saintes qui fc doivent donner au Baptême.
Pour les fainces Huiles il eft mieux de les mettris

dani une autre armoire aflez proche de l'autel,

comme il fera marqué cy- après.
• Quelles font les faintes Huiles dont onJe doitfervir
dans Vadminiftration du Baptême f >

C'eftle faint Chrême, & Thuiledes Carechu*
menés, qui doivent avoir Ac bénits par l'Evêquc
le jour du Jeudy-faint de Pannéc courante. C'cft
pour'quoy les Curez daivent avoir loin de les reti»

rer le plutôt qu'ils peuvent ^ipriés que l'Evèque \^%

aura henits, & s'il en refte de Tannée precedentei
ils doivent les faire confumer dans la lampe qui
brûle devant le très faint Sacrement.

N^efimiL permis- en amcuncas de fefervirjdesfainUsi

mtilet d'mti mmi^ppeeedeme i
' ' ^

On ne peut s'en fervir que dans la neceifité t èc
jufques à ce qa'on ait recouvré celles de Tannée
pxerome»ce qu'on doit faire avec roMt^'la diligence

poffibJ:ef

Qiie û lesfaioitesHmle» que leCui'é à receiies de*

FArcbipretre, diminuent en forte qu'il iuge qu'el-

les ne peuvent pas fuffire pour .routa Tanncc» il

doit avoir recours audit Archi prêtre qui pour.cet-

e^Fet €o a«ira en refei^ve. •
'

Comment tes Curez Vicaires doivent ils con^

ferver les faintes Huiles >.

Ils .les doivent cpnferver dsAS^es ckemier.es,

d^rgepe s'U eft pçffikfle > & dem-^rois petits vazQa[

qui doivent-être bien fermez, de difttnguez ^haciMir

par fa praire infcf^ptian , laquelle doit çtre d'ua
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carafiere gros& lifible.arçavoir celuy du faint chr

mt//snB$m Chrifma $
celuy de Thutle des catechu*

snepes , oleum catechumenorum^ celuy de l'huile des

infirmes , oleum trifirmorum , afin de ne (e pas mc-
prendrej cc quMfaut éviter foingnculcment.

Il fcroit à. propos qiie le petit vaste de Thuile des

infirmes fuft fcpai^ des autres» pourètrepins por«

tatif3(3^: qiiM y t ùt dans chaque Parroiirc une bour-

ie vjoictcc d as laquelk on put le mettre pour
jporter TExtréme onÀion aux malades de la cam^
pagne. Il feroit bon aufli que ce vaee & lcs deux
autres, dans le''qucls on pourroit mettre du cotton

pour cmpcTcher les faintes Huiles de fe répandre^

cuÛent l'ouverture aflez grande , afin qu'on y put
mettre le pouce lors qu'il faut faire les onâions.
En quel luH ioit^on mettre les vaijfeéiux desfainta

Huiles i
I

11 les faut mettre dans une petite armoije faite

eypfcs afl^z pr^s dé TAutel du côié de rEvangile,

bien boiiee par le detlans , & garnie par tout de
quelque ecofFe. Cette armoire doit être bien pro-

pre, & peinte par le dehors, avec» cette infcription

en Icttics d'or,& en gros*cara£Verc: OLE a s/iCRA*
Elle doit ctre fermée à clef» afiiT^ue perfonne ae
les touche que le Ptêcre» oil^etix qui font dans les

ordres facrcz , & qu'on ne puiflc en abufer pour
des forcileges , ou s'en fervir en des ufages profa»
nés. • .

Curd ne doit pas permettre qu'aucun laïque
porte les faintes Huiles , mais luy mcme les doit

porter , ou quelque Ecclcfiaftique qui foii dans les

ordres facrez. Ji ne doit auiTy:, donner des faiotes

Huiles à perlbnne pour quelque prétexté c^cj«>>

fion que ce foit.

De ûfud fil dait'Onfifirvir. e^ f^dmmifitatfan du
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deBaptesme# 27.
L*on doit fe fervir de fel beni d^une bcncdiâioii

propre de particulière, qui eft marquce dans le Ri-
tuel , & non pas de celuy q*on bénit pour fervir à
la bcnediâion de l^eau qui fe fait tout les dimau-t

cbcs.

Ce fel doit être premièrement pilé » bein fec, êc

faos aucûnne ordure^Sc ^tant bent il n^tn faut doa^
ner n perfonne , ny rertdic ce qui en refte n ceux

qui l'ont apporté>mai$ le conferver pour s^cn fervis

une autre (bis a Tufage du Bapteme>ou.biea le jet«v
' ter dans le facraire* x

-

Ou B^ptçme desadulteç, ou de ceuKqui
ont l'âge de dikiccion.

• «

QVe fiiut'îl obferver pour le Baptême des adultes^
'

Lorfqiic des adultes» c'cAvà^dire des perfon*

nés qui ont TuCagade raifon , fe prefentent pour.
(

kitc baptizez , on doit avoir foin qu'ils foient in»

ûruits des principaux myfteres de la foy , qui font

ceux qui font renfermez dans le fymbolc , n'crant

pas necefTaire de leur faire apprendre beaucoup
d'autres vefite2« dont la eonnoifance leur doit être

différée après le Baptenîe. Matâ on. fe doit princi-*

pAlcment appliquer à leur imprimer la crainte de

^
Dieu.l'^verûon du peché> 6c la ptattique des boa-

. nés œuvres. C'eft U conduite que les Pères ont

tenue envers les catéchumènes, ayacft eu grand

foin de les evciter à la pénitence, &c à leur en faire

produire des fruits véritables , qui font Téloignc-

ment du péché U de tout ce qui y porte>le renon»

cernent au monde & le commeneement de la vici

chrétienne» 8c de l'ufage des vertus qu'elle com^
prend : jufques là olcme que S.AugqfUa remarque

L iijiu^od by Google



28 'Du Sackament
dfiQS U livre de la foy & de Oeuvves, c.h.6iJ^'tfi>

* n*auroiifM$ tmu m Baftém des perfonnis msnées»

qui n*auroicnt pas voulu s*Abftemr de Vufage du ma-
TMgc pendant Us jours qup pricedotem les Baptême ,

que les catéchumènes dévoient paffet en abfi'tnenee ^
mjûânes.
Que fi pendant le tfiTips qu'on les inftruit pour

les prcparcr au Baptcme.iis coiwbcnt dans quelque
dar>gcr de mort » & qu'ils témoignent uo véritable

.<lefir d'être Baptizez % on pourra avancer le temps
de leur Baptcme à raifon du danger o\x ils fc trou»

vent.

Leiinptcmc des adultes dok cire adminiilrctau-

tant qu'il fepeut commodément» par l'£vêque. Et
il eft àpropos , s'il n'y a neceflfîté , de le difFerer an

Samedy (aint, ou a la veille de la Pentecôte , qui

font les jours deilinez au fiaprcme par l'ufage.de

l'ancienne Eglifc^ Et il (eroitboii pour cette même
raifon de garder les enfans qui itatrrotent pendant
ct% deux femaiiles, pour être baptizez dans la ce-

Ifemonie de U benediftion des Fonts.

La perfonne adulte que l'on baptize doit être

atliftée d'^iin parrein , & neamoins répondre elle^

inême aux demandes que luy fait l'Evéque , ou ce-

Juy qui luy adminiftre ce Sacrement par fon ordre,

fi ce n'eft qu'il y eût quelque empefchement qui

ne luy permit pas de le faire, comme s'^l ctoît

muet » foord » ou que la langue du pays luy fàt tn«

connuë 5 & alors le parrcin ou un interprète doit

fépondre en fon nom.
« Ileftaufii trcs à propos pour une plus grand

reirerence envers ce Sacrement t quM foit admint*
hfé le matin , 5t que les perfonncs adultes qui le

reçoivent foicnt à jeun.

Ou ne doit p%s baptia^er ceux qui ^Qnt fudeussi

ou •

f
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D E B A P T E s M E. ' ^9
OU privez de fens , H* ce n'eft qu'Us fuiTent en cet

état depuis leutf naiiTance. Car alors on en doit fai-

re le même jugement que des en fans, 5c ils doivent

être baptizcz en la foy de l'Eglifc.

Que ^'iis ont de bons intervalles, il faut prendre
ce temps pour les baptîzer »^ en cas qu'ils téoioig.

nent le fouhaiter. Que (i avant que de lomber dans
rcgarcmcnt d'clprit, ils ont demande le Baptême,
& qu'ils fe trouvent en quelque danger de mort«
on le leur doit adininiftrer>encore qu'alors ils foiciit^

privez de leur bon fens.

On gardera la même conduite à l'égard de ceux

qui font dans la phrene(îe»ou lethargie^Urquels on
ne doit baptizer que lorfqu'ils font revenus à eux, *

& qu'ils ont repris Tufage de raifon , fi ce n'eft

qu'ils foient en danger de mort: car en ce cas» s'ils

oncdcfiré le Baptcrae i & qu'ils Payent demande
lorfqu'ils écoient en leur bon fens , on le leur dote

admtniftrer.

Les 'Carez ddivent s'informer diligemment de

l'ciat & de la condition des adultes qui fe prclen-

tent pour être baptizez , principalement quand ce

font des étrangers, de crainte qu'ayamt d^ja receu

le Baptême « ils ne le demandaflcnt pour une fe*
'

condc fois , ou pour quelque raifon d'interèt tem»

,porel 9 ou par ignorance., ou par erreur . ou par

impieté Et ils doivent rapporter le tout enluite'à

TEvefque pour prendre fes ordres t & fe conduire

en une affaire de cefte importance félon ce qu'il
'

ordonnera.

Des Sage«*femcnes«

Q
Ve doiventftitre Ui Curez, )t Végérd.A^s Sage fem-

mes.
Il
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Il impdrte extrêmement que les {age*femnie§

s'acquittent avec fideluc deyleur forK^ion^pmccquc-

la vie des femmes & de leur cnfans, ôc même le fa-

Ivit de ccsderniers eft fonvent en leurs mains , à

caufe qu'elles fe trouyent quelquefois en nreceffiré

de les baptizcr i 6c qu'on doit porter jngenrcnt dii

la validité de ce Sacrement fur leur témoi^naî^e.

Il faut donc bien -prendre garde qu'il n'arrive en
cesoccaiions quelque mal aux femmes ou à leurs

cnfans par la malice » l'ignorance , 1<7 témérité , 5c

rinconlîdcranon des fnge femmes, C'eftpourquov

les Cuisez prendont gnrde qu'aucunes ne s'ingcreat

en cette charge dans Tccenduiè de leur parroiflesi

i|ii'ils n'ayent auparavant examiné avec foin leur

foy, Icu^ bonne vici & leur c.ip.uitc pour a^dmini-

ftrer le Baptême aux enfans en c.is de neccflîte, 5c

qu'ils n'ayent exige d^ellcs le (erment comme clle^

s'acquitteront bien 6c deiiement de cette fonâioif.

Quand donc quelque ftmme fe'pefentera pour
cette fonction, le Curé fera premièrement enquête

de fa vie Ôc de fes bonnes mœurs > & principale-

ment Cl elle fait profeflion de la religion CathoH-
que, Apoftol9V:|ue,& Romaine. 11 s'informera fî elle

n*e(t pas foupçonncc de ruperllition , de maleficci

ou de quelque crime. Il l'interrogera de la matière

& de In forme du Baptême ,^de la manière avec la^

quelle il faut verfer l'eau fur renfant,8c de Fintenr
|

^ tion' qu'il faut avoir. I

\ Que Cl elle ne fçnit pas bien ces chofes , 11 Peu
j

inftruira, ou l'en fera in.(lr.uire par quelque autre^

& enfuite il l'ayertira de fon devoir,principalement
,

qu'elle prenne bien garde de ne bnptîzer jamais

les enfans Ci ce n'eft dans une ncceffité prcfiTantc :

&lors qirM,y aura neccflîté de baptiser , qu'elle

oc le fafle pas s'il y a un Prêtre prefcnt,w même
un

*

è

»
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deBaptesmé. ' 31
IIQ homme qui fçache adtniniftrer ce Sacrement,

qu and ce feroit le pere de i'en£ant ^ iî ce n'eft qûe
ce fut en telle rencontre que la pudeur ne fouffrit

point la prelencc d'un homme^ Ôc que lors qu'elle

fera obligée de b<)ptizer quelque enfant * elle le

faife touiours s'il fe peut en la prefence de la mère,
êc de deux perfonnes au moins. Après il luy fera

faire le fermet en la forme fuivante,

FariQe de rerroent*
" r £ N. jure , 8c promets à Dieu le creaieur , en
"I vôtte prefence, Monficur, de vivre & de mou-
**rir en la Foy Catholique, Apoftoliquc,& Romai-
'*nc î ôc de m^'acquitter avec le plus de fidélité, Ôc

"de diligence qu'il me fera poUible.» de la charge

"que î'entreprens d'aflifter les femnfes dans leurs

"couches , éc de' ne permettre jamais que ny la

"mere , ny Tenfant eiicourent aucun maj par ma
^'faute 5 6c où je verray' quelque' péril cminent

,

^'d'ufer de confeih Ce de Taicle des médecins 5c des
• ^'chirurgiens, 6c des autres femmes que je connoî*

*'tray entenduiés & expérimentées en cette fonction.

*'Jc promets aufli de ne point révéler les fecrets

^''des familles, ny dc*s perfonnes que j'aflifteray; &
"dcn'ufer d'aucun moyert illicite fous quelque

"couleur ou prétexte que ce foit, par vengeance,

"ou mauvaife affeftionj^c n'omettre rien de ce qui

"fera démon devoir à l'endroit de qui que ce foir-

**mais de. procurer * de tout mon pouvoir le falut

•^corporel & fpirituel tant de la mcre que de Tcn •

"faut.

Alors le Curé luy ayant prefente lesfaints Zvmgilett

eBe mettra U mamdejfus, é*A^^u: Ainfi Dieu me
foit en aide. 9c Tes famts Evangiles. *

"Et le Cfiri écrira à la fin du livre des Baptêmes le

nom de la fage- femme « ^ h jeUr assquel elle a prêté

h ferment enfa frefenie. T&OI-
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TROISIE'MB INSTRUCTION.
«

ExpltCâcion des Cérémonies
duBaptcme.

POurquoy VEglife a- uellc inftitué les€ertm9nies ,e§»

les prières marquées dans le Rituel pOHr Vadmini*
. Jlration du Sacrement de Baptême i

Elle Us a iiiftituées crcs fagetncnt pour rinftra*-

âion & pour redification^es fidèles $ afin de leur

reprefentcr d'une part la grandeur des myfteres,ôc

des effets de grâce ôc de mifericorde que Dieu leur

confère dans Tufage de ce iSacrement $ 6c de leur

apprendre de l'autre Us obligations qu'Us contra^

ûcnt dans le Baptême , & quelle doit être la vie

d'un chrétien. Elles fervent auflî pour arrêter les

efforts du diable contre celuy qui doit être baptizé»

dont U péché originel U rend* encore U*maicre.
Fûurqtioy thfà' en hors de VEgUfe l*enfant efuel^^

frefente au Baptême /

C'cft pour nous apprendre que n'ctant pas en*

core baptizé il n'a pas droit d'entrer dans l'£glife«

qui eà la maifon des fideUs ; H pour nous repre^

fenter comme Adam duquel il a tire le péché ori-

ginel, fut chaiié du paradis terreftre après fa defo-

beïflanc^.

Foupqtioy le Frittefait il eetu demandet Quid pe<p
'

tis al\ Ecclefia Dei i ,^e demandez^iiom à VEgUfi
de Dieu ?

'

C'cil afin de ibeconnoître fi ^,uy qui fe psefeme
• ail

S •
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aù Baptême ]e fait avec une entière Se {m.rfaite

liberté, parceque Dieu ne veut point à fon fervice

ceux qui y viennent par force j de s'il fixait bien à

quoy il s'engage en recevant le Bpicnie.'C'cft auifi

afin d'avertir les hommes qu'ils doivent demander
le Baptême & la foy, comme orte gtace Se (ine bc-
nediftion de la bonté de Dieti , qui ne la doit à

pcrfonncô: qui l'accorde aivx humbles par l'entrer

mife de l'Egltle » à laquelle il veut qu^ils s'addref- -

ft'nc pour la luy demander par elle.

Celuy qui veut être bnptizé,ou fon Parrein pour
luy, répond, Jidem je demande lâ foy 5 c'cft à dire

ie demande le Baptême qui eft le. Sa^crement de la

foy
» Sacrame^tum fiiet : pnrce*qtTe dans c€\Sacrè^

-menton reçoit la foy, qui eft le fondement delà-

Religion Chrétienne ôc de toutes les autres vertus,'
,

itmt impojftble de plaire à Dieu fans la foy , comme Hcbr-

dit S. PaiiL-*Cetre r^ponfe {ignifie<aù({î la difpofi- » i-

tioA qu'ont d<yit apporter' au EÏaptème pour en rc-

ciiillir le fruit, fclon cette parole de S. Philippe à

r£unuque : Si ctedisex cordeAicet. Car le Baptême
hefert de rkn fans cette foy, & Phommc.ué la ^7»

pouvant avoir- de foy. iTiême, jBsus-'CfiRTST &
l'Eglife confpirent. cnfemblc pour la luy donner,
par mifericorde.

¥ides.quid tibi pMflat f Dequoy vous fervira la

f^j, ou le Bapréîne €|ue vous demandez à T'Eglife,

dit le Prêtre, ôc quel ufage pretendez*vous en
faire quand, vous l'aurez receu ^

Vitap$ dternam : La foy, ou le Baptême que je

demande, ré^ood le baptizé» ou le Parrein • me
fervira pour avoir la grâce en cette vie,- &''pbur*

obtenir la gloire en l'autre : car la grâce eft le ger-

me. & le commencement de la vie éternelle.
'

Si vis ad iniam ingtedi» ftr\A mAndat4^ : ^ Si vous *

/ C deu-
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àeûftZ' , dît le Prctre , que la foy & le BafHeme
vous conduifenr à la vie cternellc, il faut que vous

,
j

gardiez les commandemens de Dieu. Ainii il ne
fuffic pas que vous croyez leulcment les royftcrcs

de la Religion Chr^tiéhne , êc que vous ayez une
foy rconc , mais vous devez aulT! avoir une foy

vive, 6c opérante parla charité^ Of les comman-
demens c^ue vous devez obtervef fe rcduifenc à ces

' deux: Vaus aim^rex, le SeigneHr 'uStfe Dim detûut

votre cœur, de toute votre amt ^ de tout votre ejprh:

^ votre prochain comme vom nième Et ces deux

. commandemens de Tamour renferment tous les

autres, félon cette parole de S. Paul : V amour $B

lo
plénitude Je Utûjt'y & celle de j es us-Chuist :

Mâtih. r^^w^^ Prophètes dep€7îdent de ces deux

tft* 40. commandemens, Voila la loy d'amour Tous laquelle

les Chrétiens doivent vivre, paifque c'eft Telpm
• y At leur Baptême.

Le Piccvc foufflc trois fois fur le vifagc de Tcn*

^faur & dit parlant au démon. Exi ah eo immunde

JphitHs Il foufSe ainfi pour cbaifer cet efprit

malin» qui eft maitte de Tenfant par le péché ori*

ginel. Or le diable n^efl^chaiTé que par Tefprit d«
-Dieu, fclon TEvanoile : In fpiritu Dei ejicio ddmo'^

nia. £t ainfi ce fouÔledu Pierre miniûre de Jbsus»
Christ (igntfie l'efprit de Dieu, par Ifeqael Tef»

prit malin eft chaiTc. Et^l fefatr par trots fois*
*

pour marquer la vertu de la fainte Trinité, 6c de la

foypar laquelle cet effet eft prpduit. Car comme
c'eft-.p^r Ja foy que Jésus Christ habite dans

nos cœurs > c'eft aufli par elle que le diable en eft

chalTc.

- On rappelle efprit immonde
5
parce qu'il eft

auteur de tous les péchez, 6c de toutes les impure-

tez qûi foi^^lent le corps 6c Tmic ; c'eft po^itquoy

• • tt
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îtèft appelle pur rBcriture en Oz^ée, chap. 5 . Spi» ,

»

ritus fornïcatiomtm. On luy commande de faire

place au S. Elpiii qui vient pour fandifier cette

ame pat' la grâce du Baptême , & pour la confolcr

après T avoir dcU^rëc de la fervituilc & de la ty*

. rantiie du diabicj v -

Le Prccre fait cnfuirc une croix fur le front, 5c

une autre fur la poitrine de l'enfant» difant :Accifê

figmm tfuci$ tam infronte, q»nm inc^rde^ Ilfaic ces

figues de croix, pour montrer quMl commence à
prendre polTcflîon de cet enfant nu nom de No-
Âre Seigneur, le marquant de fon fcçau qui eft la

croix» dofit il fc doit glori|Ler étant 'baptizë ^ &
quMtdoit aimer detout fon ceeur; Otiluy dic qu'ail

reçoive^ & qu'il prenne la foy des préceptes celc-

flcs, c'cft à dire. Ne vous contentez pas de croire,

]Da<is foycz f^dcUc à faire ce que yous croirez 5 6c

foyez t^l par vos moeurs/^ pac-l'a conduite de vô-
tre vie, que vous puidîez erre le Temple de Dieu»

puifque le S. Efprit vient habiter eii vous par la '
'

grâce du Baptcmc. n - # '

Le Prêtre dit : Ofemus. Prem nefiras » quéfimui
Vcmiffe^ clcmeniet exaudif é^c,

' Le Prêtre fait cette oraifon enfuite de ce qu'il a

dit immédiatement auparavant , pour montrer que - .

*

celoy qu'il doit baptizèr à b-efoin de la grâce de

Dieu pour cet effet, que ce n'eft. pas à luy de la

donner» mais à Dieu» auquel pour ce fujet il ad-*

drefTe fa prière.*

ll^it , ht^nc ^eUBum^ cet eleu : ce qui nç signi-

fie pas. l*el€Ûîon,«.efncHe.qîii o'çft pas commit- .

ne à tous baptize^r mais • l'eleâion prcfenfe &
temporelle que TEgUic (ait, 6c Dieu parcllc, de ce

catéchumène pour le baptizer croyant qu'il eft en

ceat & dàns la difpoQiiôn de l'ètre. -Car ce nom'
'G * d'Wcn,
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Du Sac*e&ent
é'eleUf n'étoit pas commun à tous l«s catectiutnt*

nts, mais fçulement à ceux qui croient admis au

Baptcm€ , & prêts d'èrrc baptizcz , après avoir

paflTc par toutes tes épreuves ordinaires de l'Eglifc,

qui ne recevoit pas aufîî tôt to.us ceux qui fc pre.

l'entoient auB.iptème, niaiî^ prenoit du tenips pour

lÀ éprouver en divcrfes manières/
' Le Pr&trt ajoute^ ut magmtuMnis glorU uu ruM-^

menta fervans : par où i! prie Die» de faire qM
l'homme qui va êrrc baptizc confervelcs effets de

la grâce qu'il a reçtiic , 6c quM doit recevoir , qui

ne%nt que comme les premiers traits de la gran^

deur de fa puiflance 8c 'de fa gloire , & de cttte

puilTance divine qui a etc tionnce à JesusChrîs^T

au jour de fa gloire de fa refurreaion. Car Dieu

ne fait que commencer en cette vie le renouvelle-

hiciit & la régénération de Thommc., qui ne $,*a-

clieve que dans l'autre. Ce qui-cft encore plus yràf

des grâces qui font données aux catéchumènes qui

h€ font que comme les novices de Chriftianifme.

. Le Prèftjp met enfuite fa main fur Tenfant, &
dit roraifon : Omnipotens fempttBrne Dens, rejpicere,

4ignarefuper hune famulum tuum. Il Tappclle fer-

^viicur de Dieu, parce que Dieu Ta choifi pour le

Baptême, & qu'il fc prefentc pour le recevoir.

J^uem ad^fudimenia fidei ê»*^. d'amant qn'U a

été inftruit comme catéchumène des principes de

la foy.

Omnem cœcitatem &c. L'aveuglement de cœur

cft lorfqu'dn ne goûte point» & qu'on n« pratique

point les vcritcz Chrétiennes, qnoyque fouvcnt

i'efprit en foit convaincu, la volonté n'en étant

point perfuadce, & ne «'y affcûionnant pas,

Di/rumpe omnes Uqueos foiand é^. Rompez tous

les liens du péché qui retietttient cette aAie dans la

.
^

t fervî*

• *

/
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fervitude , 8c cous les c.harnies des créatures donc
le diable (e Jert pour attirer les hommes au péché:
^uoniam créature DeifaH^i funt in odium, ^ in ten-

tutionem animabus hominum t mufcifulam pedi'

bits infipkntmm, : .

Afifi ei Domine januam é^e. Ouvrez- luy Setg*
ncor, la poste 'de^ vôtre charité,qui cft le Baptcmc,
lequel cft rencree & la porte de TEoUfc, & du
•falut. .

Vtfignp fapientU iUét imhum é'^. afin qu'ayant
receule feUqui e(l le fîgne^ la marque de la grâce
& de la fageirc Chrétienne, il foit délivré de la cor-

ruption de Tes paifions, &,de Tes deiirs dcrcglez.

£^ éid fitofvem odorem prd£eptùrum tuorum f^c* Sc

que goûtanc la fuavitc de l'odeur de vos comman-
démens, il vous ferve avec joye ôc avec allcgrcfîe

dans vôtre Eglife. .

Et proficiat de diein diem : 5c qu'il croifTe Sc aug*

mente en grâce & en charité de jour en jour^ parce

quel! Ton ne s'avance continuellement dans la*
pcrfcâion de la vie Chrétienne, on s'en éloigne

j

& que ne point avancer» ç'eft retourner en arrière.

P«r ChriÛHm Dominum nofirum : parceque c'eft

Jfisus ChrxIst qui nous a mérité to^ites Its gia«

ces> 2c c'eft par luy que nous devons les demander,
comme c'eft par luy qu'elles nous font accorc^écs.

Le Prêtre enfuité exprc|fe le (èl^fpur enchaflbr
la malignité du démon , qui s'étant rendu teiaitre

dcphommepar le péché» Teft devenu en quelque

Torte de toutes les créatures que Dieu avott Faites

pour luy : Ôc au lieu qu'elles avoient\été inftituées

pour fon falut» il en abufe pour le perdre. L'^Eglife

luy ôte donc la poffeflîon 5c le droit qu'il avoît

fur ce fel, afin qu'il n'empefche pas l^ufage qu'elle

eu ycHC faire pour faaâiâer Thomoiej en luy, don-

.Ci Wt

Sap- 14
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''nantie goût des çhofes cclcftes» qui eft l'un des

effets de gr<icc, nuque! le dinblcs b'oppofe le plùs,

comme àceluy^donc tous les autres dépendent-
• 'Le Prcsrc conjure le diable nu nom de Dieu le

Pcre toutpuiflTant. par la charité de Notre Seig«*

ncur Jbsus-Chkist, 6c par la vertu du Saint

Efprit, pour nous cnfeigncr que ^ôcrc juftification

dépend de la toute. pui (Tance de Dieu le Perc» de

la charité <)e Jésus- Christ» qui nous a mérité

la grâce par l<i mort, & de la venu du S. Efprit,

qui nous applique les grâces que J^sus-Christ
^ou!^ a nicriî ces.

ExùrcisLo te per Diumvhum : c'cft à dire, par le

* Père qui donne la vie non feulement à toutes les

"frcaturcs p u In création, mais qui la communique
même aux autres perfonnes de la faînte Trinité.

Fer Benm wrum : C*eft à dire,par ie Fils»qui eft

engendre pàr voyc d'entendement dont la vérité

eft l'objet, & qui a dit de foy-mcmc : Zgofum
ritas'^ 6c il eft venu du ciel pour nous Tcnfeigner.

^ £er Deuffifàniium : Par le S. Efpiit.qui eft U
fource de toute nôtre fainteté.

Ver Benm^ qui te ad tmdam hut^ani gejiferis pro»
' creavit : Et par le Dieu qui Yops a créé.pour la

confcrvarion des hommes.
Et populo venienti ai ctedulhatem é^c. Et qui a

commandé aux Prêtre* , qui font les ferviteiir*, de

vous bcnir, ^ de vous confacrer poùrfervir à ceux
'qui fc prefentenc pour recevoir la foy.

• Vt in ntfmhefanB^ Trimtatis eficiaris falutare Sa^

^fràmentumi^e. Afin que par la vertu de la bene*.

dîfl-fon que vous recevrez M nom des trois per-

fonnes de la très- fainte Trinité, vous fcrviez à

.l'adminirtration du Sacrement de Baptême, pour
iaire fortir Ic dcmon de liante & du corps de celuy

qiiî doit être baptisé. ' » _ ^^r^r
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DE B A P T E s M E. 39
Vroinde rogamus te Domine C'cft à dire, nous

v*)n;S prions, Seigneur,que la bencdidion que vous
donnerez au fe|,» & à Cicluy. à qui ii fera appliqué»

ne foit pas feulement une bcned'iftion paflagere,

mais une bcncdiâ:ion abondante,& pcrfcvcraptc.

Vt jiat omnibus ncctpientibHS (^c. Aiin que la gra«
^

cct.p aion Dieu> que ycus .communiquerez à cet > \

enfanti& qui eft reprefentcc par lefej, luy foit unn*
*

médecine falutaire, parfaite, & permanente, pour
le purgef de fes vices, & pour cmpefcher Teifct de
la cor-ruption de la concupifceQce« qui *demcut«
même après le Baptême,
Le Prêtre met le Ici dans la bouche de Tenfant.

Ce fcl reprcfentc la ragefre,6i la grâce Çhrétiennc,

parccquc le fel a trois qualitez : premièrement iL
eft mordtcant , & il a de l'acrjiBoiiie : ça (êcànd
lieu il. aiTaifonne les Viandes : êc enfinll les prc- ^

'

ftrvc de corruption. Ce qui convient à la fageffe,

à lagrace« & à la mortification Chrétienne. Dans
le commèncement il faut fe faire beaacbup de vio«i

. ^
•

ience pour mortifier (es pa(Gons déréglées; mats. ^ ^

quand on s'y eft habitué pendant quelque temps,
on en reçoit une joye & un plaifir fi grand, qu'il

ne fe peut exprimer que par ceux qui le.reiTentenc; >
félon ces paroles de Jesus^Chkis't dans V'Apo^ -

'

calypfe : le donneray MUVtBorieux unè manne ÇAchie» Apo6«

Etles mauvaifes inclinations étant ainfi, mortifiées

& abbatu^iês, il eû plus facile d'éviter les péchez.
'

Car ce que nous f^ortifie» dit S« Paul, fimble d'uhfôrA Hebr.

nom eaufer de la tftfîe/fey non de ïa joye, mais ên^'
-

. fuite ilfait reciieiîlir en faix les fruits de juflice a ceux \ ,

^ui auront été atnfi exercez, '
,

On met le fcl fur la langue de l'enfant : Attipt -

falem fapi&fsiU éf^c. Pour moîitEttr que celuy qui

fj^it reprimer £c mc^derer fa langue, eft parfait :
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]ac } Celféy^là eft parfait t qui ne pèche point en paroIe»CQm
2" iTic dit i>. jaques & qu'il fauc cominencer à fc pu-

rifier des vices par, la*» mortification de la langue,
qui au rapport du même Apotrè en Tendroit alIc
gnccy dcffus, eu cil tomme là iontcc, univerjius
miquttatis, • '

/

cefel vousfirvè de pardon de ttmtffton pour
^ûUs vos péchez-, pat^Jcquc lî les pcchcz de la langue
vous font pardonnez , tous Its autics.le Iciont
au (17.

^ax tecum i parce<]ue fi nous mortifions biea
*

jiôtre langue» nous jouirons d'une profonde paix:

car S, Jacques apclle la lauijue qui ii'til pjs mor.
. ti fi c > Pi^l'iict u?u ru

.

î u{f,2 ,

Le Pi eue die catuite ror.ufon , Veiis pmrum no^

, ftroram é»e. comme fi le Pierre diioir : O mou
' Dieu, puifque le catéchumène a cJcjj goiiie les in-

flruclions i]ui luy ont eic faicci Je» millercs,6c des
veritez de la religion chrétienne . ne permettez

«p;|$ qu'il fouffte plus long temp la faimjpiritueile

de vÀtregra<:.e,aiais remplifiez-Ie de! cette nourri^
ture cclefte. •

^^aîenasfit fpiritu ftjrvcm : -fifin qa*ayanc re*
ceu tettegrace» il foir toujours animé par u<ne cl\a-

* rite fervente , nooobftant la langueur , & là repu«
gn,ance de là nature.

Spe gaudens : Qu'il Te réjoui flc dans l'erpcrancç

^ dans l'attente certaine des biens avenir.

Et tuo nomMfemperferviens : Et qu'il ferve tou«*

jours à la gloire d^ vôtre nom par les bonnes acr
tions qu'il fera pendant la vie.

Vi:rduc eum ad novd régénérâtionis lavacrum
ConduifcZ'le au bain de la renatiTance rpirituelle

qtit éft le Baptême » afin qu'il mérite de polfeder
avtc les fidellcs la recompealc ctçrucUe. Car la

gracç
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grâce du Bapccme luy Uioit plus nuifible qu'utile»

fi elle ne luy fervoit à acquérir la vie cternelle-

Exoreizo te'immmde fpiritHs &c. Jjc Prêtre con-
tinué d'cxorcizef le démon , & luy commande de
quitter la place , ôc de s'éloigner en forte qu'il

puifle nuire au catéchumène.

Jffe tnim tiHi imperat Celuy qui te com«
mandci ô démon maudit, le premier des damnez^ /

ôc de ceux qui Iqnc privez de la vciie de Dieu «

c*e^ celuy qui a marché fur les eaux de la mer , Se

qui a rendu la main à S.Pi^rrtolors qu'il commeu- >

.

^oir à enfoncer dans leau, -
'

Ergo, maledUie diabole
, recogmfce fententiam tuam

àr-c. Maudic calomniateur > réconnois donc ta fen-

tence, par laquelle ta as été condamné à perdre

puîflance que tu avois fur les hotnmes : rens \
Dieu le Pcrc, le Ftls, & le S. Eipric l'honneur que

tu leur as v^oulu ocer , lotfque tu as tenté le pre«

-mier hom*q&e>^& que tu l'as fait fuccomber au pe-

chc.

Recède ab hoc famulo Dei (^c. Retire toy de ce

fctvueur de Dieu
j
parce que Notre Seigneur Ta

daigné appeller par fa pure miferîcorde à la grâce

du Baptême*, qui eft Porigine ,
' &'la premi^rexle

,

toutes les grâces, qui eft proprement grâce » », t
parce qu'elle ne fe peut mériter.

Et bcnediSionem : parce que le Baptême eft aufll

la fource de tous les dons» èc de toutes les betedU
&ions de Dieu. • , •

Le Prctrc fait cnfuite le (îgne de la Croix avec

Je pouce fur le front de Tenfant » & d't : hocfi^*
gTium fanSd Cr¥ck é*c, Il £aic* <e (Igne de Crpix
avcç le pouce , qui eft le ^o\t \c plus fort ic tous,

pour dcfigner que la toute puiflnnce de Dieu im-»

primera la grâce di^ Baptême dans l'ame de cet ,

enfant*
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enfant. Et il deffcnd en mcme tèmps au diable

d'eifacer ce caraâere , & de \uy faire pèrdxe cçcte

* grâce en le faifant fuccomber à fes*tentacions.

LePrccre ditrornifon : JEtemam, ac juftijftmam
' ftetatem ttfarn' ^c. Il prie la bonté cterncllc , &

trcs-iuftc de Dicuj parce que la grâce du Baptême
.cft an effet de la bonté & de 'la paifericorde de
2>!eui 6c qu'elle eft audi un effet de f» juftice > ay^
ant voulu que cette grace^nous ait cié méritée par
la mort de fon fils.

Dieu eft appellé dans cette oraîfon » autmt lami'

nis ffy veritâtis
;
j^arccquc la côixnoiffance de la vé-

rité nous eft inutile fnns la lumière de la grâce , ce

Ffalm. faifou dire au Prophète parlaac-à Dinxxi Emna
4i« lucem ttiam^ éf* vêtitatem tuam.

Vt digneris illum iBuminare laminé inteUlgentidméi

* parccque le Bipicmc eft un Sacrement d'Ulumtnar
I .tionj comme fi fe Prctre difoit: O mon Dieu, dai-

gnez^illuminer cet enfant,non d'une lumière fupcr-

fictelle» teats d'une lumière d'intelligence » qui luy

faffe pénétrer le fond dts veritez ^chëtienne^» afin

de les comprendre patfaitcmcn<,6c de les prac^iquer

enfuite.

/ Mundaeum,j(^fan3ifica: ^ixr'x&ez^l^MStigncuttàe

. tout vice» de de tout péché ^ & çonfacrez*le entiè-

rement à votre fcrvlce.

Da et fcientiam veram : Donncz»luy s'il vous,

plaît la véritable fcience des Saints » que jesus-
« «Chiiist n'ous eft venu enrcigner,& dont Saint'lPanl

I Cor. faifpit tant d^eftimc , lors qu'il dtfoit: U n^ay point

l^Z' fait frDfeJfion de ffxvoir^ autre rhofe parmy vous , que

Jesus-Çhri5't . c?* Jesus-Ch^is r çmcifii^ *

Vt dign*J$ grâtiâ ksptifini tut effe^tis , temat firtiw^
fpefh : Afin qu^écant rendu digne de la gratc du
jpiaptçme^il ioù ç^abli dans une efperance ferme

inebraA-

N
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iaebrâiiUble à toutes les rccouiSes des Cfatatjo&8;&

des affliâîons qut peuvent luy arriver durant.toute
'

f.i viej ôc qu'il conferve une profonde paix , & une
parfaite confiance ea Dieu au nulieu de tous ces.

accîdeiis. .
* ^

Confilium reSumt Qu'il fc Uiâe conduire, £c qu'il

fc foumette aux avis de fcs fupcrieurs , ôc des per-
fonncs fages qui le confeillcront Iclon les vcritez -

de l'Evangile: qu'il ne fe conduife pas p^r fa fan-

tatfie» Se par Ton propre jugeaient. voye de Vim* Tror*

pmdem luy parait fage à fesyeiêx* Méiis celuy qui efi
• fage écorne confeïl,

^

Dûéirinam fancîam: Qu'il fafle profeflîpadc fui-

^ .yte en toutes ctil>fes la doârine de l'Evangile f qui

eft appellée faiiTre > parce qu'elle nous porte à la

.
fçparation , & au détachement entier des créatu-

res , & des biens, de ce monde ,
pour nous unir-

*

plus inttmçmencà Dîeu. ^
,

Ingredere h templum Dei (ji»c.^ 'Entrez dans le

tèmple de biçu , dit le Prcrre à Tenfanf afinquc

vous foycz incorpore à Jcfus Christ , comme un

membre vivant à vocrc chef, pour avoir part avec

luy en qualité de Ton coheretier , ôc d'héritier de .

Dieu , à l'heritage>cele(Ve «^qui eflt la vie éternelle.»

puifquc le Bdptémc nous lend fes cnfans, -

On dit ic Credo ôi le Pater, en entrant dans TE- .

glife , pour,' montrer q.u'il faut avoir la foy ayant

que de prier poftuUt in fide nihU.hdJitans, Que fi Jac- lt

••nous ne gardons pns toujours cet ordre , c'cft ^' '

qu'on fuppofe que nous foyons dcja affermis dnns

la foy. C'eft pourquoy fi nous voulons rendre

nôtte prière efficace» & de grand mérite devait
Bieu , nous devons faire (buvent des aftes«de foy»

afinquc par les mérites de Nôrrc Seigneur jesus*

Cu&xsT nous fpyons cjçaucez dao^ iiqs prières.
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' ht Prêtre ^cant arrivé auprès des Fonts baptif*»

maux, die : Exorcizo te omnis fpïritus immunie , pour

montrer Topaj^aArcté du démon , ôc la peine qu'il

a de quitter la place qu'il avoit acquife dans le

cœur de Tenfant par le péché originel , & la v^tm

ceffité de nôtre perfeverance dans la prière pour

' ctre délivrez du dcmon de l'impureté. '
'

Il Texorcizc par rautoruc de Notre Seigneur

JESUS' Christ ^ qui eft Ton juge , inncminelefu

Chriftifilii ejus , -Domini , jttdhis noftri^ parce*

que le diable vipprehende le jour du jugenienc au-

quel fa force fera entièrement abbatuc.

Vt difcedks ab hûc flafmate Dei (^c* Afinquc le

' S, Çfpj'it non feulement le meuve > mais encore

qu'il habite enluy.

Il dit > Omnis fpirittis immtiyide , pour montrer

qu'il chafl« tout efprit malin, y ayant un efprit

d'orguciL un efprit de fornication &c. Ce q-ui eft

?.ee. marque dans ces paroles de l*Evangile : i^Jf^*mit

Jiptem albs fpiritmfecam nequiores Je,

Le Prctrc prend de fa falivc , pour imiter Nô-
tre /Setgtteur lors qu'il guérit un, homme fourd

A: muec» en mettant fur fa langue defafalivet

qui fignifie la fagefle , & fes doits dans fcs

çreilks^ il fc fert des mêmes paroles que Nô-
tre Seigneur employa, luy difant , Ephet0,^md

I/? adaperire 5 ce qui fignifie » fois ouvert.
'

'

Il continué: In odorem fuavitatis é^c^ .
A&ni\uc

çetic créature étant délivrée de la furdité fpiritucl-

|e p pui(£c goiicer la ûiavitc & la douceur des com-

mandemens de IXicu , & des myfteres de la &eU-
gion.

11 ajoute : Tu autem effugare diabole , appropin'

fU.4b'u juditium Dei-: Fais donc > ô fatan , de

^^ame dé cet enfam car le psçementdel>ieus*ap«

/
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proche par lequelm feras contraint de I^abAdon-
ner. '

•
r

'

'

On demaillotte l'enfant , pour montrer qu'il

faut fe dépouiller duviel homme , avant que de fe
' révétir du nouveau , qui eft Jesus-Christ '9 & fa

grâce. •

Enfuite le Pnrrein & la Marcinc prcfcntcnt Ten-

fant au Baptême ,
pour montrer que de luy- mcm« ' •

ileft incapable » indigne de s']r prefenrer., étant

ennemy de Dieu. Et âin(i«ce font le Parreln&la
Marrcine qui l'y prefentent, non tant en leur nom,
qu'en celuy de TEglife , donc ils tiennentU place^

parceque nous ne pouvons être pretêntez à Dieu
que par l'Eglife » coinœe par notre. mère , afin quel

s*uniflant à luy, il nous régénère comme nôtre*

pere conjointement avec elle.

'

. Le Prêtre demande à la perfonne qui doit être

baptisée : Abrenuntiaf , fapànd } Elle repond » ou le

Parrcin pour elle ; Ahrenuntio. Le Prêtre confinuc:

It omnibus operthus ejus ? Elle repond ; Ahrenuntio,
'

IKditenfnite ; Et omnibus fofnfis êjus? Et. elle ré-

pond encore : Abrmuntio.

Par Satan oh peut cniendrê lemonde» dont il cft'

le prince
5
parce qu'il a établi fon royaume dans le

cœur des mondains. Par fis œuvres, on peur en-

tendre les réglés & les maximes du monde , qui

font les loix & les- ordonnances du démon ^
par

exemple , qu'il faut fe vanger de fes ennemis 5
qu«

c'cft unp marque de courage de fnire , ou de rece-

voir un appel j
qu'il faut s'aggrandir &. s'avancer

foy.mefme & les Cens , autant qiie Ton peut £t

par fes pompes on peut entendre le faux brillant* des

richefles , des honneurs, des plaifirs , dont Tefprit

malin fe fert pour nous furprendre , & pour nous
,

^

âttiivrau péché. Ce (but là (t$ illuilons & fes
.

charmct

Digitized by Google



f

r

46 ^ Du SACREMEÏfT*-
charmes 5 Ôc quiconque veut vivre dans l'efprit de

fon Baptême , Ôc s'aquitcer des procedations qu'il

a faites à Dieu à la face de foa £glife dans ce re-

noncement folemnet f il doit rf îetter tout ce fafte,

5c prnndre un train une manière de vie tout op-

•polee, préférant ce quia moins d'éclat 1 ce qui»

c(ï plus pcniblèi ce qui eft plus pauvre » aux attraits

des^ honneurs , des plaifirs » èc des richefles. Et

c'elTcc qu'on appelle la folic^e la croix , en qtioy-

confiftc in véritable fagcffc chicciennc : quia qaod

fiultum efè Dei fapientius ejî hominibui , s'écrie S,

Paul en faveur de cette fage folie.

Le Prêtre dit t ^goie linfo vleo falutis in Chtifl»

I^fn ; ôc il oint rcriranr avec le pouce en forme de

croix, parce qu'nllant eftrc fait loldat de Jesus-

ChriSt par le Baptême « il doit être oint, com-
me étoîent autrefois les Atheletès /pour combattre^

contre le monde , contre fov même.
Il l'oint, à la poitrine' 6c fur les épaules ; à lâ

poitrine , pour luy apprendre que la grâce qui eft

reprefcnté par l'huile « Uiy rendra doux 6c aimable

le joug de Jesus-Christ fur les épaules, afiit

qu'il connoirtc qu'elle luy rendra ce joug léger ôc

facile à porter,
*

^I.e Prêtre demande à la perfonne prefent^e au
j^aptême : CreJis in Veum fdtrem omnipotêntem

Et clic répond : Credo, Crcdis in Icfum Chrifturn

\filiitm ejus uniciim <^'. Et elle repond : Credo » CrB"

dis infpiritum fanètum ^ fanâam Ecclefiam cathoti^

cam SanSûrum cotnmuniçnem , rtmtjftonem peccat^i^

Yum, caryi'n refurreBîonem y 'uitam Àternant ^ Et clIC'^

répond* Credo, Il Tintcrroge fur les trois principaux

xnifteres de nôtre foy , Ôc princip^ilemeiit fur les

trois perfonnes delà très fainte Trinité^au nom,& ^
en là vertu defquelles elle doit être baptiz^e? & fttr

"

.
•

' ce
7
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ce qu'elle croie de la iainte Eglife^ft des biens fpi» .

rituels, dont die fait part à ceux qui luy font unis

& incorporez^ par le Baptême, * '
.

Le Prêtre luy demande encore : yis baptizari i .

cdmitie fi le Prêtre luy difoit î Vous voulez* re-

cevoir le Baptême > mais êtes-vous bien dirpofê» &
reloiu de vous acquitter fidcllcment des piomelles

que vous faites , ôc des obligations que vous coq» ,

traâez daitô ce Sacreitieiit.^ Et Tenfaiit. repond, ou
le Parretn pour luy: Volo : Oiîy , je fuis difpofé, 9c

Tcfolu de garder inviolab cmcnt , moyennant la

grâce de Dicu>toutes les promciTes que >e luy faits,

de m'acquiuer fidellemeQt de toutes les obliga-

tions de mon Baptême jufque au deruiér foupir de

ma vie.

Le Prêtre fait alors la cérémonie effcnticUe du
Sacrement » quieft de prefidre de .l'eau. naturelle »,

& la verfer.tur la tête de l'enfant » en difant en
•même temps ces parolejs ; Ego te baptizo inmmim
Tatris » éf* & /piritus fanHi 5

afinque Ja parole

&reau« qui font deux chofes difiFerentes , étant

atniiunics j nons foient dès figues perpétuels die

l'union qui 8*eft faite dans^ lé myftere de l'Incar*

nation de la parole éternelle avec nôtre nature

matérielle & terreftre » ce^ myâere étant la.fource *

de toutes . Les grâces qui nous font Appliqué^ par

les Sacremens» "

Le Prêtre dit cnfuitc TOraifon : Beus omnipotens

f^c. Ôc il oint du faint Chrême le baptizc furie

fe fommet de la icce» pour luy marquer qu'il ne

doit jamais oublier que par le Baptême il. a été

incorporé a j fsus-Christ , &: a été«uni à luy

comme un membre vivant à Ton chef.

Le Prêtre revêt le baptizc d'une robbeblanche»

luy difant : Actif9 vejlm fandidam^ qoéim imm^fu^

-#
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ùtam perferas Mte trihunal Domini mftti le/k ctf^h

fti. Cette roDbc rcprcfentc la charité & l'inno.

cence dont il c(l revécu dans le Baptême» qu'on
luy commande de porter iufques'dcvant le tribu*

nal de j66US«CHttiST» fans la fotiiller par aucun
pcchc mortel.

Le Prêtre met à la main de Tcnfant un cicrae

allumé» difant : Accise lampadtm ardentem ^c. Ce
cierge reprefente la foy ôc ia^cliartté ^ui doivent
ktre & éclater par les bonnes oeuvres.

* Irriprehenfibilis cuflodi haptifmum tuum TI luy

commande de garder fideilemenc fon Baptême
Jufques à ce que TEpoux Vienne, qui efi jssu^*
Christ $ afin qu*il fe trouve en ^tat » comme les

vierges fagcs, d'aller au devant de luy pour entrer

en fa compagnie dans la falc des noces. C'câ à

dire qu'il dose garder precieufement la grâce de
^ibn Baptême, afin qu'au jour de fa mort il poifl^

paroître devant Nôftre Seigneur avec quelque

aiïurancc» & recevoir de luy la xccompenic de fa

fidélité.

Enfin le Prêtre achevé la' cérémonie, difant:

Vade infrttee, é* Dçminm fit tecumf pour Apprendre
au baptizc que toute la vie, 6c toute la conduite
d'un Chrétien dote être accompagnée de paix £c

de tyinquillitë, & que la grâce de Ion Baptême ne
doit pas être paATagere^mais qu'elle doit demeurer
en luy jufqucs à la mort, »

t
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QUATRIE'MB INSTRUÇTION!

D U S A C R E M E N T
' DB CONFIRMATION.

Ve faut il prefupp<(fer pour bien entendff la

doârtne du Sacrement de Çonfirmatton f

11 fai|t fuppofcr qu'encore que par le

Baptême nous rpyons morts au pechc, &
refulcicez à la vie de la grâce, ncaninoins cette

vie étant encore foible» elle a befoin d'une nQU«
vtlle grâce pour être affermie $ de même que la

vie des enfans qui viennent de naître, *a befoia

pour être foûtenuc & fortifiée, du fojin & du fe-

cours de leurs parens.

^u'e/i' C^ que le Sacrement de Confirmation \

C'ef^ un Sacrement inftitoé de Notre Seigneur

J£sus-Christ, pous nous communiquer le Samt
Efprit avec la plénitude de ft s grâces & de fes dons>

& nous rendre par ce moyen parfaits Chrétiens.

C'eft pourquoy les SS. Pères appellent ce Sacre-

ment ki petiêâion & raccompIiiTement du Bap-^

terne.

^^elle différence y a t il entre la manière dont le

fainf Efprit Je iommuniqùa aux Apôtres ^ttx Difep»

pUs au fûur de la Fent^cote, celle dont ilfe cpmmU'-
nique. à nous dans le Sottement de Confirmation }

Il y a cette différence, qu'il fut communiqué
aux Apoues ^ aux Difciples par Us fignes vift--

.I> bles



§o 'DqSacrembmt *

btes & miraculeux d'un vent impétueux^& de Uti« «

gues de feu, ^ avec deî effets fcnfibles, comme du
don de lang^ues ^ au heu qu'il nous cft communi-
qué d'une manière facramcntellc & cachée^ pour
exercer davantage nôtre foy.

^^el efl le Mtnijire de te Sacrement i

C'ell le Icuî £vec]uc , comme nous rapprchôns . ,

du S. chapitre des Actes, par lequel on voit qucv

le miniftere des Apôtres» dont les %èquei^ font

les fucceiTeurSf'^rcnt. neceflaire pour, doniier le

S. Efpric à ceux que des miniftres inférieurs a-

voient baptizez. Auffi les Evcques étant établis

de Dieu, comme les Apôtres» pour être les princi-

paux témoins dç là re(urreâion de j£sus • Chrjs t>

ils ont deu la faire connoStre aux hommes, nèn '

feulement par paroles, mais par effets, en leur

communiquant les grâces ôc Iqs dons de Jesu^-
Christ refufcité* dont le principal & le piusmju
Aifefte eft le don du S. Efprif, qui n'a été répandu
par JESUS -Christ fur la terre ,

que depuis qu'il

a été affis dans le ciel à la droite dc.fon Pcrc. C'eft

pourquoy ia communication de ce don eft refervée

aux premiers miniftres tle jbsusXbrist » qui.
paria première place quMs tiennent danfPËglifè,

rcprefcntcnt celle que jbsus Christ tient dans le

Çjel p^rdeffus tous Us bien*- heureux quoy ^u'sl

-

foit vray en mémç temps , que pour tenir cette

première place , félon ^.Evangile , ils doivent être

les plus abbavffez 6c les plus humbles de tous.

Fourquoy l'Evaqi^e donne t-il un fouffiet^fur lajcfêè'

dâ celuy qui refûtt U Confirmation \ i

Ceft pour nous a(>p rendre que la perfeâtoa

d'un Chrétien confifté à fôuffrir pour la co.nfef*

fion du nom de Jesus-Christ» non feulement

:iy$c pA^ience ôc avec forcei mais eacoi;e avec joye»

félon
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C Ô H F TR MA TI O N. CI
félon cctre parole de Saint Pierre : Vota êtes bien'»

heureux » fi vous fouffrez ries injures des diffamations
• four le nom «b.Jésus-Christ, parceque l*honneur»

la gloire^ la fertu de Dieu^ fort efprif refofe fi4r

vous .

De quelle matière fe fert l'Evéque pour conférer U
Sacrement ?

* Il fe fert du Saint Chrême comporé de baume
8c d'h^iile d'olive, qu'il a beni le jour du Jeudy-
faint.

^ue reprefentent Vhuile d*olive ^ le baume quk
éntterie dans la eompofition du Saint Chrimff

L'huile reprcfente la plénitude 8c la force du
S. Efpritjdont nous fommes revêtus par ce Sacre-

ment} & le baume par l'odeur iïgrcab'c quM ex-

haie»reprefi^nte ia'bonne odeur de jesus«Christ»
que nous detrons répandre par l'exemple d'une vie

fainte de édifiante: en forte qi(\iprés la Confirma-*

tien un Chrétien doit être en écat de d>rc avec

S. Paul : Chrifli bonus odorJumns Deo,

Fourquey le Saint Chrême efi tl appliquéfur le froni

^ enforine de croix ?

Parceque le front cft le fiege de la hardicfle , de

la crainte, & de la honte» pour nous avertir de

l'obligation que nous avons de ne point rougir de

la croix de JbsuS'Chiust» 8c de fon Evangile $

mais que nous devons faire une genereufe profeC-

fîon d*embraflVr,^ de Cuivre les verirées qu'il cn-

feigne fans nous anéter jiux difcours du monde
ennemi de Dieu , qiit faît.fouvenr un fujct de mo-
querie des plus fainces pratiques de la pieté Chxi^
tienne.

J^elles font les paroles dont fe fert l*Eveque four

conférer le Sacrement de Confirmation l

Ce font celle- cy : Signo^u ppM erucU» éf' confirma

• J> z u



• Du Sacrambnt
te Chrifmate falféth in nomine Patris, d/f 'Eilii»

Sfiritus fancii.
^

î.

ii necejf^ireyqui tout les Chritiem tfpivittà le

Sacrement de Confirmation f
•

Oiiv» s'ils veulent confcTVcr la aracc de leur

Bapîcmc, de acquérir la perfection de la vie Chré-
tienne : de forte que celuy qui negligeroit de rece-

voir ce Sacrementj lors pnncifakment que Toc»
cafion s'en prcfente, comme lorfque i^Evcque le

donne dans le lieu où il Jcmeurc, on bien aux en-

. virons, commettroit un péché notable^

En quey confifteproprement la graee de ce Saeremunf,

quel eft fin principal effet î . .

La grâce, ôc le principal effet de ce Sacrement
confifte dans une force & une vigcur que le Saint

Efprit communique aux Chréti&n, pour leur faire

vaincre toutes les tentations qui leur peuvent ar-

river de la part du diable, de la chairt principa-

lement dans une volonté ferme de rendre témoin-
«nage de leur foy , 6c de pratiquer les vettus Chré-
tiennes non obftahtlçs mépris, les raiUerics« & les

perfecutions que le monde leur furcite.t eti forte

qu'ils foicnt prêts d'expofer leur vie, & de donner
leur fang plutôt que de manquer à foutenir les in-

térêts de Tesus-Christ , & la vérité , de fa do-
ôrine dans les occafions qui s'en prefentent,

' Ce courage que nous recevons dans le Sacrement de

Confirmât 1071, nous eft d feulement donné pour [up*

porter avec patience ^ avec douceur * mime avec
:joyei les humiliations & les^ oufrages ' ojui nom font
faits?
* Non, mais il nous eft encore donné afin d'en-
treprendre genercufement, & pour la gloire de
Dieu, les avions de notre état éc de nôtre profef-
(lon^nonobftant toutes Us diffîcultcz & toutes les

op.
i

'
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DE Confirmation. 53
oppofitions que nous pouvons recevôit de la part

du monde, du diable, & de notre propre chaîr •

ainfiquâ nous voyons que les Apôtres après avoir *

receula plenit,ude du S. ETpric au jour de la P^-
tecôte,non feulemenc fouffroient avec joye toutes

fortes d*afifront8* 5c d'opprobres pour la gloire de
JESUS Christ 5 niais encore exer^oient le Mini-
ftere de la prédication avec une vigilance infatigà»

ble, ^ en s'expofant pour le bieo des iSdellcs qu'iis

avoient engendrez en jBSttb-CHiiisT àtoutesfor«»
" tes & de périls.'

Comment peut on dire que nous avons cette force ^ *

puifque nous Mom tant d'expérience de notre foiblfjfk

n repfiif aux tentâtiem qui nous arriifent de la part

de nous-mêmes , du monde ^ & à entreprendre les

. avions aufqueïles notre état noftre profejfion nous

engage lor/que nous .y rencontrons la moindre dtffi^

' cuUé î
,

. V

*On ne doit, pas juger de cette force p^r des

œouvemens fenfiblés de courage & de gene'rofité
;

puifqu'il arrive fouvent qucDieu cache Tes grâces à

ceux à qui il. les donne , afin de les tenif dans
Thumilité» & de les obi iger à nciettre toute \tnt ^

confiance en luy , ôcde l'invoquer dans toutes les

occafions. Nous devons auili beaucoup caaindre

que nous n'ayons perdu cettC; force par nôtre <pe|i

de fidélité à confervcr la gi'ace du Sacrement, «

J^tf dovûns^nous faire quand il fe prefente ^ttm of'

cafion de faire quelque aBion grande é> dt^cile , ou •

de fouffrir quelque confHfton fort fenftble i

Nous devons d'abord nous humilier par une re»

connoiflance fincere de notre foiblefleac de QOtr^

impuiflTancepour tout le bien, & particulièrement

pour une aftion fi confiderablc 5 mais il. faut en

-même temps ie^ relever par la fo^ de La puîÛance

D 3 de
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e Dieu & de fa bonté» & l'tiiToquer arec beau«^

coup de défiance de nous-mêmes » Ôc de confiance

en Ton fecours ^ 5c dans cette (xfprit entreprendre

la choie qui fe prefentc à faire.

.^elfruitfé^m- il tirer de cette ioSrine f

Elfe doit pretfticrcment nous fffire entrer dans
une Grande reconnojfTancc de nos foiblcfles 6c de

^
aos^miferes , qui n'ont pu être gileries par ce Sa-
crement de force'& de vertu

;
^uirqu'aprés l'avoit

receu nous avons éii. fi lâche à nous avancer dans

^
la vie fpirituclle , à fiirmonter nos dcf.iuts, <5c à

vaincre les obftaclcs qui fc font rencontré dans \cf

aâions où Dieu nous n engagez. ^ '

Surquoy il faut confider.er que riitie des princi-

paies caufes de ce qu'on reçoit peu de firuît de la

grâce de ce Sacrement & des autres , c'eft qu'on fe

contente de.ra voir reccuc» de que l'on ne travaille ^

point à la confcrver àc à l'augmenter en combat- ^

tant Tes vices H. fes foîblefles , & les afFeâtons des
chofes delà terre d*où elles procèdent. C'cftpour-

; quoy ce n'eft pas aflcz de tafchcr d'obteni^de Dieu
la délivrance de nos feiblelTespar ta prière $ mais
il faut ajouter le travail& la mortiftcation , en re«

glant felôn Dieu nos dcfirs , & les mottvemcns de
nos fdNble(res par la prière ; mais il y faut ajoûtct

'

4e travail 5c la mortification > en rc^bnt feloQ
Dieu nos defîrs , & les Aiouvmens de n6tre coeur»

FeMt'ûH recevoir fliéfieurs fois le BammetU de Cm*
Ûrntation f

^ On ne peut le recevoir quune fois non plus que
Ï^Baptcmc , parce que Tun ^ loutre tmpriménc
un oaraAere qui ne Ce peut' effacer.

font ceux qni peuvent hre emfirmez ?

Tous ceux qui ont receu la grâce du Baptême,
cette gr^ce étaril la vrajc difpqfirio» po^f f«cevoir •

*
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le Sacrement de Confirmation : mais on le diffère -

' ordinairement aprçs Tufage de raifon % parce qu'il

fe donne principalemènt pour reiifter aux tenta*

tions 6c aux perlecutions contre la foy , dont les

enfans ne iont pas capables. Néanmoins il e il bon
*queles Curça^ & les Vicaires ayertiitcnc r£vê«)ue

quànd il eft pVefent dans leur ParoiiTé , ou qu'il en
eft proche . s'il y a quelque enfant en danger de
mort , afin qu'il ne meure point fans recevoir la

grace*âela Confirmation » félon ce qu^enfeigne S.
,

Thomas en la 9. part, queftion 72* art. S. QÙ U
rapporte ces paroles de Hugues de S. Viâor:
Qmnino fericulofum effet , fi ah hac vha fine confit^

tnatione mtgtwre contigeret , non qma damnaretur nifi

fmi ffopter eonumptum %fed quia dettiffitentum

Siûnis pateretfêr. Vnie etiam pueri eanfirmdti dêceisn»

0es , majorem gldriam conjetiumur tficut ^ hic majp^

tgm ol?t$nent gratiam,

Puifque U$ $afM$ peuvent efire confirmez avant

Pufâge de raifon » quel avantage y a*t il à ne les f^ii-

firmer qu*étant plus agez î '

^
'

/

C'cft I. que recevant ce Sacrement avec recon-

noiflance & avec amour > il en.reçoivent la grâce

avec^plus d'abondance. 2. Etant capable^ de con«

noître ce qu'ils Vc<^oivent% ils peuvent eftre frap-
^

pez , s'ils font bien inftruits , d'une grande appre-
^

heniion de la recevoir indignement j ce qui les

porte à s'jr difpofer par des a£|;ions de pieté > & en

fe corrigeant de leurs fautes qu'on leur fait ênten*^

dre pouvoir mettre obftacleà une fi grande gra'ce.

3. On leur peut faire concevoir que ce Sacrement -

étant la per&aion du Baptême , & ce qui les doit

rendre parfaits Chêtiens » ils s'y doivent préparer •

avec la même ferveur & la même dévotion que le*

Catechumws fc preparoient à renaiwe en jesus- '
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DuSacrememt
Christ Ce qui cft une heureufc occaiton pour les

iaformer avec fruit des devoirs du Chridianifme
$

parce que l'attente de iccevoir une fi grande grâce»

peut rendre leur efpric plus attentif aux inftru-

^
âionsqu\>n leuc donne /com (ne S. Auguftin re«

marque qu'il n*y avoir point de temps plus propre

pour apprendre comment un Chrétien devoir vi-
^•fioe

^j.^
^ ccluy qui precedoit le JJapicmc ; ^^uod^

capl^**^
^/ÎM^ ofportunius umpus reperiri poteB t quepfadmo'^

dnm fidelts fieriae vfvere debear » quam iUud chm éit*

ientiore ammo , atque ipsâ religione fufpenfo. Jaluher^

rimA fiiei Sacramentum petti. 4. Et enfin ceux qui

font confirmez avec connoiiTance peuvent être

plus vivement toucKcz de Toutrage qu'ils feroient

au S. Efprit, iî apr^s T^ivoir receu.iU iechaflbierit

honteufement, en introduifant fept démons en fa

place, c'eft à /lire la plénitude de l'efpnc maliaU
de la chair» & du moade. Mais il cft vray qu'on
perd tous ces avantages, fi on tfe s'applique plus

qu'on ne fait d'ordinaire à donner une grande idce

de ce Sacrement, & ày préparer avec plus de foia

ceux qui le doivent recevoir. >

Di quov doivent être inftruits aux qui tifùiventce •

' S4^fornent étant en Age de difiretion ?.

Ils doivent ft^avoir les chofes dont la connoif^
fance eft necelTaire à tous les Chrétiens, Celles que
font les principaux Myfteres delà foy cofitenus

dans le fymbole, les commandemens de Dieu Se
*' de l'Eglife, & Toraifon dominicale. Il faut de plus

fçavoir touch;înt ce Sacrement» qu'il eft infltitué

pour donner le S. Efprit, comme il fut donné aux
Aporres &c à toute l'Eglife pour fervîr fideltement

' JESUS Christ & refirter à tous fcs ennemis. Mais
la principale inftru£lion eft. celle des devoirs d'un

Chrétien en gênerai» & de ceuic qui font propres

*
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à la condition & à l'état de chaque partiallier. Et
comme en ce temps, la plufpnrt des perfonnes font

fort négligentes de fe faire inftruire de leurs de-

voirs» les Pafteurs doivent ménager ces occafions»

poar obliger ceux qui n'ont pas éié confirhiez à
apprendre ce que c'cft véritablement que le Ckri-
ftianifme 5 ce qui cft (buvcnt ignoré par plufieurs*

Chtctiens pendant toute leur vie,

frut • il enfeigner au peuple touchunt - Pufagê

nu*il doit faire de làgruee du Suerement de Confirmât

ùon ? ' •

'

Il faut luy enfeigner que la grâce de ce Sacre-

ment confifte à faire fans honte» ^ f^ns crainte

du monde» les ceuvres d'un vray Chrétien 5 par

exemple, à prier Dieu le foir & le matin à ge-

noux 5 à endurer les injures,& les pardonner pour *

l'amour de Dieu ^ à foufFrir les mocqueries qu^oa

fait de nos aftions de pieté y à remercier Dieu des.

affliâions qu'il nduifenvoyet comme d*un moyen
qu'il nous prefente pour nous exercer a la pa-

tience, & nous faire mériter une plus riche cour

ronne dans le Ciel ^ \ ne fe.point laiifer aller danS: -

les cdmpngntesà des entretiens 6c à des difcour$. >

libenins, ou dcfhonnctes; mais au contraire à té-p

moigner qu'il nous depiaiienr, & mcme a les re-.

prendre avec courage autant que la prudence-

Chrétienne le peut permettre.

Touréfuoyfaut il que ceux quife prefentent pour ttre.

ionfirmtz, ayent un Parrein qui les fomienne pat le.

bras> *
• : '

'

C'cft pour figoifier que ceux 'qui n'ont point

encore rfccea Ce Sacrement , font fbibles<dan9 la
*

vie Chrétienne & fpirituelle.
*

Vne même perfonne peut- elle en prefenter plufieurs^

pour U C^firmation \ .
^

'

OUI

I
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On nt peut en une m^me fois ècre parreinou
Marrcinc que de deux pcrionnes auplus«

Se emtrÔBe utt queljitê alUmuê en ce Saerement
€omme en celuy de Baptême ?

'

Oiiy, 6c cote alliance Te contrafte entre le Par*'

r€|p4 lc(il(eul» & la n)cre du£]leul ; 5c encre la

• Marreine, la iilieulle^r ^ le perc de la filleulle feu
ibrte que le pnrrcin ne peur epoufer la mcre de fon

filleul, hy 1^ Marreinc le pcrc de fa filleule.

Cen^ment fe 4fiivtnt conduire les Curez ^ les Ki-

€éUres, hrfjH^ils em receu ordre de l'Evêqtee de freparer

À te Sacrement cetcx i» Um$ tMrroiJfiem qui ne Pen$

foint encore receu.

Ils doiyci^c toujours avoir le role de ceux qui

•ayant Atteipt Tâge de neuf n dix ans & audeflus»

n^onc point encore ^te confirmez $ & un de Uurs
principaux foins doit être de les difpofcr à ce Sa-

cr'ement» non tant en leur rempliiTant la ineitioire

de beaucoup d*inilru£l'ons» qp'en leur inCpirant la

crainte de Dieu, & les formant dans la piet^ feloa

que cet âge en cft capable. Ainfi connoiifant ceux
qu^ils jugent bieri préparez à recevoir ce Sacre-

ment» ils prendront encore fept ou huit jours de«

fiuis qu'ils auront recea Tordre d^ TEvêquc» pour
f$ inftruire plus particulièrement , & leur dire cc^

qu*ils reconnaîtront leur être plus propre pour
leur donner des fcntimcni de pietc. Ils doiven.c

audi Us ouir en confefllon , 5ç amener en procef*

^on au lieu que TEvèque a deftiné , fi. ce n'eft

qu^on 'donnç la Confirmation en jleur î^ai^rolflc

«i^me. \

cm.-
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CINQUIE'ME INSTRUCTION

DU TRES Sx. SACREMENT

DE L'EUCHARISTIE. .

s

Ourquoy traitte t on de l'Eucharifiiê sprii U
Baptime^ U Cùnfi^matim , avant qui ib

tfaitier A la pénitence i

Parce que c*eft Tordre naturel de ces My*
fteres , aufli bien que de l'Inditution de J ESUS* ^

{

Christ , & de la prattique de l'ËglIfci Car après

I
qu'on a été engendré par le Baptciiie>on doit

! ctre fortifié pai la Confirmation 5 Se après qu'on
' cft parvenu par la Confirmation à la force & à la

vigueur convenable aux enfans de Dieu , on doit

ètfe nourri 8c petfeâtotiné par VEucitariftic • qai
t& \t pain des enfans. £t quoyque l*£glife ne puif. .

fc pas toujours garder cet ordre , parce qu* j1 y cri

a peu qui confervent la grâce du Baptême 5c de la

Confirmation jufqu'à la réception de i'Ëuchactftie»

laquelle on reçoit même fouventfan^s avoir laCon*
firmation , néanmoins ce changement ne venant
que de la faute des hommes > il ne peut pas chan»

ger Tordre de Dieu , qui fubfifte toujours , Se doi%

ittt cohfcrvé f^our le moins .dans its inftrudions

publiques , ois Ton doit apprendre aux hommes la

vérité de Dieu , la grandeur de fes myltercs , & U
règle de leur devoir » qui les oblige à ne ^ pas rçcc-» -

voir en Taia la grâce du Baptême & 4* ta Confir«
* ma*
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6o DuSACREMEt^T
nation » comme ils font d'ordinaire { mais à la

confcrvcr jufqu'à lajcception de TEucharifticdc à
fc nourrir fi bien du Corps de JESUS Christ, '

qu'il puitTent marcher fermement jufqu'àla mon-
tagne eelefte > fans avoir befoin du Sacrement de
Pénitence, qui n'cft neceflaire que pourles péchez
mortels , dont le chrétien devroit cftre exempt,
parce quM devroit garder inviolablemcnc la pro*

mefle qu*U a faite à Dieu dans fon Baptémetde ne
point rompre l'alliance qu'il a concraâ^e avec Jé-
sus- Christ , en le chaflant de fon cœur pour y
recevoir Ton ennemy 5 ce qui- arrive dans . tous Us
péchez mortels.

^^"eji^ce que le tres^faint Sacrement de VEuehn^

nftiei

.
' Pour continuer dans fon Eglife le Sacrifice qu'il

a offert pour nous fur la Croix , & rendre par ce

snoyen un honneur perpétuel à fon Pere en fe

facrifiant tous les jours à luy $ ôc pour com*
muniquer aux Fidellcs le fruit de ce mcfme Sacri-

fice de la Croix , en fe donnant à eux parla fainte

Communion.
VEnehatiftie efi donc tem enfimUe Sacrifier

Si^crement f

Oiiy , car après avoir été offerte par le Prêtre

en l'honneur de Dieu» elle eft communiquée aux
hommes par la fainte Commimion , pour les fan-

ftîfier s'ils la reçoivent '^dignement.

De quelle matière Je faut- ilfervir pour ce Sacre
Vient ?

11 faut fe fervir. du pain de froment fait fans le*

vain pour la confecration du Corps de Nôtre Sei^

gneur , du vain naturel ordinaire pour la

confecracig n de fon Sang.

»

* . * V
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De que ttes paroles paroles fe fau$.ilfer;uir four là

Confecration ?
'

Il faut employer Us mêmes paroles de Kôtre
Seigneur , lors qu*il inftituaice Myftere , comme
elles font apportées dans le Canon de la Mefle*

^^ie devient le pain le vin après que le Fretre

a prononcé les paroles de la Confecration \

Toute la fubftance du pain eft changée enla fyb-

ftance du Corps > & la Aibftance du vin en U fubi

ftance du Sang de Notre Seigneur jesus-Christ
Ne demeure t^ il ritn du pain dfsvm après les

paroles de la Confieration /

Il n'en demeure que les qualttez » les efpeces ,

ou les apparences > comme (tfnt la faveur , la cou*
leur . la forme :mais la fubftance n'y eft plus,

I

<^téi opère ce changement fi admirable ?
^

C\eft la vertu & la toute*pui0ance de Dieu
qui accompagne les paroles de Jbsus*Chiiisx quft

le Prêtre prononce fur le pain Ôc fur le vin.

Le Corps de Nôtre Seigneur, efi 'il tout entier dans '

$haque partie de VHofiie i

Oiiy , & tleft auffi entier dans la moindre par*

. tie de THoftie » que dans THcftie toute entière*

Ny a t'il que le Corps de Notre Seigneur, dans

VHofiie » é* l^ ^^P^, Calice f x

Comme le Corps de Notre Seigneur Jésus*
Christ dans lEuchariftie eft un Corps vivant , il

ne peut être prive de Ton fang , & doit avoir un^
ame humaine & raifonnable : & parce que la fé-

conde perfonne de la S. Trinité eft unie infepara-

. blemcnt i l'hiimaniié de Jbsus-Christ «ellefc

rencontre aulti dans PHoftie. Il en eft dé même
du fang^qui ne peut ctrc fcparc du corps. Et ain(i

Jbsus- Ch&isx ^eftf tout entier fous l'une &i'au«

tre efpecc, .
. .
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^^ipeut con/acrer VEuchatiftie >

Le fcul Prctre , tous les aottks Miniftres de l^E*

glife n'étant inftttuez que pour préparer les vk^m

tieres de ce Sacrement , ou pour aflfîfter ïe Prctre

dans la Confccration qu'il ca fait , ou pour
difpofer le peuple à aûifter avec plus de reverea-

ce au Sacrifice.

fàurqmy U Tretrê Confacré t*il U Càrps^ te Sang
de Notre Seigneur feparenjent i

Pour (îgiiifîcr la fcparation du Corps & du Sang
de jesus-Chk isT qui s'eft fait fur la Croix.

Efi'U necej/aire de recevoir l*EuchMriJiie fous les

deux efpeêes t

Les Pi êtres qui célèbrent la faintc MefTc , doi-

vent communier fous les deux efpeces t mais il fuf-

fit aux autres fidclles de la recevoir fous une feule

efpece , fuivant Tordonnance de i'EgUfc i puifque

Tun contient autant que toutes les deux.

Pour quelle fin Notre Seigneur a- 1- il injlitué le très ^

faint Sacrement de Vtncharifiie ?

Pour nourrir, ^ pour fanâifier nos ames &'nos
corps if nous le recevons dignement.

^uets effets cette nourriture ffiritueâe oferé-t^elle

en nos ames i

Une nouvelle force & une vig'eur intérieure

|>OMr s'avancer dans les vertûs chrétiennes > pour
ccrmbattrc nos ennemis invifiblcs , & poiir fur-

monrcr toutes les tentations qui fc prcfcntent.

Jouets effets opère elle dans nés Cerfs \

Elle y laifie un germe & un vertu fecrette» qui

doit opiEfrcr en eux à fin du nfonde la refiirre-

ftion'j ôc elle appaife fouvcnt auflfî & modère les

jnouvemens déréglez de la concupifcencc,

Quelles drjfefitiens fatst-il affertet klatMftîin
ise S. Sacrement

}

Il faut s'éprouver foy-même » comme dit Saine
' '

, ïauU
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^aul> avant que de manger de ce pain celefte, 8c ^

.

*

une des premières chofes qu'il faut faire dans cette

épreuve, eft de voir fi on n'a point perdu la grâce
par des péchez mortels. Car il faudroit àlpts ne ^

point approcher de la fainte table» qu'après en
, avoir fait une bonne & véritable pénitence. *

Fourquoy eji'il necejfaire avoir fait une véritable* •

pénitence de fes péchez, avant que d'approcher dn três^^

,
fam Sacrimëm }

Parcè que céluy qui a t>erdu la grâce de Dieu» 8c

s*eft rendu digne de Tcnfcr par les péchez
mortels qu^il a commis , doit ie ten'.r dans un êtac

d'humiliation Ôc de pénitence, & travailler à fle*

chir la colère de Dieu , & à expier fes péchez par
^

^prières, larmes» jeunes, aumônes, «Se autres œ'u-
' vrcs de mortification proportionnées à Tes forces

& à facondition» avant que de prétendre à' cet

honneur de s'aflbtr à la table de jbsus ChkistV
4e de fe nourrir du pain des Anges» comme nous
voyons que ceux qui ont offenfc un grand fci^-

ncùr,n'onr pas la hardiefle de fe prefenter aufB tK>t *
•

devant luy, 5c de fe me.ttre à fa table ^ mais fe

tiennent éloignez quelque t,emps parrefpeâf 8e

s'efforcent cependant de h\y rendre tous les (èrvi-

ces, ôc luy faire toute la fatisfadion qu'ils peu-
vent, pour rentier en fes bonnes grâces.

Quelle eft la premiere,ér principale ÀiJ^ofiiion qH*il

font apporter la fatme Communion \ -

C'eft une vie vrayement Chrétienne , qui con-
fifte dans la mortification de fes pa (fions. & dans
la pratique des vertUs d'humilitéi d'obeïlTahce, dt
patience» de douceur, deeharité, de fupport dtf /

prochain, de ehafleté, de fobriete, 5c des autres

iemblablcs, dans le pardon des ennemis, dans le

fervice qu'on leur rend» & dansTamout qu'on leur

porte,
«

- / -
< »
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porte, qui parolt principalement lors qu'on parle

bieii d'eux dans les oceafions • dans l'exaâitude #
prier le foir & le marin à genoux, dans Poccupa-

tion qirc chicun doit prendre félon la condition,

dans la fidélité aux exercices légitimes de Ça

irocation.

Nt faut' il point autres iifpofitims four ecmmu^
nier fouvent }

Il faut être exempt non feulement de tout pc*

cbé numet , mais encore de toute affeâion Se

complaifance volontaire pour les péchez véniels :

de plus il faut avoir fait quelque progrès confi-

dernbî.e dans la pratique des vertus chiciiennes ,

& 9Voir un grand defîr de s'unir à Jesus-ChruT
qui procède* d*ua» véritable & iincere amour de
X)ieu«

^^u^entendez- votés lorfque vous dites, qu'il ne faut

avoir aucune affedion ny Complatfance volontaire^owt

U fecho veniil !

C'eft à dire qu'il faut renoncer dans fon cceur a

tqpt ce qiîî peut déplaire à Dieu , l'offcnfer ,

.

quoyque légèrement ; & employer pour cet effet

tous les moyens neceflaires , comme les prières

humbles 5c ferventes « la retraitte > l'éloignemcnt.

des compagnies du monde » Poccupattoh &le tra-

vail continuel félon fon état & In condition.

^^H*eniont^on par ce grand defir qu'on demande

four s^afprêcher fouvent de la Communion i

On entent une certaine faim fpi rituelle qui naïc

de Tardcur de la chante , 6c de la ferveur l'a-

mour de Dieu , qui ei^ dans un cceur qui ne peut

être raflafié que par Técroite union avec nôtre Sei«

gneur qu'il aime.

raille efl la meilleure marque four cçnnoitre fi
, eette faim fpirituelU eff véritable î .

C'eft
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f

CVft de ^oir fi pour plaire à Dieu on travaiUie

fideiietncnt à fe iportifier daas les moindres cko* *

fcs qui rodPenfcnt , à fe furmonter foy- mcme dans
fes mauvaifes habitudes Se inclinations, à vaincre

fes pa(Tîons, & à fe purifiée fans cefie desjtac^e^

qui naiiTenc de la corruption naturelle. Saofs celé

ces grands defirs de communier que peuvent avoir

quelques ames, doivent ctre fort furpcfls, comme
n'ayant rien de commun auec cette faim divine,

d^'où doit naître le irerjitable defir de comAïunier*

Car cette eft celle donc PiEvangile parle,

quand il dit, que ceux qui ont faim & foif de la

juftice font heureux. C'eft donc la juftice que la

faim fpirstuelle cherche plus que la communion
facrflmentelle,&l«raotres chofes exterieures>queUe

ne regarde que dans Tordre de Dieu , Sfic^dc fou

obeifsancc. De forte que quand Dieu les luy ôrc,

elle ne s'ea trouble point» & le grand defir de les

avoir ne Tinqukt^ point ^ paroe ^d'elle trouve ft'

nourriture dans la fuftice dont die (è remplit toa«>

jours fans qu'il y ait rien qui Ten puilTe cmpci-

fcher. C'cft poii|quoy Thumilité&la foumiiSoii^

le détachement des chofes de cè monde, & do fes

propres- confetattoiiSy la dépendance, de jDieu.

des (upcrieurs, peuvent fouvcnt faire mériter à éea

amcs fimples une très fréquente communion,
quoy qu'il îï(^ paroifie pas qu'elles en ayent tant

de defir j
parce ique leur fimplicfté la pureté, dli

leur amour les mettent dans «une fainte .fndiff!|»
^

rcnce à l'c£>nrd de toutes les aérions extérieures

quoyque (aintesi pour «les tenir fimplcmem<atta»

chées à Dieu à fes ordres «fana chercha: que lujr

ftttl dans cette vte.^' /* ^ -
,

'

'

,^ui doit régler les Communions ^. ' * ,^ - 'V
Un fage 6c prudgltvdirc<^Ve^Jr dus la c(îti\nOiirancc
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^uVni I«y donne fon intérieur , félon IVtpe-
rience qu'il a de l'avancement qu'on fait dans la

pieté chrétienne. •

* * doiventordonner les Confeffeurs aux penugns ,

Mufquels ils dirent fûitr^lqttesemfsU cmmsimo»^

^fin de lesy mieux dïfpofer î

Ils leur doivent ordonner pour remplir ce vuide

ceue privation de la Communion de palTe^c^

tempd dans les prières $ dans les gemtflemens , &
dans rhumiltotton de l*efpfi« de du corps , pont
avoir mente par leurs fautes d'être privez de ce

divin Sacrement » offrant à Dieu pour la fatisfa*

fiton de Icttrs péchez les travaux & les aifliâioius

<ftti font attachez à leur condtiton. Ils peavcQf
aufli leur ordonner quelques jeûnes , de les autres

oeuvres de pietc 5c de pénitence , qui leur peuvent

fervir à fe purifier. des paiSons &>des defirs die

cette Yîe afin de rendre leur cmur net , & • difpoi»

fé à*rcce?otr)epatfi des Anges., qui eft la purerd

& la jufticemcmc , laquelle on ne f^jauroit goûter

fi l'on aime le monde , & fi l'on y eft attaché pae
quelque paflion dominante. ^

fvoforiUngagerme ferfcnnedaos Vufege

fréquent de la faênie Commumen dex. le comment
icéfnent defa convetfion,

. Non ; mais félon la doftrine &ilefençiment des
Saints il la ^ut mtttrc dans rejeereîce de la morti*

^

£cation de fes paffions » dans la pratique des ver*

tus chrétiennes qui font propres à fa condition
j

& à ineiure du progrès quelle y fera, luy permet-
tre un bon uâge plus ou moins- fréquent de la.

iainte cooimumott.
^^el$ exercices fiiritHets faut U erdenner À «va

'perfonne qui efl nouvellement convertie à Dieu,

q$se UCenJefiiéii ne fugepm àprofeiie tnettre $ncw9

djm

a
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ions Un ufage fréquent de U fsin$e Communhn^jHf'
ques i ce qu*eUeJe foit fortifiée dam ta vie Chrétienne •

qH*eUe commence* ^ quelle foit établie dans li* vertu}

Le Confelîcur lujr doit coalciiler de fair les

occaiions du pechc, les compagnies des pcv-
foanes du Inonde ^ de faire quelques prières cha*
que four, de quelque teûurc rpirituelte ^ de fe ren-
dre familier Tcxercic^ des fréquentes élévations

du co^r à JDteu» luy ofifrànc Ton travail^ lesaf*

âidioRS qui lu^r arrivent dans fo^n état j afin de fe

fortifier peu à peu dans la vie Spirituelle, 6c de
ruiner les mauv^iifes habitudes qu'elle avoit con-
tradccs. Mais il faut fur tout la faire entrer au^

tant que l'on peut dans le renoncement à foy-

mime» à fes cotiientemens, & àfes interetls, pour
ne prétendre autre chofe dans ce monde que d'ètr«

à Dieu & de le fervir.

Pûurquoy fin prudent Confeffeur ne dott-il pas enga-

ger une ,f9ffenne nouvellement 'eenvertie dum i*ujagê

fiseptent de la Communion i

C"eft parce que l'Euchnriftie eft une viande fo**

lidc, qui demande une ct-rtaine vigueur fpirituellc

en celuy qui la re<^6it, qui ac s'acquiert ordinai-

rement que peu à.peu ; Àiau^ parceque l'ufage

fréquent de la Communion n*eft pas la recom-
pcnfc d'une vertu commençante , mais d'uîie

vertu avancée. 6c d^une pietc lolidcment crablie.

^ueUe, efi donc, eendmte que Le Çonfrffeuf doi$.

garder pour la Communion de [es penitens }

Il doir, fuivant la do^rin« commune des Saints,

avoir c^ard à ,leur vie, fi cl e eft Chrétienne, &
conforme auiç règles del'EvangiU $ s'ils fç. font

•violence pour Cp mortifier dans Iturpaffions $ s*tls

ont le cœur de^héde la vanhe , À ' de ran;tc|gr

du monde» pUiûrs des fens, ^ d^s lich&Se^ ;
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s'ils ont foin de fc purifier des taches du péché

vcnicl par de bonnes œuvres contraires ; & fcloa

les difporitioas qu'il renidrque en eux, leur con*

feiUer an ulage plus ou moins fréquent de la faintc^

Communion i

^Hels [ont les temps aufqu»k les fideSes qui mtfent

dans (fuelque crainte Dten, Je devraient diffofer à

UJainn Communion i

Les Canons ont marqué pour la Communion
les feftes principales de Jésus Chuist , Noël»

pjfque, la Pentecôte, & l'Epiphanie, qui eft le

jour delà vocation des Païens pour être le peuple
.

dé^Dieu. On y peut adjouter le jour du S. Sacrc<r

ment, TAiTomption de la Vierge, la fefte de toas

les Saints, celle du Patron, & le jour de fon Bap-

tême. Il eft bon néanmoins d*averiir les Chré-

tiens» que comine les feftes de Pafque & de la

femecàte font des jours defttnez de tout temps

au Baptême, ccluy'dc tous les Chrétiens,» fe. rap»

porte toujours à ces feftes , quoyquc l'Eglife per-
* mette qu'on bapcife en d'autres tem ps : ôc qu'ainfi

•c'eft en ces jou s que les fidelles folenntfènt tous

. enfemble leur nainànce chrétienne avec celle

.Jésus Christ , qui eft ne dans fa vie immortelle

le jour de Parqué; & avec celle de PEglifc , qui
' eft née de a é-è établie à la Pentecôte par la pléni-

tude du fain^ Efprtr«

.

En quoy confifii Vatfus queftujieurs fom fh'U féiimê
Communion ? • • , .

En ce que quelques uns fe fervent de la faintc

Communion pour courir leurs crimes» pour tes

cacher aux yeux«du monde» ou pourpàroitrc gens

de bien & d'hfrtinéur. Plufieurs auflî fe nourtiTent

dans une fjuffc prefomption. croyant trouver leur

^ialtti dans la participation des Sa^remtos fans la

pratU
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pratique des bonnes œiivreSi fans mener une
vie vraycment (/hrétieniie } 6c mçctenc toute leur

» dévotion à fe çonktterêc communier rouvcnt»rans
travailler à la mortification de (eurs vices, de leur

propre volonté, ôc de leurs paflRons dercg'écs.

font ceux qui ne doivent fa$ iire sdmis à la

faime Commtmion \ ,
-

Ce font ceux qu'on fçatt publiquement to étrt

indignes, comme font les excommuniez» les inter*

dits, les infâmes
;

par exemple ceux qui font rc-

.connuspour concubinaires, les uluricrs, les nr agt«

ciens, les» forcicrs» les blarphemateurs» les.yvron^
gnesy les comediéns, les farceurs baftelcurs $ les

femmes de mauvaife vie» les duelliftes, ceux" qui
font dans des inimitiez, ôc autres pécheurs pu»
blics $ ceux qui notoirement retiennent le bicA

d'autruy inîuftemcnt \ ceux qui font dans une ma-,

nifefte & notable rébellion à l'Eglife. Il faut re- ,

fufer la comnnunion à toutes ces perfonnes )u(ques

a ce qu'ils Te foieot corrigez» quMs ayent fait une
p^itenee convenable» & qu'ils ayent reparé U .

fcandale qu'ils avoient caufe. Il ne faut pas non
plus donner la communion aux filles 6c aux fem-
mes, qui oCent /e prefenter à la fainte table ayant
lefein découvert, ou ayant fur leur vifage' des mar-^
ques de leur fenfualitié de vanité.

Pour ceux dont le pechc n'cft pas connu publi-

quementf .oi^ ne doit pas leur refuicr la famtc com*
munion lorfqu'ils feprefentent pour la recevoir

tn publici & qu'on ne^peut pas la leur refufer» oà
les paflec fans fcandalè ; mais bien ^*il fe prefen-

tcnt en particulier, lorfque leur indignité eft bien

aflur^c; & on peut bien aufli les avertir en iècrec

de ne s'y pas prefenter»

^ ' On ne la donM aux enfans que
/ £ 3 atteint
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70 D U S A Ç R E M H N T>

atteint l'âge dcdifcrction» & .qu'iU font bfco m'«

ftrniis : ce qu'on laiiTc « iuger à la pradence <t€S .

Curez ôc des Vicaires. Néanmoins <}uancl ils font

CXI penl de ixiortton fe peut contenter d*une moin-*
dre connoiflancc, fur root quand ils tén:ioignent

quelque ptet^ étant bon de ne les pas laifier mou-
rir fans le Viatique, non plus que fans rExtreme*
unélîdn,

* J^fUes font les difpêptiùns êxtârie$ires qi^on doit

apporter à lu. ftinto Communion l

Il fr^ut erre n feunt au moins depuis la minuit»

c'cft à dire qu'on n\iii rien mange, ny beu. Il fauf.

témoigner un grand relpc^t en Ton extérieur» &
fo Tes habits une modeftie chréciennct que les

hommes ne portent point d'armrstqneUs femmes
^yent la tête voile'e,le fcin & les bas couverts,lcurs

robbes abbatucs , & qu'elle n'aycnt rien en elles

qui Pclfcnte la fenrualitc. la vanité. & le luxe.

J^ue doit on faire étant m lafainie table i

L'on doir être à genoux» tenir U' nappe fur fts

.mainsv avoir la rète droite, ne la tournant nydc
côré ny d'autre, les yeux baiiTez, & quand on
donne la fainte communitm ouvrir modefte-/
înenr la bouche pour recevoir & avalet la fatatt

Hoftie.

don- on faire après la fainte Communion f

L^on doit s'ari;êter quelque temps dans l'Eglife,

,

fans parler à. peribnnet ny: «regarder de côté 5c

d'autre. On ne doit pas même fc- mettre auflî»tôt

« la Icfture. m<is demeurer quelque temps dans
la prière, rendant grâces à Dieu d'un bienfait (I

^nQTuiier qu'on areccu, de la fain^ paifion de

gneur, en mémoire de laquelle on célè-

bre ces divins myftcres. On doit encore prendre

garde^e ap cracher pas aulH toi qu'on a receu
,^

^
• . .

'
. rboûiç. :

4
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DE l'Eu.C H A RI ST lE/ fjl

rKoftie* depcur que quelque partie des efpcces nf
toqibe de la bouche. Enfin on doit conferver la

grâce de ce Sacrement en évitant toutes les actions j

ôc tous les diVcrtiiTcmens profanes qui font con-

traires à fa faiotete , principalement pendant c^ - ^

jour-là.

Fourquoy Us Tritres doivent- ils âppmerunt i$*

votion fingulierct une révérence extraordinaire dans

Vadminifiration faint Sacrement de VAuseU
C'eft parce que le faint Sacrement ne CQntienç

• pas feulement la grâce & la (aintet^ comme les

autres S^cremçns ; mais même }a fource, & l'au-

teur de toutes les gracc^ià f9avoir.,Kotre Seigneur

Jesus-Chris.t.
Les C ure« doivef^t auiH témoigner leur amoiir»

& leur révérence eiivers le très fainjt Sacrement^
exhortant & excitant leur peuple à luy rendre le

plus d'honneur & de refped qu'ils peuvent» corn* .

^me à le venir fou^vent vi(iter Se adorer dans r.£i«

.
gUfe, leur en donnant l'exemple eux*mêmes $.a,]^

réciter l'oflScc divin autant qu'ils le pourront, & y
faire leurs prières tic temps en temps j à contri-

buer de leurs aumônes pour l'entrjeûen deUlam.^

pf qui doit brûler jour tu nuit devant le taberiia^

de ^ i4'accompagaer lorfqu*on le porte aux ma-
lades; {cleur apprenant fu^ tout les difpofitions »

requifes pour communier dignement, 5c travaiU
Laatà les mettre dans la pratique d'une vie yj^yj^p
ment chrétienne» afin qu'il puifient s'approç)i^
de ce très S.Sacremeift non feulement aux fêtes (b«.

Icnnclles • & aux jours marquez cy delTus
; mai|.

encore pluffouvent félon la mefure de leur .pieté.

En quey tes Curez, peuvent ils encore timigmt l^^^
révérence envers Je très frint^Saerement l .

; :

. Ayant foin que les EgUfes ou il rcpofe, & bîk

—

1
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- Du S'A C R E M B N* '

l'oa offre le faint Sacrifice» foieat bica reparles

iSc tènuëscn bdn êtac^ ^ mêine ornces autant què

hurs Cdmmodite^ ôc la co'ndkion des iicux U
peuvent permettre : qu'il y ait pouif le moins un
éa deux calices avec leurs patènes, un ciboire, &
line boifte, le tout d'argent» 6c dore par le dedans:

f^VLt (ur le ciboirc il y ^itm ptiit pavillon d'étoffe

Se fbye blanche : ()ur la trcs faint Sacrement fott

confervc dans un tabernacle fermant à clef, doré

én dehors, Se doublé d'une étoffe audi de foye

IrlancherquM y ait un voile ôu.tin pàvillon defoyc

d«j la mènie couleur, pour couvrir le tabernacle;&
inctrté faire cftr forte s'il fe peut qu'il y en ait outre

cela un rouge, un verd, & un violet, afin de les

ehànger félon les fctcs de rEglrfe. II. n'en faut

Î'ii heantnoins dé nàiv, parcequê Idrà-que l'Autel

1^ piré de cètte rdtflètir, le taberfiàcte doit être

Couvert de violet, & jamais de noir. Il faut qu'il

Lait dans le taberriacie au dcilbus du très faint

ereinent lin côrpôral blanc j te oh ttê doit met-»

iire àua-e êhôfê datti lé tàbétnaile, que Iti cibOîrei

aaiîs lefqueb fth't fes hofties confacréés, Se le fo^

léil lorfqu'on doit expofer le trbs faint Sacrement»
& hon autrement; » * • .

*
'La clefdu . tabefhatle doit êtte dorée> 6c avoir

Ati irordoh de foy<^. L'ëh nt la dbk lai fier au
f^bttnacle , fî ce n'cft au temps qu'il faut donner

là communion, ny en lieu où elle fbit éxpofée j

ihàis le Curé du le Vicaire l^doic touîours poréeif

Ait là mettra dahs quelcrue âriiiotrefétiiiant

|cm\
• ï>am qiiel temps lès Curez Vicaires doiveni*

ih tèrfdéèveUtr Icshoftiès ducHroire / '

'

.|l$^doivcDi attiit foiâ 4e lè^ Tettoilvelltr dé

- ^ ^
- qitiiiiit

I
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I DE l'Eucharistie ^3
^fûntt en quînise jours» de bien purifier le ciboi*.

•re» 8c en ôter toutes les particules, deirant que d'y
mettre les hofties nouvellcntent confacrées ?

\ En qtêojf les Oérex, & les Vicaires doivent ik emiÊfê

fMr» fwùUte t$m rt^e&t devpthn^ invM

Les Curez & les Vicaires témoigneront encore
le refpedb intérieur, & la vénération qu'ils ont

envers le faint Sacrement, s'ils ont grand foin«

.eonime ile doivent» que les ornemèns facerdo*
tiiiix» les paremcns d'Autel» les nappeSt les cor»

poraux, les purificatoires, & femblables orncmcns
(oient toujours propi;e$ honneftes, bien pliez |

& s'ils tiennent toujours TEglife bien , nette, la

bâtlaïant, ou faiTant ballaïer âumôths le famedjrt

& la veille de fêtes qui fe rencontre dans la l'c-

naaine. Ils doivent auffi prendre garde qu'il y
ait un dais , ou un pavillon d'étoffe de foye blan-

che, pour fervir lorfqu'ôft polte Nôtr*. Seigneur^

aux malades, 8c aux procédions qui fe (bntaufotte

ou durant l'oâave de la fête du faint Sacrement,

De la Cojnmooion Pafchale.

QVel ordre faut il garder four U Cimmuhiofk

Pafq^ l

Les CuteâB ^ Us Vicaires doivent garder pen«

dant ttyût le Carètnè , pour difpofer leurs paroif*

(îens à faire utilement leur devoir pafchal » Tordre

qui eft contenu dans la lettre fuivante , qu'ils doi«

vent lire à leur prône le dimancbe de la Septua^

geiime , St celuy de la Qui nquagefime» pour don«
ner du temps aut pécheurs de fe préparer à là eoa<*

fejQîon désie commencementdu Carême j ou mâ-
me
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74 D tt S A C R. E M E N T
me un peu auparavant $ afio. qu'il foit tout em^
ploy^ aux exercices de la pénitence » Mon rintcn*

tion de i'Eglifc , qui ne s'eft refoiuié à demander fi

peu de chofes aux p^nitens que par €oqdei~cen««.

.dance « ftux lieu des grandes U longues pénitences

qui font brdonnées parles Canons » & qui s*ob*

fervoient autrefois fi c^^aûemenc. r

Lettre Paftorale fur la préparation à la

Communion Pafchale»
9 •

NA nos tUns'aimez en Nôtre Sei^eur les Archi*

• prêtres , KeBeurs j Curez , Vicaires > autres

ayant charge iVames en noire Diocefe , falut bene»

diSien. Tous les Fidèles Je devant prepnter au Sa^

erement de Fenheme en ce fatnt temps de Carême •

Nous avons eru vous devoir donner quelque avis •* afin

que vous pmjjsez leur adrtnnijfrer ce Sacrement avec

fruit quil doit produire dans les ames , c*efi- à dire

un véritable*^ Jfolide amendtiment de vie \ ^ que
vos confciences ne foient pas chargées d*avoir manqué
d*apporter totite la diligence necejfaire à une affaire do

Ji grande importance ^ en quoy it eft fert à craindre

que plujieurs ne foient coupables » fe voyant univers

fillement fi peu de changement , ^ de véritables eon^

verfions parmy le peuple après la réceptions de, ce Sa»
crement. Ce qui ne fc peut attrikuer principalement

.qu'à la trop grande facilité , ^ molle condefcendence

des Confejfeurs à accorder fans fruit , quflq/uefois

.

avec facrilege la grâce de l^abfoUessona leur pemtem^
au lieu de les retirer de Vétat du péché dans lequel ils

wupfffcnt y^n loisr di£era/it ,ou mUurrefuJ^J-ab^
-1 . folu^

f 4
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Ï>B L*E U CH A&I ST 1 E. . J
fiUtthn f»fyu0s et ^uUh ây^t fmf th dignes frtàt$^

dep^mtence . ^ quUh aj^nt effêBtvêwtânt quitté /#.

f€ché ^ non dé bouche feulement > Four tette effet %

Netis vous ordonnons premièrement d^ïnftruiife de noté'»

venu vos Furosffiens de Vitbffgide I0 doQtine chri*

tienne % des eendtttem delà vrayt pénitence ^ ^ des

tus auftjuels un Confeffeur dm refufer , ou d.fferer

Vabfoltttton
5 afin que l'ignorance de ces chofes uecef-

faires aufrlut dans laquelle ils pouneient être ^ ttê

feitpas imputée à vétre négligence» Veut prendrez

pur cela ûutre Us Ditnanches ; trois jeurs.pendunt les

ftmaines du Carême pour leurfaire des triffruBions-

fur les matières qui vous feront marquées par nous ^

& fingulierement fur celles dent ils auront, plus de

hfoin, . '

'

S*tly u éfuel€[u*un do voy Faroi0en$ tfui vous do^

mande permiffton de s^aller confrffer ailleurs , vout-

fourrez, la leur accorder en gardamU*ordre qui futt»

S'ils itoient dans quelque inîmttié^ dans VeUiMm
Uenderefiituer ^ dans Voecafion prothnine^^ ou dans-

VhiAitude de quelque péché mortel » vous ne leur ac^

corderez, point cette permiffton qu'auparavant tls ne fe

foient reconciliez, * qu^tls n*ayent refitué » ^ qtUtti

l'oceafion ou Vhuhitttde du pethé mortel $ ^e qfUe vous '

ntcnnoiftrez . fi pendant un tetnps notable ils $*en fens-

ahftenus : aptes quoy s^s défirent fe confeffer ailleurs g

vous le leur pourrez, permettre.

Vous n^accorderotu pas toujeuxt^à ces penitens les

Confejfeurs quUl vous demanderont , fi ce n'efi qu'ils

fnffent les plus capables l^^ p^^^ -pieux de ceux que
'oous connoiffez, : car autrement vous chutgertex, vos

ionfciences , ^ vous voUs rendriez, coupables , devane
liteut en les envoyant i des Cùnfeffetêrs qui n^auroiane

fas ces bonnes quaUtez*

.
Sens n^entendçns pas que vousfaJftCK venir dans

.
* r .

* ve$



jjSf . DuSacrsment
lieu , Mi d^Mttfi Conffjfemrs ap^auvez iê $^u$

, pour

j/ entendre les confejftons /ans nette fermijfton expref» ,

fi s mais ^^ee vous envoyez» les Peait^ns k la l'arroijfe

Mfai Cufêz ou des VUstres uufqueU vous les uiiireQefêz^^

^ Joiveni itre de ee Dmefe 3
parce que les Curées «

Vseaires . ou autres Confejfeurs des Dtocefes circonvoi-

fins 9 n'étant pas approuvez, de nous « les confejpons

fu^on leur feroit feroient nulles <^ invalides

.

De plus il fuudru <]uè vous donmes^ un billet por*

tétnt le nom du pénitent » celuy du Curé . dts^ Vi^

cuire,, ou autre Confejfeur approuvé de nous, uu*

e^uel Vaurez envoyé ;
que le pénitent vous, rup^

forte un eortifieat des Confejfeurs » portoau uujfi le nom
du pénitent du Confejfeur , fji^ le four €[u*il Vustrm oOi

en confejfton , fans lequel certificat ,vous ne l'admet"

irez pas à la Communion Pafchale.

Four les cas refervez > ^ous vous donnons pouvoir

m^abfoudre f eucepfez les neuf fuivêpStqui font ^

, rhoînicide volontaire , la fufFocAtîoii aftuelle des

enfans, le duel, le concubinage pub'ic , l'incefte

au premier degré • la malverfaiioQ d'un Confef-

buï avec fa penitenu $ la (odomit » la bcftialité»

& U faux témoignage »• tant pour ceux qui Tout
fait porter par promcflc , ou autre.nent.

Mais vous ne donnerez l'al^lution ceux qui ont

quelque cas refervi de ceux donton vous donne le pou-

^toir d'abfosêdre ^ qtse pendant la quiftzMnede FMque 9

f^à ceux-là feulement qui s'en feront confejfez pen-

dant le Carême, Pour cet effet vous avertirez, vos Pa»

roiffse.ns de fe prefenter à confejfe dés le commonce-

moffi du Carême
$ ^ pour lefairo uvoe plsts d^tnUitt

foter eux , de faeiÙti pour voue , il feroit n propos

que vous ajftgnaffiez. à chaque famille » eu quartier de

%otro Bur^iffe , les jours aufguelsiltfe daivetst prefin^

*
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ter à confeffe » ifiir declarétnt' qm v$us ne re^evrèa

perfeme pemUtnt U ^in^iiéne que pom les teecnei^

UitHans r ^ que veus remetfrez jufqHes après la quin^
zatm ceux qui ne fe feront pas prejentez pour fe con^

ftjftr pendant le Carême , ^ qtie vous leur impo/etêK^

um peniteme pMrticuUerie four cette négligence4, \
Si quelqu^un fe pre/entm a vous qm eut aucun ief

neuf cas que nous refervons , vous nous Venvoirez»

frns luy dire que vous nous écrivez, pour avoir le poU"
"voir de Pabfoudre , ayant refolu de ne le plus Mccordèrg

filespenkens n*éto$ent dans Vimpuijfance de fi'vet^
prefenter à nous . ou que céfuffent des femmes , ou des

filles : car en ce cas il fuffira de demander la pérnnf'
fion de Us ab/oudre, -

Nous en ufons de U forte ^ ayant reconnu que Us

facHké aveeiaquetle nous accortUffs le pouvoir à*alk^

foudre les penitens de ces cas , leur faifoit perdre la *

crainte ^ l'horreur qutls doivent avotr de ces péchez*

Et parceq^e n^us ffavons que plufieurs ne votUéiàt

pns fo mettre dans les difpofitiom requifes pourrecë^
voir dignement les Sacrcmens , p^Jfent plufieurs an^
nées [ans fatisfaire à leur devoir Fafchal , Nous VOUS
ordonnons de garder à l*égard de ces perfonnei, lu corn*

duite matquie dans l^ordonnance mife ^cy-apris.

Nous vous ,exhortons'de prendre un fosn particulier

d^inBruire
, ^^/P^fir à la première Communion

lesenfans de voftre Paroijfo qui en feront cap^bles^
veuque lo falut . ou lu damnation do C9s urnes depeaei

qttelquefois de la fremiero Comnntnien * ,qu*ik enf
. bien eu mal faite.

Comme aufft nous vous conjurons de vous rendre
fidelles à Vobfervation des avis que nous ai)ons mis
dans cette lettre , quifom-Urez de l'ordre & de la dtf-
'^line qutVEglife veut qu*on obferve on pareil cas,
"Seyant pinur fin en4euf cela que iadecharge de vos
* V* eeum
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.78; Du Sacrement
' fûnfiiime , U fmlut dis arm^ qui vam fû9t$ ^miti

'

,
Wiifes aujft^hiêm qu'à mm » defs^uêBeswùus. tipùn^

dresu au jugement de Dieu ,Ji elles viennent à fe per^

dre.

Nous efperons cttte fideltté à des avis fi neajfairei

de l*0rdem d^fit que vohs dêvez avait dê frâ^têrif if^
* fieaeement la eonverfion des ' ansés dans le Sa€^,$m^nt

de pénitence en ne donnant point tndîjjeremment ^
précipitamment Vubfolunoià , fam raionnoure non par

des paroles » mais pat des effets ^ U s di/pejitions des pem

mtens > de peur que les vesdant abfaudfe fur la terre »

Dieu dans le Ciel ne les condamne
, ^ vous aujjl.

C^efi ce que nous le fitpplions de ne pas permettre ^

mais plutôt de vous remplir de jon ejprtt 0» deja grA*

$e • pour vûHs faire dsfpenfer avec prudence ^ aveè

fidélité les mérites^ Sang précieux de fin Fils » qui

^ [ont contenus dans ce Sacrement . «

Veut U Conftjfun annuelle , & la

Communion pAfib4€^

NA nos hten*aimez en Nêtre Seigneur les Archi^

^ prêtres t Curez,\ Vicaires ^ iàl^ autres Prêtres

ayant charge dr.ama en nStre Diaeefe » fatut , ^ é^-

mtUStèn^ Lufoèblejfe , la ttedettr des Chrittem de
• derniers fiecles * ou la charité fe refroidit ^ fini'

quité cr^it de jour en jour $ ayant porté V^gUfe dans
Je Comile gênerai de Laeratkde s*accemmodor ct^nerkê

$me bonssemere "à l'état prefont de (es enfam , iê

condefcendre m fufage qut $*étotf introduit par leur in» •

jdevetion^ de ue ceti^msmser pUtiS ^'uùe fois .i'année

dune
%
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D E l'E u c h a r t s T I E .

dans la quinzaine de ^aque , su lieu de plnfieurs fois .

qu*ilsy étaient obligez auparavant cette 4end$ùen
néanmoins que eelny d^entre eux qui négligerait de

. quitter de ce devoir
5 feroitfuni des peines les plus ri-

goHrenfest qu""elles eut , privé de la participation de

,

fts plus grands ^ plus précieux threfors , Nous avens
,

cru être ebligesi peter nous acquitter de la charge de Ba-
fieur des anses qu'il a plu k Dieu de nous confier y de
faire pbferver exaliement Tordre qu'elle a établi fur ce

fujet dans le Canon qu'elle en a dreffi en ce Ccn^ile,^
depuis renûtêVeUé dans celuy de Trente > qtà cenmenea
par ces mois, Omnis urnufque fcxus

5
d'y îra^

vàiller particulièrement en ce temps f ou plufieurs per-
finnjsfont tombées dans une fi grande infenfkhilité pour
leur fa lut, dans un dégoût & une averfsenfide^
pUrabU des chofesfainties, qite notifiant tous lesaver^
tijfemens eè* hs exhortations qui leur font faites, ils

fafftnt flufieurs années fans s'approcher des Sacremens^

& fans faire le moindre effort pour s'en rendre dignes, -

A CES CAUSES Nous vlfus ordonnons de publier le

Votre prine le premier dimanche de Carême, ^ celuy

de la F^ijjion ledit Canon* Omnis luriufque fcxus.

inféré dans ce ILituel, d'en expliquer le contents ets

langue vulgaire le plus intelligiblement qu'il vousfim
peffible, afin qu'aucun de vos Fareiffiens ne te puijji

ig^oxer. Et s'il s'en treuvoit quelqu^un qui mépris
de ces avertijfemens négligeât de fe confeffer défaire
enjuite la Communion Pafchale, Nous vous enjoignit •

•^fadmoneiiff derecheft de le requérir eaneniqupi*

ment de notre part^ & autorité À votre Meffe ?areif
fiaUf de l'une des deux fêtes de Taque en la manière
marquée à la fin des prefentes ^ defatisfaire à cette ob-
Ugatton j autrement àfaute de ce» qu'ilfera procéda .

tondre eux à la 4oclaratien despetne^ pertitsfar ledit

CanetÊ» ^uefi apréfpeM m^ion ils negli^eoiem da

'u. fi
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8(> Du Sacrement
f$confejfeT> éf^faire leur communion Fa/cluUe^ fouf ne
wuhirfMfe meftre àéins Us dij^jiti$ns i u neteffki^

tes m auirementt Nous vous ordonnons inoontinent

après ledelfty de la quinaaiue expiré, d'envoyer s notre

promoteur ladite monition , ^ certificat d'icelle, fif^
nie de vous , avec le rôle de ceux qu) ne fe feront

foint confejfez pendant l^^nnoe » é^.qu$n*auront point

fait leur Con^munion Vafchale , poury être par nous
par notre Cour Ecclefiaflique pourvéu ainji qu'il

appartiendra, £t afin que V4ts Parroijfiens [fâchent ^tto

' cette conduite que vous gardorez À ùur égard vosest a
iti prefcrite par nous , Nous vous enjoignons de pU'*

hlter les prefentes , avec lettre cy^dejfus marquée à
njotre Trône Je premier dimanche de Carime do ihut^ao

annoo*

FÔRMULE DE MONITIOÎ^ï
"

Que doivent faire les Cprezià leat Me0b
ParoifEallc de Tune des deux fêtes

de raques*

Nous admonejlons tous les fidelles do cotte Tof
rôiffe do l^un do l'autro foxo , qui font obligez

far te commandement de ta fainte 'Eglife de fe conjef-

fer une fois Van, ^ de communier à Pâju£ y qt^i ne

fe font point encore confejfez O» communiez , de fatis^

faire à cette obligation pendant tonte totto fomaMm\
ms la prochaine pour tout, delay , autrement nous lotfr

^tarons que ce temps étant pa/fé , nous les déférerons

0 Monfeigne^r l'Eveque , ^ à la Cour Ecclefia^ique
de ce Diocefe , pour être interdits de l*entré do l^Eglifo^

privez do la fopulturo occlefiafiiaiUo\ ^ donomoz ^

ptMsquemont^ nommément tels au préne , ^ leurs

noms affichez a i\s porte de cette Eglife ^ que c'ejl

pour lafouie unique , peremptoiro monstion.^ ^

'Canoa
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Canon du Concile de Lacran tenu fous
• Innocejic 111. qui oblige tous les

délies de l'un 8c deTautre lexe à la

confcfRon annuelle^ & à la Commu-
nion Pakhale.

•» £^ MnU utriufque &xus fidelis, poftquam ad
f> VJ? aD.no& difcretionis pervdfkrit.» omnia lua

„ folus pcccacfi conficeatur iideliter, faltem fcfucl

,,in anno, pfopno Sacerdoti ; & injunâram fibi

„ pœnitentiam ftudeat pro viribus adimplcre, Tuf-

,»cipiens reycremer ad minus in Pafcba Eucba-
>» li&im Sacramenfum, nifi force de conillio pro»

pril Sacerdotis^ ob aliquam racibnabilcm cau«

ijfam. Ad tempus ab ejus perccptionc duxent ab-

i^ftinendum* Alioiquini vivens ab ingreiTu £c-

19 cUfiae Urteatuft & moriens Chriftianâ care^it fc*

•I puUiira. Vhd« hoc falutarc ftatutum frequea*.

otcr in Eccieliis pubUcctur.ne quifpiam ignoran-

ijtiae csecicacc« velamen excufationii» alTumat. Si

>» quis àilt<ni aiicnci. $acerdoci yoluem juOa de

», caufa confiteri peccata, licentiam prîus poftulet

,1 & obttneat à proprjo S^cerdote, cum alicct ille

j» ipium non poiTît folvcre vel ligarci

.(»».Qjia ïoua:. FiDFLi.E . de l'un & de .l'autre

Vf&xe» qui Usttein; l'Age de difcretion, confciTe

»»Jèiiltou« Tes péchez fidellemeAt & cstaftement à

I, fon propre Pallcur. nu moins une fois l'.m • ôc

i> qu'il faflc fon poffibic d'accomplir Icloit Tes

>» fcs forces la pénitence, qui luy aura ét^ enioin*

i> te. Qu'il reçoive aufli avec refpeâ le faint Sa*

t»cremcnc de /rSuchariftiê pour le iuoiûs à Pâ-»

F ^ que.



%t Du Sacrement '

que, (i ce n'eft que par Tèrdre & l^ivis de fon
propre Pnftcur il fut juge plus à propos de dif-

», fercr à un autre temps la Communion pouf

,1 quelque caufcT |ufte 5c ' raifonnable. Que s^il

^ vient àmaoaaer à ces obligationSi il foit iiuer->

,t dit dePcntreede TEglife pendahc fa Vte ^ & s*îl

meurt en cet ctat qu'il foir privç de la fepulturc

EcclcHartique. C'eft pourqnoy il eft ncce (Taire

que ce décret falutairc foie fouvent publié dans

^, les Eglifes, afiii que pcrfoane ne le puiflè îgao«
rcr, & fe fermée cette ignorance pour excufe»

Que fi quelque perlonnc nynnt un jufte fujct de
ne ie pas coafefTer à Ton propre Payeurs deftroit

,t de fe confeiTcr à un àiitre , il doit en deman4er
la pernrtiflron à fon propre Pafreur, &robteBÎr|
puifqu'autremcnt un autre Prctre ne pourroit

ny^le lier ny le délier v;alidemcnt.

Or par le propre Pafteur , dont parle ce eanoa»
l'Eglife enteird l'eveqoe ôc le Curé»avec lequel ùa
eomprend au (Il les Yicaires ôc Ptètres habitnés qui
font commis de luy dans fa Parroiflc pour entcn-

drc les confe(fions avec la permiflîon ôc l'appro-

bation de l'Ëvèque , comme il eft plus amplement
expliqué cy ap^^s dans l*inftruâion fur le Sacre-

ment de Pénitence.

Que s'il fe prefcnte quelqu'un d'une autre Par-

roi(fe au temps de Pâque pour faire la Commi;^.
flion .*on le,doit renvoyèrà (an propre Paftcu|r ,

exceptif ceu3c qui font en voy âge » êc qui fe tr<Hi«

vent dr bonne foy depuis quelque jours dans la

Parroifff. »

s IX-
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SIXIt'ME "INSTRUCTION.
' De la Communion des malades.

Comment fe doit conduire le Curé à Végard dê
U Commtinion des malades

Il doit avôir grand foin de les faire coa-
fcflcr & communier de bonne- hçui;e « ei|.-

' core qu'ils ne foient'paâ en danger de mort » afi^

^qne leur majadie leur foie méritoire» &,Ules]r
doit dirpofer avec douceur en les allant vificèr , 5c

furtout les exhorter à recevoir le très laine Sacre-

ment dans leur maladie , s'il fe rencontre, quelque

.fère foiemnelle ^ & qu^ils ne«foient pas en état de
pouvoir aller à l'Eglife.

Il doit veiller foigncufement que les naïades
ne foient pas privez du faint Viatique, Or le

temps d'iidmimftrer le rres-faint Sacrement par

ferme de Viatique » c'eft lorfque le malade cft eA
quelque dafiger de mort, on le doit recevoir à
jeun , s'il fe peut fans incommodité du malade ;

finon on luy peut donner encore qu'il ait pris

quelfjue chofe. Pour toutes les autres Commu-
nions que les malades deHre^t pat devottOiï de
faire pendant leur maladie » il e(t requis qu'ils

foient à jeun , & qu'ils n'ayent rien pris ny par

• forme de i^o^rriture » ny de médicament. Nean-.

. moins ù un malade ayant communié par forme
de Viatique f fe porcoit mieux durant quelque

.temps j éc.tOAiberoit enfuite diius une nouvelle-

. ' ;
' '

'
' F z ^ * cxtw-

é



84 DuSacrembnt
cxcrcmitc » on le pourra cooimunier quoy qu'il

ne le piit faire à jeun.

Pour le temps Pafdial , comme il dure deux (c-

maânes entières » il eft bien difficile qu'il ne ft

rencontre quelque jour dans tout ce temps là , au-

quel on pourra . communier les malades avant

qu'ils ayenc rien pris. C'cftpourquoy quand ils

onc^éja receu le viatique , on doit autant qu^l fe

peut ne les communier qu*à jeun.

L'on ne doit jamais porter le tres-faint Sacre-

ment chez un malade» lorfqu'il ne peut point

comiimnier , feulement pour le luy faire voir &
adorer & on luy doit apprendre la manière de l'a-

dorer en efprit en demeurant couché dans fon lit,

Qu^e fi le malade ne peut avallcr Thoftie en-

tière > on luy en peut donner une partie, 6c en- .

(utte luy faire prendre Tablutton : mais il fe faoc

'b'ien garder de faire tremper Thoftirdans quelque

liqueur , fous prétexte de 1^ luy faire prendre avec
plus de facilite.

malade venoit à vomir l'hoftie , & que les

«rpc^es parurent entières , il les faudfoit feparer»

6e les fnettredans un vaTehpnnefie non'jtoatefois

dans le Ciboire , Ôc le porter à lEglifcj puis les

mettre en quelque lieu faint ôc décent » jufques à
ce quelles (oient atrerées ^ changceH ; êz par a-

' prés on les {etterâ dans lefacraire. Que (t l^on ne
diflingue pas les efpeces , il faudra clfuycr ce que
le malade à vomi avec des étouppcs ou autres

chofes femblables , puis leSxbiûler ^ ôc mettre les

cendres dans le facraire» - '

^

C^eftpourquoy il faut qu'il y ait d'ans chaque
Eglifc , ou dans la Sacriftic , ou en quelque autre,

lieu commode hors de la veue du peuple , un ia-

craire, qui foit comoie un petit puy aiftz profond,
' ^

. ' cou-

%

ê

'
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.couvert d^uae prière dure 9 dont l'ouvcrtuf e ibit •

étroite , 5c bien fermé d'une fenêtre avec une fer- ,

rure > dans lequel on puiife jctter les eipeces

quand elUs font entiereinen't changées par quel*

que accident » comme aufli les cendres des étoup^i

pes qui ont fcrvi à efluyer les on^ions" lorfqu'on

a donne TExtreme onàion , Us vieilles huiles a-

prés qu'on a fait de nouvelles , fî on ne les a pas

ni.ires dans la lampe , les èend^eç des bandeaux d^
ceux qui ont receu la Confirmation « & des vieuK

ornemens > nappes d'Autel , & autres chofes
. qui

ne peuvent plus fervir à* TEglife. On y jettera
^

auiC l'cau-benite » tant cell.e de Pâque & de la

Pencecâte • que la commune qu'on bénit Içs dî«

«aanches $ les eaux dans 'iefquelles ont été lavez

les corporaux , les pales , 6c les purificatoires ; la

miette de pain, & l'eau dont TEvcque ou le^Prctrc

aura lavé fes matns,aprcs avoir touché les faintes .

huiles ) Ôc les autaes chofes que le Miflel le Rs*

tuel ordonnent de jetrer* dans le facraire. Car il
^'

ne les faut pas jetter dans le lavoir de la facriftic.

Les Cure^ 6c les Vicaires doivent erre biei|

foigneux de tenir ce facraire fermé à clef, & pren-

dre garde qu'on y jette rien de profane.

Les malades n'auront point recours pour les Sa» •

- ' cremens à d'autres perfonnes qu'à leurs Faftcurs :
•

car c'cft de l'Eglife Parroiffiallc qu'on doit pren-

dre TEuchariftie , & les B^eguliers doivent bien fe

garder de la porter aux malades des fujers 'aitx Cu-

« rcz fans leurs permiflîon , ou celle de l'Evequc. %

, L€ Curé igit-il porter U fam^f Communion à p>u^

te fette de malades f

Quoyque le Curé doive' avoir un très, grand

foin d'adminiftrer de bonne heure la ff^tnte Corn-

munioo i fes malades;, il
doit aufli pour U reve-
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96 D U S A C R E M E N T
rcncc deuc à cet augufte Sacrement

, ftthirû gHf-
de qu'il ne foit pas porté à des pcrfonnes indignes,
6c dont la vie cft fcandatcufc , carame font les ufu-
rjers>Ies concubinaircs publics , les pcrfonnes in-
famés

,
ou qui font nomnocment excommuniées .

ou interdites , Ci premièrement ils n*ont fatisfak
aux fcandales publics , & ne fc font confeflez.

Il ne U doit point donner au (I) à ceux qui ont
..ooetoux continuelle, ou que Ton craint pour
quelque autre rnifon qu^ils ne vomiflcnt , ou qui
ne pourroient pas avaller & confumroer l-hoftic.
Mais quant à ceux qui ont perdu le jugement

,

•'ils ont auparavant témoigné un gr,ind defir de
' communier

, €< qu'on les juge ccre dans une bon.
nedifpofition

, on leur pourra adminiftm l'Eu-
charilhe félonie décret du qiiatriém^ Concile de
Carthage , pou'rveu qu'il ny ait point de péril de

ment ny d irrévérence.

doit, on obfcrvurpour la Communion des ma^
lades?

Le Curé ayant difpofé par fcs vîfirc» U malade
à reeonfeflèr& à communier , doit l^entcndre en
tfOnfeflîon avant que de luy porter le tres-faint Sa-
crement & ne pas remettre cette aûion lorfquUl
fera 4ans la chambre du maladfe pour le cominu«
Hier, fi ce n*eft qu'après s'être dcja cpnfcffé , il

crut avoir befoîn de réconciliation.
Il doit auffi avertir , ou faire avertir les. do-

*

mcftiques du malade , ou les voifins de bien net.
noyer la chambre, & tous les endroits de la maî-
fottpar ou doit paffcr le ttes^faint Sacrement , ôc

parfemer s'il fe peut 4e quelque fleurs & her-
bes odoriférantes. .

'

^
Il.doit encore hitt préparer une table couverte

d'utt linge blanc pour repofer le tres.faiat Sacre?

ê

I
*
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. D E L*EU C R AR I ST I E. 87
fnent, deux chandeliers av^ec deux cierges aHu-^

mez , un verre ou un autre vafe avec un peu d'eau

ou de.vin » pour purifier Tes doits , 6c le donner
enfiiite au malade | un linge blanc pour mettre de-
vant 4e malade $ & enfin ipectre ordre qtû'on pre«

parc la chambre avec plus de deçence qu'on pour*

e'£cant dirpoCé par divers a(^es de dévotion en '

la manière qu'il a été^ .dic cy.deflus . pour admif^

aiffrer dignement ce Sacrement 1 il fera fonnev
quelque coup de cloche pour avertir Ces Parroif-^

iiens ,oule$ confrères du tres-faint Sacrement»
s'il y en ^dans la Parroifle,afin qu'ils fe rendent à
l'Eglife pour Tacconipagr^r avec des cierges &dei|

flambeaux s'il fe peut , &c pour porter le.dats'»

ccant niceiTiire qu'il y en ait un en chaque £gii<»

fc. •
. •

'

Lorfquetônfi ceux qui doivent accompagner
Itres-fatnt Sacrement font a'iTemblez > le Prètrt

ayant lavé fes mains , fe revêt d'un furplis , d'un

jétolcôc d'un pluvial blanc fi l'on peut 3 ôcaccom-

pj^gn^e des Prêtres , ou des Ecclefiaftiques , s'il y
«n a dane la Parrotffe revêtus d« fiirplis , ou de
quelque clercs inftruits pour radmîntftration des

Sacremens. il s'en va à l'Autel • ou il fe met à

genoux > fait fa prière -, puis s'étandcvé , 6c ayant

jnis un écharpe blanche , à fon col , il étend 1« .

corporal fur l'Autel > ouvre îe abernacle , & fait

linegenufieAion ,
prend le Ciboire quM met fur

le corporal, fait une autre ger^fle£lion , & en-

fuite le découvre pour voir stil y a des hofties , (i

:Ce n'eft qu'il en fut affuré $ puis "couvrant le Cii»
,

«

,
boire de fon petit pavillon' t il le prend avec les *

deux mains couvertes des bouts de l'ccharpe blan«

cbequ'Uaaucpl, . ,
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88 * Du' S a CREME NT
Il doit toujours laiffcr <^ts hofties tonùeriet

,
-.dans le Tnbernncle , afin que- faÎBt Sa^rrtmefit

y foit adore. C'eftpourquoy dan$ chaque Parroif.
fe il eft pccefTaîre quM y au deux ciboires , ou au-
moins na ciboire & uuc boîte . Si néanmoins à
caufe de rejcrrcmc pauvreté de TEglifc îl ni àvoit
^u'un Ciboire

; on une boîte, le Cur^ allant por-
ter le très faint Sacrement â^x malades* laiflTcra
une hoftic confacréc fur un corporal dans le ta-
bernacle, qu'il remettra avec révérence 'dans Jé
Ciboire à Ton retour. *

' Toutes chofcs ^tant ainfi difpor^es , Se le Cur<?
mi!e Vicaire s'^rànt mis fons le dms , marche
tn cet ordre. Un Ecclc4nftique

, ou un Clerc mar^
chc devant

, ponant une lanterne dans laquelle il

y a un ciej-gc nflurn^ j apr^s Aiivent d|M Ckros s*iL
fe. peut

, dont l'un porte reaii-benitc avec Tafper^
.

foîr
, la botittûdans laquelle font lés corporaux

;& un purificatoire, poujr fcrvir à cfluycr les doits]
du.Prctrc aprc.s qu'il aura communiç It malade

'

rautre Ckïc porte le RitueU la <?lochette qu*il^tt fonner de temps en temps, ceux qui portent
ftambcauxHront tiprés

; & enfuite le Prêtre mar-
chc fous le dais

, portant le faint Sacrement éï^'é
devant fon eftomac

$ recitant gravement Se de-
votemcnt le pfeaume

, Mtfererê'mm Deus , alter
Hâtivement avec les Ecclefiartiqucs ou les Clercs
qui Raccompagnent, Que fi ce pfeaume ne fuffié
pas

.
il pourra ad/oùter queJqufs.pfeaumes. m'its

çanriques. ^
»

Que s'il faut porterie faîrit Sacrement en un
neu éloigné , & par un chemin difficile , ou qu'il
loit neceflTîire que le Curé ou le Vicaire aille à
cheval

, il aura une petite boh« d'argent
, dor^tn dedans , qui s>iifermcra dans ont bourfc d'é-

toffe
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tafit prctieufe , dans laquelle ayant mis une ho-

Aie coR&cr^e , il la pendra enfuite à fon col > V^^*
tachera fur fQii eftomac ; 5e -l'arrêtera avec des ru-

bans en forte que le faint Sacrement ne puifle

tomber» ny être fecouc ^ il fe fera toûiours prc^

céder par fon Clerc aVec la lanterne , 6c obTervera

fe quf a^té marqué cy deflus t tç il le temps cft

fo|f incona'mode il pourra cottvrir|^*

EXHORTATION.
• /

A faire au malade avant que de luj donner

- le Viatique.

On frercû«mafœur.
Ce ne vous cil pas un petit bonheur que celuy

qui eft defcendu du Ciel comme un excellent me*
decin pour guérir tonte la . nature humaine delà
maladie quelle avoir fontra£^ée par le péché •

veuille bien s'abbJifler encore jufqu'à vous venir

trouver dans le lu de votre^douleur pour vous Ttnr,

éft utile vôtre infirmité corporelle ^ & voMS delii^

vrer de la rpiritnelle. Ce remède quM'a jugé \
propos d'employer pour une cure fi importante

vctis^toit caufer beaucoup de confolation > puis

qu'étant compofé de la fragilité de nôtre chair,^
idc la force de la divinité mcme à laquelle cftt«

chair eft unît dans fa facrée perfonne , vous àve;t

tout fujet de ne point vous abattre de la foibleffe

de vôtre corps à laquelle il a bien yotilu avoir

part f 9c de vous ri^joiiyr au cootratfe de celle qu-il

vous dot^ne à la force de fa divinité dcint il vaiii^

9 revêtu en (e faifiant hçmnxe» ^ * .

* Corn-



i^Ù Du SACRAMENt.
Comme le moyen par lequel tl vous applique

ce divin rcmcdc , ne vous procure pas de moin^
<|lres avantages , il me femble aulQ que vous ne de- '

Vez pas en recevoir une moindre farîsfaâionj

puifque ce divin Sauveur vous communiquant (but

les efpcces d'un clément Vifible , fdn Corps ado-

rable comme une médecine ccleftp , il chafîe dp

vôcrç cœur ^ qui faifoit /vôrie maladie , ^us
rétablit en un meilleur état ihaprimant dans votre^

corps, par fa chair vivifiante une .femencc d'im-
mortalité» & ren^piiiTant votre ame parla fccon*

^

dité de Ton efpric des bénédictions les plus aboa*
dante8 de fa douceur ineffable. -

je r.ay bièu à la vérité que pour participer à
de û grandes grâces it faut avoir aufli de grandes

difpofitions 5 mais j'ay lieu de croire que vous a-

vez tache de les obtenir de Dieu par vos prières ,

^ que la confiderat^on particulière des merveilles

qui font renfermées dans ce myfterc ,vous y fera

•tncore entrer davantage.

Vous fijavez , M. Ch. F. qu'il eft une vive ima-
ge de la pa(Eon & de la mort ^ue jbsus-Chb^i&t
II ocre 'Sauveur a endurée pour nous $ d'où il vous
cft aifé de conclure que pour y avoir la confor»*

mite qu'il demande , il faut que vous rcnouvel-

liez en vous Tes fouffrances par la douleur extre-

me que vous deVez recevoir de tous vos ^S^^fB ,

te que vous mouriez pour iamais à tout ce qui

loy déplaît & à toutes les chofes du monde , en
'

quittant la volonté d'offenfer Dieu, Ôc les foins in.-

qùiets du fiecle pour entrer dans 1- efprit 6c l'imi-

tation de fa mort. Les grands miracles qui ac
compagnent ce Sacrement ayàns porté l'EgUfeà
l'appcllcr un myftere de foy > le fondement de

l^lionneur i)ue vous.luy devesi coniiftc fur tout ^
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jcroirt.ferf|}eiii€n|; que c'eft Iç véritable Corps de
"JBsus-CiiRisT qùe Voas y recevez comme m
gage précieux de la gloirefuture c'eft ainfi que TE-
gUle en parle daa» {baoiEce, Ce qui fera fans

doute un putfifant motif pour exciter en vboscett^
ferme efperance en la bonté de Dieu , par les me-
rites du Sauveur, qui cft fi heceflaire pour parti»

cipcr à fa faintc Table. Mais comme- il n'y a
point de myftere'où Tamour que Dieu porte aux
hommes éclate d'avantagci il eft vray auifi de dire

que c'eft priticipalement par un ardent amour en-
vers un Dieu fi bon, que les hommes doivent fe

rendre dignes de cette merveille de fa charité^

afin qu'il fe donnent tout à luy» pour reconnoif-

fance de l'amour avec lequel il veut bien fe don»

,

nertout à eux. Ne fouhatttcz-vous pas M. C, F.

que vôtre cœur foitdans ces difpofirions à Pcgard

de votre Dieu caché dans ce Sacrementi Les dott«

leurs que vous fouffrez dans vôtre corps vous
portent- 1* elles à affliger faintement votre am0
pour expier vos pcchez ? Acceptez-vous en

efpfit de pénitence les maux que la maladie vous

caufe» ôc la mort même, s'il plaît à Dieu de vous

l'envoyer, a£n de fanâifier vos fouffrances nié*

mes extérieures parcelles de Jbsus-Chuist, &•

vôtre mort par la fienne ? N'êtes vous pas réfola

de perfcverer jufqu'au dernier foûpir dan&la foy

dei'Ëglife, dans une humble efperance aâPere
dés mîferfcordeSf dans une fervente charité envers

ccluy qui eft la charité mcmc. Ne defirez- vous

pas n'être qu'un cœur ôc qu'une arae avec vos

frères, comme étoient les premiers Chrétiens^ êc

comme étans tous dev'eitus un même pain •& nis

même corps p^r ce patn du ciel qui nous eft coni^
'

4^ûn à tous 2 Que s'il y ayoit eu qi^elque divifion

eptrf

$
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9^ Du Sacrement
.entre imhi9> y rcMocez irons tout de bon, pardon*
JiMt fiftçcjciBem Us infures reçûeSf <c deman-
dant humblement pardon de celles que vous pou-
riez âvoic faites i Si vous êtes dan^ cet état prenez
av^ une fainte ardeur ce pain celeftc figure par

pain cuit ions la ccndro qii^ Dieb envoya par un '

Ange a £lie>^ & qui luy donna des farces Tuffifanm

tes pour arriver apiés avoir marche quarante jours

quarante nuits à, la mQQtagne de Dieu. L'a-*

auQur du Sauveur eft comme le feu qui a cuit ce

,

*pain du ciel fous la cendre des humiliations ou îl

a été réduit dans fa gaflîon, donc TEuchariftic cft

un des effets plus confiderables. Le Prêtre cft

l'Aide qui vous le prefente. La fin pour laquelle

on Youi le donne eft qu'il vous ferve de viatique

pour fortifier dans le grand voyage que vous avez

à faire d'icy à la véritable montagne de Dieu»

c*eft à diie^de la terre au cieU Se du temps à Te-

^ ternité« Ne vou« laifTez donc pas affoiblir par. la

grandeur du mal» ou tomber dans un fommeil
dangereux par l'amour de la vie » mais levez vous
par un renouvellc^ment de ferveur & une entière

refignation entre les mains de Dieu» 5c vous fou-

venant du violent defir.que Jssus Chris t a eu ^
de manger cete'e Pâque avec fes ApôftreSr^ foyez
auffi enflammé d'une véhémente ardeur pour la

manger avec luy par cette communion , qui fer^

peiit-Atre la dernière "que vous ferez. Enfin queU
que peine que vous ayez prife à vous préparer re-

connoiflez devant Dieu que vous êtes toujours ^

très éloigné d'avoir les difpofitions que demande
ce myftere : 6c pour obtenir de Dieu quM y* (ap«

plie par fa mifi^ricorde» faites de nouveau iinç

'humble 8e donloureufe confoflion de vos faittes^

ic dites lui dansi i'efpric du Ceotc^qieir que n'étant

. », pas./
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pas dîgnt qu*il vienne chtz vow, ont feoic ^àlrb-

Iç de taboBche foifini pour ir^4ri»ik votfeiMit
dans une parfaite fantc. .

-i- x !

SEPTIEME INSTRUCTION.
« •

DU SACREMENT

DE P PNITENCE V

N iamhimiefafùffi fi fnnd-U imt ie '

En deux façons , ou pour la vertu de pc^ /.

fiitence ^ ou pour le Sacrement;, de pei^r
tençe«

C'eft une vertu qui nous faiè concevoir de la doa«
leur des péchez que nous avons commis contre * ^

Dieu , 6c qui no^s fait entre'r dans la.: refolutiQH

d-en faire peaiteiKe» âf.de.nelespliis eommwsc
àrjave&îr, . .

- /

Cé^te vertus a t-eBe été toujours necejfaire depius

le ptché Adam pour recouvrer la grâce de Diefi f

Oiiy^ aiaii quM..pai:oift par pludeurs pafTagcs

de P&Hjftm iaiii^ , comme piMr celay cy <i'Ëze*

cHAi.'Qmf€fùffez'-*vms , & faites^tmitence detpm^ Ezech^
• tes vos iniquité

5 ^ slors votre péché ne fera pas la it%

€MUfiide vitre mïne,^ fie par ces paroles de Notre

. Sc%ii6itr;M S. Liiet Si im$ m'féiMf^nmnfp^lM^
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çi4 DuSacreimekt
' Tamquoy U vertu 4^ pemtence a t-elle été téAjm^i

nueffatrt aux hommes pour rentrer engrâce avec Dieu,

fj^ pour obtenir le-pardon de leurs péchez

farce que U îufike <le Dieu demande que celuy

qui les a commis » en coiii^pive de la dt>uleur »

foie difpbré de iuy fatisfaire ; de même que notts

voyons quM n'y a point ordinairement de vcrita»

ble recoaciliatioQ encre les homa\es » il celuy qui

a/ast utie înture n'en témoigne du regfei; * & n*eft

dtfpofé à la reparer par une fatisfaftion convena^
blc, .

Tous les Chrétiens font-tls obligez, à Vexçrcice de lu

pénitence f

Oiiy , lorfqû'iTs ont Vù(^gt de raifon» pùifqu'il

n'y en a aucun de ceux*ià qui ne tombe dans quel-.

1 Jbttt- que pcché félon rEciiturc '. Si nous diforts que nous
** femmesfans poché t nous nous fcdutfans : Si dixcrimus

t{uoniaaf peecaium non habemus , ip(i nos fedaci»'

-^us » & verkat in isobis non-cft^

feut-en afvoir cette vertu de pénitence fans te fi*

, eeurs de la grâce , ^*le mouvement du S, Efprit f

Non
;
parce que nous i>c pouvons nous con ver-

tir à Dieu , qu'auparavant il ne .nous touche le

cdeur«0c nenpus converties tuy-mefinei^ fof«isiidfi

Jercm. que nous l'apprend rEcriture (ainte ; Convertif»

feZé moy , ^ je me convertiray
5
farce que vous , Sèi^

gneur , efies mon Dieu : car uprés que vous uvex»

eouvertè * i*ay fuit femtentex

^iejl^ee e/ue le Su&ement de peuitenee } •

C'cft un Sacrement inftituc par Nôtre Seigneur

u.. J5sus*Ch&xsV pour remettre lés péchez que Ton
' .a commis depuis le Baptême , félon le pouvoir

qite J&9US-ÇHSILI1' en a donnéà fes Apocres le

• r^' jour de fa refurrcdion , lorfqu*il leur dit : Rwî^-

' M '^^^ ^^^^ f'fptit. les péchez,feront retnis à pcux^ à
qui

r mm.

Digitized by Google



I

I

DE P E N I T E N C E* 95
^ui vous les remenrez, , ^ ils Jèront retenus à ceux f
epii vous les retiendrez*

Qu'apprenons mus de ces pétroles f

No\is appienons que Nôtre Seigneur j£sus-
Christ conferoit aux Apôtres , Ôc à cous ceux

qui luy fuccedcroienc dans le Sacerdoce , la puif-

fance deregiettre , & de retenir Us péchez.

£0 quoy tonÇtfte le pouvoir de ren^ettre lespéchez qjfte

Nôtre Setgmur donna à fes Apôtres V

11 coniifte h, donner Tabiolution aux penitens

qui s'accuient de leurs péchez lorfqu'ils les voient

dans le'8 difpofitions neceflaircs pour Ift recevQic

unlemenc : comme aufli à prefcHre aux pécheurs

les moy ens d'expier leurs péchez , & de fatisfairc

àla juftice de Dieu.
^

JSn quoy conjifte Is puiffance de retenir les peche^f

Elle ne confifte poinr adonner rabroluciai^ »

mais à la refufer , ou à la différer à ceux que le

Confeflcur ne juge pas être dâns les difpofitions

necelTaires pôur ia recevoir utilement , ou dont
il juge, qu'il la reccifront avec plus de fruit, y
mieux préparez.

Tous les Chrétiens ont ils
,
befoin dn Sacrement 4c

Fenitence? ' • \

li e& utile à tous ceux qui ontrufagé de raifoir»

mais il n*eft abfoluinment neceflaire qu'à. ceux qui
' ont commis des primes, comrhe parlent les Saints

Pères, c'cft à dire, des péchez mortels : car il y 'a

plufieurs autres moyens pour ei^pier les véniels,

con&oi#nous dirons danr la fuite»

Tourquoy eeux qui ont commis des crimes , i&f

péchez mortels > fontm ils obligez 4e recourir^ au Sacr^-^

ment de pénitence /

C'eft parce que c'eft le feul(ç.nioyeo que Notre

Sejgllfili: à fo^EgUfi; pour réconciliera:!^

.
' Mes

«
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les perfonnes qui font tombées âtf)sA% leur baptèi»

me dans ces fortes de ptchcz. .
*

^iel efi Tordre. la conduite de Dieu fur ceux

qu*$l vent reccmilter à fcy fur U/kcremeni Jè p^ni^

* "
Il commence à les prévenir de grâce, tn l^or

faifant concevoir Thorreur de leurs pçchcz.Ôc leur

donnant le dcûr 3^ l'etpcrance d'en être délivrez.

Il leur infpjre enfuite la rcfolution de fe prclenttfr

au Pr^re qui a le ppavoi'r de lcs,abrottdrc » pour
les luy déclarer» en recevoir la pénitence con-
venable.

li^Eglife ét^t'cUe toujùurs gsMé la tJtémg cênduite

fùuf U reconciliMtion des pech^igs f . .

Non 9 car fa pratique oroliiaire pendant plu^

ficuis ficelés a étédc dîffci^r l'dbrolution jufques à

ce que la pénitence fut achevée , tant p<irce qu'on

ne doitatundre rnifonnablcmcnt la réconciliation

aivêt là perfptine cSttiiée qu'après iwy avoir fatt

fàtîsfâftion , que parce que poor s'alfurer de la ve-*

ritablc convcrfion des peniiens , on ne doit pas

fe contenter des paroles 6c des prônreflcst maison
*d^it dtmander des oeuvres '6c des effets. «

' Fourqùoy donc VEglife ne fuit elle frint eet

'êre>

C'eft: par une charitable condefcendence à la

fbibîeflc de fes enfant , qui ne fcnt pas toujours

"càpablds de cette rigueur iàlutaire. Maïs el)« a'en

^otiésArtn« néanmoins pas la pratique ^' au coii*

traire elle l'approuve , ^ (ouhaite qu*on«la fuive

à regard des perfonnes à qui Dieu da^is leur con-

"tétfioïi iûfpire la volonté de s'y ibumame,comme
^t^nt Tordre te plus affuré , le ptus naturtU le^ptes

parfait , fie le plus cofifôrmc à Tancien ufage de

VEglife* £t de plus eUcL ordonne qu'on robierve -

- à
- •
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Vi'cgard de tout ie monde en certains cas donc

Aous parlerons dans la fuite»

^u$Ue eft la mMifre du Sanénient de Pénitence i
,

Ce font toute forte àe péchez > ou mortels, ou
véniels, qué Vôn a commis dtpuis le baptême, ôc

dont on s'acufc avec douleur, Ôc avec volonté de
j'en corriger, Se d'en faire pénitence,

Quelles Jont Us péiroles de laformédeeeSscre^
ment ? -

Le Concile de Trente en la^flîon 14. çhap.3.

dit que ce font celles- cy : Ego te absolvo &c.

pdrcè' qu^ellcs expVimenc TcfFet que ce Sacrcnient

apêrê, qui'efF la rémVnion des péchez^ Les adcretf

paroles que Ton dit (y|||nt & aptes , fo^nt ôrdôn-
nées par rEglifc potlI^^Ke plus gra*nde dévotion .

eavers ce Sacrciiicn^Elles ne fe doivent pai

pourtant omettre .fans'unc neceifîté'prcdaii'tc.

^uelsfont les efùts>jue ce Sacraneni ofere en ceui

j«i le reçoivent dignement ?
'

C'eft la reraiflîon des péchez, Ôc* la reconcilia-

tion avec Dieu, la grâce iuftt fiante» rinfufiondes

dons du S, Efprit, & des vettus chrétiennes.

N*eft' ce peint au0 un effet de ce Sacrement de Fe^
niience, de chançer la peine éternelle eh temporelle}

Ouy : mais Ton peuc«dire%quc c'eft plutôt pA.
le defaiit des penitens* qlie par la natfiVe de ce Sa*
cremcnt, 'à^i fon Vrrfy effet ' eSMa tehiiffion de
toute la peine auflî bipn que de tout la coulpcjparcc
que c'cft un fécond baptcrric qui doit reparer l'effet

du premier» qui cft la remiffion dt tout le pcch^
ôc de totiteHa peine,avec cette différence que ,dani

premier, Dieu fiîtunè plus grande grâce une
plus grande mifcricorde, parce que c'cft la prc-
n^icre reconciliation & la première alliance^ mais
dufccond'ilaccorde la reifûffion avec plus de dif-
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^8 Du Sacre ME KT *
|

ficiiltéi Cclon (nelurc de$ opu.vrc$« des craf:^ttjr«

èc des iarmes du peoitent, qui iDcritc de n'ctrc fzn
traîne avec linç (i grande bpnt^,, 6c uoç fi grande
facilite que la première fois, en ayant abulc avec

une ingratitude ^ une infidélité icvcxcuTablc.,

C'ejjk pourquoy TEglife o'abrplvoïc commune^»
ment autrefois U$ peoiUP9»q\|ie lorCqu'cliç^ugeoit

que leur pénitence' pourroic fuffire pour Pcxpia-

tion de leurs péchez, Ôc pour les réconcilier plci-

nemicnc avec Dieu. Le Sacrement donc de pe^i-*

teo^e ne laifTe rie^n payer félon fon inftîtUÛOii»

QQn pliM que le baptême 5 & lorfqu'il change
peine éternelle en temporelle» ou plutôt lorfqu^l

laiflc quelque pein:e à fouffVir*, cela ne vient pas du
$ac:re.^ent incm'e» ny de RKbleÛe^oiais de ccilc

du penheoCft qui n'^ pal^PF tout ce qu'il CiUoiE

pour fedifpofer à tt^ne pleine 6c entière reiMffion

de fes péchez^ ce que IXieu foudre par une grande
coodefcendcnce.

I Pc la Contrition.

4^4^ C^qft lajpreq^ierc gartie de la peniten^c^qtn

ceqfifte neçciiajrement dans'une dpuleur fîncere

de fes péchez, &i dans une ferme refolution de

s'en corriger : 'en forte que L'une ces difpon*

(lo^s fans l'autre ne.fuffit pas pour la cootriciinrY

pijiifque même on peut dire que (lia première efr

{incerCî elle enferme neceiïairement la dernière^

Car la douleur des péchez ne peut être fincere, G
0|i p'a uiie^vraye refolution d^les evùes^&de s'en

corriger ; puifque cette douleur dott ^tre une veri^

Hbkbdiae du £echc. Qf U hain^^ ^octe à la de*

ftruûioû
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*ftrfiâfo.n de ce qu'on haït, & iofpire le- défir de ic

^
dccruire fi on peut. De forte que ceux qui ne veu-
lent pas détruire en eux le pecîii dont ils temoig-
Qeot avbtr de la dot4letir> peuvent biea avait éoa^.

kur de la peine du peçbé. mats ppn pas du^ péché
«ccne. V .

.

Toute douleur des péchez, appartient ello à la co»m

tfition\ •

;
iTea: ear judas, 6c AntHKfoui ont cutlàuleur

dclcurs'pechez, cbmme TEci^ure le .remarque,

^
fans que i*on puifle dire qu'Us aycnt eu la contri* *

^

tion.

^J^ujtUes fpnt Us epndtii$»$ qui doivent aeeomp^wf

Il y en a <fuatTc, a^avoir qu'elle fotc intérieure;

qu'elle foit fouvernine, qu'elle foit univci; Celle» fie

qu'elle foie furoatujrelle^

lêUY^Hoy l^ ioimition dpiê^lk itfe inimiur0 1 .
^

P^rce que le péché étant w mal tntcriettr qQÎ a
%fource dans le coeur,& dans r.ifFeftion de l'amc

pour la créature, la douleur qui en cft le remède,

doit auflî être intérieure, 5c détiruiredans le ccear

i'esmw âe la creatiitc. C'tft ponrquoy Bien «ions

e«knnT!andc par fcs Prophète* de nous convertir à
luy de tout noci;c cœur : Convex^timini ad me in toso Jocl ^*

cotde vefitù*

Les larmes ^ les battemens de^oitrine^ ^ les ^tres

fumantes exte^uns » font iÛes des marqstes. datent
^

Vfiiye contrition ?

Elles en fogt. fouvcnt des marques : mais conn-

me cUes peuvent venir d'une autre foutce, il ne

fane pa| s'y arrêter. C'cft pourqilpy rEcritnre / a.

MHS ordoÂme au inèrad endroit de*bri(!er i!<os

cœurs, &. non pas nos vcteni.çns & Sc'mdtto corda iWA^
xie§bra9.i^wnwJUmcnta>vefiré* \' . . •
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loo Du Sacrement •

Efi'il neceffaire^e la douleur que nous 0vms de

nos péchez»foit accompagnée de tendrejfe f
'

Non : car la co^cmiatr clf dans la volonté». &
noik pas dans I^s mouvemens de la partie infé-

rieure. C'eft pqurquoy ces roouvcmens peuvent

être fans la contrition, In contrition fans ces

mouvemens f quoyqu'eUe en foie fouvent accom-
pagnée^

Suffit il que la contrition Joit une douleur intérieure

du pechs ^

î^on : ilfati££ncAe que c'en foit une douleut

foHverainé ^ parcequele pcché étant le plus grand

de tons les maut, pnifquSI nous prive dti plus

grand de tous les biens qui eft la#gracc,il doi^ auflfî

nous caufer plus de douleui que tous les autres

ttiaux qui peuvent nous arriver.

Eft il necejfairo afin que cettejhuleur (hit fouverain

que le fintiment que mus en avons foit flus vifque

C^eluy des autres douleurs T

Cela n'cft pas neceiTaire. Il fuffit que fi la dqph
hur du péché n'e({ pas plus grande fcnfiblement»

elle le (bit en prcférence» €*eft à dire qu'elle noiit'

fa(R préférer dans les occafions, de fouffrir toutes

fortes de maux plutôt que de tomber dans le pe-
,ché; . .

PoHrquoy la douleur de la contrition doit^tte être

ntUvoffittê}

Parce qu'il ne fuffit pas d'avoir de la douleur

d'une partie de fcs péchez, il en faut déplus avonr

de fous cèux généralement que Top a commis^ de
forte que s'il refte eil -nous de fa complaifancc

pour un feul pcché mortel, lii douleur que nous
avons de tous les autres n'eft pas une vraye con-

mtion> non pas même au regard des péchez dont

aous iiOQS imaginons^ aroir de la douleur / puiit
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qu'on ne peut hay* un pcclié comme offenfe

Pieu, fans haïr en même t^emps tous ies autres aÙ
Dieu eft aufli oiFenfé,

'

i '^i^cfi ce ^U0 là c^ntritiûn JÊ^atùreBâ f

C'cft une douleur qui ne vient pas des feris &
' de la nature,mais qui nous eft inlpirce par le Saint

ÇLpriç^ & qui n'eft pas ibndée fur des motifs jhu*

niai.ns«Riats fur des çonfideratiohS4)ue^a fo^ nous
découvre. ^

rouelles font les confiderations defoy par Ufc^HeUe^

poHs pouvons nous exciter à la contrition / .

Ce font celles de la bonté de Dieu pour toii#lcji

hommes : de fa provi460<^c^.^our noos cotiferv^r:

peines dont il punit les pécheurs «en cène vie

& en lautre : des effets paxticuliers de fa bonté
que nou$ avons receus» & que npus*FCcefonf tous

les jours j 6c prioctpalement du bienfait admira-
ble.de ^Incarnation de Jbsus-Christ , & de fa

Pa(fion : de la grâce par laquelle il nous l'a fait

connourc,& nous en a tendus partiçipans : d'une

infinité de faveurs finguUeres dont nous ayons
^ufé» & dQnt d'autres auroicnt fait un metilear -

Uf^ge : epfin la confideration des biefts éternels
' quM prépare d.ins l'autre vie à ce.ux qui 4'dMnentj^

& qui le fervent.

«j^^/ eB U frincipal motif delà fontrition \ ,

6'eft l*a^t9^ J>\t% n'y ayant point de vrayf
cpntrition fans cet amour 5 & la contrition étant

plus ou moins parfaite, félon que cet amour eft

plus ou moijns grand. Ce n^eft pas que Dieu ne (%,

îerve 4*aytres motifs (Iboit nous attirer à tuy^M^is
tant que ces potifs ne font point accompagnes}. •

d'amour, ils peuvent noji^, détourner de l'aftion

péché, ip^is c'eft ra^gour-qui nous le fait haïr

(Qinoie ofFcniif 4c Dieu» en i;oaTertiiIlm(- nptrip
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eéeur à Dieu comme r6ur<e.4â»t^ire {ttflffee: et
que leCondled^ Treme à fagé ccrc ncccffjire

pour recevoii: mcmejc baptcmc.
J^e doit- on faire pour profiter de ctttf do^rmef
Il ti|ut faire reftexian fur fbjr-mêf»e,& voir fi U

•tjtic m)us avons ea jufqaes fcy de nos pé-
chez a été accompagnée de ces qmtrc conditions

;

& parla nous pourrons rcconnoitrc (t itous avons
ccc clani» les diipoiicions neceflaîrcs pour faite trae •

fiticeve pénitence.

T^r quels moyens peut on acjuerit 'um vttHfthh
^

contrition ? ' *

*

Il faut la demander à Dieu par beaucoup de
prières : car elle ne vient pas de «rôtrefrature-^iiHib

Ai Salut Efprttj &'c'eft à Itiy quM faut s'arddreâer -

ptmX^dêmrrt. tt'fSlttf auffi foire toutes le cénfi- .

deracions dont nous avons parte cy.deffuB,& mé»
me il èft ucUe de répéter Touvent quei^és' paiTa*

ges de rfcriture, & quelques prrjH-es, ^u 'nOtts d#
' ^rrtrtridti, cpit e^prî^ent la doakttr^^il^M^ diMf
avoir de Tes pechez.'pourvea que*ce que l'on pro«»
notice des lèvres foit accompagné des mouvez
^ens d'un cœur vrayertvciit touché ifég#et •

fèt'héttl^. Voicy ai^ citémple dte. cei ^âeâide coft^^

crîtion. Mon pieu, je vous demande très hum^*
blemenc pardon de tons les péchez que j*ajr corn-
mis V je m'en rcpens de tAit mon ciOipiiiT'pour l'a-

*

moùf que je vous porte^* ]eitté {^i*|>dfe0i<>ye^

Atfai vôtre grâce de he vdus offtnfèr'ftitoans à iV'
venir, & de faire une fericufe pénitence.

<^md efl il à propoi depiireAe ces aBes de con-

ffitim», & d*entrer dansas mmvemeffiftk dfpenitmêé V
Auflî-tôc quel^Mr HcpnntAt êtrè iàmhédl^M

quelque pecfcf, fuifaW c« précepte de l'Êcriteire

^ans rEccUCaûicjuc, chap. Zfe différnrp$m dé

»

s

m #
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V09ts convertir au Seigneur, n attendez:» fôint de jour

en jour. ** •

N'cfi il psêsk propos à'enfi^ré de temps en temps y
JurMnPtajpurnéepat riiani0reio¥a)jonjaculMotre^ ^ •

élancefh^nt-du cœur vers-Weu : de dtre par exemple: ,

Mon Dieu, jefuis marri de vous at^oir offtnfi : ha mon
J)ieu,.,j^airHfitoiï mieux mourir que de commettre vo- '

hmairleinèra aàcknpeSi % ou comnîié U pauvre Pu«
' blicaii) : O Die» de^ miferhardè, kyèt» fitié de fnof^

miferable pecheûr que je fuis» Deus fropitius cftd

mihi peccatori ? '

*

Oiky. C'cli une prattique fort utile dans la vi^e «

fpirtmetle.de fàire de temps e'a teiiips de ces aâes
de contricioit 8c de tes elâticecnefts d^ coeur vtVe •

Dieu, pour nous conferver dans les lentimens de ^ \
nôtre mifcre, & du bcfoin que nous avons de fa

mifericorde. Nous devons particulieretiient 4|ntret

dans ces exercices^ lorfqne itoiiti cfitendoiits p^tldr

des nniferes publiques, ou qu^il nous arrivé quel*

que accident qui nous fait cônnoîrre que ,Dieu
nous vcutvbumitier,6c convertir à luy.Maisil n'y^a

poiat d'ûcc^fiôu où il foit plu$ neceflaire d'exciter
^

en fon coeur ee$ tfiou^emeiis dé^outtitibii, qu'à»

près avoir examiné fa confcience, & lorfqu'on ' * *

s*accufé de fes (tiUtes* & qu'on rf(;6ii l*abfolutiofi

pourveu que^ê lîe fou pas par coâtuttie» mais eil

crprit d'une Vcnïabk ht fiucere douleùir de fek

péchez. ^ :
,

Tous ceux qui pronontetlt ces parole^ : Mon Dieu, jè •
'

vous demande très humblement pardon éf^c, font^iti

Un aHe véfitMe de imttfMon \

Ndn r car eontrition ^taut due aèe de là ^d^ *

lonté qui detefte fes péchez parce qu'ils dcplaifent

à pieu , Cl ce fentimcnt n*éft dansie cœur en mê-
me temps qu'on l'exprime de boactkè , ce n'eft paâ

* G 4 \ 110 -
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un ^ritablc aûc de concncioii, mnis fejulcment de^
paroles , qui ne font aucuii ch«ingement en ifd^s ^

&; qui ne iervcntqu'a nous ttompçr, nous faifanc

croire fiiuflement qii« nous avons une vrayç con- *

Itririon.Mais ces prières,^ ces témoignnges de con-
trition ne laiiiencpas d'être tres«utilc^ /Se ^'u'f juiles
'& aux pécheurs : aux uns pour revçjljer en cû:^ les

lentimens.'de pénitence , d'amour' èê Dieu : ^
aux autres pour obtenir l'cfprit oc componftion ,

pourvcii qu'ils les FnflTent avec un defir (inccrc dç
fe convertir^ outre qu'ils leur apprennent ce que
Dieu demande d'eux pour une véritable pénitence/
Mais ils ne doivent pas t'ellement s'y ^^ir^ter.qu'îls.

s'iiîiaginent cire tous contris, & en* ctat de recc»

voir infailicment de Dieu }a icm)ûlç»n de leurs

pechex . au (Il tôt qk'U^ les ont formez dans Wcfw

'prit ', ou prononcez de bouclîe çt^nt ct^K qu'il eft

plus facile de dire a t>»eu » qu'on fe rcpcnt de toiit

fon cœur parce qu'on Taimc finccrement , & de

çro/re qu'on a ce repentir de cet ^^mour dans le

cp34ir ,que deVjr a^voir en effet, ]La vérité de ces'

jnoiîyemens ne (e peur bien con^ioîtrc que parles*

effets Ôc p<ir les otuvres , par le cbangcmcnt de 1^

vie , & par la fidclitp qu'on témoigne à Dieu dans

fcs occafîon^^Çe fQ.ntles fruits ftc \çs nxarques par

lefquelUs ort connoit le bon arbre , c'eft à* dire UJ
lionne volonté , <5c la vraye contrition. C!ett-

pourquoy il f,jut apprendre aux hommes à fe ju*

ger & à s*cprpuver p.ir là% fi^on la .parole de S.

J?aul : proht fe iffum h$mo « ^ nort par des paro-

les 8c des penfées quî heïont que des feuilles , que
les arbres ftcnlcs produifcnt quclquefoiç ,plus a**

j^ondaipiiient que les bons.

c[uoy eonfiftt Vj^e JiffofitMn,^ q$teU contrit*

Shnéoii
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DE Pe K I ;r£ 19 c E.^ lo^f
' JEllc confîftc dans une refolution ferme. & con-
ftantcj établie fur la grâce de Dieu , de.ne plus

retourner dans Us péchez de fa vie paiTée , d'en

cviteir avec fom les occàfions » & de prendre les.

iDoyens les plus propres pour ne les pluscommec*
tre à Tavcnir. •

.

'

• «

Fourquo^emande-t on dans la contrition une y^-.

folutian finme^ confiante de. ne plps pecjifer /

Parce que la conrrition eft la converfion de l'a*

me : oc la converfion ne fc peut faire par ces veU
leïtez &c CCS defirs imparfaits , qui cèdent à la vo-.

lamé de pécher , tels que font ceux d'un gentil-

hpmipe qui defirerpit de n'avoir point ^'occaHoa
, jCtant néanmoins dans la difpc^fitfoii

de le-faire fi Ton vient à luy faire un appel : car

r^me ne peut être convertie que par un cjiangc-

meot véritable,^ ce changement «ne peut arriver
,{f.

la bonne volonté/ êc l*amôur de la iiiftice ne reg*

ncnt où regnoit le pèche,& l'amour" du inonde. ^

Mais que doit- on juger d'un homme qui fentant en

fiy cettfi rfifolution ferme ^ confiante » telle que nous

Vavons décrite > craint néanmoinjs par la veuë de ftf

foiblejfe de fmepwber à la tentation du duel , eu d'un
autre péché ? -

'

Il y a lujet de croire que fa refolution eft véri-

table pouryeu qu'il évite aveç fidélité toutes )es^

pccafions du pèche , & qu'il tac^e par beaucoup
(ie prières \ te par la prattiqué des moyens. qu*oa^

luy donnera d'obtenir la gracp ^ la force dq re-y

^fter à la tentation. .

Foftrquoy doit-on croire que cette^er/onne a la refo»

lution de ne point pécher f *
*

.

Parce que ce n.^eft pas une mauvaife marque.

ide fe dcfïîer de fcs forces , & de craindre fa foibléf-

; au contrair'e il y a fujec d'efpercjr d'autant plus;

eji
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t<y6 Du Sacrement
«Il h gftaee de Diea

,
qn'oû ft tejrontioit plut îbi-

'

bit plus tnfirnrrt.

' Mais fi une pxrrfonne témoigne sfu^elle ne peut encore

fè refoudre à ne foint accepter le duel ?

On peut fcttlement iuy ct»nrféil\«t de ^'Humili^t»

& de gémir beaucoup devant Dieu > te de faire

•mcmé quelque pénitence pour obTcni||j(le lujr cet-

te ferme rcfoimion» fans laquelle ils^y^ point de
C^nyerfion veriuble. «

ife fnffit-il pas qiit xeluy qui ejl érêcm iân$ um ùe*

tafiôn prochaine du pecjjé « ayant par exemple dans p$
* rnaifon unefemym impudique ^ fe tefolve de ne pltts pe*

éber avec eile^ cfperant qt4e Dieu luy efifeta lagrace

lion ' 6c cetce confiance feroit une témérité # fit

ntie vatnc preromptiofi de foy*it)èitie$ pa||| qa6
Dieu n'nffrftc de fn grâce que les humbles, & ceux -

qui feilcffienr dc*lcurs propres forces, & évitent

avec foin toutes les occafions qni le« pourrOient

}ae»4 attirer au péché : Ûeus fuperUs teftfiit : bumiUim
^ , aueem iat graiiofk. '

^

• FoHrquoy la refoîution d'éviter Us oècafions prochêi*

ries du péché efi elle necejfasre

Parce qu'on ne peut pas dire qa' un chrétien qut

aime l'qccafion du péché , hàïfle fincèreiftent le

•
. pech^ r puifquc l'Ecriture dit que cclny qui aime

le péril , y périra. En effet qui peut croire que ce-

la^ qut.ne fuit p.is les occaGoas du péché , n'y ait

encore *de l'afFcâton & de la complatfance ? pat
t

* exemple , qu'un homnre qui ne veut pas chaflf^r de

fa mnifôn une femme ifnpudique ; ou quitte» le jeu

iquile porte aux blafphêmes ,ou renoncer à une

coièdition q^ui l'engage dans plufieurs peche'^ > ba-

ïfle verttabTemeht Uimpudteicé , les blâfphimes»

& les péchez ou cette condition l'çngnge , 6c ait^

une refoîution ferme Se finccre 4e Us évitet If %
*

...
^

i^l^
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IÔ7

^^uels moyens f/M^il mfhjet pur mtpwk eetU

ferme tefolmum dé ne fins pécher i

,
Il y en a crois principaux. Le premier cft la

prière hunîble , & fervente
5
puifquc cette bonnè

refalution eft un effet de la grâce , ôc non pas de
nàcre force. Le fécond eft le travail 9c te yigtUttee

acombâttre, Se ^-corriger les in^linnions 5è les

habitudes du péché. Et le troifième eft la defïîan-

cc de nous-mé\nes » & la confiance en Dieu par

les mérites de jESUs-ÇHRirr 9 for lefqiiels tkom
devons appuyer tontës nos bonnes refoliittMs»

nonobftant les foibleffcs & les inipuiffances aue
nous rcflerttoris en nous , & dont nous avons lait

tant d'expérience : car plus nous notts recbiinoif*

fbns flklcs 6c nriferaMes plus nous deVons avoir

de c^raance en Dieu , & nrous relever avec Coti-

rage
;
puifque feîon S. PaiiHa vertu fc pcrfcdion-

ne dans lafoiblcfle , & que quand on eft foible ,

c^eft alors qu'on eft fort èc puifiTant : Virtus in

firmitâee perficim... '0 'c»m infirmer , tmte fet^

/ 6c la Confeffion , féconde pdirtte de

la pcnitcACO^
"

Qy'eft'Ce que la Confejfton Si$cramentelle >

* <}'eft ime'.a^^cafation ,6c uiie declaratioa .

que fè ptteitenr fait dfefes pechesB àun Prèifc qui

a jUrifBfChow fttf kry, poàr en Recevoir la pfni«'

tence , Se i'abfolu'rion. » •
-

TàHrcptoy, fak- en fine declaratien de fes péchez M
tretre ?

Kifjeeqiieft'Ptétre faikm Toffice d« médecin
4aa9 te &icvâ6eM'dè peMÎtence , fi nous youlMS

guérir



l.o8 pu S A C R E E N T
guérir il faut \vj découvrir les maladie^ .4^ nptrt
^roe. qui font nos péchez , de merne que nou$ dé-
couvrons les maladies du corus à ceux que nous
crpyonsy pouvoir apporter quelque remède.

fwrqnoy efi il neuffme de ^'Mcufet- fsnùfdiire'
ffBtm des pechtx, martels f .

Parce qu'on ne peut obtenir le pardon de çcs

Jbrtcs de pcchcz que par l'abrolution du Ptêtre.

.
Ne fufif'il fa$ dç cenffffer u^e partie de /e$

€hesL \

Non » parc^qu'on ne peut recevoir l^abfolatioo

d'un pcchjé fans la recevoir de tous les autres j. au- •

trçmcnt on ferçit en mcnjctemps amy , Ôc enne^
jmyde'Dieu.
« «i^tf deh en frire fetêr deelarer exaBejj^t tous

fes pecbez, Confaffisur i

Il faut a.uparavant faire un fidcl e?:amcn>dc toqs

les peçl)Cjs qi^'pa a commis ^ âc y apporter au

moif^s Içs ofetnes joins* qu^oa feroic^ une affaire

j|e tres gfcande importance
5

puifqu'il 0*7. en a
point de plus coniiderable que celle de notre falut:

car celuy qui omcttroit quelque pechc mortel par

une négligence notable # & faute de s'être exami*
tki > pecheroic aufC-bien jque celny qui le cacheT

foit volontai rement,
J^tels avis peut on donner au peuple pour s^acquitr

ter do ce devoir ?

I. .li faut legr enfeigner » Xiue Iprfqu-iU ve^ent/e
rCCHifoflèr ils» doivent quelques |Qur< auparavant

fc retirer à l'écart dans TEglifc, ou dans leur n»aî«

fouj & aprcs S*êrrc rnis à genoux demander à Dieu

Uips lumières qui leur/ont neceCaires poux rmocL*
lioître leurs péchez^ penfer à ceux qu'ils «OAt coni*

mis depuis leut éerniere confeflions» s*exaii>inant

.fiir les Çomn;tan4em^nt.jle JDi^u ^de y£gli& > ^
^

fur .

• • • .
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iïif les devoirs particuliers de leur condition

$

fémarquant les pechei qu'iîs'*attrônt commis, tant

par penfécs , ôc.par idtdrs > que par paroles , oeu-
vres, <5< QlDiffion. *

*

Joëlle prière feroh tl à propos de leur enfi'sgntt de

faire avkni l*examên/Us péchez, f ^

On ponrfoU leur ^nfeignercelle- cy» 00 qaelqtm
'

autre. Icmblable : Mon Dieu, éclaueZ moy s'il

vous plîiît de la lumière de vôtre g^'ace, pour rc-

connoître tous les péchez que j'ay comftiis contfc .

vôtre divine Majefté^ afin que f*tn conçoive une
,

doiflenr véritable, que ]e m'en coî^feiTe entière-

ment, que j'en faffc pénitence, Ôc que je travaille
.

•à m'en corriger, ' ^
FofÊkftoy cette deeUiràtioU' s^Âppeto^t' elle àceetjk^

tien î ^ \
"

C'eft parce que le pénitent doit pâroitre devant

le "Confefleur comme un témoin, & comme un
criminel devant Ton juge ; & ain(i il fe doit accii-

ifer, 8c condamner Iny-meme, B'oil il s'enAiic

• que ceux là ne font pas une véritable confeflîoil»

qui diminuent leurs pechczi ou qui s'en excufent

en rejcttant la faute fur les autres^ non plus que.

ceikx qiil font le récit de leurs vertus, ou qui rap*

ponent leurs pèches avec la mime indifférence,

qtoe s'ils recttoient une hiftoire. '

^^u'çitend on quand on dit qu'ilfautfe confejfer À
un Frêtre jut ait jurifdiElion fur le pénitent i

Poor bien.enténdrecela il faut fçavoir, que biea
' qnic le Prêtre au receu l'ordination dei'Èvéque
.lorfqu'il a été fait Prêtre, il ne peut pas neanmoinî
adminiftrcrle Sacrement de Pénitence» ny remet-

trcles péchez qu'à ceux qui luy ont été foan|ii

par les Supérieurs légitimes de l'Egiife. * \
fpm dine eeux qui le pouvoir d*ahfiU(bré'f

. * Les
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t^es Epiques dam tons leurs cKoccfes, les C^^
'rcz dans leurs parroiffcs. Mais pouY les autres

Prêtres, il faut qu'iU foieru exprciTéosent approu-

vez par L'£véqae pour entendre Us confeflk>os.; Se

Il les Epvêqaes leur 4ott<Tem ^s approbations H- .

mitccs à un certain temps, on à de certains lieux,

ou à de certaines pcrfonncs, comme ils le peuvent

.iaire,ccs Prêrrcs font obUge«de ne le point {>aâer.

*if0nt'ih icnfejfer fans.Vapfrùbmticndes E^ui/fms )

Ils ne peuvent cuir les confcifions d'autref que

4^ Blcgulîers de leur Qrdre^ ians avoir<^céap-

pouvez par rËvèquc, fomcve i\ n iéié eyprefie*

ment déterminé par k Concile de Treci^e.

* Lbs peuvent iU admettre dans leurs Psroijfes

tels Frc^res qu'ils voudront f&fîr entendre les confejftpm

M leurs ftirrofjfes

Non f»iiirqiue ks Préfères ne .peuvent p4» en»e«t-

dre vali^meftr les confe^SoiiSr^e ceux pou» qui ik

n'ont point éké npprouv<^z par l'EvèqMC, fçlôn

jqu'il vient d'être dît.

'

.
^0s Vicaires d^unûmmjs^ peté^M'ih wfiftm dm^s

fme l^itsndftê d*um Farrùtjgii

Non f s^^ils^V^^ont un pouvoir fpect^ de TE*
.
vcquc

j
parce que fouvent tel eft c<ipable de con-

feiTer les C^arroidleas. d'uAe a>nneKe , qui ne Teft
|

' pottr Gonfeflèr ceux du prioc(p64 tieu tjk. une
|

autre an<ieate4e la même Parsoifie. .
'

ii

Les Curez ne peuvent^ils pas faire venir d^ontris
j

^l/iurtz. \ ou autres Vicaires dm^ leurs PaftfoiJJfiS foffr

Pknfeffet leurs Taroifftin^ f ,

IX n^cft point à propos de les y faire V^nir » fi

Cf n*cft pour cou feiTer les laàlades quîles deman- •

dent. La raifon eft , qu'il fcroit à craindrc-quc

plufieuxi 4ie^ ParroiiSeas • oa(re ^ma pour lef- '

.

*
, - quels
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quels ils les feroient venir . ne vouluflenc fc coa-^

feflcr au même Prêtre , quoy (ju'i* ne fut peut-
ctce pas c^pabU 4'Quir leurs <ou(eflioas » & ainft

ce feroic donner occaiion à la plus grande paifie

de la Paroiflc de f(^ouftraire de la jurifdiûidçi dç^

•ibn.CjUfe\ ou de fon Vicaire.

tMtit€% Curm-^ Vicaifis , m C^nfejjiurs d» dtMfit
apfreuvez far l*Lvê'jtte t . ^

Oiiy , l'Eglife leur donne ce pouvoir , pour n^

pas générales coaCAÎcnces » puncipalemeac Ciellesi

* des perfonnea ipij ofit qiiflque caufe légitime

'ne pas avoir une parfaite confiance en leurs Cii«

rez , ôc enlpurs Vicaires , ou qui feroient attirez

par la réputation de pieté de quciqnc Curé ou de

quelque Prêue appirouvé dans le dioceiTet d^os

Te^crance d'eu profiter pour le Oftii« /Car en cet

cas là on'ne doit pas être difScilcà leur acçorder

ce qu'ils demandant, parce que le but du gouver-

nement £cclefiaftique eft le ;bieu des unies, ^
qu'on y doit tçûiaurs être fi>it eloîgni^ de l'ei^it

4e domination^

^ud ordre doivent tenir Us 0irfZt .qum^d ils.en*

Wj^ciif Ainfi des perfonnes à d'autres Confejfeurs ? ^

I 1,1s doivent toujours les addj^f^flkr aux plus ver^

tweuxf& MX plus capables
s,

iSc Uv^ dpnner wn btU

iet. Que fi ceux qui leur demandent cette permil*

fion, font dans Toccafion prochaine, ou dans l'ha*

biiude de qujçlque pcchc niorce),dai>^.quelque ini-

initté»au dans quelque ob^^oi^ de reftttutionHl^

leSh doivent obligée d'&ter œs c»»f«fcfceinens ^mtS^

qoie de Iciir donner Cf .billet pour s'alliÇ/ con&fleç

ailleurs 5 ou fi ce font des chofes que les Curéai '

f(i^S^f ai^r^ voye que par celle de U confcf-

fiônjis peuYCtnt eu avertir les ConfelTeurs ^ufqiiet^

ils
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iU les envoyènt» s'ils jugcht que ce foient desper^'

fonnes dont ifs foient affurcz qu'ils garderont
toutela fermeté neceifaire en de femblabies cas.

^ûffrquoy Us Curez, ne doivent ils pas toujours ion* •

sur leurs parroijfiens les Conjfffluirs quHls demun^
deuti

^
• 'C'cft parce que les pcnitcns fc flattent & fe

tiompent feuveot euxÀmcmes , ôc cherchent des
ConfclTeiirs qui les Atirtent & qui les trompent

3

8c cotrime le Curé eft chargé du falut de ces a^cs »

H agrand întereft: de les envoyer à des pcrfonnei
en qui il. fe puiffe plaincmenc conllcr qu'il les ai-

dera à faire une bonne confeflion,

Beut^on Us envofer à un Curé , ouà uu Confejfeur

4?un amre'DiùteJeê'

N^on , on rte lés peut envoyer qu*à des Prctrci

& à des Con'fAcurs approuvez par TEveque dio-

cefain.5 Ôc non pascaux ConfefTeurs des autres diù^
ccfes I qtt*il. n'a pas approuvez *,

, & que fouticht .

âicme il né cônnoit points

' Vn Curé ne peut il pas entendre en confejfton une

ftrfonne de mime Diocefe qui h*eft pas/ân parroijpen»^

fj* qui rfa point de Billet defin CUré f .

Non 5 ^ lia cattfeiSon eft nulle faute de iurld
cKftionentaperfonneduPrètre qui le confeflc.

Comment fe doit conduire le Curé à l'égard de ceuà
qui fe font allé confeffcr hors de U Barroiffe f^s fà
perrnifi'on ^ ' , •

,

Il doit les conGderer comtxie^des*'p*errdnnes qui
n*onif point rcceu Pablolution , fi ce n'eft qu'ils fc

fufTeht confcffez à des Confeflcurs à qui l*Evêquc
ja donné pouvoir ^n les approuvant d^abfoudre ^

cous ceux qdt fe prefe'ntent \ eux.

,
sl^efi^H jatfsaii permis de fe confejfer hors diéDio-

eefe^ ' •

Cela

m. 0 ^
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Cela nVft pas peimis quand on le f^infraudem

pour éviter la difcipline du Diocefe. Mais on le

.peut quand on eft envoyage , ou que l'on fc crou»
vc de bonne foy dans nne autre Parroifle pendant
quelque temps , (ans y être a11^ exprés pour évitet

fpn Cure : car pour lors on fc peut confcflcr à un
Prêtre approuvé > parce qu'on eft comme duDio*
ecfe > ou delà Parroifle où l'on fc trouve.

Foiirquoj la jurifdiBion eft^elU fi neajfaire , ^tte

fins elle la coafejpon eft nulle

C'cft parce que lorfquc le Confc^^e^^ entend te

pénitent qui fe confciTe , & lorfqu'il luy donnt
i'abfolutton . il fait TofEce & la fonftion de juge.

Or un juge ne peut oiiir , ny juger que les perion-

ncs de fon reiTort > & fujettcs à fa jurildiftion :

outre que (i onpouvoit ainfî indifféremment s'al«

1er confefler ou Ton voudroit fans dépendre des
Curez, ce fcroit les priver de la connoiflance & de ^

la conduite de leurs p.irroifTîens, renverrer.toilt

Tordre & la difcipline del'Eglife.

Ifar guettes Mtéritizpeut ûh ccnfirmér cette dpSrinêl

Pâfr celle dir Concile de Latran au chapitre,Oin»

nis utriufque fexUs Si gjuis alieffo facerdoti juftâde
cétu$4 voluerit confitet i McentMm obtineat à prùffiê[m^
tifdête

s chn Miter iUe iUum non fçjfit /fflvèrê, iOtt li^

5/9^^ « quelqu'un pour une H^A^^.^^uft vent (#

confefler à un autre qu'à fon propre Prccre, il doit

en obtenir de luy la permiffion ; car autrement cet

autre Prêtre, ne le peut ny lier, ny abfoudre.- Par
<;tllc du Concile de Trente en la feC 14. chap. 7.-

Ktiiïfus mêmenti ahfoluth ea efi^ejuamfarerdos in eum
profertjn cjuern ordinariam^autfuh delegatam non fc/l-

bet jufifdiâtenem: L'abfolution que le Prêtre donne
\ celuy fuf qui tl n'a aucune |uri(cliftion oy ordi*,>

haire, ny déléguée» eft invalide

•

H Uais

\
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114 Du S A C EE M EN T
Mais n*eff*ce pas êter U liberté aux partoijftens^ ^ ^

^iner Us conjciances f

Non )
puilquc s'il ont quelque raifon légitime

ât ne fc pas confier à leur Paftcur.il doit fc rendre
facile ^ leur'accorder la permiflfion, & un billet

pour le confeflTcr à d'autres Pierres approuvez de
îbh £vcque. Ils peuvent auffi demander cette per*

miffion à i^£véque, qui ne la refuCera pas quand
tt la lugera utile pour leur falut.

Ny at il point quelque cas nffquels tonteforte dê

Urètre putJfent abfoudre f

Oiiy . lor^qu^ii y a danger probable de mort» êg

que Von ne peut avoir recours au Cur^, Vicaire,

ou autre qui a jurifdi^^ion fur le peftitent : alors

tout Prêtre peut abfoudre des peche2,& même des
cenfures dans le fort intérieur.

*

Si U penuentaiti atfous de quelque cenfuwh euufg

du^danger probable dg mort pat uu Prêtre qui d^uiHeurs

tCavoit pas le pouvo$r,^He doit tlfaire s'il retourne en
tonvalefcence i ^

11 doit le pre Tenter au plutôt à Ton Supérieur »

pour recevoir la pénitence que mérite le pech^ par
lequel il croit tombé dons la ccnfurc ; aurrcnncnt il

retombe d<ins une autre cenfuic femblablf à celle

dont il a été abfous.
'

fouir Us cas refervez, dont le pénitent MuroitM uh^

fous étant en danger de mort ferott il oblfgé retournant

en convalefience di fe prefentet à fonfuperieur i

Cela n'eft pas necellaire t quoy qu*eii certains

cas il foit fort à propros de le iaire, pour prendre
fesavis, & 'uy demancier une pénitence propor-
tionnée aux péchez dont on a été absous.

De
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pc larçien.ce,& autre qualîtez ncccffaircs

à UD ConfeiTeuc.

OVfre la jurifdiciion qui cfl necejfaire pour alfou-
dre validement, queuesfont les qualitez dont le

ConfeffeHT doit être pouroeû , four ttdminifirer digne^
ntemi^ utilement le Sacrement de Pénitence f

Il doit erre rempli de icience, de charité* de
prudence, & erre fidellc à garder le fccrct.

En quoy confifieUfiience qui efi^eeeffaite aux Cen»
fijffttfs î

^Etle confifte en ce qu'il foit plein des veritcz de
notre foy , qu'il doit avoir apprifes tant par Tccui
de de l'Evangile ôc des livres fpiritùels, que par U
prière, par la méditation, & par l'ufage qu'il ea
fait luy.même en les pratiquant 5 en forte qu'a-
vant que dc-communiquer fes lumières à fon péni-
tent dans la confe£[ion»il les ait premièrement re-
ccuès de Dieu dans Toraifbn & dans la méditation
de l'Ecriture fainie, & principalement de 1*Evan-
gile.

E» quoy conjlfie encore la fcience necéjfaire aux
Qonfeffeurs \

Afçavoir les règles de gouverner les , confcien»
ces, particulièrement celles qui font enfeignées par
les Saints Pères, & parles Conciles. Ils doivent
auffi être fort inftruits de la nature du Sacrement
de Pe^iicence, de fes parties, & des difpofitiqiûs

qu'il demande dans ceux qni s'en approchent. Elle
confiftc déplus à f^avoir diftinguer entre la lèpre &
la lepre,c'eft à dire, à f^^a voir faire différence entre
ce qui eft pcchc mortel, & pèche véniel 5 & entre
les différentes efpeces de pechrf mortel; aumoins
dans les matières & dans les rencontres les plus

ordinaires. Ils doivent pouvoir difcerner les cir.

H 2 ' conr
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11^ Du Sacrement ,

^

confiances qiii changent l'cfpece du pechë, on qui
Tnggravcnt notablement. 11 eft auffi licccflairc

qu^ils fçachent quels font les péchez qui fe coin*

nncttent ordinairement dans chaque condition»

afin d'en pouvoir interioger les penitens qui qc
fçavent pas s'en accufer : quels avis il faut donner,

& quels remèdes les plus propres pour chaque vi-

ce j afin de les propofcr aux penitens quî's'en ac*

cufcnt, pour les aider à fe délivrer de la mauvaife

habitude qu'ils en ont contraûée : quels font les

cas les plus communs refetvez au Pape» & à fou

Evoque : quels font ceux qui font fujets à excorn-

munication^ou à cenfure: quels font ceux aufqucls

il eft à propos, de quelquefois ncceflairc pour It

faltK du pénitent» de rcfufcrf ou aumotns de diffc-

rcr l'abfolution.

Le €k>nfejfeur efl^il obligé de ff^voir toutes ces chofee

farfaiment ?

S'il ne les f^aît pas parfaitement,il doit âu moins
les fça'VoiT médiocrement»& ^tre capable de dtfcer*

ner les chofcs qui ont une difficulté particulière

pour confuUer les livres ou les pcrfonnes intelii*

genres, & cependant fufpcndre l'abfolution.

^$ê$Ues perfonnesfmm^U eonfulter dans Us difficulté^

qu'on n*eft pas capable de refaudre par foy mime ?

il y a une bencdidion particulière à confulter

fon Evêqne,parce que Dieu l'ayant établi Fadeurs
ip toutes le» ames de Ton Diocefe , il s'eft comme
obligé de \\\y donner les lumières* neceflaires pour
leur conduite , & pour I4 rcfolution des difEcuItez

de confcieivce » dans lefquelles elles pourrroicnc

être engagées,
• Lifrfqu*0h eonfulte Us umtetêvs peur lu tefolutien eU

quelque cas difficile , ayant pas la commodité ou le

temps de recourir i/on Evoque , farce que U chofè

fre^.
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DE Pénitence. 117
ff^Jf^ 9 & i^^ii fi trouve divêrjité de fentimim êntfê

les I>03e$irs Uquel eft^il k propos de fiUvrei

Comme U règle de nos ientiniens & de notre

conduite doit être la parole de Jesus-Christ »

fon Perc nous commandant de l'écouter, & nous
déclarant qu'il eft nôtre maître : Hic eft filins miU$ tiie*f*

ditêSus , ipfum autRié* nous devons fuivre les (en* iS*

timens les plus conformes aux enfeigncmens qu'il

nous a donnez dans l'Evangile > de aux exemple^
* qu*il fions a Wiffé pendant fa vie.

Mmis ne pasHfem mus pas fuivre lés explicsthni

que donnent quelques doBeurs aux veritez. de l'Evan»

gile touchant les tnœurs t

11 faut examiner fî ces explications fooriconfor*

mes ^ la doârtne de TEglife » c'eft-à dire aux de*

ctfionsdes Conciles , aux décrets des Papes , aux
avis & aux fenrimens des SS. Pères ^ 6c Çi elles ne

favorifenc pomt le relâchement. Car autrement il

aelesfau; pas fuivre, Kôtre Seigneur nous ap-

prenant dans I*£vangile , que la voye large nous
jette dans le précipice : "Entrez , dit-il , par la porte Matcii»

étroite
3 parce que la porte de la perdition tft large % 7*

U chemin qui y mine eji fpatieux , ily eu s
beaucoup qui y pajfent.

Si un pénitent fur quelque difficulté que luyfait fon

Confeffeur , par exemple , qui m peut prendre inte^

tefl de Vargem quUl prête fans aucun tstre légitime »

luy dit qu*il a confulti des Cafuifles qui Vont affuri

cps^il le peut faire en confcitnce , comment le Confef'»
' feur fe doit- il condutre ? ,

'

Le ConfclTeur étant juge au tribjinal de la con-
ftflîoii » c*eft à luy de îuger ii le pénitent eft en
bonne confcience 1 examinant la chofe non par le

fentimcnt & par l-opmiondes hommes , mais par
l^loy de Dieu , parles maximes t & i^x les rc^

H 1 ^ gles^

Digitized by Google



ii8 DuSacrement
gles de r£vangUe, & aînfi s'il croie que |>rendre

ces interefts ce foit ufure » laquelle eft defFtrq-

du'ë parla loy de Dieu , il ne le doit poinc abr
foudre s'il ne fc foumet à fes fentimans.

Enqtêpy confifteU chétrUé qne doit avoir h Con*

feJfiWf
K employer tous lès moyens poflîbles pour por-

ter à Dieu les perfonnes qui s'nddreflTent à luy ,

les fupporcant dans leurs impcrftâioos . les rele-

vant dans leurs chutes. les encourageant dans leur*
*

bons deileinsyleorfatrantconnoitre parla pri^mp.

titude ôcralTîduîté à leur rendre fes aflîftances l'in-

tereft qu'il prend pourAeur falut» & le zele qu'il a
de kur perfeâion $ enfin n'épargnant ny travail»

ny veilles» ny biens pour le fervice de leurs ames;
Impendam

, fuperimpendar ipfe prç ammabtis ve*

Jiris, Il doit pourtant prendre garde de régler cet-

te charité » c'eft- à-dire de ne pas s^'oublier foy.

même en trarvatttant pour autruy. Aîn(i il doit

veiller avec d'autant plus de foin à fa propre per-

fection , qu'il fe voit plus applique à la conduite

des autres. C'eftpourquoy s'il veut bien reiidlr

dans cet employ » il faut que non feulement ilToit

exempt dépêché mortel hors de toiite afFe*

ftion au pcchc, foit mortel, foit véniel, mais il

doit eacore s'avancerchaque jour dans la pieté,

par la retraitex pailla mortification de fes padions»
te f^ar Pexercice fidelle des vertus chrétiennes &
ecclefiaftiques. '

En quoy confifie la pruderUe necejfaires au Confefm

JitÊf î

Elle confifte si juger avec droiture de cœur , &
fans préoccupation d'efprit deschofes qui regar-

dent le falut n ne fc laiflTant point emporter au tor-

rant de la coucunac, Be à l'Opinion commune des
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DE P E N I*T B N C B. II9
liommçs^mais prenant pour règle de Tes fentimeni

h parole de j£sus-CHRibT,dc faifanc k dirccrnc-

mcnt di la bonté ou de la malice d'une a&ion par

la conformité»ou par ToppoCuon qu'elle a avec les

maximes di l'Èvangile.

Eh quoy 'doit principalemen$ psroitre la fruébnce dm
Confeffmr lorfqu'il entend les Cenfeffiens.

Bile doit paroitre premièrement dans la con«
duite qu'il dent à porter le pénitent à découvrir

avec fincerité le fond de fa confcience , foit en
rencoutageanc s'il recotinoît qu'il a hooie de s'ac^

cufer de (es péchez t foit en luy faifant des de*
mandes félon fcs befoins , & à propos, particu*

lieremcnt fur le Gxicme Commandement» prenant

garde de ne fe fervtr que des termes honntftes > &
qui reflentent la fainteté du Sacrement qu'il ad«»

miniftre ;6c de ne point donner connoiflance aux
pcnitens des péchez qu'ils pourroient ignorer : ne

*

faifant aucune demande curicufes fur ce fuiet:

mais fe contantant de demander les chofes abfo-

lumcnt necciTaires le pins btevemenr qu'ilTe peut$

& commentant à les interroger fur le? pcnfces des-

«iionnétes ,.pour fçavoir s'ils n'ont point confenti

à quelqu'une ( & félon l'o|ivcrturc qu'ils donne
ronc continuer Us demandes /-ou^ne pafler plus a«

Vant.

Secondement cette prudence confifte à recon-

noitre fi les penitens font touchez du repentir de
leurs fautes pour l'amour de Dieu 8c ^ employer
les motifs les plus propres pour les y faire entrer,

fe fervant à l'égard des uns de la confidcration de
la mort & de la paflion de Nôrre Seigneur > & de
fon amour envers nous ^ & à l'égard des autres de
lavcuedefes châtimens 3es vengeances qu'il

•xtice fur jçs pécheurs , félon les conditions 6c les

H 4 difpo.
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I20 Du SACltEMENT
«lifpoiîtions qu'il trouvera dans i'efprit de Ces p»*
nitcnt.

Cette prudence confifte encore à donner auit

penitens des avis convenables ielon^ leurs befoins

fpirituels » mais fur tout elle doit paroîcre dans la

proportion de la pénitence quM impoiera avec la

grieveté • le nombre , & la dur^e de$ péchez de
fcs penitens , ayant égard à leur âge > à lear con^
dition, à leur çtat, a leur complcxion^ & à Içur»

dirpofitiqns intérieures.

Enfin cette prudence du Goiifcilêur dote encore

fe Bire cohnottre dans l-adreiTe qu*il employé
pour conduire peu à peu Ton pénitent à une vie

plus parfaitCf félon les dUpoOtions qu^il remarque
en luyt & félon Topèration de Dieu dans fon aiiic.

Comfntm U Confejfeuf fem*il neqmrit tetu frth^

deme ?

Il doit recourir à Dieu avec humilité fe deffiant

de la prudence humaine & naturelle , & y renon-
çant iurtout airant qne de s'appliquer à oîiir lei

confeflions, & luy demander la lumière de Tadre^e
necelTaire pour aider les penitens à fe convertir

parfaitement»â( à entrer fincerement dans ia voye
de lethr falut. . #

Outre U fiienee* U charité, éi^ la frudenee dent U
Confeffe^r doit être rempli pour adminiftrer dignement

^ utilement le Sacrement de Feniteme, n'v a-'t-il pas

éhcmre epêelques autres qualitez qui Ity fint neceffaU

itesf

Il a encore befoin de beaucoup de g€nerofité,&

de liberté d'efprit, qui Tclevanc au deiTus de tou-

tes les prétentions du mondeje porteront a nere^

chercher'qne la gloire de.Dieu, ôc le falutpesâ-
mes. Et étant rempli de ces vertus, il parlera à

ipn peaixent fans aucune appiehenfion ; il luy dira
'

' touus
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V DE Pénitence» izt
teutçi les vérités qu'il j

uge ) uy être neceflaire pour
fon falut» & même luy différera» ou luy refufcra

l*abfolution, lorfquM s'y Icntira obligé par la fi-

iiehtc qu'il doit à fon miniftere» quoy qu'il ne
connoilTe qu'il oe peuc'tenir cette conduite fani
loy déplaire, entrant dan$ cette penfée de TApfr*

.

tre : ^mnif^m etfi contrifiavi vos in efifiola, non me 2

fœnitet* 7

A'quoy doit prendn garde U Cùnfijfear hff^iê'il uft
di eêtte liberté k l'égard de fin pensuni }

Il doir prendre garde que l'impatience, le cha«

grin, & la mauvaife humeur ne fe mclc dans fon

zele ; mais que fa gcnerofit^, & la faintc liberté

dont il ufe envers fon pénitent, foit accompa^nét
de cette humilité, & de cette douceur, que Notre
Seigneur nous recommende fi expreffcment dans
fon Evangile : ôc pour qbtenir cette double grâce

de fermeté, èc de douceur, il doit la demander à
Sieu par des prières humbles 5e ferventes.

.^ue doit faire le Confefpur lorfcfue le pénitent

s*eleve contre luy ou mime luy dit des parolesfâcheufee

humiliantes ?

Il doit luy faire voir avec douceur Se avec cba*
rité lés raifons qui Tob^igent d'en ufer de la forte»

fans entrer en conteftation avec luy ^ mais conti*'

nuant d^oppofer l'humilité & la flouceur à fon or-

gueil & à fa colère fans pourtant rien relâcher d«
la fidélité. 5c de la fermeté que fon minifterc exige

dç luy en cette occafion.

De delayi ou refus de Tabroluthou»

QVels font tes cas Us plus ordinaires aufquelt h
Confejfettt! eji obligé de différergOH de rejipt

filmieni
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<^

Il y en a cinq. Le premier eSLp lorfquf Us pcmi»

tcfis ignorcac les i^rincipaux m)ftcrcft de notre,

foy, le Féuer* \*Avej 5c le Credâ.^ tes Commande»
icens de Dieu & de TEglile ^ & que Ton rccon-

Boit que cette ignorance eft une marque de leur

peu d'affeâion pouf cç qui regarde leur falut $ ou
que ce font des perfonnes fi groffiere&i que l'on nt
peut pas les inftruire iur le champ.
Le fécond eft. loi (que le pénitent a cauié quel-

que tore à Ton prochain en Ton bien» ou en fou

honneur > & ne le veut pas reparer prefentemenc
félon fon pouvour en tout» ou en partie.

Le troilicme, quand il a quelque inimitié, 5c

qu'il ae veut pas fe reconcilier avec fcs ennemis.

Le qnatrié'Ue, quand îl eft dans Toccafion pro»
chaîne de quelque péché mortel, par exemple
d'impurctc, ayant ch z foy.ou en fa difpofition la

peifonne avec laquelle il a eu |ia commerce cri»

ininel» £c ne. la veut pas congédier, ou bien quand
il fe trouve dans une condition dangereufe pour
luy, par exemple de iuge, d'avocat, de foldat» ou
autre femblable» dans laquelle eu égard à fes diC*

pofîtions, ôc à l'expérience que l'on a de fa vie

paiTife, il luy eft moralement impofllib'e de s'em-
pefcher d^oÂFenfer Dieu morcellement» & qifil ne
la veut point quitter.

Le cinquième, quand U eft dans quelque habi«
tttdede péché mortel» qu'il ne s'en corrige pas*

Ne fuf^t il p<$s cfue le pénitent promette au Confef^

feur de remédier à ces empefchementf pour étf^ en héU
ifftf recevoir abfoliétio» i

Les Saints Pères nous apprennent qu'en plu*

iieurs occafions » comme celles dont nous venons
de parler, il ne fe faut pas contenter des paroles 5c

des promefles des penicen%, qu'ils nt fe mettant
• ' plus
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f^los cm peine d'txtctitcr, comme Texperience ne
e fait que trop connoîcre, quand ils ont une fois

receu rabfolutioa s mais qu'il cft nece (Taire de les

éprouver pendant un temps pour fuger de leur

<ontrition>Cc de leur converfioa pat leurs œuvres*
J^i'cfi'Ce qH*ûC€afion prochaine f ' »

On appelle occafiou prochaine de péché mortel»

toutes les cbofes qui le caufent ordinaireipent^ on
parce qu'elles portent d'elles-^m^èmes au peché,oii

parcequele pénitent s'y trouvant,eft tellement ac-»

coutume de pécher, que le Confcflcur doit raifon-

nablement juger» qu'à raifon de fa foibleflTe, & de
fa mauvaife habitudei il ne s'abftiendra point d«
pécher tandis qu'il perfevcrcra dans cesoccafions*

Quelles font les oaajiom les plus ordimifes de lis

. première forte 9
, .

C'cft d'avoir en fa maifon des tableaux, ou de$

fcolptures de nuditez lafciVes: de lire des livres

pleins d'impurctcz, de fe trouver fouvent en la

compagnie de perfonnes diiTolues & libertines x

d'avoir dans fa maifon» ou en fa difpoHtion queU
que perfbnne qui ferve d'attrait au péché d'impu*

retc : de faire profcflîon de jciicr continuellement

aux cartes & aux dcz : de tenir pour les autres un
lieu prepaté à cet e£Fet ; d'aller aux cnb.irets fans

neceffité. de feulement par un efprit de débauche ;

de fréquenter les hérétiques qui follioitent ceux
qui les fréquentent de quitter l'Eglifc, furtout s'ils,

font intelligens & zelez pour leur fauiTe religion |

ou de lire les livres oik ils traittent à fond de leurs

erreurs.

Quellesfont Us occafions pins ordinaires de lafêt$»9

de forte \

Les fcftîns frequens à ceux qui fe laifient aller

£icilei|itAt \ boire avsc e^cc^ s le jeu pour ceuic

qui
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1^4 Du Sacreme nt
qui connoiflcnt qu'ils s'y laident emporter atû(

juremens & aux blafphcmes : les afTemblécs & Ici >

parties de divertifTemens d'hommes de de femmes,
pour ceux qui fe fenieat foibles a concevoir de
mauvais defirs»& à comiuettrè d'autres femblables

péchez rl'engagement dans une condttionycpmme
defoldat» de marchand» oud'ofHcier de juftice,

lorfqu'on fçair qu'on n'a pas aiTez de courage pour
reCAer aux tentations d*avarice, de iarctn^de con*
cttffion ou de vengeance, qiii y font fréquentes.

Ta f'iltoijûurs pechi de/e trouver dans l'occsfio»

frochnine ?

Non , car fi on s'y rencontre fans deûein » te

» fans Savoir pu prévoir > & que s'y trouvant enga-
ge , on s*cn retire aufli* tôt. qu'on peut, il n'y a
point de péché : mais (l on l'a du & pu prévoir »

& qu'on ait ufëe de négligence pour l'éviter » il y
a toujours quelque pechë plus ou moins grand fe-;

Ion que la négligence a été plus ou moins grande.

Ou trouvent' on dans V Ecriture fainte que Voccafien

frocbuinc en la manière que mus vênons i$ mar^tÊir

mm met $n itéit de péché \

. Sans l'Ecdefiafte^chap. 3. Cêluy qui mime U
feril y périra, £t au 2 1 . ¥uyesL de devant les pecheZé

comme de devant un firpent : fi vous on approchez, »

ils envihpirons* Et Notre Seigneur dit dans
|Cstih l'Evangile.* Siv^treœildroiivosÊs e/f un fujot ée

I 19* fcandale de chute , arracher le , ^ jetiez, le loin

de vous 3 car il vaut mieux pour vous qu*une partie dé
vôtre corps perijfe , que non pus que tout vitro corps

/(Ht iotté dans l'enfer.

' Bfi^on toujours obligé de fe priver de quelques cùm^
modttez temporelles pour éviter Voccafion du péché ?

• Oiiy » comme l'on peut connoître par le paflfa^

M de l'Evangile que nous veùoM d'alléger | par*»
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ce que le bien de Tame cft préférable i toaslte
biens de la vie prefente.

.Quelles font les perfonnes aufquelles ondoit diffe^

tir f^ou reffifer VabjfolHtion » four être engagées dans

Us oceaficns proch^ne$ du fethi 9 jtifyHes à es ^u'd^
les fiiens éloignées 2

Prcmicrcmcnc les fcrviteurs ôc les fcrvant«$ > on
autres perfonnes qui demeurent dans des maifoos
011 il y a quelque perfonne qui lenr eft occafiop de
tomber dans le péché d'impureté.

Secondement celles qui Fréquentent des mai-
fons ou des compagnies ou elles tombent ordinai*

rement dans le pèche par penfées , par defirs » oi|

par œuvres.
Sn troifiéme lieu les femmes Ce les fiilee qnt

portent le fein découvert , lorfquelles ont crc fuf.

fifamment averties du mal qu*il y a dans cetce inu
modefte façon de fe vêrir.

En quatrième lieu ceux qui étant adonnez ait

jeu , s'y laiflcnt aller aux reniemcs , aux blafpkc

mes » aux querelles t aux tromperies 6cc.

En cinquième lieu ceux qui freqfientent les bals

8c les comédies , où ils commettent ordinaire*

mentplufieurs péchez d'impureté» comme ma«*
vais dcfirs » penfces falcs 1 regards lacifs , & at-

touchemens desbonnefies. Et quand ils n'y an-

roient pa$ commis de fi grands péchez » le pedi
ou ils s^expofentde les commettre, doit porter

les ConfefTcurS à leur defFendte ces diverti^femcns

dangereux.

En fixiéme lieu ceuit qui lifent des livres héré-

tiques , ou des livres qui traittent des chofes lad
cives & qui portent à l impureté , ayant été aupa*

ravant avertis de ne le plus faire,

Enfeptiéme lieu ceux om des ubteaux ois
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dt$ reprefentations lafcives , 6c qui peuvent por«

ter au pcchc.

Eo huitiéine lieu ceux qui font faîets à profaner

publiquement & fcandaleufement la fainteté des

jours conCacrez à Dieu coatre les ordonnances de \

TEglife , qui leur onc cté ruffifamincnt notifiées.

A cela fe îrcdaifcnt auflt certaines perfonnes^pu-

bliques , comme font les Curez $ les Juges, les

Médecins , les Apotiquaircs , les Chifuroicns , qui

notoirement ne font pas capables de leurs char*

ges & de leurs emplois } ce qui fait qu'ils fon^ ex-

-pofezàun danger continuel de faire des fautes »

& des injuftices notables , & qu'ils font par con*
fequent dans roccadon prochaine du pechc.

Boit•on donner Vahfolutionk un periium Mêjjfi'tot

' fM'il 4 quitté l'oceafi'on de fin pecki i

• Non pas toujours , quoy qu'il Taît véritable»

tnent quittée : mais il faut que le Confefleur juge

V s'il n'y a pas fujet de craindre qu'il ne s'y engage
de nouveau quand il aura receu T'abrolutioa $ Se

s'il trouve quMy ait fondement d'appréhender,il

doit prendre un tempé raifonnable pour Téprou*
ver.

Si U penifent ajfHfê qu^il aura ajfiz de fir€ê de

ieurMge * fe promet que Dieu' luy feru lu grâce de

ne plus retourner dans le péché quoy quUl demeure

dans Vaccufution , ne ^eut-on pas luy donmr V^bfilu^
tion !

Non , il faut faire entendre à ce pénitent que
fon efperanceeft une ^aine confiance ,6c unepre-
fomptîon orgueilleufcj ôc que c'eft tenter Dieu
que de penfer éviter le péché lorfqu'on demeure
volontairement dans Toccafion , le S. Efprit ayant*

dît que celuy qui aime le péril y périra » & Dieu rie-

' donnant fa grâce qu'aux humbles » & à ceux qui

U de£Ëient d'eux.mèmes. Cotn^

9

\
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'C0mf^em fe fam^U conduire m Végard des ftr/00*

-nêS qui ne Jûn$ pas de fondttion libre à Je jefairer 9

tomme feraient le frère 0* la jœur , eu autres proches

parens , qtii demeurant dans nue même mai/on , com'^

metnotent ordinairement le pèche d^impureté ?

Premièrement le ConfeiTeur doit trouver s*il cft

poflible quelque expédient $ te le faire prendre à
fon pcnitcns , pour ic feparcr , & pour quitter la

mailon de fon Pcre , comme Ât confeilUr à une
perfonne de ba0e naiflance de fc mettre en fervU
ce « ou d'apprendfe un métier $ tt à celuy qui fe*

roit de condition , d'aller aux études > de faire

quelque voyage de prendre quelque employ. Ea
fécond lieu fi cela ne fe pouvoit faire , il faudtoit

leur deffendre toute (brte de privauté, leur ordon*
àejT de ne fe point trouver feuls enfemble , leufrim^

pofer quelques pricres ôc quelque pçniterrce con-

venable » ôc les éprouver pendant un temps nota«

ble , pour reconnoitre avant que de leur donner
Tabfolution sMs fe rendent fidelles \ ce qui leur

aura éxé prcicrit.

^«tf dois faire le Confejfeur à l'égard des perfott'^

nés qui allèguent pour excufe : léné puis quitter
t

eesiê

oeeajion , ny fortir de cette mai/on » parte que ;V pèr^

drois ma fortune t tomberois dans la necefflté f

Il doit, leur rcprcfenter les paroles que Notre
Seigneur dit en S. Matth. à tous les Chrctieni:

Cherchez, devant toutes chofes le "Royaume de t)iese g

c^eft à dire ma gloire , & vôf^re falut , ^ fiy^^
ajfurez que le refte vous fera accordé ; leur fa liant en-

tendre néanmoins que quand Dieu permettroit

pour emcer lear* patience % H pour accroître U
mérite , qu'ils fe viflent réduits dans la dernière

pauvreté pour un temps , & même pour toute

icux vie $ il vaudroit mieux être pauvre « & fatcc

fan
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128 Du Sacrembkt
fba falttt % qnc d*ètreà foa aife en ce moiule» 8t

fe trouver à la fin de fes iours engage dans un#
^ternit^ malheureufc. £t il doit demeurer ferme \
leur refuier rabfoUition , jufques à ce qu'ils ayenc

•ntieremcnt quitté l'occâfion prochaine de ien?

pech^.
^^^e doit faire le Confeffeur à Végard d'un maître

)gui dit : U ne puis congediet cette fervMte, farce

ftà*eOe eft neeejfairi à mon ménage \

Il luy doit reprefentei ces autres paroles de N&«
tre Seigneur en faint Matthieu: Si ton piedsta main,

eu ton œil te fcandalt(ent% couppe les, arrache les, ^
jette Us lom de to^ : pour nous apprendre qu'il

.

nous faut feparer des perfoiines qui nous .font àc-

cafion de pèche, quoy qu'elle nous furent aulfi

licceÏÏaires que TœiU la main^oule pied le font au
fervicc^le l'homme.

^^e doit' ilfaire à égard de quelques atitres qm di'-

fini : le quittereis velemiers cette occafion , je m*ah^

fiienderois de bon cœur de cette fréquentation j mais fi

je le fais on en croira du mal , j'en feray deshomri >

été je feray caufe que cette perfonne le fera }

I#e Confefleur leur pourroit dire: Ou l'on croit

qu'il y a déjà du mal , ou Von ne le cfeit pas : fi

on le croit , il y a moins de (candale à vou$ en
feparer promptemenr, & fi on ne le croit pas vous
ne devez pas craindre que cette fepa^ation vous
fatfe aucun tort : mais quand elle pourroit faire

foupfonner quelque mal , il faut préférer vôtre
falut à la crainte de ce foupçon.

^entend'en far le péché d'habitt^de peur Uqftel U
Confejfeur efl ebligi de refufer , ûude différer Vabm
folution-

On entend un péché mortel q.ue Ton s'eft ac-

eotttumc.de commettre par beaucerup d'aûions

qu'on
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x>B Pbn.iiencb. 1%/^
qu'oà en a faites,en forte*qu'on fc troifve daos uni^

trcs.grandc clifficulrc,ôc dans une impuiflTance mo-
rale de s'empercher de le commettre, à moins que
le coêur ne foit fort changé» & qu'on ne fe foit

.

beaucoup cqmbattu.

J>*cù vient cette grande difficulté,ou cette impuijfumi
de quitter le péché auquel nous avons habitude \

'

£lie vient tant de la corruption de la nature, que.

l'inclination yirieufe fortifiée par les aâes reïtc*

rças', cornnDe aûfli de la grande puiflTanee qu'a le de%
mon fur le pécheur qu'il ^'cft aiÀjetti : luntculus Eccli.

tftflex difficile rumpitur^

Si le Confejfeur triitifi qu*Hnê pêrfomê h qui il m
' diferS VéAfolution » <ità 00 dam U c^urs defa pem*
ience tombe moins fouvent dans fon péché d'habiiudi^

commentfe doit*il comporter à fin é^ard ?

11 en doit ufer avec beaucoup de difcretion.parct

4^'il 7 a du danger de donttcr rabfolution à ime
perfonne qui a commencé de ft corriger; niaié qui

retombe encore de temps en tempç dans Ton crime.

Car ces rechutes dans des péchez mortels, quoyquc
moins fréquentes»font voir que cette perfonne n'eil

point ifrayement guérie» comme on ne^iira^îatnaU

qu'un homme ne foit plus epileptique» parce qu'il

ne tombée en ep*ilcpGe que tous Tes mois, au lieu

qu'il y tomboit auparavant deux ou trois fois la fe-

maine. £t les Pères ont roujours mis entre les fauf*

(es pénitences celles des pécheurs i qui pendant le

cours de leur pénitence rctomboient dans les cri-

mes dont ils s'étoient arcufcz ; Irrifotefi» non pœni- .l^«o-

tem^epUftdhûcaptqmdpœnittt. lUes faut donc faire ' ^

fottvenîr de cette parole du Fils'de Dieu : Vad»^ é» .

jam amplius nolipeccare^ les cncoumger a travail-

ler avec plus de (bin pour arriver jufques a une vç-

^xtable folide gUérlfon. Ce'n'eft pas leur fair e,1 «J^if . ,



Du Sacrembk'ï
charité que de les traicter autrement, oy fuivrc la
prudence de refprit de Dieu.

^ueUé
€fi
U mtfiÊfê du tmps qu'il fru$ gMrder pour

}frùHV€r Vamendêment U fidelijii dupemum^ lorf-

qWon luy diffère V abjolation pouf itre dans qnd^uc f€»
çhi d'hsbitudt f

« Si les chutes ^toicnt ffcqHentes> on pourroit l'é-

^rmvec deox ou trois mois, à U fin defquels fi ba
reconnotlToit un véritable amendement caufé par ta

fidélité du pénitent, Ôc pnr la violence qu'il a faite

) fiir foy-xnçmetoU pourroit luy donner rabfolution,

parce qu'il aurost donné des preuves effeâives de fa

collTerfiG^n> & de fa pénitence : mais s*il aè s*étoît

abftcnu de tomber dans fon péché > que parce qu'il

.
aurpit été éloigne des occaftons^ fans avoir contri-

bué à cet elolgpeixients |»ar exemple^s'ils'ctoit troi&*

are tu un lieu, ou avec des perfonaes qui iic luy en
iaiflbient pas la liberté 5 ou s'il étoit toroM dans

quelqoe maladie j ou s'il éioit arrivé quelque ren-

contre femblable qui eut éloigné ces occafions, il

. fiittdroic alors piWiidnK un plus long del^y* pendant
lequel o» pourroit avec plus de loîfir oblerver fi \t

changement de Ton cœur feroit véritable. *

Comment' fe doit çot^duifê le Confejfeur da^ns toutfS

U$ riueomres iljugo dêvoir differtr l'ut/oluiiûu -mfiu
penitem f

Il f« doit conduire avec une grande douceur en-
vers le pénitent , luy faifant connoîtrê que le zcle

feùl de fon falut l'oblige d'en ufer ainfi, & -luy im-
pofant quelque exercice de pénitence qui ait du
rapport & de la proportion avec Tes pechez»5c avec
fa condition : luy marquer un certain temps, durant

lequel il doit prattiquer les exercices depenitence &
de dévotion qu'il luy ordonne, & cependaiit prier»

& gémir fouveot devant Pieo pour luy» faire quel-

que mortification à fon intention à rexem pie de

, Nôtre
«
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D È Peu I ï E N c Eii 13*
Nôtre Seigneur, qui s'cft chargé de la peint deiit à

nos péchez» & enfin le revoir de ccaips en tempi
pendant le cours de fa pénitence» pour reneours^gcr

a la faire de bon cœur, pour le confoler, & lujr

donner confeil dans les tcnt.itions , abbattemens»

ou troubles d'eipnt qui poui roieni luy arriver*

^ue doit ftkïfe ie Cùnfejfeur k égard des perjornee

qui dtfent i Si véés .m me dùnnex. tabfvlufhih en f
frendra garde, ^ je derrteureray /candalizJ* ceux qf*i

font proche du Confejfionnal voy^n$ que vous me te»*

voyezJans m'abfûudre i .

11 peu» faire quelques prières fur eux comme It

MiJereatUY' {^cl tndulgeniiami ou Autre, en la même
pofture qafif sjAidc lorfqu'il donne Tabiolution ; &
par ce moyen on ne pourra pas reconnoicrc s'il ne
iajuy a point donnée : mai$ U dK^it faire conaoiira
•au pcnkent que ce n'eft pas l'»5rolution qu^.ti luy:

donne, 6c quM ne s'imagine pas qu*e Tes péchez luy*

foicnt remis^ & ainfi qu'il ne fe prefente point pour i

< recevoir .la communton.paccequ- il commeuroïc uft

très grand facrilege. \
deitfaire le Confejfeur à l'égard d*un pénitent

quife prefente%tt dernier jour de la quinzaine de FA^UÊ
hrfqu'U Jugiî luy devoir refufer VabfoltiUori, /

Il ieroit à iouhai^er que Ton bbîcrvât partout cè
qui (è prartique dans queiqtfes diocefes. qui eft. que..

chacun fe confcATaft au commencement duCarcme,
afin que durant ia quinzaine de Pâque on n<Vu; à
s'appliquer.qu'aux reconciliatioi^, & qu'lqn ren^

'

voyât roua ceuk qui fe preremcmt Les remettant au-

près la quioxaiàe t mais d^ns les Wmt oit cet ordre

ne s'obfervc pas;il faut que le ConfcCTeur fe ferve du
pouvoir xiue luy donne le canon du Concile Gcne-*
tal de LatrM, Omnhmfiufqtte fexus, inféré dans le

SWidttçqiKl obligeant «raske fiietlcs 4ê commua
. 1 z,- ^ ' nier - • v

- .
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1^3 DuSACtlAMENT
nier à Pâque, donné pouvoii" au Confcilcur é€
différer la communion «rurques au temps qu'iV ju*

gcra à propos pour le faiui du pénitent.

fera le Confejfsur fi le penitem dit : leferay

fsandalifà fi l'onm me wi$ pas tmmuniet nu temps

fa[chai *Awr ht Mtrts t
'

i\ luy rcptcfcntcraque dans la foule des comma-
nians, ôc à railon des divers jours" ou roncommu-
iiic pendant laquinzainejl feroir difHcilc de remar-

quer s'il a communié ou non : de plus que quand
on remarqueroit qu'il ne communie pas » on peut

croire de ion ConfcflTeur luy a différé le d'evoir du
temps palchal pour s'y mieux difpofcr^ou pour s'in-

Aruire de la doûiine chrétienne : ipais qu'cnfia

quand' quelqu'un pourroit fupçonncr qu'il n'auroit

pas communié a dhife de quelque péché extfâor*

dinairc qu'il pourroit avoir commis, il vaudroit

mieux fouffnc par pénitence cette humiliation, que

de Ce mettre en dangtr de faire Une communion fa*

miege, quieft 'iHk dftf plus grandi malheurs qui luy*

pusfle arriver.

Mais fi le
penttent n étant pas perfuadi de ces raijhns

f^Jfe le ConfeffeUrde luy donner l'nbfoliÊkon î

Le ConmiTcur doit témoigner (a fidélité à^Dien,-*

& à Ton miniftere dans cette oqcafîon, demitfurant

ferme à refufer, ou différer rabfolution, & fàifant

entendre avec une fainte liberté au pénitent » que

s'il veut fe perdre & fe damnerail ne veut pas contrit

.buer àr fa perte» fe damner avec lùy : mais il le

doit faire en témoignant beaucoup de douceur» <tr

compaffion» de chariic paternelle pour fon pé-

nitent,
* Si hfufreriiiàr eulefis^iquo ohhgerh Conjiffatr .

fius peine de fHfpenfe, m fêxeommunkation^ ié diànn

Pabfûlution à celuy qui fe trouve dans quelqu*un des entm

fijchimns^^i/ont ^£rmiXt ty-definsà doit-il obéir.

Mon 3'
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liAii t car encore que le Prêtre foie inferîejLir^

}*Evcquc qui luy a donne le pouvoir qu*il a, ncan-
mpîns l'Evêque ne luy peut commander d'âbfpudre
les impenitcns $ ou ceux qui ne veulent pas garder
^es lôix deDjieu & de l'Eglife pour fe corriger Ôc for-
tir de leurs péchez. L'Eveque eft miniftrc auflî bien
que le Piètre, & ils doivent tous deux exercer leur

^iniftere fuivant les ordres du xnaîtxc commuxi qaj
«ft jESus*CH&xsT»ôcr£glireiiniverfeile. * «

fdMs nefembU't ilpas efH'ily ah trop de dutetjtda^M

€€tte conduite du refus y ou du deUy de l'ab/olution^ t^^f*
que c^eft expofer lefalut des fenitens f

I|^7 a au contraire plus de durct^ & plosde perU
a précipiter. Pai^Alution qu*à la différer» lorfqu'cm

n'a pas fujet de croire que le pénitent foit alTez bien

difpofé p(Ar la recevoir avec fruit. C^ar on ne fait

ordinairement que l'entretenir dans fon péché $ &
Outre la profanation du facrement à laquelle on
rexpofeson le met en danger de tomber dans un
tat pire que le premier, l'infidélité & l'ingratitude

rendant les péchez plus grands, 5c l'efperance dit

l*abfolttcion luy otant la crainte de les commettre^
Ce o'eft donc pas perdre.ipais gagaer beaucoup qus
d'éviter ces périls: de ccbx qui employent du temps
aux exercices de pénitence, ^ à Phumiliation pour

ic rjtndre capables de la véritable remilEon de leurs

péchez» font fans- dpàte dans pne voye plus fenne»

que ceux qui ne font que les reciter» s'imagtnanc

qu-une ombre de pénitence & d^abfolution ed ca-

capable de les fauver. Les S. Peres»qui écoient ani-

mez d*Mn amour & d'un i^ele très ardent p6ur les

ames» n^t pas irru que cette confîderattoni qu'ua
pénitent pourroit mourir avant que d'être abfous»

fût un fondement raiPonnable 6; fuffifant p^r fe

difpenfsr des règles que TEglife avoir établies dans

yn point il imfqruat, & qu'elle a toujours regar«

ïi • d^e*
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tcnce in vQtâ comme parlent les Théologiens : ainfi

que les Caiecumenes qui mouroient écani bien dif-

pofêe de recevoir le baptême de n'ayant pu le rece.

voir ëtoient cenfez Tavoir receu dans !e defir qu'ils

en avotenr. Et c*eft le jugement que l*Egtife a to^- ^

Jours fait de ces pcnitens. "

Le quatrième Conciles de Cartjige au can. 71.
*

dit : ¥cmii$m€$ fni Attente Itges^pœnHentu exfquH»^

fur 9 fi in tmjk in itimrê , vet in mari mertni fmrint «

ubi eis fubveniri non pojftt , memoria eorum ^ oratio'

nàbns > oblationibus commendetur^ Si les fenitem qui

.exécutent fidellement l'ordre de leur pénitence ^fent fut^ %

friîielmnmttrt^celieuùwVEgltfe ne puiffe pus le$tr

donner feeours ^JJiftance , on ne laijfera pas de faire

en leur mémoire des prières ^ des offrandes^ pour les

recommandera JOieu^ »

• Et le fécond Concile d'Arles'au can. a ditla
*

même chofe tn ces termes : Dt hh qui in peénitentia

fofiti vitn excejferunt l plkcuit nullum tommunione

vacuum debere dimitti
^ fed pro eo quod honoraverit .

fœnitentium , pbUtio iUius fêcipiatfir. Pour ee qutre*

gufde ceux qui meurent dans le toUh de lu ptnitenèe /

qui leur u été impofée , nous ordonnons qu'on ne Us pri»

w pas de la communion de l'Eglife , mais qu'on re-

fgive les offrandes qu^on fera feur eux , pane qu'ils

eut heneri la pénitence. •

Ainfi nous voyons queTE^Iife confiderott ceâx
qui mouroient en cet ccat comme ^tant morts en la

paix du Seigneur ôc en fa grâce ^ les Prêtres rece-

vant lés gblations ^u*ptt faifoit en leur nom , 8e

offrant le faine fairifiec , Se les prieres.dt V^gUia '

pour le repos de leurs ames.

Si le pénitent ne s'accufepas de quelque péché par

ignorance » creyant qu'il n'y a peint de mal en certaines

ebefes fUele Cenfejfeurjuge moefitmifis , h feitt-il ab*

I4 fittdfe
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Jouir0 Jkr Idl^nfiéÊfMiwn d$ euffbmtefoy fretendtêf\

Cette ignorance , ou cette bonne ioy prétendue

dans laquelle fc trouve le pénitent , ne rcxcufant

point devant Dieu , & ne rcx^ptjint pas de

^hé » le Çonfefleur trahiroit fa conlcience %Ul Vy
laiflbit fans l'en avertir • 6c c^cft en ces occafions

^u'il doit prattiqucr cette liberté d'efprit dont il a
cti parié cy-deflus* Aind û le pénitent ne fe met
cpfoQ Revoir » ^aifant ce qy^t Pieu demande dè

\uf » oja oie promette de le faite » témoignant d!é«»

trc convaincu de cette obligation , en forte que le

ÇonfcflTcur ait un fuj'etfaironnnblc de s'alTurer^ur

fa promcÛi » il ne doit point l'abroudrc,
' k^elles^font les règles generédes éUtnt ie. Confiffeurfi
peut fervir » pour ffavoir quand il dêhuvmir le pe^

nitent quil recomoit être en mauvais état , lorfqu^sl np

s'enaccu/e pasi #
I^a première , c'eft lor(que le pénitent a quelque

fcrupule 9 Se luy demande avis $ cai fil ce cas il lay

doit dire la vérité, bien qu*il prcyoyc qu'il n'en fc-

fa pas Ton profit.

I^a féconde, quand le pénitent eft dans une igno^-

rance crimincUit^ qui a'excttfc point devant Dieu
celuy qui agit par cette ignorance »le ConfeiTeur
alors eft oblige de l'inftruire , bien qu'il n'en foit:

pas requis par le penit^nt t & f\}x'ii prevoye que
cette inftruàion luv fera inutile^ parce qu'étant (on

|>ere fpiritnel » Si étant chargé de fon fatut « il eft

dans l'obi igayon 4^ luy faire connbître les c)iofe(

qu'il doit fçavoir.

La troificme lift » quand le pénitent e{| 4^ns l!i-

.gnorance de bonne foy p Ôc qu'il y a apparei^ce

qu'il fera bon ufage de la vérité qu'pn luy fera coa-
'

«oîf rc j le Confrfleur eft oblige de l'en avertir , &
de ne la luy pç>int cacher $ parce <|u',il y a beaucoup

4c^bien à efpe^e^ pour lé penîtenra & ^u'jl "'T ^

P9S tfVnconvemcnt à craindre. «^iZr
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J^UtêH lU^oTMme qui à'êxoifi point de péché

L'ignorance qui n'circufc pat de péchez celujf

<|uifait le mal ne croyant pas qu'il foie mal» eft

celle de In loy paturellc qui règle les devoirs eflcn»

tiels de l'homme envers Dieu , envers foy.mjenje »

& envers le prochain 9 que Vùn ne manqueroit pa^
' de connçître (i la r^ifbn n'^toic àbfcurcie par le

p.echc. Ainfi ces paycns qui s*iwaginoienc faire un
aâe de Religion en facrifianc leurs enfans à A^o-
loch , ne laiflbient pas de dommeccre unparricidCf

au(G»bien que ceux qui-tuoient ou expofoient leurs

enfans nouveaux nez , quand ils ne les vouloient

pas élever fe pcrfuadanc que cela leur croit permis:,

^ ceux qui s'étoiçnt mis dans refpric que la fimple

fornication n'étoit pa^ ui> pecihé » ne laiiOfoient pas
de pécher en s'y abandonnant.C*èft au0î upeîgno<^

rance qui n'excufe point, quand on ignore les cho-

ies qu'on peut & qu'on doit f(;nvoir comme chré-

tien j &dont^ connoiflance çft abfolument ne«

ceiïaire pour gercer chr^tiennem.ent nôtre pro(èf«

fion.

^^i^ellç eji l'ignorance qui peut excufer de pechi f

L'jgnorance qui peut excufer eft,quand on i2np«

re les cfaofcs qu*on n'a pû ny dû H^avoir : n'y étant

point obligé par Ton état &l (a profeflion, telles que
font les chofes de Hiit , & pluficurs de celles qui ne

font que de droit humain. Or quanc} le Confeffcur

vqit Ton pénitent dans cette ^crniere fprte d'ignp*

raiice » s'il juge qu'il y ijit danger de fuy découvrir

la vérité à raifon des grand inconventens , qu'il y
adroit à appréhender ^ il n'y eft point obligé , & il

peut laifTcr fon pçnjcent dans la bonne foy oit il li^

trottve ^ ce qui s'entend néanmoins en forte qneU
public n'7 foit pas mterrefle , qu'il n'y ait poinf
de fcandale : car autrement il faudroit l'en avertir

par exemple fi iUnvaliditf d'un mariage qui ferôît*

• '
' '

• . incqn^
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inconnue aux perfonnes mariées , écoîc connue de

phtlîeurs autres perfonnes qui auroicnt raifon d'en

erre fcandaiifées $ mais C ta caufede cette invalidité

étùit cachée > on pourroit ne leur pas découvrir ,

s'il y avoit de grands încànvenîens à craindre de

cette fcparation puifquc demeurant dans la bon-

ne foy , ils ne commettent poi^t de mal de vivre .

enfemble » comme S* Auguftinie déclare par ces

paroles : ,^id fi , inqtiiunt virgû mfciens vitp nuf*

ferit alieno ? Hoc Ji fimj^ir nefciat , num^fism ex hag

erit adultéra,

Commem fi doit tondmre le CânfiffeHr Urfqt/^U

rencontre un fenitent qui ne s*exeufi que desfuméefeft
légères , ^ qu'il a fujet de croire quil e(i coupable de

beaucoup d'autre péchez plui griefs, ffacham que ç*efk

pne perfonne dont la vie n'efi point réglée f

l\ dou Pînftruire de fes obligations tant généra-

les que particulières , luy marquant les prîncipau)r

défauts defquels il croiroit qu'il pou^bit être cou^
pable » & l'avertir de l'importance qu'il a de £aire

un foigneux U diligent examen de fa confcience »

put(qu*atitrement fa confeffion luy feroit plus pré-

judiciable qu'elle ne luy feroit utile : après quoy il

doit le renvoyer > afin qu'il fe prépare plus à loifîr,

& luy afligner un temps auquel il vienne fe repre-

fentër.

doit faire le Confejfeur k Vigard des perJoU'

nés de pieté , lorfquil ne difcerne- pas bien fi les man^
quemens dont elles i aemfent font une mutierefu^fanU
ffurl^i^folutipnj

' Il peut quelquefois les renvoyer fans leur don*-

ncr Tabrolution, principalement fi ce font des per-

fonnes dont l'innocence la faint^eté de vie luy

foi t connue t Uur donnant pour avis de s'adrefler a'

J^msus-CfiRisT comme au fouverain Pritre» fit

s'humilier profondement devant luy pour les pe«
chca.
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DE PEKirri^if cbJ *39
chez qui leur font cachez. Mais pourTordînairc il

ks doit croire d.tns raccuiado'n quMs font de leurs

fautes , puifquc d'une part il n*y a point de per-

ft>noe8 fi fatntes qui ne pec^^ent piufieurs fois tous

jours , & que de l'^utrc*ceux qui font plus faints

voycnt mieux leurs pcchcz que les autres.

) Les Confeffeurs doivent ils porter les ferfonnes d$

pieté nHt tommursiept fort fouvent de fo eonfeffer tontes

les fois qti*il's communient f *

Il tft remarqué dans la vie de S. Charles qu'il fe

x:oafc0bit rous les jours , & beaucoup de laintes

dmes Tont fait en* ces derniers temps trois ou qua»

tï-c fois la femaine. L'cfprit de pénitence dont (ts

croient remplis leur donnoit moyen de profiter dc

cette fa in te pratiique. Maisreîl()en'ience fait voir

qu'il jr en a beaucoup d'autres à qui elle nuit plus

quelle ne fert , Ôc que tout confideré il y a dcgran-

des raifons qui font voir qu'ils feroit plus à propot
* fur tout pour les filles ôc pour les femmes que le$ .

confcffions ne fuifent point lî fréquentes,

©n découvre tous les jours que cette coûr

tume de fe confcflcr fi fouvent donne lieu à des fa» ^

miliaritez dangereufeî^ & de' maavai(e« attaches.

• z. Des Confeflfçurs que leur pieté met à couyers

'de ce péril confumcqt prefque tout leur temps à é-

coutei les confeffions » ét s'en trouvent accabJe^*

. I . 11 eft difficile que fe confeffant fi fouven^on

ne le faflfe par coutume & fans prefqu'aucun fenti-

ment de fes fautes. On fe rcpoic fur Tabfolutioi^

-qu'on en reçoit , & on n*a prefqn'aucun foin dt

corriger. C*eft une décharge que l'amour pro- •

pre recherche au lieu qu'il vaudroit bien mieti^

qu^on fentû le poid de fes péchez durant quelque

fours > qu'on s'en humiliât devant Dieu , & qu'on

les reparât par de bot^nes œuvres contraires , qift

de mettF€ tout comme Ton fâît d^ns la confefiion
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^49* Sacrememx
après laquelle on né s'ea. fouvicnt plat t ce qui faie

qu'après plùficurs années de confeflîonsfi ftéqucn-
teson ne voit point que la plupart de ces perfonnes
en foient plus moriificcs & moins imparfaites, m
^ 11 femble donc qu'il jjprott plus avantageux à

.
ceux qui par l'avis d'un Direfteurfage & éclairé

communient les Dimanches & les Fêtes , de ne fe

confeflcr que tous les quinze jours au plus , & fç

contenter les autres jours de s'humilier àcyatt|:

pieu dsnp la yeujp de leurs fautes, & de les expier
par quelque aumône ou quelque aftionxle peniten*
ce avant que de s'approcjier de la fainte Table, oi^

s'en retirer avec fiumilité s'il? fe trouvoient coupa*
bles de quelque faute plus confiderable qu'à l'ordi-

naire jufqu'à ce^ue le temps de fc confeflcr, fût
Venu. Il y a de l'apparence qu'on rctireroit plus de
fruit de cette conduitte, qu'elle ne feroit pas fu-

sette à,de (i grands abus, 6l qu'elle ferpit pius ptbJ

fn à conduire les ames à une pieté foli4e qui dpi(;

plus attacher à pieu qu'au^ hommes,

«

Pes ConfeffioDs générales.
I

YAt il quelques cas aufqUeU ilfoit,,i^$ceffaif§d^m
réitérer la confejfion ? " ^ • ,

. Ouy, il y en a plufieurs. Le' premier cft»qaan<l If
pénitent n'a pas apporté un (bin raifonnablc pont
examiner fa confcience, & que faute de cet examen
il a oublié quelque pèche mortel. Le fécond eft»

quand il s'eft confeiTc ians douleur, ians aucun rç-^

{(re^ de fes péchez, & fans une ferme rcfolutlon df
cscvitcrà Taveilir, & ile ftirela pénitence que le

Confcffcur luy enjoindroit. Letroifîcme eft, quand
par malice , ou par honte il a omis de fe confcfle^.

^quelque péché mortel, ou qu'il dontoitétrc mar«
(ei^ baqqaqd à ^IciTçiail n'a pas 4e€larél€ niC)qibr$
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DE Pe N IT E N C É. X^t
de Cti pcchcz>ou qu'U a cache quelque circônftancè

qui change l'efpece du peché,comme de parent|é»ou

d>lliance, foit naturelle, foie fpirttueUe; coinme

auffi quand il a omis volontairement la circonftan-

ce du lieu» la qualité du complice, ou quelques au-

tres eirconftanccs qui rendent le pèche notablement

plus grand» &c q\i*îl f^avoit être obligé de déclarer

à fon Confeflcur. te quatriènfteeft,quand le Prêtre

qui à âbfous n'avoit point! jurifdiftioti fur Je péni-

tent, comme il a été dit. ou ii'avoit pas pouvoir de

rabfoudre de certains cas re/ervez dans Icfqùels jlfc

trouTOit engagé, ou des cetifures dont il étoie Hé. ^

, ^^el efi le meilleur moyen, ér pl^s efficace, pfijéf

réparer Us twnqtêemens artivex. éUix cûKfejjipm prece»

dentesf
^ C'«ft de (aire une coikfê(Bon géniale.

'

^^\fi ce qu*$tneeonfejftongei^ra(et

' C'cÇt celle qui fc fait de tous les pccHez qu'on a '

commis pendant fa viç, & elle doit erre accompag-

née de toutes les circonftances qui font oeceid^re^

dans les antres cohfeffions.

Cette confejfton que vous dites être necejfsirepour re»

parer les défauts des confejftons précédentes , n^ejl elli

fat amfft utile à ceuÀ qui ne font pas tombez, dans les

mêmes manque^sensi

Ouy y elle eff forit otiffc à tous ceux qui Vettlentf

fe difpofer à mener une vie plusïainte , &qui veu-

lent travailler à leur avancement dans la foUdc

'pieté 9 patticulierement quand.ils changent d'état »

comme quand ils entrent dans la profeffion Ecclc-

fiaftiqùe ,*dans les faints ordres , dans quelque re-

ligion^ , dans le naariage , ou dans quelque cmpjoy

îfcnportant. .

,^me déit^cn faire pour ft fefoHvemf de tout les pe*

ehez.de faviepajfieï ^ • ....
'

Apré( U pricre qui doit toujours précéder dans

Digitized by Google



14^ Du S A C It.E M H H T
ces adions » afin d'obtenir de Dieu la lumière ne^

ceflaire pour connoitre nos péchez . il faut confi-

dcrcr toi|S les Commaodemens de Dttu ôc de TE-
gUfe , tous les devoirs particuliers aufquels nous
avons ^tc engagez juiques alors. Enfuice faut

parcourir tous les âges difFcrens de fa vie , s'exa-

rainant fur chacun en particulier 8c fur les pecheai

oil Ton eft tomb^ pendant ce temps là $ & pour le

faire plus ex^dement > jl faut penfer aux condi**

tions , "aux emplois , 5: aux compagnies où Ton a

c|c engagé t ôc aux lieux, où l'on ^'cù. trouvé,»

^tàitt reflexion fur toutes les aâioos qu'on y a
commifes » remarquant celles qui ont iié contrgi^

^

rcs'à la loy de Dieu & particulièrement les mau*
vaifcs habitudes. •

Cet examen faU*M Ufrincifale fartU d'une hnne
tùnfejfton gemrile /

Non » car la coiifMion générale eft peu de cho*

ft,(l Ton ne faft au(Tî une pénitence générale ^

puifque la confefllon fe £ait pouj; conduire à la pe^'

âirtiîte t & pour donnerjnoyen au Prêtre de rins*»

pofer félon les toix de {Sien de deTEglife, & de ja«-

gef par là delà douleur & de la converfion du pe*

nicent. C*cftpourquoy la confvffîon a tôùiours ctc

confidérée dans l'Êglifé comme la «nomdae 6c U
plus facile de la penitetioe , & les.Percs n'en on^t

pas beaucoup parlé, & ne fe font guère plaints des
mauvaifes confcfîîons , mais ils fe font toujours

plaints de mauvaifes pénitences. De fprte que files

tonfeilîons générales ne font accompagnées d'une
pénitence proportionnée 'aux péchez de toute la

vie / & qui répare les défauts d.e toutes les fauffcs

pénitences paflees , il eft bien à craindre qu'elles

ne ferve guerre , ôc 'qj^'eUes ne foieuvf P'^^^^
a farisfaire les hommes que Dieu » & adonner une
(aufle aCiirance , 5c qu'à |^oc^r€r la vravc paix Ôc

taforceduS. Efprit. ^ ^el
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DE PenITEKCE.
^feldêh donc être U frincipAl Jôiu dê celuy ^ai

.

veut faire une eonfejfton générale i

D'obcçnir de la mifencorde de Dieutjne vrayc

douleur » Ôc une vray« dereilatioa de Tes péchez ,

comme écant le principal d^e la peuîtçace & de la

converfion » & la fourcc de tout le rcfte^ Car il eft

même prefque impoffible qu*unc perfonne con-
çoive une haine vericable de Tes péchez , fans faire

en mftiie temps ce qu'elle peut pour s'en (buventr

& pounsVa comfeflerj & ce mouvement ne pejut

être bien imprimé daiis le cœur 7 que les fautes paf-

fccs ne reviennent aifcment dans l'efprit , ne pou*
vant prefc)ue arriver qu'une amc touchée de Dieu
oublie quand elle levottd;roit» d'es aâtons nota-

bles qui'auroient été criminelles» les rencontres'

pricipales de fa vie , qu'on a aiiffi toujours devant

Us yeus^, ôcquifc prefentent à la confcicnce dfs

qu*on commence de pcnfer l fon falut , & de ,r,e-

garder BiÀi ferieuferaent. Que fi néanmoitis'il ar-*

rivoit que des perfonnes étant entrées dahs Te

vray efprit de pénitence , ôc dans la refolution

folidede faire tout ce qu'on leur ordonnera ppUr fc

xcmettre bien avec Dieu , 5éayaht emp|oyi(uil

temps & un foin raifonnable pour fafre la reveire

deleur vie , il leur cchapat quelque péché dont ils

ne fe feroient pas fouvenus,.il fcroit difficile qu*il

fut fort cônfidcrable^ mais quand il le feroit, Dieu
ne leur en iubputeroit pas t'blibly qui rieferoit pa%

volontaire , 5c il le leur rcmettroit aiTuréitient » & '

l'oublicroit luy même avec les autres dont ils fe

• feroient accùftz. C'eft donc de la pénitence & dm
reflemiment de peche:^' qu'il faut plus fe mettre en

{teineicomme du principe dont tout le refte dépend,

étant afluré qu un hon^me bien contrit & touché

de douleur pour fes pech^ez»ne f^auroit prefque faire

une maavaife confiiffioa s au Uea qu'il n'y ea a que

ttOf
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trop qui fe con&âent très cxaâemeDt fani dliblicr

rico du tout , qui ne font pas pour cela vràis pcni-

tens ny flirpofcs à recevoir' la remtflioni delçurs

péchez. Mais pour mieux entrer dans ces difpofi-

rions, & jettcr les fondemcns d*unc convcrfion vc-

licable» il ferait très utile de fè retirer pendant un '

tcàlps notable dans quelque lieu de pieté fous là

co'bdmfe d*un fage direfteur » pour vacquer |^la lé*

ûure fpirituellci&aux autres exercices de dcvocion.

propres à attirer fur nous TeTprit de pcnitcnce« Sl

• poixt resnedier folidemeiït à toutes nos playes.

Des' Castefervez

QVeft ce Casryervezi
^

. -
•

Ce font certains péchez confiderables ou eii >

tiix«nic(nes , ou a railon du fc.indale , & du préju-

dice qu'ils.eau fent aux iBdclUs , dont le Pape, ou
rEvèqueferefervent rabfolution, ouà leurs Pe-

nitêntieri » avec denenfe aux Prêtre d*en abfoti«

.dre. .
.

Fourquoy le Pape Eviqtées fi refevent-ils Vab»
/olation de 'Certains pêchezî

C*cA afin qu'on en eoni;oive plus d*horreur» 8c ^

qîié par la difficultif d'en être abfous on (bit da-
totirne de les commettre : & aufli parcequ'il appar-

tient aux Supérieurs Ecclefindiques , qui doivent
ctre plfis éclaires dans la conduite- des ames • «Te

coiinoître des plus grands péchez * a£[n d'y remé-
dier par leur prudence • &par leur charfré avec
plus d^eflficace que ne pourroicnt fair^e les Confcf-

fcurs ordinaires. Or les. cas les plus communs re-

fervez au Pape» pu à l^.Ëvèque » font marquez 6c

^ecifiee à la fin de ce Rituel. *

Comment fe doi$ conduire le Confejfeur lorj^qu^it

trouve un cas refifvé dans la confejfion de fin pemtenti

Il le doit renvoyer au Supérieur» afin qu^l f«

. . prefentc
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J5re(ente à luy , & qu'il phtienne* permil&oa de Ce

faire abfoudre par (on CoQfefireur,quî autrêmenc ne
le peut pas recevoirjpuifque la confcffîon ne fc par-

tageant point, il ne luy peut remettre Tes péchez
tant qu'il en reûe quelqu'un dont il n'a pas le pou*
voir de l'abfoudre.

Les Religieux peuvent Ht dbfûtubrèdis eat refervex!

aux Eveques, ^ au Pape ?

• Ils ne le peuvent, 6c le Concile de Trente leur en
iait^defiTenfe expreflcmcnt en U feff.H.c.y.cn ces*

termes. Neque dubitandum eft , quandâ ùmnta qU^it

Deofunt% orainata funt.quin hoc iièm^fifcopisomnihm
infua citiqtie diœceji, in ^dificattoyiem tamen.non in de^

firuâiçnem^ liceat, fro illts m fubditos traditâ fapra re^

liquûs ixferiûres/acerdotes auBoritme^ prdJertimqHùad

iBa, qHt%9ês excommuniestionis cenfura annexa tff r
'

Fuifque tout ce qut vient de Dieu eft dans Vordre ^ àn nê

feut douter que les Eveqties n ayent le pouvoir chacun en

fin diocefe^ par la puijfance p^f" l'autorité qu'ils ont

fur les autres Vrêttes» de/e referver des cas, principale^

ment ceux qui partent cenfitré èxcommunicàtion 9 ee

qu*ils doivent faire pour le bien ^ pour Védification des

jidelleSy non pas pour leur ruine ^ pour leur deihu^

Sien, El cnluitf le mcme Concile ndjoûce, que/^'a

toujours éié VuC^^ç deKBglife qu'il n'jr. eût aucuns

ca$ refervcz à l'article delà mort ; & partant qu'eti •

cette rencontre tous les Prêtres peuvent abfoudre

toute forte de penitens de quelque pcchc ôc cenfure

•que ce foit $ raais qu^en route autre o'ccafion com*
fne les Prctres n'ont aucu^n pouvoir fur les cas re-

ferve:^, ils s'efforceront de perfuader aux penit'ens

de s'addrcfler à leurs fuperieurs qui font leurs iuges

légitimes, pour recevoir d'eux la grâce de i'abfolu*

tion. In eÂdem Ecclefia Dei cufloditumfemperfu'tt* ut

nuttafit refervatie in articule mertis : atque idsi omnei

facerdoîes quofltbei pdcnitentes à quibnfvis peccatis



1^6 Du Sacrement
fufis ahfêlvere pûjfum i

extra qm6m éêrticulum facerdo^

têâ €Hm nihil fojfim in cafibus te/ervaiiSf id unutn pœ*

nitenitiûs pft/uMdere nitamttr^M aifHpefiarts legi^

timos fudtces pro benejicio abfolutionis aecidant.

Mm dgpuis le ConctU de Trente les Papes nont ils

'pas aaardisux Religieux h pouvoir d ab/oudre des cas

rejervez^aufam Siège, k l'Evéque ? •

Non: au contraire Clément VIII. voyant que

quelque Reltaicux nonobftant la decifion du Con*^

cile coniinuoient toujours de donner rabfolution

4es ças refçrvcz.fit expédier un dcclaratiou eu (fettc

du 9. janvier' i6o]. lat)ueUe comincttcc par' cci

mots : Sacra congregatio janBéi Kamana Eitlefia Car^

dinaliumicn laquelle par de fortes parolcsiôc qui tc-

ITJO gnent fon zclc, & la douleur qu'il ayoit de la

derobtïâan^e dçces Rcligieux,il leur deffehd d'ab-

foudre d'^rucun des cas contenus clairement ou a» •

vec»doute en la Bulle qui fe lit le jour du J«udy-

£iint,ny de ceux qui auront été refervez eh quelque

s&aniere que ce foir au (aint SiegCt ou que fa Sain*

tet^, ou Tes fttcceflèart fe referveroot/oit en la mê-
me Bulle»foit par que'que autre voye, non plus que

des cas que les Ordinaires des lieux fe font refervez

- fufques alors, ou fe referverout cy-aprc$,fous quel-

que prétexte de neccfficc que ce (oit» excepte ea^

l'article de la mort.

Paul V. a confirme le fcntiment de fon prede«

ceiTeur par un décret du 7. janvier i 7-

. Et Urbain VIU. voyant que quelques Religieux

, ne ired^nt point aux ordonnances de fcs prede»

ceflcurs fif expreffes fur ce fuiet, alléguant que ce

qui ^voit cféarrctc & détermine par Clemcnr VIII-

éroit feulement pour T Italie, fit donner le décret

fbivant.

La fatrie Congregat'tfin dit CMina^ de tafainiê

tgU/e Hom^ni frefojex, pur Us affaires, à" {0^^
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tùnfuttatiêns des 'Evtqms des Régulierstidiftaré ipsê

'far les confirmations des privilèges que les Réguliers ont

obtenus du S, Siège depuis le Concile de Trente, e» n^A ».

point rétabli les privilèges qà'iU pOHvoiem avoir^ ^
qtii ont ité abolis, caJfeK par le mémo CoHfile» ^en^
eore depuis par les décrets de ta mime Congregatton

, pour

abfoudre des cas refervez à l'Ordinaire du lieu-, non plus

4jue cesAc qui leur avotent été accordez, d'aifoudee des • \
'

cas quifint eememes en la Bulle eiuo fon a coàsissm de

lire le iessdy^Ctintt vouqu^ils font âtez par la ptibliea^

tion de cette Bulle qui je fait tous les ans : ^ partant

que les Réguliers de quelque Ordre
j
congrégation, focie^

té.^ infiitm qu'ilsfof/Bt.fnims de ceux^qu'on d^t ne^ -

eejfairement exprisseer, m pees^ent n^'dehors » ny. dedans

Pltaliet en vertu des privilèges^ éf de ces fortes descon^

firmations qu'ils ont fufques à prefent obtenues ^ou qu'ils

pourroient obtenir à l'avenir, abfoudre qut que ce foit des

tês contentés en la liuUe du leudf^faintt ou do ceux q^u$

font refirvex» à ^Ordinaire du lieu 3 autrement leurs ab^

folmions feront nulles ^ invalides Cettefentence ^ de^

claration de la Congrégation ayant été rapportée a fa
Sainteté, ell^ l'a approuvée* -ét a ordonné qu'elle feroit

inviolaUement obfirvée par tous ceux à qui il appar^^

tient Donné i Romele iy, No^emBre i€i2%.

Enfin en l'annce i 659. •€ Pape Alexandre VII.'

a confirmé )a même.doârinc par un biefdonné ca
faveur de Monficur TEvêi^ue d'Angers contre les

Réguliers de fon diocefe». qui enu'autres proppf^
lions avoient avancé celle"- cy : Les Religeux me^
dians qui ont. été une fois approuvez, par un Evê(]ue

four etitendre les confejfions de Jop dsocefe. font eSitmez
' tomme approuvez pour les autres JUocefes,f^ n^ont point

hojosn que les Eviqtses lem" donnent une nouvelle appro-
'

hation* Les Religieux peuvent abfoudre des cas rejervez,

as l'Eviqne*. opuoyqu'ils n'en ayent pas receu de lu^ le

jpû^vùifm LaqufUttfropQfitioncomenaxud^uxpar^
"

K- 2 tics^p
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14$ Du Sacrement
ties» a ctc condnmnte en ces termes : J^ifûéui pri-i

fntm puriem efi faljk» <^ faluti animarum fèrmcwfa :

J^oadfecuntUm partèm efi faljM% atiBoritati Epifeo-

fârum , ^ fédis ApoftolieA infuriofa. Cette propofition

quant à fa preynicre partie efi fanfict ^ ptrnicieuje afê

bien des ames. Et quant à la ficond^e% elle eft pareille»

tnenifa^ffe , ^ mjuriêufi à V^tmii des Evêqttes

inf^int Siège.

\^4e doivent faire les Confefieurs qui faHs y prendre

garde » ou par ignorance ont abjous un pcnitens des cas

fgjervez,* fans en avoir obtenu le pouvoir du Juperteurs l

Cett€ ab^oiucton D'écanc pas valide» puili^u'il n*a

pas lc4|^ouvoii*cle la donner, il joit en avenir le pé-
nitent, afin qu'il aie recours à TEvcquc.

Du fceau, ou du Tccrct de la Con£cifion»

Vefi ce que le fceau. ou le fecrei confejfton

quel le Confejfeut efi fi étroitement obligé >

C'eft une Tuite & unedependence de Tobl^âtion
impof^e aux pécheurs de deciater leurs pçchez par
la confcflîon facramcntcllc : car Notre Seigneur a*

yant oblige les fideiles à découvrir leurs crimes au
ConfeiTeur à ne les déclarer à qui que cefoit, puif»

que fans cela la confeflion ferott odieufe.

Quelle efi la peine qui FEglife m (tMié contre les

- Cônfefilurs qui révèlent les confejftom ?

Eile a ordonne que le Pré'requi commcttroit uti.

Illché. fi énorme 6c (i préjudiciable à tous les fid'eU

l'es» feroit deppfé» renfermé dans un Monafterc
pour y fnire pénitence toute fa vie. Ceft darts le

chnpitre,,0^mi u^riufquefescu^ àt poènitisntia &re-
.
miflîonc.

Le (eut Confejfeur eft- ilMigi ÀH fient f

Kon, maîSx aulfi tous ceux^ qui il auroit donné*
quelque cohnoiflance du pèche de fon penitent,foit'

qu'il i'eikt fait avec la peuni£oii du peaiteati (bit

Q
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DE Pénitence, 14^
qû^Ureûtfait fans rapermiflion ôc eo commettanc
Utt cres^grand pechi. Ceux anfli^ui auroient ouy
quelque cbofe'de «la confeflSon pendant x)ue le p<-

* nitenc fe confeffbit .c'eftpourquoy les Confefleurs

, doivent prendre garde que le peuple fe tienne dans

, une diftance raifonnable du confcflioiinal $ & aver*

tir les peniteo$<l€ ne parler pas rrop haut. Ceux
''enfin qui aurôtcnt trouvé la confeflîon de quel-

qu'un mife par ^crit , font obligez au même fecret, .

ik mètne de cefl'er de la lire aulIirCQt qu'ils s*aper«

Rivent que c'eft une corifeiSon.

îSy a^t'il que Us pechix, du pénitent qtt0 le CpnfcJfeUf

Joit obligé de tenir fecrets )

Il ell auffi oblig^É de tenir fecrec tout ce que 1c

pénitent Ifuy a dit dans fa confeiliQçi» & qui peut

porter à la connoiflance de fes péchez , 5c gênera*

lemcnt eouic ce qui peut rendre la confeûion odieu-

Ze ConfeJfeUr ejl- il obligé de j^arder le fecret, à iV*
garddes chùfes qui font honorables à fes penitens'f .

Quoyqu'il n'y (bit pas.oblige, puifqu'en révélant

ces chofes on ne rend pas la confeflîon odieufe 9

' néanmoins il ne le doit point faire fans neccflité »

ou fâns une utilité notable.

Le Confeffeuf.peut'U s'entretenir engeneM des ehp*

fe% quUla cuies^dans U tonfcjfton, fans nommer le%

ferjonnes ?

Quoy qu'il le puiflc faire en certaines rencoriires

fjans violer le fecrec de là confeflîon, néanmoins ce

doit être avec une grande retenuët en forte qu'au-

• cun des aflîftans ne puifle jamais concevoir au» .

cun loupçon contre perfonnc en particulier. De*
plus il ne doit jamais le faire Tans quelque raifon *

comoie pour l'éducation du prochain > ou pour

pendre eonfeil de la conduite qu'il doit tenir en de

(embla(>lc$ pccailons. : mais fur tout il doit prendre
•* .gard^
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lyo Du SACKEMSKt*
garât ét n'en parles jamais en la praTeiict des UK*
Kjtits f parce que ne fçachant pas jsiîqtrNHi <e ftVLt

étendre la liberté du Confcflcur en ce point , 5c

n'ayant pas aifez de diùcrnement pour juger qtie

le (fifcours qu'oji tietitm t^rt k perfonne t ils •

en four mai lédiiier» & en peréenr l'alTarattce du
fecfct qui eft neceflTairc dans la corrfcflRon.

Le QonfeJfef*r peut"H dire : le n'aj pas donné Vabfi"

lutton m un tel

' Il ftffOfC mil de le dite , encore même qu'il ne
"dit pâs en particulier la raifon qnt^'a oblfg^ de luy
*relii\fcr ou difFcrer l'abfolurion. Car quoyquc cela

fc ^\x\St faire pour des fujcts qiai n'mtercflcm que
peu ou point la réputation d'ufi pefiitcnt » comme
forfqu'il Va ltiy*rocm'c defiré , pour fc corriger avec

plus de foin defes fautes ordinaires , q^ioyqiiew*

nielles • néanmoins comme on le fait auflG pour

d'auifes raifons plus conHderables % ud ConfeiTeuc

*ttt doit point donner lieu de porttr aucmi Titgè-

ment de cette condutte, <^eftpoarquoy s^ étosc

interrogé s'il a donné l'abfolution a un tel , il de-

vroit fe contenter de répondre , qWil a fait fon de^

' voir , ou plÀrôt qu^on luy faitMnt demandé epti n*ej{
^

pas chrpfienne t l^uetU H ne iuy efi pas permis île .

répondre. - T\ rendroit par là ce qu'il doit St ^n cara»

•Iftere , & il donneroit au'flî cette inftruélion au pro»-

cKain > foie qu'il fût interrogé par un particulier oa
|>ar un juge , avec' refolution de foufErir tous les

mauvais tratttemens qu'on hiy poiirroit ftire-poilr

«c fujet.

Si un confejjeur ^efî prejfé par la jufiice de dire $*ê

ffait quelque chofe d^nt il n*a aucune connoijfanee ejne

fmt la €Oflfeffivn,t comment )6 doit H condmre t

Il devtoit dire, & aflurer *, & tnème s*tV ^tOk be-

foin , jurer qu'il n'en fçait Tien. Car il eft fi con-
^ fiant parmy les Cackoliqnes qu-un fr^re ne doit
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Tira découvrir de et qu'il ne fi;âit que par ta ton»
fefCon , & qu'on ne le doit interroger que de ce

qu'il lirait que par la confeflion , & qu'on ne le doit

intecroger que d^.ce qu'il f^ait par la voye <ofn>^

muuc 6c ordtnaite , qu'un Confeâtur eft ctn(é dt
ne pa$ tromper l'attente du juge , loffquM alTurc

quM n'a point de connoiffance de ce qu'on luy dc-

mande^quand il n'en fixait rien en cette dernière ma»
niere , mais feulement par la confef&on : Nanepim
Jcitm bamê , fedxiH Deni & comme H eft maYoué
' dans' le Droit Canonique*

Vne perfonne qui ferott foUicité au mal par fin Con*

fiff^f*r hors la confejfion , ou dans la confeffion » violem

fûit $lie le fiftèt fi elle $*en plaignoit m, fin Evàjue f

ifon : car le fecret de la confeflion n'eft que pour
le Confefleur , ôc non pour la perfonne qui fe con-
feflc , quoyqu'cUc foit obligée de ne pas parler in-

diftrettemeut de ce qu'on luy auroit dit. Mais dans
des cas femblables à cei|^ qui ont été pyopofez noa
feulement elle pourroit 9 mais elle dev/oit doone>
avis à l'Evcquc de ce qui fe paiTc , tant pour l*a«

mendement du coupable s que pour l'honneur de
toute l'Eglife > qui eft interreflée dans la profana*
tion que Te Conîètfeur h\t de Ton' miniftere^

Le Qonfeffeur peut^il dire ^u*il n'eil pas fatisfait de

la cohfejfton du fenitent f

Non : car ce feroit bUflTer en quelque fa^on le fe«,

crct de la confeiBon.
te Cùnfeffeur peut H fmUr 0Upeniten$ îe fis feth^

^hers la Confeffton t
,

Il ne le doit point faire que pour quelque fuiet

. important qui regarde la gloire de Dieu y.ou le bieo

fpirituel du peiutent

JLe Cbnfejfeur pem-H pêrter mu penkem^ims les €enm>

Pfftons fuivantes p deee tjffil luj a dit dans Us pwe»
dinsesi

' Ouy
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3rj2 Du Sacrement
Oiiy , il le peut s'U le ^uge neceifaire » ou utilf .

pbur (on falut.

Le Confejfeur pet$t il dtmander U Isb^té à fin pem^
tent de parler à d*autrfs de cjuelque point de fa confefm

fion , preiJoyant qu'il ne le peut faitf^é^m dùnner quel^

gue camotffarue du pénitent \

. Oiiy , s'il y a quelque «ntdeffité » comme pour
prenclrcavis de perfonnes intelligentes.

Le Conftffeur feut'il demander au pénitent la liber

té de parler à ceux qu'il ffa$t fiii$ fft confejfion étr^

coTfjplices de fe$ peehex, f

lAotk feiiiement il peiît^ mais il eft à propos qu'il

le faflc cfi certaines occafions , comme pour porter
les complices n i»*cn corriger , ôc à en faire péni-
tence

, principalement s'ils fe confeiTent à luy;.
*

lylais }\ doit fe conduire.cians .ces rencontres avec
)>eat|coup ' de difcretion , de peur qu*on ne croyo
qu'il viole le fccrct , & qu'il abufe de fa charge,

C*cftpourquoy il doit faire connoîtrc au complice
* qu.'il ne luy en parle que pfrceque fou pénitent Tu.

trouve bon.
. ^ Si, le pénitent ne s*aecufe pas d'un péché que le Confefm

fenr ffM d'ailleurs par une autre -voye que par celle de
la confejfion facramcntelie > ^ fi même il U nie en étant

interrogé , /ç Conj^ffeurle doit U ab/oudrej \

'

S'il ne connott pas que la perfonne dont il
4|j[p*

' pris le péché du penitenr . foit plus digne de ^oy
que luy

, il doit ju^cr en faveur du pénitent : mais
s 11 a quelque forte l aifon-de croire le contraire , la

prudence l'oblige dt fufpendre pour quelquV tetpp}
l'abfolution

, & d'aventr le pénitent de faire ce-
« pendâlnt reâevion fur le crime qu'il .cpmpettroip

par cette omifÏÏon facrilcge. '
'

.

'
^

Vn Confejfeur peut^U quelqt^fois fe r/^iUor de qftel'

q^efimpliciti\m impertft^nfU des fghiifi^,^ ^
quoyqu^il .

n^^nfarle ^u"engénérâti
)

"

- • . ' Non,
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J

Jljlon » car oucrequ'il j a de Tirreverencp à faire

des railleries fur ce qui fe paiTe dans une aAibn fi'

fainte I cela étant f^eu des laïq1tçs-& des fcculiers*

pourroit rendre la confeflîon ridicule 6c'odieufe»

6c diminuer la confiance qu'oQ.doic avoir aux Con«
fefleurs.

' Comment lé CùHfeffeur fe dûit $L cênduireÀ Viguri
de'ceux qui fe fatàt confejfez» kluy f

'

La règle gênerait cft qu'i-l (e doit conduire avec

eux comme s'il n'avoir rien, appris des péchez dont
ils fe font accufez» & les recevoir aufli bien que s'il

ncles avoic îamass confclTez *
,

*

Comment lé Ccnfejfeur peut^il obtenir Je nefaireja^
hais Jefautes far ce fujet ?

Il doit s'addreflcr à celuy qui eft la fource des

grâces , & luy demander celle cy avec humilité»'

particulièrement après avoir oiiy les confedions
^

& dire avec David au pfeanme 140, Pone Démine »
-

cujiodiam ori mto , ^ ofiium circtimftantiA lahtts meis^

11 doit aufli s'accoutumer à être fort refervc en fcs

difcours : parce que les Prêtres qui font légers &
indifcrets , font plus e>cpofdié*au danger de décotr»'

Vrir quelque chofe de ce qu'ils ont appris dans la-

confeflîon. Mois particulièrement il doit éviter

l'intempérance d.ins ie vin » depcur qu'ayant per**

da la ratfon il ne luy échappe quelque chofe de ce.

quefes penttens lùy ont dechrédans la cdnfeflion»*

ce qui feroit un horribVc furcroît au péché qu'il

auroic commis £n s'enyvranc.
I

pe la Satisfaâion.

PQur bien établir la doârine de U fatisfaâi'on
,

il faut remarquer plufieurs veritez qui en font
comme.le fondement.
La première , que le deflein de fatisfaire à Dieu

fquç nos péchez eà entièrement neçeiTairfb pour en
' ' * obtc-
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Z54 Sackêmekt
obtenir \t pardon : car rEcnttire , & ics SS, ?cfet
ont toujours mis 1# iacisfaftion entre les œuvres
de la pénitence. Le concile de T rente a prononcé

anat^êxne contre ceux qut diroientque U parfaite

Sefllu pénitence confifte feulement à changer dé vie :5f
caotii quis dixerit ûptimam pofnitêtmam' 4jfe ttmtumnovam

vitam , anuihemu fit. La raiion dt cette ncceffirc

eA f^ndét fui ce i)ue tout pechc eft u^einjudice

coAtre Dieu t oV. toute inruftice demande repara»

ijon, D'ailUiirsla iufti'ficattoa du pécheur ^tant

une œuvre de niifcricorde y éclate par les grâces

dont Dieu prévient le pécheur , par le courage-

donc il l'anime pour trjivaiUer ferieufement à fa

coAvexfion» & par le pardon qu'il luy accorde

de fes péchez 4 la ruftite y doit auflî être hono»
' rce par la réparation qu'elle exige de l'injure qui

fft faite h Dieu pa( le pecbé, C'efipçurquoy Job
]ob 9- difoit Verebar omma operM m^^ » feiêns quia nm fmt'^

fis Minquemi.
•La féconde vérité eft , qu'il n'y a aacùne créa-

ture qui puifle de foy-mciiie fatisfaire à Tinfure qui

flijÇtC faite à Dieu par le péché ^ d'autant que cette

injure étant infinie à raifon de la perfonnequt a

été offcniiée» fout ce qui vient de la créature ne
peut avoir aucune proportion avec la grandeur de
roffenfe commife contre Dieu. C'eftpourquoy

Nôuf Seigneur compare le pécheur à ce ferviteur,

3ui étoit fi endetté quM étoit dafis l'impuiflànce

^ e fatisfaire à fôn maître : Dêhebàt éUc0m mittis

!»• 14' lenta , ^ non habeat unde redderet.

La troifiéme vérité , eft qu'il croit raifonnable

,
((ue la natale qui a voit péché , fit elle-même la^ re*

paration j 8c que d'ailleurs il étoic neccffiiire que
cette réparation fût d'un prix 6c d*uVi mérite infini i

ce qui ne fc pouvoir accomplir qu*cn la pcrfonnc

du f ilis 4^ DiçH revécu de notre nature^î Ceft c*

qut
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qile nous ap|>refid. l'Apure dans (on Epkr^ aux

Hejbrcoir : InprtJUem mundam dkk : ^HÔftiam ér Hcbf*

Honemnoluifii : corpus autem afrtafti mthi. Holocauto-

1994^^1 frï^ peccM$o ng» tibi placuerunt. Tune dixi : Ecce ,

La quatfKiM vérité , eft que la mon kzntU
peine du péché , ftifendtum peccaii imrs , îl a été

juftc que le F»U de Dieu s'érant charge de nos pe- .

***

chez , les expiât Ôc les effa,,âc par Ta mort. C'eft-

pourquoy TEcriiure dit : J^'i/ m fe fait point W# ^^J^
ftmtjfton fans effufim.dê fang 5 ^ qH*H itQtt^ iaifon^

nable que le pere qui etoit U princife de tà$ttes*€hofes 9
j^^j^^^

voulant élever à la gloire plufttHYS de jes cnfans , con-

fmmAtpar lapafftpv Voùteur de leur faim Et c*c^ft
.

aquoy js«us CH»eT s'eft volontairement fou»

nuis , s'étant rendu obetflViit iufques à la nlfcwt , fit

à la mort de la croix , comme dit S. Paul : H«l»<-
Jj**^

liavU JtmfiHpfum , fa^us obediens ufque ad mort^m $

nmtem émem<r$êçh* Et il cscprimc luy même le dc^.

fit qu'il avm de rendre cctte«beïffattccÀ ^on Ptfrt

par ces paroles : le dois être baptixÀ titn BaftSme Laç«

tondnen me fens je preffé jMfju'à ce qu'Us %^accm*

La dm^tiiéiiie yerhé eft , q«€ toufce trefor de #

«lerite; , « de racisfaaioMt de j «sus- Clavier
nousfcroit înmilt , s'il ne nous étoir applique

5

ainii qu'il ferait mutile pooir la guerifon d'un ma-

lade qu'ofi.liry.^c pi^aré un Feoiede avec grand
^

«fera > <t avec beaMoop de d^fpenfe » 8*1 1 ne k re-
,

^ott 5
quNI -ne fervirmt de rien à <?et*iy q«i •

roit altère , d'être auprès d'une vive fource , 8*tt

ne vouiort pas y -puircr de P-cau pour fe dcfaltcrer.

La ^iH^e vérité eft • <|U€ ^application de* fa-

tisfaAions de jâ^sticCmiis'r pour ferj^ de renrie*.

de à*nos péchez , fe fait fort differemffl^titdans le

^aetement du^aptpme » ft; dans celuy de la peni-

;aQce.

9

Oigitized



teoce. Car quoy^tt<: Pieuiianc îulle ne remctCf

potDC les pechcz.tans les punir % & qu'ainfi la mt«
fcrtcordc qu'il (ait au BApiëme i ne foie p^s çntie»

Tcmenc fçpdréiT de la pénitence t dans laquelle la

mifericorde & la luftice'ie ioigneht & fe donnent

le biaiifc de patx $ d'pù viefit que S« 4^ufttn dit

que les enfans marnés que l'on baptifè font peniT

tens , 6c qu'il font pénitence par ceux qui les pfc-

fjpntenc pour être bnptilcz , comme ils croycnt ôç

font profeiyiion de la foy- par leur boucjie : neap; ^

moins tous le» >Beres ont cru.-qtte le Sacrement de

Pénitence avpit1>tfotn d'une fatisfaâfon plus fon-

gue , plus iaborieaic , & plus proportionnée à la

grandeur des péchez : 6c qu'une beaucoup ifioin-

dre & plus légère ruffi^bit pour le Baptême » Dteii

y fuppteant par Paboadancc de fa mifericorde Se

4ç/a grâce, C'çft ce que nous apprend le ConciU
de Trente par ces paroles 4e la feff. 14. chap. 2,

de la pénitence» ÂJ qné^m^ tAmen^ mvi^aum inttf

gHf^tfm fer Sacramennêm ffisnitentiéJim magnis no*
'

Jffisfietibus, fj^ lab&ribuu divina id exigeute juJUtiâ,

fçfvenire nequaeiuam fojfumus. C'eft à dire» que fé-

lon Tordre de la /ufticc de D:eu nous ne pouvons
jfanft.beaucoup delarmesr & de travauj)^ recouvrer

par lci<3acregpeot de Pénitence la.nonveile y(e» & la

fant^ parfaite que nous avions rèceîie.dans U bap-
*

terne. Et le même Concile ajoute : Vt merito quidem

fœnhcntia laboriofiis quida/n bapti/r^us à/anSis Fatri^

hm diBiHflUrit. C*efi.pûtfiliqtuy hsjsints Feres ont en

raifon d*appelUr, U.pmit$mâ tm efpm^ d^ bMptême hh
borieux. ^

Pourquoy n^obtenons'nous pas la remsJ(îon de nos p&r
€hez. dans h Sacrement, de Fenitencs Avec auJjM defn'^
^Uti» que dani 'leSaer^fnt de Baptême i

' Parce 4^e le pe<:hez que Pon commet apfés le

^aprëmeji npus îendcat beauçoiip pl^s ççjjipabUs
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que ceux où Ton ^toit tombe auparavant
;
quifquc

par le baptême nous avions receu la lunniere 6c la «

grâce pouftcs éviter, Se plus d'obligation de le

faire. Car ayant cré elevM à la dignitté d'enfans de
Dieu par ce facreiflent, on ne peut plus Toffcncer

fans fe rendre coupable d'une très grande ingrati-

tude, fans profaner. le (ang adorable par lequel il 9,

ratifie l'aUjadcc quSl a faite avec les hommes , 6c

fans faire injure au S. Efprit, par lequel nous rec«»

VOns la grâce d'adoption, C*cft l'expreflion dont fe H*'*»'

fcrt l'Apôcre pour faire reconnoître la grandeur du
péché des Chrétiens^ & la difficulté qu'il y a d^eot *

ôbtenir le pardon. '
. •

^

Ces veri$ez, étant fuffofées, qu^ejl €9 que U faiii^

• e'cû une réparation que le pécheur fait à Dieu
parles œovres* pénibles 6c humiliantes de la péni-

tence, pour Tinfure qu'il luy a faite par (ies pèches.

ILt efl il neeeJfAtre que rous fatisfajftons entârêÀ DieH

four nos péchez jESus Christ ajantfatisfaii tre^-^

abondamment pour nous ?

Quo'y qi^e Nôtre Seigneur ait fatlsffiîr parfaite»,

mem pour les péchez de|ouS les honimes» nean*

moins, comme nous avons déjà remarqué, le me- *
.

rite 6c l'cflScacc de cette, fatisfaûion n'cft applique

qu'a ceux qui tfavaillent auflt eux mêmes à expier

les peche^ qu'ils ont commis : Coheredes Chrifth.fi aom t

tamen compatimur. *7» .

A quoy fervent donc les faùsfaHions de Jes us-

Christ ? .

Elles fervent premièrement à nous dont^er la

force de foûffrir, puifque fi nous ' n'étions anîmca

par TeVemple de nôtre chef, 6cfortifiez par fa grâ-

ce,nous n'aurions pas la force de rien endurer pour

(atisfaire à nos péchez. 2. Elles fervent à donner

le prix & le mérite S nos foul^ncês \
pùifque f"*

cUcf
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IfS Du SACltEMJEKT
cUes tout ce que nous fooffririotts M ftrojt d'alfa

cune valeur devant Dieu, & n*auroit aucune efHca*

ce pour expier nous offenics. C'cft poùrquoy nos»

facisfadions ae doivent pas être confiderées coiame
feparées de celles de jusut CHiftsr. mais covine
lesfiennes beaucoup plus que les nôtres. Car com-
me, c'eft luy qui prie pour nous , 6t qui agit p;ir

R0US5 c'cft luy . ufTi qui fansfaic par nous à la ^uôtce

de Dieu : àc c'ciï ia gloire de pouvoir (âtîsiàire à

• (bopere non feulement par luy même , mais au(fi

par les hommes qui font fes membre?, quelques foi-

bics 6c qiurlques pauvres qu'ils foient. •

J^elies fcnt Us œfàvris que nom iUvons employer

pour U piUsfMâiom de nos pubex, f

Celtes que l'Ecriture ordonne pour cet effet #

comme le jeûne, la prière, l'aumonc, gênerai c-

m'ent toutes les oeuvres de mifericorde» foic fpiritu*

çUes» comme d'enfeigner les ignotanst de corriger

Us peciicttr% , de dMner confeil à ceux qui en one
befoin, de conlbler les affligez . de foufFrir patiem«
ment les iniures,ôc de les pardonner, de prier pour

,1^ vivaos, & pour Us mortSt& pour ceux qui nous
petrccutemifpit corpore^es » comme dedpnner à
'manger à ceux qui on faim , à boire à ceiix qui ont
fiç>if, de recevoir les cttnngcrs,de vêtir ceux qui font

nuds de vidterles malade^ , d*aller voir les prifon*

nteis^de racbetter Us captifs.&d'enrevelir Us morts.

Et ces oeuvres étant pratiquées dans refprit d'une
. véritable charité , font lin moyen très efficace pour
obtenir de Dieu miséricorde, Notre Seigneur nous
aiyant aUUres^ dans TEvangile , que ceux qui pax un
moisirement de compalfion chrétienne foulagent U
m4(efe de Uur pro#iain , feront traittez de Dieu

S avec mifericorde: Beatimifericordes , quoniagn iffi

mtfericcrdiam confequenter .

^

L£ J UK« ^«r U^UilMféUisfâùi DisHpmfis pem



9

DB PeNITEI^FCS. 159
€hBZ^ comprend ilfeulementVnbJUnence des viandes, ^ ,

de la nournure cûrforelle /

Non, mais il.comprend aûfli toutes les tnortiii-

cations» & toutes les auften'tcztjui peuvent ablratrè

le corps, & luy fiiire fouffrir quelque peine 8r quel»

que incommodité, comme les haires, les ciliceSi les

difciplines, coucher fur la dure * fc mortifier dans

Tuiage des plaifirs, mêmes licites» comme dans' Vum

fage de la vciie. de 'otiyé» de l'odorat* On y peut

encore rapponer Us mortifications de l*efpnt> '

comme de renoncer à Ton propre jugement, & h fa

propre volonté, pour les foùmettre au jugement,5c

àla.volpnté d'autruy, particulièrement à celle de

fesfùpcricurs. & de fouffnr pour t*amot|r de Dieu

les nicpris dt les confufions, qui nous arrivent par

Tordre adorable de fa providcnçe.

^efaut il intendre parles prières quê vous dites itrê
.

tme partie de lafatisfaàion f] ,

li faut entendre non feulement toutes fortes de

S^rîcres, foit vocales , foit mentales ,
que nous faî-

ODS à bicus maiî encore l'offrande de nos adibus,

de nos exercices , .<ie nôtre travail , & des peines Se

incommoditez qui font jointes à nôtre état.

Elle comprend auiïî le^ afpirations & les élancf-

mpns de notr^ cœur vers Dieu , comme ces paroles

diTPublicain : Deuj propitius efto tnihi peccatori 5 cel-

les delà Chânanéc : Fili David .mtfirire «wéi j-ou

quelques autres femblables. Elle'comprend enfin.

Taffiftance aux offices publics de TEglife Jurtout an

fatnt facrificc de la Mefle , pourveu qu'où ne foit

.

pas interdit , ou excommunié.
^:^*entend'OnparFaumSne\

'

On entend toutes les œuvres de mifeiicOFdç qut

nous venons de rapporter cy-delfus.

Ne pekt^on pas aujfs fat'tsfaire is Dieu par les af.

fiShns , & Ut ^Matmtex. qu'iltimè»voju telles que
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t6o DuSacremen'!^
fint matsJie * tu pauvnte t Vinfami§9 le mépris ,

les perfecuttons , ^ Us mauvais tratttemens (^ue nous

recevons de la part des hommes ?

Oiiy , comme nous apprenons du Concile de

Trente en 1^ feff. 14. chap. 9. pourvcu qu'on les

accepte comtne venant de la main de Dieu , qu'on

les fouffre avec patience , 6c avec rcfignation à fa

faintc voionié qu'on les luy offre polir la fa-

tisfaâioii de fts péchez datià l'union a u.v peines ôc

aux douleurs de Jesus*Chrut crucifié. C'eftainfi

qu'on peut prendre occafion des maux que la pro- t

victcnce de Dieu nous envoyé pour pratiquer la

vertu de pénitence ; 6c pour faire pénitence de nos

péchez. * *•
,

• Dtf (\mU ternies péurrcit on fê firuir pour offrir i
•Dieu fes maux en fatisfaction de fcs offi:njes f

On pourroit le feivir de ceux cy , ou d'autres

fembl^bles : Mon Dieu , je vous remerci de o^'a*

voir envoyé cette aâliâton; je Taccepte de tout
• mon cdéur v & ic vous TofFre pour la fatisfaftion de
mes péchez , dans l'union aux affligions & aux!

douleurs de votre Fils.

Larfyue le Confijfeur ordonne tes ottèvres de fatisfd'

8hn pour 'pénitence de nos^echez», font eUes plus uti^

ftie fi nous tes embrajfions par notre f§opre choix, •

^llcs le font beaucoup davantage, parce qu'alors

elle font une partie du Sacrepnent de Pénitence , de

ctam faites par Tordre de TEglife elles attirent

beaucoup plus de benediftîons & de grâces : outre
qu'en fe foumettant humblement à la pénitence

qu'ordonne le ConfcfTc^ur i on pratique les vertus

d*huqfiilitc de d'obeïftance» qui Tant Ci agréables à
ÎDieu , 5c fi propre pour remédier à cet -orgueil

,

€c à cette defobeïiïance t que nous -avons héritez

de nos premiers Peces , & qui font la fource de
,tous nos péchez.

.
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DEPàNItENCÉ. l6i
; ^Hédùh €ùnfiJerer h Confejfeuf dans Vimpof$tiùn de

In pepitence , pour en impojer une qui Joit frûforjionnéc

aux péchez ? " '

Il doit condderer Us péchez , ôc le pénitent,

four ce qni eft des péchez, il en doit confidercrU
nonibre, la qualité, la durée, & les autres circon* .

ftances. Pour ce qui cft du pénitent, il doit exami->

ner fa contrition, fa difpofition intérieure, fôn fcîce,

fod âgCf faconditioA» & les forcés de fo^ corps^^
félon ces confiderations ïi lujrdoit impôfef la pedi-

tence fuivant les lumières que Teiprit de Dicii luy

infpirera.

Faut il ûtdonner à tûtifes fortes de perfonnes la même^

fomance \

* Non t car cdmme nous venons de dire» il fiiut .

qu*il y ait proportion entre la pénitence, & le pc-

chcf & comme les péchez font difFerens, la péni-

tence le doit être auiS^ de même que dans la (uftice

. civile ou ordonne des chârimens differens félon la

diverfité des crimes,* ^queda^sla médecine onl

applique des remèdes difFcrens aux maladies di£fe«
^'

rentes.

;
^MeQes font Us fenitencés gonèr/tUs qU^on pont im^

fofer k toutêsfortes dé perfonné$, ^ postr truiesfortes dê

péchez ?
'

Ce font celles cy. i .Faire pendant quelque tcmpp

par efprit de pénitence la prière qu'on doit faire •

tous Us îocrrs à genoux le foir & le matin.
^

H. Affifter aux prédications, aux inftruâîons •

durant un certain temps p^r le même efprit de pe* '

nitence.

3« Éviter les lieux,& les otcaiions de débauches»

cooitne les cabarets Jes jeux de hasard .les niauvaî'^
,

fès compagnies, les converfations mondaines, les

danfcs, & les autres récréations mauvaifcs, ou mê-

xnc dangereufesj car encore qu'on. y foie obli^é^
'

L l'on
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i6z ' DuSacre.ment ^

l'on y pourroic être plas fidelle» ëc l'obfemt avec

plus de fruit, quand il aura ctc impofé pour pe,m«

4« Le travail, Se Tpccupation. convenable à fa

condition : vifiter les malades de la parroi^fe : aUev

fâliier le très S. Sacrement pendant quelques îoufsç
' faire certain nombre de génuflexions àccompag-

nées de quelque aâe de foy^ou d'amour pendant. la

ÎOui<t)4e: porter enefprit de pénitence toutes les

croix, & les incommoditea attachées à fon état*

Il y en a encore quelques autres qui peuvent être

impolces affez ordinairement, qaoyque non pas fi,

gfiACvaVemenc à toute fortes de perioancs
; comme

font les jeûnes 6c les aumônes » qai font feulenocm»

pour ceux qui ontfiflez de forets corporelles^ ou
affcz de biens.

*

On peut auflî ordonner à ceux qui le peuvent

fatre.fde lire tous les jours pendant un certain tempt
qv^iqoe livre fpîrituel» comme rin.troduâion à U
Vie dcvorc, la Guide des pécheurs, l'Imitation de

• jEsNus-CHRisTj d'offrir à Dieu fa pauvreté, fa ma*
)

ladie, fes miicrcs, pour les perfonncs pauvres, ma*
ladesy £c incomoiodées. Mais il faut prendre sarde

ne les pas. accabler par la diverfit^ de péniten-

ces, leur en impofant feulement une partie de celles

qu'on jufirera leur erre convenables.
^

«^^fltfj fofiP Us penitenfis les plus convenables à ceux

qui jurent, é* Unfphmem lefrintmm àt Dieu î

C'cft de prier Dieu le foir St le matii!i par cfprit

de pénitence pendant un certain tcmps,comme du-

rant deux ou trois mois^ de le faire^avec toute la fa*

miltet s'ils €n «font les cheftji ou au moins le feir
'

lorfqu'on la peut aflembler commodément.On leur .

peut auflTi impofer le filence hors la neceffîrc de

parler> la (ouffrance humble des medifanccs, des

aecafsitiotts ÎB)uftesi.& des seproc]|»es, faas s'cxcu*
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«r, pour réparer les offenles qu'ils ont cominifcg^
contre Dieu avec la langue. Dire auffi trois
quatre fois le jour quelque petite prière ftant pro.'
jtcrné contre terre.ou de baifer la terre tant cjc fois,
ic |Our. Ces pénitences font utiles,cn ce que failaiit'-
louvenir de la mauvaifc babitMde quWa priië de

de blaiphcmer, elles eii font" concevoir

'

Pius d horreur, &, donnent plus de moyen de s en
corriger. '

Quelle pemtencipeut- on dùnne, i ceux, qUi igmm]
*^ ^odtnne chrétienne Jf

, .

C'eft des en faire inftruireau plutôt/& d'affifteV
joigneufcnient aux inftrutfions. ôc d'y faire affilier
l€S pèrfonnes qur font (ous leur charge, comme leur

'

enfans & leurs domeûiqucs^ i8c,iciiir confeiller dV
repondre eux-mêmes.
^eili pénitence fauuil impo/er a eem qui violent,
dimanches (^les fêtes, travatiùnt durant ces jours,

frns necejftté, ^ fans la permffflon ^e l'igitje, ou aui'
^ entendent pas lajatnteMeJfe\\ »

Il eft à propos d'ordonner \ ceux qûi ôn^'aiti^
'

^'j^^^i^"c,quclques aumônes qui Totent proportion- •

â leurs faculrcz, & qui égalent, ou même furn,
paflTcnt le gain qu'ils ont pu faire en ces jours la 3^afin de reprimer leur cupidité &,lcn'r avai^ce.
El pour ceux qui ont' néglige, ou mcprifé d*cp.-;

tendre la fainte Me^e, il faut pendant que'que'

'

temps les obliger d'aflîfter par efprit de penjtcjjceA»
tous les offices des.dimanches & .des fctçs, cotnint-
à la MefTc, à Vêpres, à Compliet aiix PredicattofiSi
aux inftruâtion^.

. / '

jettesfont les pénitences que Von doit le plus ordi^^
nairement impofex a uu^ qui fonf adonnez;, M vice dè
l'impureté?

^
.

. ^ \ .

.

Ce font les jeûne ^l'abtfincnde de^la viandef«:dii
Vin, s'èn privant toutafait. ou aumoins n'en beu-

^* vaut
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DuSacrement
v^nt*que fort peu ^ coucher quelque fours delà ff«

maine fui du bois
;
prendre la difciplinc, porter uà

cilice; ou unc'ccinturc de crin $ ou quelque chemife
' de toile rude & groâjere ^ parceque comme ils ont

àSeti(é Dieu eii dpnnànt à leur corps des plaiiirs .

criminels, il cflf'ftiftc qu^ils luy fatisfalfent en Icpu*

niflant 5c Tciffligcant pnr ces peines, 6c parce morti-

fications. On doit auffijeur donner pour peniten-

cè' dé fuir les occafionst les lieux» êcles converfa*

rions qui peuvent les porter au pech^ de de faire

quelque travail corporel pour éviter roifivitc* qui

eft ordinairement la fourcc de ce pcché. '

^

^^uelle fenitence êii^il à propos de donner aux ptt»

finnés'fujettes à lyvregnerie, à lagonrmnndifr }

' Il eft à propos de leur ordonner de ne boire que
de l'eau durant le temps qu'on leur marquera, ou
d'en mettre beaucoup dans leur vin 5 de jeûner, &

. de nefe trouver à aucun feftin aumoins pendant ua
. cenàtn temps.

* ^ '^ielltefi lapenhenre la plus propre pour les ufuriersg -

le^ voleurs y l^s autres qui ont pris le bien d^autruy f

Outre la reftuucion il leur faut ordonner Tau*
nodtilbi'âMs ont le moyen d^en faire j afin que com-
me lU ant offeîiiif Dieu prenant injuffement le bi^ii

d'autruy, ils luy latisfafltnt ert donnant jiiftement

du leur. C'eft ce que pratiqua Zachce, qui ne (t

contentant par de reftituer au prochain beaucoup
plus qu'il ne luy avdît pris» donna la moitié de fon
b^eKpôuT être dîftribu^ aiîx pauvres, comme nous

Luc. rapprenons de S. Luc: le m*envas donner la moitié

^19. S
, ^^0^ Ifigji aux pauvres*^ fi j*ayfait ton m quel^u^un

en, quelque chofe, je luy -en rendray qwitrefois éMom.
On f^ourrorr aufli rapporter à cette maxime cet ex-

cellent avis que dbcÎTroit TApôtre S. Paul aux E-
Epli 4, phefiens : J^e celuy qui deroboit ne dérobe plus j mais

qiêUl s*àccupe4n$rava$ilan$ des mains kfuelquê ou*
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nftas^e bon éf* utile, pour avoir dt quoy donner à ceux

futfont dans l tnatgence.

Quelle fenirence faut- il ordonner, à ceux qui oit

! quelque inimitié, ou quelque différent f

Outre la rcconciliatîoa veritabit qui doit prcCé*

dcr rabfolution, on leur peut ordonner de priër

Dieu pendant un certain temps pour la profperitc.

^ fpirituelié & temporelle de ceux avec lefquels lU

ont été par le paffé en dtvifîQn.& d*y contribuer de
tout leur pouvoir 5 de procurer amant qu'ils pdaî-

ront la reconciliation des autres, & de travailler à

raccommodement des di£ferens,
'

<^els uvumnges tire t, onde en pénitences, qui U
Confejfeur impofe , ou que les penitens entrepfennèhe

d*eHx mêmes, par un dejftrfincere de fatisfatre à JOtéu

pour leur péchez» f
' '

^

Les penitcàs en tirent de grands» foit qu'il de-

meurent encore dans \t péché, ou qu'ils en foient

déjà délivrez.

De quelle utilité font ces pénitences'k ceux qui fint

encore engagez dans le péché

Elles leur fervent s'ils font dans la volonté de

fortîMe leur mauvais état.pour^ôbtenir la grâce de

le faire* pour appaifer la colère de Dieu, & poist

fléchir fa mifericordcj Ôc elles les difpofcnt à rece-

voir plus promptement, ôc plus abondamment U
grâce de leur ruftification. |

.^t^lsfont lesfruits que retirent^ ces exercices ie

pénitence ceux qui font deja tecomiltex, avec Dieu i ^

Il en reçoivent plufieurs qui font rapportez par

le Concile de Trente dans la feff. 14- ch . 8. Le pre-

nièreft, que par ces aûions pénibles Ôc humtttan-
*
tes ils évitent lear peines temporelles qu'ils devcllèdt

foufFrir pour leur péchez. Le fécond eft. que ces

pénitences ferycnt de remède contre les rechutes,

f(i Uvr faiiaat pratiquer les vertus coatraiies. Le



^ë6 Du Sacrement
J.|i:oiQci9e cft» que par ce moyen ih fe rendct^t plat

'conformes à Nôtre Seigneur, dont tonte la vie à
Mi dans les cr^vabx 8c dans les fouÂPrance. Le qna*

"tn^nne cft» qu'ils s'ciabliflent dans une plus grande*

confiance de poflcdcr la gloire, fuivantcettç parole

m.Ti«t%4^^'^r^^'^^ • Sifufiii^bimus. (^'* conregnAbimus.

»• Joëlles famés cpmfff^ttent les Confejftuts q$f$ ivfpf'

j[€ma0s pentiences légers pour Jes péchez confidêràble^ l t

• Ils fc rendent participnns des péchez de leurs pe»

tiitens .comme nous apprenons du faine Concile de

Trente } ^ ils font cnnle que les pcnicens ne cof^pe-

^ vânt pas Thorreur qu'ils doivent f^e lf:urs pejckû^» ils

.y retombent plus racilemenr 5 outre qu'il font in-

^jure à Dieu, dont ils méprirent les.offcnfes, en ne

ife^^^^ï^?*??
réparer jjar upq (atisfaOifitkcoBYÏs'

Iiable. V

pçnitçnee shit^of^ ordonner pour ffs pfj^hei^

Si CCS péchez fc commettent avec affe^ion , ^
^j^yec line fitt^cbe vplpmaire> ou u^ne négligence npi>

cablê, on peur ordonner.U îe^qf de quelque^ Y^Wk
.^ufIques prierez , & quelques aumônes , comme
.auflî quelques huqpiliaiions d'cfprit & de cofps , ôc

^fiutrcs aûions de mortification contraires à l'hi^hir

' ^JW4^ qu-po ïecqpppît y avoif çic cpntraâ^p. Si

j|0ntt2)}rc ççs pechezi fe comYnp^i;fit par'ipad'iKÇf..

tence » ou par quelque légère négligence » il fi^^
d'ordonner quelque prière , & particnliererpent

rOr^iCpii DqoiipicaU» qui ed unf f()rt t^ciaac; gç^
.^cnce , poqrveu que Ton fa(]|c ce qqc Ton y pro-

jgn^t à Dieu > c'çft à dire que l'pa pardoniie effç--

• ^ôivemçtrt aux autres ce qu'ils ont fait contre npu^i

*

. 4

HUI.
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HUITIE'ME INSTRUCTION.
'

,
• ^ ' • <

' Sur les Indulgences,

POurquoy p^rle^t^ùn Je$ îndulgenm dans ladèm'

âirine de la fenitenfe après,avoir parlé de lafa»
tisfaBion f

• > .
. , -

.

Parce que la meilleure voye pour obtenir

fa grâce des indulgences c'eft de fatisfairt à pieu
pour Tes péchez par une véritable pénitence,

*

,^ue^'C€ qu indulgence ?

C'eft la grâce que TEglife fait à ceux qui font

véritablement penitens , en leur remettant la pçinè

dciie à leur pèches , à laquelle Us n'ont pas entic»

remcnc ratimit. '
i

'
' ' /

J^i font ceux k ciui FMglife accorde des indulgen^

.$0S f
*

^
Elle les accomteà ceux qui tiravaillant rerieufemeçt

& fans fe flatter pour fe purifief de leurs fjtitVf

paflces , n*ont pas affez de temps , ou de forces .

corporelles pour fatisfaire à la iuftice divine dan;^
'*

toute rétenduë qu'elle le demande , 5c d'une ma,- .

niere proportionnée, à leurs ôffenfes. Elles ;fofû

aufli pour fupptéer aux iniperfeâions qui le'ice%

contrent dans l'exercice de la pénitence ,lorfqu*.çl-

les ne font pas volontaires ^ & qu'elles ne vieçjo^at

que de l'infimité humaine/' ^ *
^

P0Hrquoy hf indulgences ne fijit-dhs qne. fdfffjeê

fériés de ferfonnes f /\ >

'

Paître qu'autrement elles roïncroîent la penitep-f

ce qui cft le foùtien 6c le fondement de toute.|a diÇ«^

etpline chr^ttienne , & à laquelle Us faintes ticxxt^^

rès esàionèhrii^fb^êiueiit^ei^ lïdèUes i & eïles'àu.

'
, -1^4 vri-
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1.69 Du Sacramewt
vriroiemla porte aux crimes , en donaant plus de
liberté de les commetue par rcfperancc d*ea obur
nir aifément le pardon

.

Vpit 0n dans Pémtiquiié amlque yeftige de €e$U tcn^

duite de VEglife 9

Non feulcrpent on en voit quelque veftige j mais

on la voit clairement cxprimce dans l'ordre que

S. Cypricn 'prefcrit aux martyrs^ par la, leitrc qi^U
leur addreiTe t les avertiflfant de ne point deman*
dcr de grâce & d'indulgence , quç pour ceux qui

auroient déia accompli une bonne partie de leur

pcntrehcc. Et cti un autre endroit il dit que çes in*

. dulgc nces ne peuvent fervir qu'à ceux qui font tou-

chez d*une véritable douleur de leurs fautes , qui

travaillent à les expier par toute forte de bonnes
ceuvresi qui tâchent.par leurs prières d'attirer U
jnlfericorde de cejuy qu'ils ont attire par leurs of^

ttn(ti : Fœnhenti, operémtî,regarni poi^/i Deas clemen^

ter ignofcere
j foteR acceptum ferre c^mic^Htd pro talibus

petierint martyres , ^fccerint facerdo^es.
^

<^^/if« confequenu feut^on tirer tUw^fareUt^
5. Cyprien. \ '

. r

Oii en peut tirer cèltç«.cy , que pour participer

aux indulgences , il fjut avoir dcja travaille à ex-

pier (es fautes par les exercices dç penitençe « oi|.^

àunriolns être dans une volonté finc^^ede fatisfa^ire

à jbieÀ iuéapt qu'on pourra par la mortification da
^jif,^s & de Pcfprit , & par la prat tique des vertus,

cbntraires aux crimes qu'oji a commis.
' Sur quoy eft- ce que $,

.
Cypricn appuyé fin fenti^^

ntentf ^ .

'

^' Sur ^eque l'Églifènc peut pas avoir Ptntehtîoçt.

de rien faire contre l'Evangile; ^c ainfi puifquc
'

rÈvangilc non feulement confeille , mais ordonne^
fbrmelj,ementaux fidelles de fiiire de dignes fruits

,

rfe pénitence
, çe (crok f^iite injute^à VEgUfe de

croifc ,
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dePenitence. Ttf^
^ire qu'elle voulut dirpenfer fcs cnfans d'un de*
voirque j£sas*CHaist ibn Epoux juge fi utile ^

Se fi neceffaire.^ .

M^h neferét^ce pas une chofe digne de la charité de

l'EgU/e , de procurer le faim de ceux-mimes qui n*ont

pas UcoHrsge de fefoumettre aux travaux de la f^ni^

in leur aceûrdémt hs indulgences f
^

Quoyqu'en apparence»'6c félon lés fentimens hu»
mains il femble que cette conduite feroit plus favo-

rables à ces perionnes ^ néanmoins cjans la veritç»

de félon Dieu elle leufr feroit fans doute nuifible »

' & bien loin de procurer leur falut par Cette vbye »

on les expo(eroit à une pene comme afluree , eà
Us entretenant dans une faufte paix , félon les pa-.

rôles de S. Cypriçn r comme la charité , de TaHl-

ftance corporelle que rendroit une plerfonne à un
pauvre » qui de fon travàil pourrott gagner fa vie &
celle de fa famille, luy feroit plus préjudiciable»

qu'elle ne luy feroit avantageufe.

?oufroit'Qn,trçuver dans l'Evangile quelque chofii

fuipis fêrvir foùr itaj^ir teste daêrine i

Oiiy $ car Nôtre Seigneur nous apprend dans la'

pafabolc des talcns > que ccluy qui ne fit point pro»

£cer le talent quM avoit receu f n'eut aucune pare,

aux prcfens , 5c aux grâces abondances que le pere

de famille fie à ceuif-qui avotent travaillé felon leur

pouvoir : ce qui npus apprend qu'il ne fuffit pas

d'être au fervice du Fils de Dieu , & dans fa mai-

foa qui cft l'EgUCe ppur avoir part aux threfore .

dont-cette mime EgIfiXe , eft depofitaife » s'ils ne
contribuent de leur'pan en fe fervant du temps » 2c

des grâces que Dieu leur donne » pour rachettcr

leurs péchez. Et ce qui eft encore plus remarqua*
bledans cette parabÀ^ic » eft qu'elle nous montre

qpfe iD^ieu non feiileiitent n'accorde rien à ceux qui

veulent pas travailler par.molciTe & par parcflè»:
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mais aufll qu'il les punit comme coupables ^ &
au'aiftfi aa licad'circ Rechargez de leurs péchez /.

8 en cootraâenc de nouveaux par cette faute. Il

eft donc certain que Tindulgcnce n'eft pas une abo-

lition de la pénitence » mai^ un accompli (Tement
^

Ay une difpenie de la loy de Dieut mai^ ud i'ecourf

pour y. fatisfair^ $ & ^ue ceux ^oi ne veulent pat

faire ce qu'ils peuvent » ne doivent rien efpcrer du
threfor de j Esus Christ & de l'Eglifc , comme
ceux qui veulent demeurer f^ineans, n'employer
pas (es forces qu^ilsont pour gngner la vie, ne me*
ratent pas d'être alliftez du threfot des pauvres

,

qui n*eft que pour ceux qui font dans la necefCcc»
' éc ne peuvent s'aider eux-mçmes.

.^^^entendM p^r ce threfor dont 4m dit que V^glife

ep depofitaire , ^ dont elle fait fart sux fidelles em

leur accordant les indulgences i

'
. On entend les Tatisfadions furabondantcs que le

Fils de Dieu a faites à foa Pere Eternel pour les

peçbez de tops les hommes , lefquelles étant infi-

nies (ont auffi ioepuifables.- On .y comprétid aulG
celles de la fainte Vierge , de tous les Saints , 5c

principalement des Martyrs qui ont donne leur vie

pour j^sus-Chr ist avec une parfaite charité-; &
celles de tous 4es fidelies , dontl-Eglife a receu I«

pouvoir de nous faire partidpans » en )es diCpen*

ïant avec prudence ôc avec fidélité. Car il faut tou-

jours fuppofer que ce threfor de TEglife eft^entre

les. mains de Dieu , quj a donné le pouvoir* à; 1*E*

glifis de le difpenfer félon fes- t^ix « de non autre-

ment : de forte que fi les Miniftrcs de TEg ife en
abufent Dieu n'a garde de les fuivre ôc d'acquitter

• leurs ordonnances^ ^ . « . :

-

.Gemment ejt^ce}qùe let Tideilei^'empent dam tu pdf-»'

ticipaiien déce-thréfir des fat'isfuSiens de Js sv
'C}iai& T » ^ des. Saints il •* 4k .

.
' w . / -

' -

. CeU
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C«la fe fait par Tuiiion c|u'tls ont , ou <)u'il$ ac*

quierent avec Jbsus-ChrÛt comme let membres.
|vcc leur chef ,4Cc avec tous les Saints , avec q^ui

ils ne font qu'un mcn[ie corps qui eft PEglife : car
ça vertu de cette union tous ceux qui ont une foj.

vive, & opérante par la chanté , ou qui tâchent 4«
l'acquérir par unre véritable converfion , peuvent
participer à ces richeflTes rpiritucllcs.

font ceux qui ont le pouvoir d'accorder les in-

dulgences

. C*eft le Pape » &,les Conciles généraux dans loVLm

%t l'Eglife • & les Evèques dans leurs diocefes.

intention dotvent ^voif ceux qui dejiront

gagner les indulgefice i " .
'

Ils ne doivent pas avoir po^r but de fe décharger
de l^obligation de fouffrir pour leujs péchez, pui(^

que ce feroit un eiFec de l'amour propre * mais ils*

doivent fe prppofcr de glorifier Dieu d'avantage, 6c

de fati^faife plu^ pleinement à (a jiiftice» en s'unif*.

lant plus parfaitement à Ton adorable pureté par

s^ïfie'de tout ce- qui y eft contraire t comme font

tpi|(es les taches & tous les rcftes du pcchc, que
l|indi|lgepce nous aide ^ effacer plui» pleinemcnt^eii

Aifpipant au défaut de notre pçnîtence par une ap^.
Blj^atioa pactic|iUl^fl»^ deii ivieriteç de J B s U.s*
•C H R I s T & de l'Eglife.

'

''Quelles font les difpofitions intérieures quifont necef^

fiifespo^t gaignetUs iv4^lgi9^ 4^ tome l^ur éfofh',

dHiil \ . . .

Outre Ifel'oîgnem^^t du pecbérmorteU il y en
4cux autres, La première eft ; d'être degngc de la

volofité de tout pcchc quelque léger qu'il foitj puif-

qii'on Dc peutoùteoir 4aremi(fioq de la peinç deu%
à.un pecfaé, pour lequel o^ga e^More qoelquc affe^

^ion, ou quelque complaifai^ce volontaire. G^r i{

fi^mbû WJi^. çlffti ifla{itt4ejft<2t elu« diguç de châ-^
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§7^ D a S At R E M B M T
tiiMat qae de grâce, de demander à Dieu qa*if ou-
blie les perfidies que jious avons commîfes contre

luy» & qu'il ae les puaiiTe ny en c( monde» ny ea
rautre.fi l'on eonfcrve encore dans le cœur un de-

fir de luy plaire en quelque chofe. La ftconde dif*

pofition cft d*avoir une rcroluuon conftante dans

le fond de Tame de fatisfaire à Dieu entièrement

par les exercices de la pénitence 5c de la mortifica^

tion félon nôtre pouvoir, fie félon les règles de l'£-

vanglle. Et c^eft cette dirpofition qui eft marquée
par ces paroles que l'on met dans les bulles, l^eri

contritis.o* pocnitentibm'^ puifqu'on ne peut être dans

cette véritable contrition » qu'on ne (bit entière*

ment relbla d'entrer danS'tous les moyens necef*

faires pour détruire tous les crimes qu^ôn a com»
mis.'

. ^Hand on trouve (luelque empêchement dont U fetA*

Unt ^tUfe prâfrnte U confeffiùn, doit on onfrvomt do

Vinéélgence qtfil defiro dogagner fo nlAcher def règles

ordinaires f '

.

Non } car il faut l'obliger premièrement d'ôter

ces empêchemens > puifque les indulgences ne fone

pas accordées par l'Eglife pour ruiner fa difcipUnCf

& pour nuire aux fidelles 5 ce qui arriverolt néan-
moins, fi dans CCS occafions on fe rclâchoit de ces

règles fi faintes^ôc fi utiles à tous ceux à l'égard def-'

^uels on les prattique>& qui fervent pour faire ob<*

tenii^aux pecheui's non feulement la remiiji|on des

peines deués à leurs péchez, comme font les ih-*

dulgences 5 mais pour détruire en eux le pcchc mc'
me, en brifant tous les liens & toutes les chaînes

qui lesjr renotent attachez. De plus comme ceiur

^vA denre gagnev les indulgences» veut partici|per a

une grâce exrraordrnairoi il doit auffi être dans une
difpofition plus que commune : c'eft pourquoy le

iÇonfeffeur g droi^d^fxiger pour lOrs de luy. les me-*
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ÔEPENITENCEé 173
nies^irpblitions qu'il dcmandcroit dans un aucri)

^

temps , auquel il ne precendroit pas à la même fa*

veur. •
;

' •

Doit on impo/ir des pénitences plus légères à caufe des

indulgences f

Si Ton imjporoit aufourd'huy des pénitences a|ue

crimes félon toute la rigueur des canons, il feroit

railonnablc d'en diminuer quelque chofe à caufe des

indulgences* Mais comme les plus grandes peniten*

CCS que l'on inipofe maintenant aux' plus grands
pécheurs, font prefque rien en comparaifon dece.

queTEglife dcmandoit dans la rigueur de fa difci-

pline, ceux qui font vraycment touchez de Dieu,
« doivent croire que quoyqu'on leur ordonne pour

expier leur pechezt leur pénitence fera toûfouis fi

imparfaite, qu'ils auront fujet de regarder comme
^
une grâce fingulicre de TEglife, que les indulgefl»

CCS y fupplcent.

. ^uel efi Ufei^s des bulles, lorfqsà' elles ordonnent dê

donner unepenitenei/alusaire à ceux quife diffofentfour-
-

gagmr /e| indulgences , 0U le jubili \

Elles entendent qu'il faut impofer une pénitence^
qui puilTe contribuer à rendre la fantc fpirituelU '

aux penitens» 5c qui par con/equent foit propor*
tîonnée à la qualité des crimts,au (i#uvoirv à l'ctat»

& à la Condition des perfonnes : Vro qualitate crimim

num, pœnitentium factiltate, dit le Concile de
Trente

; comnie nous.voyons que pour rendre «inc

medicine falutairc aux malades > il faut que le me-
dicia.ait égard à la qualité de la.maladîe»au tempe*
rament, Ôc à laconftitution de ccluy qui la reçoit.

<^elle règle donne le Concile de Trente touchant Vu^
ff^g^ des indulgences }

Il dit que la puiflance de donner les indulgeocea
ayant été laiffét par Kôtre Seigneur à fon Églife .

^tti s'en ^ft fervie des les preoiiers ilecles jpour le
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bien de fcs cnfans , on ne peut pas douter que leiif

nfage ne foie cresr avantageux. , & très utile à tous

les fidelles \ 6c que par confequem il faut le conrer-

cr.; 5c condatnner comme hcrétiques ceust.^qui di-

fent qu'elles ne fervent de rien , ou qui révoquent

en doute la puifTnnce que TEglifea de les accorder»

Mais il aioute éiK trcme temps que ieloni Tanciennc-

5c*k>iîable coatvrttie de TEgiiTe , céax qui ont droit

dé les difpenfer , éàîvcnt le fat avec beaucoup dt
prudence & de difcretion . de peur que par la trop

grande facilite qu'on auroit à les obtenir » la difci-

. pline jisccleliaftique ne s'affoiblit > & même ne (c

'miîtiât entrerement.

tÊ^mmÊt^^t^^ Il • 1 n > lÉ

îSfEUVIE'MH INSTRUCTION.
0 V .

Conduite plus particulière qae doit tetiîf

It GonfciTcur dans raâmitiiftratroiï àvi

Ajl SacrciDcnt de Pénitence.

Vel habit doit avoir le ConfeffeUf peur admU
\niftrer i^àerement dç Fenttenee avec une dt'-

cencé tonvenabU f

Il doit cire revêtu d'un fur^^'s fur la fou-

tànnc av;0irune étole violette, & un bonnet carré*

JE» quel lieu doii^ùn oùir Us confejjions f

Dans l'Eglife , excepté les malades , ou s*it n^y
a quetqaè âfif^rë hecêfltté de le faire ailleurs.

Ên <^tiel endroit de VEgltJe doit* on oUir Us confejftonsf

Au lieu le plu$ éloigne du maure Autel ^ qui cft

le bas- dé la nef, 6c le plus expofé à la véuc de,

toiri!lé peuplé/ dans U eonféi&ôn'iiai , qui e^ 1<

tribrfiifal4#ta^tW«ri^^^ ^> ,
-

-
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DE Pénitence* i^j
Comment doit être accommodé le confejjiomal f

l\ faut qu'il foit ouvert par le devant» &• qu'il aie

une ou deux fcnctre treilliffccs : & quand il y a
deux fenêtres , il eft ncccflairé qu*il y ^it deux: pc-
tit9 volets pour les fermer ^ & il eft bon de mettre
les cas refervez au deiTus de. la fenêtre du côté da
Confefleur » & vis à vis du pénitent une image da
Crucifix , ou de quelque myftere de la paflîon.

En quel tomps de la journée doit^on oûir les confefm'

fions î .

Pendant qu'il fait jour f & lorfqu'il y a du peu»
pie dans l'EgUfe , amant que cela fera poflible.

T>oit on différer le temps de la mejfe , de Vo^cc
divin four oiitr les confeffions ?

On ne le doit pas ordinairement ; car il faut pre<-^

ferer le fervice public au particuiier ^ hors les cas4e
neceflité • mais on doit les entendre devant , ou a«

prcs : & il feroit bon mcmc de porter le peuple à
ne point attendre à fe confefTer les iours de fêtes .

qui ne font pas deftinez à pleurer les péchez »'& à
faire pénitence ^ mats à celeb<-er & à rcprefenter la

jpye , ôc la gloire du paradis.

f^e dois on faire avant les fêtes folennelles quand
il y a beaucoup de peuple -À confejfer ?

K>n les doit avertir quelque dimanche auparâ^-

vant de fe préparer trois ou quatte jours ayant la

fcre , afin que la plufpart foient confeflez quand
elle arrive » & qu'on évite ainfi la confufion.

Commem fe doivent condmro les Coeroz four eo qut

fégatdo confcjjions du temps Fafcal.

Ils ne doivent pas différer de les entendre a* la

quainzaine de Paquej mais il faut qu'ils avcrtiflcnt

leurs ParroUjiens dés le commencement du carême

defe prcfenter de bonnev heur » pour n'avoir plus

rien à faire que la recoiiciliationdans la quainzainc9^

te les a0urer que pour lora on a'entendra pas qut^

lea rccoaciUations.

> I

a

*
,
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l'jS Du Sacrement
Les Otrez ies Vteaires pi0vent ils fi Cûufeffet i

tous les Prêtres de leur dtocefe , ou de quelques autres ï

NoQ , mais Cculemeat à ceux qui îbot approuvez
parleur Evcquc } .

VH Fritte peut^tl confeffet fans duttt pMvrit tjfté

celuy qu'il a receu das VoriinatUm î

Non j mais il doit être approuve par l'Evcque ,

quiluy donnej>ar Ton approbation des fujets pour

cJccrcer la puiflancc de fon ordre. Et fi l'approba-

tion eft limitée à un certain temps , ce qui dcpead
entièrement de l'Evcque , il faut la faire renouveU

Jer audi-tot que le temps fera exprimé.

^ue doit faire le Cenfeffeur avant ^tte défe meittt

MU confeffionnaL

Il doit s'humilier profondément det^ant Dieà, fe

reconnoiflant indigne d'exercer un fi divin mini-

ftere»dc faire un âde de contrition,& quelque prie*

rct pour demander à Dieu pour foy & pour (on pi*
nitént les grâces neceflatces pour bîien faire ttttt

aûion. N '

'

^^elU pofiute doit tenir le Confeffeur dans le con^

feffionnal f

Il doit être aifis » le corps droit le bonnet lurla

tètc-avcc gravité &modeftte, le vifage couvert #

l'oreille panchce vers le pcnitent. Et pour ce (fai

eft du pénitent > il le doit faire mettre à genoux »

luy faire {oindre ies mains, faire quitter toutes fof«

tes d'armes. Il ne dort pas^auffi permettre que Icf

femmes & les filles s'approchent de ce Sacrement
avec le fcin , ou les bras découverts. Il doit faire

^aufli retirer à deux ou trois pas le peuple qui eft

trop procheultt confefTjonnaU en forte que^l-oo: ne
pvifle rien entendre de ce qui %*j dit. -

Joëlle efl la fremiere chofe que doit faire le Confef»

Jèuf lorfque le pénitent s*
eft mis au confejponnal ï

« C'eft de luy diiic s^Uft l^foin qu'il fafle te figne
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De Pénitence. i^'jf

de la croix, <5c qu'il demande la benediftion , di-

faat: Moa pere » donnez-moy s*il vous plaît vôtre

benediâion» parcequc pay peehéi oa btco : Benedic

mihip^Ur.quiapêccâvu S'il De le connoic pas> \\ \%sf

demandera de quelle parroiffc^^de quel état & con-

dition il eft, sM paflc feulement dans le lieu, ou s'il

porte un billet de ion Curé , ou de fon Vicaire. £t
enfuite le peilitent dira le Ganfite&t jufques à meé
tuïpa cjtclu fivendent . S*il ne le fçait pas , il luy faut

aumoins faire dire: Je me confcffe à Dieu , à tous

les Saints, 6c à vous, mon Pere fpintueUde tou^ les
'

péchez que j'ay commis^ j'en dis ma coulpe. Alors

le Confetfeur tenant fôn bonnet des deux mains

devant la poitrine, dira : Deus fit in corde tuo* in

labik tuis, ut dignè co'7fitearïs omma peccata tM,ir^ no*

fnine Fstrh, & Fdii^ & Spiritus SanSf.

2. Il doit luy 4emander le temps de fa dernière

•confefl[îon,s*i! a fait la pénitence» ou les reftttutions

qui luy ont éré ordonnées , ôc s*il n'a point caché

de péché par honte , ou autiemenc dans fes confef-

lions précédentes.

3 . S'il fçait la Doôtioc Chrétienne . U Faier i

VAve, le Credo , les commandemens de Dieu , & de

TEglife. Que s'il ne fçavoit pas toutes ces chofes,

& que ce fut par négligence, luy ayant éié recom-

mandé de les apprendre . il faut le digérer , ÔK ^ot
frir pour Ten inftiuirc. S*il n'y a point de fa faute ,

il faut fur le chnmp l'infiruire des principaux myftc-

tes de nôitc foy , fi Ton en a le temps.

4. Ôn luy doit demander s'il s'eft examitîé avant

que devenir a'conferfc • & s*'il ne la pas fait , le dif-

férer pour luy donner le loifir de le faire, rinftruî-

fant à cet effet de la méthode dont nous avons par-

lé auparavant^ . ^

, Enfin il luy fimt demander s'il n'eft point toroKc

dans Quelque excommunication, ou interdit : s'il

• ^ . U n'a
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178. Du Sacrement
n'a point quclqac rtftitution à faire : $*il n'cft pas

dans quelque inimitié fans vouloir fc rtconcilier s

s'il n'cft point dans quelque occafion prochaine du
pechc d'impureté» ou des autres. Et s'il fe trouve

dans quelqu'un de ces cas, il le faut différer, & lay

donner des avis pour remédier à ces empichemens
de rabfolution. Que s'il ne s'y trouve point engagé,

il faut l'écouter, quoyqu'il s'accusât fans ordre,

pottrveil qu^il ne s'enibarrafTe point 5 car alors il lé

£iutt examiner par ordre fur les Commandemens dtf

Dieu, £c de l'Eglife.

Obfervatîoo fîirrBnmen Tuivant.

LE ConfeiTeur ne doit fe fervir de l'Examen qui

fuit qu'avec difcretion & prudencei en réglant

les demandes qu'il fera fur l'état, la capacité, ôc la

difpofition des penitens, étant même à remarquer

que fur ce qui regarde le premier commandement»
ic principalement fur la charité« il y a des pecheat

fort fpirituels» & qui peuvent être fort légers, fur

lefquels il ne fcroit pas à propos d'interroger toute

forte des perfonnes^ parce que le commun du mon-
de n'eft preCque pas capable de s'examiner fur ces

fautes, qui ne font confiderées que pat des amee
plus avancées ôc plus parfaites.

Examen ou demandes à faire fur les Cooi*
mandemcQS dcDieu»

Sufr h fnmiéf tofl^mmiimtmt du culte

^ de Vsmeur de Dieu.

Touchant la Foy.

S'il a cru tout ce que croit la fainte Eglife Catfao»

lique» Âpoftolique, & Romaine.

S'il a en quelque optnioA contraire à la f07 de

l'Eglife» 8c fur quel artieltt

.

^
S'il
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S*il a examiné (es mapi^cs de foy avec trop de ^

curiofité. •/

S*il a volontajremei^c douté de quelque chofc

qu'il fçavoit ccre article de foy, & s'il y a confeati»

k quel eft cet article. '

SNIa été négligent à rcfifter aux tentations qu*iî

a eues contre la foy» & s'il y a confencii & fur quel
article. ' " .

*

S'il a aflîfté aux p^cfches» & aux cérémonies des

Hérétiques ^ & à quel oe0ètaé

S'il a beaucoup de cçixim'utiication avec les héré-

tiques ^ s'il difpute ii^iprudemmenc avec eux des
chofes de la religion» ou s'il Us favorife.

S'il a retenu, ou leu o^s livr/es d'^heretiques, de
magiei ou autres mechanslivrcs j & quelles foot les

chofes dont ces livres traittent.

S'il a eu foin de s'inftruire de toutes les chofes

qui foAt neç^flaires aju ialut» coo^me des principaux

t^yfteres de la foy» fi^avoir le myftcrc de la Trinité»

& ccluy de l'Incarnation de Nôtre Seigneur Jésus
Christ î des Commandemens de Dteu ôc de TE-
glife, du Symbple, de l'orfiifon Dominicale» 9c de
tous les .4evpuRS de fon état» 8c de fa profeffion.

S'il a aflîflé aux înftruâions publiques qui fe font

les dimanches & les fêtes dans les Eglifes parroiflîa-

les, où Ton explique^ fie où i'o.a.eafeigae toutes ces
,

chofes*

S'il a eu foin de penfer fouvent aux devoirs où il

eft engage comme chrétien, ou à ceux de fa condi-

tion parciculierej & de régler fa vie ôc fcs aâions

félonies maximes de la foy.

S*ileft cpipbé4aos.lej)eché de p,ar.e(re,& en quel-

le manière; comme s'il a ctc négligent à s'indruirc

de fes devoirs» Ôc à s'en acquiter
5
particulièrement

4e cp^x qui ijBgjiid^nf je cmI» de Djleua 0cU fervice

du prQçha»^ .
«

^ Uz S'il

/
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l8o t)ttSAC*fiMEHt
S'il mené une vie d'oifivctc ôc de faineantife» tn

ne s'occupantà ncn de foUde, Ôccn perdent le temps

dans dcsdifcours»ou dans des pcniécs vaines & in-

utiles.

S'il n*a pas eu foin de travailler comme Dieu non*
^

rordonac, en recherchant Pcmploy auquel il Tap-

pelloit.
'

SM s'eft fervi de quelque efpece de fuperftitioi^,

d^encbantemens» de devinations» & de malcfices»

foit par loy mcn!ie,oa par le miniftered*autres pet«

ionties.

- S'il s'eft fervy de billets, ou d'autres fuperftitidn»

de cette forte» pour obtenir la fanté, ou quelque

autre chorc, & s*il a follicitë les autres à s'en fcrvir.

S'il a ajouré foy aux Congés, aut conjurations ou

à des forts illicites, en Us prenant pour la règle de

fes aâions.

S*ll a paraUltment afou^é foy aux jours heureut»

ou malheureux, & à toutes les autres vaines obfer*

vancesj & s'il a porte d*autres perfoniies à fe Cervir

de toutes ces chofes.

1S*tl a profane les paroles de l'Ecriture fatntc» ott

les cérémonies de l'E^ife^en s*en fervant pour raiU

1er, pour faire des bouffonneries, ou même pour

des écrits diffamatoires & injurieux au prochatHi.

S'il a chanté des chanfons à boire .fur les chantt

del'Eglife.

Touchant VEfy^tzncç^

SI prcfumant trop de la miferîcôrdc de.Dieu» il

s'eft f lus facilement laiifé aller à quelque pc«
.

c\\éy ou a perfeveré dans k mal en différant de fe

corriger.

Si fc défiant de la mifcricordc de Dieu, il a dcf-

efper^ de ramendement de fa vie« ou du pardoû de

fes péchez, ou même de fon propre fallitt cO0m«
fe croyanc du nombre des réprouvez. S'il
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!) B Pe N I T E N C E. l8l
S'il a moins defidcic les bieo& de l'autre vie» que

ceux decelle*cy.

S'il a plus c(pcr^ en (on induftrie, 8c eti Tes foins

pour les biens de cette vie^ ou de l'autre» .que dans
la p ovidencede Dieu. '

S'il a offenfé Dicu,ou manquç à te fervir.de peur,

de tomber dans ta neceificé» & faute d'efperer dant
les promefles que Dieu nous' a faitts d'avoir foin

de nous.

^ Touchant la charité.

S'il â plus aime Dieu que toutes chofes de cettft

Vie.

Si dans les occafions 11 a préféré les prières de fei

parcns,ou defcs amis, ou Tes propres intérêts, &fa
fa(isfa£^ion,à la gloire de Dieu^ôc à ce qu'il demaa«
doitdeluy.

S'il a murmuré contre Dieu > en fe plaignant ^
fa juflice » ou de. fa providence » de ce qu'il n.ous

pave des chofes que.nous defirons^ou qu'il ne nous
les accorde pas.

.' S'il a dix des paroles dMmpatience » de dépit 9c iê
nmrmfire contre Dieu t de contre le, prochain*

S'il a taché d'avancer dans l'amour de Dieu t &
de dccruirc les obftaclcs qui l'en empê hent , coip*
noe les plaidrs i Ôc autres chofes femblables,

S'il a nrg^igé d$ chercher les moyens qui y peu*
vent* contribuer • cohnme la. levure fpirituelle » la

prière & autres femblabîes.

Si le foin de fonfalut a et c le principal, & le fon*

dément de tous.fes autres foms.

S'il f a rapporté tous f<s deitins, en choififllin^

les employs les plus propres de Ce fauver,

SM a eu foin de confiderer les faveurs fpîrituei-

les & temporelles qu'il a receues ^e^I^i^u » ^ de lu^

$11 rendre grâces.



iSz DuSacï^ement
S'il a recherché les divertifleiDcns du monde que

rEctitiirc nous oblige d'éviter * comme des chçres

qui nourriflent en nous l'amour du monde » Se nous

y font chercher nôtre repos , comme les jeux de

liazard» les fpeûacles, les bals « & les danfes Ucea-

tteafes , la comédie, la pompe^ la magnificence

jdans les bârimens , dans les feftins » ic générale*-

ment tout ce que Ton ne peut aimer que par la cu^

ptdité , &CC qu'on ne peut rapporter à Dieu.
S'il a porté Ton, prochain , fa femme , fes enfans,

fes domeftiques« & autres à l'amour de Dieu , jk à

détacher des atfilâliàns AiU tdtfe qui nohîseï^

détournent.

Si par fon mauva!$ exemple , ou pair fon conleil »

OU en louait le m^l, ou en blâmant le bien , il a été

tàntt t^u'une petfonl^é siit eeflï de Àire utre bonife

œuvre qu'elle faifoit auparavant > ou s'il Ta porfé à

commetttc quelque pèche , ou à y demeiireo en la

détournant d'en faire pénitence.
'

' S'il a èibpeché quelqu'un fânif Unè caufe tàlM^
Hable d'entrer en Religion.

' ' S'il a fait lés jàùmônes aufquelles il étoit oblige.

.
Si pouvant rénièdier àquelquè tnal , & à quel«

^ûé defôrdre en te fàifânt (çayoir aux fi^t^éricliré , il

lie iapaà ^it paV craiiitê» bu par négligence^ ôii pâr

d'autrés raifons humaines. *
. - .

.:

S'il a p6fte fon prochain an mal , ou le luy a con-

feillc , ou ne Vevi a pas détourné, Se repris , ou avet-

ti^s fttperieurs , de . peu^ de luy' déplaire 9M ^ar

4^atittes taifon^ humaine^.

S'il a eu foin d'éviter toutes les occàfioni p^d-

chaincs du .péché , & s'il y t& encore « ôc quelles

font ces occafibiis.

,

S?il a préféré fdh ihtèl>ieft patrticfulieir att fàùt du

prochain , en le fcandalizaht ^ & le portant aii pe-
"*

.

/'
. . ; . . ; ^Ji^^
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chc I ou au péril de pécher pour des interefts tem-

porels.

S'il s'cft expofé lm péril évident de pécher mor-

tetlêmcnt , & s'il a cu.de la eomplaifance pour un

péché qu'il a autrefois commis , & quel tft cé pè-

che.

S'il a manqué à prier Dieu le foir 6c le matin , 6c

û ça été par hotité , ou par négligence: s'il a man-

qué d'ofFpir fon travail a Dieu : fi par des railleries

lia détourne les autres de s'acquiter de ce devoir»

S'il s'eft expofé aux çtablifTemens de, pieté.

S'il a étouffé les remors de fa confbience.

S'il a porté les armes dans une guerre infufte*

S'il s'cft engagé dans des difputcs , dans des qut»

relies , 6c dans des inimitiez 9 6c s'il a excité 4«S

troubles , ou des feditions»

S'il defirc , & s*il recherche Vamour , & Teftime

des hommes. t
S'il fe plaît dans les loiianges qu'il eii reçoit , &

les recherche.

S'il veut paroitrc audefltis des autres • foît pour

la naiflancCi du pour les richcflcs > ou pour rc%rit,

ou pour la pieté , ou pour la doûrine.

. S'il fe réjoiiit d'avoir ces jivantagcs , & mcprife

<ettit 4ui ne les ont pas«

S*i\ a de Tamour 9c de la compUiiance pour foy*
Amême.
S'il a recherché, & dcfiré l'honneur Ôc la réputa-

tion par Tamour de l'honneur & delà réputation ,

Se non parcequ'elUeft necctfaiDe postr fçrvir utile-

lement le prochain.

S'il a rapporté fes deflcins , & fes aAions à 1 a-

mour de la gloire, •

S'il a defiré de s'élever audeffus de ipa proçhain

par Pamôirr de la domioatioft.

S'il a defiré de s'élev»raud€0U$.4e fil- condition f

,M4 *
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184 Du Sacrement
& d'y élever fcs cofans par ramour de fa propte
grandeur « 9c non par celuy de l^rilité publit]ue.

S'il fait paroître beaucoup de vanité , de de fierté

dans fa manière extérieure d'agir.

S'il a commis quelque peclié , quel qu'il foie , par
crainte da monde $ & de peut de luy deplakc , Sç

d'enconrir fa difgrace.

S-il a gardç toute la modeftie qu'il devoir dansfes
paroles i d<)ns Tes adions , dans (es habits # & daa$
toutes les autres chofes extérieures.

S*ila cru n'avoir pas feceu de Dieu tous les biens
qu'il a » foit d'efprit , foie de corps > foit de fortune;

mais qu'illes a acquis par Ton travail . & par fon

îadufiric ; Qu il ayoiiant qu-tl ic% a receus , il cto'\%

que c'eft pour Tes mérites., H noa par gr^cç;

Sur le fécond Commandement.
# De ne point prendre le nom de Dieu en Véin. .

C 'Il a furé fans neceflité • & quel 9 iti ce jurCr

Ornent.
Sil a jure pour aflurer une chofc qu'il fçavoit ctrc

faufle » ou dont il doutoit » mém.e en une matière
die peu d'importance. ...

S'il a vîol^ fans une raîfcin légitime la promejpfe
qu'il avoir faite avec fefincnt, ou fi en jurant il n'a-
voit pas delTein de la tenir» quoyque ce foit une
chofe de peu d'impchrtance^

S'il a fait des menaces avec ferment» fans deflein

de les exécuter, mcme dans une chofç de peu d'im-
portance.

S'il a îur^ fans fe mettre en peine, & fans conC.
derer fi ce qu'il juroit étoit vray oU faux» & s'il cft

dans cette habitude.

S'il a donne occafion à quelqu'un de faire ua
feux fer^ieqt^ou de violci unifunfitf liçiu & légi-

time. s:i\
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DE P E N I T B N C ifrf.
SUl a jure avec des tniprccanons, en dilânt par

ticeinple, que le diable Pemponâc, quM peiic fur

l'heuie, de d'autres femblables imprécations» s'il nç
faifoic telle ou telle chofe.

SMajuréqjuM commettroit quelque péché» 8e
quel eft ce pechc$ou qu'il ne feroit pas quelque bien|

ou quM n'obferveroic pas quelqu'un des confeils de
TEvangile,

S'il a f it quelque faux ferment devant les Jtt«
ges j ou fi étant interrogé juridiquement il n*a pas
répondu félon l'intention de celuy qui Tinterro»

geoit 5 ou sM a confeiil^ à d'autres de ne le pas

faire : ôc en ce cas non feulement il pèche mortelle^

men^, mais il eft encore obligé à rçftitution, fila

prochain en a receu du dommage.
S*il a obligé fpn prochain de jurer pour des chp*

- fes de ncant.

S'il a fait gloire de prendre en vain le nom dç
Dieu.

Si*tl a eu honte de confefler \q nom de Dieu.
S'il a renié Dieu.

SM a hlafphcmc^^"^'^* Dieu,8c contre les faints^^

& s'il a ufé de malédiction, d'exécration» & d'oui-

trages contre leur honneur.

S'il a dit des paroles de rifce.ou demépris contre
Dieu, ou contre les chofes faintes/

* S'il a invoqué le diable» ep implorant véritable^

ment fon fecoutsi»

S'il s'eft donné à luy» fon corps, ou fon ame> oi|

fes enfans, ou fes ferviteurs. ou fon prochain.

S'il a fait profefiion d'être devin, con/ureur, ou
forcierjQu s'il a eu recours à ces fortes de perfonnes.

. S'il ayant fait vœu de faire quelque bien»tl ne Ta
pas exécuté j ou s'il en a beaucoup différé l'éxecu-

tioa i^^c qui {e doit auûî çntendre des oeuvres dans



tS6 DuSACREMElirT
ItfquclUs un voeu a été changé par lin Cofeif^Afiir
'qui en avoic le pouvoir.

S'U a fait quelque VASii avec intention de ne le

pas accomplir.

S'il a fait vccude ne pas faire quelque biem ou de
fâire quelque mal» ou de faire à la vérité quelque
bien^ mais pour une m^i^vaile fin»

S'il a fi^it des vcçux téméraires, & fuperfticieux.

Siicle tïoiiiémc Coaiiiiandejiietit# '
*

DeU fanâifcation du &ébéU

S'il a viole les jours dç fctes» en faifant, ouen
fâifant faire des aâioûs qui font deff^ndues par

rfeglife> ou en confentant qu'elles fe fiffent.

S'il a ufé de menaces envers les artifansipour leur
faire faire /ces af^ions, par exemple eh les menaçant
de ne les payer p^s*

Si fans une caufe légitime il a manque les diman-
ches, & les fêtes ordonnées par l'EgUle d'enfend^e
la melTe en tout» ou en partie.

S'il 5*eft expofé à un péril evideiit de ne la pas
entendre/ ou s*it à donne occafioni à d^autres de
tomber dans la même faute.

Si en a(nftanc à la meiTe les dimanches & les fêtes

)1 9^ ^te.volontairement diftrait pendant un efface de
tèrpps notable , en paflTant le temps à regarder &
la« à rire, ou à s'occuper volontairement Tefprit de
chofes vaines 5c inutiles, ou mauvaifes.

S'ileft venu à Teglife avec un intention mauvaife
& criminelle,par exemple pour j voir quelques pcr*

fonnes, & s'entretenir avec elles j & s'il y a çommis
quelque maL
; S'il a eu foin que les perfonnes qui loy font fournî-

mes e'ntendiâent la melfe les dimanches 6e le fêtes. -

$'il a mcprifc, ou négligé d'affifter à la mefle de

U
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.. k pâirr6f£li»au ^xhnt^ vtrpresiau£criiioii»8t au ca<-

techifme ; & %*\\ à eu foin que les perfonnes qui lu^
(ont foumifes y affiftaffent.

S'il a pa(ré les jours dc^ dimanches & de fêtes en
Di&veté>5c eu ac s-occiipant que de chofes vaines&
ioutiUs. ,^ .

'

S*il à paflTé de contrafts pendant ces jours-là.

S'il â travaillé dans ces mêmes jours : s'il a voi-

ture 6c conduit des marchandifes : s'il a vendu^oi)
acheté quelques chofes fans neceflité | & fi ces tra-

vauxtces ventes» & fes achats fe font faits publique-
inent, 6c avec fcandalc.

\
Si les cabaretiers ont donne à boire 6c à manget

!';hez eux.principalement les {ours de fêtes»aux pcf'*

bnnes qui font dii lieu tùitat , ou qui en fotit fort
' prochèS;ôc fi pendant l'office divin ils en ont donnd
aux étrangers.

Les même demandés fe doivent au(B faire aux

barbiers > bôulaâgers » pâtiÛiers ^ aux marchand^
qui vendent dans leurs boutiques, iSc à tous les ven-
deurs de denrées , & d'autres femblables chofes ,

n'étant point permis à toutes ces perfonnes de tra-

vailler les fêtes & lès dindanchesi.

Si devant t>ar fa dignité etnpêcber tous ces de*
Ibrdres , il ne les a pas empêchez.

S'il a interrompu l'office divin en s'entrctenantt

en fe promenant » ou en faifant du bruit dan$ TE*»

Çlife,

S*îi*s*eft confefTé au moirts une foîsrannée , 6^

fi ça ctc 9 fon propre Paftéur 5 6c s'il a eu foin que

toutes les perfonnes qui luy font (bûmifesaycntfa*
*

tisfait a ce devoir.

S'il s^eft tonfelTé (ân$ aVorir auparavant fait Tex-

ameii de fa confcichcè 5 6c fi faute de l'avoir fait

totnme il faut , il a omis dans la confeffion quelque
péché niiortel 1 s'il eé a êâché tjuftlqii'iin par honte »

f^upar quelque au^rc raifon^
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x8S I>u Sacrement
S'il s'<ft confeiTi^ fans avoir une volonté fcrtof 9(

CQnftance de fc corriger de tous les péchez.
S'il a communié tous les ans au temps de Pâque

d^ns (a ParrojiTe » ôç, s*il la faic avec les dirpofitipas

neceflaires ^ de s'il a foin qu« Us perfonne^ qui
luy forte fou n fes fc foient acquittées de ce devoir,

Si par piue négligence il a ctç quelque eipacc^dc
t^o)ps coi^nder^ble fans recevoir c^s Sacremens»

Si fc fepçant coupable de quelque pechç mortel t

ouçraignaat ;ivec fondcmçnt de l'cire , il a rcccu
quelque Sacrement.

S'il aoofervé le icûae du Carême , des vigiles t

& des quatre-temps » y étant obligé
. àc fi pendant'

Crs jours il a uf^ fans grand befoin , ou fans difpen^
fç 4e viandes d-fFcndtics : ou s'il a donné occafion

^ d'autres d'en ufer 5 ou fi fans une caufc Icgitimç
il a demandé dtfpenfe d'en ufer.

S'il a encouru quelque excomunicâtiontOu (î étant
excommunié il a participé à quelque Sacrement. .

S'i' acncQurii quelque cenfure eçclefiaftiqus
j oi|

fi pn^yaajc encouru quelqu'une il la violée , ^ a fait

à. quelque aâion qui luy croit defFenduë. Les memef
demandes doivent faire touchant l'irrégularité. )

a traiite avec outrage , ou avec irrévérence
les images, les reliques des Saints t . & les autres
çhofesiacré<9€ , comme les Sacrçmens , Se les çttt^
montes de TEg^ife.

Si par parefle , ou par dégoût des chofes fpiri-

tqelles il a manqué défaire quelque boaac qpuvrc
^ - q^'ll fçtoit oblige de faife.

; * quatrième Commandcmetit
^ " D'hanorer {on pete & fa mm^

Bm U$ droits des enfans envers Usirs purent»

ou fa mere , & ne le

- , . . . . . fi^W^tf r4iniû4 qtt'ii leur

> $Ç*ila mépiifc fon perc ou fa mere , & ne Icur^
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P E P £ N i T E K C iB^
Us à offcnfez par des aâions » ôti par des pa-

tolcs'oucrageuies * par des medi lances > ou par des
railleries ; & fi cic eaUur abùncc , ou mcmc eA
leur pretence.

S'il lésa frappeiB* battus » ou tneimcez de le faire* .

S'il s*eft rejoiii des maux qui leur iont arrivez.

SM les a maudits j ôc fi pendant leur abicnce il a
fait des imprécations contre eux , & Us a deshoa*
notez. ^

S*il leur a donné fuier de s'affliger 5*00 de fe met*
trc en colère s'il les a haïs.

S'il adiCputé fans reipcâ avec eux» & avec les

autres fupefieurs.

S'il en a fait des jugemens » ou en à eu des foup«
^ons téméraires.

S'il n*a point eu d'amitic pour eux ; & s'il a con-

(iervé contre eux quelque reflentiment » Se durant

combien de temps«

S*il a obéi à fes parens,& aux fupcrieurs ecclefia*

ftiques ou feculicrs en des chofes juftes» ou qui re-

gardent rintetêt du public>ou celuy de leur famillet

du de leur perfonne.

S'il a eu de la gratitude des biensfatts qu'il a re»

ccus de fon perc & de fa merc.ôc des autres perfon-

aes» de s'il la leur a témoignée dans les rencontres»

S'il s'eft mocqué des bons avis . qu'ils liiy onc
donnez.

SM s'eft nriaric contre leur volonté.

Si de propos délibère il leur a fouhaitc quelque

maj confiderable, ou même la mort» pour pofleder

leurs biens.'

Si après la mort de Ton pere ou de fa mcrc il a fait. :

prier Dieu pour eux, & a exécute leur tcftament, &
leur demiere volonté j ou fi fans une caufe légitime

il a trop différé de les execnter^ auquel cas il eft ob*
lig^ de réparer le dommage qui s'en eft eafifivi* * '

S'il
'

V
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j^o Du Sacrement
S'il a tâché de les empêcher de difpofer d'une

{partie de leur bien en £iveittdes pdavf<9,Qtt ea d'ao*

res booûes ceuvreâ.

Si par un amour immodéré envers Ton pcre ourfi

Inere il ne s'eft pas foucié d'offe^Ter Dieu.

S'il a deQ4^ié quMs fe mifleoc co {leril de fip dain*

ner pour luy acquérir du bieOftOU s*il a eu de la joye

qu'ils l'aycnt fait.

S'il à maoquéi en ayant le^pouvoir» d'afldftcf fon-

pere £c ta mere dans leurs beCoiMii. ncçeÛi^^i»

Si dans lebr$ maladies il a eu fpip de leur pc-MU-
cer les alHftances corporclUs & fpiri^uellcs.

Sur les devoirs des pères & des mères émets

leurs enUnSé

S^Ils ont eu foin d'elcver leurs enfans dans la pie^

tc> & de les retirer de toufes les occaiioas^éc

débauche & de dérèglement.

S'ils les ont inftruits» <in fait jnftrnire de lado^
ôrine chrétienne, 6c des règles de r£Yangile4& s'ils

leur pnt appris à prier Dieu,

S'ils ont eu foin de les faire prier Dieu le loir &
le matin.

'

Si avant que de porter leurs enfans à quelque

^at, ils ont examiné fi Dieu les y appelloit.

Saisies oot engages en des employs» ou en des

compagnies dangereuies à leur falut« fous preiextf

âe leur faire connoitre le monde» on d'avancer l«ut

fortune ^ ^ s'ils ne les en ont pas détournez^ lorf-

qu'ils ont vomIu s'y engager.

5'ilsleur ont procure des employs,ou des mariai

i^es plus parla confiderarion de leur avantage tem*
j>orcl, que par celle de leur falut.

S'ils leur ont procurë des employa dont ils

• j^ofuvoieht fas s'acquitter.

S^ils ont deftin^ ieurs^iifiins à TEglifciOu à laM*
ligion
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iigion par des coafiderations cemporellcs 5 ou s'ils

leur ont procure des bénéfices par des yoycs humai-
ii€s;de faveur, de fervicc. ou par uq iafercc humain,
pour les enrichir, ou pour décharger leur famille»

S'ils ont mis coucher avec eux leurs enfans de-
puis qu'ils ont commencé à avoir du difcernemcncj
ÔL s'ils ont permis (^ue les frères & les fœurs cou-
cbaflent enfemble.

S'ils leur ont permis d'aller au bal & à la comé-
die ; & s'ils ont fouffert qu'Us ayent fréquenté des
perfonnes débauchées.

S'ils ont (auffer que leurs filles frequentaflenc de - '

jeunes garçons.

S'ils ont donné à leurs enfans la fubfiftance qui

leur éroic necelTaire , & s'ils les ont aflUleas daof
leurs maladies.

S^ils ne les ont point maudUs , ou inaltraitcez

fans fujet.

S'ils leur ont donné mauvais exemple par leurs

débauches » & par leurs juremens.

S'ils ont veillé ùxt eux pour les empêcher d'of-

fenferl^ieu. -

S'ils les ont repris & châtiez,lors principalement

qu'ils ont commis quelque péché » & s'ils l'ont fait

avec refprit de la modération qu'ils doivent.

S'ils les ont occupez à quelque exercice hônnetét
pour leur faire éviter l'oidveté» les empêcher de
fe corrompre.

S'ils ne les ont point habillez trop fuperbement.

S'ils ïes ont lofiez de leurs snauvaifes aâionf

,

comme de vengeance , impureté ou autres.

S'ils n'ont point caufé de jaloufie entre leurs en-

fans , témoignant aux uns beaucoup plus d'aff^

ftûion f ou«n Us avMUgeanc bea\LCoup plus qutf

les autres.

S'ils ne leur ont poiftt trop clevc lecopur^ don-

né delà vW. * S'il*
'
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t^t Du SÀCREMEtrX
S'ils les onc ^ourveus honneftement lorfqùHU

ont cté ca âge*

. S'ils les oiu preflez d'encrer daas une .condition

à laquelle ils n'ayoient pdiitt de vocation.

S'ils ont ctc negligeiîs à gigacr leur propre vie

,

& la fubfiftance de leur famille.

S'ils ont diffipé au cabaret 6c au ieu ce qu'iU oiit

Sur Us devoirs de perfonnes mmées les unes

envers les autres,

S
•ils {bdtboQ ménage l*un avecl'aUtrc.

*
S'ils s'cntrcfuportcnt dans leurs mauvaîfts hil»

meurs : s'ils s'cntrebattcnt » ou (e difent l'un à l'au-

tre des paroles infarieuCcs l s'ils fe font refufc l'un

à l'autre le devoir*

Am mary. SM à mcprîfé fa femme î & s'il a eu de

rinclination pour une autre , ôc s'il a fait paroîcrc

cette inclination.

S'il a eu de la |âloufîe eontre*eUe fans fondement»

& par une trop grande défiance.

S'il Ta malcrauté.

S'il Ta entretenu honncftcment.

S'il a fouffert qu'elle recem des vtfites fufpeâcs

dans l'efperance de quelque gain » ou de quelque

âvantnge.

^ la femme. Si elle a aimé fon mnri pour Dieu.

Si elle a eu pour luy des complailances criminel*

les.

Si elle hiy a donne de Tombrîtge»* de la ^aloufie»

Si elle n'a point eu de l'inclination pour un autre.

& fi cette inclination ne l'a point portée à deCrcr

la mort de fon mary . & même à y contribuer.

Si elle l'a ménagé &fiipporté dans fesmaavaifea

humeurs.

Si elle lujr a gardéU fidélité qu'elle luy devoir.
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Î>E P E N t t E N C É. ^ 1^3
è\ elle Ta endetté par fes trop grandes dépenfes.

pour vivre avec plus d'éclat elle la porté à
prendre quelque employ dangereux « où par foy«

même , ou h l'égard de Von mary : 6; il elle la en« t

gage à faire dès dépenfes exceffivcs.

Sur les devoirs des Seigneurs envers Icursvajfauxl

'Its onr.maltraiucles vafTaux,

S'ils Içs ont contraints de inarier leurs filles,à
• *

telle perfonne qu'il leur a plu.,

S*il les ont obligez dclcs aflîfter en quelque mau-
vaife a&ion » cofnme de vengeance » ou autres fem-
blablês.

.

Silorfqu^ilsvioIentlesCoinniandcmensâePteu»
ou ét l'Eglifc , ils ne les cHaftienc pas autant qu*il

leur eft perpiis par les loix , ou s'ils le font par ca-

price»* ou en f.ufant acception dé pcrfoanes» & noa
point ^veC Tefprit qu'ils doivent. »

^
S'ils donnent main forte pour l'éxecution dcà

Ordonnances de TEglife, & du Itojr.

S'ils s'oppofent aux Confuls»Magi(lrats, Se autres *

officiers de juftice» lorfqu'ils veulent faire le Revoir
Jclc;urs charges.

S'ils ont donne protection aux pauvres & aux
perfonaes qui font opprimées 5 5c (I «^'a été par nc-
gligencet ou par crainte de ceux qui les oppriment^ *

qu'ils ne les ont pas protégez.

Sur les devoirs des luges , des Confuls , & des

Magifirats des Villes.
. ,

S'ils ont eu foin de s'inftruire de leurs devoirs ,

en étudiant les loix félon leiquellcs ils doivent ,\

juger » & s'inftruifant exaâemenr des affaires dont
ils font les juges.

S'ils ont eu foin de faire garder les ordres de po-
lice , & de donner pour cela main forte aux Curez
éc aux yiealic8«

N' Si
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194 Sacrement
Si aux ]out& ile dimanches & de fêtes ils ont etn»

péché les travaux.

S'ils ont empêché les jeux de hazard • les imfnt
t 2c la fréquentation des cabarets.

Si à rimpofixion des tailles ils ont chargé.quel*

ques perfoones, & déchargé les autres par descon*
fiderations &des préférences injuftesi

S'ils ont fait prendre des délibérations prejudi«

ciables au bien de quelque Communauté,
S'ils fe font mal comportez aux Etats» /5c ai^x af-

liettes de tailles^ou d'autres impofitiooSé

Sur les devoirs des inférieurs enven lesfuperieursè

S'ils ont rendu aux Seigneurs» Bc aux Magiftrats

l'honneur & les devoirs qui leur font dciis.

S'ils ont médit d'eux en rapportant fauflcmcnt,

ou fans neceiCcé des chofes qui^Uur ctoient defavan*
tageufies*

S^iis ont rendu ài chacun l'obéïflance qui lujr eft

deuei fçavoir aux fuperieurs ecclcfiaftiques pour les

ajQFaires ecclcfiaftiques» 6c aux fuperieurs fcculiers

pour les affaires feculseres.

^'tis fe font oppofez à leurs ordonnances « ou à

leurs jugemens 5 ôclcur ont faiti ou fait faire des
' aâes d'appels» ou d'autres femblabhs, fans avoir

taifonde croire que leurs jugemens fulTent in|ufte.<
j

^'ils ne leur ont rendu que fervilement tous les

devoirs qu'ils leur dévoient, 6c feulement parla

crainte de leur déplaire^ 6c non pas parcelle de de- I

plaire à Dieu. 1

On doitfam la mimé 'immi$Mx enfmnts aux fit-
j

viteurs, même aux fu erieUrsà l'égard dei inférieurs^fff I

généralement touchant tous les devoirs des hommes les
J

uns envers les autres. Et toutes les demandes cy^^deffui 1

efui regardent les devoirs des inferieters À égard des fu- 1

ferleurs, fe doivent à fiasforte raifonfaire auxfajetsim
l^egariË
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DE PeNITEKCE^ 19^
Vi^atd du tioy, de ^s Miniftres. On petit gmcrej
ajouter celle- cy.

S'ils ont excité des troubles & des feditions, ou
s'il y OQt eu part en quelque manière que ce (oit.

' S'ils ont porté ies armes eontrc le Roygou s'ils fc

font engagez en des partis qui luy ccoint contraires»
.

Sur les devoirs des maitres envers leurs firviteurs.

II
faut faire aux mattres i Vegard de leurs ferviteurs

les mêmes,demandes h peu prés quaux pères à égard

de leurs eufarts, pui/qu'Us font obligez, d*en énvoif U
mêmefoin ^ il les faut déplus interroger» -

.S'il leur ont payé leurs gages avec fidélité*

SMs fe font prévalus de leur neceflité pour lettf

donner trop peu dégages.

S'ils s'en font fervis pour quelque mauvaifc

aftion, &fsMls les ont contraints de les y fervir»

îl nefaut pas oublier de leur demander sMls les ont*

aflîftez autant quMs ont pu dans leurs maladies, ^
de leurféure connoitre Vobligéstien qu*ilsy
Sur les devoirs des ferviteurs envers leurs maîtres^.

S'ils ont rendu à leurs maîtres 8e à leurs maitref*
fes les ferviccs qu'ils dévoient.

S'ils les ontméprifez» ou mai parlé 4'eux, 6c ne
leur ont pas rendu tout le refpeâ, & toute l'obeïf-

faùce qu^ils leur dévoient.

S/ik leur ont donné occafion de fe fâcher.

SMls leur ont fait quelque tort en leurs biens &.
s'ils ne les ont pas conlervez avec la fidélité qu'ils

dévoient. ^

Sur le cinquième Comnaandemcnu
De ne fùint tuér

.

S*Il a defiri de fe venger : fî 9'a été par haine, &
pour contenter fa pafTîon 5 ou par vanité, &d€

peiir de paioitre mêpnfable aux yeux du monde.
Nz "S'il



Du Sacrement
SM a (iefîré à quelqu'un, la.pertje de la yie> de Thon*

neur> de la faocéi de la repatatiOQ> des bieof fpintael»

ou temporels.

S*il s'eft mis en colère contre quelqu'un avec defleia'

de luy Duire» & frç'a été norableiDeiic.

«S'il a commis homicides ou s'il a eu deffeio de le

commettre; ou s'il l*a procaré par fes confeils, par poù

, fon, par facrilege^ oa par quelque autre mauierequé

ce foit

i'itadoané occaiîoa à quelque avortementi où à

la mori de quelques eafanSi faute d'apporter le foior

^u'il devoit à la coofervatioo de leur vie«.

• S'il a fuffoqué les enfans.

Si avant Tau & jour il les a mis eoucber s^ee foy dans

A ies femmês €Meint€3. Si elles fesibnt bleifêes par

feur fautc> ou ont caufé quelque dommage à leur fruit

j

foit en portant des fardeaux trop pefans^ ou eu preoatit

des recreatiotis trop vio^entes^ ou eu quelque autre ma^
fiiere que ce foit^

S'il a eu de la haine contre ^uelqu'un^ combien de

tômps elle a duré*

Si dans les conte(Fation^ il a frâfpp^» ou bleffé queU
qu'uni ou s'il a donné ordre i d'autres de le (aire*

Si cette violence ayant été faite en fon nom, il l'a ap-

prouvée j ou fi généralement il a eu part à une aéiion

femblable par fôn confeil^ par fonfecourSj & par fa

proteftioo 51»r quoy ilfautifa tn^ert^if k fenèHnt de la

^alipe it$ perfinnes ùjfenféesy fi elles'étdiem facrées, 6u
laïques ;

parentes, alliées, ou non : caraluj ^utfra^jfe

ayee oittrage un chrc eîi extommunié^

S'il a appel lé, ou fait appeller quelque peribooe ca
duel, & A contribué au duel en quelque mauiere que
ce foit.

Si étant luy même appellé en duel» il la accepte^ en-

côxe au il ne s eu foit pas eofoivi : ou rçfufant de fe

battre
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DE Pénitence. ij-jr

Wittre en dael> il a donoé occafioQ à ion ébnemy de
l'atraqaer en marquant les lieux oh il detoît aller, ou
faisant connoître qu'il ne tâcheroit point d'evirer fa rcOj»

contre, & quM fe delFeodrou iorfqu'il (eroicatuquc,

â'ils'eft efieâivmeot hacm en duel.

S^il a çatifi^ des querelles, on des divifions eotre des

amis, entre des familles, ou entre des communautés^ &
il de là il s^cd eufuivj quelque batterie.

s'il n'a pas voulu d^n^ander pardon à cétix qu'il a
plifenfez, on fe réconcilier avec eax ; & s'il n'a pas fiiie

une fatisfaâion proportiounces à l'injure qu'il avoxt

faite. ^

S'il n^apas voulu pardonner une injure aux perfoQ<*

DOS dom A l'avoic receiie, & fe rerbocilier avec elles,

même, lorfqn'elles l'ont demand/é^ &jqu'eUcs ont oiFecc

de luy facisfaire.

Si par haine il a manque de falâer queLqu'an> ou de

luy parler» &^e \ny rendtre les autres marques de la ci»

viii'e^> & de l'àmitic : ou fi n'ayant pas en effet d*aVeiv

fion pour luy, il a omis de luy rendre ces devoirs, en

ibrce qu'il en ait été bleâe, & le prochain £candaliZ>j^.

. Si dans les méhpân^ & les adverfitee quji luy fout

^rriv^es il a èedri de mourir : ou fi la fureur $i la cor

Icre l*ont porte à fe frapper foy-même,oii à fe maudire,

ou à fe donner audiable, luy> fa femme, fes en£&nSi pu
quelque autre peribnnc^ | & fi f*a été de coettr>ou feu^

lenient de bouthe.

S'il a maudit des perfonnes vivantes, ou morts*

S'il a porté qudqa^uo i. offenfer les auues jpar le

^nfeil, où par le fecourf qu'il luy a dooni.
'

* S^tl a eu ibin de. corriger fon prochain, ft lï eu té

Êtifant il a garde Pordre & la modération qu'il devoir.

SM a eu de l'envie» c'eft à dire* de la douleur ^ de
la trifteife des avantages {oit fpitituets ou temporels de
fon prochain f & s'il les a empkhee^ on fe re}oiîi dee

snalheurs ^ui luy (ont arrivez.



19S Du Sacrement
^

S*il a caufc quelque fcandale.
S'il perfecuté, ou calomnié des gens de bien :

e^il, a parlé defavamageufemcnt de leurs bonnes
oeuvres* ou s'il les rempcchces.

Si par fon confeil, ou par fon mauvais exemple il
a facilité quelqu'un à commettre quelque péché.
V

Sur le Sixième» & neuvième Comman-
iiement. .

'

ne point commettre de fornication, & Dg m p0in$
def$rer lafemme defon prochain^

S'il s'eft plu.& arrêté volontairement à des pen-
fees impures & deshonnctes , ou à toute autre

iorte de pcafées mauvatfes.oii vaines Ce inutites; &
s'il y a confenti.

'

• S'il a profère des paroles lafcives, ou s'il s'eft plu
à en entendre proférer : à quel deflcin il les a dite»
fi ç'a été par impudicfté , & pour porter les autres
au péché g ou feulenvent par légèreté -

>

S*i\ a^leades livres & des hiftoircs deshonneftes ,& sM a pris plaifir à caufc des chofes deshonneftes
•gui y ctoicnt contenues ' -,

.

S'il a eu des pcintofes Sc des images dcshonnc*
«s t s'il s*eft wèté à les confiderer : & s'il Ta fait
par l'amour de l'impureté , o\x par curiofité fettler
ment.

S'il a comoais quelque impureté avec des perfôn*
lies de l*ttn ou de l»autre fexe 5 ou s'il a eu le deCc &
la volonté de le faire.

: Il faut que le pénitent exprime qtéelle a été VeJ^ecê de
fon pechi , eptelles ont été Ut perfannei aèec qui il ,àpe^
éhé\ êu a mdepein de le faire : Ct ç'a cré avec une pa-
tente ou alliée , une fille, ou une femme marié,
ou avec une Religîeufc : s'il a foUîcitéctttc pce*
foaat» OttfieUe l^toic délaconoiiipùer combiett

K " '
. de
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DE Pénitence. 199
de temps il a demeuré dans ce pechc • ou dans la

irolonté de le commettre^ fi le lieu au il a commis
fou peché*éfOft'facré« ou non. Toutes eès etrcanftaticef

fe doivent exprimer à l'égard de tous L s péchez d'impu^

reté. il doit Aujft dire s'il avait auparavant fait veu de
çhajieté-.

Oi9 m dira riên de particulier ky de divers pecbek

contre la chafteté farce qu'on a jugé pour d*important

tes raifàns qu'il valloit mieux en tnjtruire les Confef-^

purs par d^autres voyes.

S*fl a enlevé quelque fille , on s^il a contribue à
àqiietquë-eâleveniienc par Ton confeil » par (on fe-

cours ou par quelque autre manière que ce foit 5 &
il 9'a été du coQleiitemenc de ia fiUè ou femme , ou
malgré elle. ^

* S^l a etivoyf d#s meffdgi^ 1 dea lettres » ou des

prefens à mauvais deflein.

S'il s'eft fervi de l^entremife de quelque perfonoe

Sour comfl(iei^re.4e p«ché , ou s'il ^ luy-mème fervi

e médiateur à d'autres , ou sMl a contribué au pc*

ché par fon irohCeiU par Ton fecours » ou en quelque

manière quêlcè foit.

S'il a regardé impudi^ement quelques perfon^

Ute > 00 d'^aUtVcs bbyets » A: à qoeLdefleio.

S'il a été en quelque lieu , ou Vil y a paffé à .def-

fein d'y regarder des femmes 5 & fi cette veuié ne

tendoit pas à de plus mauvaifes aâions & gênera-'

leùaent s'il ne sUft poioît ' expoié à q[ae1qm péril dis

pëchi.

S'il a eu un amour dcshonnêtc pour quelque pcr-

fonne , & sMI le luy a témoigné ra pouifuivie à
deflein de pécher avec elle , & càmbietf df teiii^ps

il a demêitt^ elr cèt aiifA»(ir ; èc s.^ti s'en eft ' enfuivi

dés d'efordres > comme Tinfamie de laperfonne,

des querelles , des îaloufies, ' •

•

$His^eftf<ivid-af(ifiees vde^prMttclbs j de vio-

W4
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Icncc » ou d'autrfI voyés j^oàr gagiicr c<ttt perCb^^

JIC.

S'il l'a diffamé lu}r*mcme , ea fe vantant du pen-

ché qu!il a commis avec elle. ^ '

. S'il a ufé de fard , d'odeur > 4e mufo jlf danfes,

de nuditcz corporelles , & d'autres cliofcs femblaf^

bles , qui peuvent porter les perfonnes au péché , &
donner de mauyai/es pcnfées ôc s'il l'a fait à ce^

deiTein $ ou fi jugeatit que ces chofcs ppuvoient cau*^

fer des dcfordres , il ne s'en eft- point abftenu.

Surquoy il faut particulièrement interroger les j^iw-

mes > Uur demandant fi elles ont porté les bras nuds,

OU la gorge découverte. $ &.fi dans leiirf babits , ^
dans tout leur exceneurillcs ont gardé la modeftie;

qu'elles dévoient. "
, .

Si elles ont paru dans l'Eglife ay,ec.cç;s. nudit,e^ > ;

& avec cet extérieur peu cbaftè , Pii pe?|i ipodefte.

Si dans PEglife , ou ailleurs.; eltfS4>|it tâchié à fe'
i

faire regarder , & à attirer les yeux des affiftans fui:,
j

elles.. ,* I

* LêipfrJinniSfMriéasiexan^mfrm en fariiculierjf,^

elles cm iommis quel<iue péché cçntt0A'f*fri^ & fi^,

d/êmariMgp, . ->

Ilfaut ati0lei. interroger s'ils ont.vécu dans le ma-
riage avec la rei;enttic> ^la chafteti'à>lj(queile ce fa»

ment les oblige, i ; ' \'\''\^
S'ils ont maii^tcurement cmpecUc la conce|ïtioç;.

s'ils ont ufé dccjuclque artifice pour e^ripccher la !

grofleiFe j ou fi la grofleife s^cn étant cnfuivi , il3

.

ont procure Tavo^teDoem paf qua^ue ./(^rt * par

quelque breuvage „ou par quelque autre nftaniere.\

On rapporte aujft à ce commandement les Exc^z, de^^

hoHche-. Surqucy ûn,feut^demandcr au pénitent :

. S'il a commis qnjdqâe.excésdai^. le manger r ou^
daiis le boire>avec un dommage jaoïaibUde fa ff^^^*

^

- S'il a ftequentç Ifs cabarets. /'^lr:t ^
- /



IIS PSKITEltC»? ZQt
S*il s* cft volontairement cnyvré

i
ou s^Jl a învit^»

pu même preiTc d'autres pcrfonnes à le faire : & fi

pourcoyvrer plus facilement des pcrfonnes

neflé quelque cbofe dans le vin.

S'il a évité les occafions prochaines du péché i

j^'U y eft encore , 8c ^upUe^ font ces qccadons.

Sur le feptléme , & le cJixiéme

mandement.
De fçint dérober ; Et de ne foint defirer ie

hiendUutruy. >

S?II a ,çqmmts quelque larcin , ou s'il s*cft empar^

du bien d'autruy par quelque autre voyc , ôf

quelle eft la chofe qu'il a priie. '

S'il a dérobé unp chofe ^ui étpU facrçci ou danf

janlicu facré.

S'il a commis quelque dommage à quelqu!un 5 fi

ce dommage a crç grandj & s'il en a fait reftitution.

S'il ^ retenu du bieq d'autruy contre la volontq

de ctluy à qui il apparcenoit; & durant combien de

^mps j & s'il Ta reftitué lorfqu'il l*a pu , quoyqu'iî

luy eut ctc adjugé par arrêt , quand il fçait que cet

arrêt n'eft pas iuftç.

S*il ^,€mpech4 quelqu'un de jouir ()e fçs4roit6,

Si par fa faute ij eft dtvcnu infolvablc , en forte

que f(çs çreaqciers en ayent receu un notable doill^

mage. ' Mais comme il y a des fautes d'ignorance, d'im^

imhnce,, .^ d'i^difiretio». par lefqueUes on devient

^ettjuefûis'infplvakle fans pechf^ou au moinsfans gr4n4

feché , le Confeffeur doit bien difiemer ces ehofes ,

(informer principalement fi on eft devenu infolvable

perdesfa^tis ajfuries comme par le Inxe , par le jeu 1,

far Us dépênfes d'ambition , de plaijir . & fembl^bhs

iuifont clairement volontaires , & ojfenfes do Vif»*

Si ayant trouvé quelque chofe d'une valeur con«

Cde|abU,iiraprife à deffcin^^c la jçctçnir j^our foJ^
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'

Jflfaut tuj faire la wéme dimande tCHchàfiiUi chofe$

^t$è/ùnt tmbies entreJes mains, fi r^achâiit'à <(tti t\\c%

appartenôietit» il ne les a pas rendues • ou s'il n'a

pâs eu foin de s'en informer par toutes le$ voyes
pofGblcs.

Si par fa faute il a perda l'es dépôts qui luy

voyent été confie^ > 8c s'il a tf^dîi tn nauVaps état

les cbofes qui luy avoiçnt ètçprçtées» ou louées en
bon ccat.

Si en vendant, ou en achettaol il a comnfis quel,

que fraudei foit dans la fnbftancc de la marcttaDdifc

mime/ou dans le prix, o^idans It^pord^, oa dms ta

itocfure. ' »

S'il a fait crédit à des enfans de famille contre )c

Içeu & la volonté de leurs ptrelis.

S^il afiit des monopoles, dtt cpBciiffiottr^ 5ç

d'autres femblables pilleries.

Si pour s'enrichir il s'eft engagé dans des com«
inerce^; dans des partis , Se dans des employa» qui
alloicmfan 'dietriment dii public;

S'il a décrié la maichandife des autres pour leur

ôtcr la chalandife,

S*ii a tâché de leuroiter leur irafic»ott le profit

qu'ils y faifoicnt, pour en profiter luy dièfiit^

' S*il a obligé Ton pr^cbain de luy vendre quelque
chofe contre fa volonté, même en luy en payant le

Jufte prix. •
•

.

S^ia açhctté de p(^foiiA€S qui ii*avoient pael».

pouvoir de vendre, çommt ée* (èryicear^ jftîd^eil*

fans de famille. :

S'il a plus vendu unechofe,ou Ta moins achettée

<|u*clte ne valtoit ; & s'il a tâché de viradrt plvi»

ill'achètUr moins que le tnft^ pri*. •
* ^ *

^

sSl a vendu une chofe po\ir une afftre" qui étoît

meilleure, ou une qui écoit defeâaetlfe pour une

filtre qui oc l'ctoit pas, . .
i J . / >
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Si cn vcndant uiie chofe il en a volontairement

caché des défauts importans, qui cuâcnt empêché
de l'achcticr.

S'il a achetté des chofe» quM fçayoft.ou qnM doa«
toit avMr été derobées^ft^'it en a confttmé une partie.

S*il a eu une volonté déterminée de prendre di|

bien d'autruy s'il pouvoir, ou de le retenir.

. Si par un fond de cupidité 6c d'avarice il a«tt aufli

(a^nrô^c volonté d'éeque?iir & d^amaffer-des^eîchef-

fes par toutes fortes de voyes juftes ou injuftcs,6c fi

cfFcaivcmcnt il a travaillé à s'enrichir. '

'

S'il aime beaucoup les rtcheiTes, & s'il Us defirt

jiy^c padion» *

S'il a conrmts qtielques ufures, ou fait quelques
contraâs ufuraires^ ou des focietez injuftes dans le

commerce.
.S'il4a porté queiqu^un à- l'iifarcTs du s'il y a luy

IDième confenti

S'il a ulé de quelques artifices pour pallier TuTurc.

S'il a reftitué l'argent qu'il a acquis par toutes ces

voyes ; ou fi ayant j^mis-dans fe^ conférons d€

le'iai|te;tltte l*a pas fàit,'|6c pourquoy. .^îj:-^ >

Si ayant receu payement, ou falaire pOur faîf^

quelque chofe, il ne s'en eft pas fidellemenj^ acquitté.

S'il àfruftré fes fetviteurs,ou fes'ouvriers de leur

falafre» ou fi en différant de les payer, il Itut a caufé

qttelqiie dommage. '
' - •

•

S'il s'cft prévalu de leur neceflîtc pour avoir leur

travail à trop bon marché. Màisç^n'eji pas unpichi»

iê prânire des amnriers à meiMefir m0rchi tfue PoriinMi»

TeVlwfijuHU ne tmHft^t^ peffinne éjui Usfaff&tfiiiifuiSfft

éf* qté^on rCa pas beaucoup befoin de leur travaiL les

phyant plutôt pourfitbvemr à leur neceffitei

, S'il a iniuftencientlhteîité un prôcées f «ta fi dans

une eaiife iitfte fl t^'td de fraude» d9 trottiptifie^ ou
de fauficu pour la gagner. ' ;

/
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S'il ^ ioiic à des jeux defFcndus^ ou ù dans le )€u

4 a gagu^ quelque chofe par fraude ^ Du s*il a \ùûA
avec des perfonnci qui ne peuvent pas alte.Qcr leur

t>ien, comme avec des eafaas de famille.

SM a îoiié des fommes eicceflîves, dont la perte

^ou voit caufer un 4<^|i)PMgQ notable àfa fainiUe«pu

a celle des autres,

SMla flonn^ l'aumône ai^tant qu'il devoir, en vî«

vant dans U modeftie chLçci^nQC^fii retraocbaut les

fjiofes vaiifcfs 6c inutiles.

S'il, a privé i'EgUfe 4^ 9^ de^ autres

^roits qui luy font deii^.

SM a empêché les £ccleCaftiques d'affermer leur§

^ixmes. •

*

S'il g fait décharger quelque^ perfoQuesde la taiU
le, en leur en faifant moins donner qu'elles n*en
<|evoicn^ :^voir à l'égar4 àçs autres qi|i eu font de-

. meurcz furthargez.

Si par des moyens îll|cHe^t p:^r defauat aâes»ott

ie fauifes infoirfnations t il a obtenu une chofe fii^

laquelle il n'avoit point de droit véritable.

S'il a empêchç d'aucr.e; p^irfqnofs 4e fairf quel-

que gaia honnçte.

S*il a participé à quelque larciiif ou en U coin*

mandant , ou en le confeillant, ou en y confemant,
ou en le loii mt ,

'& favonfant 5 ou faute de le révé-

ler , & de l'empêcherJorfqu'il Ta pu & ladeu fatr^.

S'il a confum^ » ou aidé à confumer en queflque

fOaotcre que ce foit les çhofes qu'il avpit prifb^ lujr-

pdême , Qu qu^iî fçavoit venir de vol,

. Il faut en purticuliet dûf^a^r Jm^ Sfiiffiews >

officiers i$ fufticê :

' S'ils ont pris pour leur$ vocations » & pour IcM
falaire plus quM nç leur étoit deu.

Si outre leurs falaires ils ont reçeu de l'argent »

an d'autres prefeos des pitiés.



Si dans les jugemens ils ont eù qufclqiic confidc-

ration d'amitié * de parenté de condition , de puif*

faûce 9 enfin d'auc^e choie que de la judice » & fi

quelqu'un de ces motifs les a portez à commettre
quelque injuftice , ou à y contribuer.

Si au moins ils ont eu égard à ces chofes pour di«

minuer , 011 pour augmenter les dépens ou. les a-
inendes I ou pour différer le rapport» on le juge«

ment d'un proccs.

Si par négligence , ou pàr des refpeâs humains
ils ont laiÛe des crimes îAipunis , pouvant eu faire

la î;ijftice.

S'ils ont fait payer pour eux-mêmes la taille à
leurs vaiTcaux.

S'il ont receu d'eux quelques prefens pour les

avoir délivres des gens de guerre» ou lorlqu'ils (c

font mariez» rcxperieoce faifant connoîtreque tous

ces prefens ne font pas volontaires.

. à'ils: ont receu des prefens , ou mêmes des pea-

fions dea fermiers des gabelles y pour empêcher le

voiturage du fauJc fel , ét^nt par leur état obligez de
Tempècher.
A ceux qui ont été Confuls » Maim j Echevtns » oté

MUtres chefs de communautés.

SW% ont adminiftré le bien de la Comnâfunauté
avec le foin , & la fidélité qu*ils dévoient.

S'ils s'en font fcrvis à leur avantage
5
par e?rem-

ple , fi lorfqu'il a çré fait quelque rembouffementt
reftitution » ou réparation à la Communauté , ils

Ont retenu une partie de l'argent fOtk* ont confenti

à quelque accommodement préjudiciable à la Coqi.

munautc
Si éunt aux Eftats,ou affiette de quelques impo-

fitions, ou droits» il fe'ibnt latifé corrompre, St ont

donne leur voix à la faveur au préjudice du public.

Si pour leurs vacaÛQAI iU oat pris plus qu'il ne

Itar appartMoiti 4^
i
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io6 t)u Sacbement
A tê$êx Ifm cm été msrguiBiirs ,Jiwiftains 9wf^à*

€meur fcyndics dans les Eglijcs

S'ils ont adminiftré le bien de PÈglife avecle

(bin , & la £<lçlitc qu'ils doivent»

S'ils ont employé l'argent qui luy appaflenott à
leur profit particulier, pliiroc qu'à celuy de l'Eglife;

Si par faveur, ou autrement ils ont néglige de le

retirer des mains de ceux qui avoicnt le bien de
l'Eglife à arrcntemenc.

Auxfemmes aux tnfani JefamiBe.
S'iU ont pris quelque chofe à l'infceu du mary^Sc

du pere de famille, & contre leur volonté, com-
bien.

SMs ont payé les dettes de la faccef&on ^ut leov

eft venue.

S'ils ^ont acquité les leg> pieux* ou autres dona^
tions.

Ily a des dioeefes ok Von afait des règles pesit dtverfis

fines de trafc, qui ont été reconnues pour tre%-juftes féHf

un très grand nombre de Dofleurs deSorbonne qui ont été

ion/uhex,fur ce fujet : demanderfi eu les a gardées^

Siu^leliuittéme Commanâecâent«

De ne fcmt porterfaux témoignage.

S'il a menti au preftidice de foa< prochain, & en
luy caufast un dommage notable $ ou fi au con-

ttaire ç'a été pour, luy rendre oflScc $ ou feul^ement

par raillerie.

S'il a porte faux ténioignage en jugement» ou en
d'autres rencontres ^ êc sM a excité d'autres perfan;'-

nés à le faire, ou le leur a confeillc au lieu de les en
détourner.

Si pouvant rendre un témoignage en faveur de
quelqu'un! il ne l'a pas »frdu pouf de« confiderflu

lions pufemtiit luunaiaes & temporelles ^ fur tout

quand'
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quand le procham a receu grand préjudice de ce
qu'on n'a pas rendu ce témoignage en fa faveur.

S'il a femé des procès» des divifions, ôc des int*

initiez • 5c entre quelles perioones , ^ quel mai il

s'en eft enfuivi.

S'il a injuftement accuOc quelqu'un» oU fi crant

juge, ou arbi(fe>it a prononcé une fentence ïn^uût/
S'il a ofFcnfc quelque perfonne par des paroles in-

jurieufcs d< ofFenc^antes, & fi ç'a ctc dan$ la coIere«

a eu de la haine contre Ion prochain» & coa-
^tfc quelle forte de pcrfonnes.

Si par ce motif, ou par vanité» ou pàr curio(ité,tt

s'eft entretenu des dcfauts de (on prochain» & de
chofes qui luy étoient dcfavantageuies.

S'il luy a dit des injures,

S'il a avance quelque calomnie contré le prochain.

& à quel deffein, & ce qui s'en eft enfuivi : quelle

a étc Tefpece de la calomnie, & s'il Ta reparée,

S'il a dit quelque mal de fdn prochain,découvrant

fans fujet, & par une mauvaife volonté un péché»

ou un défaut caché.

Ilfaut que le pénitent exprime fi le péché qu'il a re-

celé eftoityerÂtable» ou non : s'il en avoit une con«

noiflance certaine,ou s'il s'en doutoit feiilemet|t:s'tl

l'a rapporté comme une chofe doutcufe, ou aflurée^

il faut aujfi exprimer le nombre, & la qualité des

perfonnes contre qui la liialedifance a cté faite, & fi

elles en ont receu du dommage» ou de l'infamie.

Si dans des chofes de confequence il a murmuré
contre la conduite des autres» & particulièrement

des pexfonnes qualifiées, comme font les Prélats, les

Prcrres» les &el]^eux« Vautres perfonnes de confia-

deration.

S'il a révélé un fccret qui luy avoit été confie
j

ou s'il a découvert fie qu'il. aveu* ou entendu en

fecret. .

*

Si
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Si par un efprit du inonde » ou pour fe mcttrè

bien dans l'cfprit de quelques perfonnes , îl les à
flattées en les loiîant fans Àcceflicié » tn exage*

rant le bien qu'elles font.
*

S'il Içs a Iciiccs des chofes qui étoient crimineU

les ou s*il a fu(ti6é le mal qu'elles faifoient.

SM a ouvert les lettrés des autres & à' quel defleioi

S'il a fait quelques jugemcns téméraires des a<-

Ûions ou des paroles d^e foa prochain , interprétant

snalce qui pOuvoit fé prendre en bonne part ^ ou
s'il a feulement eu de tiiauvats foupçons de luy.

S'il a promis quelque chofc avec inténtiôn de s'o-

bliger, n'a pas enluite gardé fapromeffe, n'^ayanc

pas d'cxcufc légitime de ne la pas garder.

. Enfin le Confe^jent doit demandera fonpenttèni , s'il

h*a point fait quelque confefïïon invalide , Se facrU

Icgc : ce qui ariivc particuliciemcnc faute d'exarai*

ner fuifilamment fa confcience avant que defe coni

fefler | ou lorfqu'bn Te coilfeâ*e fans douleur de Tes

péchés % ou que l'ort caclfe ^volontairement quel-

que péché mortel ^ ou que l'on confertc la volonté

de pécher » ou de demeurer en des inîmiticzj ou
que l'on ne reftituë pas le bien» ou la réputation dé
fon prochain , après que Toh luy a ravij Ou que Vod
Ignore les devoirs de la vie chrétienne , & ceux dd
fon état particulier , ou encore lorfqu'on a crc ab*

(bus par un Prêtre qui n'avoit pas de furifdiâioni

fur nous. Car toû^ ces défauts en particulier ren«

dent la confefCon nulle > 5c Ton doit par confe*

qucnt la réitérer.

On peut encore demander , fi par un efprit chnemy
de la patience» il n'a point cherché des CônftlTeartf

oui le flataflent , 5c fui ceux qu'il a cru qui le traitJ
tcroicnt plus conformément à l'Évangile » en luy

impofant des pénitences plus proportionnées à Isl

grandeur de fes péchez*

Si
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Ëxamen des péchez des Ecdcfiaftiques.

Ordres.

S'ils ont entrez dans la clertcatute pour y avoir
du bien, pour s'avancer dans les charges, ôc

dans les employs ecclefiaftiques , pour y vivre plu$

à leur aife , pour accommoder leur (anaîUe > pour
fe faire davantage confiderer , pour fe mettre à
couvert de la jufticc.

S'ils ont pris les faîntes ordres par leur propre
niouvemenc, à la légère» fans avoir confulte Djea*
par la prière, & quelque fa^e dueûeur, ou pèrfonne
peufie^ éclairée.

S'ils les ont pris pour entrer dans un tel bénéfice

qui le rcqueroic, ou dans quelque degré de dodeur»
quoyque d'ailleurs» ils reconnuflent leur indignité.

SMs les 6nc pris d'uA autre que de leur propre
Vcque.

: Si étant ainfi ordonné, on a exercé Tes ordres: car
'

il y a irrégularité.

Si on a pris les ordres a](a.nt Tâge»
Si on les a pris rcconnoifTant qu'on en étoit touc

à fait incapable.

Si On les a pris fans avoir été examiné); ou ayant
fuppofé une autre perfonne pour l'examen*

Si on les a pris étant lié de quelque cenfure ou ir«

régularité.

Si on a manqué.àgarder les intcrfti^cs. •

^

Si on a pris les ordres hors le temps* dtftinez par

TEglife p.u un ExtrsHêmpar/ê, fans neceffitét ou uti*

litc de la même Eglife^reconnuês par des perfonnei

fages ficyertueufes.

Si on les a pris en état^ou dans Taffeâion du pe*

i^hé mortel.

Si on a pris le foudiaçonat fans avoir un titre pa
avec
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avec an titre fuppol^, ayant promis aux patent, éë
aux ami^' foir de paroles, foie par aAe pafle devant

noiaiie^ de n'en rien demander.

Bénéfices»

S'ils font entrez dans tes bénéfices par la vocation

de TEgiffe» c*eft à dire par Tordre des Tuperieliri

Ecclcfiartiqucs, ou aumoins avcç leur agrécment.

S'ils ont lollkité par eux mêmes ou par autruy des

benefiices ayant charge d'amcs.ou d'autres quelcon-

ques, par cupidité', ou^par ambition ^ 8c s'ils font en
dclTein d*en follicitcr.

S'ils fe (ont mis au fervice ,d'un Eveque oa d'un

Grand pour «n avoir.

Si poar venir a bout de cette pretenfion ils ont

achette des charges, comme d'aumonicr, ou autres.

Si en ciFct ils ont obtenu quelque bénéfice par

cette voyc.

Si ce bénéfice à tetiil lieu de gages qui lear ^coienï

dtus.
' S'ils ont receu un bénéfice d*un Eveque pour ré-

compense de fervices rendus par leur pere»en qualité

de medecin9 avocat, procureur ou aUtra.

S*ils ont donnéou receu de l'argent pous confé-
rer, ou pour obtenir un bénéfice 5 ou fi leurs parens
bu quelques autres peifonnes en ont donné pour
eux.

S'ils ont rèceu; ou donné'eet argent pour un t>€*

ncfice couvertementtou fous quelque prétexte,com-
me de rembourfemenc de frais d'un procès, ou de
réparations, "

Si on a -fondé'un bénéfice pour h tenir, ou pour
en avoir un autre femblablc; ou fi on a permuté foa
bénéfice avec celuy-cy nouvellement fonde.

Si, on a ((rîs'.ou donné un bénéfice à penfion, fous'

eonditioil q^ie Ton avancerOit pla£cars années dit

payement de ladite penfion.
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6t on a irec€U9 ou donné un bénéfice à condition

4iuc le refignant s'en refervcroit tous les fruits.

Si on a receu un bénéfice en donnant quelque
ibmmc fous prétexte de rembourfement defruir.

Si on a donné, ou receu un bénéfice en veâe do
quelque mariage, comme fi on en a dirpofé en fa*

veur d'un futur beaufrerc>pour le porter à confentir

que Ton fift une meilleure condition à fa lœur | ou
' fi l'on en a receu de la forte.

Si on a donné un bénéfice à condition que celuy
' en faveur de qui on endiipofoit» donneroule fien à
notre parent» ou à no'tte amy*

Si on a receu un bénéfice fans avoir deiTein de le

garder» mais feulement en intention de jouir du re-

venu julques à ce qu'on fuft en âge de prendre un
autreparty.

Si on a receu un bene fice pour le eonferver \ d'au*

très qui n'écoient pas encore en état de le tenir.

Si on a pris un bénéfice fafts dtfiein de le garder»

inais feulement pour en tirer penfion» ou pour ea
. avoir un auire.

:

Si on a caché le corps d*uf^ bénéficier mort> pour
avoir le temps de faire admettre la rcfignation à
Rome.

Si voulant cacher fa maladie pour mieux confer-

ver par ce moyen le bénéfice ^ on a éié caufe qu'il

foit mort fans recevoir les facrcmens.

Si on a retenu quelque refignation cachée pen-
dant plufieurs années au pre^udice-des coUateurs»

Si on a fuppofé des refignattons fautfcSi ou des
^

permutations en cas de mort.

Si on a permuté :nns avoir pour vt iie principale,

la neccfiîfé ou l'utilité de TEç; ife 5 mats feuleme.nt.

dans la vciie de quelque intérêt temporel > comme
pour avoir plus de revenu . pour être dans un meiU •

|cur pays» pour avoir meilleure compagnie» ppur

\r
. 1 ctre
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étre dans-ùa employ plus honafabie*ou autres ftftf*

blablcs.

Si on s'eft prévalu de Con crédit & de fon autori-

té fur une perlbnne, pour luy taire rciignec ion be-»

tiefice ou à foy, ou à autruy . .

Si un autre ayant meillcurdroit, on a emporté le

bénéfice par faveur, pat fraude, ou par violence.

Si une perfonnc n'ayant pas dcquoy pourluivrc

fon bon droit» on l'a obligé de (c cônumer de quel«>

que ronrrmè, parce qu'on éroit plus puiflant qtfcïuy}

ou fi on Ta oblige à donner quelque argent pour le

laiffer paifible de ion bencfîce»ou a recevoir de l'ar-

gent, ou une penfion au lieu dt bénéfice.

Si on s'eft prévalu de Tinfirmité & folblefle d'ef»

prit d'une perfonne» pour Ce faire »e(ijgner fon bé-

néfice.

Si on eft entré dans un bénéfice en vertu d'un

grade ou titre, pour lequel on (Ravoir qu'on n'avoit

. pas la cnpacirc requife.

Si on cft entre dans un bénéfice étant lié de quel-

que cenfure^ou irrégularité.

Si on a eu le bénéfice d'ttn gradué qui notoire-

ment n'avoit pas la capacité rcquifc pour fon garde»

ou d'un pcrfonne liée de ccnfure ou d'irrégularité»

' 0U de tels antres qui n'ont aucun droit au bénéfice*

{ion a pris un bénéfice que l'on ne pouvoir pas

erre en ct.n de fervir dans l'an , faute d*dVOir Tâge
requis pour cela.

Si on a plufieurs beneficef; compatibles^ou incom-
patibleSfUn feu! étant iuffifant pour s'entretenir.

Si on a perqiuré avec une perfonne qu'on voyoït

bien ne pouvoir fervir le bénéfice dans lequel il cn-

troic, à caufe de la mort prochaine, mais feulement

pour fraOderle^eollateur. ^

^

Si on a pourfuivi desiKOvifions de Rome mfirmm
^r/ïfiû|y^. pour éviter Tcxamen de l'Evcquc dâusi'ap-

prehenfioA d'en itre juftemSAt refulét Sv

0

*
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Si on a commis quc'quc fauffeté, en fefant drcffcc

ratccjltaiioa Qcccllaire pour obtenir ces provifions^

Si on a eu ion titre d*uo autre que de Ton ^ vcqu€«
Si lorlqu'on a veu que l'Evêque fajfoitone injtt^

Itice manifcfte en rcFulant le titre d'un benc^ce» oa
i a eu recouts à a^tre qu'au Merropoluain.

Si on a eu recours m/ème au MetropoUtatn,vo}rant

t]ue TEvéque nerefufoit pas le titre par paffioo>mais
feulement par amour de la difcipline.

Si ayant eu recouts au juge Ipculier pour pour«
voir prendre poâeflîofi d*un bénéfice enfuite dart^
fus du vif^t ou autrement : on $*eft intruis en vertu-

de cette pofftflîon, qui n'a qu'un effet çivil, & on
exercé que/que fonftion du bénéfice.

Si on Â des peafions (uc des bénéfices, fi on eft

de la condition de ceux qui eu peuvent avoir legl*

ttmement» c>ft à dire fi on a fervi longtemps & fi-

dellement le bénéfice, fi l'on eft dans Timpuiffance

de le fcrvir» U fi l'on a*a .point d'ailleurs dequoy
fubfiaer.

Si cette penfion n'excède potnt Iç tiers du revenu
total. *

.
'

S'il refte au titulaire dequoy fubfifter. •

Si dans ledtfic d'avoir des bénéfices on en a pfis

à penfion , foit que le bénéfice fuft iuffiiânt pour U
porter» foit qu'il ne le fuft pas.

Si on a déclare la.penfion à r£vcque» ea luy de-
mandant le titre.

Si en fe-chargeant d*uQe pfn(io.n> on a été dans
la volonté de la rachettcr.

Si en vertu de la penfion que l'on tire, l'on rend

à V £glife le fervice dont on eft capa(>U.

Si on a manqué à la refidencc.

Si on a de coûrume de fortir te lundy de la Cure»

pour n'y retourner que le famedy.
^

Si quand on aquiué fa paripiûTe» on ca a chargç «

quel^u'aut^e^ . W
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Si ctant hors de fa Cure pour caufc raifonnablc»

on a apporté toute la diligence podible pour mettre
(Drdre aux alffaîres qui étoicotcaul« de cette abfeuce»

& pour retourner au plutôt.
• Si on a couche hors de fa parroifle Tans neceflité»

principalement lorfqu'il y avoit des malades.
• Si on a couché dehors > même avec quelque ne-

cefficé » lorfqu ' il y avoit des malades en danger» qui

ii*avbient pas receu les facremens.
' Si même dân^ ces occafions on s*cft éloigné de la

parroifle » qxioyque pour revenir le toir» ôc fur

tout s'il Y avott fuîec de Craindre que ces perfonncs
hé mouruiTent fans racremens,
' Si l'on n'eft point dans la volonté de refigner fon

bénéfice à quelque neveu , parent , ou amy , en
éonfîderatfon princtpattnient de Tamitté t ou de la

parenré » 5c non pas de rmî)ité de TEglife.

Si l'on a entretenu de Tes neveux aux étndes des

revenus Ecclefiaftique»^ fans qu'il y eut neceflite »

leur pere 6c mcrc pouvant bien fournir à cenc de-

• Si l'on n*a point fait quelque teftamcnt , par le-

quel on ait difpofé en faveur de leur parens de ce
' ^u'on aurqit ^parg^é des revenus Ecclefîaftiquesl

' Si Ton a nvanqué à réciter 'fon bréviaire.

Si l'on a porré l*habit Eccle(îaft»que.

Si Ton acquitte les charges ^ foaÂionsdu bene*
^ce que l'ona •

ti^nâions dfs Curez,.

S'ils ont adminiftré les facremens , ou célébré la

mefTe en mauvais état > contre ce qui a ctc dit

dans la i. InftruAion.
»

' S'ils, les ont admintftrc2 (a^s la décence & lamo-
deftîe requife.
' SM y ont omis quelqu'une des cérémonies pre-
faites jar rfigUfe* SUl$
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S'ils n^onc point reccu au Sacrement de péniten-

ce . & donné l'abfolucioii à des . pcrionncs qu*ils

voyoienc cnjcore en des engagemcns de pccbé com-

me d'habitude , ou dans Toccafion ptochaine , ou

autre $«

SMs ont admis ceux en qui ils ne voyoïcnt au*

cane marque de repentance.
' SMs ont excède les bornes de leur pouvoir , ea

donnant l'abiolution des (;as rcûxvez , ou des cea-

furcs, .

•

SMs ont tecea à confcffc des perfonncs fur qui

ils n*avoient aucune iurifdiûion,

SMs ont receu à Tabio urion ceux qui pour WM
caufc raifonnable avotcnc éU liez par un autre Cou-

fcfleur.

Si pu leur moleffe ,ou par ignorance , ils om:

entretenu les pecbeurs dans leurs peclie» & dani

leur libertinage.
'

S'i^s ont accord)^ à leurs parroKUens les Con teU

feurs qu'ils leur ont demandes , fans examiner s'ilt

leur étoient propres,

«ipar lâcheté Us ont manque d'interroger leur

penttens fur les crimes dont ils fjavoient qu il

étoient coupables .lorfqu'ils ne s'accufoiem point.

SMs ont néglige d'apporter le foin- neceflaire

pour impofer des pénitences proportionnées.

S'ils fe font applique les reftuutions qu'ils ont

fait faire à leurs p^nitens , fous quelque prétexte

que ce foit.
,

S* ils ont déclare quelque chofc de ce qu ils- oiur

içeo parlavoye de laconfclEon* iaus la permif.

fion du pcditenr. .

Si loriqu'ils ont eu des mala4c« *
manqué

9 les viGter.
^ , r . •

SMs ont manqué à lcuc^donueT le famt viatique,

"
ie^utres S^crçmcns en temps & lieu*

Q4
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flti^ • Du Sacrement •

S'ils n'ont pas attendu trop tard , ôc lorfque If-

malade n'avott plus de connoiflance pour luy don-
ner lé Sacrement de l'Sxtrcme-onâion. *

Si pour avoir ainfi trop tarde , ils ont ^té obli^
gcz d'omettre les prières marquées par l'Eglife » ôc
même une partie des onâions.

Si même ayant loifîr de faire toutes les prières

marquées par l'Eglife pour l'adminiftration de ce
facrement . ils les ont omifes pour avoir plutôt fait.

Si dans les maladies de contagion ils ont omis d^
donner les A^creiiiens de viatique d'extrême*-
onAion , fc contentant d'adminiftrer ccluy de pc*
nitcnce.

'

Si dans i^aiÏÏdance ^ & les viiitcs qu'ils ont ren-
dues aux malades f ils ont préféré les riches auiç

pauvres.-

Si après leur avoir adminiftré les facrcmens , ils

les ont abandonnez.
Si leur faifant faire teftament » ils y ont fait met-

tre quelque article eq leur faveur » ou de quelqu'un
de leur parens , ou amis non ncceffiteux.

S'ils qnt faitla fepulrure des pauvres (ans les priè-

res , 5c léchant de l'Eglife.
'

; S'ils ont célébré la faintè mefle fans preparatiooi,

ftns dévotion , Se d'une manière précipitée , omet*
tant une partie des oraifons lecrettes , ou des cere-

monies prcfcrites par l'Eglife.

S'ils ont été caufe , faute de la dire ^ line heure
ï^eglée, qacplufieurs des parroiflicns n'y ayent pas
affifté.

.
« ^ .

S'ils qnt célébré la (àinte mefle ayant principale-
,

ment en veiie Tintereft temporel , on ne la dtfan^

que lorfqu'on leur donne rétribution pour cela.

S'ils ont fait la même chofe pour l'adminiftra-

tion de$ facremens , ou autres fondions.
Si pour cette raifon ils n'^ont point préféré à'^i^^

^ ' '
'

: mini^
• • - - ^
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miniftrtr les fàcrcmens à. ccax de qui Ut ciperoieiic

recevoir quelque cbofe*

S'ils onr padlifc avant que de dire la mefle, ou
d'adminiftrer les facremens.

S'ils ont fait la mime chofe poor fe trouver auie

^neratlles.

Si ayant quelque taxe faitie par l'Evcque , ils ont
exige au delà.

S'ils ont exigé leurs droits avec trop d'ardeur , 8c

fans avoir égard à la pauvreté de ceux à qui tb le«

demandoient.
SMs ont adipinidrc quelques facren^enc hors de

l'Eglife fai)8 nece^cé.

CoUateiirs des Bénéfices.

S*Ils ne les ont point conférez à des pcrfonncs?

qui en çtoient indignes foit à raifon de ieu|;

ignorance, foit pour leur vie fcandaleufe.

• S!ils les qot confère^ pafdesconfidefatîQns tem«
porelle^ , ôc non pas à ceux qu'ils connoifToient les

plus dignes , & à qui tout confiderc ils jugeoient ei^

leur coafcience, les pouvoir mieux doancr feloi^

Dieu.
S*îls les ont confères 3k leurs parens > fans avotft

égard s'ils étoicnt les plus dignes , quoy qu'en effet

ils fe foienr trouvez tels.

S'ils Ic^s ont donné pour contente^ leHr iocltn^i^

tien.

S'ils les ont accordez à ceux qui les ont recher-

chez principalement fi c'étoic des bénéfices avec;

charge d'amé » ou à ceux qui en avoient déjà on
fnffifant poot leur entretien^

S'ils les ont conférez à quelque perfonne de qui

Us avoient receu. fecvice , ou de qui ils efperoienc

en recevoir.

$*ill le^ 9nt cqQferea; à la (oUicîutioQ d'une perJ
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jt8 Du Sacrement
iotioc de qui ils erperojcnt recevoir U mcme grac#
pour eux » ou pour leurs a<oi8»

Employ des tevinus EfcUfiafiiqueSm

SI 1rs B«;neâciers ay^nc pris fur les revenus eccle-

liaftiques ce qui éioit neccflaire pour leur eft«

treiien honnête & moderét ih Qnt manqué de don*
ûer le refte aux pauvres.

SMs ont comoiis le même manquement à r.égar4

fde -leurs fetribuitons » dé quelque fai^on » ou pour
quelque fonftion qu'elles leur ayent é i données,

S*>ls ont fair un mauvais ùfage des revenus Ec-
clefiaftiqucs , les employant en chaiTe , bonne cbe-

fc > jeux » b^umens *« meubles fuperbes , oa fuper-

flus.

SMs les ont employez ooiir avancer leurs parens,

en les mettant dans dts cbarges, ou les manant au-

dclTis de leur condition»

SMs les ont entretenus n'érant pas en neceflit^.

Si même é«ailt dans la neccflîic ils les ont aîdeîç

des revenus Ecclefi iftiques , voyant qu'ils avoyent
alTcz de force pour gigner leur vie , & que par cet-

te affiilance ils leur donnoient occafion de vivre

dans la faineantife» dansTimpureié > ou dansd'au-
fres dcfordres.

Si d^fis la difpenfation quMs ont Faîre des reve«
ousils n*ont pas eii j^gard à la neceffité « mais pla«

lot à leur inclination, *

SMs ne les ont pas difpenfez avec prudence , en
donnant à proportioa des befoins de ceux quMs
iiflîftent.

SMs n*ont point apporté leff fdins & la diligenee

lieccflaire à connoî:re les véritable ticceffiteux.

S'ils ont fait quelque aliénation des biens £ccle«
(iaftiques»

* SMs ont thefauriftf t & amaflP^ du biea-à faute de

confiance à la providence de Pici^. SM^

1
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S'ils ont acquis des terres » ou des m^ifons de ces

revenus.

S'ils ont pris pour leur entretien les revenus d«

leurs bénéfices ^ ayant dequojr vivre de leur propre

jbien.

Okiffance 4 Vhveque.

S'ils 0 nt obcy à leur Vrelat en toutceiquî regardf»

le bon oidre , & la difciplintdu dioéefc.

S'ils ont garde les ftatuts quM a faits.

S'ils ont lâche d'indifpofer , ou de retirer les au«

très de cette ôbeyflance qu'ils doivent à leur fupe*

rieur.

S'ils ont exécuté les prdonnances de fynode^ ^
dfrvifite. -

'

S *ils ont manqué de porter Ics'pcuples à fe fou-

mettre à ces ordonnance.

S'ils les ont portez à s'en rendre appellans,

S 'ils fe font lyndiqucz ou ligue» pour faire cnf«

ferles ordonnances de fynode , ou Mitres , fans au*

trc raifon que parccqu'clUs leur fembloient trop

SMsont excite ', ou n'ont pas empêche autanç

qu'ils ont pu U révolte contre ces ordonnances.

Si ayant ^t^ repris de leur Prélat , ou punis pa<

fcntence émanée de Ton Officiai , ils en ont appel-

lé fans avoir un raifonnablc fujet de croire qu'il y*

àvoit injuftice dans cette fentence.

8 i étant aflîgnez devant des Juges laïques en de^

caufes purement Ecclefiaftiqucs t ils n'ont pas de*

mandé leur rcnvoy j & s'ils ont répondu .dcvanf

èux.

S*ils font fortis de leur dîocefc fans Kagrcénient,

aumoins tacite , de leur Evcque.
t-i 1

S'ils ont refufé quelque emp'ois ,
parce qu'ils lee

«ftimotent trop bas , ou trop difficiles * en ce qu^

reg^rdèirtravail la peine corporelle.
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.

chanoinesm

OVtfe ce qui regarde l'entrée Mx bénéfices » Veb-^

hg^tion k U refidence , l*emfhj, des revenus ee^

flefiaftiques , /»r qnoy l'on deU interroger les Chanoines^
fn leur demanderai de plus :

S ils ont garde leur refidence.

S'ils fc font abfcntez du chœur fanç nec^iHc^.
SM$ Ce font flirpenfez de la plupart des heures»

fous pr-etè^t^ quMs g;iignoient toutes les diftnbu-
tiens aflfîiant a une grande heure.

«Si a in (tant au chœur ils ont manqué à l^a reve«
rencc 6?^^ la modedie qu'ils y dévoient garder.

Si au lieu de chanter avec le chœuT«ils y ont recitç
les heures en particulier.

S'ils vont ordinairement tard au chœqr»
S'ils Portent fans necfffitédf Tp^^çe avant qu'il

fpitachevét
SMs y vont re4lemenc en intention de gagner lt%

^iftnbutions.

S'ils ont demandé qu'on leur accordaft laprefen*
<e fanscaufe légitime, 5e s'il(( fe fpnt plaints quand
On ne leur a pas voulu accoider.

§Ms ont obtenu la prefcncc pour folliciter leurs
propres affairent oh pqur quelque autre caufe fem-
^iablç, .

.

Si ayant la prcfence pour folliciter les affaires du
Chapitre, ils ne s'y font pas employez comme il

faut, fe div^rtiâant» Qu t^availlai^t principalement
jgour les leurs propres.

Si afin de pouvoir îouir, longtemps de la prefence
^tant abfens, ils ont fait traîner les aflT'^ircs en lon-
gueur, & ont caufépatce qioyen de grands frais au
Çbapître.

.
Si quand la pQîtite s'eft faite devant euK , ils ont

pris garde qu^'il nç s'^ commît point de fraude.
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SMls ont donné la prefcdceà ceux g qui elle n'ap«

ilartcnoic pas.

SMs ont omis les aiTemb'éts capitulaircs aux joui$

qu'elles (c doivent faire,
'

Si dans les aflemblécs capitulaires Us ont prropofé

les manquemens qui fe commettoient aq chtcur»

les moyens d'y itmcdier.

SMs ont rranqué à acquitter les offices d*ob!iga«

tipn» & de fondation»

S^ils ont été ncgiigens à faire reparer les eglifes

des lieux d'où ils tirent leur tevcoUjOu à uiCilcr les

pauvres de ces lieux»

S'ils ont fait procès à leur E\£quc, fans en avoir
'

de caufe légitime, & que non feulement eux» maii
des gens de bien, jogcht telle.

Si ayant pris quelques délibérations pour le réta-

blilTemenr de la diicipline dans U cbaur» ils ne les

ont point fait obferver.

Si quand il a 6c queftion de donner fon avU eh

Chapitre, ils n*ont pas quelquefois tr.-^hy leur con-

fcience en s'oppotant auboi^ordre ôc à ladifcipline,

o'iï en donnant leur avis pour fa vôriiêr qudqù^un da
leurs eonfrere<; ou autres au prejfudice de Thonnettr

de Dieu ôc de rualiié de TEglife.

Prédicateurs.

S'ils ont prcfchc en vcue de la rétribution, na re»

gardant pas les lieux où ils pourroîent faire pluS

de fruit, mais ceux où il avoit plus de gain a faite»

ou plus d'honneur à acquérir, briguant pour cet

effet les meilleures chaires.

SMs ont preiché dans le deffein de fe faire eflr-

rner, d\icquerir de la réputation, de parvenir à un

Èvêché, ou à quelque aut're cmploy bonnorablc

«tans i'Eglife.

Si pour ce( effet ils ont fris les matières q^iî les
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i2% pu Sacrement
poavùient faire paroitre davdntagè» & non ètu
îts qui pouvoicnt plus Tcrvir à î'mftrujftton» & l'é-

dification des peuples.

$*ris n^ont pas» é é caufe du peu de fruit de leurs

prédications, pour ne é re pas préparez par \fL

prière» ôc par Icss autres moyens que Dieu leur en a
donnez.
SMs ont débité la parole de Dieu d'une manière

peu édifiante» y mêlant des chofes ndicuUs& bouf*
foniies,

SMs ont flatté leurs auditeurs.& leur ont diguifé»

ou caché les vtritez qu*ils font obligez a fçavoir.

S'ils ont preich^ quelque doârinc contraire à la

ts>yr ou aux bonnes mâiurs»

S*il fe font fervis de la chaire par animbfité» &
efprw de vengeance , ou pour noircir la réputation
de personnes innocentes*

S'ils n'ont point dônn^^nauvai^ exenit>lc dans Id

Keu de leur ftatiohs ». ëtant ordinairement en com-
pagnie, 5c mcn.int une vie delicicurc

, ôc contraire

*aux maximes qu'ils dévoient pi-eûher aux peuples.
S'ils ont tâché de diminuer i'eftime quie l'on fai«

foit des-autres prédicateurs.

S'ils ont regardé ce qui leur étoit donné pour leuf

miniftere comme une aumône . n'en prenant pour
eux que leur (ubCflancê • & donnant le refte aux^

pauvres*

De ce que le ConfeiTeor doit faire après
l'examen du pénitent»

QVe repê tUl i faite avte le feniiem après Vavoir
aidé par ces demandes à examiner (a conscience ?

S'il ne le (ouvicnt p^us d'aucune autre faute » il

^aut l'çxciter au repantir He Tes péchez-, luy en faire

Voirréno»mii4> i'cjdiôrur à i!affermir dans U
rcfo-
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l^éfbliitioti dé tic les point commettre , d'en évhct
les occadons 7 de de pratiquer autant qu'il pourra
les^vertus contraires. £( li cft bon pour ceiu|Ctdc
luy donner des avis particuliers . comme de ne fré-

quenter plus cçtte perfonne , éviter cette occafîoii

du pechc , cette converfation : de fuir roiftvtf é , en
s'occup<)nt à teile 6c à telle choie de fa profciSoa»
J^elU peniunc9 luy faut il imp^ftr f

'
Il faut luy ordonner de pratiquer les aâions des

veituf oppoïées aux vices aufqucls il cft fujcr • afia

qu'elles luy puiflent fcrvit de ienntde«^ pour le cor»

riger des pcibtz de fa vie paflTée. Il faut aufTîlu^

en ordonner qui foient propres pour punir Tes fau«

tes , & pour (atisfaîre à la ruAice divine > qui ne fe

contente pas que nous ne péchions plus . fi noxis ne
reparons aufli le mal que nous avons fait $ en noits

fugeam & nous condamnant nou8«m£me » feloa

rEcnture. qui nous apprend que (i nous ne nous
puniffons volontairement , nous feions punis de'
I>ieu,&que nous devons prévenir fa julHce* ea
faiiànt ce qu'elle fera , û noiîs ne le faifons par a-
vance.

^uels avis dait* on donner aux pauvres gens f

D'accepter avec \oyt leur pauvreté > & toutes jes

autres affligions qui leur arrivent» & dc les offrir à
Z>tcu pour fatisfaire à leurs peche^. Ét pour ce qui

eft des pénitences qu'on leur doit iiîipojer , les plus

ordinaires félon la prière du matin & du foir à ge«

noux pendant quelque temps par efprit de penttcn*

ce ; rafliftance^à tous les divers offices les \k'ts 9i

dimanches 5 de s'abftenir du cabaret , de la danfe »

fie du ieu , pour en pf rdre l'habitude. Car q\ioy

qu'ils foient obiigez de s*en abftenit quand le Con«
feflTeur ne leur aurnit pas ordonné , néanmoins îls

feront apparemment plu? fidè les à s*acqu?tter d«

<t dcYou » HoA Icicui a encore unpofé pour peni.

uacc»
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£24 DuSachèment
tcnce , en s^enabftenant dans cet efprtt , 8c ils Âttir

feront davantage fur eux la grâce de Dieu.*
- fera après cela le Confeffeur ?

11 donnera rabfolttcion au penitentiS'il n'y trouvé

point d'empêchement: mais sM en trouve , com-
ïhe de n'ifvoir point fefticué > l'ayant pu faire ? de

ne s'cttc pas réconcilié ; de n'avoir pas quitte l'oc-

caGon prochaine , de né s'être pas corrigé de fes

nsauvatfes habitudes
^
ju/ques à ce qu*il ait oeé .ces

empèchemeris > il doit iuy refufcr ou luy différer

l'abfolutiou , liîy faifaat agicer ce delay ou ce refu$,

en luy reprefetùatir, que non fecileOient Tabfolution
' luy ferott inutile pOur le pardon de fes péchez 9

mais qu*il tn cdmmettroit du nouvel plus grand
que tes autres s'il Ta vouloit recevoir en étant in-

digne commie il eft ^ de luy donner avis comment il

fe doit conipbrter fufques à ce qu'ifl fe jepcefeatc à

luy.

N'y a t'il point d'4utreS rencûnires ou l'on feni diffe*

rer Valfolmion i

On le peut encore quand le pénitent ft trouve

difpofé à recevoir humblement ce delay pour s'em-

ployer à faire pénitence , même pour des fautes qui

ne (croient pas morteHcs » lorsque d'ailleurs elles

font aflez confîderablcs f 5c qu'il eâ: perfuadé que

la facilité d'en ècre abfous l'entretient dans la ne^

gligence de s'en corriger.

^^ue doit faire le Frêtre quand il donne Vabfolution f

Il doit faire achever le Con^eor au pénitent , luy

enjoindre une pénitence proportionnée à fes pe*

chez avec les autres fatisfad«ons , 6c reftitutions

aufquGllcs ille trouve ob'igé , s'il ne les a dcja fai-

tes , comme il a été dit , & luy faire accepter de

bon ccerar toutes ces chofes : puis confiderer s'il si.

la contrition , 6c la refolufion de ne point pécher»

Mceflaires pour recevoir utiUmem l'abrolution :
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tar 11 ne peut pas la luy donner , s'il ne croit pas
. qu'il foit dans cette dilpofition : que s'il en douce ,

il doit tacher de. s'en aiTurer par des queftions » 6e

par dos propofitions qui luy faflent connoure Tes

fentimens. Il eft bon aufli de rexctteràUs rcnou-

vcUer parler paroles fuiyantes , oufar de fetnbla«

bles, '
.

Mon frère , rcnoaveUcz en tous maintenant la

douleur de vos péchez. , & la refolmton qoe vous
avez prife de vous en corriger, Confidcrcz que les

.

péchez dont vous venez de vous ^cufer > font plus

dignes de douleur & de larmes* que tous Us maux
qui pourroient vous arriver. Car.il n*y a aucune
perte d,€;s biens,ny aucun mal à fouffrir.aquoy vous

ne dcyflîcz vous expofer, plutôt que de les commet-
tre à ravenir^puifque par ces fccjàtz non feulcmear •

' yous vous êtes fermé la porte du paradis»
.
$c vouf

êtes ouvert celle de renfcf ^ mais ce q'ui eft encoro

plus confiderable, vous avez offenfé Dieu, dont la

bonté a /été (î gran^? envers youst qu'après vousa«'

voir créé, confervé i^longrempssdqnné tant de gra« •

ces, & prefervé de tant de maux durant vôtre vie* il

a encore envoyé Ton fils unique pour expier vos pc-
*

chez, 6c luy a fait foufFrir pour l'amour de vous la

mort ho^nteufe deja croi3(, &tous les tpurmen^ qui
l'ont jprecedée.

DIXIEME INSTRUCTION.,
De la pénitence publique.

Q' F'^y?' ce que la pénitence publique ^

I C'cft celle qui (c reçoit, qui fe pratique
" àlavcucdcrEglife.

w i^ur quelspecheÀ doit» impoferU j^enitenc^^

^uhliiHc î ' P 1^ Dans

Digitized by Google



t^6 t)a S A CÉE M B
D'ans les premiers ficclcs de TEglifc, ce n^ctoic

pas feulement |[ôur les péchez publics & fcandaleux,

mais auflï pour des fccrets qut à*oA fiigeoit faire per*

dre certainement Vinnoccnife dubaptêlne» que les

laïques étoient fournis à la pénitence publique, c'eft

à dire à celle qtti fc faifoit devant T^glifc , Uquclle

JoigfloUfes prieresôc fes larmes àt celles des pcnirens,

pôur leur omenir de Dien la remrffifbn de.leiirs cri*

tùes» Ce qui a fait dire à S. jeromé>que Dieu ne re-

met point les pechcz .fi tous les ipembrcs de r£gltfe

ne pleurent cnfeAblc , nifi univtrfr Eccîeftd membre
cpnfieverint: Gela ii dtiré longtemps; fufqu'à ce que
tes 'chrétiens 8*érant beaucoup relskhez, on a été

contraint de reftraindre la pénitence publique aux
péchez publics : ce qui n'a été ordonné que vers It

'huitième fiecler Et ce que le Concile de-Trente af

^laîntement rétabli dati^ lâ (èfr.24. de h refbrm.c.S«

pli il ordonne
^
qu'on impofera une pénitence p|i*

blique à ceuxqui pécheront publiquement.

font csax ji» ians Vufâgê wiUftâire imp^fim lé

Ce font ceux qui ont authorité Je gouverner l*E-

glifc, ôc d'en rt gler Lidifciplinc extérieure» f»^avoir

les Ëvêques, & les £ccle(taftiques qui ont receu

^d*eti^ ce pouvoir par une commJiCon particulière.

En quel cas efi ïl k propos que les Evèquei tUffenfem^

de la pénitence publique ?

Lorfqu'clle n'eft pas aeceiTaire, ou utile àl'edifi*

-cation de.rEglife.

' ^eiléi font tés difpofitim mceffmfês poiér profim
de la pénitence puilsque f •

. ,

Il y en a trois principales. La priraiete eft> de fa-

tisfaire a:âuenement autant qu'il e(l poifiàle , au

dommage qu'on a caîifé, & aufcand'ale qu'on afaiit.

ta féconde eft, de témoigner extérieurement le rt»

£re( qu'on a de fon pech^i Se la résolution dans la-

• quelte
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quelle on eft de s'en corriger. La trofiéme eft, de fe

prcfenter pour recevoir cette pénitence dans une
profonde humilité>& dans un état extérieur qui foit

convenabliî^à la pénitence ^ 6c de fe foumettre à (ai*

re» & recevoir tout ce qui eft de pénible» ik qui peut
caufer de la confufion dans la cérémonie > 2c dans
rcxecution de cette pénitence.

'

Mais ri$fi*il pas a craindra que par cette penitenci

publique on ekfofeks criminels.k la recherche deh jsê^

flice fecuUere par Vayeu qk^eû leur faitfatre de leurs

fechez î
'

Cela n'eft nullement à craindre, i. Parce que le

peclxc dont dq fait pénitence publiq[uc» étantpubUç
& iiotoirc»la*pénitence ne te découvre pas,mats eliè

ne fait cjuc déclarer ramenderficnt du pécheur.

Zm Farccque la pénitence publique étant impofée >

pour tous les péchez publics,.dont,plufîeurs nfe font

point fujetsaux lotx civiles, & la qualité de celuy

pour lequel on fait cette pénitence i n'étant point

exprimée, la juftice feculierc^n'cn peut tirer aucune
confequence» puifqu'ellc ne peut conclure pour quel

péché on la fait. Auifi eft^irinoiii que 4cpni» le,

commencement de rEglire,ôù l'ufagc en étoit tres-

frequcnt, jufquestà prcfent, les juges fcculiers fe

fe .foient iamais fervi de la pénitence publique pour
punir ceux qui s'y étoient. fournis^

Mais fCeft'ce pas manquer k la ccndefienaence « <^ À
la charité qu*on doit avoir pour le pénitent, pour fa

foihleffe.que de Vajfujettir à la rigueur ^ à l*ignominie

de Us pénitence publsque î ,

T •

^
.

La charité ne porte point lès pafteùrs. âi condefî»

ccndVe à la (olbleiTe des penitcns, lorfqueVette con*

dcfccndence feroit pre'fudiciablc à leur faluf> 2c

€(u'elle les empécheroit de s'acquitter des devoirs

neceifaires pour farisfair^ à Dieu, 8c. pour réparer le:

fcandale qu*ils ont caufé.: au, contfaire.ceue charité.

P 2 des
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228 Du Sacrement
des pafteurs les porte à exigée des pcnitens la force

nêcelTaire pour obeïr.aux loixdel!]^glireiôc.pour le^

obliger à fe faire une faintc violence, ^ni co.nimcl

rexpcricnce fait connoître, produit en ceux qui fe

fettoietcent à ccue ligueur falutaire, une joye (olide

Se fîncere, & «ae paix qui fprpaflc toutïcntimcnc.

Vimpofition \ pratique des femttnces publiquêi

n'étant pas à prefem dans l'ufage univêrfel dê VEglife.

n'efi ce pas mefknguUriti que de la "vouloirfaire obfet'» -

Il ne faut pas toujours confidcrcr fi Us prat^ucs

inftituces par TEglife font dans l!ufagc ' univcrfel,

mais quelle a U câûfe qui les a fait cefler s car fi

tlle eft vicieu(e,on n'y doit avoir aucun égard
5
aù

contraire fi la raifon delà neceffitc', ou de ruiilitc

de ces pratiques confifte encore.iLeft de la (prudence

& du zclc de ceux qui gouvernent TEglift, de tra-

veiller à les établir, C'eft pourquoy le faint Concile

dt Trente ayant juge que Us pénitences publiques

étoient utiles, & même ûeceffaires en pluûeurs cas.

comme à regard des pèche» notables & fcandaleuXi

il en a ordonné U rétabliffemcnt.

ONZIEME INSTRUCTiON, •

iïES CENSURES.

bes Cenfutcs.en gcncral.

Qrêfi^ ce qui cenfure f

C*eft une peine ecclefiaftique, par laquelle

les chrétiens pour quelque jptçhé notable»

'

font privez des biens fpititttch ^e TEglife comnitl-

nique aux autres fideUes. j
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Des Censukus* 229
VçurqHùy l^Ej^ifi m fifert elle des €enfures four

Âis'pechiK extertemsUonfiderablês fiamaleux f

Parccqueles cenfures ctant des peiaes publiques,

ôc établies pour réparer les fcandales/i 5c pour con- '

feiyer la. difcipUne extérieure de r£glifc»on nje peut
' pas sXen fervir contre les péchez intérieur^» puif-

qu'tlis ne font coaiius qu'à Dieo.; 5c il n'cft pas ex:-*

pedicnt de les employer contre des péchez qui
«tant ou légers» ou particuliers» ne peuvent ny eau»

fer du rcandale» ny troabler la difcipline extérieure

dePEglifc. \ '

Sufft^il pour emourir une ttnfme A*avoir iimqigni

far paroles ^ ou autres Jignes extérieurs la volonté qu'en

à de commettre le crime pfiut lequel elle eft ordonnée \

' .Non ^ mai^ti faut avçir %3eecuté l'aftion ' même
quiefttbômife a la cenfure : par exemple, fi lacen-
fure eft ordonnée contré celuy qui porte un appel

pour fe battre en duel« on n'y tombe pas (i on ne à'a

.

porté effeâivement.

.^ueUefmne deit^engarder dans les cenfuresl

La même qu^on garde ou dans une fentence $udi« '

ciaire, dans laquelle on exprime le nont du coupa-
ble, fon crime>&la peine à laquelle il eft condamnéi
où dans un edit , par lequel pour le biett public ba
deifend fous de certaines peines qu^on y deiigne»

quelques a£^ions» qui vônt à la ruxn'c de la policCi

& âu dommage des particuliers. ^
'

Vufage des cenftires efi*sl neceffaire, eu ss^ile m Vi^
glife ? • '

' '

Oùy 5 car la pliipart des chrétiens ne font pasd
parfaits» ny (i«dociles9 qu'ils puiHent être contenus

dans leur devoir par la fcul pieté^. & par la craihtc ,
^

de déplaire à Dieu : mais il y en a quantité . dHm--

parfaits,. 6c de foibles» qui ont befoin de'cês'peifnes

extérieures 5 autrement ils mcpriferoient toute la

.
difcij^liM^ doiit 4a fi^eCe de l' Eglife fe poiluoit fer-
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2,^0 Du SACflEMENT
St(t ts vir pour le faluc des fidellcs. C'eft ppurquoy le

«de Re- Concile de Trente appelle les cenfiim Us nerfs de
focro.

la difcipline ecclefiaftique
^

^and l'^life Hfer$^$lh étf em/Hres Mcckfisfii^

Lorfqueles avertiflemens , les prières , & tous

les autres moyens dont fa charité fe peut fcrvir

pour corriger le» pecheori» ont été inutiles: car

, ramour qu^elle a pour (es enfans » ne liiy pérmeè
pas d'ufer d'un remède Ci rude & (1 fâcheux qu'en

' gemiflant t & par confcqucnt que dans la dernière

extrémité; en qu^y .elle fiiiti, la douceur de l*efpcit

Jeftts^ Chrift, qui veut qu^oa avertifle première-
oient les pécheurs avant que de vefitr à U rigueur.

a donr4 à l'Eglifi le pouvoir d'ordonner des cet^m

. K otre Seigneur Jcshs-Chslist , Ipriqu^il die aux
Mat is Apôtres qui rcprelèntoient rEglife : 4mê9^P smoitfi

^' * *• dico vohU : quAcumcjue alligavtrstis fuper Urram (^Cm

VEgtife ^'t^ellâ toiijûurs uji de ce pouvoir ?

' Slle,eA4uf|^ depuis le tem'ps des Apôtres jufqu'au

0l»tr« y eommie nous apprenons des .Ep^ères 4e S.

f Paul 9 ou il rapporte la conduite fevere 'dont il fe

fervit pour corriger le Corinthien inceftucux , des

écrits de^ faiuts Pères » & des canons dé lous les

# ^ Conciles ittCques. à nôtre Siècle,
'

.^*ellésfam Us perfonms qui ont le pouvoir,&
toriti de porter les cenfures î ' • -

'

Le Pape » Ôc les ËJb^èques dans les lieux dependans

t d(e Ijene auiorité t car'ce font les fucceiTeurs des A-
•frôcret i fc Us depoiuaires de ladticiptme de TË^

) « ;>^ife ,dans la perfonne defquels Notre Seigneur a
- <lo'nné.ce pouvoir à l'Eglife ; & ce font ceux auffi

auA|tteis le.Pape , fie les Evcques le communiquent
' par nne eommiflion exprefle, .

• L^EgUft.pfmim^fk del^pÊTf tome
fi^^
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Non ,'mais feulement ceux qui luy étant fournis '

par le Baptême 9 font en âge de p|ibejt€ > pa de.dif-.

çretton ^ .& elle ne s'en lert pas. contré ceux qui

n*om pas encore atteint cet âge • d'autant' jqu ils'

n'ont pas encore aflez de difcernement pour cpn-C

cevoir la grajuUm; de çette peine » ôc pour L'app;e«;

hender ' *

N# peut m pas ufef^ de eenfitns pour exterminerUê
animaux qui fimt nujfihles aux btem de I0 terre , coiw-

me les ruts, chenilleSf fnmete),Us^ ^fjf autres de
cffUj^

Mon à proprement' parler $ mais r£gli(e fe (ut
d'exorcifmes, d'eau-Venîte , & de prières qu'elle a
tnftuuées pour cet effet.

*

De e^*elles p^it^ /o9^ .cûHpakkA ^^^.^ violetmUs

€finfure$.
^ ^

*

*

. Ils fe rendent par cette defobeiiTance ^ qui eft très

criminelle , dignes d'une cenfurc plus fevcre , &
d'être entièrement abandonne^ de TEglifc 5 & les

Eccleiiaûiquet o^trç ces peines tombent dans Vitr

régularité.

\^ui font ceux qui peuvent alfoudre des cenfures }

.Lefuperieur Ecclefîaftique qui les a portées > Se

^
celoyà q^ui ila donné le pouvoir > ou fon fuccef»

feuTf poar celles qui font ordonnée par les canons.^

tout Prêtres approuve en peut abfoudre ^ û elles n#
font refervées par les loix , ou par les fupericurs:

fnai^ dans le preflant péril de niort » â on ne peif t

avoir recoi|rs an fiiperieiir » tpu^ Prêtre peut abfou«
dre de toutes cenfures , comme notîs rapprcnonll

du Concile de Trente au chap. 7, fcflT. 14.

JDians quelles difpûfitiom dei$ pn^entrerpeur ètfi JUffH

deVabfal^tieVide^ Uftjkr^i .
>

Il faut premierenient avoir unr douleur finccrf

& véritable du pechc qu'on a commis» & du fc^Ur

4aU qu'on a 4pAni. ^. J^eparer le dommage, &
î 4 \ .

e
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z^z Des Censures.''
Pinjurc qu*on a faite à fpn ptbchain. 5. Scfofi-'
inettrc avec humilité aux ordres de l'£glifei &
auie petacs qu'elle impofe , 0c ie$ exécuteur avec fi«

Comment fe doit conduire le Britre envers celuy qui

étant dam un prejfant péril de mori^^demande KéUfûiU"

,
mn d'une un/urp^qui eft rejervéê aufuperâur f

*ll dôic premierehiiht le porter témôîgner'eh
j^blic le regret qu'il a d*avoir coaimis le pcchcp

lequel il cft tombe dans cette cenfurc, fi ce
peclic cft public, & la doleur qu'il a de fa dcfobe^
î|ftii<c à rSglifé, & du fcatfdafc qu'il i'caufé. 2. Il

4oît exiger de tuy avant q^uc de l'abfoudre de cette

cenfurc, qu'il fatisfaffe fur le champ aux perfonnes
}e2ées, s'il y CQ a, foic en reftkaant lé bieu qu'il

retient in/uftement. 0|i en réparant autant qu'it

pourra le dommage qu'il àcaufc,- metne en s'in-

tommodant notablement, 3 . 5'il cft dans Timpuif-
fance de fatisfaire aftaellement, & fiir Theuie, le

Prêtre doit pxigcr de luy qu'il Engage fie a£Ecôe fe»

bitps à cet effet par un ade public, fie au deffaut
d*utinotaire qu'il le 'déclare amfi en pvcfcncc de
pluficurs içmoips , qu-il y oblige fes héritiers , ou
qu'il donne pour cela une camfoti fuffifantc ^fo\^
V'able, 4. Et end û il luy doit faire ptomettrc» que
% îl retourne en convâlbfccncc , dés que fa fanté le

luy pourra permettre, il fç rcprefenteia au fupcricur"
pour, recevoir de luy la pénitence' qu'il jugera à
|>ropo$ de luy ihli^ofer pour reparer le fcandalé
qu'il )r caufé tant par fon pcch'é, qiie par fa defobei-
ïffancc à l'Eglife, & fa contumace;^ / * •

"

M0is fi les refiitutiùns que le malade eft obligé de

faire,fiit pourU tien du prùchain qûHt a ufurpe^» pour
Quoique Mutfê dommage qu*il luy a eàufé 5 nefont pas
liquidées en tout, ou en partie, comment je doit conduire
le frétre qui eft appellé tour confeOef le malade en ce

^ng^demmi . U
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Des Cbksures^ 233
Il doit l-obliger -d'engager» & d^affeâer. par aâe ^

ca la manière que nous ftTonç dit, tous (es bieni

pour acquitter les refticutions aufquelles il fera tenu
quand elles auront été liquidées par fon Evcquc, ou
p^r d^autres perfonnes prudentes, fercueules, Ce .

dcfintereiTées» dont il conviendra^arvec luy, Ec ii !•

oialade n^vouloic pas fe fpuitiettre à ces chofes.

pour la décharge de fa confciencci le Confcfleur ne
peut pas iuy donner Tabfolution fans trahir Ton mu
hiftere, & le rendre coupable de fon pechç.

«1^^ doivent faire ceux qui dans ce péril Je mort^ùnl;

' tefeu Vabfolmion des cenfures refervées de celuy qui ne

leur pouvoit pas donner hors de cette necejfité ? .

Ils doivent avoir recours à celuy auquel cette ab^^ ?V^^
folution ëtoit refcrvie, pour recevoir de luy Tordre ^l^^^
de la pénitence, & de U fatisfaâion qu*il jugei^a'à ^/
propos de leur impofcrj autrement ils retombent

dans une ccnlure lètnblable à celle dont ils ont te-

ceu rabfolution,
. ^ •

'

Vm perfinne qui croit m^oir iti injufiement condant»
^

*

née parfonfuperieur, en peut- elle toujours appellcr ?
*

On (e doit bien donner de garde de juger par

foy-mèaie de Tinfuftice d'une çenfuie» & Ton doit \ , ,

êott jours appréhender, de fe tromper dans unetko^
fe de cette importance

$
quand même on aurois

ce femblc fujct de croire qu^il y a de Tinjudice dans'

le procédé du fuperieuri il ne faut rien refoudre que •

par le confeil de quelques perfônnes de grande pie.té

bien verf^s dans la doânne de TEglife, ^tout-a-' .

fait dcfincereflces : & à moins que ces perfonne$

ne trouvent la fcntence injufte» Ton doit fe foumct«^

^ tre à fon fuperieur, Refaire tout ce qu'il jugera àl

propos pour en recevoir Tabfolutîon» fans recoiifir

à rappel, ^ui ne peut caufer qu'un fécond fcanda*

le par le mauvais exemple de defebexifance <^'i\

donnet
,'• ••'1

. w-
*
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garder l
'

,

C* Ad Oiiy, parct qne Rappel ftlon les Taiots canoAn
liçc^x* ac fait qae transférer au juge fuperkur la cdnnoif. .

^ J^" fance de la jûftice, ou de rinjufticc de la cenfure qui

lj a été portée, Sx. ne levé, ny nç iufpend pas- la cen-

cui (ure$ & partant on la^doit obferver» aifkren)ent>an

f«oè de tomberoit dans les peines or4onn^es cofitrc ctwf
fcm* qui violent les çcnfurcs.
Ijfcoin, rourc^tiojf VafftL Jk/pend-il point Ve^ct des cerf-

.

* • Jures >.

'

f
*

' 1 • Parce qfie l'appel eft fenlement une plaintci de

la perConne condamnée . qui ne peut (e délier foy-^

même, mais feulement demander d'être deliçc j ce

' que rappel ne fait point, j^arce quelles ccnfures

n'ayant ct^ inftitu^es qij|e pour maintenir la difci-

plrne en fa vigueur pat la punition des criminels» fi

leur effet çcoir fufpendu par l'appel > elle feroit rui-

néei ^ les coupables triompheroient de leurs cri*

o^M-dcfnt ils evitcroifnt facilement la punition par
C. ^de

ciçtte voye. G'eft pourqupy le ÇonciU de Trcmt

form!" Yçutqu«l lorfqn'il s'agit de là dikiphne ccclcfiaftir

feir.13 q^^' ^ de la correûion des mœurs, l'appel n'ait

^ fefl*. qu'un effet devolutif, 6c non pas fufpennfj d'autant

^ i^u'il n'a pas iti établi pour rendre le yicc impunit
'

maisrreulenienc pour empêcher, que l'innoçcnce ne
• foit opprimée. *

\ .^ue dùit'Çn enundrje par difcipline EcclefiaJliqHe l

On entend toutrordre, & règlement qui eft établi

par la loy de Dieo» &del*£glire, pour régler 8ç

former la vie des fidelle$, foit ecclefiaftiqucs, foit

laïques.

Cammemfe doit comporiêr une ferfinm qui a apfellf

^une eenfiêre qu'eUé croit mani/efiem^ iujt^^ \

Quoy qu'une cenfore jn|uft€ ne lie pas la con^

i[çieûce dç la perronne contre qui elle a été portée.
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f€.ttje p^rfonDc neanmoios doit toujours fc com«
porter au for extérieur comme fi elle étoit effe'âi*

vement liée, jufques à ce que le fupcrieur auquel
elle a appelle ait déclaré la cenfure nulle

^ y ayant
moins d'inconvénient qu'en Certains cas un partt-^

culièr Tubifle infuftcmeot éine peine par la faute dii

juge^que non pas que l'ordre de la juftice, *& Tau**^

torité de rEglife foyent ruinez & rcnverfez. Il ^

peut arriverneanmoins, qu^uneteufureToit fi no->^

toirément nulle & abufive » qu'on À*auroit aucune
obligation delà garder $ m^meà Pexterieurt com-
me il eft marqué en divers cndrQits du Droit Ca-
nonique 5 mais il faut que cette nullité foie toutafait

notoire.

Quelles peines emùmrenf ceux qtêi fom prétexte ^ap^
^el vielem les cenfures qui ont été portées contre eux f ,

Ils encourent les mêmes peines que nous avons
' dit cy deflus qu'encourent ce|ix qui violent abfo*

lumcntles cenfiires.

Mais ne peut o)/i pas fe faire ahfimlre ûâiXMteVum^
pour fe pouvoir comporter pendant l'appel cofnme Ji on

n* itott lifi i'\AHcune cenfure} '
.

*

On oe voit ^ucun vefti^edans les Canotas an?
cieiis H nouveaux de Kabfolutton -ii'rMjrWê feUe *

qu'elle eft aujourd'huy en ufnge dans les Tribunaux
ËccledaOiques , où elle fe donne in lirr*ine Uns fans

auciAie connoifiauce de caufct fans aucune difficulté

Se fans oiiir partie. Tous ces abfolutions ^ eautelê
' dont il eft parlé dans les Décrétâtes fuppofent-au

contraire une connoiflancc 5c une difcuflîon au

^oins ipA^ maire de la caufe en queftion ^ ^ on ne
doit pas s'étonner fi on y rencontre fi fotivent dç

ces abrolution»pai(qu^au temps de ces Decretales leS

juges Ecclcfiaftiqucs s'étant mis en podeffion de

connoître de prefque route forte de matière 6c fur

tout de l'ef^ution de; çontraâs à caufe du ferment -

•
' * / •

' ' ; ' qui
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ff,$6 DesCeksures.
qui y croit oppofé , ie$ e^communicacions étoieat

tfcs fréqueaiics » & n^iroienc drdiaairemetit qu'ac-

cefloires au proccs. De forte que .ne s'agiflant le

plus fouvenc que de quelques droits non reconnus»

ou du payemeac de quelque fomme, ou de facis*

faire au conccnn de quelque* contraâ fauta dequoy
enavoit été éxcommunic^ -le fupericur auquel la

caufe ctoit portée par appel ne faifoit point diffi-

culté apr^ une légère coanoilTaace -du différent, de

lever 41 cMt^le Vcxcommwtcztion pendant rin(lru«>

&ian du praciés au prirtcipatt' & Vil fe trouvoit que

Tappellant fût mal fondé on luy donnoit encore un
delay pour facisfaire faute dçquoy il écoit derechef

excommunié.
Mais cdmme aufOurd'hny^TEglife n'employé

prcfq\ie plus les cen fûtes fie principalement l'ex-

Cominunication que pour maintenir fadilciplinc en

vigéur. & qu^elle defire qu'on y apporte toutes les
*

preçautioûs Ôc toute les form.ahtez qu'elle a pre-

fcrites pour donner lieu à ceux de fes enfatls qui

«^'égarent, de rentrer dans leur devoir, ce feroit rui-

ner entièrement cette même difcipUnCf anéantir

l'autoritéfacrée de fes miniftres, & donner Pimpti-

aicéau vice de prétendre que l'^bfolution mcMUuU
dont onfc fcrt aujourd'huy & qui n'eft prefque plus

qu'une formalit é ait d'autre efiFct que <fe rendre ceux

à oui elle eft départie. capables* de fe dè£Eendr« ea
îiiiftice qui eft ce qu!on appelle communément ite»

ndroh comme le Roy Ta déclaré fur la demande de
VAflcmbtée gcneral'du Clergé de France dans la

^daratioii de fa Majeftédtt mois d'Avril i 66^.
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Dës Censures. ^3j

De la dtvifîons des Ctnfures.

Commentfi divèfem 4es Cenfures î

Elles fe divifent. i. En celles qu'on appelle

à jure, par le droit, ^ ab homim, p^r là pet Canne.

z. En celles qu'on appelle /ententU$ de fentence
prononc^€ , ^ fententi^ fygendd , commiiiatoires.

3. Ea juftes, ôcînjuftes. 4. En valides, & invalides»

5, En rcfcrvccs, & non rcfervccs.

r^u'efi'ce que cenfure à Jure, par le droit.

C'eft celle qui eft ordonnée par les lojx que font
les fupeneurs contre quelque defordres» & quelque
pcché fcandaleux ; de'fortc qu'elle s'étend fur tous

ceux qui tombent dans cette faute«ianc que laloy eft

cil vigucBr. ^ ^

^^^efi^ieqitecénfure ab honiine,/«r /4 ferfinne i

ù*t& celle qui eft portée par le fuperieur avec
quelque circonftance particulière de temps, de lieu,

d'aâion f ou de perfonne : de forte qu'elle n'a lieu

que pour cette aâion particuliete^&dans cette ten«

contre*

Combieny a-t il de forte de cenfures ab hominp ?

Il y en a de d^x fortes : l'une qui regarde les pe«

cliez f^tCcz que l*on punit de quelque cenfure^

l'au(re qui eft une defenfe de faire quelque mau«
vaife aâion fous peine d'encourir quelq[ue cenfure

iffofaHo.

Quelle différence^ a^t- il entre cftte dernière ferte de

eenfiêre ab homine» <^ les eenjitres à jure }
*

^ II y'eha deux. La première, que ces cenfures ai

homine ne regardent que des pcrfonnes fingulieres

& déterminées, comme Jorfque fur degraqds foup-

çons que deux pcrfonnes font du mal enfenyble»

TEvéque leur deffend de fe>(requenter fur pctdé

4'excommuntcation ipp ft^o : au lieu queutes cén-r

' • fures
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43^1 Du Sa CREME ti*
ftires 0 juft regardent ind/ecerminemcnt les ^er(ba^

nés OUI commémokit telle ou telle chofe La z. que

Ton ne tombe dans les cenfures ' ah himim de la fe-
*

coêide forte, que lorfque Von fait pendant la vie da

fuperieur ce qu'il a defFendu fous cette peine , &
qu'on ne Tencoutt pas (i on ne le fait c^u'apr'^s fa

mort : au lieu que 1-on tombe dans les cenfures i
jure tant q\ic les loix fufefiftcnt. .

' •

* J^elles font les formalités:. qu$ les Canons veulent

que les fuperieurs obfervem en lafulminéttiénd^une çèn^

futé \ ^ .

Ces fdrm'aUtez fe réduîfent à deuir ; dont la pre^

mie^e eft , que la fenfure foit preccdce de trois mo-
nitions faites de trois en trois jours ou dans un plus

toute delay^fi l'affaire requiert célérité à la perfonné

contre laquelle elle doit être portée ei} prefence de

deux témoins qui en figneront l'exploit : La z, que

la fenfure foit portée par un écrit qui en contienne

fa caufe & leç motifs . comme nous avons dit.

^tiefl-ce ^*ùne fenfure;\zi2t (znxttitié % uni

ienfure ferendse fenténtix ? .

^

Les cenfures latA fententU font celtes ou Ton
tombe dés le moment qu'on a commis Taftion def-

/enduë > Les ce^nfures fehtèntU fefenié^ font celles,

qu*ôn mérite feulement par le péché contre lequet

élles font ordonnées 5 de forte que le fuperieftr a

droit félon cette, loy fans autre^monition d'impofer

^ettc peine » a laquelle pourtant on n*eft pas âfiu-

fettt avaçt fon jugement,
. ^

Comméni pourra fon connoîtrefiuntcenfure efi latac,

àu ferendac fententis ï
'

II. faut remarquer les termes aufquels elle eft

* confeu'é 4 car fi elle eft exptimée par ceux-cy , ipfi

jure t tpfofaflo , lat£ fententU , ou fans tiuUlfoit îe-

foin à*autre déclaration i ou bien par cette façon de

parler au prefeut » exMmémmcùj^ fi^Jj^^ndé t imetdUo^.

Digitized by Google



DE P Ê N X T B N C E. ' 239
fis anathema , Jit excomunicatm , fit fufpenfns ,fit in^

\ jtérdiHus , & ïemblables » c'cft uiie^ceniÙTe lat^^ fen^

untid. Que fi elle cft exprimée en ceue autre ma*^

niere tfous peine fêxcùiànmniesthn f di fiifpence , Ofi

• d*interdit feulement 3 ou bien en termes du futur ,

excommunicabitur» fufpendeturt ingrejfu EccUfu ar^

- ceUrut, U fembUbleSf c'eft une cenfure/^rW^jM- .

'

tentU , ou comminatoire.
^

^u'efi'ce c^ue fenfure jfijle , ^ injttjle i

Les cenfures juftcs font celles qui félon les loix >

& les formes légitimes t Scies ceofures iniulies foat

celles où ces conditions ne fe rencontrent pas*

ce que cehfure vMde & invalide f

La cenfure valide cft celle qui eft portée par cc-

luy qui a l'autorité & la puiflance de la porter , &
ah, les formes efientielles ont été ^tdéts , l'invali-

de eft celle , qui cft: portée par urfe perfonne qui

n'en a pas Tautorité i ou qui n*y a pas garde Us

formes eftcntielles.

^'eji'ce que cenfares refervée , où non refervée i

• les refervées font celles , dont le feul fuperieor

,

Ou fon fuccefllur, ou celuy à qui il a donné le potf.

Voir , peuvent abfoudre: Les nonrcfcrvées font cel-

les » dont tout Prêtre approuvé peut abfoudre^

Combienj a^Uil de eenfi&à )

Il y en a de trois cfpeces : Tertoillnilitlltatiôll

,

la fufpenfe , ôc l'interdit.

De Excommunicatioii.

QVefi - ce qtiâ Vextonimùméatiwê f /
C'eft une cenfure ÈccUfiaftîque qui prive

un fidclle , en punition d'un pèche confiderablc, du

droit qu'il a avoir aux biens communs de tout le

tbrps deTEgrife.

font ces bkm commune Xtout h torpi deVE^

gtife , dùm un fidelle efi frivé far Vexcommuniae^ .
.
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Ces biéns fe reduifent à fcpt , dont le premier
de participer aux prières publiques que rEgUfe M

fait pour tous les fidèles.

Nefêut'ûn pas prier pimr un tjicommHmé, Je^

mmfhr k Dieu fa convtrfion \ .
^

I/Eglile deffend de faire des prières publiques

pour Les excommuniez* comme de célébrer la fainte

mefle pour eux , & de dire quelque Colle£ke $ d'au«^

* tant qn^UR cXçommuoi^ eftun membte retranché

du corps de PEgllfc , ôc at>andonné au pouvoir de

fatan. On peut néanmoins prier poux les excom-
munier en gênerai. Comme TEglife fait le )Our du
Vendredy-faint) & il f<;mble qu'on Iç pourroit auf-

il pour un effconimun!^ en p^arttculier ^ pourveuque
ce fût hors de Ta^lion même du facrificc , & fcule-

D;ienc pour demander à Dieu fa conyerfion ; mais
la pratique ordinaire t\k , qu'on pe fafTe pour eux

. jque des prières particulijrres $ & c'eft ce qn'ôn doit

faire avec ferveur, en offrant fcs larmes & fes gc-

mïflemens a Dieu pour le fupplier de leur toucher

le cobur,d; de leur ouvrir Jes yeux»a(in qu'ils tecon«^

«rpifleiit leur mifer^le état. & faiTent uhe vert<>

t^Ie pénitence.* C'tft ce que les Curez 0c les Vicai-
res foiiç particulièrement obligez de faire pour leurs '

parroi (Tiens excommuniez * Us enfans pour leur

pcire« & les vaflaux^ pour leur feigneur. appliquant

à cette intention leurs occupacioiiis, leilrs travauKi

6c leurs neceffitez . même faifant quelque péni-

tence particulière, pour obtenir plus efficacement

de D!cu cette grâce.

. ^utl eft le fécond de eefi, biens communs de VEgUJe,
dont les excommuniez fine privez, i

' C'cft je droit d'adminiftrer, ôc de recevoirles fa-

frenvens ^ c'eft à dire qu'un Prêtre excoraniuaié ne
'peuc juy recei^oir nf adfniaiftrer les facremens, ny
un laïque éxcommuliii Ifs recevoir fans an tre;«

grand pcchc» . Ifé

*4
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De quelle peine les faints canons puniffent ils les I rim

tfes qui adminijèrent MX excommuniez, les Jtscremensp

tomme U communion, au l'extrême onBion i

Ils ordonnent qu'il foit procédé contre eux par Cap« •

excommunication, & les interdiicnt de plus ipfi
Epifco»

faBo de l'entice de l'Egiife, fans qu'il puiflent être
J^"*^"?

abfous de cet interdit, qu^aprés avoir fait toute la
f^f"(5!|

réparation» & toute la làtisfaâion que le fupcrieUc

ëccleitaftiquc, dont il ont violé la cenfùre^ jugera à
propos. '

. .^uel èfi lé troifiéme de ces biens communs de l'EgUJi

SbnTîes excommuniez,font privez f

C'eft d'affifter aux 4ivins offices.

Vn Cure, Vicaire, ou un autre Prêtre peut» il célébrer

la fainte mejfeMre vefpres»ou faire quelque autre office,

en ffèfence d'un e^tcommume dénoncé ! -

Non ^ & s*il contrevenoit en ce point atnc ordres

dcPEglife, il encourreroit l'interdit» duquel il ne a,çen*
pourroit ctrc abfous, qu'après avoir expié par une dioitt

pénitence convenable ie péché qu*il commettroit

en deCobeiflant à l'Eglife,

4^ue doit faire le FrltrCf qui imtun excommunié de*

nonce entrer dans VEgUfe pour oUir la mejfe, ou affijter

à l office \

Il doit luy ordonner defortircte TEglile avant
^oe (fe commencér la Me(Ie«ou même l'interrompre

s'il ravoir commencée, iufques à ce que rcxcom-
munie foit forti : que s'il ne vouloît pas fortir , il

doit fe deshabiller» & cefTer entièrement la Mefle»

I! ce n'eft quM en eût déjà commencé le eanon|
car pour lors il doit la pourluivre jufqucs à la com-
munion inclu(ivement«& puis fe retirer à la faccidic

pour l'y achever.

Quelles peines enioMrent les feigneUrs/& les autres

ferfonnes qui obligent par menaces les Frhris de célébrer*

Q devant
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devant les exeommuniezt eu qui emptchent par leur Miém

tarifé les excommuniez defortir de VEglife lot[nue le com

lebrant les en avertit î

Conci-* Ils encoureac par cette dcfobQiiTâace à l'Eglife
le de l'excommunication d« laquelle on nt les doit zh^

foudre qu'après avoir repart l'injure qu'ils ont

vts ad faiîc à TEglife, fcion que l'Evcque l'aura juge à

Mi. propos.

Les exeommumez peuvent- ils ajfi/let auxfermons^ éf^

aux inftrnSiûns ) •

'

• Non feulement ils le peuvent , mais même ils le

doiventî ôc i'EgUi'e le leur permet, afin qu'ails foient

^ inftruits de leurs^obligacions» 6c exciter au regret de

Ex
"
de

'^"^^ fautes, 8c au defir de forcir de leur mîferable

fent. ^^^^ P^^ ""^ véritable pénitence, ôc par une fatis-

ej|Com« faûipn iincere : mais il faut qu'ils fc retirent au(E-

tôt que le fermon ou i'inilruûioa font achevez.

J^ttel eft U quatrième avantage de la communion dé

VEgUfe, dont les excommuniez font privez î

Ce font certains biens extérieurs communs à tous

les fidelles» qui font compris dans ces vers : >

Os, OI^A&fi, VAI.6» fOMMUtriOj MfiNSA*
G ATUR.

entend on par ce mot, os?
On entend qu'il n'eft pas permis d'avoir des con«

yerfations familières' avec un excommuniée foit

qu'elles fe faflfent par paroles» par fignes» par let*^

très, ou femblables.

<^H'entend on par ce mot* or2st\

On entend qu'il n'eft pas permis de prier avec un
excommunié, d^aflifter aux divins offices, nj de re-

citer le bréviaire avec luy s'il eft ecclcfiaftiquc, ny
de faire autres chofe-î femblables,

.^entend on par ce met^ vale }

Cfti entend qu'ail a^cft pas permis de faliter un m-
com*
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Des Censures* 243
communie» de luy donner aucune marque de re*

{ptâi ou de civilité, ny de> luj faire des prefens, ic
choies fcttblables.

^^u*entend' on par le mot de communio ?

On entend qu'il n'eft pas permis d'habiter en
même maifon» de negorier, de travailler» ou d'avoir

focieté avec un excommunié.
^^u^entend'Onfar le mot devcitnÇz \

On eâtend qu'il eft dciFendu de manger, & dc
coucher avec un excommunié.

Cette tay de VEglife qui dépend êftx fideUei tottt0

forte de communication avec les excommuniez, obUgC"

t-elle à regard de toute forte d'excommuniez i

NoUi mais feulement à Tegard de ceux qui font
4^

dénoncer pour tels» ou qui font reconnus notoire* %^cù^
ment pour avoir Kattu, outragé, ou maltraittè nota* ftance

blcment un ecclcfiaftique 5 ôc l'Eglifc pour s*ac- caj> Ad

Commoder à l'infirmité de fcs enfans a apporté
^J^^^''

éettfe modération à la rigueur de l'ancienne difci- i^jiq.

pline, qui commandott de fuir la communication de dala»

tous les excommuniez,'

De quelles feines font coupables lesfdcUes quicommu» .

niqttent avec tes excommuniez dénoncez,ou a/vee teux

qui ent battUt ou msltraiité un Eccle/iAfiique î

Outre qu'ils font un grand pcchc en dcfobeïflant

àTEglife, & en s'opppfant au deflein qu'elle a de

teduirc l'excommunié à fon devoir par la honte &.
la confufion de fe voir exclus de la focieté de tous les

autres fidellcs, & qu'ils violent la charité qu'ils luy

doivent en Tentretenant par là dans fes defordres,

Se dans la rébellion à rÈglife, ils encourent Tex-
communication mineure» & méritent s'ils conti--

nùent dans leur defobeïflrance» que TEglife fulmine^

aulïî contre eux Texcommunication majeure*.

^^*eft'Cé que l*excommunication mineure l

' Q^z C'eft
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244 Dé^C&KsuitBr.
Ca^.SI C'cft une ccnfurc ccclcfiaftiquc qui prive de lai

f^'^' participation pa01ve des iacramens , ôc du droit de

r'fil'.i pouvoir être clcu; ou prcfcntc à aueique bénéfice^
c. final* r j- . / *i /• Ai, •

Ex de ou a quelqiif dignité ecdefiaftfqueé

clcrico Les excommuniez fcnt Us obligez de $*AbJiemr eux"
ex mi- fnimes de la cêmmumon des fidelies ?

nffttaa Quy j autrement ils fc rendent coupables d'une

nottttlle defobtïiTance. & rébellion à i'Eglife, en
violant Tes loix ^ £c ils attirent fuj^eux la malediâion
de Dieu, en rejcttant le remède dont elle fe fert

pour les guérir, £c portant à la même defobeïflance

les fidelies qui communiquent avec eux.

C.Nu« I>9 quelles peines font ccupahUs teux qui Cûmsnsini^

per ex^ quent Avec les excommuniez dénoncez dans le crime peuif

lia de liquel ils ont été excommuniez î

e^com tombent if/efaSo dans la même cxcommuni-

Auroc?'' Wtîon. .

me en* En combien defaçons peut on eofnmuniquer avec les

dioitt excommuniez» dans le crime pour lequel ils ont été decU^

tez, exeon^mtmiez l

En deux manicres. La première cft , qtic lorf.

qu'après l'excotnmûnkàtion on commet avee l'ex-

communie le même crime pour lequel il a été ex-

communié
5
par exemple une concubine qui con«

ttnuc de malveiffcr avec la perfonne qui a été ex-

communiée pour ce concubinage. La feconde eft .

lorfque Ton donne aide , confeil, & appoy ôc luy

en faire éviter la pMnition. £n ces deux cas on tom«
be dans la mctne exconotmunication.

Ny a Uil pus quelque eus auquel il fois permis de

communiquer ^vec les excommuniez dénoncez fans de»

joheif a l'Eglsfe , & funs encourir Vexcommunication

mineure r

Oiiy il 7 en a^rinq qui (ont compris dans ces vcn:

Utile , I.BX , huwlijlb , RFs igHorata , nb-
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^iÇfïïteni cn far 00 met , ux i lb *

On entend l'utilité îpiritucllc de rexcomitîunié

»

^*cft-à dire que TEglifc petmet d'avoir communi-
cation avec luy pour rinftruire de Tes obligations, <c

l 'exhorter à fe cohnoitrè» Se à fe foamcttre à !*£*

glifc.

Et il eft permis à toute forte de perfonnes de commu»
' niquer avec un excommunié fom frttixte d0 l'exhorter

ékJe fiumeêtft à VEgli^f
Non , mais feulement \ ceux qui font charge?

de Ton faluc . comme le Curé , & le Vicaire de fa

parroifle* ou Us autres Epclefiaftiques , ou laïques,

qui en ont une commi^on , oif permiflion* partU
coliere de l 'Evéque. t

Comment fe doivent comporter le Cure » le Vicaire ,

e5* les autres perfonnes qui communiquât uv$c u^ e:i0^

ccmmunii pour fin bien fpirituel i

Le CurCj conimc il a été dit cjr-deflus» à' une oh*
Ugatton particulière de prier pour lc falut de celuy

d'entre fes parroiffiens qui eft excommunié,de s'hu-

snilier & de gcmir beaucoup enU prefence de Dieu»

pour luy obtenir Tefprit d.e componâion& de fou» .

miflïon à i'Eglife : & antant qu'il peut prévoir lef

conférences quMl aura avec luy , il s'y doit préparer

par Toraifon , 6c par quelques couvres de peniten»

c« , pour fléchir la fuftice de Dito , & \nj rendre

cette conference utile. U le doit aborder avec ua
vifage modefte » & qui témoigne la compafnoa
qu'il a de fon miferable état. 11 doit enfuite Ten*

tretenir autant de temps qu'il juge neçicâaire pour

le bien de fa confcicnce : & à proportion dtt« ftu^c *

qu'il efperera de ces conferçaces» il Us fera plus ott.

moins fréquemment»

Ceux qui auront une cof^miinon particulière - 4^

TEvêque de communiquer avec les excommunies»

q,3 €H
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'

en ttfcroat de mèanc inantcrc 9 ôl prtndrcmt gzxiM
en parlant à eux de ne Ut entretenir qne de» chafes

qui puiiTenc les cdifîer , 5c les excicec à la recon*
jxoiH'ance de leur faute.

^u'entêml* en par le nM de lbx )

On entend le devoir que les perfonnes mariées fe

doivent l'une à Patitre, dont elles ne font point dif-

penfces par rcxcommunication^ en forte qu'une
femme peut convcrfer » manger » & coucher avec

ion mary excommunié » Se un mary avec fa femme
cxcomnrîuntce , 5c fe rendre mutuelFement l'un à
Tautrc le devoir , 5c tous les autres offices qu'ils

âvoient de coutume auparavant de fe rendre > fans

néanmoins qu'une des parties puiffis favorifer en
quoy que ce foit le crime pour lequel Pautre a éti

excommunié : mais elle doit au contraire prier

beaucoup Dieu pour elle , 5c la foUiciter cordialcf-^

ment defe reconnottre 5c de fe foumettre à TEgli-

fè » en feifant m&me pour cela quelque» «ftîons de
j^enitence,

entend on far ce mot , Hu m i le ?

On entend Tobligation qu'ont les enfans 5c les

ferviteursjd* la ville t ou des champs , de commu*^
kiîquer avec, leurs pères 5t meres> maîtres 5c mat*
greffes excommuniez» en ce qui concerne les fcrvi-

ces qu'ils avoient accoutumé de leur rendre avant

^excommunication. Car les en^s ne (but pas AiC-

^penfeit de TobefiTance > 5c du rèfpeft qu'ils doîveitt

à leurs maîtres 5c maîrieflcs excommuniez.
L€S enfam les ferviteurs font^ils ùbUgeZf Xohàr à

leur peH'f^ à leur mère $ à leur mabre k leur ma$i

ireffe » efuileut c&fnmandeint deft^pe eiuelq$te uStion <^
favorife le crime pour lequel ils ont été excommuniez,

pu qui les entretiennent dîam lu rebeOUn » eu dans lu de^

JekelffhneeÀl'Eglifii
ïïon
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Mon fenlemciit iU n'y font point oblige^ , mais

ils ofFenfcroicnt beaucoup Dieu ée le faire ^ &
quand ils reçoivent de ces fortes de commande*
mens doivent reprefcnter humblement & mo-
dcftcmcttC que la loy de Dieu leur deffend de leur

obcïr eu cela , & qu'ils font plus obligez d'obeïr k
Dieu qu'aux hommes.

Lesfrères » Us oncles % les coujîm » feutres pas-

rens peHveni'ih ^ommuniqsser avge lesits frères , leurs

nev^M f leurs confinsf.éf asares pssrens ^communiez, t

Non , fi ce n'eft que TEvéquc le juge à propos
pour le bien fpirituci de rexcommunié j ôc ils font

d'autant plus obligez d' éjviçtr la communication de
leurs p'arens excommunitz t qu'ils procurent plus

efficacement leur converfion par la^ eonfufîon

qu'ils leur font foufiiir en fe feparant de leur com^
xnunioa.

^^entind'MpafCBmotTLzs io^o'kkjk^^ .

On entend que ceux qui fans* affcAton igROTent

que Pierre , par exemple , cft excommunié dénon-
cé» ou qu'il a battu, ou maltraitté un Eccleiîafti-

que » n'encourent aucune peine en communiquant
avecluy. C'eftpourquoy l'Eglife ordonne qu'apr^
qu'un excommunié ace dénoncé, fon nom foit af-

fiché à la porte de rEglife. & encore par tout le

diocefe» & au lieux circônvoi fins , afin que perfb^n-^

ne; n'en puifie prétendre caufe d^gnorance,
^^^entefidon par ce mot Nbcbsse Ï

On entend que lorfque la necçflicé des affaires pu
l'on eft engagé oblige de parler , de traitter avec

ceux qui font excommunie^ » il eft permis de le

faire : maïs en ce cas on ne leur doit parllrr qu^au-»

tantquHl cft neccffaire pour cette affaire ôc n*abu-

fer pas de cette liberté pour entrer en d'autres dif<*

çqurs » a^a 4^ leiir faire connoitré qu'on veut let
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éviter > & qu'on ne leur parle que lorfque la neCfC*
fitc y oblige

3 ^ il n'eft pas permis de s'engager ef|

des nouvelles affaires avec euK.

T$ut'On appeUer un excommunié en jufttce peur luy

demander le payement de quelque fomme qu'il doit » ou

four luy faire reparer le dommage qu'il a caufi i

' Oiiy » parce qu'il n'eft pas jufteque foh 'excoin-

municaripn fafle tore à Tes créanciers » & qu'il rc*

çoive dç rucilité 4c fou crime , & de fa derobcif-

fancc.

Les J(l€itair$à » Us Sergens peuvent t ils enfweur
des excommuniez, dénoncez pour des crimes notoires éf^

publics j faire des explois , dti fommations t 6* d*autres

acies femblables aux Curez, : aux Vicaires , à d'au .

$res perfonhes $ peur les obliger d'admettre à KgUfi ces

ixeommuniez, , ou de faire quelqu\uutre ch^e conti^aire

i la dif^iplitse de l'Eglip f ,

'

Non , 5c ils commettent un tres-grand pèche

lorfqa'ilsic font , d'autant que par ces aftes ils en-

tretiennent les excommuniez dans leur rébellion &
defobeïirance à l'Eglife • 5c ils font même obligez

de réparer les dommages qui auroient étc faits à ces

Curez enfuite de leurs aftcs.
* Les médecins i Us chirurgiens > apoticuires

peuvent ils affifier tes excommuniez dénoncez» & les

fraitter dans leurs maladies f

Ils le peuvent, maiS ils doivent prendre garde

ne communiquer avec eux qu'autant qu'il eft necef-»

faire pour faire leurs opérations % & apj^hquer leurs

remèdes.

L*Ecriture fainte commande" t^^elle de fuir avec taj^p

d exaBitude Us excommuniez f
Wat is Çajr rKôrre Seigneur dans l'Evangile ordpfinc

détenir celuy là pour un publicain & poàV un

paycn, quioe.yputpas obéir ^.rEgUfe, Et TApô-
^ .... .

' •
' uo

m ' *
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pf€ S, Jtan «lei$€Dd d'avoir aucune copamunicatioa

^Vfc eux » parte qoê c'eft fe rendie participant de '

leur crime. Ne \es recevez point , dit- il , i^ns Votre j Jqh|

tnaifop » faltuz point ; /J^^rre r^/wy giij les iq*

/aluè'communique Uurs mauvaifes œuvres. £c, TA-
potre $. ?aul fait cette même dcffence en parlant

du Corinthien toceftueux qu'il auoit excommunié : '
-

Ketrauchez ce méchant d'entre vous. Er au mcme lieu i,Cor%

parlant en gcneral de la dilciplmc qu'on doit gar- s^n^

der àV^gard des excommuniez ? Si eeh^ qm efi du
^^^^^

nombre desfrères , eR f^icMte^r, eu mvare , ou iJalÀ
, j\

tre,ou medtfant, ouyvrogney oh voleur » vous ne deyes^

fas m^me prendre vos repas avec de telles perfonnes,

J^el efi le èihqmêfM avantage de la communion de

VLglife , dent les excommuniez font privez i \

^C'eft d'être inhuipé en terre (aime après fa
'

mort , de forte que fi on avoit enterre un excom-

nmni^ dans une Eglife > ou dans le cimetière » lîE*

glife veut que non feulement il foît déterré, mais

que ces lieux deitieurent poilus 8c profanez , |ut .

ques à ce qu'ils foient purgez 6c fandifiez par une

réconciliation folenneile.

^^elles peines encostrent les Curez t les Vicaires ,

les autres Ecelefiajltques feculiers eu réguliers 5 ipcempts^

ou non exempts , qui enterrent dans Us ^gUfes ou dan^

les cimetiers les excommuniez dénoncez f

Le Cotîcile générale de Vienne a ordonné qu'en

punition du mépris que ces perfpnncs font d.e Tau-
^^^^^

torité desTupcricurs Ecclcfiaftiques » ^ descenfu-
nicntî;

rcs. ils encourroient l'excommunication de laquelle nc.Eo*

ils nepourroientètreabfous qu'après avoir fait une qui i.
'

réparation convenable, félon le jugement de

PEvéqucdîocezin , dcrîn|ure qu'ils ont fait à U ["^^'"-^

difcipline.

^el eft le fxiême avantage de la communion^ ^e

(Bg^lifi , iUnt 10$ i^cemmuniez fen$ Jrivez l
^
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ç. po- C'eft d*avoir voix aûive 5 pâffrc aux bencfi*

^stc àigniM EccUfiafti^tics j c'^ft.à dirt

Si ce- «xcomrhunic cft privé du droiif d'élire, &
Icbrat d'être clcu à un bénéfice , ou à une dignuc eccleii-

f de aftiquc
5 & la coliatioft qui lujr en ferait faite feroit

cienco nulle, & de flQl effet , «t s'il Te trouve pourveu d^un

niaift
.'^^o*^^* il en doit erre depofc , s' il pcrfcvcre plus™ d'un an dans fon excommunication.

^b^Ohcez fini privet \

I C'eft de l'exercice de la jurifdiftion fpirituelle. ôc

.
de pouvoir agir en iufticc devant les juges Ecclcfi-

^ aftiques.

^ani,dam um ardonnsnce on défende ou Tp»

Quem ^^^^^^ ^^^^ ^kofe fous peim ^extûmmunica$iont

cftra fans autre exfirej/ton doiuon entendre Vexcommunica*
deieQ* tion majeure , of* la mineure ?

tent. Oa entend toi^^ours rexcommunicat|on majeure.

Des. Monitoircs.
QV'e/f eeque Monitoire }

C'cd un avertifTement & un commande*
ment de TEglife fait à fes enfansde révéler foof.

peine d'excomnâunication ce qu'ils fçavent furun
lait important dont elle juge à propos qu'on luy

donne connoiflance»

' Peut•on demander » éf ueeorder des n^itoires des

0xeommttnicathns poHr toutèfittedf dommages pftbtiest

f^u particuliers ?

Ko.n > mais feulement po.ur de$ fumets tres«impQr«
lans , comme pour nn meiirtre , ou pour un dom*
jaiage tre9<«notable qn^in tel a receu en fr perfonne»
pu dans fes biens. Ceft la doftrine du Concile de

"Sfrente fcfT 25. chap. Quoyquc le glaive de Tex-

I»» CQi^mifnicatlqn foi^ H nerf d« la difeipiine Ec-

• * de-
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clcfiaftîquc,& que ce foit une chofetrcs-utile poup
retenir les peuples dans leur devoir, il en fauc

néanmoins ufer fobrecncnt » & avec beaucoup de

», circonfpeâion » parce que l'expérience nous ap«

,, prend que fi on s*en fert trop fouvent , & pour
des caufcs légères, on la mcprife plutôt qu'on ne

», la craint , 6c elle caufe plutôt la ruine que le fa*

lut des peuples.

Fourquoy ne dah-m accorder des rmmtmês que fout
des fujets importans f

Parce que lemonitoire étant une menace dei'ex-

communication , & rexcommuntcation étant U
*plus rigourcufe des pcfnes de rEglife, Se fans com-
paraifonplus grande que toutes les peines les plus

rudes de la juftice ijeculiere» on ne doit pas même
menacer d'une G grande peine , fi ce n'efk pour def

fa|et& tres»importans.

Tous les fuperieHr$ Ecclejlajliques peuvent'Us donmr,

des monitoires ?

Le Concile de Trente au chap. 3. de la fefT z%\ .

veut que TEvèquefeul les puifle accorder» & né
donne au5r officiers ce pouvoir qu'en un feul cas ,

qui cft lorfqu'il s'agit de vérifier un fait important

pour le maintien de la diXcipline £cclefia(lique»

dont la caufe eft pendante pardevant eux; Qna»
»> propter excommunicationes illae , quae monitio»

„ nibus prcemiffis ad finem revelationis , ut njunt »

aut pro deperditis , feu fubtraûis rébus fieri fo.

lent» à nemine prorfus prseterquam ai^ £pifcopo

9, decernantur» St tunè non alièsquS^m exrenoâ
„ vulgari , caufâque diligcnter t ac magnâ maturi-

a/tatc per Epifcopum exaroinatâ , qux ejus ani*

at miim moveat* Nec ad cas concedendas cuyufvi^

»> (sBatlaris , etiam magiftratus authoritatc àdduc»-

p tun fed totum hoc in eius arbitrio & confcienti^
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^ fie plMBtom » quando ifSe pro re , loco perfonS ,

Se temporc • eatf decerneii4as el& iudicavtrit.

^M^/ effrh doit être parii celnj c^ui demaude un
Pionitûire i

11 doit être port^ par ramoar de la jafttce , Se

d'ua zde chrétien poar la dtfcipline de TEglife » &
non pas d'un dcfîr purement humain de contenter

fa paillon de Ton animoété} ou de pourfuivre Tes

intérêts temporels t comme îl arrive afle2b fouvcnt à
ceux qui en demandent.

f^elle conduite doivent garder ceux qui demandifit

dis monitoires \

Ils doivent s'^ddrefTer à leur Curé ou à leur

YicairCf pour en obtenir un certificat qu'ils font

Catholiques , & de bonnes mœurs ;
qu'ils ont fait

leur devoir pafchal , & que le dçfordrc dont ils fc

plai||nent eft. véritable , autant quUls en ont de

connoiflance, atnfi qu'ils expofent : puis ils doi-

vent fe prefenter en perfonne à TEveqne au foûr
qui cft aflfîgnc pour Texpedition des affaires, afin

de i'a{furer que ce qu'ils cxpofcnt e(V véritable » &
fiu^il puiffe Examiner & juger s'il y a lieu d'accoc-

oer le mdnttoire que l'on demande.
Fourquoy demande t-ûn tant de précaution four âtç»

^order les monitoires î

Farce qu'ils ne doivent s'accordert comme il a

^éfa été dit, que pour des matières importantes, &
pour obvier à Tartifice de ceux qui pour avoir re«

yclation de quelque defordrc peu confidcrable. y
ajouteroient d'*autres faits fuppofez de plus grande

importance» . qui meriteroieac en effet que l'EgUft

«fât de fes eenfures.

t^e doiventfaire les Curez Vicaires a Végard
4e cèux qui leur demandent des artificéUsfourfouvoir
tirum dn mûmtmu.
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il eft de Ieurzele détacher d*accominodcr ks
parties avant qu'elles obtiennent les iconitoires, £c

fiiémc après qu'elles les ont obtenus 5 ôc ils ne doi«
yçnt pas leur donner des certificats fi le dommage
n*eft très confiderable.

'^ue doivent faire les Curez,, Vicaires i Vim

gfirà de l'Evéque > vers Uquel Us par(tes Je veulent four»
wh pour éUmander ms n^onitêiré, Urfifu h fttjn $fi

Il eft de leur prudence de conHderer s'il y a de
l'inconvénient à craindre de la publication du mom
nitoire que l'on demande, comme de plus grandcf
inimittez, querelles» ou procès entre les parties» fie

luy en donner aVi$»

Les Curez ^es Vicaires ne peuvent-ils f^s quelquô'»

fois prévenir les nfùmsoins i

Oiijr» ils le peuvent» fie \t doivent en ccrt^incf

occafions» ôik le prochain a fouffert quelque dom-
mage» avertiffant leurs parroiflicns au ptone du
tott qui a fait à teUe>.ouà telle perfonne $ fie

les exhortant de révéler ce qu*ils en i^avent, fans

attendre qu'on les y contraigne pat l^s ccnfiires de
rÊglifc.

N'efi'onpss obligét même avant Jà publication dâ
moniteiret de dire ce qu'onfçait du dommage qu'a fouf»

fett le prochain^ quand nette témoignage peutfervirpour

luy faire recouvrer la perte qu'il afaite, O* p^^^ réparer

lefcandale qui eft arrivé \

Oiiy: car la charité» fie l'amour de l^iuftice

nous obligent de contribuer de tous nôtre pouvoir

à la réparation de Tinjure que nôtre prochatna
reccuié, & du fcand<ile qu'on a donne à l'Eglife :

mais il faut prendre garde que la révélation ne

caufe pas de plus grands maux» fie. de plus grands
* defordres» que ne feat ceiuranfqttels on veut reme»
dicr. E/f
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jfi'On ùUigi de révéler fur les monitoires avant qu^on

fulmine l*excommunUation \

' Oiiy % & c'tft une grande £»ute d*attttidre îuf-

ques à cette extrémité. Car le monitoire n*iftant

autre choie qu'un commandement de l'EgUfe, ceux

qui lie révèlent pas dés la première fois qu'on le

publie* fc rendent coupabUs, d'une defcbeilTance

toniidcrable aux ordres de TEglife dans une ma-
tière importante. Que fi après les trois monitoires

sis s'obftinent à ne pas révéler , ils tombent dans
rexcommuftication, qui eA la peine de leur des*

Obeïiîance^
* ^^ifint €êHX quifont obligez» de révéler fur les mo"^

nitoires f

Ceux qui C^avent quelque chofe de la veritc des

articles contenus dans le àionitoire-. Mais plufieùrs

én font exempts.

I. Tous ceux qui ont un fondement légitime de

craindre d'être notablement maltraittez en leur

perfonne» ou en leurs biens a càufe de leur reve-

kftion, fi ce n'eft qu'il s'agit èt Tiiiretèt du bien
public, qu'on eft toujours obligé de préférer atï

.particulier.

* 2, Les Eccleâaftiques, lorfqnç leur révélation

^eut eaufer la mort» ft ce n*eft qu'il s'agit d^un
ISerct public, &confîderable.

3 , Eh cas de mort, ou d'infamie notable les pluis

proches parens» comme les pères, les meres,les frè-

res, les^urs, le mary» la femme, les neveux, les

oncles, & les coufins germains, ceux dont on a pris

confeil, C ce n'ctoit pour un bien public tres-im-

portant, & treS'Confider.ible : parceque hors ce cas

fintention de TEglife n'eft pas d'obliger toutes ces

^erfonnes de révéler.

Lorfqu*cn doute f ofi n*efl pas oUigéde révéler, corn*

ment faut* il fe conduire î II
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il ne faut pas (c dctcrmtner , ny Te refoudre par

foy. même j mais recourir à Ton Prclat , ou à quel-

que autre perfoane vermeure » prudcacc. int«lli«

gemc» ôc defintereâee»preaant garde de ne fe point
flatter 9 furiout en apprehebdanc d'être maltraitté »

lorfqu'il n'y a aucun Tujct raifonnablc de le craia«

dre.

Comment fe drivent conduire les Curez^ les Vicai-»

tes lor/qH*ils cm recen ardre de publier une excommunia
cation f

Il eft à propos que le dimanche auparavant ils

faifenc une iaftruAioa au peuple touchant les effets

de rexcommunicatton » & les malheurs qu'elle cait*

fe ; enfuite de laquelle ils exhorteront le peuple de
prier Dieu pour les pcrfonnes fur lefquellcs doit

tomber rcxcommunicacion , à ce qui luy plaife de
leur toucher le cœur > & les faire foumettre à fon
Ëglife i & pour les porter efficacement à ce bon
oeuvre ils leur en doivent cux-mcmes donner Tex-

emplei& joindre à l'exercice de la prière celuy de la

pénitence » pour Àechir plus facilement la miferi-

corde de Dieu» Puis le jour de la publication ddâ
fentence d'excommunication étant venu, ils la pro-

âoncefont avec gravité de modeftie» en forte qu'on

puitfe fuger qu'ils le foni^avec douleur & compaf-
fion % & cependant ils doivent donner ordre que
tout le peuple foit 9 genoux , & l'avertir de redou-

bler la ferveur de fes prières pour détourner la co»

tere de Dieu de defTus la parroi0e.

Comment le Confejfeur fe doit il conduire m VigMrd

desfidellesqui ont defobey à l* Eglrfe , en ne révélant

pas fur les monitoires « enwe qu'ils nef^jfent pas dans

les tas d'exception \

Lc^onfefleur ne doit pas recevoir ces perfon*

nés aux facremens jufques à ce qu'elles ayant fatis*

^ fait
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fait en rcvclant ce qu'elles Gravent , fi leur révéla-,

tion eft encore utile , ou qu'elles n'ayent répare le

dommage qu'elles ont caufé par le défaut de révéla-

tion : car une perfonne eft indigne de I9 gract <dc

TEglife * fi elle ne repare autant qu'il luy cil poiE«

ble le mal qu'elle a fait.

De la Siïfilieniei

QVeft-ce que fufpenfe f

C*eft une cenfure par laquelle une per{bnnç
Ecclefiaftique en punition de quelque pech^ con<-

fiderable' eft privée de Texercice de fon ordre, 5c

bénéfice Ecclefiaftique , en tout, ou en partie^ pour
on certain temps , ou pour toujous. .

C^mbimy à i'tl dê fortes de fufpenee }

Il y en a de trois fortes. La -ipremierc eS U fàf«

penfe des faints ordres , de l'office , & du bénéfice.

La féconde eft des faints ordres ou de Tofficc feule-

ment. £t la troifiéma du bénéfice 1 ou des chèfé^

qui y font annexées.

^^i'efi'Ce que fufpsrifi des fairii ordres >

C'cft une cenfure par laquelle une perfonne ec-

clefiaftique eft privée de Texercice des fonâionst

aûuclles des faints ordres qu'il a recédé.

^H^eft^ce qne la fufpeme dé VojfUé \

Ceft celle qui prive de toutes les fonâ:ions Ec-
clc fiaftiquies qui appartiennent à un homme à caufc

' d'un bénéfice , ou de quelque autre charge qu'il

j^oflede dans l'EglKc;

.^u' eft-' ce que fujpenfe du bénéfice i

Ç'eft celle q^ui prive des fruits 1 & d-cs avanta-

ges qiii appartiennent à ce bcnefiçe» ou,' a cette

çlrargt. Car c'cft en ce fens ^ue ce prennent dans

les canonc les mots d'office Se de bénéfice 5 d*oh

eft
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ëft yenuir cette parole comniuDc : J^g^êfcium dsmf

frûpterofficmm» ^ -
• . . .

Celuy qui ayant un office ^ un bénéfice efi decJj^ri

Ju/pens iUl*undei deux > Vefi il aujji de L antre }
* ^

j(|on 9 mais feulcmenr de celuy dont il eft déclaré

fufpens*^ Et de même celuy qui eft fufpens de fe^

ordres , n*cft pas fufpens de la iimfiliétioti qu*il a .

autorité d'exercer extérieurement, mais feulement

de celle qui eft annexée aux ordres defqucls il cft fuf-

pens» pjr. exemple ^n Curé de la iurifdt£^ion qu'il

a au for intérieur (ur Tes parrotfliens. Mais il eft à
remarquer que dans la luipenle des ordres

, celujr

qui eft fyifpens d'un ordre mAjear« commje de 1;^

precrife /ou du diaconat , n'eft pas pour cela fur«f

pens de l'exercice 4es ordres mineurs y comme dii

ioudiaconat , dePacolytc , ^ des autres , mais fcu*-

Icment derexcrcicedes ordres fuperieurs : ainfi ce-

iuy que eft, itffpens du diacoaat , ne peut faire les

fondrons facerdotales*

^uand dans une fentence , ûu une ordonnance ily «
quelque chofe de commandé , ou de deffendu fous peine

de frfffpfr • /i»* expreffion^ cette (ujpinje s'en-

ieni*elhfrôlement des fMnts ordrn , ou do lloffice^ dtà

bénéfice tout enfenible ? \ -

Elle s'entend de Tun & de Tautre : de forte que

Cjsluy qui encourt cette fentence , eft privé de toutes

ïês fonâions eccUriaftiques » tous les droits qui

en dépendent. , .
,

^^elles peines encourent ceux qui violent ta fufpen-^

fe , en difant la mejfe » ou faifant quelqu'autro fonâion^

écçlefiafttque qHS leur m été deffonàuë f

*
Outres" les peines dont Dieu punit' cette des- c Cum

ob' ïflancc à r^glifc i ils tombent dans l'irregula- «temi

rite
' i). icU

' he guelfe mni^i ofi^on délivré de ùfu^enfe 1
'^'^l'^^;^^

Mi Si
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i te {a« " SIMt n'«ft c^tté (»ôur un tbtiips limit^f ptt ctcffl^i

dicata pie pour fîx mois » elle cefTe de lier des que le temps
& eom cft expiré , 5: que ccluy qui l'a ancourué a accotn*

^naiis P'^
pénitence que le Tupentur a juge à propos de

luy tmpofcT pottr fafaute s que fi elle eft faas limi-

veaot tatioti de temps^ elU ne Te levé que par Tabiblatioa
defenr. dufupericur.
ex lib 6 ^ellt diffmmej a^t^il inireU degradatiçn la

Lioo ' ^' y t cette dil^reflicf. que celuy qui A^eft que
fous furpens conferve fou ordre» Ton bénéfice» Ôc (on
lono. rang, étant todiour$ coniiderécomme Diacre, Prc*

Cre» Ott Chanoine : au lieu que celuy qui eft dégradé

perd tout droit aux ordres & aux bénéfices de ra«
glife» & n'eft plus confidcré que comme laï*

que.

«2^'r/f-^tf dûnc qut JegrmdMiion f

C'eftuneftntence-pat laquelle un Eccfofiaikiqu^

eft privé pour toujours de tout office» Scbencfic^eade

du privilège des clercs.

Cênthifny a- 1 U deforte de degradé^hn ?

* Il y en a de deux fortes : L'une verbale» lorfi|u#

par fentence on depofe pour quelque fauté énorme
iin Ecclcfiaftique de tous fesordres» offices» & be-

nefîces» & on le prive, pour toujours de tOus les

[Privilèges des clercs : L'^autre aâuelle, lor^ qu'en
Alite de cette fentence on le depoiiiUe générale*

ment de Tes ordres , en luy ôtant folennellement

les habits & les ornemens qui leur font propres^

comme il eft porté dans le Pontifical.

^eUis fini les perpmms qiU fmfi^jetM iU fU"
fpenfe >

. Les feules perfonnes ecclefîaftiques • d'autant

qu'eux feuls ont des offi^ces , ôc des bcneficea ecde^k

fiaftiques« fur te(quels tQmbf la fufpenfe.

^eU
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DesCbnsures, ifç^
^ueU font Us cas Us plus ordinaires dans Ufquels Us

udêfsMfii^Hts emmrim la fufpenfe 2
*

Ce (ont ccux-cy. i . Ceux qui avant râgc cota*^

pctant reçoivent les faints ordres. •
*

2. Ceux qui les reçoivent d'une autre Evêquc^tti
de cduy de leur dioccft Tans dtmiflbirt.

Ceux qui reçoivent un ordre (uperîeurfiint

avoir receu l'inférieur» par exemple le diaconat a*

vant le foudiaconac.

4 Ceux qui fans difpcnfc reçoivent les ordres

hors les temps deftinez pour Tordination,
]

5. Ceux qui reçoivent les ordres d*un autre Eve- •

que que du leur* même fur un refcrit du S. Siège

Apoftolique» fans avoir obtenu de leur Evëque des
lettres teftimoniales de leurs vie de mœurs,

'

6. Ceux qui reçoivent en un jour plufieurs Ordreé

facrez '
*

.

*

7. Ceux qui ont receu les ordres pour, de l*ar*

genc.

S. Lescïftrcs reconnus pour cofiCnbinaires pii-

tilics.

9. Les ecclefiaftiques qui mettent en terre fainte

les ufuriers publics qui font morts, dans leur pechë»

& qui reçoivenè leurs oblationls» même pendant

leur vie.

e

De ^Interdit.

QV^efi ce quUntèrdk ï

C'eft une cenfure ecdefiaftrque pat laquelle

l'Eglife deffend l'ufagte des facremens» les divins^

pfRces en public, & la fepulture eccitfiaftiqiie, pour

quelque pech^^ & deiobeiflance notable^ & fcan*
•

daleûfe/ .

• . .
ii.

Cm''
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%6o ^DbsÇ£nsu&K8»
ComhUnyat'ilJlesfofresd^iniwditl

/ Ils y en a de plufieurs fortes. Car il fedîvîfc I. tâ

interdit locaL qui tombe fur les lieux, comme lorf-

qucrEglifcdeffend de ccUbrcr Us divins p£ces« U
d'enterrer 4aii5 certaines Eglifcs^ ou cimetières: cet

intordu perfomel, qui tombe furies peifonncs, c'eft-

à-dirf qui pnvc certaines pcrfonnes de Tufagc des

facremens» 4e l'alfiftancc aux divins offices, & de

la repulture ecclcfiaftiqne V & interdit mixtt , qui

tombe fur les pcrfonnes, & fur les lieux,

2. L'interdit Ce dcvifc en gênerai , par lequel tx>nt

Ujjiifttt comme toute une province, une ville, ou

toutes les personnes d'un lieu, comme tous les ha-?

bitans d'une ville» - ou d'un village, ou d'une pro-

vince, font interdit : & en interdit fpecial 6c particu^

Ijer^ p^r lequel quelques endroits d'un lieu , com.

me quelques Egliies d'une ville» ou quelques pcr«

fonncs font interdîtes.
^

Cap Si i^^y a t il pas quelûjiues ftgUs poftr comoUte juf^ues

^""'l"' oh s'étend l'imeràtti

cVp 'i
II y en a plufieùrs, La premier règle cft, qut

ci viras, l'interdit generd ne tombe qufi fui les perfooMS* ou
defcot fur les lieux qui font nommez : par exemple, fi I«

excom. pcupkfcul eft nomme dans Tintcrdit, le cicrgc n'y

^'
eft pas coiirprîs j & fi au çoptraire le clergé eft

nommé dans Tinterdit, le peuple n'y eft pas com-

pris. De même fi les eglifes d'un lieuTontinter-

dites, les habiians ne le font pas, & ils doivent aller

entendre la mcfle ailleurs 5 & fi ce (ont lc« habitans

qui font interdits, les Eglifes ne le fopt pas , <c le»

ctraugers y peuvent entendre l'office,

La féconde efl, que Tinterdit d'un tout tpittbe

. fur les parties, & fur les appartenances de ce tôut :

par exetnplc, l'interdit d'une ville tombe fur toute»

les parties dâa vUlc, & fur la fettxbourgs ^ HnÈer-
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^ît du peuple d'une ville fur tou$ les corps i 5c fur

. toutes les perloanes fcculiers de la v^lie* Mai^lini*

cerdit de la partie n< tombe pas fur le tout % comine
l'interdit d'une parroifTe» ou d'un fauxbburg, ne
tombe pas fur la ville

3 ny celujr d'un corps du peu^
pie i'ur tout le peuple. ,

- La trotfiéme réglé eft % qu'une villt % ou un viU
lage ^rant mis \ Tïntcrdit , les fàuxBouTgs Se* les

mailons qui y tiennent font auffi cenfcz interdits.

X>e même une Eglife ayant été intendite , les chape-

pelles , & le cimetière qui y eft cont!|ga > fontauffî

interdits. Que fi quelques chappelles , au le cimc^
tiere , bicnquc contigus à rEglile , ont ctc inter-

dits « l'Eglife pour cela n*e{l pas interdite > 5c on y
peu't-lîèitéipnent celcbreTf & y faire to^esl iÎBS $qvl^

âidnsécclefiaftiqoes. '
. > , ...j

La quatrième règle eft, que lorfqué l'intendit lo*

cal eil général , par exemple , quand une villé > ou
un village font mis, à l'interdit» files EgliCes ne Tont

pas nommément interdite^ 6n y doit j^ireks-oiS-

ces accoutumez à voix baiTe , les *portcs\

^ & fans fonner les cloches, en forte que ceux qui*

font dehors n'en puiiTent rien entendre. Si Pinter- "

dit local eft fpecial ^ c'eft^à-dire^firKEglife eft •
•

nommiément iiirerdite \ on n'y peut faire aucun
office 5 mais fi c*cft une Eglife parroiflîalc , il eft

permis d'y dire la méfie unefois UvCeinaine > pour
renottveller les hofties';confs»eriies,, ce <|ui fedoit

faire les portes fermées > fans fonner les cloches , <ç ^
avec une ou deux perfonnes feulement pour /ervif

cette mefib. .

'
,

^ La cinquième irtgle eft«que lorfque l'Eglife pr!n«

cipale d'un lîeu , comme la Cathcdrallei Collé-

giale ; OU la ParroiflSale , garde rinicrdit > foit ge* *'

pétale I o» fpecial » toutes ies £gU£es U toutes les
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que ardre on congrtgation qu'elUs fbient , exem-
ptes» ou nos exempcfis^ doixcm an® f^¥4«r Tin^
tcrdit )oii y don noaMaMM^etfftltt»o»ftccft.9Ccoii«

tomes * fi ctttft neferat pa« anmdttee nomin^iMiMi
mais les portes fermées fa as fon de cloche, Sç

d^une vQixbaiTe » en forte qu'ils ne puiflent erre

fmeiida$d« dehors , de l'on a'y peut «dmettr^ (buf
prétexte qtte ee fait $ ks Eccksfiafttqiteft de cette

ïglifii.

Ne pW'ût^pof sdmiçifiofer Its Stâkfretnins en temp^
iPituerdit i

c Almt L'Egltfe pertpet d'admimftrerle Sacicment de
baptême an. enfâsi , celuy de la confirmatîoa » 8c

cYcom* ^<>uy<de la pénitence a tous ceux qui les deman^

lib.e« dent* pourveu qu'ils ne rpientpotiK excommunie:^!
«em mterdits denoeeea , •& .eUe Mra^et aufli de don-'

flcf Plocharîftîe pour viatique a ceux qui fOiHt 4an«
j|ereafement malades.

En qtulle tnamete Afk ^n êdmwfifter.m fê^tep^
^mtêmfiÀ'imeriitX

Altml* On ht (foit aBmtniftrer fiitia feleniiit^i gafdaot
Bieen«» néanmoins le refpeâ la décence neceffi^ire > VB^r
droit, glifc voulant qu'on en ufe de la forte pous témoin

^

gnerTetat de douleur & de trifteflê elle eft \
• taHiê de U defobetflaoce de les enftne* Bt l0r(^^oa
admintftre le Baptême » on ne doit laifler entrer à
l^Eglife queies peiXonnes qui font neceflaire» à
èeremonie,

ISPy fmil pas quelque jMrmVmmk m mnaifisfii

Fiuterdit gênerai il foH permis de faire les effices pu^ .

bliquement > foleknite » d\j ékdmttre le^ in*

^erdits î

Au L'Egliftle pennet a«a jottr^ de SfoeW de Pâque j

^< Pentecôte ; de la fcte <iu tres-faint Sacrement»
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Scdurafit toute Todavc & au jour de rA-flamption

de Nôtre •dame depuis les premiers vcprcs jufqveç

aux Çpmpiies du jour inclufiveincm. Maisl^c^s 49r
fcrdits ne dos^enc point «'approcher de Taute^» tif

aller à l*offrande , l'Egltfe en ufant ainfi pour ur

faire connoicre leur miferablc ctat > & les engager
par cetu indulgence à faire une véritable penitcnçf

leur faute • à réparer le fcandale qu'ils ont don^
liât & à fe fQttmettre à fes ordres avec upe hu.inilit^ ^

vraimens chrétienne. £t cette indulgence n'a pas

de lieu pour les Eglifes qui font nommemefit inx^t^

dites.
i

Les 'Religieinç exempts, non exempts, fini, ik
£ez de garder Vinterdit porté par VEveques î

Oiiy» lorfque TEglife matrice du lieu le garde $ jSscie^

quoyquMs puiflcnt à leur ordinaire reciter l^s K9u> m^nt}.

rcs canontaleSf & les autres offices de Leur . ^4r««
ils doivent néanmoins le faire fans fonner les clo-^

ches, fans ouvrir les portes, & d'une voix baCTe, çii

forte qu'ils ne puilfcnt être oiiis de ceux de debof^St;

Ils ae.pcuvenjt auffi y admettre que leurs Aeligicuv» >

.

& non pas leurs ferviteurs .; & s'ils contfevieiipent

à quelqu'une de çes cji^ofçs^. ^Is encourrcA,^ ^'fi^OI^!;^*;

niunication. ,

Lu per/innes qui pâf lent erm^f dtf^e^
tffance fim çaufe que Pinierdit m it4 jetti fur u^e wIUr "

eufur un village^ ou fur une Eglife, ou ceux qui ont co*^

eperé m ces deferdres, peuve^H-sU célébrer, eu ^ffifter ati^^

divins offices ^dminifim-t eu reeeveir lideemenkies fi^
,er«esem î

.
. . ^

*

Non, ôc TEglife ne veut pas même que çesper^ **'®*

fonnes ibtcnt recciies à la pénitence, qu'elles ^'^-^'[^^
jent auftaravant reparéj' autant qu'il leur fera pofii- ^^^^^

blé, le dp.miyiage. ou le fcandale qu'elles pm- caufé« exeeif

& qu'elles n'ayent fait toute la fatisfaâion qu'elle Ub«é*

|ugeracojivenable pour lever Tinterdit*
.

1^4
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it»^ ,.pES CENSURESi»-
De queues peittetftiàt IcMfal^ltt Us p'erfentùi am^ia:

iMt lHmirdtti fiit Utid, -tu-ferfohnel, en af,fiant aux
Mttms àfftut, ou en admiaifirsat , ou en refevant les ùt.
eremem }

"
•

.

,

fu?<
* <PÎ célèbrent dans an lica îft.

Isvero l"*!**' ««qu'^tàntînterdirtdt rentrée de l'Eglife

defeiit. I«« divins offices, ou y aflîftent, tombcnc
excom «api l'irrégularité, de laquelle ils ne peuveat être
Jib «. dilpcnfez, fi elle cft notoire, que par te Pap«. Pour

ies.laïques, ils méritent qùni foit procédé contre
çnit par re»çoii)m u n i c a t i on

.

, P' P"nes (ont coupables les Écclefiaftiques qiù
admettent les interdits à l'Eglife feniMf Us divins t^.
t*s. Ut etUbrtm ikvmf mx, oh lotir aànmifiront Ut

Epif- Cès Ecclefiaftiqiics exempt» ou non exempts, fc»

d^ri.. ?" fcguliers. tortîbent dans l^intcrdit de l^eo-

•iicg.
^l^^ ''^S'''« feffnèiét, dbqâel. ils ne pcuyenc

Jib 4 ••fott»/ qii%ip,réffV«^' fc<t ""0 repaYation. &»
use Ari«fa£ïion convenabFe nu jugenrent du fupe-

Sf d
* ""'^ ««lefiaftique , duquel lis ont violé la eei^lure »

feot "'«^''"n*P«irtirt»tîc*t'iritei^ltr«»-rt«}>«reiit

eicom. \^'/Éf^^«vié, SL^%' î6k ptivez de h fepttltbre ec,
lib 6.

,
lorfqii'ils meurent en cet état» >•

•

.
• '^ttêlles fêtres Us Ca nons oM-Hs ordonné c6»ft^ toux
qut metthit tri tetrofëïnit Us ferfonnes qiti jiat-tiotimi:.
moht moriitet) èu qtéi eittehèhi étàm ils Eglifts.ots dÀht
M^attittiêres en temps d'interdit f ^ <

•' •'
-

f£f* "y'P"*"'"""'^*"* qii'ils foient«C€k<iaftiquM.

pjiliur
°"

.
fcculier», ou tauliers « etempw, oa

J»ntehtU, A* laquelle ils ne doivent être abfous qu'a-
'P''"'f|,^°''' fait une fiifïîfahtc réparation de leurdcs.
obeiiTarice au iugc.tatent' du fnperwaç doitt âsôm .

' vio]« la teafur«. • î • .
•

•
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Zes Bcclejiaftiques ne peuvent'ils pas ittê êntirrez» eu
terre jointe nonobfiant l*interdit l

' Otiy
s l^Eglile It permet pourvra qu'ils ayent Cap*

'Obr«rvéfcligieufement l'interdit, & que le lieu où Q,uo4

on les cnrere ne foit pas nommément interdit. 11*°'*,

cft néanmoins à remarquer que cette fepuUura fc ^c^I^^
doit fiiire faos foleAnité, & fans chanter; '

nii, ^
Gemment fe doivent eendnire les FrStret qui apperçoi-- lemiiT*

vent dans l*Eglife des interdits dénoncez,» lorfquUls vonf
' commencer les offices i

lis doivMt Ie$ avertir deforiir; s'ils refufcnt *

do ie faire, - ils ne dotvetit point feire.les ofEces ca *

leur prefcnce, & même ies doivent cefTcr s'ils les a- ^

voient commencez ainfi qujlaétcdù dans la do«
âi'ine de Texcommunicationi

• ^neUes peines' eneonrfent eeMe^ui ptr leuf'autmti
obligent les êtres à célébrer dans un lieu interdits i otê

devant les interdits dénoncez* ou qm empêchent les inter"

dits de Jortir de l^Eglife f Et quelles peines encourent

a0ff$lès imerdits mimes qui refufent. deforttr delPEgUfi

feHdanp lesJaints offices, lorsque le célébrant h leur oT'

donne, ^
'

-
. ;>

Toutes ces perfonnes encourant rcxcommuaica*
cieoii

tion lata fimentési Ortvti
Pettt'cn eommuniquer avec les interdits t ad no\
L'Eglife comme \\ a dcj.i éié dit , dcfFend fous delen^

de grandes peines de communiquer avec eux 4jM
Les citofiesdont il» font interdits , Ôc fon efprtt ferait

qu'on neles fi^ èans des antres cfaofes qu^vec ac* %

ceffité . & autant qu'il feroit utile pour les exhorter*

ou les porter , & attirer à la pénitence , ôc à robeïf«

faoce qtt^U doivent) afinique la coafuûon qu'ils

rccevrolent de voir qu*oo ne commuifiqueroit point

avec eux , leur fut falutaire , & leur fit connoîtrc

leur égarement» fuivapt cette {tarojle de £i. Paul
' " aux.
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point à ce que nous avonx «f^n^ p0 cette lett fe , »o-

corrigez, le comme un freretr

Joëlle conduite doivent garder len Çw{4x^ Vi^

^mrei 4k l'^égard 4fhm p0fi^^im fftt fimi^^dits)
Ils daivant de ttmps e^iimps its avertir de fc r^

.

çonnoicre , 5c de fattsfairc à rEgltfc ; & demander
à Dieu qu'il irur donne refprit de pénitence ,

rhumiUlë neceflaire pour fc foumeurf à l'£gUfe»

Cemmemfr l$v$ l'mtweb f

'.S'd d'cA que pour un temps , & root condition,

il ccfle fans autre déclaration $ ou feulement audi-

tot<|uela condition eft accomplie.: par exemple

t

il une Eglire eft iarerdiie îiifi|aes à ce que telles &;

tettet réparations' foient faites > quand cei répara**

tions font faites l'interdit e(l en mcme temps ôtc:

mais fi l'interdit eiLpocté fans V imitation , il faiit

que celuy qui Ta porté $ im fou facce0]0ar let lnvinr^
'

finfi qu'il a été dit des ceafiires en generaU
- '

i De la Ceflation k JUvimsm

QJ^appelle t^meejfMiUnk dtvinis ^

C'eft lorfque pour quelque injure , ott de*
fobeïiTancc notable faite à l'Eglife > on cefle taut
les divins ofl^ces » l'admioidratibn des facremens

^

Hc on prive les- ^ddletde la fepultttre Scdefiafti*

^ue.

r^l^elie différencey M.'.t^il effirê. I*infen4ii , ^ U cefi

j^tias a divmis 1

^ Il y a «cette différence que pendant I^ni^erdit tt eft

permis » ainfi qtt'ila^cc4^t cy-d^va^t «de cdehref •
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& faire les divins offices à huis clos > dans Us Egli«

fcs qui ne fon pas fpeualemcnc interdites ; & même
de les célébrer ptibliquement quelques jours de Tan-
née : mats lorrqu'il y a ceflatîoa on ne peut faire

aucun office , & il eft feulement permis • pour re.<*

nouveller les hofties confacrées de dire une meiTe

bâiTe chaque femaine dans Us EpUfes parroilEallef

à httis dos » fans fonner les clocnes , & fans y adr
jpettrequ^une ou deux perfonne pour la fervir.

Ne peut' on pas admimjlrer qn^l^ues facremens iSif

temps de la cejfation à divtnis /

ll'£glifc permet comme w temps de- l'interdit »

• d*àdminiftrer Us facremens debaptcme , de la con*
firmation , & de la pénitence , à ceux qui Us de-

mandent s'ils ne font excommuniez , ou interdits a

8c celuy de TEuchariftie poiu viatique aux malades

feulement % fans dire néanmoins Us oraifoos & U^
prières qui fe difcnt devant & après l'adminiftra-

.tionde ce facrcment. Sacrement de T Extrême-»

ondion t^'eft accordé à pêtfpnne » non plus que 1^

4f;pulture eccUfiaftlquè» non pas même aux clerc$4

peut ordonner lever la ceffaîton à divinis \

L'Evéque , ou celuy à qui il a donne le pçuvpir :

Comment fe divffé l4 ^^ffsitQn à diviiiis \

Ellefe divife comme l'interdit , en celle qi|i eft

gcperale , c'cft-à-dire qui eft jettce fur tout un dior

ccfc , fur toute une ville, ou fur tout un village j &
en celle qui eft fpecialle , c'>e(k-à dire qui eft j^tt^t

fur jiQc p^ plufieurs ÈgUfeji particulières.

L^ceffation à divinis efl elle une eenfure l

Non > mais feulement une deffcnfc dcrEglifej

te auifi celuy qui viole la cefTation, quoyqu*il com*
mette un tres-grand pe^hé. Se <(u'il mérite une pii«

nition exemplaire , il n'encourt neanmoîas pas Tir*

.régulante»

m

«
m
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Q

4

De rirreguUdcé.

V'ejl'ce que l*irrégularité >
'

C*cft un empêchement canonique , par Ici

quel pn efl: reo4u inhabile à recevoir les fftiacs ,or«

dres ou à Us exercer quand on lès a receus.

Comment fe di'oife tirre^ulariti }

Elle fe diviie eti celle qui vient de quelque dé-

faut , Ql eu celle qui vient dç quelque criii^e ou de*

lit.

^^els font Us défauts & les itlks qui nndmtum
^erfonne irrégulière ?

Ce font ceux qui cauient en elle quelque impuif-

fanccf inhabilité , indécence , ou contrariété aux
fi>n£tions , à refprtt » à la dignité des faints'ordres*

<^uels font les défauts qui rendent irreguliere ^

Il y en a huir. |^e premier eft le défaut d'efprit :

le 2. le défaut du corps : le 3.te défaut de naifTancc:

. li 4* le défaut de reputation 't le 5. le défaut de d'â-

ge : le <s* le défaut d'obligation : le 7, le défaut de
facrement : le S. le défaut de douceur,

Xj-ft
entend' on par le défaut d'efprit \

Qn entend les infenfez.eeux qui font ppiTcdeas^ou

^ora(. obfedez du malip efprit, les lunatiques, ceux qui

f.CIe- font atteints du mal caduc, les imbecilles, & ceux
^ic Cy qui font tout- a- fait ignoraas.

nîunil. i^fi^fs,x>, les poffedeziu malin ej^it» les letnati^

let. î**'*' à* ceux quifont aftteints du mai taduc, peuvent»

'pîft4S sli, lors qu'ils ont recouvre lafamé» être ordonnez,, ou

c I X. exercer l^ordre qu'ils avosent rscçu avant qsée de, tomber

^ danf tes défauts f , -,
Lis canbns défendent de pfotrioùvoîr aux fatntt

diô.ji ^^dres ceux qui feront une fois tombez dans qu cl-

^u'un de fes dcfancfi : tç^ pour ceux qui y ^toient
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IDes censures»
, 2^^

4iéja promeus LorfquMis font tombes én cet défauts*»

ils ordonnent aux Evequcs d'éprouver pendant ua
an s'ils en font véritablement délivrez, avant que
de leur permettre l'exercice des oidres qu'ils avoieiit

reccus.

^u*€nteni'On par le défaut de corps f

On entend ceux qui ont quelque difFormîtc cor-

porelle» qui dop^ne de rhorreur» ou du nr.ciiris» oti

qui empêche <|u'ôn ne puifle faire les fondions des
ordres fans f<^andale, ou fans une indécence n6ra«
blc ; comme ceux qui font cxtraordinaircmcnt boi-

teux 3 ceux qui ont perdu l'œil gauche 5 ceux aul^

quels on a coup^ le nea:, le pouce. ouTindicedé
Tune des mains ; & autres (embiables défauts (pe«

cifiez dans tout le titre de Corp. Vitia. & d^ns la

dift. 55. du décret. Ceux néanmoins qui font déjà
dans les faiots ordres» peuvent exercer les fonAions

.

aufquelles ces défauts ne les rendent pas inhabifes.

comme de confefleri deprefchefide &aptizer»& fem-
blables.

t^u'enund- on par le défaut de naijfante i ,

'

Oa entend i. tous ceuir qui font nez hors dti It^

gitime mariage. 2. Ceux qui font ntz efclaves» s'ils

ne font mis en pleine libercé.
'

J^^entend, on par la défaut de réputation \

On entend ceux qui a caufe de leur mauvatfe vit

font décriez, & généralement difFamess. A quoy fe -

rapportent aulTi ceux qui ont fait une pénitence fo-

lenneltc,

^^^entend'on far U défaut d'âge !

Ou entend ceux qui n'ont pas l'âge orddnn^ p^t
les faints canons

5
par exemple, l'âge de vingt deux

ans pour le foudiaconat , ccluy de vingt trois pour
le diaconat» & celuy de vingt cmq.ans pour fa pre«

t'rife. Çta peuï m'Ai rapporter \ ce défaut le défaut
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àc râge rpirituel, qui fe trouve dans les NeophytcSji

pat où ToQ entend ceux qui font convertis nouvel-
lement à la fov» ou qui veulent paflêr tout d'uia

tottp de la vie fécttlierc aux premières dignitcz di
rEglifc.

Qu'entend on par le défaut qUiconfiituë dam cet*

ksines obligations civiles \

On entend que ceux qiui ont eu TadminiAration

de quelque bien public» ou particulier, ne peuvent

itre promeus aux faints ordre:» qu'ils n'ayent rencJa

leurs comptes^ & qu'ils n'en foient entièrement de-

charges»

,^*Mieni'On pat te défaut de facrement^ t^efi à dire,

e^ui rend le facrement aucunement defeâueux dans fin
inyftere Jaftgmjicatien ï

' On entend les bigames» c'eft \ dire» ceux qui ont
{t^ mane2S deux fois, 8c ils font reputez inhabités

'aux faints ordres, de aux charges ccclciiaftiques
^

d^autant que tel mariage n'ayant pas l'intégrité de
fa fignifiçatton, c'eft à dire» de l'union de Jbsu^«
Chkist» avec liglife» qui eft d*un vierge avec une
vierge, a en foy quelque dcfaut qui rend incapable

des Taints ordres.

ConMeny itt-il de fèrtes de bigamie }

' ïl 7 en a de trois fortes :^ La réelle» qui cft toril

^u'on a epoufé deux femmes fucccflîvcment : L'in-
terprétative , qui eft Iprfqu'on a epoufc une veuve,
éu une femme reconnue pour n'être pas vieréc ; 0c

la fpirttuellc
5
qui eft lorfqu'on fe marie aptes avoir

fait le voeu foiennel de virginité.

^^4*entend çn par le défaut de doUceur ?

On entend ceux qui par les charges , ou les em*
ploys qu'ils ont exercez, ont efficacement coopéré»

(bit direAement , ou indireAeraent à la mort de
quelque perfoanSi quoyque fuftcment.

k)u,^ jd by GoogI
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* iê^H^y VEglifi deff€7d tUû d"4livi$r mue fédms

dres ceux qui ont et défaut i

Parce que rcfpnt de Nôtre Seigneur Jésus*
Ch r I s t étant un efprit dt <laùccur,tout ce qui tend

à rciFufion du fang» 8c à ia mutilation tft fort oppo-

fé à cet efprit. C'ttt pourquoy tôut cequiTamblc

contraire à cette douceur cft un obftaclc aux {aints

Ordres.

J^iff/ifom Us crimis, pechez^t far Ufysê$lU$m
tombe dans Virregulimti >

Il y en a quatre marqués en particulier 5 Le i.

tft Thomicide j & la mutilation volontaire ^ & mc-
noe ccUe qui eft cafucUt lorfqu'elle arrive faueè d*ap«*

porter toute la diligence necelTaire pdiir en éviter lè

péril, quoyquc d'ailleurs on ne vacque pas à une

chofe illicite j & non feulement ceux-là encourent

rirtcgularité qui tuent» ou qui mutilent en effet»

mais encore ceux qui ordonnent de le faire, lorfque

le meurtre, ou la mutilation s'en font enfuivis» fie

généralement tous ceux qui y contribuent efficace-

ment parleur confeii, par leurs fecours^ Se en queU

que manière que ce (bitt

Le fécond, c'cft Thercfie 5 en forte que lcWi«

font une fois .tombez dans ce crime, ne peuvent

trc admis aux ordres, quMs n'ayent auparavant été

difpenfez de l*irregularité, quoyquc d'ailleiiie ih

foicnc véritablement convertis, & quMsayenttoutet

les qualitez rcquifcs pour l'ccat ecclcfiafiiques.

Letroifi^me , c*eft le violeroent des cenfures ,

la réception non canonique des faints ordres • te

leur exercice illicite. On entend par le violement

des ccnfûres , avoir exerce quelque fonftion des or-

dres étant excommunié, ou fufpens , ou ititcrdit.

On entend par li nonranonique réception de»

faints ordres , ou Us avoir receui étant exc6<Bintt«'

nie
'
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nié de l'cxcommunlcâtion majeure* ou avoir recea
en incmc jour le Coudiaconat » ic le diaconat ; oU
le diaconat » fie la prccrife, ou un ordre majeur de-
vant le moiridre , comme la pictnlc avant le dia*

conat t qu'on appelle prendre les ordres per fal^

tunié 3^. On cncei^d par l'exèrcice illicite des {aii^s

ordres ^ ou avoir exercé un ordre que l'on n*a pas ,

par exemple , avoir chanté P Evangile avec la dal-

inatiqu^ ôc avec l'école n'étant que Soudiacre | ou
avoir exercé quelque ordre facré «Uns isn lien inter-

dit. -

Le quatrième pccîxé par lequel on tombe dans
l'irrégularité » c*eA la profanation quis Ton fait du
facreoienc de baptême » en le recevant vôloAtaire*

suent deux fois. >

'

«l^e/ font les autres ctimfs far le/^uels àn contraBé

irrégularité f

Ce font tous c,eux qui rendent infâmes par le

droit > ou par le fait, les perfohnes qui les cOro*'

mettent : par le droit » comme font les facrileges^

,

les ufuriers publics , les parjures , les impudiques »

. les fimoniaques , les confidenciaires « les yvrognes»

ceux qui fe font battus. e'n duel , les comédiens , le< ^

bateleurs & farceurs autres fpecifiez danfs les

canons } & ceux qui ont étc condamnez par fcn-

tcnce pour quelque crime grave , comme larcin»

icaloinnte . & femblable^ : par le fait» quand ils ont
commis quelque crime énorme » qui eft de noto-
riété publique.

En combien de manieref fe levé Virrégularité î

En quatre manières. i« ParUccfiatton du de*
faut dont elle^toit provenue^comme par le recou-

Vremcnt de la veuc dans les pcrfonnes aveugles.

2. Parle baptême, lorfque riiregularué a été

concraAée par délit*

f • Par
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;
1. Par lâ profèifioÀ faite dans une religion , ceci^

te profefGon ôtant i'irrcguUiité qui provient du de»
faut de naiflance.

4. Par diipenfe, (1 ce n'eft que rirrcgularicé vint

d'un défaut qui ôtaft la puiffance d'exercer les pria*

cipales fondions des ordres : par exemple , un
hbitîtpc qui feroit imbecillc, ou qui n'auroit point

de mains, ne pourroit avoir dirpenfc pour recevoie^

la prêtrifeA
y . ?

^ipeut Mfpenfer^Virregularhèf . > . ,

Le Pape pôur toutes fortes d*irrcgularité>& les E-
yèques pour celles qui proviennent des délits occuU
tesyêc qu in^oni point été portez au for contentieux»

horfmîs cel|eq9i vient de Thomicide volontaire.

Celuy qui viole rirrégularité en célébrant , oufaifani

quelque fottcii^fi ^eccUfiaJlique, encours- il une nouvelle

irregiêlMtiU ? .

'

^ Non i
mais iî commet uii tres-^Vand pèche, &

fes canons ordonnent quMl fôit privé de la cofnmu-
nion, ôc mis dans un monaftçre pour y faire penU
tence durant tout fa vie.

Les Confejfeurs qni^ih pouvoir 4u temfi du juiilé dê

iifpfinfor de Virrégularité i >

Non : \cs bulles ordinaires des jubilez porten^

^xpreÔemeiit le contraire»^ l ÊgUic en ufc ainiï

pour itiaîntenir (a difcipline. & donner horreur des

crimes aufqucls eu annexée cette peioe» par la dim»
çultC'quM y a de s'en faire dirpcnfcr,

^ Lei dijpenfes que Von accorde fi
facilement pour toutes

fortes d^irregularinx», font elles conformes iVejprnd^
HEglifer . ^ , ^ ^Nous ne pouvons mieux nppréndre quel eft fur

cela Tefprit de l'EgJife, mcme en ces derniers temps

que du dernière Concile Oecuménique Or ce qu'il

a seneralcment dcclatc au regard de toutes les di(l

S ^ pcn-
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pehfes nous fait afife^ entendre qàe ie ferait cit iraiii

que l'Eglife auroit fait tant de loi^, 6c tant des ca*

nons» pouf exclure du (acerdoce ceux qu'elle en a
jugez indignest fi tous ceux qui ont tes ertipêche*

mens y pouvdieilt èM^ éleVez par des dif(>enfes

qu'on ne refafc point à ceux qui les demandent :

& qu*aiaii ceux qui les ont obtenues, ne laiiTent pas

d^ètre coupables devant Dieu du yiolement des ca-

nons , \ moins qu^il n'y ait eu quelque raifdn con«
nderable> & qui regarde le bien de l'Egiifc, & non
feulement leur intérêt particulière» qui les leur ait

fait 'accorder. Voici les paroles dut Concile de
' Trente dans la SefiT. 25. chapitre \ S. d« fteform. il

eft utile pour le public^ dit le faint Concile» de relâchet

quelquefois le lien de U loy, afin de fatisfairt plus plei-

nement m l*HUliti tomn^uiie félon l'exigence des cas

dam les necejjitez. Mats c'efi ouvrir la ferté ktùut U
pjonde pour le violemérit des loix* quetFen (Rf^enferfrem

\ quemment fe rendre au defir de ceux qui le deman*
denî\ en fe réglant plutôt fur VexempUt quejnt quelque

ta:fin particulière prife des chofesou iesperfotaufSm Gefk
fourquoy on fait ffavair^k tous,que îèf ifes /aines canons

doivent être obfervez pair tout le monde fans diJlinBion,

amanPqu ilfe pourra : é^. que fi quelquefois une ur*

fente f^jufie raifon, p^^^ grande utilité detnandi

que l'on en accordé difpenfe h quelques uns, cela fi iieii

faire avec conmiffance de caufe, après une très meure
' délibération grattaitement , k qui que ce (oit a donner

difpenfe : qti'autfetnem h difpenfe (ira confie fabm

repticoi

. On peut faire ptufîeurs remarques fur ce décret

il édifiant & fi canonique, i. Qu'^*^ relâ-

cher le lien de laloy que dans des rencontres raref

où il y a une efpece de neceflitc, qui fait que cela*

eft plus avantageux pour Tatilicé commune : VtpU^
nius
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Hius evenienttbHs cafibus ^ necejfttatibus pro com^

inuni utilitau jatisjiat. Ce font Us termes du Coa*
ciU»

2. Que d'accorder des difpenre;^ fans choix & à
tous ^eox qui les demandem» cVft rendre les loiac

inutiles,& apprendre aux hommes à les violer : Nihit

aliud eft qnàm unicuique ad leges tranjgrediendas adi^

ium Mferire ce qui montre U ireriU de ce que noue*

avons dit, que des difp'enfe^ accordées Icgeremenç

& plutôt par exemple que par raifon, n'empêchent
point qu*ôn ne foit puni de Dieu9 comnae violateur

des faints canèns.

%. Q$'âne^ dirp^enfe ne ptfat eWe le|stfm4'iî ce

ijui Ta fait demander n'a été , urgenS juftaqùe ratio

^ major UttUta^^ Il ne fuffit pas qu'il y ait quelque

laifon» il faut qu'elle (oit juftt» & non feulement

jufte, mais urgemet & qu'il y ait aufli plus inutilité

à difpenfer qu'à ne difpenfer point» ce qui s*entend

de l'utilité commune > éc non d*un profit particulier, ^

comme il papok- j^ar le commencemeiu de ce cha*

pitre : pro communi utilitato,

4. Q^uè les difpenfes ne (è doivent accorder qu*a*

tec corinpiflance de cnufe, & avec une très meure
itVihtt^ixoiii tdusàcognitâ ^fumma cum maturitatOt

& non pas en donnant feuleniHit dé Targetit à ua
banquier qui fait vefiir té que Pon demande fiir la'

feule propofiiion qu'on en fait fans que pcrfonne y
faflc la moindre attention, exemplp^ue fotius quàm

' éèrto perfonariim teràmqui deUB» contrd la defenfe

du Concile.

5 . Que ces difpcnfei fe dbîvertt donner gratuité-

ment gratis, 9 qm que ^é foit qu'il appartienne de

les donner.'
^

. ' " '

. 6.£t en6/i'qûé tViut'e difpeàfé'èbêéM

i^cflt i éite ^ôur de ' fargeM? (SMr^^aoiiTa^icé de
* ' - Si caufe.



DuSACRBilEMf
caufe» 5c fans en avoir biçn examiné les rations qat

doivent être jujics éf^êi^tgmt^^ d*une grande uti^

lité , eft centée ^breptice: jUiter^fêifaSa difpenfafh

fuireptitm i^enfeafur^ &.par cailfûqiieAs mille & de

nul effet» il non devsuit les hommes, aumoips de-

ID O U Z lEM SuIN S.TM Ç 1 1 Q N.
* •

. » t.

I

, D U S AC RËMfirN T

» ». ^ '

UEXTBiEME^ONGTlÛR

4 *i

C'cft un Oicrcmcnt* par lequel les fidèles

dangereulemenc malades» ,reçoivent U rc«

mlffipn des {^eclsrczquileur re^ent,lagT

rp<HU fouffrir avec patience leé peines &; les incom-
exnoditez de la maladie, la force pour fe difpofcr à

^ien mourifi ou le rétabliffemenc i^e la iaaic^.il elle

t(i ùtile au falut de leur ame.
^

Notre Seigneur Jesus- CHli^xsïji comme tous

les autres facremens.

Quelle^mve A^uon de cefacrement. \

4- .
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en a marqué expreiTemenc dans Ton êpiue canoni-

que Tufage, le miniftere» & les effets.

^^Ue efi I0 .matière deafaerefhm \ ^

L'huile d'olive benic par l'Evcquc,ainfî que nous
l'apprend le Concile de Trente.'

^^uelle eft laforme de cefacrement /

Ce fiy» les paroles que. dit le Prêtre faifant les

onâions aux parties du corps qui fervent à nos
fcns, ou à nos adions

j
par exemple, ces paroles

donc on fe fcrt pour Tondion des yeux : Ver ifiam

fen^inf unâienem* &fi^nt fuffimém miferieerdifm,

indalfeéU tiki Dempms qmdqnid^ per vi/km deliqmfii

t^c. Que Dieu par cette (ainrc ondion, & par fa

xes pieufe mifericordc, vous pardonne toutes les

autes que vous a^ez conamiCes pai la veuë. Et aioiii

les autres.

PeurqHoy fait on les onBions aux.parties du corps qui

[went aux fenst ou aux avions i

f^rceque ces parties ont (iervi d'occailon & d*ia-

ruinent auxpecl^ez» dont et facrement purge le.

îftc.

^^u'enteudez vous par les refies des péchez, que c^efa^
?ment repset î .

* ^
"

Ce font lc9 péchez qui refteni à ceux qui n'ont
s été^ aflez (bigneu^ de fâire pénitence» ou qui ne,

nt pas faite plein<:mcnt. C'cft pourquojr le Con»
e de Trente dit que TExtreme-ondion eft Tac*]

xiplifTement de la penitence^parce qu'elle fuppUe
c défauts des pénitences paffijfes. . . ,

" '

^uels font les effets de cefacrement ï

Is font expliquez en ces pnroles de S. Jacques :

Prière qui vient de lafoy faH>vera'le malade,
^ h

fieHr Ujhmlagfra ; s'il eft- dates' h pochez ils /m/

$t 'pier4onnez„ Car TefFee de ce facrement eftU

:e dufaw Erprit, dont l'ondion cfTace ici, fautes

Sa qiu
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qui rcftent a expier» de les rcftcs du péché ; foulage
r^mcdu maladet & la fortifie,' en excitant en iuy
confiance en la mifèricorde 4e Dieu» luy donne la

force pour (buffrir a^ei^ pins de facHit^ les peines,

$c les incommoditez de fa maladie
;
pour rcGftcr

aux tentations du démon, &*aux cmburchcs au'ii

noiU dretfefur la fin de nôtre vie» 5c luy renj^ même
qttdquefots là fant^ du corps» lorfqae cela eft ex«
pedient pour le falut de Ton ame.

Joëlle efi la fource de tant de grâces î

tfZ mort de Jgôcrç Seigneiir jBsifSfCHiixsT»
comme de tbutes celles des autres mtemens : maif
elle a un rapport particulier à celuy-cy, parce que
celuy qui le reçoit eft dans un état plus coafofme à

^eluy de jesus-Christ mourant.*

J^Hjfl 9ft le mmiilre de eeJkeremm i
.

• €*eftlc Prîffe, Teton ces paroles de S.Jacques;

Inducat presbjfteros Ecclefiéi. C'cft pourquoy les Con-

ciles, & particulièrement ccUiy de Trente, en ilçf*

ftndcnt l'admiàtftrattM attxordrfiîtiferie.uf«.

^eUe$ fent les ferJSnnes aHf<iueUe$\n àett odÊpim*

Jlrerr^ ^ ^ >
•

Ce font les fidelles qui ont atteint Tufage de rai-

fbn, ^ ^aifont dangereufement,malades. :::£k( aiolf

on nVpdttrroit'pas 1-adminiftrer attK.foldetsqt^vVQ^t

à i'alïaut d'une ville, où il eft probable qiie ^u-
ii^urs perdront la vie, ny à une perfonnc qui fcroit

. prkt€ à faire naufraget ou qup l'on conduitoit au

dernier Tupplice. Car «f|lc0re que* topies ces perfon*

nés Toient en dânger dt mott ; neannioins ce o*eft

pas par la maladie : ôc S. Jacques ditexprefTement :

inftméitUf quis ex vobis.
^ Fêt^eiuem l'^Mdmimftr^ St me feejfmê firt wUe.

qui étant extrçmemm debiléferek enW àênget proha-

u\'jio^cù L/y Google
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•Oiiyt parceqor cette grande 4ebUu^pâfl« pour

une inaledie dangereafe. ^'
*

Feut on ndminifirer VExtrême- onSion àunepcrfonne
qui n*auroit pas receté Us mtte% fêcremem de penitencf,

<^ de VEmhMfifiiê fend^m^ U miUéidie dùm eUf efi at»

taquéeî
Ouy5 pourveu quM ne foit point évident au

Pictre que le malade foit dans de mauvaifçs difpo»

filions ; car en cas de doute on doit prefumer en fa

faveur. .* ^ >^

Eft'il necejjaire qfte le matadê aye dgmsndé ce/kcrê'-^

ment pour le tuy pouvoir admtnifirer \

S'il a l'afaee de raifon il le doit demander | mais
fi par impuiâance il ne pouvoit le demander, on U
lujr doit pourtant donner

3
parcequ'on pi^futne que

tous les fidcllcs défirent, 'lorfqu'ils font en danger

4e mort, qu'on leur adminiftre toutes les chofes ne-

çeflaires à Leur falnti s*iU n'ont donn^ t^nsioignage

4i& contraire.

Faut'tl donner cefacrement aux impfnstenSy qui n*pnt

4onné, y m dfim^nt i^uçHnftgne de douleur voir

fiché. .
'

^ \ ^

Non ; & on le doit auifi refufer à ceni^ qui meu*
rent dans Tçtat de quelque pech^ mortel, public te

.manifefte» comme font les ufuriers, les concubinai-

res publics, le# dueliftes, les excomqAnnie^ lorff

quMs ne donnent, on ne peuvent donner.pour aVoir «

perdu Pufage de raiCoA» aucun (igne de i:epeotir de
leur péchez.

Feuuo^ ékdmi^iftrer Cf fftcfment h um t^fiwf ^f^i

Les Cures & les ficaires He doivent iamais ai;*

tendre jufques à cette extrémité, autrement ils pe^

çbent contre la révérence, qui çft dcue à ce facrr-

m^tf. qui ne p^ut être receu avec dévotion par ]^

,
' .

"
;

- matft-
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malade» lo^qu'il cû privé de Vaùgç de raifea. %%U vray temps^dc l'admmîftrer»>(àns s^arrcter aur
tanfles raifans des parcns qui appréhendent d'^pou-
venter & de conrnfter le malade . c'eft lorfqu'on Ic^

voit en danger probable de mort. Maïs fi on avoît
trop attfendu, pu (î on avoit éfé furpris» en forte que
le malade eut perdu le jugement, il ne faut pas laif-

ftrde le iuy adminiOrer, quoy qu'il ne reçoive pas
une grâce auflî abondante au'il féroit s -il lerecev'oie
avec inattention neceflaire.

fâur^uojf doii.ùn donnêr YonSthn i celuy qui ne Va,
faint demandée, ^ qui rtefi point en état de U deman»
der

j ^ qu'on ne Iny doit point adminiftrer, en let état U
Jiicrement de pénitence ] s'il n'a fuit connoitre au /mini
far quelquefgne qu'tl defirerM h h recevoir \

^ '

C'cftqiiefe facrcment de pénitence eft compofé
des avions du pénitent, qui font la douleur la
confefSon; au heu quel'£xcreme onâion n'enfsr-
ni^ aucune a^iondu malade» & demande feulement
pour être feceu aVec fruit la bonne difpofiticn in-

'

tcrieurc, qui doit être dans tous les chrétien?, & que
l'on prefume y ctre, ^ moins qu'ôi| n'ait des ptctt*. ,

ycs ducontrairé.
, .

'

^e^doit faiife U Frétre. hrfque le malade efi fi
P^Jfé» q^'on efi obligé de luy ^o^ne^ l'extrcthl onSioH'
fujli^tot après le viatique \

' /'

;

il pourroit portcî^r Icis husies de réxtreme-onâioa
avec rEucharrftie» mab il feroit plus S 'propos
qu un Prcrre, ou un Diacre revcru d'un furplis por-
tât les faintei huiks en fuivant les Ptctre qui porte
TEuchariilie^ & il doit d'abord coromtticer par leé
îôâîens^ en recttam les paroles^iTet^tièHes an facre-
"Smcpt, & omettre toutes les oraifons précédentes,
^u*on peut reciter cnfuitc, fi le maUdé furvit qucU
^uc temps après les onftioos;

\
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c^tf faut il faire fi le malade expii^ avant (juù

tavoir achevé toutes les onBions ?

On doit ccÛer les onâions.Que fi Ton doute qu'il

foit em'core en vie, on les poorfoivera avec'cettt

càndtficrn • $i vivis, per iflath fanSlam unBhnem
Peut on admin\firer ceJacrement à un fhrenetique, otf

à un incenfé ? *
*

^ • *

*

Ôiiy» ii^y a point fujet de craindre que Vtx»
tés de fa fureur» ou de là rêverie le patte à faire

quelque chofe contre la révérence qui eft deùe avf

facremcnt.

Peiet^ on adminsftrer cifacrefn^nt aux enfam qui n^0Ui

peint encore receu lafainte een^munion }

* Oiiy; on le peut. & on le doit dés lors qu'ils ont
Tufage de railon, 6c qu'ils font en âge de pouvoir

ofifenfer Dieu Et par la même rairon on peut leur

donner le viatique en cet état de péril de mort, fut

tout (f l'on voi|: en eux quelque fentimentde piet^.

Mais fi le Curé doute que Venfant aye Vufage dejai"

fin & de dÈfcjtrniment , que doit^il faire ^

Après avoir examiné par quelques marques s'ita

Tufage de raifon t où s'il ^n manque , il fe doit dé-

terminer à ce qui iuy fcmble de plus probable. Que
s'il dcnîèure toujours dans le doute après cetexa-

mien > il eftsplus a propos de luy adminiftrer le fa-

.

crcment
; parce qu*en* cettç rencontre on doîtagi^

én faveur du malade. r* ,

•

Beut on adminifir^r deux fois Vextren^e- onStion k^uu^

.màladei ^
'

.
* '

'

Si le malade après avoir été en danger de snvia;

' retourne en côn^alefcence » êc puifr recombe daifs

le danger de mort , on la luy doit adminiftrer pouK

là féconde fois : mais s'il ne retourne point cxk con-
valéfcence » on ne Itiy doit point deiinei^ une autc/e

^ii^dans ta mimé maladie» . .
,



zSz Du Sacrement .

' J^êlfes ^nt les di/pofiihns da»s hfqi^eliei U mJiUdê
Jrit €frffom fu$vo0f JUpmmfm mihmini 4^ fscrê»

La première eft , quM ne fente point fa confcien*

ce chargée péché marcel. C'eftpoar^oy
le Curé 9u le Vicaire 4oic avoir foia de faire con-

feflcr le malade avanfque de luy admintftrer. Qoe
il fa ipaladic rcmpéchoit de pouvoir fe confciTcr ,

il le doit exciter à la douleur , 6c au regret de fes

péchez I^ quoyque le malade fe foit coafeiTé, il

eft à profios qu'il Texcice à produire quelque aâe
de contrition avant que de luy conférer ce facre-

crement , & c'cft pour cela qu'on luy fait dire , ou
que le clerc dn^cn foa nom le Confiteor. £c même
le Prerré doit avertir le içalade qu'à chaque ooâiou
qu'on doit faire deKêsfenst il demande pardon à

I>ieu des péchez qu'il a commis parle mauvais ufa*

ge qu'il en a f<ut , par exemple » quaQ4 oindra

fes yeux , qu'ail dife dans le fond de Yoo cxear : M^n
I^ÙH jê VOUS demMniê très buffAUmmtt psrian JUs

€hezqHe j'ay commis par le mauvais u/a^e de mesyeuK^

Et ainG des autres fens,

La.feconde « c'eft une grande fby de Ki grâce &
•de la vepctt de ce facrement. Ornih fidei fi^sUi m
fitmtem t à" ^Uevtabit eum Dominus , dit S. Jacques.

Et cette foy doit ccre accompagnée de confiance en

Pieu f de refignatipn à fa fainte volonté » & d'u*

pion d'efpfit à N[otre Seigneur jEsn$-CHft isx a-

gonifant dans le jardin des Olives , ou fur le Cal^

vaire.

En qsêelUi^ parties dse mps fe doivent fnkê les, ovk

Rions l ,

Elles fe doivent faire aux yeux en les fatfant fer-

mer aux malades» commençant par Topll droit ^ ce

^|ii fe 4ou encore oMerver êuim fens « ou au^

mem^
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DE j:'EXTREME-OKCTlOK# iSj
mbres qui font doublas • aux oreillic^ > aux nari«

ncsyà la bouche fai&nt fermer les levrcs»aux niaios»

& aux pieds $ & pour les hommes aux reins , fi on
peut remuer commodément le malade, 6c fans daa*
^er : mais la pudeur oblige d'ome(tre touiouis cet?

keofiâipfi à i'cgard des femmes. Qpand on omet
à faire ce#eonâion9 il ne la faut point faire en la

poitrine , n*y en un autre partie au lieu des reins »

pjr dire }a forme qui eft marqujçe pour cette onâioa^
âprçs avoir fait ToQftion Ses pieds.

Lorfqu'ùn fait l^ûnSion aux mains ^ ou en qUêtquê

partie qui efl double f faut -il prononcer Us paroles de la

f<>rme [ut chacune en partiçt^lier, f

Non f mais il faut reciter les paroles de la forme
en forte qu^qn fafle les deux onâtons en les difant«

Tant il faire VonSiion des mains au dehors , ou a^
dedans ?

'

Si on adminiftre ce f;|crement à un laïque» il faut

la faire au dedans de; mains $ & fi on radmtniftreà

«in Prêtre, il la faut faire au dcflus , parce que le

dedans a cré dêia facrc dans fon ordination.

Tout ilfaire VonSsûn des pieds en la plantit M an

deffnsf •
.

Il (àttt faire ronftioii en la plante dés pieds , par-

ce qu'on fe fert de cette partie des pieds p.p.ur mar«

' Comment fasêt-il faire > f le malade mawpsi da

^nelqn^mn des mefnkrss astquet fe doit faire VinBhn t .

11 la faudroit faire en la partie du corps la plus

proche , comme un poigçiçt » s'il avoit Us mains^

couples..

^eurquoy taiffe f m^. rnsf- croix au malade après fnf ^

avoir adminiftri Pextrême en&ièn i \ .

'

, C*eft afin que le nialade la regardant de temps en

tempsibit e«c4t^ par.cet 4>kj€t ai|^ i^Quysnir de la

, , - •
. Paffioi|
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Paiïion de Notre Seigneur pour i|nif Tes douteurs

âux ûcnncs , & luy demander par les mérites de fa

mort la gracè de faire un bon ufage de fa maladie »

& de fc refigacr à mourir fi c*cft fa volonté. Il

doit aurtî (buvcnc jcttcr les yeux fur la croix , pour

attirer dans (on cœur le fruit ôc les mérites de la

Padion , de de la mort de j£SQS CHKiSTf pour fe

confo'èr dans fes afflifttoos , (k pour fe fortifier par

Tcxemple de Notre Seigneur. C*eft ee que pratiqua

S. Chailcs Boromcc . lequel écant proche de la

inort fe Rc apporter le tableau de Notre Seigneur

agoniflant dans le pardîii des olives.

Peut-on donner Vêxtffme- onBion MV^ni U vkttiquo i

Cela fc peut ée s^eft obfervé autrefois ,& s'obfer-

vc encore en quelques lieux. C'eftpourquojr s*il y
aVoit des perfonnes qui euffcnt dévotion de rccc*

voir TExtrcmc onâion avant Ic/vi^tique , comme
étaqt raccompUflèment de la pénitence, & par coa-

^qocnt on moyen pQur recevoir rEuchariftie avec
'

plus de pufctc , on le leur pourra accorder,

•PREMIERE EXHORT.ATION
... pour l'Extccme.oïKjiQn,

MÙn eher frère ( ou ms chère fœur) nous veue

apportons le Sacrement de l'Extrême^ or^ion, pour

'VOUSfoulage)' dans les douleurs de votre maladie ,

voui en délivrer même entièrement fi c'efi pour la plus

tremde gbire de t^ieu t & péter vtere fulue $
pour vous

remettre ee qui rette depeehez de vôtre vèe fajfiê »

potir vous fortifier contre les tentntions du muUn ef»

prit. Afin de recevoir ce facrement avec pieté , unijfez^

voûsàlSfotfe Seigneur Î^^Vis 'Cmkist dan\ fon état

d*agonn umfàrim des OlèVH^à^fier U droite %- àn^ '



• DE l'Extreme-onctton^ 'aSy
^andiz If^y qu'il vous fajfe la grâce d*entrer dans lis

mimes iiffofitiom dânsîef^ueUes U entra

fe préparer i la mort , fj^ dites s'il vous fiait axfec meyz
lefus mon Seigneur * je defins de recevest U Sacrement

de l* txtYememon^lion four m'unir à vous dans vitre

état d*agonie au iardtn des Oltves
, ^ fi^r la croix

,

four me différer Jf la mott comme vesês vous
y e^es dsfm

fcfi. O mon Diett je ntefournit entieres^eht^ i voir»

feUnte voloniL

Ayez bon courage , mon cher frère {eu ma chère .

fùeur confiez^ vous en la honte de Dieu par les mérités de

JSlitre, Seigneur Jésus Christ, au mime temps

que ftous ferons les*onBions en quelqu'sme des partieè de

^otre $orfSt demamlêz pardon à Dieu dam le.fend da
^neoifé éiurde tous hs péchez de vôtre vie pajfee,^ prin^

cipalement de ceux que vous avez commis par le mau^
vais ufage de l^ partie du corps que l'en oindra

i par
exemple, c^uand onfersTonêHon des yeuse % l^ous direz

eUns vStrp ejoeur .% Mân..Okut je vous dmemd^. tres^

humhlmerU pardon dés péchez quefay iimtéh^pur Is
veiie

j ^ ainfi des autres parties.

Et puis fe retournant vers Vajfemhlie ,il dira ces pare

^

les : Mes chers frères, vous voyez l'état de ce patéure
^

malade» lé bejoin qu^il a dufecours de vos prières s

'C*ofi. fourquoy je vous^exhorte de tattt ueenrpmsr h Ife

V DEUXIEME Exhortation •
*

après i*|^xtreiDC-onâioo*,

Mon tres^cher ( (?« ma très chère jfœur ) remerciez

Utitro Seigneur de Ugruce ^u'il vous afi^iteÀe xfcovo^
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le Jacrement de VExtrême.unaion fupfiiez le d'en
vouloir conferver U vertu , VeficiM eUms leféni
vitre eœuri afim que veus refijliez eetêrMgeufemem Mmx
tentMtiens iù tâstin ef^it : dites i J>iêH ce que NStre
Seignettr dit its^i fier U croix : Mon Dieu

, je remeis
fnon ame entre* vei maim

j diffoÇez» de moy félon trotte
ben^plaifir.

'

Nous vous Uijfons cette ctHx. ^fin que là regureUm
• feuveni, lu kutfuut devetemem, veùs veuifowveniem
de JESUS CHàisf mourant, four vous conformer à luj
èU cet itât, pour attirer dans votre ame le fruit defa
pajffon^é^ ^ort, ConfoUz^-vous , mon cher frère
( ou ma chère fœur ) par Vefperance qtit fivem feuffret
humblement éh amoureufement uvee luy, vous hèz terne
Mfê uvee luy dmts lé cielpeudune ieuie PetetnitS. •

».

Matth.

*
. .-Pélavifite &ainftànçe!.. - des aoaiadetfi

NOftrt SeigntHr a-i il ct$tm0»di âml iéilk» ik
vifiter. &teé,JjlifitrUsmMl»dttt :

Ouy
j puifqu^l mit et dévoir au nom-

*'•**• pour lefquels il rccompenfera
i 4j. au four du {ugement ceux qui s'en feront acquitcz

dignement, Ot condamnera ceux qui l'aBtfng ne*

&fmUàlmniii^tm* qui ont
ibarge i mms, «M.i7f une «tligation partUuHerc a cau/i
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Ouy

; paJCC que la qualité de Pafteur les obli-

geant de prendre loin de toutes les amcs dont ils ont
la charge, ils le doivent tcmoigncr parriculicrcmeot

aux malades, puifqu'ils ont plus de bcfoiii de Itar

alliftaîice, & qu'ils font phis dirpofcz à en profiter;

C*eft pourquoy il feroit bon, principalement dans
les grandes parroiiTes , de faire un rôle des malades
pour fe touvcnirde les vifiter.

Pourquoy les maladis ont ils plus de bêfoin d'affifimn^

ferfot^nes faines f

Parcequela maladie affligeant Tamc 5c le corps,

& les privant des principaux biens de cette vie , sis

ont par confequcnt plus de be(x>in d'ailiftancc ôc de
cofilolaiion : & par la même ratfon fU font {^lué 4iif«

pdfcz à recourir à Dieu » à écouter tes inftrufttoni

qn^on lear fait de fa part , & à tccefoir fa grâce*

C'eftpourquoy l'Ecriture dit : Ad Dominumcum tri"

Meret clawûvi 9 exaudivit me* J*ay addrelT^énies

eris & mes prières au 'Seigneur dans Taffltâion qui
ne prelToic , de il mf'a exaucé.
* TM'i H memreiimlfpÊerMifon cûnJtdéfMe $ tptiM'tge

les Pafteufs de vifiter ^ , d'ajftjler Leurs Parroijfuns

Ur/qu^Us font malades \

II y en a une très confiderable » qui eft dacquerir

raffeâioa^ l^cftime de leurs patroiflSens. Car c'eft

liifi des p)us puifiàns moyens de gagner It cdburdei

. peuples , que de leur rendre cette aftîftance qui leur

fait connoître que les Curez 5c les Vicaires ont une
véritable afFedion pour eux t & qu'ilront un zele

toUt i fait frand 5c particulier pour letir fdlut«

J^u$4nÊ$f»èrê i$ Cnri t ùu le Vieske feùtfçMv^ s*ll

^
jaois médétAe dans fa parroiffe i

I. Il doit faire f^avoir au prône qu'on ait à l'a-

vertir au(n tôt qu'il y aui'a quelques malades , ôc

4|u'il fcr^ tottioars prct dt les ai&ftec qyec charité

a. Il
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2%i De LA VISITE
2. Il doit faire une infti;u£lion de temps en temps

4e Tobligation qtt*ont les fidèles de recourir à leur.

Çur^ aufli tôt qu'^s Ce fentcnt atteints de quelque

maladie .afin qu'il leur puifTe enieigaerlcs moyens
d'en faire un bon ufagc , 6c djc fe préparer a rece-

voir les facreixiens avec les dilpoiltions neccflaires.

^ s* Il dotj parcourir toutes les fcrn ainés tous les

lieux diffcreos de fa patroiâe , ôc s'informer exafte*

ment s*îl y a des malades.

doivent faire les Curez Vicaires lûrfqu*iU

Jbnr fur U point d'aller viliter les malades ?

lU doivent fe recommander» cu\ , ôc le malade

a Dieu f ôc fleurs laints Anges gardiens» &deman«
der à Nôtre 5^eigneuV U ^âce ôe refpritavecicquel

il vifitoit les malades , les confoloit & compatifloic

à leurs alHiflions,

Comment feroit il & propos qu'ils abordajfiut les mé^
lêdfs lfrJjffà'U^ Us vont vifiter i

Ilcft à propos d^aborder les malades avec lin vi*

(âge qui témoigne quMs font cés vîutes de bon.
coeur , & Uur demander comment ils Te portent,
4epuis quand ils font malades , quel e(l leur maU
de quels cçi^f^^ uicqt » s'ils ont befoia de ffuel^rf

que foulagement qui foit en lei^r pouvoir , leur té-

moigner qu'pn y contribuera avec !oye » 5c même
les exhorter à le demander. Mais ils doivent furtout

prendre gardç de faire pavoitre tant de modeftie, éc

de retenue eu leurs paroles , 3c en leurs aûion^ ,

c^Ms edi&entjous.ceux qui lef v.oyent , 6c qu*iU
puifièo^ parla contribuer au falucnon.feule.ment da
malade , mais encore de tous ceux de la maiiba ,.5&

de toute îa parroifTc.

Comment faut il Us exbfirtet àfaire un bm Hfage de

teur maUdée *

H eft à propos de leur fiiiit CQQceToirquç Dieu
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leur envoyé cette maladie pour leur plus grand

bicn.ôc pour leur amandemenc: que s*ils fe couver*

tiflfcnt à luy par une bonne pénitence , il leur ren-

dra peut, être la fanté $ on s*il permet que la noala^ie

continue $ & même qu'elle augmente » il la rendra

utile pour leur falut , Ôc leur fera U grâce de fouf-

•rir leurs maux & leurs douleurs avec plus de pa-
' Science 6ç décourage; & il les avertira que s'ilsn'en-

trent paa.dans cette refplution » ils feront privez do
tous ces biens de tous ces fecours > ôe de toutes ces

con(6lation$ ; $c ne recevront aucun profit de tous

leurs maux , mais au contraire un nouv.eau fujet de

condamnation. •

. It^e faut'il pas les. exhorter à faire Un fx^mn , e5»

une £imfiffton.gen9fMlU des fechez, de toute leur vie i .

Il çft à.propos d'y porter ceux qu'on îugeen a«i

voir befoin , Ôc être en état de le faire , & même les

y aider en parcourant avec eux les pcchez oîi ils

pciu^roienc êttç tombez. ..... ^
,

Gemmentfaut'il leur apprendre s faire unhn ufagk

da lêtei^ maladii \ «... -

Il cft. ûtilc de Ici avertir de remercier Dieu de leuf

avoir envoyé cette maladie, comme un témoignage

qu'il leur douQC de l'amour qu'il a pour eux ; d'of-

ffir de temps en tcm.p&«toutcs leurs douleujrs > leurs,

jieiqes.iklcuwîlangucurs.àNôtrç Seigneur Jésus- '

Christ i dans l*un4on des totumens quM a fouf-,

fert pour nous fur la croix ; 6c demander fouvcnt la

patience, afin, de rupporicr leur mal pour fon amour;

& pour (atisf;iir€à leurs péchez.
. ^ .

« deit faire,le Curé , ùs^ U irieàire Ji tes malades

Jim pauvres uecejfiti î ,v ^

. Il doit les fc^cdufir de'tout fon coeur , & avec té*

moignagc d*afFe£lion félon tout fon pouvoir ^ s'in-.

eommodan.ç Qxcine pour les aif^iUt , & s'il ne peut:.

* T" Ui
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290 De 1. A V I SIT E
les fecourir temporellcmcnt.par luy mcme , il doit

kur procurer cette ailiftance» en ia demandant pour
eux aux perfonnes les plus riches » en faifaac

qiuclque quête.

ihivem /tfîfi hs Cur0z& Us Vkêtifês Urfi[Uê

la maladie tire en longueur t ' •

Ils doivent continuer leurs vifites aux moins deux
foisUfemaiue , ôc en Us faiCant , prendre quelque*
fisis occafion de H^avolr eomme on .vit dans la fa*

mille » (i on y fait la prière àgenotix foir àc matin »

ou s'il y a quelque deiordre. Ils doivent ^au fliv d«
temps en temps faire cyuclques inftrudions aux do-
meiliques , & les exhorter de vivre en paix > ôc dans
la^crainte de Dieu > & furtout leur recommander
de ne pas permettre qu'on donne au malade auciui.

remède qui foit contraire âu falut de fôn ame , com-
me font les fupeftirieux , ou qui relTentent le forti-

lege , ou les conjurations. '

'

doi$ fai e le CuréJi U méUdéUi $^MHgmêm$0

i^^ifint ddmgeriufe i

Il doit redoubler fes foins & (on aififtahct ^ ma*
furé que la maladie Augmente : vifiter l.e malade plus

fouvent , ôc au moins une fois chaque fouf : le dif.

pofcr à recevoir le viatique , ôc rextrcme^onâion
pendant qu'il a encore refprit & la jugcmanc libra^

hty faifant voir qu'il ne faut pas mette fa confianea
dans les.médecins t n'y s'arrêter aux vaines ifperan*
ces qu'ils nous donnent > pour différer à fie difpoCer

à cette dernière heure : que pludeurs perfonnes
trompées par ces cfperances fe {(fnt privées elles»

mêmes de la miftrkordc de I>iea > 81 des ftcoortdt
* i'Eglife.

' ^ue doit fàift le Curi fi te malade efl dans efuetqtêt

inimitié ,
querelle , procès ou dtfpute avec quelqu'un ?

11 doit piocitffI qu'il fc rcconciUa fincarcmcne
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*àvaiit que de recevoir les facremens , lay perfaadant

pour cet effet d'envoyer querîr fa partie pour luy

damander pardon s'il l*a offcnfé > ou pour luy par«

donner s*il cft lny-mcme ofTenléj ôc fi rinimitié a
ctc publique » il faut que la reconciliation be foie

auifi. C(ue fi le malade croit engagé dans quelque

ôceafion prochainè du péché , comme s'il avoit chetf

luy quelque pcrfbnne Ai^peâe » du quelque <nao«

vaifc compagnie , il fjudroit la faire fortii promp-
tcment avant que de luy adminiftrer.

Efi^il à frofoi déport^ Its mAléuUs Àfahê Uut $$•

fiétmim }
"

Ouy j 8c il.faut aufli faire en (brte qu'ils déclarent

ce qu'ils doivent , êt qu'ils donnent ordre qtt*il foit

promptement rendu. Enfin il faut leur confciller

de difpofcrde leurs biens avec tant d'égalité à Té*

fard de leur femme , de leurs enfans, 2c des autres

entiers » que leur teftament n'apporte aucun trou-

ble-dans la famille , mais qu'il y laifle la paix.

• Lit tl bon de leur confeiller de léguer quelque fartiê

d* leurs bieHs aux pauvres , ou àl'Eglife f

' Oiiy^ s'ils Ip peuvent faire fans incommoder no*
tablement leur famille: mais le Curé doit bienprttt«

dre garde de ne fuggerer aucun article du teftament

qui tende à fon profit , fous prétexté même de prie*

res , de mcflTes à l'intention du malade» ou d'au-

tres dévotions: car il feroic un grand pcchc en fcan»
dalifant le monde p^r cette conduite interetTce,
* Eft^ i propos de Uijfer auprès dt$ méUadêU femm.
Ut tnfms , ét^ les tmttot perfonnes qui me font qm if

troubler par lenrs cris par leurs larmes V*'

' Non » mais il f.iut tes faire fortir avec douceur , \
nlkoios qu'ils ne s'y comportent avec fageife , en fc

^êiignant à la volonté de Dieu : on dott auffi em«
(lefcber qu'on ne patlc plus aux maladca d'iociinef

Ta attai«



a&ires iu monde Qftés qoMs ont fait leur tefta-
mcnt , & qu'ils ont reccu les lacrcmcns : mais il faut
donner oïdic qu'ils foicnt affiliez dans leurs bcfoins
par quelques pcrfonacs charitables & chréûcnitcs
qui le%ai4^nt à la mort*

QUATORZIEME INSTRUCTION*

Sûr la manière d'aifiiter les perfodnes
mourantrc.

QVand maUdâ eft à Vextremifi , h C$$ri .^
U Vicsifê efi M$g4 pâ^U chMviti de Fa/hur À
ne le plus abandomer en cet état , puifquil ne
doit pas avoir moins de zèle ^ de courage pour

• procurer le Jalut du malade* que le diable à de mmUct
féurfmmerfa perte. C'efipourquoy il dei$exhoHêtewx
qth font 0Upr4s de^ malades de le fatrf avertie aufi^tie
qu*ils Usr voyem eH danger, afin cpfU h$pui£i Mjfijler e»

rcette extrémité,

Lorfiiu*il arrive chez, le malade il prend le furplis ,

fon bonnet > VetoU violette 5 ^ emrant dans la

êhambre il dif^i 9aK hutc domui , & omnibus habU.
tantibus in ca. Et prenant l'a/perfeir il jMeJe l*eate

bénitefitr le mélade, fur les affifians ; s'tl le recon^,

mit proche de (a fin illuy fait baifer la croix* 6* ^1

aujj^ tôt l'office de la recommandation de- Vorne ^ qnifira
misenfuite:^ mais s*ijl juge qu'il y a dm temps* il tiuf

rendra, teut les effiews de pieté fa*U pèmtrm» ^ Uferm
fin peffikte peur U porter krenettcef a» pochéy ^ mate*

rant contrit repentant 9 k fe détacher du monde

^

offrant k Diei^fçsproches ffis biens, (^finvie^ ^ à luy

- ^ fétire

\
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fsireiefifêr d'aller k Diefê. Et frêmHfemeni sUl a queU
ques indulgences accordées par VEgltfe qu'on luy puijfe

faire gaigner, il Vcxcitera à Vefprn d'une vraye ccntri*^

tion de fes pêchex»» luy fera renoHVilhr Vpblation à Dieu
de fes fouffraaeesp ^ luyfera fr^mneer une eu jdmfieuri

foi$ le faint Nem de lESf^S, en Vinve^uam feuvem avec
refpe^ affeëlion. ^
U deii enfmte le perter petulane qH*$t a eneer» qnelque

ferce liberté dUfprtt, à produire des aéles de fcy^

d*efperance, d'amour de Dieu ^ du prochain, de contri'»

tien, d'effrande de foy^méme, de refignation, amretp

€» Vavertiffant d*excne^ dam fen cœur des fentimem
fûnferttteg at$x aSeg qu'on^^reoeneera de tettelH» & d'y

Sire peur ceJujetfçrt mentif Voicy eettx, dent en peurr/»

fefervir.

ASedefoy. Mon Dicu« \t croy fermemeot tout

ce que VEgjLift catkolique croit» & eafeigne*

A9i d'efperame. Mon Dien» {e mets toute nia
confiance en vous : j'efpere que vous me ferez mi*
fcricordc par les mérites de Jesus-Ch rist vôtre

fils» qui a foufFert, & qui ed mort pour moy ; & par

lea mérites, & par .les prières de la très- fainte Vier»*

ge, & de tous Ifs Maints , ça qui î^ay beaucoup 4*
confiance.

Aile d'amour de Bien ^ prochain. Mon DI^u»
je vous aime de tout mon cœur , parce que vous
^tes infîniment bon. J'aimç mon prochain, & mes
ennemis mêmes pour l'amour de vous. Mon Dieu»
îe demande pardon de tout mon cœur \ ceux que
j'ay offenfez^Sc je pardonne auffi de tout mon cqpur

à ceux qui me veulent du mal, ou qui p'ea ont

fait, : * *

•

•

^ > •

.

•
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A3i Jk têmrHUn» Mon Dieu, je mt repens de

tout mon cœur de vous avojr offenfc par les pé-
chez de ma vie paiTce : je les dcteâe parce qu'ili

VOUS dcpUifenr} & je me propofc fermeincnt de vU'W & de mourir dans v6cre amoiir» & dans vôtre
fervice, fans voue o^enfc|r jamaîSa ipoyennaiic vâtre
faiote grâce, ^ '

ABe d'acceptation. J'accepte, mon Dieu, ma ma-
ladie avec toucea Tes circoAftaDces & toutes fe$ fii^-

tè's» fit la mort mime, en fatisfaâioii de.mes offeor

.fts. Je recoinAois que vous metraittes avecbeaa«
càttp d*tndttlgefiee

;
puifque je mérite par mes pé-

chez des peines infiniment plus grandes» £c mcmef
aUes de l'enfer. \

Mon Dieu \t vous adore de tout mon cœur.

Mon Dieu , je vous rens grâces de tous les

bienfaits que j'ay receus de votre bonté pendant ma
Vie. '

'

'
*

'
•

Mon pieu, )e tne foumeis abfplumeiit \ v^trt

fiiinte volonté.

Mon Dieu, je* remets mon ame efntre vos mains %

ne permettez pas qu'eiie Toit feparce de vous

ABt d'offerande. Mon Dieu, je vous oflFre mon
cœur» ma vie, mes (ouffrances, & ma mort» en a*
siioii des fouffirantes & de la mort de' jBsua»
Cbbis t vôtre che^ lits iiir U cmix.

ABê de defit Jtmtter jouir de Dieu. Mon Dieu • {e

defire de tout mon cœur d'aller joiiir de vous dans

le paradis , pour vous louer , bénir , & aimer dans

toute r^uûté avec les Anges & les Sainu.
Il
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il efi à propos dû recommander au maladê d^avoif

g/tmdi €9^nêf aux prUhs de Notre•Damé t f«î eft, ù
refuge des peehmrs » luy faisant dire .» c^ re/el^r ees fa"
rêlês's Sainte Marie , mere de Dieu » priez pour nous
pécheurs à l'heure de nôtre mort.

Il lefaut aujfi porter à avoir ruours 9 à* à fè recom»

matuUr auxprières de fon Ange gardien 9 de fin faint

Fairo» , <^ dê têm Us Saims : Saint Aoge gardien qui
avc2 (bln de moy » ne me refufez pas votre protc«

Ction dans l'extrémité où je fuis. O mon faine Pa^
tron , fecourez moy par vos prières. O Anges , &
Saints du Paradis , employez toutes vos prières

pour ce mifcrablc pfchenr . afin que Dieu luy Êiflc

miferîcorde , quM puiflc U beftir à |amais danf
le Ciel avec vous *

^

Mais ilfaut bien prendre garde de n'importuner pas le

• malade en luyfaifamfiùre as aâes , mais les infinuet

dévotement ^ doueêmêut damfosa ef^it l*u» après Vam^
lr# > faifam (yselque fetite pofi €mra destx i& luy eon^

JUtUr de s*y emreténir > do tes produire do coeur , fans

s*efforcer de les prononçer de bouche , s'il a pane à
Ur.

Il off do la prudence do coluy qui affsflo U malade ef
€§tu peoafiam f dteboifir tntro .co§ aàU ceux qstiJuy fim
Us plus propres félon fis di/pofittons partsciilitfos, afin

qu*iLpuiffe s'y arrêter davantage.

Il doit aujfi confiderer la capacité du malade , ers

froisam gardé » non feulement s*iLa Tefprit ^Jf^ ^'^^^

fostr ontomiro eos oHos > mais s'il a affox de força é^: dê

. mmss dans U coeur pour te^foruoor vorotabUmom.- Car
autrement on leferoit mentir devant Dieu , en luy fai>m

fant dire de bouche qu'il l'aime pardejfus toutes chofes

pourfafeule grandeur , c^u*ilpardonne de tout fon cofiur

à ceux qui t*ont offenfi » qts'il a tous Us mouvemiens

fomèlabUs. » iu'mhy propofe^ s*^ uf Us éi pas fffgSif
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yêmint comme on les dit » n'y ayant que trop de perj^m^
nés qui ne font pas devant Dieu dans ces difpofitions 'i

quoiqu'il difetout ce qu'on lotit fait diro t & qu'ils

fiUm frefh d'en dire d'avantago fi l'on vont , é-
fromneor Us fnroUs Us plusforvontos dos plus ^nnis,
imntSf 11fomUo dont plus feur dans ces rencontres d'ex-

N hoftor les malades à concevoir tous ces bons dcfirs
* prier Dieu de les imprimer dam leur cœur afin qn'ils s'y

exercentfilon leur portiot que de Usfaire parler commo
fi onfçnvoit qu'ils Us om déjà, quoyqu'Us m Us ufono
pmhfo pus. Céir on s'y excitant; & Us demandant à
I>Uu\ ih 'pokrrom être capables de les graver dans leurs
€œursfar fa grâce ^ ^ de hs luy ogrtr en efprit &

Si U malade entend le latin^ on peut l'exborUr àfasrm
Us prières fujhmnes. memoins de' cœur fU m petit Us
foH'O do boueboy Us reciter devant ïuy d'une voix
^cre; p)Ê¥ intervalles ; i'H n'entendpas U lathu^
sifaut U luj expliquer enfrançois. .

'

.\

Mifcrere mci DeuSf focundàm magoam mifinrU
ctrdiam tuam. ^

Itt taBojnine.fpcravi, non confundar in actcr*

Iri manus tuas Domine commcndo rpiritum
xneum

: redcmiûi me Domihc Deus veritatis.
Bcus in adjutorium meuni ihtende» ' Domine ad

adjuvandum itiefcflina. .

•

Efto mihi Dominé in Deum proteûoreni.
Deu^ propitius efto mihi pcccatori.
Bulciffime Domine Jefu Chriftc, pcr virtutem

fanaiflîmae paffiohis iuae recipc me in numcram.c»
Icâorum tuorum* '

' Domine Jcfa C'hrîftc, fufcîpc fpiritum mcum.
Maria mater gratiac, mater mifericordi», tu nos

ab hbûc protège, & horà moicis fufcipc,

Sanâe
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Sâoâe Angcle Dei, mîhi cuftos aflîfte.

Omocs fanûi Angcli, 9c 0mnts Sanâû intcrcc«

j>
^icè pro me, 5c mihi fuccurrite.

il en pourra encore adjoûter d'autres en latin, ou en

françoisyfelon la dévotion du malade ^ prenantgarde fut'»

tout de ne le point incommoder ^ ny trop prejfer,

•S^ifW lejtMMt eft ffâche defa fin, U Curé ou Fi«

eétire ieh exhêrter tem Us ajftftms kfi mettre k geneujç»

à redoubler leurs prières pour Vagonizant > s^unijfant

* à celles qu'il vu faire au nonii de teut^ Vi'glifi /^^r

recommupdution defen ame^ .

'

QUINZIEME INSTRUCTION,

'l'oi^cliiaDt raiBftan<:e ^c^ malades penda^^
la contagion.

Pour quel péché Dieu enve^e^t^U efJtinmreufent If
fkfue de la fefie f - ,

Il TeiifO^c pour punir toute forte de pe«
chez, mais principalement ceux qui font pu-

blics & fcandaleux, comme font les blafphcmcs, les

jutemens» les adultères» les concubinages» & autres
impletez publiques, la fe«fuaHt^, 6c l*cxces dans lc|

Icftins/la frequeiicacion des tabkrets» les fpeâades;
les dffTolotions notables dans les habits, les profa-
nation des feftes, & généralement tous les pechesi.

qui fcandalifcnc U public.

^e dûstfeire un wuy Fufteur lerftjuefm peuple^
menueidê eautugum \ .

*

V U doitl'exhorter a i'e?cercice d'une vraye peni-

teno

«
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Ccncc, à un amendement folide de vie, & à fe inet*

crc au même écac où il voudroit ccre à rheure de la

tnort. 11 doitluy en donner rcxemplc* cotrant luy-
mètn€ dans les dirpoficions dans. leli|iiellcs il le veut
perfuader d*cntrcr.

^ue doiventfatre les fafleurs^ Trêtres qui font

dsm {es Parroijfâi lorfytée Us f(u^sfêm A^igez» M U
€ontagion

}

Us doivent demeurer «vee eu;r , pour leur rendre
Montes les ^(H(lances donc ils auront befoin 9 en tx^

pcfant leur vie pour leur falut à l'exemple de Notre
Seigneur, & fuivant le précepte qu'il nous à donné
luy-mçme dans Ton Evangile.

iùk M f$êger de ceux qui éshandeimeni hs JUe^
lis OH temps de is contagion i

Que ce ne font pas des Pnfteurs , mais des mer-
cenaires* puifqu'ils ne recherchent que leurs Inté-

rêts , 5c qu'ils méprifent le falut des brebis de Jb*
itts Christ : car ç*eft le jugement qu'il en fait luy-
mème. C'eftpourquoy il y a un îufte fufet de crain-

dre qu'il ne les abandonne à l'heure dé la mort $

puifqu'en abandonnant Tes brebis ils l'ont abandon*
gké luy même dans une fembUble.extceoaitc.

J^f/ fentiment devreH-ên êsvoir d'un Tafietir qui

frpubroit U $9â(l , au qui. wMmeit déuu Vaffifitmn dês

feftiferex,.

On le devroit confiderer en quelque forte cora«

me un martyr d'amour , ôc de charité. Et S. De-
4iys d'Alexandrie» dans une lettre rapportée par Eu*
iebc » parlant de ceux qui étaient morts,en afliftant

les peftiferex dans cette ville, dit que leur mort ne
luy fembloit pas être inférieure à celle des Martyrs,

à caufe de" la pieié & .de U grande foy qu'ils avoient

témoignée.

».



ffiNDAKT LA CONTAGION.
fh^U FMjlêir 9 UffquUl vn$ fin peuple afflige dê em^

11 doit fouvent adorer la jufticc de Dieu, qu'il,

rcconnoit irrité contre luy » & contre fon peuple ;

luy demander pardon de fcs péchez , âc.de ceux du

peuple 5 & s'offrir Couvent à luy à l'exemple de S.

Charles , par de fréquentes orairons & ^levattou d«

cœur , pour être comme une Viâime pour rexpu-
tion des péchez de Ton troupeau.

.
J^Me doit il faire à l'égard des Magijlrafs , & de$ ^

officiers de juilice r

il doit les obliger à retrancher les Tcandales » s*U

y en a dans le lieu , leur fatfant connoitre combieii

ils y font obligez en confcience , 6c que c*eft pOttf

la punition de leurs péchez que Dieu envoyé la con-

tagion. 11 doit auili foUiciter Us principaux du lieii

de dooner tout l'ordre qu'ils peuvent pour la noue-

fîturt > pour le logement , 8c pour raffiftancc cor*

porellc des malades, principalement des pau*^

yres

^uel ûrdre les Curez,, é* les Vicaires doivent'iU

garder poser s^aeauitter deUut devoir en €$ testsp$*

Auflî-tôt qw^ils s 'apperçoivent que la peftc tom*
« mence dans leur parroiffc , ils doivent s'addreflTer ^

l'Evcquc pour recevoir de luy les ordres neceflaires

' pour rendre aux malades les affiftances fpirituellca

dônt ils ont befoin 5 & prendte toutef les precau-
*

tions poflibles cotitre le mal » afin de pouvoir £trc

utiles aux perfonnes faines au{£*bien qu^aiit mala?

des.

En quoy confsftent les afftfiances fpsritueUes que les

Wafiesers doivem À lesers pétrroiffiene en iompe dê fên$0^

gionf

£lUs confident 4 adminiftrer.lci Sacrtmcosi
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- « tes eonfoler dans leur mal , 5c à fc pceparer à la
mort : enfin affaire à leur cgard , autant que le mal
le peut permettre , tout ce qu'on a de coutume de
faire à l'^^ard des autros maiades. •

Mais ne {u^t- il pas qu'ils lesér adnsmifitent le SéUfe^

mmu ^iê peniteme f * .

* Hou : car lei Sacrement de viatique t & d'eme*
nie-onéibon ayant tié principalement ioftîtaez par
N6tre Seigneur pour aider les fidclles , Ôc pour les

fortifier dans les maladies daogcrcufes qui leur arri*

Vent » un Pafteur ne doit point priver Tes parroif-

fiens dettes fecouri, & de cettte cbnfolation fpirt-

tuelle» depeur de les mettre par cette privation en

^*'*g*' <le tomber dans des dccouragcmens. & peut
ctrc dans le dcferpoir. Car en cette cxcremitc de
maladie ils ont eu quelque façon plus de béloin que
les autres du fccoufs fpirituel dei facremens, & de
la confolatiôn île leur ?afteurt^tant pour l'ordinairt

privez de tout autre fecours» Se de toute autre con-
Iblation.

I>e quelle manière les Curez» > 0> les Vicaires peuvent'

ih avec la pêrmiffêon de l'Evifue , admimfirer au pefti^

fmx, les facremem de penhenee» de vimtiquêt dê l'ex*

trêmê-oiSim^ §n (irte qu^ils ne premiM pat U mstevaU

& qn^ils ne fe mettent point h^^rs d'état d'ajjifier

leurs autres parroijftens f
'

Apres s*être offerts à Dieu comme une viâime
pour le faiut de leurs parroiffiens» & les avoir dif«

l^ofes à âppaifer la cotere de Dieu par une verita*

kle pénitence, & par une confeflion (incere deleurs

SecheZt & à fe préparer par ce moyen à la aiala-

ie, s'il plaît à Dieu de la leur envo](cr» ils doivent
aller trouver ceux qui en font attaquez fans s'ap-

Îirpcher de plus de neuf ou dix pas de la cabane 4a
naïade^ on du lieu oà U eft ffcârc» en prenant le

• dett^us
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dcfTus du vent 5 renccndre en confedlon de cette

diûaace, fc coacentaot de l'interroger en peade
mots fur les principaux péchez de fa condition » 0c
en fui^c iuy donner rabfolution du même lieu.

* Il nc^aqdra pas aufli différer de leur adminiOrer
le viatique; ce qu'ils feront de cette forte. Ils en-
fermeront l'hoftie confacrce dans une grande ho«
(lie non confacrce» & après avoir enveloppé le ton(

clans une fucille de papier., ils le mettront à terre

dans un cfpace raijbnnablement éloigné de la ca-

bane, de ils le couvriront d'une pierre depcur que
le vent ne remporte

j
puis s'ctant retirez affez loin

après avoir dit au malade qu'elle cA i*hoÛic coa« *

ÙLcréc » le malade .viendra iuy même ^a prendre, on
s'il ne le /petit, ccluy qui le fert la luy portera )

cepc^ndant ils prendront garde (i le malade prend

rhoftie, & feront devant 6c après la communion
les |>rieres que le. Hicuel ordonne pquc radminiftra*

{ion du viatique. .

Ils adminiûreront auffi celtly de rextreme*oii«

Àion,en obrervant la m^me.prccaution'de prendre

le deflus du vent, & mettant au bout d'une Ion- •

gue baguette, ou d'une gaule, du cotton, ou de Tc-
touppe trempécv^^ians les faintes huiles ,^ dont ils

doivent fe contenter de faire un feui onâion, en
recitant ce paroles' lorfqu'ils fe tourneront vers le

malade : Per iftam fanEiam unBiqmm $ & fi*éini

pi'tjftmam mifericordUm indulgeat tihï. Dtus quidquid

fer taBum» ^ c^teros fmÇus del'tqùifii ôc mettant
• aufli toc le bout de la baguette éc le cotton dans

le feu» qui aor^ été préparé dans un -réchaud,

enfuite s*ils ont le temps ils feront les prterestntr*

quées dans le Rituel pour le facrement de l'extremè^^

Onâion.

Mm n'y pM hfMcouf d'indece^cif e^iz^e-
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me itirrévérence , d'adminifirer en cette manière les

Séuremns9 & tâirtwulmnnem celuj de l'Euchurà^

Ir'Eglift ne loge pas qtie ce fdit violer le refpeft'

qui eft deii \ ces inyftercs, que d'omettre les cefc-

manies ordinaires, afin que les fidèles ne foicnt

point privez du fecours qu'ils re(joivent 3 & clic

veut qu'en ce cas r£vcque puiiTc dirpenfer des cé-

rémonies accoutumées : en qiioy elle fuit le fenti-

sfient qu*ellei toujours eu ; caf elle dotanoic autre*

fois plufieurs hofties confacr^cs aux fidèles» pour les

emporter dans leurs maifon, 5c pour fe communier
* eux- mêmes,

• Mm ne potmoit m {e ceiehnter de letuf Sélminh

firerfenlêmèm le Siwement depeniteme, comme a»fuit
in plufienrsiiéitit V
^ Non, Ôc c*eft contre l'intention de TEglife. Cet
•fages'eft introduit par la vacance des Evefchez» &
par rabfence des Pafteurs» qui doivent en ces bcca»
fions témoigner le grand amour - qu'ils ont pônr
feurs brebis; cfn s'eirpoTailt ao'danger de la m'oft

pour leur falut» ôc pour leur faire recevoir le grand
fruit des facremens. >.

SEL.
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Touchant les Scpulturç$#

POurquoy VEgUfe a $ ettê infihul des honneurs ^
des cérémonies aux fepultures des fidèles f

Parce qu'elle tes regarde comme unis au
corps de JESUS-CHRIST» en qualité de Tes

mcmbm» comme devant im \ovLt (anidpcr à fa

.

rtfttrreâiofi» & à fa gloire. - •

poursfuoy fait elles des prières publi(iHiS » offrê^

$.$Ue leJatnt facrifice à cesfepubures ?

Pour le foulagement des ames de ceux doiu «oa

enfevdit les corps
$ parce que la mort ne les a pâi

fcpatts de fa commuoioii.
^uand on va quérir le corps du dcfunt dans la mai»

fin 5
doit^ony faire quelqUe longue prière ?

. Kort , mais feulement celles qui font marquées .

dens le Rituel*

fùurquoy h Cuti fin Clergé vm* iU fftiÉdf h
€§rps du deffunt m la maifon four Us porter k VEgl'tfi »

^ au cimetière î

C*cft poumons reprefenter que les Anges reçot-

vem les ames des fidèles aurfortir de leur corps»

pour les preftiiter au jugement de Dten > & pour y
intercéder pour elles.

Efi-il necejfaire que le Curé , le clergé fe tranfpot'^

tent en la maifon du deffunt % quand elle efl fort éloignée

de la ville du village oi efl Vhglife parroiffiaU n^M^.

dêlki*M€9mttiff^â»kmd$fafifÊikm .
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Non , il fuffic qu'il aille recevoir le corps à vingt

èu trente pas de la ville , ou du* village pour ne fc

point expolcr à une iacommodité notable » & aux
àtttres accidcns qni pourroieoc arrifcr dans catct

grande diftance par la difficulté det tliemiiis^ & par

l'iniurc du temps
"Doit on vêtir les corps des défunts de leurs habits pr»

dinatres , oh même de fins fomptuiux en Us fartikm àU '

fifulture >

Kon > II eft plt» à proporde les enyeloppcf'fiif.

lemenrd'un linceul , d<nt Icnr laiiTer an plu»
le vifage , les mains découvertes fans aucun or-

némcnt : car l'ctac de mort étant un état d*hun:iilu-

tion & de |)eiii6ence » cet appareil ccc ocp«meot
extérieur ne luy convient pas»

mms des hibits propres i leur état ?

'• Pour marquer les venus dont ils doivent ctre or*

âc;^ »afin de recevoir de^DicuU iccoœpanfedcleuit
ceuvres • & de leur mmiftere. /

J^ui fmi c$mx qui doinmi Ui-corfs du drf*

frm$ k U feptdturf \
*

Les laïque doivent por.ter les corps des laïques»

les Ecclefiaftiqucs ceux des Ecclcfiaftiques.
'

Efi'il à propos que U$ Zctlêfi^^ftiques efiù font parens

d$i 4*pifU fHtvêns U cêtpe epeand 9n U fêrte 4^ Z^/^**
Wre^^om quHls s*héAihent de deUl f

'

. .

Non, il vaut mieux que les Bcclefîafttques ne
portent point le dciiil de leurs paVens , 5c qu'ils ne
les accompagnehc poiat à la Cepulcurc avec la pa«
lenté^ mais qu'ils Ce joi^oencen habit Eiçctilaftiquei

au refte du cierge , ponr marquer qa*en qualité

d^Ecciofiaftiques ils doivent âvotr d^potiîtlé tonte

affcdion vers la chair , & le fang > & pouvoir dire

comme S. Paul ; ^emtnem fiovimns Jecundam car'-



*

Poat.Quor totsmut^onU vtfage des dêffkms hiques

vers l*autel quand on les place à l'eglife , ^ ceUiy des

Mcclefia/liques verslepeféfle }
*

C'eû; pour marquer qoclcsfidtlles laïques doivent

aller à Dieu parjB^s-CHSJtsxdao^ce dernier pafla»

ge , 6c que les ïcclefiaftiqaes étant unis à ]bsus- .

Christ par IcUr miniftcre , regardent avec luy le

peuple » ca continuant leurs foins pour fon lalutj

même après leur mort.

^^lefiUlieHdeU/iptdturêdesfidellist

le cimetière que TEglife bénit pour cctufage.

Car poiirreglifc , les anciens canons ne permettent
. \

d'y enterrer que les perfonnés d'une fainteté emi*
nente & extraordinaire. C'eftpmirqaoy les Empe-

^ reurs mêmes»* fcpIttfieutsûiintsSvêquts, (k autres

ont été enterrez à la porte de reglife. Le dedans de V
l'eglite étoit refcrvé pour Jesus-Christ , & pour les

"Saints» de la vertu defquelson étoit afliiré par des

marques vUtbIesà toqtk monde ^ 6t on tk^y mettoic

pas les autres , dont on n*avott pas une entière aflti-
*

rance , dcpeur de prophaner la maifon de Dieu , Se

pour marquer que le paradis qui efl: figuré pacl'egli&ji

n'appartient qu'à ceux qui font entièrement éprou*

vez. On s'eft depuis relâché peu à peu» 5c on aeom«
mencé d'enterrer dans Teglifc les Ecclefiaftiqucs

d'une vie exemplaire , 5c puis tous les autres , & en-

fuite les laïques d'une vertu non commune; ôcoa
efttombé apxésdans le relâchement que nousvoyons
dujourd'huy. Il eft bondé le corriger autant qu'ont

pourra» en obfervantaumoins qu'on n'enterre per-

fonnc proche les autels , qu*on ne mette les Ecclefia-

ftiqucs que dans la première partie de la nef» ôc qu'oii

jie'pui& enterrer que quelques laïques» comme le

Seigneur delà parroifle , ou ceux qui ont fait du
bien à Teglife, que dans la der{ûçi:ç partiçde la nef

avcciapermiilioadcrEvcquc^ V .
t^ur^
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^ûurquûy dans la cérémonie des vmtsVeglifefait elle

des prières pour demander à Dieu de ne pas précipiter dans

Yenfer les ames desfidelles trépajfez , commefi leur ju^

gement , oufin exécution étoit encore àfaire^ ^

C'cft que Teglife priant pour les morts fe les rc-

prefente toujours dans le moment auquel ils forcent

de ce monde pour paroître devant le tribunal dJ

Dieu; de même qu'elle fe reprefcnte tous les faint

qu'elle honnore aux jours qui leur font confacrez,

comme fi c*ctoit ce jour-là même qu'ils font entrez

dans la gloire. C'cftpourquoy elle appelle leurs fêtes

le jour de leur naijfance étant nez alors pour une vie

immortelle : & elle dit à la fctede chaque Con-
feffcur, quec^cft en ce jour qu'il eft entre dans le

Ciel.

Et cette manière de confidererles morts comme
allant être jugez fe voit pratiquée par S. Auguftin

qui recommandant fa mere à Dieu , en parle auflï

comme fi elle n'avoit pas encore été )ugée, quoi-

qu'il reconnoiiTe au même lieu qu'elle l'étoit déjà,

étant morte plufieurs années auparavant. Voicy la

manière dont il la recommander Dieu. Pardonnez^

luy Seigneur , lesfautes (lu'elle peut avoirfaites après fon

baptême : entrez, point avec eUe enjugement. Ce font

les mêmes paroles que l'Eglife dit pour les morts'; &
comme dans la prière que l'on fait à la Melfe, il eft

dit d*abord : Seigneur delivrezce s ames delà gueulle du
lion , ce faint dit auflî , que le dragon ne lafepare point

^ d^avec vous par fes artifices , ni le Iton parfes violences.

Et néanmoins il ajoute enfuite : Vous aurez, déjàfaitt

Mon Dieu , ce queje vota demande > mais vous ne laijfez»

fas d*approuver mes vœux,*

L' Eglife a confiderc auflî dans cette conduite, qu'il

ctoit bon que fes enfans ofFrilTent à Dieu leurs pric-

> res pour les morts en la maaieie qui eA la plus propre

pour

4
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pour les toucher ôc pour les fanflifier eux mcmcs,
ouifqu'ils feront plus unis à Dieu , & plus pénétrez do
fcs jugements. Or rien ne peut nous imprimer da-

vantage cette crainte fi lalutairede la majeftc de Dieu
que de nous rcprefcnter dans la perfonne des mortt
que nous luy recommandons , que tôt o tard noui
ombcrons entre fes mains

5
que nous comparoîtrons

<îevant le tribunal de fa juftice , Ôc que nous aurons

befoin pour nous de cette même mifericordc que
nous luy demandons pour les autres.

'Eft'ceune œuvre de pieté defaire une dépenjè notable

aux ohfeques ^ auxfunérailles des dejfunts ?

On doit beaucoup modérer cette dcpenfe , ôcla

Te3uire Amplement à ce que TEglifc demande pous
honnorer la (èpulture des fidelles. Que fi Ton veut

témoigner le zelc que l'on a pour le foulagcmcnt de
leur ame , on doit appliquer cette dépenfe en des

œuvres de pieté , comme en prières , en aumônes,

ëc en d'autres boiines œuvres. Car outre que cette

dépenfe n'eft pas ordinairement exempte de vanité

dans ceux qui la fçnt , elle ne convient nullement^

comme nous avons dit , à Tctat du defifunt , qui par

fa mort eft réduit dans l*état de b pénitence générale

de tous les hommes , 5c de la plus profonde humi-
liation on il puilfe être.

Doit- on mettre des tombeaux \elevez, , ou des repn-*

fenîat 'tonsfunèbres dans l'cglife
, ^ des ceintures , ou des

litres au dedans ^ ait dehors des murailles ?

Non
5

parce que c'eft traitter indécemment la

maifon de Dieu , que de luy faire porter des mar-
ques profanes & feculieres de la nobleflc des dcffunts,

comme s'ils avoient quelque droit de domination ôc

de feigncurie fur les lieux faints j Ôc quoyque la cou-

tume foit contraire , on la doit reformer autant que
Ton peut , comme préjudiciable à la révérence qui

c(t deiie aux eglifcs 6i aux lieux faint$» Lc$
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Les hommes peuvent- ils demenrer couverts fotùs p'e

texte de deuilpendant h cérémonie de Venterrement de
leurs parents \

Non : car outre que S. Pâul defFend aux homme
de fe couvrir dans l^eglifc , cet habillcnjent extérieur

marque un excès detrifteflè, qui eft contraire à l'eC

pcrance que le même S. Paul veut que les fidellc

ayent dufalut des fidelles trcpalTcz.

Pourquoy fefert-on de cierges de flambeaux allu

mez aux convois , auxfepultures des fidelles f

Pour fignifier la foy opérante par la charité , dan

laquelle on prefume qu'ils font morts.

Les Prêtres peuvent- ils recevoir quelque honnorairi$

PU rétribution pour les honneurs funèbres î

Il leur eft permis d*en recevoir fuivant cette réglé

de l'Ecriture , Celuy qui fert à Vautel doit vivre de

l*autel
i
néanmoins ils ne doivent rien exiger, ny

faire aucun pa£le pour recevoir quelque chofe : mais
fi l'Evèque a déterminé quelque fomme pour Thon-
Horaire , il leur eft permis de la recevoir après que
les fon£lions feront achevées , fans toutefois témoi-
gner aucun mécontentement fi on ne la leur donne
pas , quoyque les parens foient obligez delà donner
s'ils en ont la commodité , principalement fi cela

leur eft ordonné par le teftament du defFunt. Pour ce

qui eft des pauvres , non feulement les Curez qui

prennent les dixmes n'en doivent rien demander , ny
recevoir

3 mais même ils doivent fournir ce qui eft

Jieceflaire, comme les cierges, & les autres chofts

dont on doit fe fervir dans la cérémonie fi Fceuvre
n'en peut fournir: car fi une partie du revenu des
Curez doit être employée à fubvenir aux ncccffi-

tez des pauvres de leur parroifle pendant leur vie , ils

ne font pas moins obligez de fubvenir aux neceflîtez

de leur fcpulturc,
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EJl'il à propos que Us Curez , les Vicaires , ^ les au^

ires Vrêtres quifont appeliez à des ob/èques» ^ à desfervi<

tes pour les morts , aillerht dîner chez les laïques qui ont

fait faire ces olfcques ?

Nonj parceque l'expérience fait connoître qu'il

pafle ordinairement des chofes contraires àlamo-
dcftie que les Ecclefiaftiqucs doivent garder dans leur

converfation, & que cela donne occafion aux laïques

de fe difpcnfer du refpe^l qu'ils font obligez d'avoic

pour la dignité du facerdoce.

Comment doit-on régler lafonnerie qu*onfait aux

feques > 0* aux autres ceremoniesfunebres des morts î

Comme la fonnerie ne fefait en cette occafion que
pour avertir le peuple de fe fouvcnir de prier Dieu
pour les morts, on en doit ufer modérément, Ôc non
pas avec excès en forte que le monde en foit impor-

tuné , ou par oftentation.

Fourquoy fait-on des offrandes aux meffes des morts^
encore qu^on n*y reçoivepas la paix ?

On ne reçoit pas la paix aux méfies des morts ac^u-

fc que lefacrifice ne s*ofFrc pas principalement pour
les vivans , mais pour les morts 3 néanmoins on y
fait les oblations pour montrer le droit qu'ils ont de

participer au facrifice pour la remiflîon de leurs pé-

chez , auflî bien que les vivans : mais comme cette

offrande a rapport au facrifice , elle ne fe doit faire

que durant la fainte melTe , & fi Ton trouve quelques

ufages contraires, ils font contre, l'efprit , ôc contre

l'intention de PEglife:c'eftpourquoy il les faut abolir.

Combien doit-on différer lafepulture après la mort f

On la doit différer vingt quatre heures ou environ,

acaufe des inconvenicns qui s'enfuivent quelquefois

des enterremens précipitez. #

Fourquoy jette-t-on de Veau-henit fur U corp du def*

fum, &furfafoffe\ ^V 5 C cil
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C'cfl: pour obtenir de Dieu par cette cérémonie,

6c par les prières qui raccompagnent , la remiffion

cic fcs péchez , & du foulagcmem dans fes peines.

Fourqucy Iny donne' t-on de l'encens ^

Pour marquer la charité que l'Uglife a pour les

morts, & les prières qu'elle offre à Dieu pour eux

par cette charité. Car l'Ecriture nous apprend que
les parfums de Tencenfoir font les prières des Saints,

^

qui monKnt devant Dieu , & luy font prcfentécs par

les Anges. On peut dire aufli que cela marque que 1

vertus chrétiennes que le deffunt aprattiquées « ôc les

bonnes oeuvres qu'il a faites en fa vie» monteront de-*

vant Dieu en odeur de fuavité pour luy en obtenir la

Tccompcnfc.

fontceux d'entre les morts à qui les Curez, les

Vicaires font obligez , pour ne point t mher dans Uspeines

des canons^ de refuferla fepulture ecclefiaftique ?

La fepulture ecclefiaftique doit être rufnféc. i . Au
Juifs, aux Apoftats de la religion chrétienne , ôc

^

tous Icsinfidclles.

2. Aux hérétiques, 6c aux fchifmatiques.

3. A ceux qui font nommément excommuniez,

ou interdits ; à ceux qui meurent dans un lieu interdit

hors les cas de droit ; ôc à ceux qui font reconnus

pour avoir battu ôc frappé quelque Ecclefiaftique , Ôc

qui avant leur mort n'ont point été reconciliez à 1*E-

glifc.

4. A ceux qui par colère» ou par defcfpoir, Ôc non
par folie, ou par frenefic, fe font tuez eux-mêmes,

s*ils n*ont donné avant la mort quelque fîgnedc pc«

nitecice , Ôc de contrition delcurpechc.

5 . A ceux qui meurent dans le combat du duel, en-

tore qu'ils aycnt donné avant la mort des marques de

pcnitencQ.

A ceux qui font reconnu? pour ufuriers, ôc à
touf

v

1
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tous les pécheurs publics > comme concubinaircs,

blafphemateurs , 6c autres qui meurent fans faire pc-

nitcnce.

7. A ceux qui n'ont point fatisfait à l'ordonnance

\ del'Ealife touchant la confelïîon annuelle,& la com-
munion pafchale , & qui n'ont donné aucune mar-
que de contrition avant leur mort.

Comment les Curez, ô* les Vicaires[e doivent-ils con^

duire lorfquils ont ftijet de douterfile deffunt eft mor$

dans quelqu^un des cas que nous venons de rapporter ?

Ils doivent confulter l'Evcque» ôc ne rien entre-

prendre que parfon avis,depeur de faire quelque cho-

fc quifoit contraire aux règles de l'Eglife.

Des MefTes pour les morts.

Est-il permis de dire des mejfes pour les morts totis Us

jours de Vannée ?

Il clt toujours permis de dire la meffe à leur inten-

•

* tion : mais l'Eglife dans les rubriques *du MifTel def-

fend de dire des meflcs pour des morts les dimanches,

les fêtes doubles , ôc les jours aufquels il n'cft palper-

mis de faire l'office des fêtes doubles , comme la fe-

mainc fainte , les o^^aves de Pâque, de la Pentecôte»

& de l'Epiphanie, IcMercredy des Cendres , & les

veilles de Noél , ôc de la Pentecôte, fi cen'eft lorfque

le corps cft prefent.

Peut-on toujours dire la meffe des morts quand le corps

$fi prefent \

Elle ne fe doit point dire le jourdeNo'cl,le jour de

l'Epiphanie, lejeudy , le Vendredy , & le Samcdy
faint , les jours de Paque , de TAfcenfion , de la Pen-

^ tecôre , de la fête du S. Sacrement , de l'Affomption

de Nôtre Dame* de la Dédicace de l'Eglife , &lc
jour de la fétc du patron , ou Titulaire du lieu. En

V 4 tous
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inefle de In fête à rintcntion du défunt , ou bien dif-

férer l'office à un autre jouh

^^elle mejfe doit- on dire le mifiéme , Ufeptiime ,

le trentième jour après Venterrement f

Il faudra dire la fécond mcflc comme au jour de

l'enterrement , avec Toraifon propre qui eft à la fia

de cette melTe , exprimant quel eft le Jour depuis

Tenterrement ; comme au troificme jour il faudra

dire , eujus depofitioni$ diem tertium (ommemorp.mtf4^

& ainfi au feptiéme , au trentième. Il ne faut dire

qu'une oraifon 5c la profe, cesmefles étant folen-

nclles.

^^lelle meffefaut-il dire îorfquon fait la première

fois lefervice pour un deffunt ^ quoyqu^ ily ait déjaqtteU

que temps qu'ilfait decedé ^

Il faut dire la féconde meffe , comme au jour delà

mort , ou de l'enterrement,

Quelle mejfe doit' on dire le jour de Vanniverfaire ^oti

du bout de Van ^

Il y en une propre dans le miflèl , qui eft la troi-

ficme. Il n'y faut dire qu'une oraifon.

N^efl'il pas permis d'avancer ces offices ^ comme de

faire lefeptiéme , ou le trentième troisjours après le deceds,

ou bien défaire anniverfaire le neuvièmejotir \

On 'peut bien prévenir l'office des défunts qu'on

auroit delTcin de faire en ces jours là ; mais il ne faut

pas dire , par exemple , Toraifon du trentième jour

lorfqu'il n'y a que trois ou quatre jours qu'il eft dc-

cedc , ny Tanniverfaire le neuvième jour
j
parccquc

cela fer oit contre la vérité.

^ue fiau troificme jour , au feptiéme , au neuvième»

eu même k Vanniverfaireil fe rencontre une fête double

qui ne foitpfts chomable, pourra-t-on dite la weffe des

défunts )

Non î il la faudra dire de la fctc du jour à Tinten-

Y 5 tioo



r'OpFicB BBS Morts.
cion du défunt , (i ce n'eft que les parens aiment

mieux avancer PofEce du défunt , ou lediferer à un
autre jour qui ne fera pas empêche.

^^uelleme/fe doit-on dire le quatrié^ne , le cinquième

^

h fixiéme , le huitième , le nenviémejour après l'en"

terrement ?

Il faut dire la quatrième meffe , qui e(l appellce la

quotidienne, avccl'oraifon /«c/iw/i , fic'eftpour un
homme , & ^udfumus fi c'eft pour une femme , en

y en ajoutant d'autres, en forte que le nombre foit

impair, & que la dernière foit toujours F/W^/i«;w
i &

en cas on ne dira point la profc.

Lorfqu*on efl obligé de dire la mejfepour les morts, eft»

Il mieux de dire celle de Requiem aux fêtes femidoubleSt

/impies , ^ auxferies , que celle dujour ?

Non } car Tefprit de rEglifecfl: que la meffc foic

conforme à l'office du jour autant qu'il fc peut faire.

£lle permet néanmoins de dire la meflc des défunts

en ces jours là ; mais il faut que ce foit pour quelque

caufe jufte & raifonn^ible , comme il cftditexprefTc-

ancnt (urle fujet des mefles votives : oii Ton fatisfait

autant à l'obligation qu'on a de dire la raefTc pour les

défunts en difant la meffe du jour , qu'en la difant de

Requiem: cette mefle n*ctant pas moins utile au dé-

funt, que celle de K^^w/ew.

Ne doit' on pas au moins dire une CoUecîepour les

fnms ?

On ne doit point dire Toraifon pour les morts aux

mclfes des fctes doubles : mais feulement à celles des

feraidoubles & fimples , & des ferics • ôc en ce cas il

faut que ce^ foit toujours la pénultième.

De la fcpulture des petits enfàns*

Doit-il y avoir dans le cimetière un lieu pour lafi^

pulture des enfans morts après le baptême , 51*/fiit

fipat i de celuy oui'on enterre les adultes \ Il
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11 cft bon que les Curez & les Vicaires faffent en

forte , que dans le cimetière de leur parroifle il y ait

un lieu feparc pour la fepulture des enfiins baptifez

qui feront morts avant Tâge de difcretion ; d'autant

que félon l'ancienne & louable coutume de TEglifc il

faut traittcr les corps de ces petits enfans comme des

temples danslefqucls le 8. Efprit a toujours fait fa de-

meure : c'cftpourquoy il eft bon de les enterrer fepa-

rément des autres chrétiens. Auflî les cérémonies

qu'on prattique en la fepulture de ceux- cy , fontdif-

fercntes de celles qui s'obfervent en la fepulture des

adultes , les unes ne tendant qu'aux aftions de grâces,

de auxlouanges de Dieu , pour avoir prefervé ces en-

fans de la corruption générale du monde , Ôc les au-

tres à luy demander pardon pour les pcchez des adul-

tes.

Ponrquoy porte-t-on la croix élevéefur uri bâton à la

fepulture des adultes , & qu'à celle des enfans on la porté

ft la main f

Oft pour nous apprendre qu'encore quelesuns &
les autres foient fauvez par la vertu de la croiz de Nô-

tre Seigneur ]bsus-Chr.ist, les enfans néanmoins rc-

çoiveiu le paradis par une pure grâce , & fans aucun

travail j mais les autres le reçoivent comme pour rc-

compenfe d'avoir fidellcment combattu dansla mili-

ce de Jbsus-Ckrist, ^fousfon étendart.

Boit'on fonner les cloches à Venterrement des enfans ï

On les peut fonner, pourveuque ce foit d'une autre

manière qu'à l'enterrement des adultes.

Se doit' onfervir de dr^ mortuaire , d'ornemens noirs»

^ de cierges jaunes à l'enterrement des enfans f

Non : il faut fe fervir de blanc au drap mortuaire,

&: aux orncmcns : on doit auflî ufcr de cierges blancs,

Ôc Aon pas de jaunes
;
parccque dans leur mort il n y

a aucun fujet de triftclfc, mais feulement de joyc ôc

dcconfolation.
^^^'^
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Teut'on dire la mejfefur le corps de ces petits enfam f

Oiiy : car comme la meffc cft unfncrificc d'à-

ûion de grâces > on peut TofFrir pour remercierDieu
de celle qu'il a faite à ces petits enfans en les retirant

à luy dans l'ctat de Içur innocence. Que fi on la célè-

bre à cette intention, fi c'eft une fefte double , un
dimanche, ou un jour auquel fuivant la difcipliae ds

rEgliiè il ne foit pas permis de faire l'office d^une

feûe double , on dira la mefle du jour : aux feftes fe-

jnidoublcs , iimples> 5c aux feries on la pourra dire

votive de la tres-faint Trinité , de la fainte Vierge,

oudesÂnges» avec trois Collectes au moins» dont

la féconde fera de l'office du jour , 6c la troifiéme

celle qui devoir être la féconde j ôc jamais il ne faut

dire la meffe des morts.

Doit-on enfevelir en terrefainte les enfans morts fans

hafterne ?

Non- d'autant que la fcpulture ecdefiaftique n'cft

que pour ceux qui font morts dans la communion
de l'Eglife , dans Inquelle ces petits enfans ne font

jamais entrez , 5c les Ecclcfiaftiqucs ne doivent faire

aucunes prières pour eux.

*

3DIX-
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DU SACREMENT

DE O R D R É,

De ce que le Curé doit faire touchant

les Ordres*

Ommentles Curez, les Vkaires peuvent''

ils contribuer a ce qu*(m ne reçoive les Or-

dres , quefélon Veffrit de VEgUfe f

Ils doivent faire trois chofes : La pre-

mière eft , qu'aux occafions qui fe prc-

fcntent pendant Tannée, & principalement aux di-

manches devant les quatre-temps , ils parlent de T ex-

cellence ôc des obliîïationsdufacerdocc , ôc des autres

ordres, ôc faflent voir la ncceffité abfoliie qu'il y a

d'y être bien appellé , pour s'y pouvoir fauver
j

quelle témérité c'eft des'y engager defoy-mêmej les

maux qui en arrivent , non feulement à ceux qui s*y

engagent de la forte , mais encore à tous ceux qui y
contribuent j ôc même à toute TEglife. Us doivent

auffi inftruire ceux qui y afpirent, de la fin, des

motifs, 6c de Tintention que Ton doit avoir enfc

donnant à l'Eglife , qui ne doit pas ctre d'en devenir

plus riche , d'établir fa fortune, defoulagcr fa fa-

mille , de s'élever en dignité, d'avoir un bénéfice,

ou de mener une vie plus aifée 5c plus commode;

mais feulement de rendre feivkc à Pieu dans l'état

ccclc^

1
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ccckaflftique, & d'obeïr à fa vocation , lorfqu*oit

croit Tavoit rccciie. Us doivent aufli devant les temps
de l'ordination , avertir le peuple de prier Dieu pour
les Evèques , & principalement pour ccluy du dio-

ccfe où ils.font , afinqu'ilsfaflcntun bpn choix des

pcrfonnes qu'ils doivent élever ^ux niinlftcres ecclc-

fiaftiques 5 ôc pour ceux qui doivent erre promus aux

Ordres , afinque Dieu leur en faflo connoître l'excel-

lence » & leur en donne la grâce ôc Tefprit
5
ôcpoar

ceux qui ont déjà été ordonnez , afinqu'il renouvelle

en eux Tefprit qu'ils ont receu dans leur ordination,

ôc qu'ils s'acquittent dignement de leurs obligations.

La féconde chofe que les Re£l:eurs 6c les Vicaires

doivent faire , c'cft d'avoir un foin particulier de Té-

ducation & inftruflion de la jcuncfle de leur parroit

fe , mais principalement de ceux qui ont de l'inclina-

tion Ôc de la difpofition pour l'état ecclefiaftique : de

veiller fur leurs allions, pour examiner les marques

de leur vocation , afin d'en donner avis à TEvêque :

de travailler à les conferver dans Tinnocencc , en les

éloignant de la compagnie des perfonnesvicieufes 5c

débauchées , ôc les portantà la pieté. Il feroit bon
aufli qu'ils leur appriffent de bonne heure les chofes

qui font neccffaires à cet état , comme lire» écrire, Ôc

bien prononcer le latin 5 les règles de la grammaire,

le plain chant, fervir àlamclfe, ôc rendre d'autres

(crvices à TEglife fclon leur capacité. Que s'ils en ont

quelques-uns dans leur parroifle qui foient déjà cn-

gngcz dans la clcricature , ou dans les ordres , ils veil-

leront particulièrement fur eux , pour voir s'ils s'ac-

quittent de leurs obligations, s'ils portent l'habit , 6c

latonfure Ecclefiaftique, s'ils affiftent aux divins offi-

ces les dimanches , Ôc lesfeftcs , s'ils exercent les fon^

dions de leur ordre , quelles études ils font , quelles

compagnies ils fréquentent afin d'en pouvoir don-

ner
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fier avis à l'Evcque. Mais ilferoit encore mîeitx qu'ils

lesfiffcnt loger avec eux, s'ils le peuvent, pour les in-

ftruircplus facilement, & pour en répondre avec

plus d'artumnce.

La troifiemc oblio:ation des Curez touchant cô

facremeat , c*eft que lorfque TEvèque veut donner U
tonfurc , ou ordonner quelqu'un de leur parroiflfe».

ils luy doivent donner des lettres qui portent témoi-

gnage de fon naturel, de fon éducation , dcfes étu-

des , de fa conduite, & du progrés qu'il a fait dans

la pieté, ffelon quil eft porté dans le Concile de

TrentcfefiT. 23. de la reform. chap. 7. Mais quand

c'eft un des ordres majeurs que TEvcque luy veut

conférer . le Cuié doit examiner fcs mœurs avec plus

de foin , le bon , ou mauvais exemple qu'il a donne

dans fa parroiffe , Ôc même s*en informer fecretc-

xnent , afin d'en avoir un témoignage plus afliiré. De
plus , il doit publier les annonces par trois diman-

ches , ou feftes confecutives à la melTc de parroiflè,

en la forme qui fera marquée à la fin de ce Rituel»

en forte que la dernière annonce foit faite quinzo

jours avant l'ordination , afinque tous ceux qui

fçavent quelque chofe qui les rende indignes d'être

promus aux faints ordres le puifTent déclarer. C'eft-

pourquoy les Curez doivent faire connoître au

peuple la grande obligation qu'il a de révéler tout ce

qu'il fçait touchant ceux qu'on doit ordonner , Se

afin qu'il fçache mieux les chofes dont il doit avertir,

il cft bon de luy apprendre quels font les empêche-

mens canoniques, tels quMs ont été expliquez cy-

deflusen parlant deTirrcgularité.

Outre les annonces , il faut encore > lorfque l'Evc-

quedoit ordonnerunfoudiacre, faire leûure au peu-

ple du titre fur lequel il fera ordonné, afinque fi ce

bien û'appanicnt pas à celuy qui eu a fait la do na-

tion^
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tion , ou qu'il foit hypotequé en forte qu'il ne puiflc

valoir franc ôc quitte cent livres de rente , il en donne
avis. Que fi perfonne n'y met cmpçchement,il pour-
ra vingt-quatre heures après la publication , donner
fes lettres tcftinioniales , félon la forme qui en fera

mife cy-aprés, dans lefquellcs il fera mention de la

• naiflance légitime de celuy qui doit être ordonné , de

fa bonne vie , de fes mœurs , de fes études , de fa ca-

pacité , 6c de ^exercice qu'il aura fait de fes ordres.

Mais afinque les Curez foicnt mieux inftruits de

toute cette matière , on a juge à propos de l'expliquer

icy en particulier.

Des ordres en gênerai,

QV'efi-ccquelefacrement de l'Ordre ?

C'cft un facrementinftituépar Jbsus-Christ,
par lequel les hommes font confacrez à Dieii , & re-

çoivent la puirtance de faire les fondions publiques

qui regardent fon fcrvice & le falut des ames.

^^uejignifie ordre engênerai )

L'ordre en gênerai cft une difpofition Se un rang

entre des chofes differentes^en forte que chacune tient

la place qui luy appartient.

Pourquoy attribuë't-on le mot d'ordre h cefacrement f

C'eft parceque ce Facrement établit l'ordre parmi

les fidellcs , diftinguantle peuple qui eft la partie infé-

rieure de l'Eglife , d'avec la fuperieure > qui font les

Eccicfiaftiques qui doivent gouverner le peuple dans

les chofès fpi rituelles : ôc aulfi parceque ce facrement

établit un ordre & un rapport admirable entre les mi- ^

niftres inférieurs de l'Eglife pour fervir au Prêtre par

les fonâ:ions qui leur font propres dans la confecra*

tion de TEuchariftie, & met le Prêtre dans une fou-

iniflion entière aux ordres deTEvêque : ^ enfin par*

ccquo



ccquc les Ecclefiafticjucs font obligez en vertu du fa-

crement de l'Ordre qu'ils ont receu , de mettre Ôc

conferver l'ordre parmi les autres fidcllcs.

Combieny a't-iltVQrdres ?

11 y en a (cpt , fçavoir l'Ordre de portier ^ de Je-

teur, d'exorcifte, d'acolyte , de foudiacrc , de dia-

cre , ôc defacerdoce qui n'eft achevé ôc accompli

que par l'Epifcopat , la Prêtrifc & i'Epifcopat n'étant

pas proprement deux Ordres , mais un même Ordre
parfait^ conlme la même perfonne étant enfant ôc

puis homme adulte ne font pas deux hommes, mais

un même homme qui eft accompli Ôc parfait dans

(on cfpcce , quand il eft parvenu à un certain agc,

Fourqaoyy a-^t-il flujîeurs Ordres ?

11 cftnccefTaire qu'il y ait plufieurs Ordres dans

l'EgUfe I. pour la plus grande gloire de Dieu, qui

requiert un grand nombre de divers Officiers. 2.

pour rcxcellcnce du facrifîce auquel ils contribuent.

.3. afinqueles ordres inférieurs fervent de difpofirioii

iflufacerdoce , l'intention de TEglife étant que ceux

qui font dans les moindres Ordres s'exercent pendant

un long-temps dans les vertus ôc dans les fondions

propres à ces Ordres avant que de les élever à ccluy

de la Prètrife , qui en eft comme le comble.

,^uelle raifon y a-t'il de l'étakltjfement des fcpt Or*

ires de VEglife >

On établit d'otdinairc cette divifion par rapport

au fcul facrifîce de l' Euchariftie , ce qui n*cft pas

• fans difficulté j ôc ainfî Ton peut dire plus générale-

ment que les fept Ordres fe rapportoient à l'Evequc

^ pour l'aider non feulement dans le façrifîcc , mais

auflî dans la prédication de la parole de Dieu , com-
me dans les deux fon^lionsqui luy étoient propres.

Les Prêtres l'aidoient en célébrant pour luy Icfacri-

£cc dans les Eglifcs particulières , où il ne pouvoit

X pas
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pas être prcfcnt 5 les diacres enlefervantà la fainto

cable félon leur inftitutlon, qui ctoit de fervir au)c

tables non feulement humaines ôc corporelles , mai»
principalement aux fpirituelles ôc divines. C'cft pour-

quoy TEvêque ne facrifioit jamais fans les diacres.

Les foudiacres fervoient pour loulager les diacres,

en préparant fur l'autel les vafes facrez , ôc le pain 6c

le vin. Les acolytes les mettoient entre les mains des

foudiacres » allumoient les cierges , ctendoient les

nappes , & ornoient Tautel , s'entr'aidant ainfi & fc

foulageant, afinquetoutfc fift avec plus d'ordre Ôc

de circonfpe£lion. Les cxorciftes fervoient l'Evêque

à chaffcr les démons des poffcdez & des catechume*

ncs. Les ledeurs luy croient neceflaires pour pro-

noncer devant le peuple les écritures quç l'Evcquc

dcvoit traitter dans fa prédication. Et enfin il \\iy

falloit des portiers facrez pour garder l'Eglifi de
Dieu, afinqu'elle fût comme un jardin fermé, où
les impies Ôc les profanes ne puffent être rcceus,

principalement pendant la célébration des myftcrcs,

qui font l'image Ôc le gage de la félicité du ciel , dont
les méchans font exclus.

Pourquoy appelle-t on le Souâiaconat , le DiacùtJat,

^la Prêtrife Ordres facrex, , autres, non fa*
trez» î

Le foudînconnt n'a pas toujours été Ordre facrc

dans toutes les Eglifcs , parcequ'il y en a eu plufieurs

où il n'étoit pas attaché au vœu de continence. C'eft

donc proprement à caufe de la continence que ces

trois ordres font appeliez facrez ou majeurs dans
l'Eglifc latine , parcequ'ils rendent les perfonnes par-

ticulièrement facrées ôc faintes par le vœu de conti-

nence qui y eft joint. Car la continence rend les per-
fonnes fingulierement faintes ôc facrées en les fepa-

lant dc$ ufa^es de la yÏQ mortelle > ôc les dédiant au

fciYicç



Terv^e pur&fnintcic Dieu feul. C'eft ainfîqueles
vniflcanx du temple font appeliez faims ôcfacrez,
parcequ'ils fontfeparcz des ufages du monde , & rc-
îervcz pour ceux de Dieu 5c defon culte.

Jp^ielle pratique devo?js mu6 tirer de cette diftin5iion& rapport admirable que notre Sei^?jet4r a établi dans U
facrementde /*Ordre ?

Nous en devons tirer plufieurs. i. des fentimcns
d'admiration tle fafngefle en Tinditution des Or-
dres , ôc de rcmercimens de l'obligation que nous
hiy avons d'avoir donné à fon EgiiTe des Prêtres ôc
autres officiers pour luy rendre le culte qui luy eft du,
6c travailler à la fandifîcation des fidelles. 2. des fen-
timcns d cftimc & de révérence envers lesfaints Or-
cires que nôtre Seigneur a établis avec une fiaeile
admirable. 3 .de confufion de ne leur avoir pas rendu
ccrefped. 4. d'un grand dcfir de nous bien difpofer
pour les recevoir fi nous y fommes appeliez , ou de
repentir fi nous les avons mal receus.

La tonfure efi-ellem Ordre ?

Non
,
mais feulem'.?ntuncp,rcparation 5c une in^

trodiiAion, fans laquelle on ne peut étrecapable d'au-
cun Ordre. Car on ne pcutpns entrer comme il faut
dans le moindre, fans retrancher tous les defirs des
chofes temporelles, 5c être entré dans un entier re-
nonccmcntà la vie prefcnte , ce qui eft marqué par la
tonfure.

/ e/l le minifire dufacrement de l'Ordre ?

L'Evêque,' parccqu il eft le chefde PEglife, ôc non
feulement des fidelles , maisauffi detousles Ecclefia-
ftiques. Et ainfiil faut qu^il ait la puiflTancc de lespro-
duire, de que cette puilTmcc n'appartienne qu'à Iny
qui eft le premier de tous, 5cl'image de l'unité de
Dieu & de Jbsus-Chmst.

Far quel Eveque chacun doit- il être ordonne f
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Parfon propre Evcque, c'cftadire parl'Evcquc dit

dioccfe dans lequel on eft né, ou du diocefe où Von
fait fa refidcncc depuis pluficurs années en qualité de
bénéficier de ce dioccfe.

Peut' on prendre les ordres de VEvê^jiPie dans le diocejc

diu^uel eft le bénéfice que Von pojfede , quoyqu'on n'y aif

fOf rejidé i

Si on n'arcfidc un temps notable dans ce diocefe»

comme de deux ou trois ans , ainfi que porte le Con-
cile provincial de Narbonne , on n*y peut être or*
donné , parcequ'on n*cft pascenfé être de ce diocefe :

-& quand même on y auroitrefidc , cela nefufEroit

pas fi ce bénéfice n'étoit confidcrablc , comme feroit

iinc-^ure, un canonicat , ou quelqu'autre bénéfice

femblablc : 5c enfin fi Ton avoit pris le bénéfice pour
cviter l'examen & la difcipline de TEvêque de fa naiP-

fance ,ccferoitagir contre l'intention de TEglife, qui

neperrnet qu'on puiflc être ordonné par l'Evcque du
lieu du beneficcaprés même avoir demeuré un temps

notable dans fon diocefe, que parcequ' elle fnppofe

que l'Evcque de ce lieu nous connoîtra mieux que
celuy de nôtre nairtance.

„^ue\lcs peines encourt celuy qui va recevoir les Ordres

iun autre Zvêque que de celuy defa naijfance , ou defin

bénéfice > fans dimijfoires defin £vêque ?

Il encourt la fufpenfe ipfifacto , & fi depuis fon Or-
dination il avoit exercé quelques Ordres facrez avant

l'abfolution
j
iltpmberoit dans Tirregularité.

<^elles perfonnesfont capables dujacrement de VOt"

ire\

Ce fontlesperfonncsdufexe mafculin baptifécs ,5c

«yant Tuflige de la raifon , & la libeité,

^^ellesfont les difpofitions requifes en ces perfonnes ^

Un âge competant , une inftruâ:ionfuffi(antc , la

çureté de coiifciencc, la bonne rcnomracc> une droi-

ture
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tufe d'intention , refprit ôcles vertus ccdefiaftîqucs,

-& n'être lié d'aucunecenfure ôc irrégularité.

Fourquoy rEgltfe a- 1-elle choi/i pour conférer les Or^

dres , les J^iatre-temps , ou le temps Hu Carême,commê
la veille du dimanche de la Pajfion ou de Paque ?

C'eft afinque tous les fidcllesemployent leur jeu-»

lies & leurs prières pour demander à Dieu qu'illuy

plaifè de donner de dignes officiers à fon Eglife.

Fourquoy V Eglife a- 1- elle ordonné quelt^ues interfiices»

c^efiadiré quelque efpace de temps depuis la réception d'tin

Ordre jufqu'a celle dufuivant \

C'cft I. pour nous faire concevoir la dignité 6c la

faintetc des Ordres. 2. pour donner moyen à ceux

qui ont receu les Ordres inférieurs de s'exercer aux

fondions , & travailler à acquérir les vertus qui leur

font propres , afin de pouvoir monter à TOrdrefupc-

rieur , qui emm bene minifiraverint , bonumgradum

Jibi acquirent 3 comme nous voyons que dans la guer-

re on n'clevc aux grandes charges que ceux qui ont

paflc par tous les degrez & les exercices les plus labo-

rieux de la milice , & qui ont donne pendant un lon^

temps des preuves de leur generofitc 5c de leur pru-

dence militaire. Ces intcrftices ou temps d'épreuves

ctoient'autrefois plus longs qu'ils ne fontmarqucz

par le Concile de Trente , fe(l". 23 . ch. 11. 1 5 . & 1 4.

6c on ne les abregeoit que par l'éclat extraordinnirc

de la vertu d'un homme , ou par la neceflîré de TE-
glife , comme il paroît par beaucoup d'exemples.

^^ipeut diffenfer des intcrflices \

L'Evêque pour dt légitimes raifons.

Ne petit' on pevs recevoir la tonfure,^ les quatre moin*

dres Ordres hors les ^uatre-temps \

La tonfure fe peut conférer en tout teçnps , &lc8
quatre moindres aux jours des feftes doubles , &aux
dimanches' le matin* lis fe peuvent conférer tous ea

Z 3 um
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un mcmc jour. Mais le ConcileavertîfïàntlesEvc-

qucs de rétablir les fondions de ces ordres, témoigne
alFcz qu'il dcfire qu'on les donne feparcment, 6: que
pendant un temps notable on s'exerce à faire les fon-

j

^ionsde ceux qu'on aura reccus félon l'ordre de TE-»

vcque.

En quel lieufe doivent donner les Ordres ?

11 eft à propos , autant qu'il fe peut faire commo-
dément , que ^foit dans l'eglifecathedrale , ou dans
quelque autre en prefence du peuple, i . parcequ'il y
a plufieurs chofcs que l'Evêque fait dans le cours de
Tordination qui s'adrefTent au peuple , fpecialement

lorfqu'on ij'informe de luy de la vie 5c des moeurs de
ceux qui fe prefentent pour ctrc ordonnez. 2, afinque
Je peuple voyant la majcftédcs cérémonies , avecla-

quellei'Evéque confère les Ordres, Ôclesordinans les

ic^joivent , il air plus de vénération pour leurs mini-
ftcres , 5c plus de foumillion à leur conduite.

De la vocation à l'état ecclçfiaftiquc.

QVelle eft la première condition necejfaire four rece^

voir utilement la tonfure é^les [ainîs Ordres ?

Pour entrer dignement & utilement dans l'ctat ec-

clcfiaftiquc ôc dans les faims Ordres , ilfautyavoir

vocation, c'cftadircque ccîuy qui prétend à 1 état cc-

clcfiaftiqne ôc aux faints Ordres , y doit être appelle

de Dieufclon cette parole de S- Paul aux Hcbrcux,

c. 5 . Nec quifquamfumitfihi honoremtfed qui vocatur à
Deo tanquam Aaron \ Que pcrfonnc nes'ingerepar

fon propre mouvement , ou par celuy de fes parens,

& encore moins par quelque confidcration humaine

ou mondaine dans l'état ecclefiaftique, qui eft ap-

pelle l'état dMionncur par excellence , comme étant

le plus faint ôc le plus relevé de tous les états , mais

qu il



qu'il y entre par le mouvement Timpreffion d%

l'efprit de Dieu , qui l'y appelle 5 ainfi qu'Anron ne

s'attribua pas à luy-même l'honneur du facerdoccdc

•a loy ancienne , mais en entreprit la charge & le»

fondions par le feul ordre de Dieu que le luy fit cm-

braflèr , ôc confirma fa vocation par miracle.

Donnez nous 'quelques exemples du nouveau

ment qui nom montre la necejftte de la vocation à l'étaP

nclefiafiique & aux fa'mts Ordres.

Les Apôtres, qui ont été les premiers miniftres

dcreglifcde Jbsus-Christ , ôcqui doivent être le

modeile des Ecclefiaftiques, ne font entrez dans leur

miniftere qu'après avoir été appeliez par Jbsus-

Christ , comme il eft expreflemcnt marque dansU
ch. 3. de S. Marc. Car l'Evangile dit , que Jbsus-

Christ monta fur la montagne: vocavit aàfê

quos voluit ipfe , & venermt ad etm , pour montrer

que la vocation des Apôtres ne venoit pas de leur

\olontc, mais de celle de Jbsus-Christ , & qu il

r.'eut aucun égard a eux en les appellant , mais feule-

ment à fa volonté , qui étoit celle de fon Perc ,
par

laquelle il les appella efficacement, ôc les fit venir a

luy. Les diacres ne prirent auffi cet office qu'après

leur vocation : Elegerunt Stephanum virum plénum

fide & Spiritu fanBo, Notre Seigneur même n'eft 9^

entré dans cet état qu'après y avoir eu vocation de

fon Père pour en faire l office : Chriftus , dit S. Paul, web.*

non fetnetipfum clarïficaiJit ut Fontifex fieret , fed qui

locutus efi ad cum : Filius meus es tu: conformément

à ce que répondit S. Jean à fesdifciples, quifeplai-

gnoicnt que Nôtre Seigneur baptifoit: Non potefi

homo accipere quicquam y nififuerit ei datum demlo.

Par on il ne témoignoit pas feulement qu'il ne

falloit pas s'étonner fi J^sus-Christ baptifoit

,

parccqu il ca avoit reccu l'ordre du ciel ,
mais il

^
. X ^ vouloit
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vouloit encore apprendre à fes difciples, qu'il n«
pouvoit pas faire autant que Jesus-Chuist , ny con-
vertir & baptifer t^nt de monde que luy , parcequ'il

n'etoit pas appelle à cela, 6c qu'il ne pouvoit pas
paflTer fa vocation, qui ne hiy donnoit pouvoir de
faire que ce qu'il faifoit, C'eftpourquoy il ne vouloit

pas agir dcfoy-mème, comme il eût fait s'il eût fuivi

4e mouvement d'émulation que fes difciplcs avoient

contre Jbsus-Christ , parcçque nul homme ne peut

^voirque ce que Dieu luy donne, & il avoit plu à

Dieu de donner à jESus-CHmsT une plus grande
vocation qu'a luy. De forte qu'il a condamne & ré-

prime tous les ambitieux & les téméraires en la per-

ionne de fes drfciples , en leur apprenant qu'il ne faut

jamais prévenir Tordre de Dieu par un faux zele.

Vonnez-now qudc^uei ralfonspour montrer la mcejfii&

de cette vocation.

Pour reiiflîrdans l'ctat ecclefiaftique & les faints

Ordres , il faut grâce particulière grâce abondan-

te. C'eftpourquoy Nôtre Seigneur donr^an^ à fes

Apôtres le pouvoir de leurs fondrions, leur- donne
premièrement le S. Efprit : Acdfhe SpiritumfanBum,
Sedete hic donec induamini virtute ex ^Ito, Or Dieu
n'cft point obligé de donner cette grâce qu'à ceux

qu'il y a appeliez ; d'où vient que S. Paul joint cn-

. femblc ces deux chofes : Per quem accepimus^attam

Apofiolatum ; comme un maître n'entretient à fon

fcrvice que ceux qu'il y a appeliez , d'oii vient que

ceux qui entrent aux Ordres ôc aux dignitez ecclcfia-

ftiques fans y être appeliez , s'y perdent ordinaire-

ment, & caufent à l*Eglife de grands maux :

77on introït per oftium : fed aliunde , fur efi ^^TO >

non venit , Jiifi ut mnUct ér perdat oves : comme au

contraireceux qui y font appeliez de Dieu y trouvent

çle gran4s avantages pour leur falut, pourvcu qu'ils

foient



foicnt fidellcs à corrcfpondre aux grâces que Dieu

leur y donne , defcjuelles celle Ucleifr yocation cft

comme lafource.

2. L*ordre d'une famille requiert que les fervi-

tçurs ncfe mêlent d'aucun office, qu'ils n'y foient

appeliez par le maître de la raaifon : ce que Nôtre

Seigneur garde fi rcligieufcmcnt dans l'Eglife, qu'il

défère Thonneur de la vocation à fon Pcre , ainfiquc

nous l'apprenons delà réponfe qu'il fît à S.Jean 5c

S. Jacques, dont la mere luy avoit demandé que

l'un fût afTisà fa droite 6c l'autre à («i gauche dans

fon royaume : Sedere autem ad dexteram meam vclaâ Wattfc,

Jiniftram non eft meiirn dare vobU , fed qnihm paratum

eft à Paire meo.

3 . S'il étoit defFcndu fous peiiie de mort, d'entrer

clans la chambre d'Affuerus fans y être appelle , com-
bien le doit- il être davantage d'entrer dans h maifon

de Dieu : Mais Dieu fe contente d'ordinaire de punir

vifiblement les premiers auteurs des crimes pour ca

détourner les hommes , comme il a fait celuy-cy ca

la pcrfonne de Coré ôc d'autres Lévites , quivou-

Ipient ufurper lefaccrdocc fans une légitime voca-

tion , & qui furent brûlez par le feu mèmequ'ilf

penfoient ofFrÎT à Dieu. Il referve après cela fes châ-

timens en l'autre monde: & c'eft ce que doivent

craindre les mauvais Ecclefiaftiques , qui pour la

plupart jettent le fondement de leur perte dans leur

mauvaife entrée , & dans l'ufurpation des charges de

la maifon de Dieu , qui eft l'un des plus grands facri-

legcs qui fe puifTcnt commettre.

4. Tous les chrétiens font appeliez au fcftin des

nopces: mais Je sus- Christ nous a enfeigné com-
nient nous nops devons conduire quand liousfom-

tnes introduits dans ce bienheureux fcftin , qui eft. de

i^'ctrc pas fi hardis que de nous mettre à la première

X 5 placer
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place , ce qui marque félon les Pères l'ctat ceclefiaftî-

quc , mais nous contenter de la dernicrc : fed cum vo-

caiusfueris , vade , recumbe in novîjftmo loco ; à moins
que le maître du feftin ne nousdife de monter plus

haut. Et il déclare à ceux qui feront autrement, qu'ils

feront rnbaiffez avec confufion & renvoyez auder -

nier lieu, c'eft-a-dire qu'ils feront chaflez du ciel.

C'ed ainfi ,que les Pères ont pris cet endroit de
l'Evangile.

^^u'eft'Ce que ta vocation de Bien qu'on dit être nt^

€ejfaire pour bien entrer dans les Ordres ?

C'cft un afte de la providence de Dieu , par lequel

il fait connoître ceuxqu*il choifit pourlefervir dans
quelque office de fon EgUfe. Mais ce n'eft pas tou-
jours à ceux qu'il appelle qu*il le fait connoître: de

il y en a eu plufieursqui ont été appeliez quoyqu'îls

ne le connuflentpns, comme la plufpart dcsSaints,

qui ontfuy ces engagcmens. C'cft aux Evêquçs,com-

me miniftres de Dieu & interprètes de fesvolontez,

de fçavoir les vraycs marques de fa vocation pour
pouvoir difcerncr ceux qu'ils doivent recevoir , ou
.ceux qu'ils doivent rejctter : mais ce ri^eftpas à ceux

que Dieu appelle d*étre juges de leur vocation , Ôc ils

doivent être fufpc£ls dans leur propre caufe , 6c dans

une caufe fi importante , dans laquelle il eft fi aifc

fi dangereux tout enfemblc defetrompcr. Il eft vray

néanmoins que Dieu fait enfin connoître à ceux qu'il

appelle aux charges éc aux Ordres de l'Eglife , que
c'cft luyqui les y appelle vcritableitiènt, puiîqvi'ils n'y

peuvent pas entrer fans avoir quelque afliirancc de fa

vocation 5c de fon commandement : mais il ne leur

donne pas d'ordinaire cette connoifTance par eux-

mêmes,* quelques Saints qu'ils foient, ny parleur

propre lumière , mais parcelle des autres, de qui ils

doivent dépendre, 6c qu'il a établis pour lesjuger 5c

pour



pour les conduire. Autrement ils fcroient fujetsà

xnille illufions.Ôc le diable fe joiieroit aifcment d'eux,

s'ils vouloicnt fe juger Ôcfe conduire eux-mêmes dans

une affaire fi grande , d'oùdépendleur falut Ôc celuy

cles autres.

Combieny a- 1- il defortes de vocation ?

11 y en a de deux fortes , d'extraordinaires & d'or.

4in aires.

,^u^entendez- vous parla vocation extraordinaire ^

On appelle vocation extraordinaire, quand Dieu
ppelle une perfcnne à quelque fon^lion divine im^

mcdintemcnt par luy même, ou aumoinsfansTentrc-

ife des hommes qu'il auroit auparavant appeliez, ôc

qui il auroit communiqué le pouvoir d*en appeller

d'autres.

'Doit-on recevoir totis ceux qui fe diroient appeliez* él^

envoyez extraordinairement de Dieu ?

Non, puifque fi cclactoir , on (eroitcontlnucUc-

ment cxpofc a être trompe par des impoftcurs & de

faux prophètes qui ne manquent point de fe dire en-

voyez de Dieu , comme ont fîiit autrefois Manichce,

Mahomet , tant d'autres. 11 faut donc que ces gens

là, pour mériter qu'on les croye, confirment leur vo-

cation par des prodiges & par des miracles, afinqu'on

juge par là , que c'cft Dieu en effet qui les envoyé. Ec

c'cft ce que l'Ecriture nous apprend, lorfque Dieu en-

voyant Mbyfe vers les enfans dlfracl , ôc Moyfc Iny

reprefentant qu'ils ne croiroient pas qu*il l'eût en-

voyé. Dieu ne luy dit point qu'ils le dévoient croire,

mais il luy donna le pouvoir de faire des miracles de-

vant eux pour confirmer fa vocation Jbsus-Christ
même s'cfl: voulu alTujettir à cette reçle , puifqu'il dé-

clare que Içs Juifs n'auroient point ctc coupables de

ne le point recevoir , s'il n'eût f;ut devant eux tant

de prodiges & tant de miracles pour les affurcr de fa
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miffion. Et c*cft ce qui fait voir l*civeuglemcnt d«
ceux qui ont cru Calvin & les autres prétendus réfor-

mateurs, puifqu'ctnnt deftitucz de toute vocation

ordinaire, & n'en pouvantavoir que d'cxtraordinai-

ic , ils ne Tont jamais puconfirmerpar aucun mira-

cle, quoyque les Catholiques les ayent prcflez tant

de fois de faire parler Dieu en leur faveur > s'ils vou-

loientqu'onles crûtcxtraordinairemcnt envoyez,

m^u*entendez vou6 parla vocation ordinaire ?

Celle qurfuppofcunc autorittf déjà établie de Dieu,

6c qui dans fon origine S'étant fait reconnoître pour

ctre de Dieu, ait droit enfuite de luy donner des mini-

ftres. Telle eft la vocation de ceux qui font établis

dans le miniftcre de TEslifc par les Evcques qui tirent

leur (ucceflîon des Apôtres, qui ont fait connoître

par ungrand nombre de miracles , que Dieu les avoit

envoyez pour l'établiffcment defon Èglife.

Suffit^il po/irfe croire appelle de Dieu à V.étaS ecclefia-

ftique , qulo7i ait recelé d'un Evêque catholique lapuijfan'-

ce qu'on exerce dans VEglife y qu'on neje[oitpointfervi

des moyens qu'elle (^end ouvertement , commeferoit la

fitnonie \

Cela peut fufEre au regard de la feule police exté-

rieure de r Eglife
3
parceque ceux qui y font entrez de

cette forte , ne palTent pas pour intrus aux yeux des

hommes > & font diffcrens de ceux qui fe feroient in*

gérez dans le miniftere par un fchifme tout vifiblc, en

ne prenant leur puiflancc d'aucun miniftre établi par

jEsus-CHRtsT pourlacommuniquerà d'autres,com-
me ont fait de nôtre temps les Luthériens Ôc les

Calviniftes : mais cela ne fuffit nullement pour fc

croire bien appellé de Dieu , Ôc pour s'alfurer que

c'eftluyqui nous a choifispour fervirles amcs qu'il a

rachettées de fon fnng , Retravailler à leur fanftifica-

tion. Autrement il faudroit donner cette afTurance à

une
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Hnc infinité dcmcchans Prctres que h cupîditc a pouf-

fez dans les Ordres, puifquc ce font des Evcqucs qui

les ont fait Prctres.

<i^«r faut- il donc outre cela pour juger qu^un hommes

eft appelle de Dieu à l'état ecclejiaftique }

Il faut avoir reconnu en luy les marques de cetto

vocation, autant qu'on les peut connoîtrc dans les

ténèbres de cette vie. Et en voicy les principales , qui

ne fervent pas feulement à la reconnoître , maisauflî

à la cultiver après l'avoir reconnue, i. l'cloignement

des chofcs du monde ôc des gens qui aiment le mon-
de. 2. l'amour de la retraite pour pouvoir mieux fer-

vir Dieu 5c fe donner tout à luy , & non pour vivre

en repos, & pour s'entretenir foy-mcmc , comme
font les orgueilleux & les melancholiques. 3 . l'amout

de la prière pour fçavoir la volonté de Dieu & pouf

acquérir la force de l'accomplir. Car fans la prière

on ne peut rien efperer , & avec clic on peut obtenit

de Dieu toutes chofes & parvenir à la plus haute per-

fection. 4. le foin de confexverôc d'augmenter tou-

jours l.'vpureté de la confcience, fans quoy on ne fçau-

toit fe dégager des foiblefles humain cs,ny entrer dans

laforce ôc dans lavigueurqui eft neceffàire pour s'ac-

quitter dignement des fonctions ecclefiaftiques. 5. !•

courage ôc la rcfoîution de foutcnir toutes les peines

^ lesdifficultcz qui fe rencontrent dans le fcrvice de
Dieu ôcdansle minifterc deTEglife , cnforte qu'on
foit prêt de tout faire & de tout fouffrir pour Dieu 6c

pour le prochain. Car il faut confiderer fi on a de-

quoy fournir aux frais de l'édifice félon l'Evangile, 5c

fi on peut refifter avec dix mille hommes à celu^ qui

en a vingt mille. 6. La docilité d'efprit en fe défiant

de foy-mcme , ôc cherchant les perfonnes capables de

donner confeil', principalement TEvêquequi s'ac-

quitte de û charge , gn luy faifant connoîtrc fcs mou-
Ycmcng



5 26 BuSacrbmbnt
vemens 5c fes difpofitions intérieures , comme on vî-

fîtoit les entrailles de la victime avant que de la ract«

trc fur Tautel. Qije (î I on confulte pour 1^ faire Rcli*

gicux , combiea plus le doit-on faire pour les faines

Ordres.

Ny a-t'ilpoint de q:i alitez, naturelles qnifoient requis

fes^our lesfmints Ordres ?

Il y en a de corps 5c d*cfprit. De corps» comme
ctrc exempt de difFormitez , ou d'infîrmitez corpo-

relles qui caufaiTent de Thorreur ou mépris de la per-

fonne , ou qui la milTent dans TimpuilTIincc de faire

les fondions des Ordres avec décence 5c gravite,

D'efprit , comme d'avoir un bon fcîis naturel, n'être

ny léger ny volage > ny d'une humeur emiercment

trifte 5c melancholique , 5c avoir quelque capacité 5c

quelque ouverture pour les fcienccs.

^^ueilesfont les verttts que ceux que Von deftine

faims Ordres doivent avoir aumoins en quelque degré^.

La prudence , le dcsintereflcmcnt, 5c l'abandon-

nement à la providence, la modcftic , le zele du

fervice de Dieu , le refpe£l envers les chofcs faintes 5c

ccclefiaftiqucs , la fidélité aux fon£tions de leur mi*

Tiiftere , le courage 5c la patience dans les contradi-

^ions , 1| fupport du prochain , lachafteté, la pu-

deur , TafFeftion au travail convenable à leur pro-

feflîon , 5c la fuite des pcrfonnes , compagnies , 5c

occupations mondaines.

J^ie devrait faire un Ecclejiaftique qui rcconnoitroit

qu^ileft entré far de mauvais moyens ^ par de mauvais

motifs dans l'état ecclefiaftique ?

Le premier defir de ceux qui font mal entrez dans

l*ctat ecclefiaftique 5c dans les Ordres, doit être de

s'en priver autant qu'ils peuvent, en fe jugeant in-

dignes des fondions 5c de Tufac^c d'une chofe fi faintc

qui 4e leur appartient pas , 5c qu'ils ont ufurpéea
' injuftç-



DB l'Ordre. $2f
înjuftemcnt. Ils fccfoivent en fiiitc foumettrcà TE-
vèquc , ou à un excellent directeur , pour voir fi Dieu

les veut rétablir 5 ce qui ne fc connoît que par un
regret & une pénitence véritable , par une grande

humiliation > par un cloignemcnt fincere du mini-

ftere qu'on a profané. C*eft après cela à TEvèquc ou
au dircdeur à confiderer fi la convcrfion & les bon-

nés qualitez de laperfonnefont telles, qu'on pui(fii

croire que Dieu veut qu'il foit employé dans la nc-

. ccffitc prefentç de l'Eglife , ôc dans la rareté des

bons Ecclefiaftiques. Car hors cette necelîitc Dieu
ne demande d'eux que pénitence , rabaifTcment,

filence félon Tefprit de TEcrituie ôc des Saints , pour

reparer la grande fautequ'ils ont faite, ôc donnée

exemple a tant de mauvais Ecclefiaftiques de fc rc-

connoîtreen les imitant. Ils peuvent içndrecnccU

un plus grSmd fcrvice à l'Eglife, qu'en continuant

d'exercer un minifterc donc ils fcfont rendus fi in-

dignes. S. Romuald difoitqu'il n'y a point decon-
yerfion plus difHcile que celle d'un mauvais Eccle-

fiaftique» qu'il eft plus aifé de convertir un Juif.

11 faut donc les éprouver longtemps, & ne fefier

pas avec trop de facilité aux témoignages qu'ils don-

nent de fe repentir , ôc de vouloir fe corriger , la foi-

blcfïè extrême qu'ils ont contra£lce ne leur permet-

tant pas le plus fouvent de les exécuter.

.^uelfentiment doit-on avoir deceutqm étant mal
itJtrez dans les Ordres , ou dam Us dignitez ecclefiafii^

qttes y fe contenteroient d^yfaire flufieurs bonnes œuvres^

fans Avoir auparavant reèiifii leur entrée vicicufefélon ce

^ui vient d^être dit \

Il y agrandfujet de craindre, (elon le fentimcnc

de S. Grégoire , que ces bonnes œuvres ne Icurfoicnc

point comptées devant Dieu, ôc qu'elles ne fervent

quàlcs aveugler > îcles cûipcfchçc ds reconnoîtrc

ieue
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leur mauvais état, lly en a , dit ce Pnpe , q:4i s*ingefen$^

f^^^'
dans les dignités, de VEglife les ufurpent par leur am^
bition i dont Dieufe plaint parle Prophète , en difani

d^efix : ils ont régnée mais ce n^ejhpftsmoy qui les ay

fait rois ; ils ont été princes , mats je rie les ay point conntu.

Ces personnes s^imaginent lorfqu^ilsfont qticlqnes œuvres^

que Dieu a oublié le larcin qWtls ont commis m ufurpant

les charges de VEglife. ils comptent ea mêmes ce

qu'ailsfont de bien , ^prétendent que Dieu recompenfera

ce qu'ilsfo72t funs Vordre de Dieu, Mais afinqu^ils ne s'y

trompentpas , qWilsconfiderent combien Saiila fait de

belles actions depuis qu^il a été rejette , dont Dieu n'a

tenu aucun compte. Et en cet autre^ endroit cite par

^ Pierre de Blois en fa lettre 44. à Arnoul Evcque de

Lificux. Celtiy qui n^ejî point entré par la porte dai%s la

bergerie , maii qui y efi montépar autrepart , fifaiigue

en vain pour gaigner le prix du falut éternel , s^il ni

quitte entièrement la dignité qu*il s'eft procurée en fe*

chant, ,^tiin ovile oviumnon peroftium fedaliundi

ajcendif ad £tern&falut is hravlum in vanum fe fatigatt

nijihonorcm in quodeUquitpenitusderelinquat,

Comment efi- ce que les Seminarifies doivent s^ap»

pliquerér s'approprier cette doBrinc \

Ils fe la doivent appliquer en s'cxerçant avec ferveur

dans les pratiques qui leur peuvent fervir à acquérir

les vertus neceflaircs à un ctat fi faint , mais furtoac

en y apprcnantcette importante vérité , que quelque

*Ni foin qu'ils ayent pris de fe préparer aux Ordres , ce

n*eft point à eux à s'y prefcnter , puifque ceferoit

contrevenir à la parole de l'Evangile, quileur ordon-

ne defe tenir en la dernière place, 6c de ne s'avancer

point eux mêmes , de peur d'ctre rcjcttez avec con-

fufion ; mais que c'cft à TEveque Sc à ceux qui gou-
vernent le feminaire , de juger qui font ceux qui doi-

vent ctre choifis ^ clevcz aux fondions ccclc/iadi*

cjuef



^ucsenconltderamlesmûçurs , la difpodtion » & la

portée de chacun , 3c les loix de Dieu 6c des canons.

Car c'cd trop expofer la foiblefTe des jeunes gens que
de leur laifTer la liberté de reporter eux*meines aux
dcgiez dé rEgUfe, en donnant lieu à 1 ambition > à,

.l'avarice, & aux autres cupiditez qui fe cachent aifc-

nicnt fous le voile du zelc ôc de rùitention de ia gloi-

re 4e Dieu, & du (àlut des am es. ' ^
'

Ces ngUs tpie Von vient de dernierfemrecèm^itnU
kptime vwtnim à l'é/keecelejiafliqtie auxJkmts Or*
dres , ne doivent elles pas aujfifervir pour reconnoîlre fi

on efl appelle aux o^çes , banefices, ô* di^mtg;^ eulejiajti^

quesf . ' •

Giiy» ainfi qù'il Tera dit dans rioftruâiçnfiir les

.bénéfices»

.^uand après cîyc entrez, àar.i Usfiiints Orares ou dans

quelques emplois ecclefiajliques, il nous arnve du dégoîu

.

de notre. vocation, efi-ce toujcstrstêKemarqsteqss*enny

ejtpas appelle diJfieur* j
I/on doit confulter en ces occafions (on Evcquc,

ou quelque pcs lonnc vertucui;: <S: iiutcUigcnte , pour

fuivre fcsaYis^ dcmcuicr tranquille. Car ces dcgouts

ne font pas toujours des (ignés d\i ne vocatiôn de(l>

âueufe, mais ce (ont quelquefois d^s tentations du
malin efpi it pour nous décourager 5c nous faire abnn-

donner l'œuvre que nous avons coninieiuce par la

vocation de Dieu 5 ou ce font des ordres fecrcts de fa

providence qui nous fouftrait fes grâces fcnfibles pour

quelque temps t mt\ d'éprouver notre fidélité nf*
trc desinterciTcmcut a fon fcrvice.

' ^ . De l'£(prit ecclefiaftîque.

SVffit'il ditre appelle de VieuàVeMecelefiefii^

pourybienreUJfir ?
' '
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Si qîticlqiie diofc peut donnerde la confiance d^jr

bien reuflir, c*cft fans douted^sivoir^tc légitime-

ment appelle: maiscommc Dieu n'a point voulu que

nouseulUons pendant cette vie une aHurance emierc*

a a permis ppurnousdonner liei|d*opercrtooîoiirs

n&tre falut avec crainte ôc tremblement ,que des pcr«

fonnes qu'il avoit certainement appellées à l'état ec-

clcfialliciuc n'ont paslaiflc de s*y perdre. C*eft ce qui

a'eft veuenJudas ôc en Nicolas. Dieu nous ayant voti*

lu montrer par ces deux exeol^les (I notable de l'un -

desdoi|ze Apôtres» que Jbsus^Qiust avoit lof me»
me choifis , ik de Tun des fept diacres qui aycicnt ctc

appeliez de Dieu par la voix des Apôtres ôc de toute

r^glife* qu'il ne (u£tpas d'être bien,appelle» &
qlr'on Ct peut damner apr&cela » iloit a'a pas afles

de loin de fatis^re à (avocation.

^^nefaut- il donc encore pour s'en bien acquiter î

Il faut avoir refpiic de cet ctat*qu'on appelleTe^rit

ccclenaftique*

^^*eft^ceqftel*efpri$ ecdefiafticiue i
-

'Ceft la plénitude ditSaint Efprit qui fe communi*
quc aux Ecclcfînflivpcs Ulon leurs dcgrcz ôc leurs em-
plois avec plus d'abondance qu'aux laïques , en leur

donnant la puifiànce & hi volonté de.s'acquitter d«
kurs devoirs.. Ce qui eft marqué par les paroles de
TEvêque conférant lesOrdres : AicipeSfmtum fan^
Hum &c. conformément à ce que le Fils de Dieu dit

aux Apôtres: AccipM SfiritumfanSum & à ce

que Dieu dit de celuy qu'il vouldit employer au bâ-
timent du Tabernacle: ImfUri éUmffsrUu M, fa^
fie}7tiaé^ tntelligentiain Offmippere. . .

En QiiOY confifie cette plénitude de Vefprit de JDieti^

dont Us Ecclejîajîiques 4oiven$ i^eremfUs fwébjfmû
tfmnum dis Chritieml i i

*

£lle cdtUifte proprement dans une grande chaiivé

envers
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envers Dieu, 6t envers le prochain. Car le S. Efpric

cft.la chanté parfaite & accomplie) ôdaplcnitude

du S. Efprit c'el^ l'abondante de cette charité , dans

laquelle les Ecclcfiaftiqucs doivent furpaltcr les autres

hommes. C*eft ainfi que le Fils de Dieu reprcfentc

refprit ecclefiaftique» lorl^u'ilditàS. Pierre : Diltpi

$n€ fim hi$ \ Pafce vvesmm s témoignant dans laper-

forine deTon premier miniftere, chefdes Ec<«

clefiaftîqucs qui reprefente tous les autres , que le vray

cfpnt ccclefiaftiquc confifte dans une charité que les

Ecdedaftiques doiventavoirpardefTus fout le relie du
corps de r£gli(è> 0c que cettè charité eft la condi*

fton &Ia diqK>fition quMl exige d'eux comme iie-

ceffairc pour être employez au fervice de Dieu 5c

•des hommes. C'cftpourquoy les offices & les chnrges

de l'Eglife font appeliez parles Pères , offices dechà^

tké 9 c'eftfà^dire profeffions de charité • & de cette

grande charité qui furpafTe celte du commun'; Elle

cft accompagnée des dons qui font neceflTaires aux

Xccledaftiques > & Dieu ne manque point de les

communiquer \ ceux qu'il appelle au fervice de

glife par l'impreffion de'<:ette charité. Car elle n'eft

' autre chofe que le S. Efprit même , lequel eft efprit

de fage({e , de force , de prudence , d'intelligence , ^
des autres dons qu'il départ aux vr-ais £ccle(ia(liques

dont iU rempli lecoeur. félon l'cmploy & le mini-

ftere auquel il les-engage*» quoiqu'ils foient toufours

obligez de travailler à les acquérir , pour fe rendre

cooperateurs du S. Efprit , 6ç dignes de fon affiftance

^ de fes grâces, comme les Apôtres travailloient &
prioienc continuellement» "encore qu'ils eu((èntéré

remplis cane de fois fc fi eJCeeUement de th Elprit

divin. '
"

En quoy connoît-on (rimj^alemenf qfé'm, homme 4

^ Xz Bar
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,

Par Icè mêmes marques parlefquelles on rec«nno!t.

<)o.'il a une grande, charité > qui eft le fond decét
clprit. Or la chanté propre à cet ctat fcreconnoîe

principalement par un entier éloignement des dcfirs

êc des a£Ëeâionsdes chofes de la terre > & par une
affeôton ardente pour les chofes étemelles , c*eft-à-

dire pour le (èrvice de Dieu 6c du prochain dans
Vordrc de Dieu. C'eft ce que l'Eglife marque claire-

ment , en faifant dire à ceux qui reçoivent la tonfure:

Dominas fatshmditéiiismtd étc* & en leur couppant

lescbeveuK» pour leur apprendre pat ce(te cérémo-
nie , qui eft comme Tentrée de Tétat ecclefiaftiquç,

<jii*on n'y entre qu'en renonçant à tous les intérêts

de cette vie , & en s' attachant à Dieu, comme à
l'uniquè objet de fcs defirs & de Tes efperances , c'eft«

à^direparune charité parfaite» J6c une plénitude du
S.Efprit , de laquelle on^i^ profeffion pardeflus

tous les autres chrétiens j 5c qucVette charité émineatc

eft proprement refprit ecclefiaftique , danslcquel oa
doit croître &fc fortifier de plus en plus , àmefurc
qu'on avance dans les Ordres & dans les degrèz du
dcrgc. De forte qucc'eft par là qu'il faut connoître

fi un homme a Tclprit ecclcfiaftiquc , & non pas les

autres qualitez, û elles ne font jointes à cételprit

prtqdpsà , & à cet ^nvnlf de Dieu.

êCcUfiaftique)

Hy en a, mais qui ne font pas certaines, 5c qui

proui^ent plutôt que ceux qui ncles ont pas , au*

moins en quelque degré » n'ont pas P efprit ecdelia-

ftique, qu^clles lie prouvent que .ceux qui les ont»
ont cet efp l it. *

*

Telles font, par exemple , la ferveur, TadrelTc,,

& rcxaâitude dans l'exercice des fondions eccle»

^ iiailiqnes » quaûd oa les £ûc avec modeftic& bien^,
*

fcancc»



feance , (oît<iue -Kon célèbre lefaint facrîfice de la

melTe, ou que l'on recite l'office , ou que l'on ferve

à quelque , miaiilere. de l'autel. Si on le £aitavec re«

fycA ôc avec attcndon t^ Ôc que l'on obferve exaâe^
ment & aivec une ^certaine décence èc majefté toutes*

les cérémonies jufques aux moindres , c'eftune a(rc25

grande marque que Ton a l'eCprit de cet état. Car une
perfonne qui eft délivrée de Tamoui propre >

remplie de famoor de Diev 8c du prochain > com-
me Un vrajrEccIefiaftique le doit être , ne manquera
point de fe porter avec affe£lion ôc avec plaifir aux

emplois eccledaftiques qui luy feront donnez delà
part de Dieu. U y reiidira auili, & s'y pecfcâionnem
tous les yoursavec l'aide de Qieti » ^'y ayant rien qui

ouvre tant l'efprit , & qui le rende il hiîblle & fi in-

telligent, que la grande affcdion &ledcfir de plaire

à celuy qu'on ferc. C'eftpourquoy aucontraire ceux

quifont cesaâionsiaitttesfansafFeâioii , (ans appli-

cation , fans refpeft, ôc avec indécence , caufant

plutôt du fcnndalc que de l'édification aux afliftans'

par leur indevotion & par leur négligence , donnent

ïùjet de leur appliquer ces paroles de S. Jude : Ani»

mdUs iffiritummn habmes » femtnffi$faftmtes » niAis

Jlne aqua qt44 iventk tireurfermitir , ârbwres mêtuM'»

mies , infrucimpi. , his ivoritu , cradicrJ^ ouibus prO"

cella t^nebrarsun fervata eft in dternum. Néanmoins

on ne p eut pas dire que tous ceux qui font ces actions

avec ardeur; avec exaâitude^ aveè adre({è « Ôc avec

grâce , foient debonsEccleftafttques 0c sVquittent

bien de leurs charges. Ils fntisfont fans doute les

hommes qui ne jugent qu'extérieurement , ôc par les

(èns & les âpparencesfenfîbles : mais TEcnture nous

apprend que les hompiels regardant le dehors % 5e

que Dieu regarde le cœur. Et ainfi lès*aftions ecclé*

fia&iquésqui font faites avec beaucoup demodefti*

Di
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extérieure» avecmajdle, & avec éclata ne font pas

^

' toujours vraiment ecdeiiaftiques » ^ agréables à
Dieu j mais iculemcnt celles qui procèdent: d'une

grande charité , & de la plénitude de Ton e(prit 9 cn«
cdremcmc qu'elles ne fulTent pas faites d une ma-
nière ii propre à toucher à contenter les yeux des .

hommes* ~^

Ceux auffi qui n'aurotciÀ que du mépris pour
les fon£lions des moindres Ordres , qui les rcgar*

dcroient avec dédain , & quife croiroient dcshono-

icz des'y employer, font ailcz juger par là qu'ils
' n'ont point l'dlprit ecclefiaftiquc

j
vp^ifqu'il enferme

iieeeflaiiiement une haute dfBmè d^un iifaint état^

' qui en fafle préférer les moindres emplois aux exer-

cices les plus relevez des dignitcz feculieres ; en forte

que l'on puiife dire avec un véritable fentiment com-
me Dayid ; £legi âkjtSm tfft mdam Dei mri

,

.magh
qtikm hMtMt mtMbmnu^ii feeemvrum. Xàis il ne
s'enfilit pas que de fc plaire à ces fondions , cefott

une marque certaine qu'on a Tefprit ecclcHaftique^ .

puiique cela peut procéder aufli bien^ deTefprit hu«
. main, qd.e de 1 éprit dé Dieu , Ôcque Tonfe peut

porter à tous ces exercices par inclination., par di-

Vcrtlirement , par une ambition fecrctte , & avec

d'autres dirpcfitions qui ne fcroicnt gaercs faintes.

Il en ed de même de l'exaditude à porter les mar-
ques deTétat ecclefiaftiquc , la tonfure , l'habit deri-

. cal , le refte. Car ceux qui en ont honte , Ôc qui fc

dcguifent autant qu'ils peuvent en feculiers 5: en

^

laïques , font aflêz connoitre qu'ils n'ont point reC> '

,
prit de Dieu , £rqn'ik ne font attache^^à cette coiit

distion que par quelque intérêt temporèU Mais il y
' en a d'autres » furtout entre les perfonnqf de baffe

naiifance , ou pauvres , qui fans avoir céc efprit , ont

tme grande p^flionpour l'babit clérical, Scpour les

î
' autres
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IKrttes mâivques de Vétzt ècckCaftique
;

parcequ^ils
^ s'en trouvent honorez & relevez pardclTùs leur con-

dition , de que fans cela ils paroitrojeat mcprifa* '
^

hles.

Ji^els fini tesfrineiféUix tnoyentfom aeqfmir l'ejfrii

Le premier moyen eft de quitter Tefprit du mon-^
'

de. Car il ne faut pas efperer que nous nous puiilions

;tevètir de relprkecclefiadique > (inousneAOusdé**

poiiillpns auparavant de refprit du fieclc », en retioo*
'

^ant aux afflftions 6c aux dcfirs des cliofès du monde,
c*çftadire généralement detout ce qui regarde la vie

prefence. C'eû pour acquérir ce dctachemcat ôc ce

oesintèrellement entier A quer£glireatou|<^iiK$éloi«

^né les jeunes EcclefiaftiquesSc tousles autresclercs

delà convcrfation & de la vciie dcsfccuUcrs , ôc les a

tenus dans la retraitte. Et c'cft pour cette même rai-

fon que ]bsus-Chr.ist ordonna aux Apôtres ôc aux

Difciples defe renfermer non feulement depuis fare*

furreâion, mai» particulièrement dix Jours avant la

y venue du S. Efprit , pour achever de fe dégager & ac-

complir aftucllement Ôc en efprit la reiolution qu'ils

I avoient faite • de quitter toutes chofcs pour luy > afin

de fe rendre capables de recevoir 1 efprit ecdefiafti*

f que & apo(ioIique , qui n'étbît autre chofe que la pic- -

nitudc de la charité , qui leur a été donnée par la dcP-
*

ccnte du Saint Eijprit. Que fi Ton veut fçavoir plus

particulièrement ce que c*c(l que Tefprit du monde,

dont ii faut être dSepottiU^ pour acquérir Tefpriteccle- .

iiaftique, on l'apprendra de ccs pafoles de S. Jqan s •

Orme quod efl in mundo , aut concttfifcentia carnis efi, i.ioia.

mu foncufifien$U octdorHm , aut fuperbia viu. Ce qui

sons faitvoir que Teipritdu inonde n'efl: 4utrecho(ib

que la concttpi&ence ou la cupiditédont il marque les

branches j & qu'ainil renpnccr àre(pritdumondft,\

% ,

i
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c'eft renoncer à tous les objets de la concupifccncc,

quiConc les cbofcs temporelles, ôc Icsiaterèts propres*

Et par confequentrcfprit ecclefiaftique oppofeà TeC^

prit du monie, c'eft la charité oppofceàiafoncu*

"pifcencc , oi^ la plénitude & Tardeur de cette charité»

qui ne rcfiftc pas feulement h la fcnfualitc 5c aux plai-

ûts de la chaii , mais qui fait qu'on n'aime rien que

pour Dieu» & dan$ Tordre de Dieu » ny lespSM^ens,

ny les amis, ny les biens, ny les chpfes les ^lus neciiP

faii es , ny la vie même temporelle.

Le fécond moyen pour acquérir Pefprit ecclefiafti-

que, eft la prière. Car Dieu eft lefeul quile peut don<«

ner » ^ il ne le donne pour ^ordinaire qu'à cèuxq«â
^ inc^ le demandent , & le demandent comme il (âut. ' Dééi^

\ fpifitHm bonum fêtentthns fe. Et il eft dit des Apôtres,

, Aft. I. que pour U dilpofer aie recevoir , étant ferfev^mtes
^ sênammiterinorathae. Maisavantque d'être engageas.

' dans l*£glife, nobs nous devons contei^ter de deman-*

der à Dieu la grâce de le fcrvir en la manière qu'il

luy plaira, foit dans Tétat ccclefiartique , oudansua
autre, s'abandonnant entièrement a luy, fans luy rien

prefcrire^& fans le prévenir par ces defirs particuliers

& deterhiinez. Car c'eft à luy b nous appellera ce

qu'il voudra, & non pasà nousà nous appellcr a

nous déterminer nous-mcmes ny àTerac ecclcfiafti-

^ que • ny àquoy quece foie • a^nqu'il nous piùfle dire

comme aux Âpôtres : ISm vos tns êlegiflis,fed ego tUgi

vos. Il ne faut donc pas demander à Dieu refprit ec»

clcfiaftique, fans fçavoir s*il nous le veut donner, c'cft-

adire s'il nous appelle à rctatecclefiaûique ^ ce qui

doit être jugé iionpar nous*mcmes & par nos iènti*

mens «mais psIrlesEvêques&lesdirefteurs» &par
le jugement qu'ils font de nous, après nous avoir

confiderez foion les relies de Dieu de V Fi^llfe. Mais

lorfijue Dieu nous a fait comxoiuc par fcsmiaiilres

qu'il

«
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noas appelle àlacooditionrecdtfiaftique» &
que nousfoffimes afiufez de nôtre vocation » autant

qu'on le peut ctre en ce monde, nous devons deman-

der à Qieu rc(p^iccccle(iaftiquc , & la grâce de cor-

rerpondre à fa vocation, & faire tout ce que nous

pouvons par nos prières & par nosceuvres pourac-

quérir & augmenter continuellement cette grâce.

Le troincmc moyen pour acquérir TeTprit eccle«

fiafiique , eftla cocfverfation des bons & vertueux eç-*

.

clelîa&iqiies. Car nous parâcipons d'ordinaire auK

quttlites de ceux avec qui notis converfons ; ce qui a

^tc figure par Saiil , dont il cft dit , que fe trouvant

un jour parmy les Prophètes , il^fut faiii de l'efprit de

Prophète^ liais cela s'entend quand on ufe bien de
CCS converTations » & avec deffisin d'en proéterpour

s'avancer dans la pieté ôc dans la vcttu, Car combien

voit-on d'ecclefiaftique^ , qui ne laiffent pas de de-

meurer dans leurs vices, nonobdanc les gensde bien

qu'ils frequiententiY eut-il jamais une meilleure.con^

veiTatiôn €(ue celle de Jbsus-C^ist } & cependant

Judas ne laifïli pas de s'y damner. Et ainfi afinque les

cccleHadiques profitent de ces converfations » il ne

faut pas feulement que leurs entretiens fo'ientdes ver-'

tus propres à leur profeflion, Se des fondions deleuc

i^rat 5c non des chofes du monde , qui au lieu de les

faire entrer dans refprit ecclcfiaftique» ne peuvent

que les rendre tout mondains «k tout fcculicrs : nuis

le plus important cft d'avoir(àns ceiTe^devantlésyeu»

rexemple & l'intitation des bons £ccle(îafttques,'aftn

d'entrer dans leur cfprit , en confidcrant 5c fnivant le

plus qiiMs pourront leur conduite, leur humilité, leur

dctacbemeat , leur patience , leur chariti « ^ toutes

leurs autres vertus , qui s'apprcnnehtencore mieux
par la veuë que par l-oiiie , de par Ic^ aftions que par

les paroles. •

'

Y 5
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Laleâure de la vie des Saints Ecclefiaftiâues^cam*

me de S* Charles» peut auffi beaucoup Arvhr^pour
entrer dans c^c e(prit> poutvcuque Ton remarque
leurs vertus & leurs avions pour Ic5 imiter tèlon (a

condition. C'cft l'avis que donne S. Paul dans TEp l-

tre aux Hébreux : Souvenez vous dêvos FpêLus quà

v9êimmmMi hf^i^dêDim^ é^vêmnfitefnfiém
témrmémiende vU^ hmtn,Uurfoy. Etcequinouseft

auflî recommande par CCS paroles de S. Grégoire fur

le premier livre des Rois : Lorfque nous voulom notés

mumêr sLms la pieti^ dmmmefainte numm de «i//-

«rt» il êfimsijfmequêmmrâmmffiêmluêxetnfletàt

ptiel , fi elles ne le vont cueillirfitr diverfesjicurs.

Voila les moyens d'acquérir l'eTprit eccleiiaftique»

& des'jperfeâionner. Onle doit pofTeder aumoinf
eh quclcpie degr^, dés qu'on a été fait clerc parla

tonfurc , & qu'on a dit ces paroles : Domihus parshê"

feditatU meA, Et cependant combien y en a-t- il peu

qui s'exâoiinant ferieufemeat devant Dieu , puiiïcnt

reeonnoicrt en eux quelque étincelle de cet efprit ï

Que leur reft^-t-ilqu'àfe confondre & às'bumîlier.

profondement devant Dieu , d'être depuis fi long

temps dans l*ctat ccclefiaftiquc , & avoir fi peu avan-

ce danscct efprit^ & àtravaillerà Tavenir à fe rendre

fidelles à la pratique de ces mojrens pour l-'acquetir»

^ pour s'y perfcâionner chaque jour 2

\ De la ïonfure.

C*eft une cérémonie pour entrer dans Tétai

ccclefiaftiquc , ôc fc dirpofcr aux faints Ordres.

On l'appelle tonfiire, acaufe que leprmcipaide . i

celle cérémonie eftdecoupper les cheveux. ^

'

Cm-
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CmuMiir êfi'€ê tpf^n fefrepan mêx Orifis in mê*

%;am latonfurf} '
'

Ge n*eft pas en choififlant un Ordrf , & tâchant

d'y parvenir. Car ce ncft pas à nous à faire ce choix.

ôc à former ce deiir $ mais c'eftà Djicii& à TEglifc à
Bons le donner» & ^ nous y appclIer.On ne t'y prepa«

rc donc qu'acaufe qu'en recevant la tonfurcon renon-

ce au monde , & à to^t ce qu'il contient , pour fe

^confacrer à Dieufeul, & pour le fervir félon fa vo>»

lonté, &nonfeloQ la nôtre. Cette difpofitioncftne-

ceilâire pour, tous les Ordres : & ainfi en prenant

faintement la tonfuie avec cette difpontion, on fc pré-

pare aux Ordres ; non qu'on en defire aucun « ipais

parcequ'on en devient digne , &c{u*on témoigne le

vottloirvdevenir de plusen plus , 8t attendre aitiii la: ^

,

volonté de Dieu, ÔcdcsTupcricursdc l'Eglife.

^uifont ceux qui font capables de recevoir la tonfure f

Tout homme baptifé ayant l'ufage dcraifon la peut

recevoir. Mais félon le Concile de Trente » (eff. a|«

ch. 4* il doit avoir ces quatre conditioost i Attt con« i

firme : 2. f^avoir lire : 3 . fçavoir les principaux niy-

ileres de la foy : 4. choifir ibien librement cét état

.
pour yfervir Dieu plus par&itement le r^e de £1 1

vie, & fe préparer aux faints Ordres.

Le ComUê d$ Trme n^ihUtl fomt Jjmnmni Va^e

giuqféel on doit recevoir la tonfure î

Non , mais il a fuivi Tordre ancien de l'Eglifc , en

lâùflànt cçla à la difcretion de l'Evêque. Car T^elifi»

fecevoit autrefois dans l'état ecdeliaftiqiie les enfana -

en bas âge dés que la lumière de fa râifon corameh-

Çoit à paroître , & qu'ils ctoient fufceptibles de difci-
'

plinc ôc d'inftruflioa
j

afinqu'ils faflent prcfcrvcz de

bonne heure de Teiprit dumonde, &((u'ils priiTena
.

ceiuydeDieu, &s*y ^o^^^^^i^t^l^^^^^^^^ "

de leur vie. C'eApouxquoy auiH en les recevant a»
\

dcrgc»

\
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dergé » ^clestirotcde U converfittion da menée»
&les faifoit nourrir parmy les £ccle(ia(liqucs > pour

les former par leurs cnfcignemens & par leurs exem-

ples ^ & iU luy étoient offerts pour cela par la dcvo*
'

.|ioa des pcrcs& d<siilfrés.lrcsEvèques en ponroient

Mcore tiftr dt la même (btte» s'ils trouvoient le-

même efprit de pieté en des pères vraiment chrétiens

,

ëc qu'on leur abandonné abfolument de jieûnes

€p£uiSt pour les faire élever dàns leur maifon cpif*

copide» oit dans d^jSKitres lieux de retraicte « afin de
lesprcfèrver de la corruption du fieckf 6c les former
aufervice de Dieu 5c deTEglife, il l'on jugeoit dans

la fuite que IXieu les y appellâc.

Mais comme il n'y a rien de plus rare que cette

dtfpofitiond^ les pèresde cetemps f qui pour Por*

dinaire ne deftincnt leurs enfans à l'Eglifc que pour

décharger leurs familles , ôc que les Evcques ne font

point maîtres de Teducation de ceux qu'ils auroienc

tonfiirez y H efr plus à propos d'attendre auoioins,

qu'ils fiyent atteint Page de quatorze ans , afinqu'ils

ayent quelque difccinement pour reconnoînc la dif-

férence de la pureté de la vie d^s £cclefiailiquea

d'ayec celle des laïques.

Tom ceux qui 9mMùv$ VAg^ de quatorze^ mm dri*

^fnt'ils itte admis k la toîtftire epiand Usfe ^ref^nUnt

Jtour U recevoir >

Non , mais feulement ceux que-TEvéque iuge

avoir les difpodcions nectTaifes > èc en qi^ il trouve

lies marques de vocation pbur reaOîr dans Tétat ec«
clcfiafttqire.

•

Pottrqwy lEveque doit-ilufer de tant de précautions

'four donner la tonfure \ *
'

C'eft que dés que Ton a la toniîire on peut entrer

dans toutes fortes dé bénéfices ^ &(buvenf quoyque
TEvêquene le juge pas à propos pour le bien de la

4 con-
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c;onfcîcnce de celuy qui les recherche, & pour le

fcrvice de TEglife , on nelaifle pas d*y entrer cnfe

pourvoyant ailleurs fur Ton refus* lorsmême que ce

reifus eft tres-jutte. £t aiafi les Evcques ont grand

intérêt d'examiner la vocation Se iesdi^ofitions d«
' ceux qui fc prefcntcnt pour la tonfurc.

^^uels font les effets de la tonfure ?

I. £lietire la perfonne deia jurifdiâion laïque#^

êc la met ibus çelle de l'£glifc. z^cllc la met dans la *

joiitilânce des privilèges derEg^c. 3 • ellt iuy doimt
droit aux bénéfices.

J^iuliesfmt Us cérémonies de la tonfure i

Il y en a trois principales. La i . eft q^ie cifaiy 4fûm

Von doit tonfisrer fe prcfente en fomannt avec le

furplisfurle bras gauche, & un cierge allumé en la

main droite. La 2. que TEvcquc luy couppe les

cheveux en cinq endroits $
par devant » par derrière»

wx deux cotez des oreilles 9 Se au fommtt de la rëte»

' pendant qne letonfiirédit: Dannmufân herêdits^ie ^CêU

tne^t cdicU mei 5 tu es qui reftitues hered'ttatem

fjit/immihi'^ 6c que Ton cnantele pfeaume, Domini '

éfitmaéfc* La 3. que TEvêque le revêt d'unfurplis

qu'il appelle l'habit- de la (àcrée religion, difiuitcef

paroles tirées de S. Paid 9 IniiMi9 J>âmmH$ novum epImC

hominem , quifecundum Deum creatus eft injuftitin^
Janêîitate veritatk»

^^tfefignfimteiemmmis'i
- 1. Celuy que l'on doittonfiirèff (c pftfeme wtt

la fou.tanne qui couvre tout le corps , & va jufqu'aux

talons qui font rcxtrcmité du corps, pour montrer

queTame de ceuitqiii reçoivent la tonfure doit êtrs »

. otnfk & entièrement rcvérae dci^vertuschrétienncst

Sm€rdat9i$mmtbtétmm juJHeiêm , &f4B8i ttAexttU ^^x^

tent ôc qu'ils doivent croître & perfevcrer dans «M»t'

Tcxcrcice de ces vMus jufQu'aii dacaier foupir de

Iwi vie.
* ' Cette
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Cette (botamie cft de coukor noire » ce qui iiiar«
'

que la mort 5c la mortification . parccquMs doivent

ctre morts au monde Ôc à tout ce qu'il contient, &
ie mortifier continuellement au regard des dcfirsdu

* monde» de de la vie prefente. Cette couleur noiœ *

qui efth marque du deiiil 6c de la'triftcilè , les peut *

encore faire fouvenir qu'ils entrent dans un genre de

vie qui non feulement les oblige à fe priver des plai-

(irs 5c des récréations fenfuelles > mais même à'pleu*

terfans cefle Idf péchez du peuple » feion ces parolef

nat. deJoël: MifveftiktlHm& éiùare phrfiimfiicerdotef

miniftrilhmm » & dUent : ?arce^ Dmine , {mc^
populo tuo,

• QuB reprefente le iietgeMtêmé qu^ils ont i U maînî

Il iigotfiè qu'ils ontconlèrvél'imiocenct de leur

baptême, parccqucrEglife'neieccvoît pointautre-

foisàTctat ecclefiaftique ceux qui Tavoient certaine-

mentperdue » '&qui avoicnt été du nombre des pe« •

. nhtns » €rv>yant que la vertu d'^nede l*étac ecdcfia-

ftiqtienéfe trouvoit que dans l'innocencel Que fi la

corruption prefquc £^cnerale qui s'cft introduite par-

mylcs Chrétiens a force PEglife d'agir autrement

par une grande condefcendance > ce doit être ua
grand lujret de gemiiTementà ceux qui le pidêntent

ala tonfure» n^ayant pasconfervé la grâce de leur

baptcmé, 5c ils doivent avoir de grands témoigna*

ges qu'ils Tontaumoins réparée par de dignes fruits

de penîteiiçe'y 5c s'aflurer par le témoignage de qiiel«

ques perfoQnes éclairées de Dieu » qu'il eft avmitu«

gcttxpdur TEglife qu'elle fedirpeflfe de la rigueur de
fes règles pour les admettre nu nombre des Ecde-

' li;^fl:iques , acaufc de la difficulté qu'elle a d'en trou^

ver qui foient tels qu'ils doivent Ctre pour répondra

à la fiûmieté de cet état. Ce cierge peut auffi reprc»

(enter parla hunicre&par fâ chaleur l'cifric defoy

/
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5c de cluint^ dont doivent être remplis ceux qui fe

font abandonnez en recevant latonfurc au foin pa-

ternel de pieu > & confacrez d'une m^nieie excci«

knte à Ton amour êc à(on feivicc»

* L'Evèquc couppant les chevenx aux quatre coins ôc

an milieu de la tetc, marque le retranchement de
tous les cheveux comme il ie faifoit aocicçncmeat* ôc

comme il fe devroit faire encore aufourd^huy après la

ceiremonte de l'Evêque, qui marque ce retranche*

ment total comme en abrégé , parcequ'il feroit trop

long ôc indécent de coupper tous les chevelue def

clercs par la main dei'Eveque ou en(apre(èncè. Cat
'lavrayetonfurc ciericale^ dccouvroit tonte la tête » êc

ne laidbit qu'un petit cercle de cheveux aux extremi-

tez, telle qu'efl; encore la tonfure des Religieux 6c

des eafans de chœur , qui ont feuls confervc celle qui

était c^fnimttnc à tons ks Ecclefiaftiqncs. Ecainfi

cette toiîfiire n'ètoit pas une nurqiie de dignité» mais
de vœu » ôc de renoncement au monde , (ignifiantle

retranchement de toutes les chofes temporelles de

cette viecomme fuperfluës. Et ce renoncement n*é«

tant pas particulier ny rçftreint k quelques chofes

Icolement» mats gênera& communi à toutes» il étok
rcprefentc parla tonfure de tous les cheveux de la te*

te , hoi fmis ceux desextremitez» ce qui montre qu'il

ne £iut uferque I^nioins que l'on peut des chofes dt
'

ce mondes» n'étant pas poi&blcdes^enp^flcr eotic«

fendent tant que Tony cft. •

• Mais comme cette tonfure totale n'cft plus en ufa-

ge , ens'arrçtaot à <et|e cérémonie del'Êvêque, oa
peut dire que les cheveux que Ton conppeau delTus

du front pour empefcher qu'ils ne tombent fiirles

yeux,5c ne les ofFufquent, fignifient que les clercs doi-

vem ctic dcUyics de i'aveuglcoicati^ùiCttclquilcs
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empefchcioit deconflderer fansccffe » comme ils le

doivent» Icsveritcz dcl'Evangile. .

Que ceux que Von couppe à Tendroîtdes deux
oreilles, fignificnt que les Ecclefiaftiqucs doivent

avoir les oreilles, ôc principalement celles du cœur,

ouvertes pour bien entendre la parole de Dieu » & la

retenir& fentir danslefoud deleur cœur..

• Que ceux que Ton couppe au derrière de la tête,

montrent qu'ils doivent oublier ce qui cft derrière

eux > pour avancer toujours vers ce qui ell devant
$

phiUp, i«lon. ce^ paroles de S. Pauls «1^4 retrûfUnt Mivif-
^' Wis » édui vmh qtufmtpriar^ exuniens met

[-
fumé Ce

qui ne marque pas feulement le renoncement aux cho»

fes temporelles, maisauffi le progrès ôc ravancemcnt

qu'on doittoujours faire dans lavoye de Dieu » iàos

cOnfiderqr ce. qu*on:a déjà fait.

• Ét qUVnfin ceux quel*on couppé au (bmmêt de la

tcte en forme d'une petite couronne , fignifientla

perfeûion de la vie à laquelle les clercs font appeliez»

^ qu!ils commencent déjà à participer en quelque

« (brteà la royauté (pirituelledeNôtre Seigneur Jbsus*

Christ , qui confiftc dans la viâ:oirc de leurs pat
fions, Ôc dans le méprisdeschofcsdu monde aufqucl-

lesiU renoncent,enfe donnanttout à. jfisus^Cii&iST»

comme ils le témoignent par ces paroles.: Domnm
fars hmditMtis med * comme fi le tonlîiré difoit :

Jercnonce, omonDieu, àTafFcclion de toutes les *

chofestcmporellies» repreCeutécs par les cheveux que

je quitte.' Je me contente de vous avoir pour mon
miique&fouverain bien en cette vie, 6c pendant tou*

. ^tc Uéternîté. Soyez donc déformais mes richeflès &
mon thrcfor ^ ma joye 5: mes plaifirs, mon honneur

ôc ma gloire; & j'etpere que renonçant » toutes les

- chofes temporelles pou^ Tamour devous» vousme
les rendres ancemuple en l'autre vie*
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refrefente Ufmplis f

Le fiirplis donton reveft le tonfiir^ marque paria

blancheur l*innocence & la purctc de vie qui eft rc-

quife dans un Ecclefiaftiquc. Et parccqu'avant que de

faire la toile , il faut avoir broyé le chanvre ou lelin^

qu'elle ne fefaitenfiitte 'dc ne fe blanchit qu'avec

beaucoup de peine & de travail , le clerc eft aufly

averti par là qu'il ne peut confcrver fon innocence Se

fa puretc,s'il ne veille continuellcmeot fur (es paillons

& fes mouvemens déréglez» pour les mortifier &fe
faire effort afin de les vaincre. Ët l'Evêque don*
nantie furplis au toniuré luy dit ces paroles : Induat

te Dominai ù*c, «i^^^ Dien vous revête du nouvel

homme qui a été criefélon Dieu dans une jufiice pm*
teti veritMe

^
par lerquelles paroles » il Tavertit qu'il

doit (è revêtir delà vertu & de la faintct^de Noftre

Seigneur Jbsu-Christ, à rimitation duquel il eft

encore plus étroitement obligé après la tonfure, qu'il

n'étoit auparavant dansPétat de laïque 6c de feci^lier.

^êtelh efi lafrincipêdedijpofltim qu^ilfiuit mvoirfom
recevoirU tonfurc , outre celles ^ui ont été marquées cy*

devant \

C'eft d*y être appelle de Dieu par une vocation de
iâ grâce, qui doit être examinée avec foin» de peut

fc|ue nous n'entrions dans un état fi faint comme eft

rétatccclefiaftique pour des intcicts temporels , par

. dcsraifons humaines > ôc par notre propre volonté.

Car fi nous entrons dans l'état ecdefijiftique , ce qui

fe fait par la tonfiire > fans une légitime vocation,

nous avons grand fujet de craindre que Dieu ne
nous donne point Tcfprit ecclefiaftiquc « ny vocation

pour les faints Ordres » & qu'ainfy nous ne nous per-
dions malheureulèroent dans cet état » & ne fervions

que de pierre de (candale aux laïques par nôtre dérè-

glement , ainfy que nous en voyons fouvcnt dcg

<;xcmpies déplorables. . <2 ^Jf€U$.
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Quelle eft lafin deU tmfwre l

C'cft de cpnfacrer une perfbnne à Dieu d'une

manière particulicre , poarlefervir dansT^atecclc'-

fiartiquc; de forte que celuy qui reçoit In tonfure

change d état» & appartient à Dieu d'une manière

plus fpecialc que les laïques. Ainfi il eft appellé clerc»

acaufe qu'il eft la portion de Dieu» 6c que Dieu eft

la Tienne : ci'où vient qu'il prononce Vomlnui pars

hereditatis VJcd c^c. de même que dans rancicnnc

loy la tribu de Ljevi eft appellée la portion de Dieu»

quoyqued'tfîltiuts tout le peuple d'ifracl fût appcHé

le peuple de &ieu. C^eft anfli pour fe difporer aux

fninrs Ordres, qui font les dignitcz de cet érnt , &
pour y être élevé (1 on s'en rend digne. Car la ton«

fiire eft comme le novKÎat des maiibns religteufeS)

& comme il faut être jugé propre parles (uperieurs

des Ordres pour entrt r dnns le noviciat , ôc qu*on y
ait exerce les vertus chrétiennes & religieufes pour

être receu à la profeilîon ; ainfi , 5c à plus forte rai

fon les clercs doivent être choins par les Evêques

pour être élevez dnns un feminaire , ôc y être for-

mez avec î^rand foin dans les vertus chrétiennes «5c

ecclefiaftiques» pour être rendus dignes de parvenir

^ de monter aux faints Ordres,

Vous dites qH^mdoii avoir un grand foin déformer
les clercs dans un Semir.aire four les aider a fe rendre

dignes de parvenir anx fimss Ordres > de même on m
grandfoin déformer les miriees dans Us reîigipns refitr--

mies. Mais queUes règles ksarfatêdreit-il ftopofer peser
*

vivre félon leur état , ô' fe dîfcfer auxfaints Ordres?

La première règle que TEglifc leur propofc par la

cérémonie de coupper les cheveux , eft le retranche-

ment de rafteûion des biens & des plaifirslènfibles»

& m^me gencralemem -de toutes îles cbofes teni*

porelles.
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Lafèconde règle eft de fouler aux pieds las hon-
neurs du monde , aimer les mcpiis, fc glorifier

ddiis Topprobre de la croix , ce qui eft encore figaifié

par la tonfure» comme faifaiit partie de ce renonce-

snent toul aux a£feâions de la vie prefenta » & à la

confîderation de tous les bieiis & de tous Us maux
qu'elle enferme.

,

La troifiéme règle eft de fe priver des divertifle*

snens du (iede » comme font les ieux , la chaflè 9 les

danfes , les feftins ; 5c c*eft pour cela qu'on les revcc

de noir , que pendant quelque temps on les a
revêtus de peaux , qui ctoient des (Ignes de mort
aux chofes du monde » & de mortification cdnti-

nueffe.

La quatrième regarde Texterietir , qui eft de porter

les marques de fa condition , comme on fait en tout

ccat : & ces marques confident à porter la tonfurc

ou couronne , les cheveux courts • en Cotte que Ica

oreilles foient découviertes , patiMibus MêrÀm , com«
me difcnt les canons 3 de porter la foutane ceinte»

ayant deftous des habits de couleur noire fans façon»

& le colet modefte.

€€$ marques de leur étât f

On ne fçauroit trop les porter à leur devoir , & \
la modefticeccledaftiquedans leshabits& dans tout

le refte »• & à .evkerle fcai\^ale & le mauvais cxem^
pie qu'ils donneroient en fàifànc autrement» Il âué
feulement prendre garde de ne leur pas faire con-

sidérer ces chofes extérieures comme les obligations

principales de leur profedion > & d'affoiblir ainfi ea
eux le vray efpnt ccdefiaftique , qui coniiftc en des

chofes plus grandes ,plus importantes , 6c plus divir

rics. C'cflpourquoy le moyen IcpliAS efficace ôcub

plttsafliiré pour les engager à porter les manques da

z a

Digitized by Google



Bu Sachbhbky
r^at ecdcnaftique , eft de ne les y point recevôif

qu\iprés avoir bienextfnioé leor vocation* Car s'ils

font vrairoeot appeliez 4e Dieu , fi Ton efprit les

porte intericiiiement h fe confacrcr à fon fervice i Se

s'ils ont i'éloignement ôc le mépris qu'ils doivent

avoir du monde « de tous fesplaiiirs» de tous les

intérêts > & de tous Tes fentimens > il ne lêra pas be-

foin de les avertir des devoirs communs & vifibles

de leur ordre, mais ils fe porteront d'eux-mêmes à
. tout ce qu'ils croiront être agréable à Dieu , 6c pro-

pre pour luj tÀnoigner le defir qu'ils ont de l'hono-

rer devant les anges 8c devant les hommes comme
fes fîdciles niiniftres. Que s'ils n'ont point cette dif-

poiition 9 il vaudra mieux les renvoyer , ôc leur con*

ièiller de choifir une condition à laquelle ils foient

propres» que de fe donner inutilement la peine de

leur prcfcrire dcsloix pour les régler extérieurement

dans une profeffion fainte, dont ils n'auront pas

l'efprit , de qu'ils n'aimeront pas comme il faut dans

kfonddttCGtur. ^ .

V£S ^ATRE PREMIERS ORDRES
Apfellez, mineurs.

ï)e l'Ordre de Portier.

QV^eft' ce que VOrdre d^ Vortiit \

C'eft un Ordre dans lequel on reçoit la puiC-

lance d'ouvrir 6c de fermer t'Eglife , pour Touvrir à
ceux qui en font dignes, Ôcla fermer auxindjgnes.

On y a nulîi ajoute depuis que l'ufage des cloches a

été introduit dans l'Eglife , le foin delesfonncx poiac

appdler les fidellesâu ièrvicediviit.

€Jmmê9it eji'ce quetEviiitseemifêrec^Orirêf

£n faifam toucher ks clcf$ de Tcglirc à ccluy qui

le
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k reçoit 9 &laydifant: Skagequaji lUêftiikmm
ps rationem pro iis rehus qtM his clavibtùs reclfidmtur.

Qu* EST-CE que l'Evéque recommande au Portier 1

11 liiy recommande deux chofes pour Te bien ac-

^ quit^ft de (on office, i • la diligence quand il dit ces

paroles: B^atiiJeteigitm mperne^igemimnvefiramt

tà*c, C'eftpourquoy 1* Archidiacre le met , en même
temps qu'il eft ordonne , dans l'exercice des fondions .

de fon ordre, luy&ifant Tonner les cloches , fermer

£ç ouvrir les portes de Teglife» Ht fifU fideUJfinm

eurain domôDeidiebHS ol^naBibM, 2. L'Evcque luy

recommande de faire fi bien par fon bon exemple 5c

fa bonne conduite, qu'il ouvre les cœurs des hom-
mes à Dieu » qni font fa maifon » ôc qa'il les ferme

au diable : Stutkte eriam , jkut méiterudêhis elavibnf

0cclefiam vifibilem aperitis , 6* claudtîps
j

/ïc invifi-

bilem Dei domum, corda fciUcet fidelium , dîclt^ cà*

êximplk vêfirk cUuàdatis Mtéolo , ^ aperiatk B^o^

QuBLLB efiU tmitH proprei POrirtde Pmier >

C*eft la vertu de diligence 5c de zele pour la de»

cence §c Tornemcnt extérieur de la maifon de Dieu,

& pour empêcher qi^^il ne s'y commette aucun
fcandale.

"

na/it defin ordre ?

Puifque le Concile de Trente (cJC 23. ch. 11. dt

nformatiûne , veut qu'on s'y exerce pendant c^elque

temps, avant que de monter a l'ordre fuperieur : ac

ihmo quoquemmmjwcts prefiript$m Epifcopifi exer^

ceant , idciue in ea in qu ^ adfcripti fimt ecclefia , le Por-

. tier pourroit exercer les fondions 4e fon ordre en
demeurant à. la porte de 1* Eglife avec (on fiirplis péii*

dant le(àint facrîfice de la meflè , & les offices divins,

pour empêcher d'entrer dans rEgHfe les cxcommu*
4^e2 ou interdits , les femmes qui porteroicnt La

Z I gorg^
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Îprge découverte après qu'elles en auroIentcccfuiS^

ammcAt averties $ & en iàire (orrir ceux qui y eau* !

feroient quelque fcandale notable par leurs poilurc$

iiifolentes, ou par leurs entretiens profanes
^
pren-

dre garde auili qu'on ne (c mette trop proche de «

Tautâ 1 ou que Ton ne commette quelque indécence

c|uand onadminiftre le baptême» la confirmatioa»

ou la communion. Il pourroit encore accompagner

le prédicateur quand il monte en chaire» Tonner Iss

cloches pour la mcde » ve&res , ôc àutfes o£Sces $ &
£iire toutes ces chofes av^efprit» confiderant qu'il

n'y a rien de petit ny de bas dans la maifon de Dieu,

nydans le fcrvice quonluy rend* mais que touty

e^ grand ôl releyé»

De l'Ordre de Ledeur.

QV^eJ^'Ceque l Ordre de LeBeur f

C'eft un Ordre quidonne la puiiTance de lire

tu peuple l'Ecriture Cùnte, que TEvêqueou le Prêtre

expliquoit enfiiitei comme auffi délire à hapte voix

les leçons 6c les prophéties qui fc chantent à matines

5c à la meiTè.

C'étoit là autrefois toute leur fonâion* Car pour
rinftruâion de l'explication des Ecritures • elle ctoit

refervce à l Evèque , ôc elle n'Âoit communiquée
qu'aux Prêtres ôc aux Diacres dans les cglifcs particu-

lières qui leur étoie;it commifes. J-

Néanmoins comme c'eft une iQftruâion fort facile

que d'apprendre (împlement aux enfans & aux fînv-

ples de faire le ligne de la croix , & de reciter diftin^»

ttement ôc dévotement le Pater , le Credo , les com- i

mandemens de Dieu & del'Eglife» &les premiers
i

eleoiens de la religion chrétienne > içavoir qu'il n*y a

qu'un Dieu , qu'il y a trois perfonnes en Dieo , que

c cik
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c'cft la féconde qui s*cftfsit homme &c. on y peut

employer les Ledevirs, puifque mcm€ fouvcntceU

le fait par des laïques

.

Cmment efi'i$ queVEviqmemtfmm Oràft >

En faifânttoucherlelîvre des prophéties 5c des le-

çons de matines , Ôc difant : Accife ^fto verbi

telatifr , habitmus » fifidelirer uttliter impleveris offi-

tium , pmiem nu^i hs qjm vtfbum Dei adminifiraverièm

Qti' BST- CB que ftvicfuereemmanie im LêBetir ?

11 liiy recommande deux chofes. i . de s\icqnittcr

fîdcllemcnt de fon office, en cnfeignant les vciitcz

chrétiennesfans on perdre roccafion » lifantlesle*.

^ns diftinftement èc intelligiblement, t

2. De s'en acquitter utilcmenrtant pour foy que

pour le peuple inftruifanc familièrement ik félon la

çapacitédu peuple , Ôc mettant en pratique les in(\ru-

ftions qa'il donne 0c qa*il lit au peuple : arèndadi*

tmty & diBa ûpereimpleant.

QiîH LLB efl la vertu propre au Lecteur ?

C'eft rétude & la méditation des Livres faints,pour

les goûter & fentir > afinque les Ufant au peuple , it

ks luy fafle goûter 5c (êntir pour les pratiquer.

I>c l'Ordre d'Exorcifte.

Ql^^$ft'eeqH0pOrdre^tÈX9f€$ftff

C'eft un Ordre qui donnela grâce & la puît

fancc de chcVfTcr les diables du corps des polTcdcz par

rinvocatioQ du nom de Dieu.

On nccommet d'ordinairfecettefonôionqjiirdes •

l^r^res. Meamnoins ilferoîtbon , pour confondre

davantage l'crprit malin qui eft un efprit d'ovgueiM'jr

employer quelque jeune exorcifte d'une grande inno-

cence > 0c c^une Ésvotion cxeitxçlaKc.

Z4. V«a«|
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L'eau>beiuu étant particulièrement dedince contre

les damons » on peut donner le foin à TExorcifte de
préparer le (cU 5c tout ce qui eft necellaire pour la be«
lîir , aux jours que la benediâion s'en fait, ôc prendre

garde qu'elle ne manque point à Tentrce derEgUrc.
il doit aufli quand l'Bvêque ou le Prêtre fait quelque

cxorcifme , l'adifter & préparer le livre» 8c toutes le<

choies ncceflatres pour cette cérémonie.

Comment eft-cequefEvêque confère cet Ordre ^

En fa ifaut coucher le livre descxorcirmes»& difant:

jiceipste comm0n(Ute memorid , <^ hatetepaieftiitem
'

iwpon$nd$nummfuper$tmgmÊums ,fivebaftifatos,Jive

cathecumenos.

QusLLB EST la vertu propre à TExorcifie t ^«i

liêy ejt recommandée par fEvique enfin ordination ?

C'efl: la pureté de cœur , parcequ'ilnedoitavoir

ttï fon ame aucun pechéparlequdllfoitrouniisatt

diable , auquel il doit commander. Car autrement le

diable ne luy obeiroit pas , ou fi Dieu le contraignoic

de (brtir des corps & des eiprtts des autres par la force

des exorcifmes » ce (èrok pour entrer en luy. Il doit
' auflî s'étudier à la mortification de fes pallions, prin-

cipalement de Forgùcil 3c de la prefçmption , qui cft

le vice le plus propre nu diable, & acquérir avec Taidc

de la grâce» èc la violence qu'il&fera , un tel pou*
voir (ur les mouvemens de fon ame , qu^'l putflè ailGS^

xncxit les régler félon la raifon éclairée par la foy.

De l;Ordrc d'Acolyte*

QVeft'ce que VOrdre d'Aectpe ï

C'eft un Ordre qui donne la grâce & le pou-

voir I . de porter les cierges. a, de lesallumer, & pour

cela de tenir du feu dans rencenfoir» & Tencens prêt.

S. A préparer le vin & reaadaus burettes , pour
fervir
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p B l'O rd rs. 359
fttvir au facrifice. 4. defervir le Soudiacre» le Diacre»

le Prêtre , 6c TEvcque , lorfque cela eft neceilàire.

Toutes ccsfonftions font encore aujourd'huy en ufa-

ge, & l'AcolytedoifâdcUemcats'y exercer aux oc«

cafions*

Câmmemefi'ce qtit PEveque confère eef Ordre }

11 fait premièrement toucher le chandelier avec le

cierge, en dilant : Accipite ceroferariumcum cereo &'
puis les burettes vuides » en difant : Accipite urceolum

mA fiêggirenâim vimm éup^ inl^Mchmifiuimfmk-

^mnkChri/Kf innamineT>emmi t Amtn.
' Qii ELLE B ST vertu propre à VAcolyte ,^ cjui luy

efi recommandée parl^Eveqtte î

C'cft d'édifier le prochain par fon bon exemple,

» ainfi qu'il porte la lumière dans les offices divins

pour r^dairer extérieurement : SpelmeatlMxvefira^

.enforte que l'Acolyte fnfle toutes fcs allions pour

plaire à Dieu , ôc que les hommes qui le voyent en
0 Ipient édifiez & encouragez à pratiquer la vertu.

^u^ft-ce que le faine Comité de Trente dit parUnt

des Ordres mineurs > pour nous marquer leur dignité ,

l'obligation que l'on d'enfme Usfondions » lesajane^

receus?

Il dit ces paroles SelT 23. cb* 5. derefirmntiem.

Ad wwmes erdinesfremevendi hmtmk^Pnrâehe , éf* ^
magiftro fchoU in qua educanîur , teftimonium habeant,

£t au ch. II. de la même SciCon : Zt minores ordines

w quiféJeemUtinani Ungunm imelUgmt i fer tepfportm
mierflitin 9 nifi alimd Epifcopo expeJke magis vidiâim^

conferantter, ut eo accuratius quantum fit hujus dijciplin^

fondus » pojftnt edoceri , ac in uno quoque munerejuxta

fr^fcriptum Efifcopi fe exerceant , idqfie in en » in qtfm

Àd^if$s/unt,£eelejîa. £t dans le chap . 1 7; il parle aia«

il : Sunhensm erdinum DineenniUind OJUnrîMumfun»

Siones nb AfoJioUrum tem^onbus in Lcclefia laudabiliter

Z s receps»
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rutfttt pluribm àn hck éUiqmmdmintermijfi, tu

DES AUTRES ORDRES APPELLEZ

De l'Ordre lîe SouJucre^

QV^efi-ce que le Sotidlaconat î

C'cd un Ordre facr^ f^^ lequel on refoitla

grâce ôc I9 puiffiuicede préparer les vai6&aoxfacf€S

pour ruTage dulacriflce, de de chanter t'Epître aux

niciTes folcmnclles. Cet Ordre s'appelle Soudiaconat,

parccqu'il c(l au (iclTousdu Diacre , qui cil le princi-

pal'oiEcter fervant le Prêtre à PauteU .

. Cêmment êfi^et qutfEvêque conféré eèi Ordre }

En faifant premierefïicnt toucher le calice & la pa-

tène vuidcs , eu difant : i^ideu ctiiUi minifiertum vobts

tréidUitr. Ideo vos admoneo,Ht ita vos exhibfotts, ut Deê ^

flâure fofitU. £t pi^is en faifant toucher le livre des

Xpitres » 5c diiànt : Activé libntm EfijîùUmm » 6*

habete poteflatem legcndi Efiflolas in Ecclepa pmcfa Dei»

tam pro vivh qtiàm pro defm^is , in mmi^g Batris »

Silu, éf^SfmtMsfanBi. Amen.
Qu 3 itLBSfim lesfonSHms du Smêdhierg }

On en peut compter (ix aurquellcs répondent ûx
* tertus.

1 . Avoir foin des vaiilèaux facrez » ôc autr^ utenp

il les fervans au facrifice. La vertu qui répond à cet

office y eft une inviolable chafleté » conformément à
ce que dit Ifaïe : Mmdamini quifercis vafa T>omini.

2. Préparer Ôc vcrfcr Tcau fur le vin dans le calice^

ce qui fignifie l'union des fidelles entre eux de avec

jBsus-CHiSLislr parfonfang. La vecto qui répond i
cet office « eft le courage ^ le zele qu'il doit avoir

• pour
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pour la reconciliation dcsames tant cntr'elles qu'avec

Dieu.

Chanter l'£pitre aux meflès folemnelies. La -

1

vertu qui ferappoftc à cet office » eftle courage& le

zele €fvk*'i\ doit avoir de donner au peuple des avis pour

bien vivre.

4. Porter ôc foutenir le livre de T Evangile au Dia*^

cre > 6c le porter à baifer au Prêtre. La vertu propre

à cet office , eft de faire révérer , agréer , Se refpe*

^erla dotlrine Evangciique aux grands 5c aux petits,

nonobi^antlcs peines les difficultez qui s'yren*

contrent.

5. Porter la croix aux proceffions. La vertu qui

s*y rapporte eft la mortification dont il doit donner
exemple à tout le monde.

6. JSLecc\^oir les offrandes du peuple » donner à
laver au Prêtre» (èrvir au Diacre en toutes chofes,

ôc furtout en ce qui concerne le facrifice 5 8c c*eft

pour cela qu'il eft appellé Soudiacre. La vertu qui

répond à cet office, eft rhumilité 3c foumiflîon d'cf-

prit» un relpeâ (ingulier envers le Diacre» ôc

beaucoup plus encore envers le Prêtre ôc TEvèquc.

.Quelles finf iii ûblig^iam dmu lefqiseBes nitrê h
Soudiacre?

La première eft d'avoir im titre de bénéfice ou de

patrimoine ( fi cen'eft qu'il ait fait vœu de pauvreté

dans un ordre approuvé ) afinque Ce confacrant en-

tièrement au (êrvicede Tautel, il ne Toit point di-

verti de Tes fondions par le foin de pourvoir à fa fub-

iiftance. Il faut néanmoins avoiicr que ces titres ne

font pas anciens. Car celuy de patrimoine a été ab«

foluraent inconnu à l'antiquité, & quoyquM y eûe

quelque chofe qui avoit rapport à ce qu'on appelle

un titre de bénéfice , cela étoit néanmoins diffcrent»

comme on le fera voir dansTmftruâion fuivaiue fut

bs
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3$6 Du Sacrbmbnt
les bénéfices. On fe contentoit de ne point ordonner
«l'eccleiiaftiques qu'en les attachant au fcrvice des

Eglifes particulières, & par là on pourvoyoit à Leur

fiibfiftance , parcequ'il y avott toujours une partie d^
bien des Eglilesqui étoit deftiiic pour entretenir tous

les eccleilafiiques qui les fervoient , à quoy on leuc

permettoit d'ajouter ce <}u'ilspottvoient giffitt pat

(quelque métier honnête , (èlon ce canonSa 4. Conj
cilc de Cartilage : Vresbyter artificiolo viBum qudrst.

Mnis maintenant que le bien d^ TEglife eft partagé

^ en bénéfices ôc affedé à ceux qui ont les titres de ces
* bénéfices > fans que d'autres y ayent aucuneLpart , 09
ne peut que très difEdlementie pafTèr de titres de
patrimoine , encore mcme que Ton obfcrvaft , com-
me on le doit autant qu'on le peut , l'ordonnance

du Conçile de Trentç, de ne point faire de Prêtres

2u'en lés attachant à quelque Eglife , parcequ*ona

efoîn de Vicaires dans prefque toutes les parroiflcs,

& que les Vicariats ne font pas des titres , les Curez

les prenant tels qu'ils veulent» ôc ne s'en fervant

qu'autant qu'ils veulent;* Deforte qu'un bon J^vèquc

peut bien n'ordonner qu'autant de Prêtres qu'il juge

en avoir befoin pour le fervice des Eglifcs de Ton

diocefe , & attacher même ceux qu'il ordonne à d^
jEglifes particulières autant que cel^a dépend de luy:

mais les emplois des Vicaires qui nt fontpas des ^-
très; devant être remplis, il faut neceilâirement ou
qu'il en ordonne fans aucun titre ( ce qui peut avoir

des înconveniens^ amoins qu'on ne foit aduré qu'une
^erfonneadefi grandes qualitez«ques'abandoniiant

a la providence de Dieu fans aucun intérêt , il eft

moralement impoffible qu'il ne vive pas de l'Evangi-

le ) ou qu'il s'accommode à l'ufage prefent .de re^e«

voir des titres de patrimoine.

— %
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. > C'cft qu'on en luppofe de faux > promettantà fes,

pnrensou amis, qui les font , qu'on ne leur en de-

mandera jamais rien , 6c faifant quelquefois des aâeC
pardevant notaires pour cela.

T>€ queUêfimme iêit etfê le titre fmtrUim$d dmts

tiioeêfi , qfulerdre fém^UgmJkf igfiv ipfUfeh kp^
time ?

11 doit être de cent livres de revenu annuel 5 & il

le faut faire publier par crois dimanches lau prône dd
r£glireparroifCale de cehiy qui prétend an Soudîa-
conat. L'ufage de quelques lieux eft de le faire in«

finuer au greffe d'unéfbftice royale.

^mlUsfamUs autres obligations que comraSe lefo$e^

éHaere}

La (êconde obligation quelefoudiacre contracte»

eft de garder inviolablementla chaftetc dont il fait

profeflion folemnelle dansfon ordination.C*cftpour-

quoy la chaftcréeftia vertu la plus propre au foudia*»

cre. £t ainli il ne doit point fe pre(ènter à cét Ordre;
qu'il ne foit bien établi dans cette vertu » Ôcrtfôlvi

d'cmploycr,moycnnant l'aide delagracc,les moyens
ks plus propres pour la conferver, fçavoir la prierez

puifque la chaftecceft un don de Dieu j la mortifica-

tion de Tes (èns » 5c particulièrement de la veiie ; la *

fuite des occadons , de (urtôut de ta fréquentation des

femmes ôc des compagnies mondaines; l'occupation

continuelle, la dévotion à la fainte Vierge mcre de
toute pureté , Ôc autres femblables pratiques propres

à la confervation delà chafteté*

La troificmc obligation eft de reciter chaque jour

le bréviaire , & le faire avec efprit , c'eftadire avec

dévotion intérieure > & bienlèancc extérieure.

^^eUes fine les eeremomes quifiprattiquentilmslé

eiMation de eh Ordre , & quellesfini leursftgnijUtummt

Les cerenjonies qui preccdcnt & qui marquent les

di^e«'
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3 5^ Du Sacrement
difpontions qu'on doit a^^portcrà cctOrdre» font

l.jquelesOrdinansfe doivent prefen ter revêtus d'une

aube ceinte , & le cierge alluméen la main droite j ce

qui marqueta pureté de vie qui doit avoir precedé,&

n'avoir point été interrompue, mnis toujours ac-

compagnée de bonnes oeuvres» félon 5. Grégoire en

.fon homélie 13. fur les Evangiles : Umbasfrdcmgi*
wui jàm tamislaximam fer contmemiion e^MrBmmui^

fed quia minn4 ep mala non agere nijietiam ^uifque fin»

deat bons optrihm injudare , frotinuA additfir i&lfi^
ierm ardentesm manibm vefiris.

2. L'Archidiacre les appclli|lfun après Tautre de-

vant PEvèquc, pour inontrcr qu'il faut avoir voca-

tion légitime pour entrer en cet Ordre.

3 . L'Evcque les avertir de f^ire attention à l'excel*

lencede TOrdre , & aux obligations qui y font join-

tes » fçavoir de chafteté perpétuelle ôc dè fervir FE-
glife.

4. Les Ordinans fe ;pr6fterncnt ôc couchent paf

teiTc, Ôc l'Evcquc avec le clergé ôc le peuple récite les

litanies des SaintS9 pour fignifier que pour obtenir les

grâces de Dieu» éc principalement les grâces abon-
dantes , il cftnccellaire de s'humilier profondément,

& de s\ineantir devant Dieu • 6c pour (ignifier auill

le grand befoin qu'ils ont de la grace« puifque les prie*

res de l'Eglife militante & triompliante font em^
ployées pour laieur obtenir.

5. L'Evcque fc levant ôc (e tournant vers les Ordi-
nans qui demeurent étendus par terre « leur donne
trois fois la benediâion en difant : $uh$s$U&p$ igtm*

' Jieere digneris 5 ut hos eleêtûs tenedicere fanEiificmt

digneris j ut hos eleBos hcnedïcere , fanâificare , con*.

fecrare digneris^ de demander à Dieu qu'il les rcm«
pliflè dp ia grâce » qu'il les fepare de raffeâion de
toutes les créatives pour les unir à luy , qu'il les con-

fommc
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fomtne fc pcrfdftionnc dans la clitkrW & dans fon*^-
amour. L'Lvèquclcur fnit cndiirc un difcours pour
leur rcprefenrcr l'importance de l'Ordre > fcs offices

^ leurs fignificadons » les prattîques conformes k
ces (ignificaûons» ramandement de vie furtout à
Tcgard de certains défauts j ôc tout cela pour les

portera recevoir TOrdiiC avcclcs diljpoCtions ôi la

décence convenable.
*

Les cérémonies qui fuiventmarquent les grâces 8c

les vertus neceifaires pour en faire un bon ufage. i.

Ln prière de l'Evcque , a ce qu'il plaife h Dieu don-
ner aux nouYcnux Ordonnez la grâce Se refprit de di-

ligence ^d'obeiilànce pour fe bien acquitter de leur

Office.

2. L*impofîtîonHÎernmit, qui ferrant le col mar-
que In mortification de la voix non feulement à Té*

garddes pn rôles vicicufes, maisdes indifférentes, ôc

merme des bonnes prononcées légèrement .* Accipe

MfiiBttm » per quem defignatur cajligatio vocif,

3. Le manipule, eu plinnon , qui (îgnifîc Icfruit

des bonnes oeuvres: Accipe manipulum per quem di'

fignMurfruSlushcnontm operum,

4. La tunique» qui defigne lajoye au dedans pour
bien faire les bonnes œuvres , Seau dehors pourTc-
d:ficntion du prochain ! Tiimcajurunditntïs

. ^indu^ •

mento LuùU mduat te Dotninm^ Il cû à remarquer que
par ces trois vertijs deïignées par Qcs.trois fortes d'ha^

bits impofezau foudiacre » fçavoir Pamit » lemâni«
,

pule , la tunique , le cœlir , la langue , 5c les

mains font appliquées au fervice de Dieu ^ & qu'on
laiÛc le nouveau Ordorné.revctu de ces habits ^ pour •

iuyreprcfenter cu*il 4oit être perfeverant en la prat-

tique des vertus Kgtùfiéespar cesmêmes habits

V

.Digitized by Google



^6o Du Sac&smbn^t

De rOrdce de DiacrèJ

QV^efi'Ce que le diaconaS )

C'eft un Ordre facré dâns lequel on ttfOÎrU
grâce & la puiflâncé de rendre à l'Evèque & au Frctre

les principaux fcrviccs dans Taftion dufacrifice,& de

Ere publiquement l'Evangile aux meflcs folcnncllcs.

Le mot de Diacre fignifie miniftre ^ & il a été

attribué par excellence aux Diacres, parcequ'tbfbnt

lesprcinters dans l'ordre des minîft^es, qui comprend
tous ceux qui fcrvetit dans P£gliic au deflbus des

£vcques & des Piètres.

Cmment efi -ce que VEveqtu conféré cet QfAtê i

En faifant toucher le livre des Evangiles , &dt«
Tant : Accipite Voteftatem legendi in Ecclefia Dei tm
fro vivis quàm pro defunSiis , in nomine Dominim

Quelles fint lesfonctions de Diacre )

I • De prefenter au Prêtre tout» ce qui eft neceffiû*

re pour Paâion dniàcrifice « comme le pain êcle vuu
Ôc d*ofFrir avec luy : d*oîi vient qu'il eft appelle dans

le Pontifical , cooperator » comminifier cofports <^
fangmnk Chrijli, &même* quelquefois» emifecrator^

pour marquef- qu'il contribue avc^ le Prêtre' à la

confècration de rEuchariftie. Car la confecration

dans le langage des Pères fe prend pour toute la con-

feûion & célébration de ce myfterç » principalement

de puis le commieocement du Canon fufipi'à la fio|

à quoy le Diacre (eul concourt & coopère avec le

Prêtre , n'y pouvant rien feul , mais feulement avec
le Prêtre , éc par le Prêtre ôc non par luy même»
travaillant avec luy comme foiu)lus proche affiftant»

eoopermem » cômeMfire t'%}}as^stiùi'CaMxtT9
de qui ils ne (ont tous deux queferviteurs & aides .agif*

fant comme il leur commande pour donner lieu à
l'aâioa priacipale» qui eft toute à luy • de qui dé«

pend
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J)end toute de fa puiffancc infinie. La vertu qui ré-

pond à cette fonction e(l une grande pureté ôc neu
ffcté de cooïcience félon S* Paul, qui parle ainfi des

Diacres : Et hi frobentur primùm» iSi^fic minijirènt$

nuUiim erim^ habentes. Et un peu auparavant : H4r
tentes myfteYtum Jidùi in confcimtui pura,

2. Lire publiquement TEvangile en un lieu éîevé^

ce qui marque Ton courage à faire profclC^n pu«
blique des niaximes êvangeliques.

B .Expliquier TEvangile familièrement & par nia«

nierc de catechifme , quoy qu* autrefois ils Tcxpli-

quaffent à fond , auffi bien que les Prêtres , félon

les befoins des âdeles qui leur étoient commis
dans les Eglifes particuliers qu'ils ^ouvernoiént ':

d'où vient encore que parmy lés titres dès Çairdir

nauxil yen a de Prêtres &,c(e biacres. Il fe^blè

que S Eftienne ait été caufe par fon extraordinaire

ferveur qu'on a étendu aux I^iacres le miniftere

de la parole divine^. 5c ninfi la vertu ijui fc rapporté

à cét ofiîccéft une. femblable ferveur.

4. ïïdohnoit autrefois la coroiounion .Ibus Pc-
fpece du vin, pendant que l'Evêque ou le ïiètfè

la donnoit foiis Telpece du p.iin . 11 étoit averti par

là de ne pas épargner fou fang pour Ip falut du
prochain» & d'être toujours prêt de di^e coihme
Syfaiîl f tibentiJUii^ impendam é^fipft i^f^^^^
iffe pro animahus vefiris.

5. Les Diacres avoient auflî la charge de tous les

biens de l'Eglife ^.meubles & immeubles dont ils

rendoient compte i rEyéque* ôc les diftribuoient

Ion fes ordres com^me procureurs de rcgltft en fa«

Vfur des pauvres: Car c'étoit • en quelque forte eh
qualité de pauvres que les ecclefinftiques en étoicnt

nourris^ ceux qui avoient d'ailleurs du bien pour

^ntteunir A'éadcY^at ri€A pre^^ ielan^i^Çt^ç parole

Digitized by Google



6% Du S A C R È M E N ir

c s Augufiin parlant des biens àtVlS.^\h.S$paUé

ferum cum pauperes fumm, ^ nofifM funt ^ iUarum.

Cette fonâidn dcsÛiacres les oblige d'être rtmplté

ë*one grande^charit^, & d*one fingitliere ptodcnce
* 6.1is ctiaflbfent auffy de l'EgUre deviint la mtfÇt

ceux qui n'y dévoient pas aflîftcr.&ils rcnvoyoicnt

\ la fin de la mcfff ceux qui y avoient aflifté. C'é-

toit eu)r auflTy qui difoient» comme tts font encore i ,

B^tiU^Mê cMpkM Vêfirs Vtê / ce qui d'ordinatur

t'addrefloitatfx j>eiiiteos*qui fe proftemofent poof
recevoir l'impoutioft des mains de l*Evcqu€,ou dit

ïrccre.Mais aux jours de pénitence générale,com.
tnc en carême. ils difoient publiquement ces paro-

les i U fin de la meffe ^our tout le pcapffe#atiû qa*il

fê profteraaft pour dbfenir niifcricorde devantDieH
lorfque fc Prêtre où KEvi'quc prioitpour luy;parce

qu'il ne pouvoir pas leur in^poCer les nntaîns à tons

en particulier.Tout cela marque Tobligatioaqu'ont

lesl3r.iacres de procurer autant qu'ils peuvent qw
U'Vray ordre de TEglife foit omeryéf & de fotiu
le peuple \ la mekfettié pendant le fervicc dîvîn.

7. Aflîftcr Se fervirle ttctre ert radroiniftratiott

du Sacrement de Baptême, ffc baptifer folcnnelle^

aient ^n Ton abfence en cas de necefficé. C% qoi
marque que le Diacre doit avoir une plenftodc de
refpttt deSièa qui rende fa piet^ féconde puifqu'U
eff dediné par fon taraâcrc à donner des cnfaos à
Jesus-Christ.

S. Rappotterà rSvcquecequife paiTc pariry le

l^eupleen ce qui reg.ird fon falut • & le bien de la
' police ecclefiaftiqac.d'oik vient^e PArchidiacre»
qui n'^toit autrefois que le premier des £(iacret,elÊ

appelle l'oetl deTEvcqur A cela doit répondre le

Sele & If foin particulier du fâtut des amcs
^mlUî font Us ceremcniis qug VEvêquê AfifVê êB
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' iLcs ccrcmonies qui Te font avant que de donner

^ét Ordte natarqucoc U$ difpoiicions requifts pour
UrcctTOtr* X. Lorîqiic rOrdioâotvtfnr rcvétQ (U^

rhabit d« Snodtacte . rEvèqof dit : ^itêne «ml-
ftraverinti bànum gtéidum fibi àcqfiirint^ ce qui figni-

fie que pour être clcvc au Diaconat , il faut avoir

lait exercice des foaâioiis Ôc dee tcrtus du Soii^,

• diacre.

à. L'Bvèqttc e'iafb^nt* de l'Archidiacre dif

^uple fi^ïU foftc dignes : àeU itês tffe dignoti ce qui
inarque l'importance de n'en recevoir aucun in*

digne, félon cette parole de S. Paul cy de(Tus alie«

guce ProhentHf printùm (ji^fie màuifirent:

$ .L'Eyèqiie leur (ait faire acteotioa à rexcellcnct

ek Icar Ôrdri : Cogituit magncpetê si qumMtmirM»
éUi0f Mfiftnditis^tc leur repréfente quelques- uns dr(êf

principaux offices, & leur estcellence par rapport à

Texcellemce des Lévites de Tancienne Loy. Il leur

n>arque le3 vertus dont ils doivet\t être ornez pour

s'acquitter digotineiit de leur office, eiii les àVertif-

fiint qu*ils doivent porter it gnrdcr le Vray taber«

nacle (fui eft TEglife, ornatti fanSto, c eftadire avec^

une gravité de une modeftie qui procède d'un fond

de ferveur ôc de recileiUement intérieur : frédU^ttà

I
4trMW « eitfeignanît les verîteiK chrétiennes d*uAt

! inanlere raiiite»& qui ne tienne rtfii du mondain 9c

\ do feeulier ; ixempU perftBûf c*eftadire qui correb
poitde \ la fainrtré de leur do£brine> comine l'Ev^i^

1
que le marque encore par ces paroles : Curate , ut

\
^mbHsE ûéingelitêtà ers Mnnuntiath vivUêpmhus ^xfom,

I
ÉAS». Ces trois verttis qui leur fpnt recommandées

'

I
par ces paréles ,re^artftne l'édification du procbato'

\
a caufe que la plupart de leurs offices^e font à la'.

Veiie & dans la converfation avec le prochain,

i

4.r£v£qtte les anime à ces Vertus pas trois motifs»

: rf/^ ca %a'ils (uceedenc aux Le?ites de i'aocienne



3^4 D U S A C H'B M E M/t
hoy tqidmmféuUiêti m4 minifieritm Dri,^ mffkmfiii

2. de ce qu'ils font comminifirt coopérâtores corpo*

fis fanguinis Chrtfti. 3, de ce quMs doivent parti-

cipera clprit des picmicrs Diacres* comou Sé £a

fli^imè^ patunt pratiquef Icoft vertus

.

5.Xes Diacres feprofternciitcomme il a ^cé die

des SbudiâCrei * pendant qu'on dit les litanies des

Saints, 6c pour la même railoa.fi^avoir pour s'humi- •

lierprofondément devant Dieu>ôc pour obtenir les

I^IMMI'dailt ils ont befoin dans leurs offices.

6«'lt parce que le faiut Efprit eft la*fafiircf dt

ces grâces» PEvèque le letir donne enrdifnt^ Jm^
fite Spiritum fancinm adrobur ad refiftendum diabolo%

^ tentâtionibus ejus* leur impolant feulement la

nmia droite (iir la tefte • pour nvontrer ((u^is ne le

reçdivent pas avec la tnème pleniitide qtit Us Prè»

tree.^tifquelsl'Evéqfte impbfties dettx maias.mais

qu'rl leur eft donné avec mcfure proportionnée à

leurs befoins. Et il fpccjfie que c^cA ad robur, pour

leur donner de la force contre les tentations, à

calife que leur office les y - expofe en les crigageaot

tfafkS'Ja 'CODverfatioB avec le prochain, Piacf^i

yttViÀ lotir une ^blonife^de feu, 0c tl apprit par Wk
Ange, que le t>iacre devoir rcflcmblcr à cette co-

lonne par fon cour/ige de fa ferveur au fcrviae de
]>ieti , & dans l'exercice de fes fondions.

7«L'£vêque leur donne des habitfqui marquent
grâces neceflairei à cet'ordre, L'étoif (Wr t*aulftt

qui marque la puiflance qui leur eft donnce,qut eft

pourtant inférieure à celle du Prêtre, c'eft pour*
quoy elle n'eft mife que fur l'épaule gauciie»dc def-

cènd foui la droite. ' Cett<5 étole marqirè tftcorc la

oureté ? Accipe ftpUlmmtdUMtifi êc cette pftfété doit
être Aicorè plifs -grande que celle -du Sottdiacre»

tant farce^U^il monte à un ordre fuperieur, ôc par
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cMreiluefIt tfai obligt d^àvoîr Us iF«rtti8 propres a
l'ordre inférieur €n un degré plus excellent

^ que
parce que le Diacre ayant à converfer avec lé pro-
chain pour l'exercice de fes fondions, ti doit êtr^

établi datiS une chafieté ôc pureté plus partaice que
l€ Sôttiliacrc. '

.

L'Evèque donne aufli au Diacre la dalmàtique,

qui marque trois dons de Dieu : fa proteélion, de-

peul" qu'il ne fe relafche dans la converfatibn*avcc

la peuple» induat te Dominus miumifÊk fiilmif : ^
don éefojre» vêfiioHmo UtitU^^OMt fouffirif lek tra-

vaux de fa charge :. 8e lâ'feriftcté daàs la jtrfticc»

pour la dirpenfation des biens de V^^xÇ^^dalmutic^
jufiitidt circun^et tefemper. •

»

Apres la réception dé l'Ordre^il ne fêlait aficii»

ne ceremônie»tOtttes les vertus neceflaires pour ickt

Ordre étant marquées par tellés qtoi ont pVètedé.

Que fi quelques autres vertus font requises en'un
Diacre;elles font contenues au livre des Evangiles»

puifquclles font toutes renfermées daiis la pratiqua

des maximes avangelîques* âu(qUè11es lé Phicrt
doit avoir une partidittere^devôtioiïjetf lifant te rt«

lifant continuellemenr pour j cdiiforniei fa vit,

Câr il doit fc perfuader que TEvcquc luy prefcn-

cant ce livre luy a dit, comme TAnge dit à S.jean:

Irenez ce livre, fj^iê dévorez/ 'ii!; - Apoe*
^
Enfitf ^ordinatiOtt^dw Diacre ft coneliir pafla ^*

- - — — • T - « —

priere.de PEvèquc Ac du peuple» pour pbtcnfr dt
Dieu qu'il le confetve & confirme dans ieVéracfl

quUUreceucs, '
' ^y'^''^-

De rOrdrc de Prêtrifc ; '

" ^ *

QV'efi eiqmgfOrdreierritnfii
''^

C'eft un ordre facré dans lequel on reçoit fal

^lace ^ la puiifançe de confacrer le corps de Notre

Aa i Sei-
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z$6 Du Sacrement
'Scigaeur Jésus CHRibT, & de l'offrir au l«|t
ptcrocl «n (acnfice» Ôc de rcroectril )tf pftcl|c^.

C'cft t. 4*offrir It Cicrifict dp b mcflc»

a. P'adminiftrct les facremens, hors ceux de I4

Confirmation & 4|i TP^fl^ t qui fpiit frcffifvcz f ,

)'£vcquc.

D*^iioQcerla paro)f de Pifli,

4» Pc bénir le pefipU.

I>€ cdiduire les amct : ^^mtinê prdfmmi Frtiw
|

fytfrit iufUti honore dignt habeantur. Et $ ^uguQii^
appelle les Prcrres Faftores animarum*

j

Le^ o$ccs foni: ipaïqucz dans les paroles de
rEvèqoc: Siieirihiês ûfâriet pferret baptizaf.ûwfr
^Btm, pâJ^$fe.ftdi0i, Itqtre Seipu^ttr ififtitna cet

Ordre laydlle de fa mort, loriqu*il changea le paii^

en Ton corps, &lc vin en fpn fang en la dernière ce^

nt , & dit à <cf Apôtres en Us iétabli^apt fiç(ces^

Par l^împofitton det maitt**& ep faifant fopclief

le calice où il y a du vin , & la pctcn^ fur laquelle

eft une hoAic, en difant : Accife peie^atetip offerte

facrsJuÎHmDçûMmifféifque celekftm t^m pt» v«|Mi»gV#flT

Q11BI.LB8 fm ie$ iifpmêniê$ furmçip^les qui Jê

$ion }

Les Ordinans pour la pretrife font rcvctus des ha-*

bits de D acte • ayant un cierge allumé eii la main
droite» & lacbafiible pliée fur le bras gauche. Le#
liabiis duDiacre reprereuceof Tes vertus, dont Tcir*

dînant doit être orné. & dans lerquellcs il doit s^ç«

tre exerce, auffy bien que dans les fondions de cet

Ordre» ayant ijuc de fe pcefomcr pour ccluy de 1^ I

* Sffitulc«
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DlB l'Or d à m* 3^7
tilft.^t aifify Iti Ordmani doivent s'tyaintncr t'ili

ont l'aube myftiquc, qui confiftc dansant inviola*

ble chaft(cç:s'ils ont Tamit fpirituclf fçavoir la nnor*

cificacioo da la langue : s'ils ont dévotion & goAt
pour les veriief de T^Tai^lt | fc amA dtf antrei
T^rtus propres an Diacre;

Ils ont la chafuble pli^e fur le bras , pour mon-
Crer qu'ils doivent avoir les vertus faccrdotalca

toutes prêtes à être mifcs en oeuvre , qu'ils n^atten*

dent que Tordre da TEvèque pour les «xcrcti^
poof las déployer.

Le cierge allnind narqvt lâ (07 fie la charité dent
lefqueltes doivent être fondées êcenracinccs toutea

leurs vertus^ puifque fans la fov & la charité ce qui
paroicrott vertu aux jreux des hommes n'en autoia

dèvant Dieu qu'use apparence trompeufe.

L'Aroiidiacre les prefentant \ I^Svèque Ivy die?

Trei révérend Fere . U fshtte EgU/e Cathelï^ne nefirê

enete demande que vous ordonniez ces Diacres tes ^*

leviez M la charge de la frétrife. Les Ordonans nt
fe prcfentent pas eux mêmes • mais iont prefentex

par l'ArchtdiacM, pour montrer la neceffité de ta

vocation qui eft requife \ twa les Qrdrta »

principalement au facerdoce.

Et il dit que c'eft l 'Eplife.qui demande TEvê*
que l'ordination des Pritrcs. parce que TArchidia*

cre ne la doit demmder qu'au nom de rEglifé, de

daflal*e%rtt èt Pordre de r?Sgli(« • FBvèquc a«
la doit accorder que dans ce même e/prit » & noa
humainement.

L'Archidiacre ne demande pas pour eux rhoo-
neur & la dignité • maia la charge & le travail : aà
êWHs presbyiÊrii êrdinitii » qui eft ce que Ton doit ra»

chercl^r dans Ui faiats Ordrcs»dane les beneficea»

dans les dignités, de dans Us emplois ecclefîafti*»

qttfSf fc AOA pas l'honneur & l'échu

Aa4
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3^8 Dtt ^A«RfB;lABH;V
L*Evcquc s'adreflanc à rArchidiacrc luy dît 5

Scis illos ejfe dig/içf ^ comme û l'Evcque luy vouloit

dire : Avez vous.npi^ £cu|eiiiMt <|uclqtte probabi*
litc qu'ils ronc digiies 'dt cette charge^ aiate èa
efte^ vousaiTear^ jiutant qa'oivie peut être humai-
ncment ? & il s'addrefle à TArchidiacrc , qui eft

comme Tœ l de TEvcque pour veiller fur le cler-

gé .^^ilç peiiplç , ôc qui. doit ayoir i^e coaaoiC-
fai^V^pkû ex^iâie. 4c la.Yie , 4^ mqs^rSr desvff-
tiu »,o^ des dignitez des clercs.

L'Archidiacre répond/aotant que la (rapilit^ bi|-

mainc me permet de le r<javoir , je puis témoigner
qi^'ils font digaes djs^la çharge.de UPrétrife, c'eâ:«

à 4^*1 r'çn.ay pris^ima suffi exa£te coauoifiance

par/leuurs aâipns jiçj^^. çqafe/fatioa extérieure

qu'on le peut hunnainement : mais il n'y a que
Dieu qui connoilTe le fond 5c le fecrct destœurs.
C'eft pourquoy les Ordinans fe do.fcnt examiner
eu3(.-4iiça)^s 9^ pour reçq«Qçître ii leur çonfctence

ne j.eat. reod poiut ^n tcqipjgiiige contraire à ce«

luy de4^Archtdiacrer» & s*ilVy a poiat quelque
indigniré fecretce en jCu^x.qui Us rende incapables

de cet office.

Le Pre!at repond: I>f^jr4/i/i;f.cornme s'il vouloit

dires Tout le mérite & la dignité de ces Qrdinattt
i^nt del)iefi$9e atnfy il faut lojr ee^ rappoittc ton*
te iê glofrcf 8t luy en rendre p.races.

L*E vcquc s'addrcflant au Clergc & au peuple
leur fait ce difcour*; en fubilance : puifquele pilote

f , qui conduit lé vaiflfeau , de ceux qui.y font em* ^

„ bairquç^^.courMC hkMl^me fortune ou pQurJcnr
9$ perte 1 ou pour leur ralut» leurs avîs Se leurs cou-
»* feils doivent être communs,comme leur caufe eft

co nmune. Il veut dire par là , que TEvcquc 5c les

Prêtres, fous luy ont les pilotes qui gouyernc^ot le

yaiOiuitt de r^glàie » & qui doifeut çôiadttpre ics peu*
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fU$*pzTmj les 4pcs 8c les orages de la met dé ce iiioa-i

desuport<{a falut. C'eftpourquoy il leur reprcfcntd*

qu'il eft Je leur interefts aulTî-bien que du fien, d'avoir

des Paiieurs qui les conduifeac .avQC fcurecé daas la

voyeda^iel > que ce n*eft pas ea Vainj.mais tres>-fa^

gement qu'il a été ordonné par nos pères , que Ton
confiilterore le peuple touchant PéleAion de ceux qui

doivent être employez non feulement au miniftere de

1* Autel > comme font I s Diacres & SoudiacrcSj mais
au régime de l'Autel^ ad regimen aliaris : puifque

c*eft leffétre' qui conduit txAite Tadtion du ûicrtfice

qui s*oflfrc â l'^Autel ^ parce que fouvent ce qui eft

ignoré de plufieurs touchant la vie 8c les mœurs de

ceux qui doivent eftre ordonnez, eft fceude quelque

parcicnlier
; & ainfi en interrogeant tout le peuple il

eft difficile qu'il ne fe trouve quelqu-uo qui le f^ache t

Se le peuplé obéit plus volontiers à ceux dont il ati^ -

moigné approuver ou defirer Pordination. v*

Il ell vray qu'autant que j'en puis juger , conti-

ouc rBv^que , ces Diacres qui doivent être élevea^

j>fnoyenant l'aide de Dieu i TOrdrede la preftriie,

ùmt d'une vie converfation irréprochable» éproU'^

,> vée&agreahle à Dieu ; ih font dignes de l'accroif-

,,fement de Thonncp.r ecdefiaftique , c*eft-à-dire de

paflerde i'hoaueur du Diaconat à ctluy de laprc-

» trife. Mais de peur que . fi Von ne. demande avis

j> qu'à quelques ans, ils ne foîeot préoccuper d'a£^

,y feftioo envers eux i il e(l necedire de le deroau-

der à pluficurs. Et partant dites hardiment 8c fans

^» aucune crainte ce que vous f^avez de leurs aâions

booties ou mauvaifes : G. vous connoiflfez qu'iia.

en «yem commis quelques-unes qui les rendent ia^

9> digues du Actrdoce r ce que tous fçatez de leurs

mœurs , c'eft-à-dire de leurs habitudes 8c de leurs

„ inclînations3& rendez leur témoignage félon la veri-

9l té^ non par 4çs «jpouytmeas oa d'^verfion^ou d'af*

ieâiofl[
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Î70 Du Sache m e k
^'ftâiofi dcfordonnée. Si donc quelqu'un aquelqM
*cliofe à dire contre ces Ordioan*,qa*ii fe prcrtatf
^'attc tonct liberté.^ qu'il le dtfe vro Dbo , pour
^Ues intérêts de Diea»& de fon EglifcjBT proptbe
*Deum, & pour fon amour, par principe de cha-

^ritc & d€ zcle. Toutefois qu'il fe fouvienne delà
''fragilité & infirmité de la conditîpn humaine |
'Veûadire qu'il prenne garde de ne les point acco* <

^Yer de fautes légères ^aufquellés rtnCrmit^ humaU
*'ne eft ftt|etté, mais s'ils fçavent quelque crime à •

'•leur objcder, ou quelques aâions ou défauts qui
''les rendent indignes & iocapablea du facerdoce

;
"qu^ils ledifenc librement , parce qu*il s*agit de
lUnterèc & de l'honneur de Bien, Ce de Ton Iglife,

l'ETeque fiit là un peu de paufe j puis addref-
lant fon difcours aux Diacres qui doivent être or-
donnez Prêtres j! leur dit en fubftance: *'Mes très

J^hers fils , qui deves itre confacres à l'office dn
J^facerdoce» faites tons vos effortSt8c ne vons con»
''tentes pas d^nne diligence commune & ordinaire
••pour le recevoir dignement, & l'exercer loiiable-
ment félon Dieu , apr^s qu* vous l'aurez recea,

•^Et pour l^exercer loiiahlement , vous devez vons
^acquitter aver foin devrons les emplois^Cc de toa,.
•'tes les fondions quel'fivèque vous commettra.
"C'eft pourquoy, ajoute t'il, cum magno timow^

^éi» iremûre ad tantum gradum sfcendindum eftt ac
jYûvidendum , ut cœleftit fapientis . fr$ki.m§fês^ 6»
'diamtnsjiêftiiid pb/ervatiû mdid iUBéi tmtfê^ndm^

.

*l\ faut monter à un fi haut degrd avec une grande
^'mintef & prendre garde que ceux qu'on choifit
"pour les y élever, foient rccommandables par une
'YageflTe celefte qui leur fafle goûter les veritev
'^chrétiennes» £c en parler avec goût aux auttet«pas

,

*'des moeurs irireprdcb'eblts, quim foient pas (ea^

,

%

Digitized by Google



'Mtincnt réglées par les lumières de Uraifon^mait
"par celles de la grâce & de la fojr»£c par ont |b|i«

*'got & fidelle prattiquc 4c la îufttçe €|irtftiiiwt»

^'qoi coiftprenq toutes Ici venué.

L*Evcque montre cnfuitte, & prouve par deux
ligures^l'une de l'ancieni& l'autre du nouveauTc*»

ftament, quelle doit ^trc la prrfeétion de ceux qui
fe prcfentcnt au (àecrdofe, *'Moyft» dit*ih reccut

'Vonimapdenieiit de Dicn» fdivant TâTis qu'il Imr
''avoit donne par Ton beaurpcre jetro » de cfaoiur

^'pour fou (ecours dans le gouvernement du peu»
^-ple foixante dix vieillars aufqucls il devoir depar-

"cirleadonsduS.Efprit. Or vous êtes reprefentez

'^par cet foixame dix vieillars » fi vous êtes établie

'Manslafeieoce&daos la pratique des chofes dt
''Dicu^ C vous gardez le Decalogue, & tout ce qui

^'s'y apporte quieft l'Evangile , non par vos forces

"humaines, ou par craime » comme faifoieut )es

^'Jul6 » inais par le mouvemeiit de la grâce te paf
'

^'lesfept donsduS.Efpric. '

^
Il apporte aufly l'exemple de Nôtre Seigneur

qui choinc foixante douze disciples» qu'il envoya
devant luy deux à deux pour la prédication, noue
enfeignant par ce nombre de deux , que les miai-i

ftres de fou Eglife doivent itre patfiiits en parokf
& en aftions , dans la foy 5c dans les œuvres » tt

ctrc fondez 6c enracinez dans la double charitc

envers Dieu & envers le prochain.

"Travaillea^doac, ajoute l'Evcque, à vous ren«

'^dre tëls que V0tt$ puiflicz par la graçe dcDieu étt€,

''chotfis pour fervlr d*aide a Moyfe, fcanx douM
**ilp6tres, c*cftadire aux Evcqpes catholiques, qui

**font figurez pnr Moyfc & parles Apôtres, parce

^'qu'i}s en tiennent la place. C'eft pourqiioy, mes
**cra chersè^hn que le choix de aps fireies a éleus
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J7* Du. Sacrement
^qttc vous nous aidafliez dans nos fonûioQS#

,,gar4tz daos ^os moeurs Thitegrité d'une vit

yychafte qui conferve vos corps à Dieu , &i d'une

j^fVie fainte qui liiy conferve vos cœurs. Confidercz

^^rimportance & la dignité du lacrifice que vous

^,ofFrirez pour eo exprimer en vous nacme le my.
^»ftere par une mprt fpiritueUe,'en mortiâant votre

chair avec tous ces vices 6c toutes fes convoitifes.'*
** Sit doBrina veftra fpirstualis medicina populo Dei:

,,Quc vôtre dpdnnc & vos inftrudions fervent de

afnourriture fpirituclle aux bons» & de médecine
^^aux pécheurs. Atde^ les uns à marcher dans la

9>bonne voye,fetirezIes autres de leurs cgaremeris»

t,reprenez leurs defordres, & reprimez leurs fcan-

,,dales, en leur donnant des avis & des remèdes

9»propres pour s'en corriger^ les exhortant à la pc-

nitence» & à une ferieufe convçrfion a Dieu'*.

.
** Sit 0dûr *uii4 yefiré dfleSapMnmm tceUJid CM-

^,fti : Que l^odeitr de voftre vie. Toit 1^ confôlation

j»& les délices de l'Eglife de J esus • Chris T ,
n'y

«,ayant rien en effet qui confple d'avantage cette

^piincre divine des fidèles, que cettf odeur de vi«

j^ourla yie, comme dit S. Paul» que répandent
fje^bons Prêtres par Tuniformîté de leurs ac-

wtipns
5
p^rcc que ç'eft de là que dépend principa- •

ijemenc le falut de fes enfans. Car quand le peu-
pie, par exemple,voit un Curé ou un Vicaire mo*

«>defte & réglé.dans/fes aâions de dans fes paiolcf»

éloigné d'avarice ôc de defir ivt bifn» fe conteiw
a,tant de ce qu'on luy donne, 6c prêt à donner du
i>fîen aux neceiliteux, humble, patient^ Tobrei n'ai*

i}«mant point à manger chez autruy » vivant chez
^»foy,avec ordre» fuyant les coaverCâtions inutiles»

H^nimant la prière» la Içâure^laff^aitf t exaft dans

^ Jes devoirs de fa charge 6c de <bn Sgfife; viOcènt

a>fon peujplc dans Us maladies ^ 4ans lf$ neceflî*

' te*
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,,tcz> & les traittant comme fes cnfans avec la cha-
^,rite qu'il peut, il faudroit qu*un peuple fuft bien
méchant s'il n'en étoic édifie» de porté par toa

exemple à la pieté chréti'eanc''.

liefkneecflairc 'Cominaëi'Evéque» q«€ ptt
»»votr€ prédiction 5c par votre ciremple, VMf é«
,,difiez la maifon de Dieu qui cft Ton Egltfc. Car
, ,lcs fidèles font les pierres vives de cet édifice,TE-
9*vcqii«eacftrarchiteâc» 6c Us Pritrcs en font Ut
ffprcntiers 5c prtiicipaux oimiirs ^ qat travaiUeir»

»»feus l*Ëvcque 5fexeeuteAtTe» ordres* Et ebmiBef
»90n s'en prend à l'archite^le & aux maflbns quand
»)Ia muraille menace ruine pour n'être pas bien

»>ba(He 5 ainfi ^uand il y a de defordres parmy Us
^yfideUs qai font la maifon dc-DUa, ce fera aux B**

vêqne' 8c eux P/êtres que I>lett s'en prendra dafli

ion jugeroétis'*. >
• -, *

• Il eft necefTaire, dit enfin TEvcque, que vous

ilsfoyez ornez de ces vertus>afin que nous ne foyons

9>paftdamf\e2VnK^y pour vous avoir éUvez Ugere»
g,niefit, fi. voùs pour avoir été ordonnez indigne^

jynenr; ^Or oii ti^ft pas iàmni pour an pèche U-
>,gcr,mais feulement pour des péchez mortels. Ce
,,qui marque l'attention que TEvcque doit avoir

,»pour bien reconnoitre 5c éprouver U vtrtu de
ceux qu'il reçoit ao facerdôce'*. ' - ,

•

On dit enfttitè les tîtahié^ ('fi «è n*efttfu'on U$
ait dites auparavant) les Ordinaiîs eftant couchez
parterre; parce que toute l'Eglife & militante 5c

triomphante a intérêt à leur ordination, 5c que s'a-

giflant dc^denaander à Dîéu une grâce extraordi*-

aaire, coRinîe celle du facerdoctt il faut fe tofttrt

devant Dieu dans la pofture intfrieure 5t extcr}ea«
' re la plus humble que l'on peut pour l'obtenir, par-

ceque Dieu reiifte aux faperbes, & donne fa grâce

%AttxhumkUi»
Let
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|74 Eiu Sacrement
les Ordtnans venant devant l'fivêqm. it Mi

impo(e les mains avec les I^r^res qui Taccompa^.
sent. pour cotnniencer à leur donntr la grâce & la

vertu de la Prêtnfe^ce qu'il demande à Dieu par
deux oraifonsqû'il coaiioiiè en la même forme qoé
la pNface da Ganofii,qai eft la piiÉs excellente ma*
nicfie de prier • %à lam'^tte on oonuneàce par fe»
merder Dieu des bienfaiti receoi pour tn obtenir
des nouveaux»& on finie pit robfecfation , le fup-
pliant tres*humblciàent de hou^ accorder ce que
nous lujr dtibandons • parce qui luy êfli de pliii

<ber» fçavoir jBeeis CUttUi (In fils.

L'Bvèqne prend Véiolt qui ef| (br no Awle
paule, & la met fur les deux, difant : Accipe jugmm
jbomsni : jugum ejus fuave ifi*é* onus ejia levé. Cette

étole marque rininoctace Ôc la grâce en laquelle il

fant croître \ mcfifre4vie l'on eft aux Or»
,

dretf fiii^rieiireii. ' Ella nUanioe aolB le pins gran^
fMMivoit que rO^dioant va recevoir, 8c ce pouvoit
eft appelle joug, parce qu'à mefure qu^oh croît en
pouvoir & en autorité dans rÉglife, il faut croître

en kumilité & en obeïflancc , a la différence de
f*a«torité laj^ne éc (eculitre : t^gu gimi^m ifam-
mmmm êêfmà. tisl mmêmiM$ fit.

Les Evèqites ôcIcPapt même, quiàUimitaQiioo de
S.Gregoire, & avant S. Grégoire, deS.Aug. ôc de
pluficurs autres faînts £vèques,prend la qualité jde

i^ryitaur des fcrviteurs de Dieu^fon^t le pliisdepen*

dans«parce qV^ils.fe doivent fairetout a! tons poo^
les gagner tons, lifais ce ^oug eftrdonx, pai^ce que
c^eft la charité ^d'amour qili adoucit toutes chofcs^

quelques dures qu'elles foient à la natqre. Et c'eft

encore uneraifon pourquoy on met Tétole fur les

dent épaniesduVrêtr(f^pour iHoatrei' q^'ildoit av.ok'

ooe plenitndideilMvjMftv^g^^^ leDiactè
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tus l^Orbik^s^ ^jf
fit Élltrci,8c£trc plus par£ut<ment fouiiilf I ce joug
de J£sus Christ t en luyaflujcttiflant plus par-
faitement toutes fcs forces 6c toutes fes puifiancet,

La cfaafubU fignifie auili la charité,comme il pa«
J^oit par les paroles que TEvéque dit tn la doàitant:
Ateipê wjlemfmtmtimÊlmt p9r ipum chsfitMs inulUm
gitar t Recevez la robe facerdotaFe qui figure la
charité. ÈUe marque donc proprement l'ctenduc
que doit avoir la charité du Prêtre premièrement

N envers Dieu^, & pour cette raiibn on la lujr donne*
4'abord déployée pardevanti & après on la deployc
pardernere.pour témoigner l'étenduë qu'elle doit
avoir envers le prochain, en luy montrant l'ej^em-
ple de toutes fortes de vertus & de bonnes ceu*
vres» U le pottant ainfi à le faîvre.

Et parcequ'il poûrroit venir enla^enféed«ror«
dinan€:lidtais qui peut av6ir certecbaiité fi eminente
qni eff neceflaire au Prêtre?TEvcquc aioûtc:Ptf/w
éfi enim Dbut , ut Mugeat tibi charitatem, ài* opus ptfm
0t4m:D\iru eft tout puiffant pour accroître en VOUA
la charité,& l'oeuvre parfaite. D'o^ nous ponvonsi
tirer cette infl[ruâiofi»que quoyqae nous nerecon*
Miffions pas en nous <ifn fbnd'de grâce fit d^e charité
aflez grand pc^lir correfpondrc à Pcminencc de Tor-
dre dufacerdoce , & à la faintctédc fcs fondions» '

néanmoins pgurveu ^ue nous ayons des marques
4ue c'eft Drieu qui nous appelle à un état fi divin,Ac
que nous ayons fait ce que nous avons pu pour ac*
quérir cette charité,la demandant fans ccfle àDieu»
êc travaillant à mortifier nos paflfîons, nous avons
fujct d efpcrcr, qu'il nous la donnera félon Ije be«*

foin que nous en aurons dans les ren^ontretf oit it

nous engagera pour fon fervice.Car il jr.a une ecr« ;

tatne force de grâce proportionnée è ^es aâions*

dfi£ciUs & imporuncee a la gloire de JDicu • & au

bien do

* é
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37^ Du Sacrement
de foa Egliffj qu'il m donne qu'en temps Se UeuV

de danà laneceflité: Ainfi s'il faut expoCer fa vie

pour If falui de Tes brebis dans un temps de conta-

giôn, s'il faut avertir 5c corriger une pcrfonnc

puifTante de quelques péchez qu'elle commet, &
dtt fcandale qu'elle donne» pourVeu que nous
foyont bien humbles & bien attachez à Dieu»
Aons'derôns nous cofiiîer qu'il noiis reveftira d*

fon courage & de fa force dans ces occafions.pour

nous acquiter de nos devoirs^puifque rEglife nous

dit de fa part, que Dieu e(l toutpuîflant pour ac*

croître en nous, la charité & l'œuvre parfaite,

L'Evtfque fait une féconde prière publique.

Et puis on chante le Vent creator* pendant lequel il

oint en forme de croix les mains des Ordinans
avec l'huile des Câthecumenes * en difant : Confi»

iTÀre, ^fdnBificAie dignem , Dominey mkmês ifiat

fer ifiàm unBiûnem, nofitum tèàêJiBibnèm Amtn i

pour hionttcf que le S Efprit eft là fdurce de tou-

tes les bencdidions & qu'elles nous ont ctc méri-
tées parla paflion & par la mort de Nôtre Scig«
ncurJÉSUS ChICïst fur la croix:

£'Eyèque donne enffiite la putdancc d^c cOn^l-
eret en la manière qà*îl a ixi dît* * •

'

'

Quelles font tes cérémonies cjui fêfo?it après cela ?

On pourluit la mcfle, les nouveaux Prêtres

ordonnez fa célèbrent» Ôc confacrent conjoiiitc-

Aiem avec l'Evèque } ce qili màrfjfue runion par-
faite qui doit être entré l'Evêqne h les hêtres/ éc

q[u*îls doivent tout confpirer à mîîre fin,qui eft la

plus grande gloire de Dieu, ôc ie fcrvice de Ton

Eglife.

Ils i^ecitem cous àbaute voix le Credo^, tant pour
faire tous une publique profeffion de leut. iby , que
pour marquer le pduvïir 4iftle»oûriiÛeit: dt |^t*

(cher hautement Tes veiitez.
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. DE l'Ohdrc^ • 377%
. ta féconde puiflancc de remettre les péchez
leur eft donnée par rimpofition des deux mains de

TEvcque : ce qui marque que le S. Efprit leur cSt

donné abotutamment, non feulcitiçat pour eux»*

mais pour le cominoniquer aux autres par Tabfo*
lution,

L'Evcque déployé la chafuble par derricrs en
difant : Stola innocentU induat. te Dominus • ce qui
marque qu^on a beibin d'un charité envois le |>co^ «

chain <(ui ioit large de étendue, pour bien exercer

la pnîflâncc de reràettre les pecfaez que Ton vient

de recevoir, & que cette charité parfaite & abon-
dante doit être jointe félon Telprit de l'EgUfe à
Tionocence & à la pureté,aBn d'être propre à cffa*

ètx les pecheades; autres» & à purrfier leurs ames«

if*£vèque pfetlânt les. mains nouveau Prcrrè

entre les nennes luy dit Fromitth mhi& fuccejfom

' têtus mets reverentiam ^ oheàtenùam ? L'Ordonné
répond' Promitto, Ces paroles contiennent une
promeffe folemncUe de révérence & d'obcïffance

i}iie les Prétie^ font à4'£vèque à caufe de ladigni,*

té de fen caraâere,^ de fâ fupertorité ; & ks Pré*
^

. très font phii oblige» à cette obcïflance & à ce fc- •

fpeft envers les Prélats, que les autres ecclcfînfti-

qtjies'5c laïques . t^nc, parce qu'iU. doivent leur en
éonner l'exemple, que parçe qu'il n'y anfoitqne
'delbrcke & confufion dans lâ-mairon de Dieu qvi

oA î'Eiglift fM^ cette fetMiiiifion & cette dtpen«
danccdu Prctrc àTEvcqnc.

£n quoy confiée cette*obeijfé^nce que le Fritte fn^met

danpfon Ordinafion i

' lAs ehofes-étMt dans leur vray ordre, & les £^
vèc|Mes «yant tout le (oin qu'Us xl«iiii(co9 avpif de

{)î^ r0|;ler le«Ts ^iocsfes,cette obeïflanee confifle*

i« ^ ne pas choiiir ks emplois, mais les recevoir

'\ \ »b, ' pâc
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#378 Du SacHie.ment
par Tordre de rEvêquc i^lt M traîner d'attciitt

bénéfice, qu'après avoir confulté l'Evcque, & le

luy avoir fait agrccr. 3. a n*eotrerclans aucun, u

l'EvcquG ne le trouve bon,& ne nous en juge dig-

' ùk$9 '4. à ne Te poïfkt ingérer dans les fondons
d*un autre bénéfice que du (len : 15c en beaucoup

d'autres chores qui mettro^ent |e« Fiacres dansjnae

auflî grande dépendance de leur Evecjue, quclcs

Religieux en ont de leur Supérieur.N canmoins en

Teftat où eft nvaintenant l!£glii^, on ne peut pas

toujoqfrs blâmeV deé Prêtres qui n*en uAnt pas

tout-a fait ainfi » t><^o>^^cu qu'ils fuivent le coaletl

' de perfonnes picufcs 5f intelligentes. Mais ce cfuNIs

font toujours obligez de faire, de de donner exem*
' pic au peuple d'obcïr aux ordonnances dcl*Evcqae

pour rétabliflèment de la difcipline eccleCaftiquct

& de fe rendre exaâs à obferver tout ce qut eft

particutierement recônimandë aut Pfèeres»conmc

d'afljfter aux conférences, 6c de s'y préparer, de ne

point k'cloigncr pendant un temps notable de fa

refidcnce fans congé fpecialT de porter les marques

& l'habit ecelefiaftiqae d'eafeigner la doâriue

cHrérienne félon U manière & la methodit qui leur

eft prefcrite. •
'

' L^Evcquc leur donne la bcncdi£Vion par forme

-de fouhait des grâces recciies, 6c les avertit de fe

fSlire inftruire à bien dire la méfie, ôc de mener une

Tte Aînte.en vetie de i'ordre façtrdmal qu'ils ?ten*

cent de recevoir. . ^
' Et après les avoir averth de confidercr remi»

nenc.e de leur ordre pour ne rie^n faire qui en foit

iîidignc, îl leur dit auflî de bien penfer à la charge

dut a ité impofée fur leurs épaules oms humeris ve-

ptu impofit$mxt qui «arque la pefantcor..Car l'oa

porte à la naaia les peticticbargesAU» mtcKocM
^ 'fur
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lur ûne épaule } mais Von porte Air les deux ép.au^

les les charges fort pefantes. Et cette charge con-

fidc, à ne pas fc coiuenter de travailler à (on faluç

feuiemcnti mais encore au falut & à la landlifîca-

tiOQ des peuples,5c en l'obligationd'èue les delicei

&la joyède PjEglife par |a bonne. odeur de fa vie»

& d'avoir une do£trtne qui ferve de médecine fpi.

litMcllô au peuple de Dieu.
'

, La conclufion que l'Evcque tire de cette confi-

<{eration que les nouveaux Prêcrès doivent faire de

U.fainretédcienrs OrdreSi & de ia pejTaneeui^ du
fardeau fRipofé fur leurs épaules» eft qu'ils cloivenc

rcnouveller leur affedion à vivre plus raintemcnc

& xeligicufcmciu que jamais: Studete igitur fan^c

iSf^ rfltgioii vivûrtt ie fcparant des choies profanes

mondaines pour s'appliquer uniquement a

jPtefi» % cravailUnt atec plus de côur^ge que ja^

mais » pour acquérir la vertu
^
parceque ia fainteté

n'tft pas une vertu commune, mais FaUtnibîagc de

toutes les vcrtui> en un dc^rc eniintni. Ainfî les

nouveaux freues fe doivent feparcr tous \c% jours

do IQUV ce qui e& fècplicr Se éloigne de4a faintete

de leut profcâlon» Se vivre ireligieufement, c'eft 2
dife dans Tob ervance de tout ce qu'ils ont promis,

fant nu regardde la chaftctc dont îl^ ont fait voeu

en recevant l'Ordre de Soddiacr^, qu^au regard de
lapauvret.é qu'ils ont embraffiie'dans la tonfure»ea

reticn^ant ao^r bieiH de ce monde,. & pranant Dieu
ponr leur partage , 5r au regard de l'obeïflance

qu'il?= ont proroflc \ rfev^que dTn3>letSr ordination

en fc foumcrtrnnr humblement & rcrpe^^ueufemcnt

0( jiçs ordres»çommc à coiix.de Dieu » & à ceux de
jbsus;Christ quM reprefeiire.

;L*Bvéqiieadioure, ut çmnifotenti Dtû placée pof^,

' JiîiitZ^ïi que vous piliffiez plaire à X>tcu toût-puif-

, ' J' B b 2 faut/



380 DuSacremjëkt
2^nt« pour leur

. âppfcodre ()u« cette obeïdafkè
qu'ils doivent rendre à T-Evêque, 5c ces verhis

qu'ils doivent pf^ttqiier èn un degré de fi grande
pcrfcjftion,nc doivent avoir pour but que de plaire

,à Dicuidc non pas de complaire à i'Ëvèclue» & dà
gagner Tes bonnes grâces.

m grsisMm fuam po0i$h acciperé\ ifinm ipfs vêhk
ferfumm miferteordiam t^^êtbfre difimut ^^ cotMiefi
l'Evèquc diloit :

J
c prie la bonté infinie de Dieu

de vous donner par fa mifericordc la grâce qui

. Vous e(k neceflaire poi^r vivre faifltemesu & reli^

Sieufeibem* & pour bien faire chacont d#Vos feiu

Hons, pour bien dtrela Énefie» bieo'reeitervÀcrc

oiEce, bien édmititftrer les Sacremens , bien iii^

itjuire le peuple, ôc fcmblables. Ainfi foit-il.

£n(in TEvêque les avertit de l!obhgation de di-

te trois mciles après la premiere,>aliedii S. Ei^it»

Une de la Vtergr en reconnotffâMè âe c« que ce

fnyfterr a'érë oper^premiefetnertfdlns l'Incarna*

tien par la vertu du S. Efprit dans les chaftes en-

trailles de la bienheureufc Vierge ; & la troifiêmé

pour les mortSi parceque c'cft la partie de l'Eglifii

qui eii a le plus 4c befoin à caafe de Tes foiiflSraiice.

• *

DIXHÙITIEME INSTRUCTION.

-sua LES BENEFICES.

De çe qui regarde les Bénéfices en
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Des B £ K jSFi^c E^s. SV '

.

Vârctquc les bénéfices ; font des fuites des or^
,

4rts» &: <l«rcftat eccUfiaikiue, ne pouvant ap«'

parcenirqu'à ceux qui font dans cét état par les

ordresj ou pax ^pnfure ^ui en c(k commç ren-
trée.

. ^^tfi ébh'M if^te^i ftopument pAr la bénéfice i

Quoyqua les dignitez de l'^glife* & 'les fon- *

Àions ccclefiaftiquès foient dVrdinaire annexées

aux bénéfices» ce font neantmoins des chofcs diffé-

rentes. Car les fondions ecclcfi^ûiqucs ont étc

de tout temps, 6c fontauHi anciennes que l'Eglife»

^ais les bénéfices font nouveaux, & il. n'y en a '

point eu dans l'Eglife durâni!{»lu(f<urs fiedes. ]Lcs

degrez des Prêtres» & d'Ârchidiaconcz, & autres

dignitez eccleHaAiques» ont aufli été long tenips

^vant que d'ctrc bénéfices» conune ils ne le font

point etocorc en qfMelques dioceCes» où ils n*oiu ai|*

pans fruits ny revenus.

.^manie/i ce dêuc qu^pn étmw^uk ét ffM^kir i$

bénéfices dans l'Egltfe f

Ce n'a été qu'avec le relâchement de l'Eglife

dans les derniers, t^œps I & on n'en connoifToi^^

auparavant njr. le nom njr U cbofe. Tout ie biea. •

4t l'Eglife étdit coramun» ^ l'Evcque en difpofQÎ|t-'

.

comme un pere de Emilie pour entretenir les tc«.

clefiaftiquest les Eglifes & les pauvres. Il eft vray

que pour empefcber que les Evoques n'abufaHei^

de cette adminiftratioa, il a été ordonné pardive/r|i>*

Concise?« que tout U revenu de l-Egliff (er^ pari^ .

ta^ en quatre parts, dont l^unc (èroir pcnir TEv^-
'

que» la féconde pour les autres ecclefiaftiques qui

fervoienr fous luy, la troifi^me pour les repara-

tionSf & la quatfièfue pour les pauvres. Mais les

portions qui ^ient deftinies à ^'Evcque & aiux

• f(deitaftiqueSr a'^toseni point appeUées i^enefrcts^

.

»b 3 «on
» * *
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Des /Bç«6.f ' .

âon plus quiè celles des pâvivrçfl OU des feplaratioHSi

pdFceque lesfonds dè|nf^Fpiçllr téûjoari entre kv
înains de Î^Evêque, iJc ne fe

.

partagojcftt'-pas, les

ceciefiaftiquesi ics pauvres n*4unt que comme
^espenfiotinaires» ou plntQt çanime des perfonoes

à qui ofi^donnoic deqqoy fuhflt^^r (blon Ùâr mente
t< leufWfoin, en iuiyanç Jç^ TÇglw de U cba'ritç &
d,c la prudence chr^Lien«i|€». V ' .

î>'êh efiAonc venu ce. i^.ç ^eupfiçe f

* \On a commeec^ np^r^pi'i^?' C9 niot au^ terres

ciue les Prlncç^ dpnnçri9*|it ^ «eunqui ies^avoient

Bien fervis dans }j gwerrft 5 ^e qui h*â été en ùfag^

dans cette fignificatio.a p^y^ic^Hcte que fous les rè-

gnes desGoths, ?c des i:i?îm^i^ràs en Italie; fo.us

\lfefqucls ont éié iatç^^rtl \n ftt^, qui étoieo^ ap-'

ftlin parttcuHeremeni ^i?fi^'?fi, 8e ceux qui les le*.

.

«oient èe«^;{rmrx>',au va{5î^Vlî(,Cf^r quoyque llte Ro-
mains donqaflent ^u^^ iQIHf^S H '«wr Capitaines

êc àikursfolcfâtsVeesi iferçç^fltîilimoins ne s*appel-

loient point bénéfice^ (l>.f\ in<|r qui. leur, fut aflFe-»

été s mais le mot de bei;!iç^ç^ ^f^it généralise (igni-

'fioit routes Tories gv^^^ftcationSv^ fclon Tulage
ancien de la langue hqnç^A ^iwitation de la nou-
velle manière dont on n prii çe mot \ Egard des^

fieft/ ôn a <?oniimbté ^ s^i| fetvir daos PEglifc.

Iftrfqu^on a commcTicé dç partager les fonds & les

tèrres de i-Egliffe; & !cî? Jaiffev à la difpofition des

particuliers, en les/^anf ecli^ de l'Evequc : ce

qâi^ étéïnttéitait'^^ par les E-
véques iticmç9, pour reçonnoîtrele merit^»& fuit-

venir aux bcfoins $c auje incommoditez de quel-

ques eccklîaftiques
5

i^ais cela a paffe bien tôt

pluslom,& s'^ft 6cndu fàns bornes comme ou

^ dépms dans ie%lergé ^ éaJis les monafteres.
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'i>E VOrdsb 383
' Il ne fignific pas fimplement un droit de rece-

voir une partie des reveaus.de l^Ëglife à cauie du
Xervice qu'on luy rend ^ car ce droit a toujoiirs été

depuis les Appcres , étant fondé dans T Evangile»,

ôc néanmoins il n'y a pas toujours eu des bénéfi-

ces. Mais le bcneficç eft un droit de joUir d'une

partie du bien d$i']&gli(e fpeciaicment alfîgn^e

déterminée» en Torte que les autres^^cleCaftiques

n'ayçnt aucun droit d*en fouir» & quç celuy qui
en joiiic n|ait audi aucun droit fur les autres par^

ties du bien de rEglifc. Car devant Tinditucipa

des^bçneficcs le bien d'une Ëglife écoic conimuiiît

tpùs ceux qui la fervoiei^t avec l'Evèque , & ils.a«

' voient droit fur toutes les parties & les dépendant
çes'de ce bien,pour demander ce fiui leur croit ne-

çeflaire. Mais on a depuis partagé ce bien à ceux
qu'on a voulu gratifier, & on leur a laifle un pletii

pouvoir d'en joiiir» & de le gouverner comme ils

voudf oient» à condition auiH qu'ils ne preten-

droient autre chofc. Et le droit de joiiir ainC dç
ces parties^ du bien d'Ëgli^f çft proprement benc«*

fices parce qu'elles leur font doiuiées comicedes
faveurs 8c des grâces de Eglife. Il eft vray qu'el-

les ne leur ont été accordées, qu'acaufe du fervice

qu'ils doivent tendre à l'Eglife 5 & l'obligation à
CÉ^fervice eft le principale dans- Its bei\.efîces : &Ie
àjto'xt 4e joiiir despog^ttons du biea d'Eglife qui '

leur ont été alignée n^eft quei'effe^ & la Cuite de
iervice.

' «^'/i^- uon, encore ajûûfi k la^figmfiçAtign ,câ mo^
de bénéfice i

' On a Voulu qurcê ne fuft pas feulement un dro^
de joiiir. d'un revenu de l'EgUfe, mais un droit

fixe & permanent» en forte qu'il pafle h un autre

4pr9s ssypiïs. de c^luy qui Ta poâiedé $ ce qui a'é^

*

Di
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cbic pas autrefois. Car lorfque les bénéfices on

^

commence de s'introduire, les certes Ôi. les pofTeC-

fions de l'£gUfen'étoieiit donnée^ paf les £gli(e9

que pour un temps, on pour la vie :hix ecdeliafti-

cjues que Ton vouloit gratifier, & après leur mort
elles revenoienc à l'Eglifc, ôc reniroicnt dans la

malTe comme elles ctoicncaupar^ant. Cela fe voit

dans plttfieurs 'Conciles : niais au|ourd*huy il n'e^^

pû^ aï'nfi j & c*eft pourquoi les -rétributions des
Vicaires amobilcs, Ôc les penfions viagères ne font

esbenehces. 1

- 'Gomment doit-on entendre que Von dit^ ordinaire^

ffknp9 'ipto l^s bénéfices fc donnent k cmufe del^offico t

ISeaelîcfum datut propter ofRe^um ^
*'

Il ne faut pas^entcndre par ce mot d*ofïice la

feule récitation des heures canoniales, ainfi

f^nt plttfieurs» mais toutes les charges qni CùBt aa-«

htxiéi ^tl dititt (fe jofiîr d'une certaine portion chi

bien de l'Eg\ifc en qualité de foi^miniftre : ce qui

oblige tous les beneficiers d*cmploycr leur vie

^our la férvir/jk de ne pas s'imaginer qu'ils en fe*

r«^iit quittes pour rçciter le bréviaire, qui eft h là

yérire ifane 3e îèuri;ObHgacioiis>; ui^snao^ ta

fcnle.
' \ '

'

*'*^*^t^l âge faut il avait pour tenir un bénéfice ^
" On n'en peut^enit aucun félo|i> le Concile 4è
^ftiite,feC29. caà.tf . âe'reftKm/qu'dn n'hait

* tôriçe ans. Mais quaiid . les bett^ce» m peuvent
être exercez que par ceux qui ont des ordres facrez,

ti faut avoir l'ordre que ces fondions reqmerentt

0|i aumoins être eïi'état de le recevot9.daasi:*aa^

^ée après ta prife de poiTeflton.'*'

' «^«f/ ordre faut il avoir pour tonir des ienefiees î
*

On n'en peut tenir aucun que l'on n*ait la ton-

fl^re, & parlant gencralemenc il faut avoir i'ofdra
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tequiercnc les fbnâions du bénéfice iloiQt oa

i'il pourvéu, ou être en état de le recfvoit dans
l*année après la prifede poflcflîon.

.

'^Helie efi fcience propre Mix Ecclcjiafiiqugs- qui

fmtzm dans hs ber$tfici$ î

C'eft la fcience 'des chofes ecclcfiaftiques ^ & de'

leur profefEon :A elle doit ctre plus ou moins
grande félon les Tondions du bénéfice dans lequfl
ils entrent. L'Evèque en doit avoir la plénitude^.

Xra fcience du Curé 4ott eftrc plift grande que celle

d'un (impie benefjicier de chœur. II y a de certains

bénéfices , comme les Doycnncz , les Archidiaco-
nez, les Precenceries, ou chancrerics» ô& les Théo*
bégaies , qui prefuppoient que^Kon ait quelque de«
gré en théologie « ou en xlroic canonique.

D*où vient aujp qu'il faut efire gradué four tenir

une cure dans unâ ville murée f

C'eft parce que dans les villes & lieux plus con*

iidArables il y a pdiîc l'ordinaire des perfonnes d'cf-i>

flrir , pour rinfrruftion defqaèlles on a be£btn d:*u«

ne fuffifance moins commune ; & même il s'y

rencontre aflTcz fouvent des cas de confcience don|

|;^xefolution eft difficile , foie pour le commerce •

ôu'prar les affaires ou fenc engagez les hommes
dbs viUes. Et Ifa ref^^lntion de ces fortes de caS'de^

mande une plus grande capacité>que dans tes lieux

OÙMjes fortes d'affaires ôc trafics ne fc rencontrent

pasA Aii»fi «n ecdeti^aftique pourra être capable

4u gouvernement d'une petite p^roiiTe > qui ne
lèvera p^ d'ime grande» Ce ne pourra en'contctncé

s'en charger
5
parce qu'il n'a pas une fcience pro-

portionnée à la conduite & au régime d'une gran*

ëe parroiÂe » êc t^Ev^ue qui luy aura donné le^

ticre delà cuve d'jun peûcliea , ferott «obligé de hqf;

fefufer celuy qu'il luy demandcroic enfulte pour
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une grande ville ,.s'il jugeoit qu'il n'cuft pas affca

de fcicnce t^ou qu'il manquai des autres qualiccz

necei^âres pour bien adminiftrer une grande par-

toifle.

Ceux qui prennent des degrez. en théologie , ou en

droit canonique fans avoir la- capacité que requiert leur

ifigtSit peuvent^ih. û^C9»fcience xÉ^Mur Ips bénéfices

qu^Uf om obtenus en vertu de leursaegrez^ ^
.. Si oxl a obtenu un 'bénéfice en vertu d*uR degré
dont on n'a pas It capacité , Ôc que le bénéfice ait

vaqué au mois afFedc aux graduez , on doit U
quitter. Mais pour agir avec piudencc^il eft à pro?
pos de confuUer fon Evefqu^,» ou quelque ecde*
fiaftique vertueux » i\*avant v6c prudent » pour fça*

voir comment il faudroit 's'y coçl4^ir« leioft Dieu
&lc5 i cglcs de rEglife. . '

'

N*y ^•t^il que lufe)»le fiience ii cenfiAèrer entre lis

qnuUtez de. Veffrify peur jugerme ferfonue capubh
d'un bénéfice fpeciaîement d'un qui u ehurges d'a/Mes i

Outre la fcicnce dont nous avons pnrlé , il efl;

^
encore principalemeut requis^/uitout.ppuc'Us bei>

neficcfi qui ' ont charges d'aroes » devoir un boa
feus commun , 6c un e'fprit bien fait 8c raiG>jana«

ble , qui foit capable de bien difcerncr , & de bien

appliquer les règles générâtes aux cas particuliers»

qui fe rencontrent dans la* coaduite d'une parroif*

fe^ parce que la fcicnce fans la prudence 8c U boo
ftns eft fouvent plus mifible que profitable dans U
conduite des apies. •

,

^iel doit être l'efiaê de celu^ qUf e»$ie dam »n be^

i^fice ?^ .

Il faut être exempt dje toute excôm'm.ttnicatioa,

fiifpenfe, im'erdit, & ÎTregularité : & la collation
faite d'un bénéfice à ccluy qui fcroit dans quel-

<)u'i|.nc d£ ces ccnfures $ ou daias,]l'irieguljiiit4j f^t

.
*

• roic
• * •
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rpit nulle j & le pourvcu feroit obligé de le quiicr

6c de s'en demeure, fans le pouvoir permuter avec

4|ia autre » eacore.mâne que ce fud api es avoir re«

ceU'1'abrolutiaii des^ccnfurest ou éié rphabilité.

'J^jf ijsioy confiftjB la bonne vie « bonnes mœur^
tequijes pour entrer canonic^uement dans un bénéfice tX",

primées faiices temnes iA$ %Anmi mpium gravita-

•Quand TEglifi: demande pouf une charge èçclef>

fiaAtque mortipi gravitàtem % npiœuri graves

elle ne demnndepas feulement une vie cxtmte de
ces' pèches q^ui doaaenc la mort à lUme.^ ce qui
doit être i'éta» d»90ii9tle» k(ons chrériefis viveai|

^ns l'efpfit deleur-b^téOrne t ainfi que nous Tâp^
prend S. Âugciftin , lorfqu'il dit en parlant de ces

fortes de péchez mortels : ^j^a non commixût omnis^

im£ fidei ^ à» bonA fpei (.hr^fitanm ;x&ais elle enten^
par là une fermetéA uo rcglpmisnt de vie » qui ih^

ipit pas aifé à ébranler r <St qui pnifle reÇi^cr aux
dangers & aux tentations ordinaires qui empotçnt;

cçux qui on: de la legcretc d'efprit & qui ne font;

pa& bien affermis daaâ la vjprtu^ ain(i il faut être,

fempli de la gTace de D/iea , ^ enraciné ds^n» rha*
bitude des venus chrétiennes;» >comme- d^e llbq»^

milite & douceur de cœuri de Tob c'iffa nce , pa*

ticnce , chaftetc . tupo,rt du prochain , & autres

& des vertus ecclefi^fliques , comme du zele pour
la gloire de Dieu \^ faluc du prochain , ae 1^
fiermeté À^out^enir les intercft;s de D.ieu , à foufFrir

les perfecutions q^ie Ton rencontre daVis le (ervicç

des ames ^du dedaterciTcment poux les bieps dl|

mpnde , & de r.abandonn^meiic à, la providence :

& ces vertus font fj^ecialement rCquifes pbi^r cett](

<pii entrent dans h$ bénéfices qiû odt charges d^a^
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* C^eft parce que les Pafteurs des ames font obli-

gez de procurei" leur ialut par leurs inftruéVions ,

par leurs prières > >& furiout par leur boa exempter
ils fit (çâui^qîéiit qfttttofidem devoirs ^ s*fb

M font folidémem établie •dans Itliverti» chrérien-

nés & ecclclîaftiqucs , avant que d'entrer dans ces

charges. C'cftpourquoy quand on ordonne un
J^retr^ « i'figUre dictes paroles : cœleftis /a-

f$ê»lim , ^âi mùréi ^ \limu¥M JMitu obfêrvatiê,

Mtl 4é eleBum cmmèndêni . B% S^-'Oregoite dnsla
première partie de Ton Paftoral chap. 5. décrit en

ce^termes les qualitez d'un vray Bafteur : Que
^ celtifv dicoi) '/qui'eft chargé de ta conduite de^

9i^^Miti i nrceHe dàns la- pratique des bcKimeft ota^»

ft vrcs : afin qu'il montre la voyc de la vie par fa

», manière de vivre, & que fôn troupeau qui fuit

ordinairement là yoi% ôc les moçurs de foa Ba«

f I ftetict ifbit Mtoit mieux cotidoic par tés Mem-'
plè» que par Tes paroles. Car puifil||ue 'par Vm*

>j gagcnrcnt de fa dignité il eft oblige de parler dcç

», plus fublimes vertus , ce mefmè engagement
9, l'oblige de faire paroiftreccs mefmes vertus dans

tV^ <ODdi»iie, n'y ayant point de difcottrs qui pe<-

M netfte plus fortèfneiif fe ceeftr de» auditeurs, que
celuy qui porte avec foy la recommandation de

9» la Donne vie de celuy qui parle
^
parceque lorf-

qu'il commande quelque ch<rfe p^r fes iorftrti-»

,> âions» it aide k te faire par fou exempitt <|tti eu
»o»m la pratique'*.

• .^eUe fruit fmvonS'pous tirer de ce pajfagê d$

Gregpire ? '
*

JU fioiif doiiTpof't^ràgêmit fn/raveuglenaen

\c malbet^r dt ceux qui s'engagent trop tôt d^ U

t • c

*
*
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conduite des ames,^ fc chargent d'un fi pefant

fardeau* n'ayalit p^s encore acquis la vertu & les "

forces neceffaires pouf le porter. Ils font encore

,

* feuvcnt dans le vice & dans les pèche, & iU entre-

prennent de gucrir les autres» fans craindre qu'ôn
leur diCe s Medice ctêra te^fmin,*ll% n'ont fait cncord

^ancua apprentifT^e» ny laucon. fond de vertu» Si ils

Vihgercilt db Tenfeigner. Quels fuccés peutent»
ils attendre de leur temeritc, finon leur propre
ruine, celle du peuple qu'ils enticprennent de con-

duire» 6c le Tcandale de TEglife 1 Ceux mêmes qui .

'
-n'auroisfit quitté le vice que depuis peuv^ qiû.

n'^aufoient pas afles travaillé poûr fe bien, guérir»

& pour {e fortifier dans la vertu, ont grand fujçc

d'appréhender des tertibies chutes,en fe chargeant

indîifcrcteitient de la conduite des aâics. Car il eft •

l^rèfque iàipoflibls 9 qu'étant encore fiables, 9c '

n'ayant pas leurs playes bien fermées, ny la vi^.

'^ueur ncceffairc pour porter un fardeau redoutable

aux Anges mêmes» ils {oient capables d^ foîitenic

& de défendre les autres', qu'ils n% foienc fn'.'
léanger de tomber avec tuyt a la première rencon.-

. rte; 'Uleur faut donc beaucoup de temps pbur fe

guérir,& pour fe dcfFairc de leurs foibleffes^Ôc pour
.

acquérir les grandes forces que la charge des a«

«nes demande t ce qfui ne fe peut faire que dtm$irna -

jujhtuvbfêroatîpnt* comme dit t'Eglife danf le^r

ordination : cette longue obfervancc de la bonne
vie ôc des bonnes oeuvres étant i'npprentiflage des

Ecclefîafttqtfes» fut tout des Safteurs «les ames.

C'eft ce que S< Bernard nouseiifeigne, lors qu'a*

prés avoir dit dans un fermon fur S. Benoift, "que •

tt ce grand Saint fut un arbre planté fur le courant

>,dé^ eauxi qui donna fon fruit en fon temps, il
.

• 9, ajoute» que c'eft ce qui condiimnê ceux qui ven-
' '

. lent
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y/lênc |iorcer leur fruit avant le temps» - 8é. qtff

pouflant trop toc donnent grand fujet de craîn-

dre pour leurs fleurs trop haftccs/ Tels font

ceux^ qui des le commencement de icUr £oavcr.-

M fiott, ont la prefomptiofi de vouloir profiter-.auf

amrei» 8c fe haftent contre la dtfeafe delà. 1<]^

p, de labourer avec le premier né de la vache,& de

tondre le premicrtncdc la brcby". M»ais on ne

, petit dcfirer de plus excelleoTe in(lru6tioii fur cç

fuftt» t|iie celle que donnt ce même fère dans fo9

fevmofi fur ces.paroles du Cantique-: Ohim ejfu-'

j^m nomen tHum *' Il n'y a rien, dit il, de fi dan-
,,gercux, que de fe répandre au dehorsi lorfqu'on

ù a'cft plein qu'à demy » de avaQt que d'avoir ré»

9t ceu l'effttfion de« Dieu de/outes ^arts. Il faitt

bien prendre garde den« fe pas rendre femblable

au canal, qui jette l*cau au dehors preiqu'en

même temps qu'il la reçoiCt mais plutôt au baf-

yt iin de la fontaine» qui neTe repan^ que quand îl

;»xft*ptAiit & commnnique.alo^ ce quM a de refté

fans fe fiKre préjudice. Et cependant» ajoute ce

Saint, nous en avons beaucoup aujourd'huy dans
fi i'E^life qui re0emblent au canaU& peu qui re(*

y/femblenr au bai&n. Ils véùlens pa^Oer à Keffiil

fion,* avaïit que d'avoir fecëul'infufioti : ils (ont
plus difpofez à parler, qu'à écouier : ils fc por^
tent à enfeigner ce qu'ils n'ont pas appris, fie ils

défirent avec ardeur de commander, aux autres»

,» Jorfqu'ils ne (payent pas encore fe gouverner
9,énx.mèmes. Il eft/bon de voir tout ce fcrmon
qui eft admirables.
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De la. vocation aux .Bénéfices* ,

'

OVtreU fiinu^heclefiaftiquê,^ Us bornes mœurs

les vertus exempUstes que poùs venons de dire
'

être requifes pour èntrer légitimement dans les bénéfices, .

'
'

ueceffaire d'y eftre afpelle de Dieu , é?.^> ^"^f^i^

ssne vfayt vocation f \

Là vocaùon' de Dieu cft telUment neceflaifé .

pour toutes fortes de beiicficcs» fpeci^lemcnt pour •

ceux qai ont charge d'ames , que S. Bernard nous

- apprend dans une Iciirc au Papv Honoré II. que

Mut l€ frùk & la bcnediâion qu'on y peut opcrcr»

dépend de la vocation de Dieu* Voicy ces paro* -

les dans la lettre 13.. où il recommande a ce Bapc

ua grand perfonnage nomme Olderic qui avoit ^

„ été éleû Evêque de Cbalons Je le connois, dit-

f» il , pour Un homme d*une foy & d'une dodrine

, „ pure & également liabile dans les chofes divints -

^
,» & humaines^ & i'efpere^quMl fera un vafed'hon-

ncur dans la maifon dc.Bicu , & utile à toute TE-

glift Gallicane , fi toutefois c'eft iDicu qui Ta ap-
^

pellé à cette çharge t It fperMmtsi- in démo Bei{fi,
tamen ipfe elegitéum ) fore vMsinhonorem , Uii^

lem ftiturum non folum illi>fed omni Gallicane
'

eeclefiA. Et dans le Sermon 10. furie Cantique. •

des Cantjjques » il ditjque c*eft une extrême impu-

dence , de s^ingerer deToy-mcme dans la conduite

des ames : regimen antmatum fefe ingerêre»'quants

impudemia eft. On 'peut appliquer à ces pcrfon-

. ncs ces paroles de J b s u s-C h a ist. non

imrut fer ejUsm èn ovUe eiritm , fed. afcendit a- /

liunde, iÙe fur efi & latro /C B 1 u ï qtii entre .

'

pas far Uportt dans la bergerie» mais qui y monte

. fésr un autre endroit, n'ejl fas un fajim mais un vo^

- . . ' leur.
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Uur u» larron^ %t expliquant enfuite cetft£ port4
par laquelte il faut entrer dans les itiinîftercs Se

charges ccclcfiaftiques, il dit que c*cft luy-mêrnc
qui eft cette porte : Ego (umofitum : per me fi quis

introierimfalvé^ituff pour nous apprcpdre qu.e c'eft

patfen mouvement ti par fa vocation qu'il y faut

entier : & qu'aumoins que d*y venir par cette por-

te, on s'txpofe au danger de le perdre, & de con-

tribuer n la perte & à la damnatiôn^e pluGeurS.

. La même vérité nous eft encore enijjBtgné par

CCS paroles de rEvangîle touchant le chcnx.que

Je SOS -Christ fit des Apôtres : Vocavitadfe quos
* velust ipfe : ^ venerunt ad eum : Il appelle à luy

gesêx qui luy'plut de ahos/ir » <^ ils vinrent à luy : 6:

par celles Àb J'Bsus- CHUt^x^n S.Mattb.chap* 1 1.

0& après avorr cimoigné la compaffioa qu'il avoit

des pcup!€S,qui étoicnt comme des brebis fans pa-

ftcur, il ne voulut pas que fcs diùiplcs conclufTent

de là* qu'ils n'avoient qu'à les affifter : mais il fe

écHttème de leur dire» qu'ils devaient prier le n&aî-

tre dk la nK>»ffèin, «fin qu'il y envo];iaft (es fmvrîert:

Rogaîe ergo deminum mejfts^ ut mittat operariôs in

9neffem fuam. Ce que S. Paul établit encore plus

fortevient dans le ch. 5 de ripitre aux Hébreux,
Iors ^*ildttt Que nul ne fe donne à (oy incmt
Phofineur du fâcefdocc , mais qu'il y faut être ap-
pel le comme Aaron : Nec quifquam fumit fibi hono*

terni feà qui votatûr à Deo tanqsmm. Aaron, Tous ces

ovacks de l'Ectiiurc, & lieaucoup d'autrea encore»
sfaus marquent la vocation de'Dieu. Et lejs eanons
renouveliez dans le Concile de Trente,qui veulent

que les EccUfiaftiques foienc attachez au fervicc

des Eglifes particolieres dans leur prdination.niar-

êpsmt la YOBcatTon de T Eglife ..laquelle fe'doie reiv»'

cômr^r a^eeifèlle de I)i$ù,pour faite uiie>Vocation

vcrï-
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tbricablc & cncicre, qui ne ioic p^s (euiemcoc in-

t^rieure, n^rfctilemcnc extérieure» mais inVmcure
& extérieure tout enCeniblc 5 Tune faas Taucre n'c-f

'"tant pas fiifErante pour exercer faimemenc ôt uti^^

Icmcnc le miniftere ccdefiaftiquc. «

. Dites nous la raifon pourquay la vocation Je DiiH
MX hneficis cfifi abfilument neceffaire î

C'eft qirc pour cdiiliir dans les emplois ccdffia*
ftiqucs, \a fcicncc, la prudence, raddrciFc» & autres

qualitcz purement humaines ne fuffifcnt pas, mais
le recours de la grâce de Dieu y eft abfolunienc ne<(

ceflaire. Or comme un Ro^ n'aufôic garde de doiu
ner de^ appotntemens' à ceux qui titîirptroicn^ >

maigre luy les charges de fon eftat» on ne doit pas

s'attendre que Dieu donne la grâce & la force

dont les minidrej^ de l'E^ifç ont befoin» qu'à ceux

qu'il choific* luy même pour It fervicç de (a mat-«

•fon, les autres ne pouvatit iuy être agréable^', $c ne
faifanc que troubler l'ordre de la famille^ Rien ne

peut mieux faire comprendre ce;te vente que cç

que du S. Bernard dans fon fermôn de converfioM

MéUeriàosi contre ceu^P qui' s'ingèrent par le mou*
vemcnc de leur ambition dans les emplois ecclc-

iiaftiqties/ans y cire appeliez de Dieu : Malheur

^2 fur vous, dit ii» qui prenez la clefnon ieuicmcnc -

9^ de lafcicncei mais Suffi de l'atitorité : qui n'en-*
'

trez pas dedans ^ 5c qui en plu (leurs manières
cmpefchez d'entrer c^ujc que vous devriez vous

>^ même introduire. Car vous ne recevez pas les

9» clefs», mais vous les prenez. £t c'ed de ccux.]^

que Dieu fe plaint par la bouche du Prophète

4» il ont régné, dir»il, mais non par moy : Ils font

devenus princes, mais ce n-cft pas moy qui les ay '

appeliez à cette pnndpauté, D*oii vic^t cçt;,t^

grandes aideur qae votus ^ves .pour les • dignitezi:

Ce ecde*
*
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eccUfiaftiques » cette impudence ^SW^jjfSrSi ^

Tambition, cette fureur brutale de l'orguetl>li§-
]

i> iqain i Y a-t-il:qùelqu*ttn parmy.vous , qui.faff

0'aÂez liardy pour. ôfer. ufurpet les ctargi»

plut petit royaume, du 4nonde fans -Ford

i, Roy> & itJCtne contre fon ordre ? , ... Et 'nt

>t croyez pas que Dieu approuve ce qui fe fait dans

S^'-h maifon, qui cft fi grande & fi vaftr» parcÉpix

^ fMtles vafeii de fa cqlere qu'il a deftili«à

la damnation eterifelle. Il y'en a bcfaiicou

fi viennent,mais confidcrez, qui font ceux qui font

o appeliez. Et un peu %prcs dans le même
siOD» parlant du de£am de la vocation de Dici

pour les fainVs Ordres^ fott pour les minîftcres

clefiaftiques il dit tOn court de toutes parts

faint^ Ordres,& Us hommes fe pouiTent aux mi-

',>nifteres qui font redoutables anx Anges m^Bie

» (ans retenue & fans confideratîon* -En un aSe
endrôtr iUes appelle des tyranst à caufe de VmÊtm
pation qu'ils fojit du ficcrdocc royal de Jésus*
Christ 5 Ce n'eft pas en vâin>dit il, que confiant

», le foin de fes brebis à S . Pierre^ il luy à die ytm$

,1 fors» M'^ûmèz vousl Et ^*ctby qu'il zriëka
^ire eh fubftanct '; Si >voftfe confcience ne vous

rend ce témoignage que vous m*aimez* 6c que

9«vous m'aimez beaucoup» ôc parfaitement» c'tft

,f dire plus que vos interefts» plus %|ue vos parifts»

i, plus'que-votts mêmes, ^/ir/^i»«is^i«Mi» plu/!pum

^, $Hos, plafquam te, afin d'accomplir le nombre:

», de cette triple répétition, ne vous chargez point:

S) de ce foin ôc n'entreprenez point de gouvemr
»imcs brebis, pour lefifuêUes f'ay répaodfi Mm:
», monfang Terfibfe paro1e,& qui peut ^uioil^pOir

», les coeurs les plus endurcis de ceux, qui comme
des tyrans ufurpent les jcbarg^s eeclelîaftiques s

âfem»
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terrihilisfermù» qui*foJlit eti^m imfé^vida quorum^

visi/téinnorHm cpnb coneutere.^

, <^els font tes bénéfices poHr fefiueh il eft neceffmf$

^examiner plus foigneufement la volonté de Dieu,four

ireconnoitre s'il nousy apfelle i

. QÛoy que U Vocation de^ Dieu foie necefll^ire

pou? toutes fortes de bénéfices»comme nous avons
dît, clic l'cft encore plus particulièrement pour les-

bcnefîccs de charge d'rfmcs , parccque la conduite

des ames e& l'art des arts, comme dît S. Grégoire

dans le i . chap. de fon Paftbral : Ars eft artium ri^

gimen animarum^ Èt on ne peutreullir dans cette

conduitte & ce gouvernement des ames , fans une
gg^ce abondante qu'on n'â pas de^raifon de croire

que Dieu communique à ceux qu'il n'y a pas ap«

peliez , quoyqu'i^ teoi^fafle qiiélquefots mifericoN
de, on en leur faifant*quittàr la charge qu'ils ont

ufurpée fans fon ordre , ou en les y rehabilitant %

À leur donnant la vocation qu'ils n'oqt pas ciie

d'abord.. Mais quand à ceux qui ne remettent pas

à j1ksus*CHlli5t ce qu'ils loy ont ravi fi .in|nfte*

ment, & qui ne fe foùmettent pas à luy.pour rece*

voir Tordre de ce qu'ail doivent faire , que doivcnt-

•ils attendre dc lap ? iinan la punition du facri'lege

qu'ils prit commis eti ufurpaot fa pui^Tancè» &s'^-
jrablilTant Pafteurs fans fa commilSon » dans unë
indépendance & «ne fouverainetc facrilegç.

Comment peut on éviter ce malheur ? . ^
£n (uivant Texceilent avis que le :Pape S.-Gre-

^oire donne dians foii Paâoral tant ^ ceux qui au^

.rontaiTerdc vertu pour bieif gouverner les ames*

qu"à c.euxqui n'en ont pas aflcz. Que celuy ,

dit il» qui a de la.vertu pour bien conduire les

9»dmes^ fe charge, de cette conduite, lorfqu'on l'y

,9 côntiràin4ra« Mais que celuy qui reconnoift n'a*

' è c i voit
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> «

voir pas afllz de vcxtu, nc's'cn charge pas, cn-
core melme <|ue ^'on l'y vouluft cpntraindrc.

»sXIar Tl le premier refifte trop» il a (uiet d'appie»

»S hender qo*il ne foie pubi commé ce fervîteur à§
y, TEvangile, qui lia d^ns fon mouchoir Targcnt

qu'il devoir faire profiter. Cela fait voir que fc-

ipn le vray efprit de PEglifie opn reuUment U ne
faut pas rechetcher le gouvernement des ames»
mais qu'il eâ'fâutméme ai^ir«de reloignement,&
appréhender ces charges comme eftroyables.^ &
incomparablement au de (Tus de (es forces, ù Dieu
n*y fupplée par ime mifericorde fpeci^e« qat de*

pend de fa vocation. Ceftpourquoy ceux qui ne
craignent point ces emplois, donnent fuict|||e

. craindre pour eux, ôc de croire que Dieu ne les y
appelle pas 5

puifquMs ne Iç connoilTcnc pas feule-

ments éf ne fe connoiflent pas eux mêmes, ôc

manquent ainfide la* première difpQfition ncccf*

.faire pour attirer la benediAion de Di^u, qui eft

rhumiliic & la défiance de leur propre foiblefTe.

^^uelsfont les moyens que Von doit employé' pûttir re-

tonnâiftre fi Dieu nous tsppêlk sim iemfiee,m gmfloj

Uttefiaftique i

11 faut fc mettre fur cela dans l'cfprit d'une en-

tière indifférence, ou plutôt d'cloignement, prier

beaucoup Dieu» 6c le faire prier par d*autres» pour
luy demander fa lumière # dç qu'il nous faflc con.
naiftre fa volontc*s 9c confulter quelque ecdcfia-

ftique vertueux, prudent, & expérimente dans les

chofes ecclcfiaftiques, ôc fur tout fon propre £vè- J

que»' n'y ayant perfonne qui nous puiCe mieux
|

faire connoiftre la vocation *de Dieu qu'un* Evè* 1

que qui entend bien fa charge, 5c qui connoift 1

aime les règles de Dieu & de rEgUfc ; fans quoy il

ncferoit pas feur de fe; repofer bii luy^ paiceque
,

. - les

.9 .
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.

-Evcques ne font' pa^ maiftfe 4e$ hommes
* mais feulémc&t mmiftres Se feriritèars du premier ,

Pafteur , pour agir p.ar fes Offres » ^ non p,ar )/es

^ûcns propres. .
*• '

J^uelsfont les marques les pUf frpbétUts fofir
'

, noitrefi on $H AfpdU d$ DUh , ehoift pour quelque

bénéfice ? . .
' ' ^ *

'

I, Si on a employé fidellement les moyens
JUarquez dans la prccedencc rcpon(e. z^Sx oa n'a

point recherché direâement' ny^^indircâemeiit le

bénéfice • mais qu'un4>on Evêque nous y appelle,

ou que ce foie de fon agrccm^nt que nous y cn-
• trions , fi nous fomgaes prefentez par quelque *

Satron 3 . Si on cft pouryeu des qualircz necc{Fai-

\s t foie jde foii^ doârineMbie de boa
' Tens Ik d'adrefle pour exercer les &>nftîons du be»

^
nefice dans lequel on entre. 4. Si on y entre avec »

une droite intention 9 n'y recherchant ny Thon- *

neur & la gloire du monde , ny les revenus» ny
iinc vie douce & fenfuelle 5 mais $*y propofant le^

travaille & la peine > pour y procurer la gloire de
Dieu j le faJlut des apie« j & fa propre fanj^ifiça^

(ion,

2i*ëftci fêssm marque vocation Ugitins^ , €p$ani{

ûn nom prefento sên hinefice pur refignaiio», fermu»
tation 9 éleSiiân 9 ou autrement ?

Si pn n'a toutes les qualitez requifes , la refî«

enacion t .eleûion , ou permucatjiOA ne font pa^
des marques de vocation légitime,

Ceux qui ayant été refufez par VZviquo ii^efain

recourent à autres pour avoir le titre un bénéfice ^

forient ils les marqties d''^ être appeliez» de Dieu \

Comme il appartient à TEVcque diocefain , dè

. . 4ifceaer (Se fùger ceux qui , font dignes ou indigne^

it$ hcncftccs. ,;§ç miaifteées Ec^ljeijiaMi^ues dan^'
' * Ce 3 r

' W
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iondiocefe ^ & cômnie Dieu Ta établi pour faire ce

fugementi , il y a grande appjiréttC^ ^u^il n^appellc
pasà^Un bettcftce, Iflorfque r'EVefi{iie diocefainren

refufe le titre,fpecialemént quand nous avons fujcr

^dccrôirc qu'il n'agit dans ce refus que par zelc ,

ik qu'il n'y regarde que l'intereft de6 amea qui luy
font commifes. 6c ttotrc propre falur.

Mdis il efi évident ipif V^vefyue diocifain m €9M*
fnii uneinjfiftice manifejle dam le refus qu'il a fait dn

titre de ^luelqtée bénéfice , nefent-o» pM je f^rwhr^
devMnt un autre. Evç^ué ?

*

Je té^ùn% k. qa'ib Te fatie bien donner de gkrde

de iuge»" fatilenlent que t'Evoque dlocefain nous
ait fait une injuftice

j
parcequ*encorc que nous ne

voyons pas •quelquefois les raifons de fon refus»

nous devons apprehendeir que nôtre Amour pro»

pre S niâtrè coni^oihfe^ ne ttoue aveuglent» Ce oous
èikiperchent' de les ap{>élrctvotf; • • »

2. Quand même î'Evcque dioi^efaiu n'auroit pas

«u/ailon de nous reFufer , £c qu'il auroit Commis
lïne itfjufti^e manifeOè dftQS^lfon refjM • U^y autoit

foûjotire'à etaîndre qut la peine qu'on aucoit de
ce refus > ne vint du dcfir d'entrer dans Pcmploy
du gouvernement des ames , ce qui cft forif dan-
^ereu^, contraire a l'éloignement que les ca*

n'ons &c lés Saints difent ^u*eii doivent «voir les

plus juftet » 8c les plus ti^^aUes tl^tm^m p^ùmî %

eoaSus ad regimen ventât, C*eftpourquoy dans ces

cas même d'une injuftice manifefte > nous tifi de*
irons|^ai nous réfoudre-^par nous*mcftl^B » inats

preîiidre aVts de qàelque ECelefiâftîquè de graiida

pieté , prnd«nee , & è^cperienc^aoTr thofes Eccle*

fiàftiqueSf & recommander Taffaire à Dieu par

beaucoup de prieras , Te mettant preâAiercmaat
4aQs uiie«'§ktieie iodifiGnen^è > ^ôi^tittoiiaokre fi
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ft'eft <â yolonfté qu'oii (epoùrvoyii aiUeurs

^
i^^cew

qu'entore que Vfevefqttc diocefârin puft avoir tdm'w
^ inis injuftic^ en tefufant le titre , on commettroit
Î>eut- eftrc un plus grand maU, fs^t Ce fcand^le que^

'on donneroit ca fe pourvoyailt ailIeurs,''|^o(i«iitt

ne pouvant pas }iigcr des raifonsjegitimcs x^ue'f'ëft

a de s'adreffer à' un^âatre Eyêquc. De forte 'qu'H

faut beaucoup de lumière, pour juger {I on ne doit,

point en ces rencontres pràtrquër ce que dit UA,«

jpotre, qu'il f a p4lifieurs çhofes limites ; qui'né fokt

jpas utiles à ta perfentie, '& q^i Védiâelit''f^âi h
Prochain : Omnia mihi liant, ^ Jed w% omnia exfç^

non omrtia ddificant* •
^

'

'

S . Au cas que twtes chofes confiderées 5c €Xi^

min^e» en la manière qtt*>l vi«nt •d'^e 4tt, bhfll

retire à an ahtre BvéqueL. àtt»fl(fiis de* Pordinair^,

ce ne peut eftre qu'au Supérieur dans Tordre de là

hierarchie/aînG quM eft porté par la declarat:ioa

de TaiTemblée générale du Clergé de France tcnù\5

«n l'année I «4 5 * Et ta lùmrer^ naturelle fait affea

jjuger qu'un égal ne peut )u^r *(lu re(^s de t9ftk^

qui luy eft égal 5 Par in parem non ht^et imperiùm»

, même (1 les chofes étoicnt dans leur vray oim

dre, le Métropolitain firtn devroit point* fi^ïV
qa*avec les Evlqu'es dé la Profinte» • ois fany mTa-
voir pour le moins confultez, félon les canons qui

Hnvoyent ces fortes de diffexene au Çoncile Pro*

.
vincial;

'

'

4. Pour • atféuter la côtifeîenée de celuy qui

obtenu du Métropolitain lé-tk're lttt bene4!ce ad re'

ftis de Tordinaire^ il eft neeeflairei qu'il ne Tait pas

obtenu par- faveur a ou par recommendation 5 mài^
que le MetrôpaNtatn ait jujàé que rordmaite a
commis ni» * injiiftice manirafti^r qui* eft' 1«^ iftsul

^aa auquel il adpcoit de idonner un titre ilu refus de



rEvéque. ,.Car fi le Mettppolhain ne reconnoift
manifcHcment que l'Evcquc diQC.cfain à conimi;
UQc injufticc, ii li;jy-fcroittort de rèforaier fpn ju-

irgcmcnc, jÇc ceijay iquianroUobupu le^ provîiÎQiis

^llîMî^^^poliMiB (Vns^caifon, participtrott à Tin.
filftice qu'il auroit commife en retenant injufte-
in^nt un bepefiçç, qui ,nç Ijjy agp<^rt^drQit pat
japcun titre leguip^^ ^

, .

/Wêifrfftenû la frovifions du P^pe 1

r' ÎTon, jufqu'à ce que l'Evcque aie donnç le titre

furies provi(ions. Car le, Pape n'entend pas quç
faprovifion foit d'aucun^cffc&à: Tçg^d de cclujr

obrenuë, ii|Gi]ià^à ce que J|IEvéj)oe du lieu ait

cxamincie pourvu» ^ .recôQiiu qu'iUa la capacitét
laprobif^, & les .lutres qualvtcz neccffaires pour
s'acquiter digncmçpt.4u bcnc^icc. Ciçf^pourquqy
ti^^^^i^^J'^ufe çj^pf^^Ojd^os l^$ ^rovigpiis' de .Rome,
ifl^jp9nc <mc PEvêque ôrdioaire.iâlicDnitiiis pour
i^^SÇ*^, fi le pourvu eft digne dç bene^cc. D-où

que cela s';^ppèllc, né formadigntfm"

A^^'^^qwc de répondre }\ cette qucftion , il faut
fçavoir qu'obtenir des provifions injprmagr^tiofa*

prendre Taite/lation diÇ.c/^p^citc , vie, ôç»

^^U|fE de quelques perfonnes ecclefiaftiques ou
& fur cela envoyer à Rome pour obtenir

les provifions d'un bénéfice , fans écre obligé de
fc prefenter à rordinaire^d4i diocefc où le bénéfice
çft fituc» Or on nedemaodé ordinairt^ment à Ro-..

rne ces .provifionsJjay^r/nfjrii/iVy^ ; que pour éviter
le jugement de (on propre Evcfque , lorfqueTon

f€ douce bien <|u'4i xit ^oiiocroit pas le titre qqe luy
-

* dexnan»
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f 4«ipanderojt le pourvu à.caofe de fou indignité »

^ ainfi c'eft' violer la foamîlBon 8c M refpeâ que
l'on doit à l'on E vcque , que de demander dans cet

cfpric ces fortes de proviiions qui ne fervent pour

l'ordinaire qu*à entretenir la cupidité » l'aiabiûoQL

Se le vice > 5c à trcftibler les dio^efee.
'

^.^ueUg iment'm fat^t-4lavm entrant dunsun ifi* #

Ayant bien reconnu fa vocation par les marque^
cy-dev^ut rappoictées , il faut feprppofer le fervice

de Dieu 5c de fou Eglife » 5c Tâ propre perfeâiofi^

^ être rcfola moyennant le fecours de la grâce,

icn laquelle on doit mettre toute fa confiance, de
^rav^iUer fidèlement y & de fouffrir courageufc*

mcpt toutfs les 4^fEcultez.qui fe renc#ntrent pour
reinplir fou mii^iftere 5c les obligations du benefi- -

ce dont on fc charge , fuivant ce que S- Paul dit à •

'

'Timothcc: MtniftetMm tHum impie : labora Jicut 2 Tim.

^^nus miles Chrifti,
' 4 5- 5f

.
^^ellcs font les iutytSons vicieufes que plufietfKp

*' ^'

Mcclefiaftiques ont en eimant isi^ les bénéfices > qi*$l .(

faut foigneufement éviter } w
C'cl^d'y entrer par Tefprit.d'orguçil 6c d'ambi-

ion , comme dit S. Grégoire dans (on Paftoral :

MMfierium hifmUitafis v,ertunt in mgtntiemumAm^
bitienh: par efprit de convoitife des biens du jmon-
de , fe propofant le revenu 5c la pofTcffion des rîl-

chelTes dans un bénéfice: par cfpnt de fenfualit^t

recherchant une vie' naoUe 5c deRcieiife dans lef

charges ecdeGaftiques
^
par intereft 5c accommo-^

dénient des familles, pour enrichir 'fes-paren s des

revenus dp TEglifc, ou décharger famaifon, laif^ '

\

Tant le revenu de fou pacrimoiac à fcs frères 5c 4
ies fœurs. '

féftveeatm Dfcn, <^h droite ^ fure intfntièn
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'

fuffifênt/'êUii pêut ajfnrèr hJklm^ de eeltty qui ^ntr»

dans un bênefiee î * '
i

' S. Bernard écrivant à Bruno clcu à TArchevc-
. chéde CQlognet rcj^oad à cette demande par ces

^9 paroles ! S*tl étoiv certain qoe tous ceut t{oi font

4, appeliez au nffnîftere d« TEgnCe font aum '^leus

• 9» au royaume du ciel, rArclicvêque de Cologne

9% fe pourioit tentç en fcurecc. Mais puifquc c'eft

s. Dieu même qui a eleu Saiil au royauipe d'If^

j»tacU & Judas '

ati .Sacerdoce» l'Archevêque de

j« Cologne ne peut pas eftre fans crainte.

^ J^eUe conséquence dtvom-nom ùr^r dê cette ré;

fonfe de S. Bejrna,fd l

Que quelque irréprochable que paroifTe l'entrée

.

. dans -une cBarge & miniftete ecdefiaftique » 8c

quelque pure qu'ait eftc l'intention en y entrant>il

ne faut pas lailFcr de craindre beaucoup. Car tous

ceux, comme dit le même S« Bernard àu ch« 5*

la vie & des mo&urs des clercs» qui ont commencé
par PEfprit, n'achyrcnt pay)ar Pefprit, inais quel-

quefois par la chair : Timete, ne cum fpiritu coeperi"

ti$t%arne confummemini. £t dans un difcours qu'il

fit au ClergédansWConctle dcRbcims : J^i frp.^

défit dit ilj f»adcanameiêlig/intur,q^d efi fer cfiittàk

tnurare] ^ non eanonicè vivant f Que leur fert-il

^ d'ôftrc clcus canôniquement, ce qui eft entrer
* par la porte» s'ils ne vivent canôniquement ^

<^'ils confi'derfnt ce que Notre Seigneur dit à fes

tfilcipl^ ; Ne vbus ay- ]t pas^eus«vÔQs douzè& &
Tun de vous eft un démon. C*cftpourquoy auffi

5. Grégoire dit en Tentrcedc fon PaftoraU qu'il y
. quatre chofes à confiderer dans un faftettr : •

^oniment iWeft entré dans fa charge» eômmeiit il
j

vit y ayant efté bien appellé, comment il f tnftnsit

geupUs quel fo^a il a de tqonCLderer faj^a-

u ly/u^cd by GoogI
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pre (biblcflei de peur queTenflure de l*orgueil ne
luy faiTc perdre le fruit de Tes bonnes œuvres : IJt

^ perfeâa quaequc opéra conûderatiohé pcoprMC
iofirmitatis déprimât, ne hmc ante occulci arintfi

octtlos tumor elatiônit eirtinguat.

Ces femim'ens d'humilité de crainte, que ceux li

ntèine qui font Mppellêx, fàt une veritubU vocmion dti

J>i^ doivent teujùHfi cenferver dam h^t twur^ kftr

dûivem $ls canfir dm tfeubU 4^ F$nqm$tudê f

Non ; mais ces lentimens d*humîlicc & de crain-

te, doivént eftre accompagnez de paix 4 de tran**

quilitc de.cQeur,& d'une grande confiance en Dieu»
que teluy qui a commencé Tqçttvre par fa ypea«
tion» ^achèvera par la grâce qu'il bous fera d*f
correfpondre fidellement. Car ces penfces d'une

crainte falucaire doivent bien bannir Torgueil ôc

la négligence | mais elles doivent auifî fervir de

fondement à un parfait abandonnen^eot à Dieu, fie

à une generêuiè refolution fondée fur la grâce» dt
travailler foigneufement pour çicncr une vie fain-*'

te dans notre mini&ere«& en accomplir £^dellcment

toutes les obligations/

^No/ire SeipunfMH^exbmtU'Uil point dnn$ l*BvM$^iUl^

ceux.quiJgnt dans les , emplois ^ charges eccUJiaftiqi$i^

k cette hum tliti de cœur ? «

II le fait en divers lieux, .comme lorfqu'il dic^^

»> fes Apôtiresen S. Matth. c. ao. Vous fçavez ai^*

)9 ceux qui fom priâcee parmy les payent les acf^

minent, ôc que les grands les traînent avec cm*

„ pire. Il n'endoif pas être de mcmc parmy vou$-

99 autres : mais que celuy qui voudra eftre grand

,1 parmy icm ibtt le firrvtteur de^afttres, fie que.

^ , cel uy qiii voudra eAre le premier parmy vous

,

„ foit Tefclavc des autresj comme le Fils deThom»'

>y a'efi^ pas vemi pouç eftre iervi» mais poue.
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/ 9> (qisxXp ^doDo«r fa yitpoiir la rédemption def

plufieurs, Notre Seigneur apprend ces paro»
i les, que ceux qui encrent dans îcs charges ecclefia»

ftiques> n'y entrent pas poar dominer, mais qu'ils

•

^
fe doivent coalidcrer comme les*fervitcurs de ceux
qui font (bu« leur cottdaite»afio de leur fendre tout

le fervice dont iU ont befoin pour leur fi^lut. *
*

. Vourquoy efi ce que Noftre Seignear ^aints

recommandent fi poignet*fement de tenir toujours fau
' êosur dam VhiimiUti abb^ffement devant Diett, à
€iUK qui iUv$z MX eh^rget^ digmt^sii, bénéfices

êtdepfifi iqties K
Gfcft parcequc nous avons tant de pente parle

poids de nôtre corruption à l'clcvcment fie à l'or.

gaciU qu'aiintoins que d'c^ce bien établis & fon-

des dans l'humilité avant que d'encrer dans les

charges 5c les emplois ecclcfiafttqi|es, 5c d'avotr

un grand foin de confervcr les fenctmens de fa mi»
fere & de Ton indignité dans ion cœur lorfque l'on

, y eft élevé» on eft'ep grand danger de le laiUer em*
|n fro porter àia vanité»(elon ce que dit S.Gregoire ^ns
lo^' „ Ton Paftôrat Hv. z, ch. %. Cofldme lé paftenr eft

,1 çlcvc au daflTus des autres» iLarrive delà qu'il

' 9, s^enfle dans fon cos^ir par de^ penfecs d'orgneiU

p9 II fnéprife ceux qui luy font fonmîs^ôc il a peioi^

a recpnnotftre <|âMs luy font éganx danslenr

. «Vprigine. Car il s'élève en luy.mcme à un tel

,> comble de grandeur» qu'il dédaigne de les égaler

9>à luy, 6c ne regarde jamais que de haut en ba$«

iltce faint Pape nous avertit danger qvi'il y'a.

de-ft lai filer emporter à l'orgueil,«érant entté dans
. une chargcc'hcorc même qu'on euft des fentimens
bas & humbles de foy-mcmc lorfqu'on y eft en-.

}bïd' ^ tré. Il arrive fOuvent» dit i/, que celuy dont uqe>

»9b^tt forcanèavoit ahailTé le.4qett( je V^wi\ti^^
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Des BENEFICE $• ijoy
9, dans l'homilitc» s'élève tout d'ua coup par te

,»veuë de la gloire qui accompagne les charges
lorfqu'il y cft parvenu, Aiofi Saùl,qut s^Àoit ca«*
ché d'abord fe reputant indigne de la royauté,

>, fie fut pas plutôt Roy qu'il s'enfla d'orgueil,

^uefaut il faire pour conserver toujours dâmfin
tœurcesfiHtimins d^huthilité de iramn i

I ? Il &0C reconnoîftre qu'on a-eoute 1-oblîgation

à Dieu de la grâce de fa vocation,& l'en remercier*

avec un vif reireatiment. ôc une profonde bumi«
Uté«, 2. Se bien perfuadet que cette.feule grâce de
la vocattont ne (ùffic pas, mais qu*on a befoin d*é«

'

trc affifté'co'ntinuellement, Se fortifié par des nou-
velles grâces, pour s^acquircr des obligations de-
Ton -^bénéfice» ou de fes emplois eccleiiaAiques.'

C'eftpourquoy ou fe doit entièrement défier dé
foy-^méme, & demander à Dieu continuellement

les grâces donron a befoin, & les luy demander en
\

efprit de* confiance j & dans Iç même efprit tra-. .

vailler foigneufement pour remplir la mefure 4e
{ts obligations» 9* Et enfin on doit ràj^orter 8c .

'

• offrir à Dieu Se a fa gloire tout le bien qu'on fait

par fa grâce dans fon bénéfice, comme venant de

luy, ôc s'humilier auili continucilement fans pour^
tant fe décourager pour les faute» . qO'*oa y corn*

mer* '
*

Dudevoîrdeceuxqtiiontdesbcne*
^

fices à conférer.

PlSfêt ùH donner un hneficf àun indigne ?

' Notf; car noa feulement cela eft contraire

au droit ecclefiaftiquc, mais encore au droit natu- »

rel & au feos commuut la lum^efe naturelle nous
,

^'
. .

apprea-

• .. .
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apprenant que nul ne doii être admis à un ofiSce/

bu à iine fanâton s'il p'en eft pasxapabk.
'

. ^^^enumkx.'wus par une ferfonne ihdigm t

.

J'entcns celuy qui n'a pas toutes les qualité:^

neccfTaires pour le Tervice du bénéfice qu'on luy'

veut donner.

MaismfuffitMpas dâfç4voir qU^une ferfonne ti*efi

pas indigne pour luy pouvoir tcfiftfer »n bénéfice ?

ffon : il fautîçavoir qu'il a des qualitez réelles

& pofitives qui l'en rendent digne, ain,(î que la lù-

. m iere naturelle nous fait juger que nul ne voudroit

choifirpour la conduite & l'adminiftration de fes

affaires temporeiles« une perfonnc doftt il n*atifoit

aucune alTurance qu'il fuft propre & capable de les

bien conduire. '

C^ux qui nefont que refigner^ permuter^ ou prefenter

*kux bénéfices t fénuiti pareillement obligez» de ,fanè
choix de perfonfies dignes i • "

' •

' * Ôùy 5
parce qu'autrement ils tomberoient dans

le vice de Tacception des perfonnes» cnfailant une
«inîttfted^enfation des bénéfices.

Mais ne peià^ on pas s*en remettre, au jUgement d^

rEveque qui les doit examiner éP' l^^r donner lè

iitre l '

'
' '

'

Non^: ils {ont obligez de faire choix de* perfon*
' hés dignçs pour rtfgner ôu permuter leurs bene*
^cesy ou pour y prefenter en qualité de patrons*

Et ils ne font pas déchargez, en confcience, pour
dire : je m'en remets au jugement de rEvêque,'

^ui l'examinera» foit pour la Tuffifance» fott poiir

les inoeui^ : parce que rexp^rîence ne fait que trop
connoiftret quequtfyquc l'Evcqueles en ingc ih«

-dfgnes, & leur refufe le titre, ils ne laifient pas de

fe retirer ailleurs fans en âvoir aucun ratfon legt-'.

iithe. & que par là ils trouvent enfin moyen d'aft

^ir ie titre d'un autre* - Mfi
--^

I
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È^^an Migé de clmfit no» feulmttiÊ iAu perfamm
iUgne^ fhais U fins digne^ four luy conférer un bene»

fice î # '

I S. Thomas dit qu'on eft obligé de i^onner tots«

tes fortes de beacficcs non feulement à une pcr*
.fonnc digne; mais même au plus digne. Et quoy cap. î,

qu'au fore extérieur oa ne puifle pas faire invali» q« o}«

dcr le choix d'une perfonnc digne à Tcxclufion

d'une plus digne; parceque {i cela avoj^licu. il

n'y a point d'eleâion fat laquelle on ne piAl cfat»

canner : ncanmoins\ diV-tl, cela n'empefche gas»

que celuy qui choifit ne foit obligé en confcience

de choidr le plus digne, ou abfolumenc ou par ra«

port au bien commun : Quantum ad hoc quod
9» elcâio impugnâri non pollit in foro fudiciali»

fttfEcit cligere bonuni ncc oportet eligere me-
liorem

^
quia ficomnis eleâio polfct habcre ci-

i> lui&niani : fed quàntum ad confcicntiam elt«

t> gcntis, nece0c eft eligere meliorcmi vel fimpK»

it citer, vel in comparatione ad bonum commune^
trEt S*il en ufe autrement » tnt içanife^acceptid
pcrfonae". "

.
»

eft-ce que S. Thomas entendpar Vacception Jes^

ferfchnes dans*la eoBatien def bénéfices > qu*H dit être

fi exprejfement deffenduëparU lûf de Dlr» i tigard
^^^^ ^

de la difpofîtion des biens communwt Non accipies cu-

jufquam pcrfonam ; £r par VApotre S, lacaues : Uc*

Nolitc in pcrfonarum acception* haberc ndcm *•

JDomini noftri Jefu Chrifti î

Le vice de l'acception des perfonnes dans la dif^ ,

penfation des bencfiiccs , félon que l'explique S.

Thomas t con(ifte en ce qu'on n'a point égard au

mérite' * ny à la dignité de (a pcrfonne par rapport

an 'bénéfice qu'on luy donne 5 mais à la reconi*

ftiandâtion qtii nous en eft faite par des pcrfonne^
puif-
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puiffantcs , ou par nos amis, oa à la liaifon de
]f
a-

rente qu'il a avec nous « ou à quelques autres conU
fiderattons qui ne le rendent pas plus digte du be«

nefice. #
J^ne/i font les bénéfices 'a yégard depiueU il y a

cbligatton ffeciale de les donner aux plus dignes -

Ce font les bénéfices qui ont charge d'amcs »

^atnii qu'il paroift dans tout le chap. i %. de la feiT.

24* du Concile de Trente ; oùil'eft parlé de là

'CC^Iatlon des Cures. En voicy quelques parties :

^ ^x^is Epifcopus eum eligat , (j:*èm cœtcris magis ido^

neum judicavcrit. Et Notre Seigneur voulant éia^

blir le premier Pafteur $ &nou$ donner Texempie
la maniere qu'il fe faut conduire dans {b^hoix

des P^fteurs de fon Eglife , luy demanda par trois

fois : Fetre diligis me plUs his ? Pierre avez- vous plus

à*fimoHy tour rnoy que ceux cy ^ pour apprendre à
ceux quront la difpenfation des charges , emplois*

^ -bénéfices Ecdefiaftiques , à ne les conftrer qu'à
.ceux qu'ils en jugent les plus dignes.

c^eli^ font Ifs raifons pour lefqueiles on doit chot^

fit Us fins dignes peur les bénéfices ffeciéUement

-dutrges d'ames î
*

C*eft p. qu'ayant à -choifir des fervhturs 8t dest

' miniftrcs pour Dieu , il mérite bien que nons luy

donnions les plu#dignes que noiis' pouvons. 2.

Ces même mmiftres ccant d^cftinez- pour le fervice»

<iet*£gltfe » que Notre Seigneur a tant aimée,
quîil a donné , fon fang& fa vie pour elle , quem
acqutfivit fanguiiie fuo , ce n*eft pas correfpondrc à.

fon extrême ctvanré envers Ton cpoufe» que de luy

donner ies ferviteurs des niintftres qui fotent'

moins dignes « luy en pouvant donner àe pins di--

'gncs.

DiteS'tious encore ejHelqtées raifins ». qui obligent let

cella^

#
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ÏHUiétùrs des bénéfices # fmre ehêix des perfcnnes Us
plus dignes , ffêcùUeme^ fcsir leur eenfierle /oin,{jft

I0 cûndtéite des mmes ? •

C.'cft que le Pafteur y cogime nous l'apprend S*

Pierre efiforma gregis » c'cft le mqdclle l'exem-

plaire des vertus 5c de U ^etc chrcftiannc queU
peuple f« dpit prQpQferpour imiter. & pour coo^
focmer fa vie & ics aâioas aux ficpnes, cooam^

S. Grégoire nous Penfeignc dans fa lettre 3 2, du
livre 7. Le feu de la charicCf dit ih qui doit bru«

» 1er 5c couTumer le cœur du paûeu.r dcsames, fcrc

>9 de lumière à cêlUs qui foui fou» fa charge : U
%t en* doit fepaéilrc tuie' il vivè .& il abondante par

fa bonne vie, & par fcs faintes avions, que le

94 peuple puHTcvotr en luy» commé. dans un mii
roir vivanci quelles font les vertus quHl doit

»9 embraser, &:dei|uels vices ,il doit fe corriger.

Quelle éottfequence devoni mus tirer dé tettede-^

ffriné de Si Vièrye,* éf* de 5. Grégoirefon fucccffeur f

* C*çft que fi nous fommes t^ouchez de quelque
jbele poilc le falut des peuf^les» & H nous avons
quelque dcfir.de leur perfeâioD dans la vie & le^

vertus chrétiennésf nous devôÀs leôr procurer

les p(os dignes pafteurs que nous pourrons , afin

qu'ils ayent uabon modelle à imiter. Car le mo*
delle.^^ft toujours le plus excellent de le pkisac-

. compfi dans chaque genre, & ceux qui veulent

rciiflir ne prennent pas pour modclies des fumets

imparfaits éc deftâueuxjtiorlqu'iU en tifouvcnc de
meillieurs.

S. 4Sf^ké n'eeiaireit^il pss ^neete mttéùrs cette

fropefoien, que l*en doit dettmr des bénéfices de charges

d'âmes à ceux qui en font les plus dignes ?

. Oiiy : car décrivant les .qualitcz d'un vray pa-

fttik.dAQs U.^ cb9pji^itde la 2. .partie de foaPa'-:

/ ' 'fld fioral'



ftpxal il dit qtic U .p«ft€U%4oit «Are pu^ d^ans

fcfifécs, eftre le premier à l'exercice des boancs
œuvres, dilcret dans Ton (ilencc, édifiant dans.fes

dii(€Qiir«f proche de tous par lacompaâion.dc Uur
miiere i élevé 4eiras detoits par niecUtatiojt

8c la coétempUiion des verkez ditefttennejs : qu'il

f(B doit rendre eg.il aux gens de bien par rhumilité;

reprendre les vicieux avec tuxe Tamte liberté, veiU
lejr [ut (on ioterieuir pour ne poiœi difliper dâw
Poccupatioo exterifure» & ac. négliger pointies

chofes exterieures.par.un foin mal rcgré de foa in-

férieur. *
•

.. Comment prouvez voHSparces parolade S-Gregoite^-

\Âiite dis ams f r . •

•

C'eû que S. Grégoire nous apprenant que tou-

tes CCS qualttez font requifes en un pafteur des a-

mes» le plus digne que Voa poujroit choifir pour

cette .charge, oe le feia pas tr<^ 2 & ainfi c'ed ie

OMttre ta uo danger ^videfit d^en ehoifir qui nc^
foienc pas dignes que de ne pas choiûr .ceux

font les plus dignes.

Quelle autre confequencefaut il tifêt Mcitte veri*

a* 9«eu plut digm doit efitê eboiji p9m. Us hêmefifefy

^$emUin$m k charge i^Mmesf

Que c'eft un orgueil & une prefomption extrême

de rechercher ces fortes de bcncficcs
^ puifqne c'eft «

perfuader qu'on a plus de fuflzfance, de verHif'

de pietés & de mérite ^ur tous les autres;» pow
remplir cette charge. Et c'eft au (fi la confequence

que S. Thomas en tire,lorfqu*il dit, que celuy qui

demande un bénéfice à charge d'ames^ ^acft in-

digne à^caufe de fonorgii^l & de la prefomptiom^
Ce qui eli cooforine àl-'Evangile» où le Fils de

JB>iea die que ceu^^ui foia^mvi^e^ 4U feftiu dc^i*

Yçnt
j
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iéit clioiiir ie ckrâierlicu» Bt fion pài le premier^

de peur qti^an amrc' plus digne de cét ifonneur a« !

yanc efté invité* le maiftre de la maifon ne con-
fonde celuy oui a pris la première place» & ne le

contraîgae dria quitter a celujr q^i en eft pitie

digne. Amfi 9box qui auront pti$ d'eux mèmce
les premiers places dans rEglife, en feront. privez

honteufemenr parjEsus-CHRis rf& feront réduits

au dernier Itcu^c'cft à dire dans Tenfer } deceux
^qui^h cflolenc plus digaes,feront mis en leur place*

dawieeieli êc feront lef preœîefSa Se les juget de
tôus les autres.

Et on peut encore remarquer fur ce fujer qu'il

eft (i certain quec'eftfe rendre indigne de la charge
de JP^ftcOfs des ames. que de la reckerchef dire-

fienieiitô'à indirejbrment; que le Concile de Baie

rétabhflfânt les élections canoniques* ordonne que
ceux qui éliront aux prelaturcs, feront ce ferment :

Moy H, |ore & prorûcts à Dieu tout puifTinc, de

au Saifnt ou Saftnce fous le nom duquel cette Egitfe

êft dedîée* que feliray celuy que |'e croiray^le plu»

utile à cette Eglife pour le Ipirituel & ^our le tcm«
pore! 5 5e que je ne donneray point ma voix à ce<^

luf que je-fçattfay vray fembl^leméùÉ travailler à
fe faire âire, en promettant on en donnant queU
*qtte eboA dé temporel, àntnf èmployant des

^ieres par luy mefme, ou par des pcribnnes intcr*

pofées,pu en quelque autre manière que ce foit di-

re^emenc ou indireâcment. En qupy ce 'Concile

ft'âfsirque marquer Raccompagner de la religion

du ferment, robligation qu*avoient déjà par la !oy

de Dieu tous ceux qui nomment & elii4?nc à ces

cbarges.
'

UsisfelmtêfrmipeUnefaiêidoncjamàisétcuptir

U chargéibS4^s, fttsfyu^PinmMitémm empejikê de

^ . D d i ^rwVif



412 • Des Bénéfices*
,€fOPre^que mus fojom Us plus digne$,(j^ que mus exfd*

lhmfMrdeJljlksUsautménverSH(^inmer$S4\
' Koiis dfivons regarder tous les bcÀefices «om-
me des croix, & les bénéfice^ dé charges d^*siiiies

comme de pelantes croix qui conduiftnt à la croix

ceux qui veulent s'en acquuer dignenifent : ôcaiufi

au lieu de les de(irer»ii les fiiut foirt^ n-y alkr.que

par ViolcQcei comme ah mort U«coii&> lor&
'^jue Dieu preflTe de telle forte i|tt'o# ne-peuc s'ca

defFendrc (ans s*oppofcr à fa volonté. Mais lorf-

que la diipoficioa de la providence diviiie hqus
veut charger <fe cet^e croix, &pque nous recomaoii-

fons par Us marques d'une vocaieioâ légitime rap«

portées cy deiTus, que cVfi fa volonté que nous la

portions, alors nous devons nôus toumctcre humr
biemenc à fcs ordres, nous'confiantque celuy qui

nous donne la charge, nous donnWa âuffi par fa

grâce les forces beceflaircs pour la porter» éc Ik

portera avec nouj> nous rendra même cette

croix légère fie douce par V'ondipn de fa grâce,
' C^eft ce.quc Saint Grégoire nous eQfeigne.en la- 1»

partie de fon Faftoral c. 6^ 6ù il montre que loif«

^que Dieu appelle quetqu'ifn^la charge dts aœes,
ce feroit orgueil & inanquemcnt de charité de re-

'ijfter à fon ordre» & de ne s'y point foumettre.

9f Ce feroit» dit>il> une faufle humiUté que de ne,
'

», vouloir pas eftre en charge, lojr fque nous avons
fujet de croire que Dieu veut qifenous ployons.

9P Car le vray humble fe foumct à l'ordre de la
m

3, providence divine, Ôc eftant exempt du vice dé

». Topiniâtreté, lorfqu'on luy commande de fê

»« cj^irger du gouvemeni^nt des ames« a'il adéta
receu des dons de grâce qui le rendent capable

I de rervir,il doit & en avoir de J'cloignement dans

le cœur» Ôi neannioior obcïr - o^iUgr.é fa. repu*

gnancf :
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„ gnance : SVjam donis prdventusjfit qutius & aJiis

ffofit^ ^ ex corde deiêtfugere, invitus ohedirc,

*:^têtt fecbi dêmy s-t^it donner pMs leskenefitis

ààx plus dignes^ fpmMUmênt de ibmfges d*Mmes'.r

C'eft un pcchc qui de fa nature eft mortel» &
même un* des plus'g^ands

;
puifquc c'cft rcnverfcr

l'ordre de T Evangile & .de L'EgUlc» ôc prefcre%reâ

interefts 4eTes engagemefif panîcoltejs ao falut die

eout on p^pk, «& au fervtce de Jssus-Ch&tst»
lequel on doit aimer pardeflus toutes chofcs. Car
il ed clair qu'on ne préfère point un homme à ce-

lity qui -eft plus digQC & plus capable que lujr» quie

p^r desiatfi^ humaines & privées» préférant Je

bien ^arciciilter^aii commua du prochain 9c cta

*Dieu mcme.C'cft auflî ce que le Concile de Trente
enfeigne. Car il ne fe contente pas de dire en un
i^adffoit, comme nous avons déjà veut qu'on doit

ehoifir les piua «lignes poi^r les cures | mais ii de-
i^ate ei^ivelKmenc dans lafeC24.chap« t .que c*cft

un péché mortel de ne pas choifir les plus di*

>9gnes pour les évcfcbez. Le faint Concile» dit-il,
'

^efldio«»c«x qui ont quelque pouvoir à cela» de
q«ekfM;'m^antffte qn'ils l'ayent» de fe fouvenir.

fy qu'ils ne peuvent rien faire de plus avantageux

,9 pour la gloire de Dieu, & pour le falut des peur

,» pies» que de leur donner de bons payeurs, & qui

9» foicnr capables de bien gouverner TEglife 5 6l

f9 qtf'tts pMient ttorteUen»entf en ft chargi^ani det

,9 pcchez des autres, sMls ne donnent ordre que
,9 Ton n'y mette que les plus dignes de les plus u-

9,tiles à l'Eglifé » en . né îe laiflanc gagner ny pat

les pmtc;!» ny p^t des cvenemens l^mains^ ûf,
,9 par les impoitiinite» de ceux qui briguent ce<

,9 chargesj mais par la fjpule confi^ieration des m$r*

,>fices, • V' .'.
^ :

• .
*

. .

«m
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'

' On ^it aiifi la suèmc cbo(c dias CfnMHu
,1 de jBale au décret des eleâions. Car après avoir

dit, que la principale partie de la reformation de

,t l'ËgUre confiât doniier à r£gli(e de fi bons

f\ j^a£rafSf <}u*îls «n putflTcnt «cftrc i^s bafcs ôc les

99 cotomiies, & laibutenîr par'lcor doârÎM.dt par
leur vertu, il adjoute : Que ccu 32 qui ont droit

9>de les élire, doivent mettre tout leur foin à ne

f» cboifir qi)e ceux qui puilTcot fatisfaire à une fi.

g, grande cbasge fçaciiaiit ^iM» a*îU f<i conduifent

»fdân«. une 'sÊétPtû imp^mante, cKi malickaTe^-

ment, ou ncgligemment,ou ayant autre chofe en

Vf veuié que la crainte de Dieu, comme ils auront

eftccaure que r£g|liCc col de mechans Pa-
fteftrs» ils curant part aèx peines que Dieu leop

9, Fera ibttffirir dans fon jugeflueett c'eft à dkefqa'tU

feront damnez: avec eux s'ils ne font pénitence

d'un fi grand pèche

.

' Vexemple de luda^ que J hsus "Çntil s r fnimê

Non. Car Jésus Christ a elcu Judas parce*

quM avoir la puifTance divincf par laquelle il pu^

ntflbit les crimes 4^ Mjommsê 4c exerfoit mtferi*

p$tdt é^ 1uftice fmtmt les ordres ^ctefiicUL^fe (o^
r,'Fefe :€e qaî-fiik'dire à S..AttguAin : Que-rlu^as

à ct^ choifi par ccluy qui fçait faire Un bon ufagc

des mech^ns a|;^mes, afin que par l'oeuvre dam**
fY^iabledecet Apoftat» roeuvn fainte & vénéra^

^^^Ue'^pcMr laquelle il efto«t ireaa daas^U^*siifMde

y> s'accomplift : 6c que les auttes Apâ^ès ont efïi

», élus par une aâion de mifèricorde, afin qu'ils

parvinrent à fou. foyaumeè êc ceiuy cy par une
„aftioîide yuAieerafiii qu'il ^ T^pâ^ftv^çi âmg:.

Mais j £ sita ••Cbi^is t. o'a pas comiiHiniqaé à
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D mit Bs.KftFi c ES. 4if
glife cette conaoKTance & cette puiflance divine.

Il luy ^prefcrit des loix qu'elle doit fuivre» qui

i'obtàgviic 49 clioifir tauîours dcsperfonaes dignest

^d'empeiciier amaat qu'elle peut que les'indig**

nés ne proCancuc fou miniftcre» & ne perdeotles

âmes.
^ FMr§»ûj/L DiêU pjtrmit'il ajpex, foulent que les in*

dipw iMrtm êUns hs hn^/km &Jkf tmf ini» lé

caiulmi$êd$ss9ffêif ' ^ '

S. Grégoire dans la chapitre i. de fon PaftoraU

nous apprend que Dieu permet fouvent des ordi*-

nations & des promotions de peribnn«s indignes

n| cbafgf» ceckfiaftiquettCtt pniittton des. péchez

4€ CMX dont ils prennent la eemiotte fans j eftnr

9, appeliez de luy. Souvent» dit il, Tincapacité des

g, Pafteurs eft proportionnée à la mauvaifc difpo-

iitiondes.(ttfm»qui méritant d'eftse chaftiez pafM abandonnemeuc i deiorte que par ttn terrible

4» iugemenr de Dtea , ^ignorance de ceux qu^it

permet leur eftre donnez pour guidcsieft-la cauft

p de la chute de ceux qûi les fui vent.

Uphifçmmms pu^flm^kinmim^ '*

¥ar le plus digne cm entend cehiy, qui tomes
cfaofes coniiderces, eft jugé le plus propre pour

procurer la gloire de Dieu» & le faiut, des âmes
«dans on tel benefiétyqM^qofil ne foît pat c»&i«tttf

* le plttf-éoâ«» osple plus pieox éeton» ; Diw^lfoiw

gratiarum fitntt -
.

' Tem pn éhnBif^ teneJUê f^d^êt^^m de fii

fins î .
•

^^lepoieift eft le p^ dîgtt ^. on- k< peur- faire,

nYMi pat à casi(!r^#la pnrent^, mais pacceqn'il peut

rendre plus de fervice à Dieu & à l'Eglife dans le

iieoefice pwr lequel c«i le choifit» Il eft vray qu'il

P d 4 ^
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^t6 Des Beij bojjçes,::
faut bien fc donner de ^rdc que l'amoiu propre
&<cluy dé nos parens ne aous aveugle, 6c ne nous
fane croire que nous parens font les plus dignes 5lorfque tous ceux qui les conaoi ff^nu & qui ©n fn-
gcnt faincipcat fans prwqjpption,' ne.lesre.
connoiffenc pas fealcmeiit dignes des bénéfices
donc on les v#ut pourvoir.

Mais files p/irens font egt^lemW dî£m > ne fe^ti.

fas les préférer aux autres ? •>
. .

' Je dis I. confcuni^nicàt à Ja précédente yc-
poi^fe qu'il faut bien prendre garde que TanlooT de
nos paren^nc no^s imporc, èc ne nous fa0e croire
facilement qu*ils font également dignes, qurfy,
qu'ils ne le foienr pas. 2. Je répons avec S. Tho-..
inas,que.quoyqu;en vérité nos^arens iutfenf éga-
lement dignes> néanmoins fi le ^boix que nous ft*

;
rions de Icurç perfonncs eftoit une occafion de
-Kandale» d'autres prenant, exemple de ce que nOMS ^

lesj préférons, pour donner des bénéfices à leurs
parens quoyqu'iU en rotent indignes* ©pus dfr-
yrions ch'oifir^nxqnt he ^ious font rien>-& .^ui
iff,foilf également dignes : ,^anio vero confanguinei
,yfunt Aquè digni ut alii , Ucitè potjefi ,abfq^e fer/of^a^ .

» rum accepthne confanguirieosfuos prifrrr^ j ^ffh.ti^
i,.fnen hoc propterjHmMum éUmmpfium, fi 'sx ho^y^

extmplum fiêfperjtnt. etk^mpfmr 4ignltatem»
9i*àtMEedefiê cûnfafiguineis daridi.

Commentfe devrott conduire une pprforme qui feroi%
pofefton d'une pieté folide,da^ e:g$$e rencontre de ^usç.,
ferfonnes également. eUgnes f9i& f$n,benefice. d^^ Vuk
^fif^ens. lUutfe ne Vefi paspour réduire en pvuti^.
iWeetfe JoBtihe de S.Thomas • • * ^

Commj^ nous vivons
, dans un iîec^p ./exuçm^^-

ment corrompu fpecialcmcnt en ce qui c«incerM ,

4c Choix despacMis j^diir le^bciifdfiçe;^^ ^ue l'on
^

*
'* préfère
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ES Ben^eficb s. 4^7,
prefece quafî toujours, quoyquc non feulement ils

•ne foiencpa&les^plusdigoes's n*y mctne cgalentieac

dignts,
, mai» foitvent les^plus lodignes, (bit par

leur peu de vertu* foît par leur infufBGince, une
pcrfonnc qui voudroit agir d'une manière pure ^
evangelique» devroit en pluGeurs rencontres pr€^

fercr à fpn parent cctuy.qui eft également digne;
parc^ue la circonftance du fcaudale que marque
S. Themas fi^ rencontre quafi toâ|ours prefcnce-»

menr,pîuficurs prenant occafion de donner à leurs

parensdes bénéfices dont ils (ont indignes, voyant
que des perfonnes de pieijé les donnent à leurs pa«
rens par prefercnce à ceuic qui' en font également

.dignés<

X^'exemple de jBSi\S'Cii^lsT m^és feut-ilférvif

de regU dans ces rencontres f '

^
<

. O^J* taot pour le choix -que Ton peut faire

«pielquefoiis defes pateus, que pour le péril qu'il

y a- de les prcfer!e|| à d'autres. Car pour le premier*

il eft vray qu'ila choifi pouf TApcftolat S.Jncqucf

le Mineur» ^ S. Jude» qui ei^otcnc fcs coulins |

SDais iUe^r adonné mAi une vertu une ex-

eellènce- inséparable pardeflus les autres chr^-

tien$, nous montrant par là comment on deît.

choidr les parcns, qui eft que ne pouvnnt pas leur

cpmmuniquer la vertu en les choifîffant» ilfauc

qufnn Ta leur ait procurée dcobtenuirde lay avanit

que de les cboifir i ce qui ie peut faire en prenant
foin de leur education^ôc les indruifant par parole

& par exemple. *

Et pour le fécond^ qui eft le danger qu'il f a de
ks prefem à dîautresWl nous en a dofné un grauii

exemple» emiatfllaot tellement ceux d'«fitte les A^.

pôtres qui eftoient fes^ parens dans le rang com-
mua 4csailUCS Ap^ucs^ qu'il ne le)ir a fait peq-

: . i " * dant
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dant fa vie aucune faveur particnlîerc,comme^ îl en

a fait à S* Pierre,à S.Jean, ôc à S.Jacques, qui font

les trots qu'il a le plus confidercz ; Ôc à S. JfHttf^

encore plus qu'a tous, Tayant^cW à la* prtiictpait*

te de rApoftolat, Ce qui nous apprend qu*il eft

bien dangereux de préférer fcs parcns, Tors même
quMs paroifTenc véttueuxi& q^uc le plus feur efl d%

At le point faire, s'ils n'ont' «b avaittage nôta:ble^

«r'vifible démérite te de capacitif pankAss-ies
autres, '

*^

V
De la pluralicc des,Benc6ces«

9

^'bénéficier fcut-il tenirflufmm bénéfices en»

fimble ? ' •

Avant que de refoudre cette queftion» il faut re^

marquer que les bénéfices > n ta manière qM et

nom fe prend maintenatit pour no droit de fout^

à perpétuité d'une certaine portion des revenus

ecclefiaftiquesy n'efiant pas fort ancien,la pluralité

des bénéfices n'a pas pu eftre condamnée daàs les

(Sonciles des premiers fieclet. Oit yok otanmoiof
Vtfpût'ie TEglife fur cefufet dans UjiAntémt cà^

non du Concile de Calcédoine, qiri defFcnd aux
^ccledaftiques de fe faire enrôler en deux Eglifes :

fie lieeat clericum confi:fibi in duabsii JBulefii^ Cela
reyenoft à la pluralité des beuefictseiict quechu*
que Eglfft noorriffant fcs clercs ctloy qui'UuroTt

çflc membre de deux Eglifes auroit pu recevoir eh
chacune la diftribution ordinaire. Et c'tft ce.que
je ConcHe a«irou?tt èmpAcher datts-ct mAmocanoir,
ordonnant exprefTemtnt qile ettuy qui âitsmt été

trsftrsferé d-une Eglife à un autre n'euft aucune
p/t ail bien de la |)remisre. Si %feri^jMm>fuistrMns'
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Des Bénéfices. 41^
lMH$tfi $ii^ éUm$nMliMm £ccle/ém t frkris EccUfié ^

* tfH-mkftyriofum ^é^ffêbm , vd frQWnfhwmnf
•mm xenàdùehtovHm nhut in nutto tommwnteet. ^

Le fccond Concile de Niccc qu» fur tenu

hurticmc fieclc du temps de Charkmagnc parle

cocore plus fonemcnc contre le mefinc abus» mais*

toûioiirs à^ta tel mcmes teroits de ne.pflint fervir ,

en plnfieurs £gli(e$. diform^s , A\vi\^ can*
' 5. Ecclefiafito^ue m foit pas du clergé de deux Egli"

/«• Carc'eft un efpece de trafic , 0* un gain honiêtix /
qui eft tomafsit Pffûji à Vefprit sU coutume Je

i'^ili/i : ^ mus avons appris de la propre bombe d$

Jfisus*CH|i is T y qtf^ 9uà ne peut fervir deu^g maU
très. Il àjouie néanmoins que cela Te peut permet-
tre à la campagne , acaufc-de la tSLtaé des £ccle« .

iiafttques.

£i enfin le fixieme Concile t)e Paris de l'an 829
'

condamne le minric defordre « & en re|narque 1^

rocme fource , qui cft Tavaricc. C'eft dans le ca-

non 49. qui porteices termes : Comme chaque 4i9«

9» cefe doit avoir Ton propre Evefqttc» ainfi cbaqtitf ^

>» Fglife conracr^eà Dieo t doit avoir fon propre

„ Prjcrre. Mais l'avarice qui eft une i^dolatne , fe-
•

9f Ion S, Paul , s'eft tellement rendue maiftrefle dç

H quelques Prêtres, & les a^ liez par de fî forref

.M cbainea « qu'eC^ans devenus aveugles
, ih^nt Ci^^^'

,»» vent ny ou ils vont » ïïtj ce qu'ils font »ny ce

j, qu'ils font obligez de faire. Car étant embrafcz

du feu de ravance , 6c ayant oublie la dignitç

t> du faccrdoce , & ne ^e nattant plus en peine dq
yrOrio i^a'sls doivent avoir de^ Eglifcs ânfquelk^

iï$ ioiit-tttaekeai. Air ce que de^clers ou des Uiquei
leur donnent , ou leur promettent quelque chofe ,

ils fe chargent d'autres EgUfes pour les fervir eq

4|Mli(é4ciliiiuâurtSi4€Ljf$CIS''C«AIST« On ne (çait
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9$ fi c'eâ ^vec la participation , ou fans la partiel*

a» pation des Évefqttes , tnais fi les Evèqae le fça*

,>v<iit ils participent à leur crime s'ils ne le

,»fç3vent pas , on le doit toujours îm|Jiricr à leur

>, négligence. Car il n*y a gaeres de Prêtres qui

n*ayerit bien de la peine à s'acquitcr confimc il

jtfâut de leur devoir dans une féale Egtife à là-

t» quelle ils font attachez pour y fervir Diea*;

comment donc poisrtOfênt«'il$ s'en acquiter di-

^ gncmcnt en deux oa trois Eglifcs? Ec amfi il eft

>» certain que cet abus deshonore l a religion chrê«

>» ttenné » 'confond l'ordre facerdotal « fait remar^

»r qtier aux peuples l'avarice des Prêtres prive les

Ifcux confacrcz à Dieu du fervice que Ton y doit

>> faire , ôc conïmc il a cce die cy-deÛTus , met les

ames en danger de fe perdre.

^ €êt abus i^t il été moindtâ ; ou ipoins condamnéfur
FEglife depHfs ViiubUffitment des tonêfiees }

'

Il a été encore plus grand 5 mais TEglife au(S '

n'a pas manque de le condamnér de tems en rems
parfes Conciles : comme par celuy de Clcremont
ibus Urbàm IL qui défend qu^un 'clercait deux
ritres: p^r le troifîéme Gohci^ de Latrân feià Aie- .

xandre III. de l'an 1180. par le quatrième Con-
cile de Litran fous innocent III. de l-an 1^15. par

le Concile de Bafle » qui condamae plufieurs abas
^ans la collation des bénéfices, par cet raifbn

qu'ils entretenoient l'ambition de la pluralité dct

bénéfices : Plféralitatis bencfichrum fovetur ambitiù:

ccqui eft encore marqué en des termes plus forts

dans la ?ragmati(|ue Sanftion tirée des décrets de
ce Concile cette aiiibition de la pturatité des bent-.

fices y étant appéltéc oreeraUe Hfovotmt^m^êi^s
lis. .

•

»

I
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* Il a fait deux forces de décrets contre et deibr;

drc.

h^vtn a été de dcffendre U pluralité des eyeC-

ckcz f des cures > & des bénéfices même fans char*

ge d'ames , qui demandent uA tefidence perfûn-^

ncllc , tels que font ceux qui ont jurifdiâion ou
aflîftaace au chœur. Le Concile ne veut point

, qu'on poiiTe avoir pjufieuis bénéfices de cette na«
ture 9 quelque petit qu'en puifle être 1« revenu.

iL'aiitrc regaide généralement toutes fortes de
bénéfices , le Concile dtffcndant à qui que ce foit,

mcnne nu\' Cardinaux d'en avoir plufieurs > quand
06 fcul fu£t pour Ton entretien honnefte.
' B» quels tûfmnu êkmw dearn eft^U Unau far le

Cancile ?
'

-
,

Èn ceux-cy dans la ScflT. 2-4/. clia. ly . de reform.

9, L'ordre de l'Eglîfe. étant perverci quand une

M feule petfonne occupe la place » 2c fe charge dct
»j e'mploiS'de plufieurs Ecclefiaftiques « les facrezt

>t canons ont fainteinpnt ordonné que nul ne fuft

j« enrôlé en deux divcifcs Eglifes. Mais parccque

»» ptuCeurs étant 'emportez par les oAOuvement
9> d'une coBVoittfe dereglce , fe trompent cux-

^ m^es.en penfant tromper Dieu.', & eludâns par

,1 divers artifices, les chofes les mieux établies »

t9 ne rougiiTent point de polTeder pluficurs beneiî-

u cts enfemble « le faint Concile defitant rétablir

*«ia difctpline nfcleiTaire pour ||icn conduire les

»f Eglifes , a ordonné par ce décret , qu^l veut être
'

^, obfcrvc au regard de toutes fortes depcrfonncs,

9» encore même qu'ils fuffçnt élevez à la dignité

,t du: Cardinalat, qu'a la venir on né confère qu'ua

r* ftal bcncfrcç à chaque eccleiiaftique» Que s'il

>, n*cft pas fufEfant pour fon entretien honnefte»,

«Hlf^^il'foit^firnû$ Uc luy donner encore un autre

*
. >• . ' bene-. .

V
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bcncfice fimplc, pourveu qu'il ne demandent pa^

if tous deux une reiideace peilonncile. £c cela (e

tfion tnundrc non feulement des Eglifts.cathe*

»S étales » mais tous Us anttes bénéfices tant fc>^

c«tiérsquereguiicrb» 6c .m^hie deceux qul-fe
,> donnent en commande, de quel<}ue (ure

(^licique qualité qu'ils foienc.

u^uelUgfi^ dênc U t^ffieteme quêVm iêUmêiire /

film et C^Ut entre la bénéfices qu'on appelle ^mpa*^
tUles , ^ cêH:e qH*ûnitpfeUe$ncompatithf f

Ce n'cft pas qu'il loit permis comme plufieurs'

i« rimaginenc fauâement , d'accumuler autancv

que l'on veut , O04tiiel'on peut » .de ces forces de
beaêiices quW appelle C0tftpïtiMea> c'cftadîrs

qui n'obligent pas fi étroitement à la refidcnce ^

mais c'eft feulement qn'on en peut avoir plu-

£eurs de cette nature quand u)i feul ne fuâit pas^

ptar l'emretten honaeffe d^un ecclefiafti^ue 5 ait

Keu quexette raiibn* n*a pas lieu dans les bencff«»

ces incompatibles , nul n'en pouvant avoir qu'un

de cette forte , parcequ'on ne peut pas rcfider &
fMC€ les fonâions en meime temps en pluileuis

iieox. ,
'

M^fis puifque le Cencite fetmet de fvwaelr tenir dmsi^

bénéfices qtêi ne requièrent point de nfidence perfonnelh^

lorfque Vun d'eux ne fuffit pas pour lentretien honnefie

du bénéficier > fuelk doit ejire la règle fenr juger de eà

i^uifuffitfofit cet hûnnefie entretient

Pour ne fe point<flatrer dt tromper en ce jngév

iticnf» il feroit à propos de prendre avis de quel-

que Ecclefiafttque vertueux , prudent ôc defintt*

reiTe , 6c furtout defon Evefque » qui nous dtfe la

vérité feion l^Eyângile jk félon S. ^aul< f^oir
e^nehabentes alimer^u (^ quittes tegamurt htscontenti

^musn La nature a befoin de peii : mais la cupidité

' •
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^ làfcnfualit^ n'en ont jamais afl<z : & un Eccle*

fiaftiquc ayant fait profcflîon de pauvreté d'efprit

dans fa tonfurc » doit bien plutoA incliner du cofié

de la modcjraciaa te d« U fimpUcké pour fa fub*
fiftanca , qoa du coRé de Texc^s»

J^tf ncus ont enfetgni les Pèresfur ce fujet ? •

Les anciens n'cn.ont point parle
5
parcequc cet

abus a'cftoit pas de leur temps. Mais on voit leur

efpfit par le dixiêmia canon du Concile de Calcé-

doine » que nout*avotts rappotcé : & par ce pafiTa*

ge de S. Grégoire rapporte -par Gratien, Dift. 89*

qui eft apparemment pris de ce que Jean Diacre

témoigne de luy dant là vie » qu'il ne commettoic

àuneftule pettbnne qo*lin ieul office écclefi'afti-

que r SinguU icclejtajlsci juris oficié t fmgulis quibuf*

que perfonis fingulatim committi jubemus. Ce qu'il

tubliï par la comparaifon*de S. Paulf que chaque

partie.dans le. corps a fa fon&ian particulière : ita

ifMrki0s perfoMétrum p0r^tUverfa nihiUminus Qfficim di*

(tributa « ^ fortitudimm venuftMtm frnHét Dei

Zcclefié mMtfeftat.

Mais ce defofdre eftant plus commun du temps
de S. Bernard. , plqfieurs apteufs , comme Saiotf

ThomaSf 5i: autfes qui n'ont paseftë fort ëtoignes^

de fon temps, rapportent de luy qu'il dlfoit Tur

cela 9 que celuy qui auroit tenu lieu de plufieurs

p^rfonnes .dans les bénéfices , tlet^roit* lieu de
'pjttfieurs perfonncs d'ans les fuppUces :

$mus > fed ptures efi in bénéficias , mn unus ; fed plufti

tfit injuppliciis.

. LbS-Theologiens deVEcole ont- ils approuvé

pf f0§$démné U pluralité des bénéfices \

V. 'Leur fentiment /paroift zStz par le ceUbre de»

cret delà Faculfc de Paris , de l'an i 25 8. rappor-

iié par ^i^Qnus. de Cantepic^ ^ui tcmoignc avoir
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cifté à Paris lors meftnc que Guillaume EvGfqué
de Paris aflemUa la Faculté pour déterminer cette

q[ueftioQ de la pluralité des bénéfices j ôc qu*apres

•ravoir fort exàminée > Ufuttefolu que duliàfik'

peeh^ mortel , ne potivoic avoir deux bénéfices »

:loTfqu*un fcul de deux fuffifoit pour Ton entretien.

C'éft auifi ce qui eft rapporté par Genebrard eu
ces termes : An. 1 23 S. Theologi 2éififienfe$,pofi htf»

gmn iiffUtationem iefinium » mminém poji duo hene^

ficia , fi uffum fiifficeret ad alendum eum « ob^inerefint
mùrtali peccaio. '

.
•

K' Y A' 1: - IL foint de grands firjènnugU: qui ajiut

icfh contffi emeftursUfi f /
.

Il ]r en a im' txt%- gran^ nombre > comme -Sdint

Thomas^ S. Bonaventure, Beraldus Archevclquc^

de Lion , Guillaume Evefque de Pans, Guillaume
'I>ucdnt Evefque de Mande , Genou « rÂrchevef-
que de Palcrme» J>enis le Cbanreux ^ le Cardinal
Cafetan» aufqaéis.on peut ajouter encre les au^
teurs de ce ficelé , les Cardinaux Toliet & Bellar-i»

min. Tous ces auteurs ont parle conformément
au deccet de la Faculté de Pans, £t on ne faticoic

'

«iter aoemai Tlieblogien eon;(rdera|)}e.qittaitodf

j^t^Hquement enfeigmer le ccyn'crai're/

' ^^U€l efi le fondement de, ces Theolùgienf , ^ en
é^uoy ont ils mis Vahits de la pluralité des bénéfices /v 1^

r . Cette pUiralitë 4es bénéfices polTedcz par un.
feul Ecclefiaftique , provient de cupidité £c d'ava- '

rice, ainfi que tenîarque U C6ncile de Trente,
improbâ cupiMtatis affe^iu. Or comme Tavaricc eft

en général, félon 5. Paul» la fourcc & la racine

de tous les mzmttadî»ùmnmm malorum cstpiditiuf'ê
'

peut dire en particulier qu'elle,éteint 8c ruine
entiere'mehY Pefpric ecclefiafttque & de la clcrica-

iure» qui cû|tta cfprit de dcg-)gement. & dt mçprisr

% - «

. • - _ % •
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^ésbiCQS de la terre» pour fe contenter de Dieil

fcul pour fOrt partage, fuivant ces paroles (bien*

nclleu que tous les clercs oiu prononcées dans leur

ton fur e : Dommui fars hdrfdisatis med, par iciq^ei*

lés ils ont pri^ ï>icu pour leur partage.

2-. Par cÀte pluralité le culte 6c . le fervice de
Dieu cft diminué, ayant moins de miniftres lôrf*

qu'an ûul occupe la place.de pUificurs, ^

5. L'intention des fondateurs c(l fruftréct & la

foy appofce dans leur fondation' eft Violée, ayant
laiffé leur &ienil'£gli(e poot entrertnir un Ec«
defiaftiqtie en chaque bénéfice qiii en fi^ft les (bn-
ûions, ôc en acquitail les obligatiûois * &c les ame^
des fidèles» ^ toute l'Eglife eil privée du fruit des
prière» 6c àés fervice» qu'elle rcceyroit de pluilenrs

isiniftre$ qui 9*iijcqiiiter6ient de leur devoir
• 4, Ellé bieffc l'cquité 5c la jufticc diftributivc,

qui fe doit obfcrvcr dans la côllafion des bénéfices.

«Un feulqùieft fouvent trcs indigne, en poiTcdan't

pltffieurs qiïi futfiroient p6ur Tcntieticn de plu-;'

fieofs EcclcfiâtftiqUés * vertuèujf , capables .

douez de toutes les qualîtez otccflaircs pour fervir

''rEglife» hfqucls pendant que les premiers diflî-

pent leurs rcveniis en Idxe & dans l.i bonne chete»

fyfkt accafilei 6c gemiflent f^às le £lix de ia pau*
^retéi Àlitn améii efnrit, dliùi twteift êbrius $ft.

. ï>Hnifiiferbit tmpiui, inccndijtur paufér^ \
j.'ElIe ouvre la porte a plufieûrs fcandalcs

4*ifntpureté , de cKaffe , de pompe , 6c de ftiftc fc»

cuNev tfaiis \élogc'menr ^ les itieiiblej., 8t le train

des Ecclefiaftiqtîcf / qU|.dcsBpn6re' lie ckrgé . 6c

. font pleurer toutes les perfonncs de pieté qui onr

quelque fentimcnt de religion pour la dignité Sç

muteté de l'érac Ëcctefiaftique'.
^

* '6. Cette pluralité de bénéfice eft caujc 4iié leli
;

j^auVrcs ne font point ailiftez ^ un Ecdefiaftique^

£ e i^iii



* t> É S B B K E F f C E
c^Mi en poiTcde pluiieiirs n^allant peuN^tre jamais^
dans Ics iicux de (es bénéfices d'où il tire fcs reve-»

nus , & ne prenant aucun foin d'y fairis {w% Tâu-
ikfofac 9ÛX pauvres. '

/ .

.

"' ii^ di*it*point qmtipua$s à»q»§rU foitp^mh atêxr

Ecclefia/lûjues tenir plufieurs f?e^ejices » M moim
Avec dïfpenfe î

" ' ' " ^
'

Four bien refoudre cette q^aèftfon > il bon de
<;ph(i4ecér que S . Thomast eorcij^e «^^li/îfr*»

>!» 9^ art. 15» H y * > iit^itf rfes aâi^nrs humaines .

àé diverfes fortes. Les une? ont un^ difformité

>» & line fnalice infcparabic'de l'aftipn, cprnme 1%
• fornication, l'jfdùltcrc, 8c aurrei feoij^lahlcs^r liri^

pluralité dès prefendçs n^'efk pa^ 4^ ce nambr(^»

autrement cela ne pôurroit jamai^ recevoir dif-

V
»i penfc, ce que nul ne d^it, Il y en a d'autres in-

»i diiïerent^s îiHbi,^n |Sc au mal, conam* tex^r

i> paiÙc. Jl J W ^qji vôudto^ent iJiiçttw 'd« c%
i,,ncmbrcd*avoirylawe^^^ cç qiii eft^

>»,£aux* & ne fc peutToùtenir,n'eftant qu^unc imaq

ygfnitioç Caps fbiidçrpçpt. Car il y a plufi^a

>&i|ti'uoe metne pei^pune né peut fezvîf ««n

*i deux Egli&s. ^« que te culte de Cieii en etÉàx^

9i minuc. y. que Ton fraude Tintention dc^ foi^

«dateurs. 4.— • «jw'ily a unç incgalitc viq^iiife

. 9, dans la difttibHtiQn d«s bienç.de ('Ëg^^fie^ ît^
» biesiucoup* d'autres qu*pQ peut aiCéixient trouver,

,y Et ainfi cette pluralité né peut eftrc mife entre

»j les chofes indifFerentc$,ôc beaucoup oiainsçntra

«« celles c|ui font bonnes d'elles- fncoifSiComtne.dt

9^. dpfinec l'aumahe» Mais il y a une.ir^t^ci^i^/Qctft

,M*ââions, qui eftiint çoniiderées abfolitàieot

>i ferment quelque difformité» & quelque xicrcgje*

^W^ftl, %tti,ll'ci)»^$ Aisa|ixi)qi|^ Ki
4»!.cUes ne

Digitizeâ by GoDgl'



^ D E s B E N E B 1 C E s.

puiiSr^ht devenir bonnet, Ibrfqu'ilfurvicfit queU '

ques drcônftances particulières, qui en oftenc U
difformité. £c cVd aind que ce n'cft pas un pc»

9> cbé que de faire mourir un homme, lorfque c'cft

*,iin criminel que Ton fait mourir pour rendre

îaftice. On doit mettre au nombre de ecf fortes

d*aâions d*^v6ir plufienrs prebèndei. Car quoy.
que cela enferme en foy divers dércgiemcns, il

,t peut néanmoins furvenir des circonftances qu^
99 rendront cette aâion telleme,nt honneftei. qW^
p cef dérèglement paroiftront plù$ : comme
9, fi 'une perfonne eftoît neceiTaire à plufieurs £-
>i glifcs , & qu'il puft fci vir davantage à une Eglifc

étant abfent, qu'un autre prcfent, £f autres cho«
fes fembUbies...Et alors cps conditions fuiVC"'*

9» nam avec une bonne intention», ce ne feroit pas*

un péché d'avoir pludeurs prébendes, mcmc
fans ditpenfe; parceque in difpenfe ne regard pas

o ledfOiinjUuieU mais le droit pofitif Que Ç\ Tinr.

* >> tcoftlon «Tun homme qui a plufieurs beneilcef eft

d'être plus riche,8e de faire pliîs grande ,c6ereroa

de parvenir plus facilement à TEpifcopat» étant

Chanoine ejn plpfieurs Eglifes, ( ce qui arrivoic

,9iau tems de S. Thomas, parcequ'on ^ifoit les

Vcquet ) les déreglemms q^ fe trouvent dans la^

», pluralité ne fer^oicnt pas oftesf par là, mais.plo«>,

I ,f tôt augmcrttci : parceque ce fçroit mcfme une

94 çbofeM illiciti^d'avoir u^^ feul .bénéfice avec cette^

t|if«ttrioii> quojqu^en foy il n^ ait nul den^gle^

ment \ n'avoir qu'un benefica.. /

Maii S. Thomas ne p0rlc ffn if u qH*ûn feUtfair^

avec difpenfe du Tape ?
,

Il l'expliqua ai^n^ême endroit dans la. fuite*.

Car laiflant aux Canoniftes Vréponcjré à çtM%

qni dffPîsntqiif Jbpf cfiwnv;antïc 1? flaralitj des

I
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^20 Dès B fi N E F I fcE S.
'

. .

bénéfices {toicnt abrogez par un ufage conertlfc»*

il détermine ce que l'on doic dire dans ce doute. Si

3i ces cai^ohs» iit il, font encore en leur vigueur»

p Aul ne pcuc avoir pludcurs prtbendcs fans drC»

' yiipenfe» lôrfihëmcque cela eft accbiDp.ignc des

circoàftances qui peuvent rendre cette aâtoa
honncftc, à ne confidercr que le droit naturel :

M\ mais fîces canons éioient fi^fHiammcnc abrogez

par un ufage contraire en ce quMs conciennenc

,, dépofitif, (car nulle cou^unnfe ne Us peut .aboitrv

•tt comme if avoit dit aiipairavantj en ce qnSls en<^

fermciit de droit naturel; ofi le pourroit fans

a» difpcnfe dans ces circotiftances , fans fcfqtielles

f 9 cela èft illicite, quelque difpcnfe que Ton en ait»

parceque ia difpenfe n'ofte pôint l'obligation du
y, droit naturel» mats feulement dti droit poiTitif^

j9 dont les hommes peuvent difpcnfcr » parceque ce

,i font les hommes qui l'étabhiTcnc.

^$IUs C0nel»fiûn$ pm^pn tlttr- de u f^ffmgt de

' On en peut tirer plufieurs très importantes. La
première que la plufpart de Ceux qui ont pltifieurs*

beaefic.es.font certaincnàent en état de péché mbr«
cet puis qu'^aâioms qu^ de fe vouloir tromper

,

,,eiii-mcmes,i1$ ne pteuVenf nier que ce qui leur fait

, entaifer ben^fir'e fur bénéfice, n'eft que ledefir

qu'iis ont d'crre plus riches. & de vivre avec plus
de luxct m diiioresfiant lautihs vivant ^ ce qtii' eft

'une Ç mauvaife fin, que bien loin d*eircufer • tlït

augmente les defofdres enfermez dans l'a pluralil

té
;
puifque ceux mêmes qui n'ont qu*un fcul bé-

néfice ne le poffedent pas en fcureté de confcica*
ce» s'ils font dans cet efprit > comme dit le mémt

•
* ^ * '

. ta:

»

.

•
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/ Des BçKEF I c ES. 42^
Ira féconde eftt que les-difpenifesdtt*Pape donc

. fe flattenc ces beni^ters, ne Arrvènt qu'a les en»
dormir fur le bord du précipice, où ils font prcds
^e tomber. Car à moins qu'ils n'ayent des raifons

prifes de la necciCtc, ou de l'utilicc de TEglife, ^
non de leur tntereft paiticiiliei^» qui puifle ^ouyrj^
ce qu'il y a de vicieux félon te droit naturel dans là

pluralité des bénéfices, quand un fcul fufHt pour
Icur.eotreticn

j
quelques diCpenfcs qu'ils ayent. ils

peuvent .fi^re en repos, comme difcnt quelques
Auteiil-s, an regard de TEglife militante qui ne les

inquiétera point» mais non au regard de la triom*
phanec» c'cft à dire de Jesus-Çhrist» qui les

condamnera comme violareurs du droit naturel^

jdonc le Pape ne peut difp.einfer^ comme dit S.Tbo*
tuas* fi»e iirtanfiM^iif sSum kûneftantiittSt lieitim

non ett,quMntumcumque difpenfutiû intervenimty Quia
DISPENSATIQ NON AUF£&T L1GAM£H JU&I^
IIATMS^ALIS. « «

La tfoificme conclufîon qu'on en peut tirer»

eft qu'ils ne fervirpic de riei) de répondre que le

Çoncile de Trente n'^tat^ pa$ receu en Françc

polir c^ qi|i regarflc 1% difcipline, «les décrets do
ce Concile contre 4a pluralité des bénéfices n'y

font pas en vigeur. Car ces décrets font tou jours

voir refprit de TEglife fur cet abus, & cette non
réception ne pourvoit au pluç que le mettre au
mime état ^ue les Canons» que S, Thomas fup*^

pofe pourvoir avoir efté abrogez par une coutume
contraire, en ce qui eft du droit pofltif Et cepeo*

dant il enfeigne q^e dans cette fuppoiition mefme
la pluralité cfl: illicite» amoins qu'on n'ait des rat^

fops prifes de la iitceiiité» 0o d^ Tatilué» qui en.re^
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jpareatles dercgUmens, que cela fait feulei^etif:^

que quaad oii a ces raifons, %Ci n'âpài btfoin

difpenfe. .

'

iSe rencontre' t il fhnvent dé eês'raifins qui peuvené

rendreU pluralité licite, ou enf^te avoir une dijfenje

légitime devJht Dieu i ' '

'

NoA. Ce fODc des'cas tres-raresy & la plufparc

âeux qui s'imagtnetoieAe avoir àfi ces raifons ft

tïompefôicnt. C*eftpourquby^ cetli^ qui ont un vé-

ritable (pm de leur falut ne s'en doivent pas croire

t\iK âiêmes^ mais ne rien faire en cela que par
VâVis dt ptirfoAjus fùtt fptrituettiîs 0c fort icUï^

* Ce qu'il faut feulement remarquer pour empe*
fcher qu'on ne Condamne témérairement des gens

"^e kitn» éft ^u'il. y tnaqui gardant plus long.

%émps qu4te iiê vôudtoieiit plufiëiit^ Dencfice^
i

y^tté qu'il» dlèrcHclAt ÏVccdffdh ide^lts pouvoit

faire donner à des bons eccledaftiques , ce qUi ne

dugend pas toi^yours d'eux ; ôç qu'ils 0at jpeine de-

s*ea défaire, f^achaac l'abus qu'on in ma.jlà
]pêa^eÂt éÂreieit fmeté de éOiiKietiée pcnd^ttt ce

temps là» pouirvétt qiic* cette volonté (bit iîiiteté

dans leur cœur, de qil^tls travaillent autant qu'ils

Pourront à empefcber te fcandate que l'on paur^
fptr prendre de leui^extttiptc. /

-

l^^ejt'^cepoint fàifê tm i l^àfêHfki dk tape, ^quéé
aire que la plufpàrt de âeUx qu^il difpenfe de tenir plU*

jieurs bencfices» font pas enfefêrtté de confciençe <fe-

vant Dieu / ' '
.

' ^ * '
'

Non; p«if4uec'#ftl[|^teftoe0t Ncdfthdifi«eq^^

U?ape A*c(l que difpen(atcur» ^.nôfi pas U tnaM
ftre des bienè derEgltfe. qiicleç 3ifpenfes qu*il

donne ne rcgirdcnt que le droit po(ttif> & nOh pas

li 4itbîc liatUrcL Qr^our montrer qi^^dt cela on
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. '.Des B^sf FiQB^J 43-4
i^rafcigne fieo qii^ lea Papes mtfmcs ji^àpprôa-

veoc, voicv ce que trois Caxdiaaux cq ont ç^rit

dans Rome in.fmc. *

'

^ I#e Catdînal Cajetan dans la Somme» vcrK

nêfiemm. Le ptché de la^iuralité n'eft pas excuCé

»par la dirpenfedd Pape (ans caufe raifonnabU.

^9 Car la dirpenfe du Pape netombc que fur le droit

ts pofîcif* ^ non fur le droit diviii & moral. Or 4a

y> phiraltté des beaeàces fans une canfe raJfoi^nii»

9^ b4e eft contre le «droit divin 8c moral, fetoh Lf*

quel les biens de TEglife doivent eftre diftrîbuê*

»* avec iuftice à ceux qui font parties du corps de

i^TEgUr^. Et parlant cnfuite de ce que .doit faire

. jt$ Çonfetfeur toucbant ceux qui font dans et pc-

>rché, il cdncliît ; Ccloy qui ne fait aucun cas ifê

9, maux enfermez dans cette pluralité, parceqtie

,» c'eft l'ordinaire dç prcfque tout le monde d'agir

p ainfi» ou parceque le Pape luy en à donné ui^a

f, dirpenfe, <)ui eft platoft une diilipatioli» \\ tm î#

„ faut point abtoudre, comme il en clair ,rans qu^il

, '«ffoit neceffaire de le prouver. Et ccluy qui eft

9» touché de ces ^^laux, q^MJet faiTjp ceÛier e^eôî*

^9 vcmènt ^ antremeiif «jtaot tiedé il iipràj^fmH.*4c

j,. Le Cardinal Tollet dans TindruAion des Prc-

7» t;r«s > livre 5, chap. S. Pour avoir plufieurs bç-

.99 oefîces , quand au fore extérieur il fuffic^d'tavpiir

y difpeoft • Mais afin qnci l'on (oit %n (Weti|(,Jc'

confcience devant Dieu > il faut conuderer )a

^9 caufe de cette difpenfc . qui doit erre ppur Tuti-

j> litii » Qu poujla niecedité de riEglife. Et quaqd
il^cette caufe ne regarde point lebif.n de TEgli^Ja
ft difpenfc n-eft point bonôç. lie celMjf qui Ifa^P^*

tenue n'eft point en feureté devant J^içn^ > .Â

|j J(^e Cardinal ^ellaroiin dans les avert^llemcna

/
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*ji àTon ftcvcu. Parcequ'il y a beaucoup de pertbtv-

»; hes qu! poiTedent plûlicur^ bénéfices avec clif-

'»» penfcdu Pape, ilfautf^javotr que ta difpcnfe

^tPape, quand il n'y en a point de iufte4rattre« ne

U vaut, que dans le fore extérieur, & non dans ce-

>, luy du ciel, comme J'cnfeigne cxprcflcoicnt Caint.

Thomas : Scieniutn etfi^ Pof^ificHm di^enfdmnèm»
^uanth non adiji jaita eaufa dtfpenfandit vsûre in^ù
yiri, non inforo polit ut apertè docet S, Thomas.

L'ufage ^ la coutume prefqtte générale de tenir plu^

peurs benefi'cfSt aumoins de ceux qui n^m point de

ehargi'd'ames» qu^onfrefapfffe ne reipiefinr foim de te^

pdhice^' comme Ahbnyes <^ Jfrieurez^ ne Jett^eUè pas

de raifin légitime pour exciifer cette pluralité / ^ '
*

Je répons que cette coutume & cet ulage eftant

pé der^varicé & de la cupidité, atnfi que nous a-

Ironis'rappon^dtt Çonctie dç l'remc : Improbo^cu^

piditatis ésjfeSttê.- iic"^ eftaot cjonitraire a la vérité* rie

peut pas prcjudicier aux règles des SS.Pcrcs &.des

Çonciles que nous avons alléguez» qui condan)!

cent cette pluralité comme contraire au droit na%
iùre)', contre - lequel aucune coutume ne peut.pré-

dire ) t<i\t% maiivaifes coutunles.qui doivent plu*

toft cftrc appellces des abus 6c des corruptions de

Ja difcjpline que des coutumes, doivent eftre cor-

rigées & reformées parla ytrité & la raifort dont
éflës fe font éloignées ^6c non pas prefcrire cbtitre

la vérité & la raifon. Mais de p]u$ ilTatit r'cmat-*

qucr que tout ce que peut faire au plus la coutume,
'kft d'ofter la force aux loix pofitives en ce quelles

ont de ppiitif $ mais qju'elle né peut rien contré' le^

Jti6H liaturél» comme nous avons dé|a YeVi que"
"S.Thorinas Tcnfeigne expreffémcnt. Etainfi quel-

que tommun que (oit l'abus de la pluralité des bé-

néfices» elle n'en cft pas moins crimintlle#à moins
r . j.. :. <

• .'y if.*... ...
qù'çH'e
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içaMle né foit c^^cufce par des ctrconftances qui

arrivent très rarement* & qui doivent uniquement
regarder le bien de l*£^lifc. Et tout ce que fa^c la •

coutiime, cft que d'une part on laiiTc à Dieu^la pu-
nition de deux qui ibnt dans ce defbrdrc ; & que
de rautrc ceux qui auroicnt de bonnes tairons

pour avoir pluHeurs bcnefices>ies pourroient lenijr

comme dit S. Thomas» à caufe de cès raifonsfans

âvoir befoin xle .difpente. Mais il n'y a point de
coutume quelque generalle qu'elle fort, qui piiilTe

cmpcfchcf que ceux qui ont pluficurs bénéfices^

dont un fcul cil Tuffifant pour leur entretien» & qui
fi'ont aucun raîfon de Ics^retenir qui foit |}ri(c d/e

Tuttlitét ou de la neccffité de rEglirêine foient en
-très mauvais ellàt devant Dieu. Ce qui c(^ fi clair,

que le Cardinal Cajecan* qui n'cft pas d'ailleurs

des plus feveres.nc met p^s en dotite qu'on ne foie

incapable de recevoir rabfolutioh $
loi'rqu'on a

pluralité de bénéfices, «ôe^i'on ne fait point <)'çtat

des maux renfermez dans cette pluraiir^, quia fie

cêmmuniter à tôt jih AUt quiaforte 2apA dtjfifaridù dif»

Mm quel jugement dûit'Cnfdire Je quelques C^r/«i»

fiaftiquesy quifaijfant profejjien de phti, ne Uijfeni pus

de pojifeder flufieun bénéfices ? Leur exemple nefemblc'*^

t il pas dutprijer cettepratique$^ rendra cette lOUtumB

ïûiiable ?
"

Non. Car pu ils ont des raifons particulières 8c

légitimes de^tenir plufieurs'lcnefices, comme il j
en peut avoir par des rencontres extraordinaires

3

ou ils n'en ont point. S'jl^ en ont,leur exemple ne

l^cut de rien fervir pour excufer la pluralité ordi-

naire. S'ils n'en ont point» il eftbien à craindre

que leur pîetc ne foit qn*exterieure 5c apparenté,

aux yeux des hommes» i& non fohde & vciicable,
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dux yeux de Dieu» 6c au iugeoieQt de S'E^lifc» qui

rcpfoave & tondaquié cfttt^ pluralité coffime ai^

gt»iêé ftché £t l^oti peut appliquer à ces perfoo*

nés qui mennent d'ailleurs une vie réglée, mais quf
fbnt ijans la pluralité des bénéfices fans c^xxUi lé-

gitime, ce que rEcriiure fainte a dit de quelques!

Jtofs de jfuda pieuse 8c vertueux en apparence : tecii

ipHfd fÉgtum erat corapt Domino, vorurnimmen oxeotjk

no» ab^uUt : Ce Roy a fait de#"aftions de pitftc ;

néanmoins il a manque au devoir d'un Roy pieux

fc plein de courage pour les. iacerefis de Dieu»
fonmant pétulant (on règne tes attrels»ou idolâtres»

(ùvt illégitime^; au lieu im les faire abbatre»& d*em-
pefcher le peuple de s'addonner à J*idolatrie> ou à
un culte defFcndu par la loy. Qn pourra dire le •

même d'un eccl^ilaftique tel qu'on le vient derc*

fSrefenrer* Il fait profèffion de pieté» tt célèbre toof
es purs la Mcffe, il vi||ieles malades, il fait des

numônes, il inftruit le petiplc j mais il demeure
dans la pluralité condamni^e par TEglifei Se par Us
S$» Canons, tç particulieremetit par le deniicr

Cpncrle General: ficfon exemple eft d*aqtant pli|$ •

ebntâgieû^ pour autorifer cette mauvaife coutume»

, qu^il pâffe pour un homme de devotion^^c qu'ainfi

il eft caufe que piufieurs qui auroienrdu remors df
^

' ttnt pluralité» y dettoeareat Voyant qui^l A'^n fait

point de fcrupufe.
* L'intention que ces pmfonnes qui femhletit faire pra*

ffjfion de pieté ont de bien employer les revenns de leur^

ieheftces, en ayant piufieurs, fait pon» forcer Ti^Jri*
iâlitê, fait p^r fairi^de plus grandes émmfffeSt marUr
Àepauvres fiUef, faire apprendre mefiier ^ de pauvrv
far:ons, ftiffit^eUe pour eoçcufer cette pluralité ?

' Je répons i . cjiic ce cas cft fort rare» fc. qu'ainfi

il ne petitTervir a excufer la plus j;r|inde partie de
ttùx qui ont plttfieulrs bei&efices*.

*
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Des Bénéfices* 43 j
,X^'il .tft fi difficile de ne pas s'fltUcher ail

ffién qâand On U foSkàti êc d'en faire on aoffi bon
lifage que l'on dotl t <)iie e^eft tenter Dieu de rete»

nir pluficurs bénéfices faascn avoir d'autre raiibn»

iinon qu'on en croployera bien le revenu.

Ces bonnes, dyavres peuvent eftre de deux
fortes ou des ceuvifes comituines de diarité» <m
d*«iitres qui regardcroi#nt manif^ftement on biM
cohiiderable de l'Eglife. Ces derniers peuvent cn-

t^-er en confideration pour faire juger (i cette plu-

ralité peut cftre eircurde, mMgnum Ètchfid meêffi*

Utm,€pmme dit S. Bernard, ^aîs pour les pre-

mières elles n*cxcufcnt point, parce qu'il y a beau-

coup* de defordre dans cette pUiralité> qui ne font

point couverts par là, commermiufte diftribution

. des bénéfices de 1* Egltfe» n*j^tant point raifonnablé

<|u*un feùl en aft plufieurs (bus prétexte» 3k'ce quMl
prétend, qu*il en employé bien le revenu, & que

d'autres ecclcfiaftiquc vercueux^qui pourroicnt nuf-

ji en faire bon ufa^e, n'en ayent aucun. Et c'cft CjB

qu'enfcizne expfeA^értteiit Denis le Cbartreux*dané

fe trattte ét ki pluralité des bénéfices art. 1 2«

*oero, dit il, hofpttalitâtem feruare, ^ ehëmofynas

erogare,nùn êft fuficienrcéiHid hf^bendi hujufmodt pl$ir4

bénéficiât m^n ex hoc abunde prûvemam multM ffrâ^

hioTM im^ffdniùia, fit$^ vfiènfkm efl.' Dms quoqn§ sU»
quo non ex 'tgtx hofpttàlttàWnf ^l^^ofynutum largi^

iionem ultra vires ipfiustfive ultra quod et di uno com^

^petemi benefido fupere/k.

Lis Chanoimè i$ quel^nes Chapkref qui preténdem

moir dès indabs fout iemt plufiems bêtufiits^ fpet^

tiaUment des cures outre leurs tanonicats Jans refideit^

^ la cure» font- tls en (eureté de confcience ?

' Tous ccs i ndu 'rs prétendus ayent efté rcvoqueas

trarle Coudle ét Trcoteau eii« 2. de Biefor»ftff*6-
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m ne peuvcnc en coarcicnce tenir plu(ieur# t»ciit^ -

fices en vertu de CCS iiuittks : outre que les catifci

4c ccsiadalis prétendus ayâiit ccfifé» la faculté 4f
tenir pluiieurs beittfiées fc détruit par elle même^
fans qu'il foit bcfoin d'autre déclaration pour ob-
liger en confciencc d'y renoncer. Et la Sorbonnr
ayant eAi confultjée fur femblabics prtvlt^^es Iç

di9t huitième Aouft 162$. répondit que les Cba»
notnes d^une pitre ne poiivoient en confeîeo*

ce (cnir des cures avec leurs canonicats. & ily a eu

sncmc des arrefts de Coi^rs ioi)veraînes quk' oot
confi^m^ cette v<y^ît^> comme c^ux du Parlemeu^
de Paris à T^garj Ci^apîires 4fr l^oiîen» 4^Anj

^

fiers & autres. »
* ' '

'

Pe la Reûdencc» .

'

DE quelle ohligAtifinifi h ffijtdtn^iaufrffésrdék^

Cures f

Les Ëvéques 5c les Curez fpnt oblige^ par le

Êroit divin de refidcr dans leurs Çvèc)ie2 & d^of
ttis Cures, ainfi qu'il paroift par'ce.quî rncif diç

dotfis 1& Çoncile 4c Jrente^ feÇ cb* \- dcRc-

''
IÇoxifi CGU3f qui font charge:; du gouvernen^n^

H 4^ dipcs, ^uot obligez de droit divifi decâo*
noiftré leurs brebist d'offrir pour elles le iatnt là-

99 crifice, & de les nourrir par la prédication de la

tj parole de Dieu, par Padmintftration des facre-

», mensf ISc par Tejjiempie quMs leur doivent don»
uer de toutes fortes de boi^nes œuvres i çolmmc

9» auflî de prendre un foin paternel des pauvres» &:

^,des autres pcrfonnes dotit Teftat eft digne dé.

^qmpaiUoa, & dç ^'^pii^ucr les autc^
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fonâions paftoralcs : & ne fc pouvant pas tair«

i, que ceux qui fie^Uem point iur leur troupeau»

,9 6c h*y refidcnt point f rilati Pabandonent corn-

9, me des mercenaires, fatisfaiTcnc à tous ces de-

•» voir^ » &tà coûtes ces obligations $ le S. Concile

lea aveitit ëc les exhorteiafue fe relouvenant deé

9, cbilifnaademens de Dieu, & fe rendant les mo*
„ délies de leur troupeau, ils le paiifcnc, ^ le gou«
9» vernenc par une conduite pleine de jugemcuc Ôt
de verttc. £til y a enfaiie dtveties punitions eoA*
cre ceux qui aereiideot point*

fefidéÊee fâr le drott divin » foHvons mus ùnr de en
farcies du Conctie ?

Que non feulement les Evêques & les Curti
doivent refidet dans leurs Evêchez & leurs tfàtH i

mais qu'ils y doivent fairè • ainfi qoe dit le Cardi-

nal Bcl armin» une refîdence iz/Vii/f c'cd à dire

que comme l'ame ne tcdàc pas îculemenc dans lo

eoffps , tuais luy <6mtaun)que U vie , le fentiment»
te'nioutemeot 5c y opère fans eetfer de même un'

Evèqae i ou ùn Curé , quieft Qomme l'ime de ton

evcché , ou de fa cure » y doit agir conrinuellemenc

'par les fondions de fa charge rapportées dâns le

Concile • pour vivifier Ton diocéfe • ou fa paifroil!»

<k> d'une* vie fpirituellt, ^ dt grâce; Et comihele
foleil ne demeure pas feirlcment attaché à Ion ciel,

mais y cft dans une a^ton continuelle , en com«
muntquant tûâ^ours fa lumière de fa chaleur | ainfi

TEvèque «e fe Curé ;qUf ibnt appeliez La' luiteieîtô

du mond^ » non feulemeoft dètvent dcmturcr atta-

<hczà leurs' cvcux, qui' font leurs diocefcs & leurs

parioiflfes, mais ils doivent répandre continuelle»

meatTur Ics^ ^met qui leun' feut cammtfes une ltt«

Akieri & tmt thaleutTivifiàAtd^

-

Le
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:

. miak€ Cardinal témoigna par fè^

^(Ve l>i€il perluadé de cette vérité. Car ccanc in-

vite de demeurera Rome pour Putilité de toute

TEglife pat'U (ape J^aul V. qui Juyi^âfit de le

dirpcnfef poipc jtoûîovrs. de (a rcfidea\f«, do Ca«*

|p.|ii'é » il luy réponc^t gpncreufcment qq'it fie

croyoit point qu'il fuft en (on pouvoir de l'en dif-

pçnicr > la reildcace étant de droit divin , âc qi^'il

i'avoit toi4ioqr« cm ^ & enleigné ainfî.
,

iitres J . ' ^
'

. . \

V lis ne Ip doivent janbais faire fans caufe jufte ^
r^ifonnable » c^^ii 4f>it être reconnue &, app|pivee
par PEvcque > ^^aûdrâbfence eft d'iip ceins

9Q|;gb)e» Et IrEvcque oedjdii: point do^^r cé^e
pernuiÏÏon au fk la de deux mois » que pouf Qfie^

tres-grande cdnfidcration^ C'cft ca qui eft or^on»

ci pai.le^Concijf.4c Trente l^C z 5 .s* i • .Ç^9«H
.^idoçiimqM cos causa p^tfs pçft^i^pum çog^în

»^ tâ fie probatâ. at>f0e comigerit , Vicarium iéL^é,

^^ .peum ab ipfa Qrdinario approbandum ^ cuin

^débita mercedis %(Cgnatione reiinquant : dircç^

g^^dcndi auçeip liceptiana irv fcriptU^gcatitqu^ co^^
^^cçdfspdam, ultfa biojfiftce ^eoipus nifiex gr^i^Ji

'

ç^usâ non obtioeànt.
:

,

Zcrfqu^un Cufe pour 4me eauje jufie^ légitime s*ab-j

pmp pour feu dc^}0Hr4^,* ^uel ûf4r.e doip^U Uijpty i^Mf

jfkmroiffe> . ^ . ,
•

. . .

7vl^atroiiiem« Ordoimancrf$yMdale porj(f: qu'ail

doitavertire le Cui-é ou le Vtç^ire qui li^y a cm .

donné pour aide en femblables oecafions par TEr
yefque , afia ^'il prenriefoù| de fa parroi^c çj|

içiivabfeiicr, $^ ^vnfix fca fi^rrcûflie ns s'il fe;^éi|(

au prône pojàtn ou autre iou;c d'a^eniUée peii^

|rle> de&'addreifer àjij^yd^j^iMi'&^PiBf^^^^ •

xX
' ^^^^^

•
1
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Uttz fpiritucllcs qui icur pourroicat furvcnir,

JèntâMmfifcHr fm tUjQUftt nwtHffê fis pATt^ifiem

A^àvQirmmttAH Çiwéo^ncMn wtfin qui luy ffrP

Jt'Aide, fnns (fnUl Joït befoin d'en avértirU Curé ou fti»

iaire auquel ils doivent avoir recours l

Non a l'expérience ne faifani; voir que trop fou-

V6f>c.,* quf le Ciu^aiiquel il aor^ 4it à h$ ^arroif«

ficns d'avoir recouTS>4an&le«rs beloi'ns » s'abrcn*»

tcra peut ctre «a même tcnos^ ^ ainH Tun & l'au*

uc parroKTc n'aura perfonne pour Talliûer.

Comment fe doit conduire leCuréetàie Viemre ep4

fi ^^fi ^ ^é^émtfi d'tmé^e pmfiiffe, em

l'ahfmeiuCmiî
1. Il feroit à propos qu*il s'en chargeaft par écrit

40yei:& rfvcque» pianetuiu d'afliiUr les parroif«

licQS d'une ttUcpaiioîiTc pendant rabfence du Qfàm

rc, Ipecialement 4|lMni elle doit euede.qiielqiicii'

îours. 2. Il devroit faire deux viiites par femaiat

dans cette parroilTc dout il s'eft charge, pour y^vi-

liccf Id^ malade*. & y adimniArer Us (acren^ens*

ou 4ooiief Uê autres aififteacef fpiriciielleaf e'il 9$t

befoin. Si 4e eeU Cure» QU-yic^im vcf«lenci
que ceux qui les ont ainA chargez de leurs parroif-

fes» ilâcnt des abfcnces fréquentes, quoyque de
peu de leurs à chaque fois . la cbaciii^jiiple^eUlef^

pUigeroieiu 4i'eo ayertic rft^cque« po^r eibjKt^

dicr cet abi|s.

hes Curez, &Vicaites qui le lundp efuittont leurs par»*,

iêiffes , peur ny wet4>Hrnfr que le fi^fdjf .^ eu pajfent

ie^sù plus gtMjie, partie ieUfimêm •f^itfim ik
ste Jiê Uent refiieme i

l^otii ; parceque la refidence requiert une de«

ttiewre comiimelle , & non interrompue dans fa

pmwiTa » \a 44«itom Ua befouit fpi^
' rituels
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rrtucls dont l*occafion fc prcfcntç à toute heure ,

ceux qui en ufent atnd en éludent robligauoo de
Va refidcncç, & bleâe grtevcmen| leur coorcicncea

reiidencc d*oii Paftcur n*èft pas ordotiiiée prin-

cipalement pour la célébration dé la mcfTe auK
Jours des feftcs & des dtmanchcsi mnis pour Vàd-

{niniltration des facremens- en cas des maladie, 5c

d'iucr^ accafions preiTécs pour être Tes brebis

oA» etcrhplé* continuel it vértu dt.de pieté» pour \ti .

conibtcL dans leurs affligions» les pacifier Ôc ac-

corder charitablement dans leurs differens, Ôc pour

dVautres femblables befoinsq^i font journaliers:

Lei Curez ed* PicairH Jot^ent ils tùucher tmn dé

Iburs parroiffes fans necejpti » même four tme finfi

mit ï' V • •
* '

Non ; pafrce' que S'il arrive quelq\ie accident

datifs It ttms d« là nuit , comme de maladie ^itùi
' &ifte Bt dangeréufe , il eft plus mal aifé dë récoui

' rit aù Cuié ou Vicaire volfin » ^ue pendant Te

• Ne fétêvenuiU pas quelquefois, allant Hifitèr leuts

, ifoifinst quifont dos EeeUfiaJliqfêef versneux zéla^

gàmher cbékt nêx , rêtàirn^UlifnMimain

- Il eft utile» & mefme Wccfllitre aux bori^ 5c zc^

lez EcclefîalUqucs de fc vifiter de tcrnps en temps,

cane pour prendre unhonhedcdivert'iiTcmenc, que
pow fr'enco|irag)Br mutuellenictit' fbr leurs biifti

cncretie'rts à s'avancer dans- h pieté, 8c fe prrf^i

ftionncr dans les fondions de leur commune pro-

feÛîon. Mais ils doivent faire autant qu*il fe peuf

leurs viiites en forte qu'ils fe putflenc rccii^er ch^
cux4vanr la nuîe* afin de né point couclter*l^ott^ de
la'^arroidc» atnfique nous yo]rons*qu^un berger

n'a garde d'abandonner fon trouppcTiu lorfqu'il lé

fitl^pa^^uQf; U nuic daa$ un champs miûs il couché
« • •

'
• . *

'

.aii*
*
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milieu» ou auprès du parc dans fa logctce» cjc«

pofd âu fereint. à la pteyc* & autres lajiirts dd
tctiisfde crainte que le loup venant pendant la naté

ne luy enlevé quelqu'un de les brcbi5. •

' ,^H€lU fiin» êttcoHnnt les Curex» qui ne reCèdent

fasT
'

Le Cpncile de Trente (elT. 23. c. i« de Reform»
dît* qu'outre le pèche morte] qu'ils commettent.-
ils doivent rendre les fruits de leurs bénéfices à

proportion du tems de leur abfence, pour eftre

i'ppiiqaez à la fabrique de leurs Eglifcs* ou auK
pauvres deieurs parroiflês, fans quM foit necefî»

faire qu'il intervienne aucune fcnrencc du Supc-
rieur : Procter mortalis peccnti rcaiom qucrn in-

,,curritt eiim fkro rcatâ ipfis abfentia frudlus.fuos

9» non îiQttt
I nec tutâ confcientiât alia etiam de*

»/clara'tîône non fecuta*i lUos (sbidetinere poflTe :

fcd tcneri illos fabricx Ecclcfiamm, aut paupç-
99 ribus loci croaare.

Le Concile n'ardonne-t il pQur peine contre Us Curez
qùim Têfiekmtf'ai ,-^110 U perte des fruits) *

Il a joûre qu'ils doivent être citez inridiquement
^nr rEvcque, & s'ils font contiim.ix <îs: dcfobcïf-

fans, il peut & doit agit contre eux par cenfurcs

Êccle(iaftiq(ues, iè mêmes les priver de leurs Béné-
fices.

, i
,

'Dans quel terni les Curez,, qui ne r'cj!tient pas

,

demeurent dam la defoheijfîince contumace.peuvent^*

ils efire privez, de leurs bénéfices l

Pads le troifiéme livre du D'ecr. fit. "De Clerkis

Àmem refid. il n'^eft parl^ qoe de fix mois ; in Ecclè^

pis eorum qui fe-fraudulenter ab[entant , nec ad tpfos

*ùalet citatià perventre^ trind cttationis edidium factas

publicari 5 (îi» fi nec fie curavcrint obedire, ultra fex

^nfesftt(*9 defitrverint Eeclejiaè^ eis nmitod$bent ffo-

Pf XÙrii
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liart : A l*egard, dit le Pape, des Ecdefiaftiquè^

qui quittent la rcfidencê de leurs parroiflcs fans

raiion, & qu'on ne peur citer en pcrionne, parce

^, qu'ils fc cachv^nt à deflein d'éviter la citation,

faites^ pubUer ledit de cette citation ^ & fi après
cette publication ils demeurent encore dans leur
contumace, vous les devez priver de leurs bene-
ficcs "après fix moix d'abfence.

Vn Ci^ré qui dewnirùh aveugle^ oU aurait quelque

fnaUdh perpétuelle ou imurMe, fùutrqi't tlfc difpenjer

de refidence \
*

En ce ca.s la jufticc 5: I.t chnrirc pu6liquc l'obli.

gcroic de quiter fon bénéfice, ne pouvant plus ren-

dre fervice à feS parroi (liens, à y rubftituer un
autre Curfé en ta place qui en pu'ft faire dignement
les fonflions, & s'il n'avoJt pas moyen de lubfiftcr

d'ailleurs, prendre une penfion tnoderce furie bc«

nefi!ce qu'itquitteroît.

Tûurquoy la juJRce ^.lacbafiti publique oblige*

t^elle en ce cas de quitter un bénéfice }

C'eft parceque le Curé ou l'Evèquenc font que

|iour leur parroifle, ou leur diocefe, & pour leuc

rendre fervice j 6c le bien public devant être ^rcm

kï.i à i'intereft particulier. Iorfqu*iI$ fbnc tonribez

dans l'impuifTancc de fervir leur cure, ou leur dio-

cefe, ils doivent en remettre la charge à d^^utrcs*,

comme, nous, voyons que dnns la milice fécuUere

.un capitaine, ou un gênerai d'armée devenant a»

veugle, ou incapable de (*ervir, on en fubftttuë

un autre en fa place pour faire les fon£^ions, Ôc fa-

tisfaire aux obligations que requiert fa charge.
,

Vn Evoque peut il difpenfèr, un duré' de fa repdiemên

pôUr le fervir dans /a famille^ ùù pour le bien de fon

diocefe ?
'

.

ié^^ Conciles ne mettant point d'exception^il ne

Cîjgitized b^lEoeg
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fc peur 5 fi ce n'cft pour remployer à la vuite

^de ion dioctrre pendant l'es deux mois qui lny lont

accordez par les iDcmrs Coircilcs * encore eft il

aeceinrires que ia parro^lTe n*en fouffie aa«.on pre-*

indice. Il y a une decUrarion des Cardinaux ^ur

k ch;ip. au Concile dcja ciiCi qui confiime cette

VCIitC.

Vn Curé ne peut^U pas s^abfinUf de pMrtaiffe pour

.àBer hniter f

* Comme il doit avoir la fufBfnnce requifelorf-

cju'i entre dans une cure, ninfi qu il a cfté dir cy-

deifus, il n'eft pas tems d'aller étudier ;)pi qu'il

i'eft ch<iigc de la conduite des amrii Peut eftr«

néanmoins que toutes chofes confîderées, 6e eftaac

dcjrt dan< la cure, TEvèque iVn prfurroit dirpenfer

pour quelque tems, lpe( ialctiu nr pour elhc dans

un femînaire, afin de le formei h U pieféi^ aux

fondions écclefiafttqufs r fi ce^n'eft qu'on puft

Taddrefler à quelque Cuié habtie; ou à quelque

autre Ecclefinftiquc* bien crlairé- qui fans luy faire

quitter fa rclidence pourroit en le voyant pluficurs

fois ia femain^luy donner en peu de mois plus dç
(cience propre à conduire letames* qùM n'en ap-
prendroir en beaucoup plus de tems dans une uni*-

vcrfitc. M lis tous cela fuppoie queleCiuc lott

homme de bien & de bonne contcience. & qi^il

defire tout de bon de fervir Dfêu & les amès Car^

fans cela, il eft diflScile de luy apprendre fa «fbarge»

6c ce qu'il doit fcavoir pour eftre bon Cuié. quel-

que tems, & qvielqu'e peine qu'on y employé.

Vn Curé peuuil s'abfenur de fa pAfrctJfe en tems dâ

Non : mais comme on a parît^ amplement jde

cette matière dans une autre Inftruûion, il tt*«ft

plus neceiTâice d'en parler icy

.

*
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; Lês BrêiendiêrSt Chanames^ fj^ dsgnetesc iti 2glifis

iZathedrales ^ Collégiales fint ils obligez» k la rtfidence

fé* affil^ance au choeur ?

Koû i'eulcmcnr les Prebendicrs ôc Chaaôîncs,

mais aulli Us Dignitcz font obligez de refidcr de

d'aifîftet 'au choeor des Egii l'es donc ils l'ont Digni-

tez,' foie dans les Ëglifes Cathédrales, Toit dans les

Collégiales, fi ce n'cft lorlqu'ils font occupez à

quelques fondions dépendances de leurs digaitez-»

comme lorfque les Archidiacres font leurs vifices

dans le détroit de Uur Archidîaconé, futvant le

Concile de Trente ch. i 2. feir.2.4 de Refbrm. .

après avoir parle en gcneral des Dignitez ôc Cha«

M9 noineSi il reprend am(i : li faut les preÛei tous

»f de faite les divins offices par eux npièmes. & noi^

par des ftibftitucs ^l'afllfter de fervtr PEvcque

r» lorfqu'il célèbre^ ou quMl exerce d'autres fon-

,^ ûions pontificales j & d'cftre au chœur députe

,9 pour U pfalmodie, afin d'y loiier le nom de

^> Dieu par des hymnes (k d<s cantiques, avec ref-

pe£t & dévotion, n

Ne peut on pas encore prouver par le^paroles expref*

fis* du Concile dans ce mime chapitre qu'tlifont obligez,

Je refideftt^ d'ajfifier continuellement au ehœur de leur

JEgUfe f '

Les Dignitez^ principakment dans les Êglifes

Cathédrales, ayant efté établies pour conferver, &
faire rcttcurit ladifciphnc cccUfiaftique 5. paKe-*

qu'on a fuppoCé que ceux qui les pofiederoieht»

excellerotent en pieté au detfus des autres» A: leur

fcrviroicnt d'exemple, te qu'ils aideroient les É«
vcques par leur travail & par leurs foins, c'eft avec

faitbn qu'on defire que ceux qui font appeliez

foient tels .qu'ils puiiTent fatisfairé a des grandes

obligations : Metîto ijuiadreas vocantur,taies offè de*

henty qut fuo r^uneri tefpndere pojftnt.

^eUe
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* ^^tfeUe confequence tirez, vous de ces paroles , pour

frauver l'obligation que Us Digmtex. ont à In rejidence^

m l*ajgiftnnce nu chœur f

^ C^eft que fi les Dignitcz quittoientieor reiideii«

ce. & s*abfentoictic du chœur , n'étant point oc-

cupez d*$iilleurs aux fondions dépendantes de leurs

dignitcz » ils feroicnc plutoft à fcandale qu'à cdi»

fication , fpecialemcnt g l'égard de leurs confire*

res $ & au lieu de conferver & de pcrFeftionaer la

^ifcipiine ccclefiaftique , ils la détruiroicnt.

Ny a^t'il potnt aujfi quelque raifon tirée de ta lu*

tniere naturelle qui nous fajfc comprendre cette ebligétf*

tiçn des Dsgnitez i In refidence rj^ ajftfinnc^ nm dmuri
' Otiy : caria lumière naturelle êc le fens corn^

munfait affez juger que les Dignitez étant bcnc-
iiciers d'une teilVf Eglife , lorfqu'ils n'ont point

d'empêc|iemens légitimes par les fooâions de leurs
'

di^te^qoi les en difpenfe, ils doivent fervir leufl

bénéfices en la mairiere qu'ils le peuvent pour lors»

qi|i eft d'aflifter au chœur comme les autres Cha-
noines 5 & mcme conime il jr a quelques dignitez»

par exemple la Threforie > qui en certains CbapU
très n'ont plus aucuns éxercices de leurs fondions» .

il s'enfuivroit fi les dignitez font difpenféesde la

refidencc 5c afliftance au chœur
, qu'ils tireroient

les revenus & les fruits de leurs bénéfices fans y
rendre aucun ferylce $ ce qui eft contraire à la lu*

miere naturelle , 0e la règle qui a été érabKe
commencement de cette InAruâion fur les béné-
fices qui eft que le fcrvice que Von rend à TEglife^

eft le fondement de ce qu'on appelle bénéfice i qui
eft un droit de |oiiir à caufe de ce fervicc > de quel« *

gue portion du bien de TEs^Iffe.

D*oh vient donc qu'en plufieurs Eglijes $ les Dignitez

ne p>erdent rien des fruits du revenu de let$rs dignim

(^4 iHVf 9f^^i^ ^ reûdên$ î
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44^ DçsBenefices»
Oa répond i que ic Concile de Trente veut -

que ieticrs des fruits des b^raeâcesi ou portions

^ffaécs aux Di^nitez ioient mis en diftnbunons.

,
qu'ils pt:rdv-nc au prorata de ieuis ablenccs^ôc qu'ils

ibiçnt oième privez de cous les fruits, en cas d'une
longue de concinuclie abiencc.. Ce qui a eité auto*

Xiié par un Arrcil du Conteil d*Eftat du Roy lur'

les diiT rcnsdu Doyen, du Pieccmeur & de qucU

j4,y
' qucs Ch.inoiQe> Je l'Egiiic C^ihwdraie d'A.ct j &

sé56* <la Protnoteur 4^ d occrfej «nluitc du iugcment •

^* ténia par Us CommilTaire». Réparez par laMaieilé

pour l*exanafn ôc d'cctfion de ces difforens.

Second rnent. qu*il ne s'eniuit pas mcmc de ce

que les D'gtHtcz ne perdent rien des fruits ôc du
xeveau de leurs D'gntttz. qu*tls ne foient pas ob*
Itg^a de refider & d'affifter àu cbceur. Car ta'perte

( des fruits ou des diftnburions tft bien la peine de ,

* Tabicnce, ^mnis n*cft pas le fondement de l'obhga-

tùin à a rtiidence. £c fi les Digoitez nsL perdent

rien des fruits de leilrs^ Dignités pour ne pas redr

der* -<*oft qu^ayant d* autres fondions qui en dé-
pendent outre Tadii^ance au chœur, comme les

Arch»diacrcs leurs viHtes, êc ici» Thco'ogaux leurs

inliruâions. qui demandenc beaucoup de teihps
* * ' pour éfudier ^ s'y bien preparert êtainfi ne pou«f

vam pas touiours ailifter au chœur/on a UtSt cel'a

• à leur conùience j Se on a mc»Tie '>uppo.c que de-

Vanr exceller en vertu au deflus des autres bencQ-
' ' cicas, il ie porteroient d'eux ménacs à leur devoir»

fans avoir befoin pour rendre de la crainte de
quelque peine, 6cqu'nnn leur exennpic qui doit

infljcr fur tout le choqir. foroit plus aturant^ ^iç

' plus efficace^

Entre toutes In Digmtez. ifui f$nt c$Bês nui fembUrsi .

exfide l .
•

.

• . • • • »
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. C'eft celle de Doyen. & de Prectnteur ou Chan-
tre, le DoycQ cftanc le premier du Chapitre , &
l'autre comme la voix & i'osil du choeur, poi^r

prendre garde à^tous les manqucmeiis qui s'y corn-
. nettcnt, Ôc à en modérer le cbant.

Mais Vufage eft du contraire* pltifieHts Vigphez ne

refiUant pa : ^ Atn/i ils femblent iflre excusez de la

rejidence» ùu futmomi de^l afftjtance an chueur i

Il f^t dire la melmè ci^ofe de cet ufage» que
nous avons dit de la pluralité dçs bénéfices yfi^âvoir.

que c*eft une cou urne abufivc. & partant qui doit

eftrc condamnée par la vente qui nous eft cnfei-

gnéc pai le Concile de Trentf^yôc picme par la lu-

• micre naturelle.ainfî que nouç avons dit cy deflus.

Mais Cêtàx efUi ont des mdults comme Us 0>nfeillers

les Cours fouveraines . ne peuvent ils pas tenir des \

dtgnitesL cqmme Doyenne ^ autres rejider \

* Je rcpons i. que cet induit prétendu pai les

Confeillers clercs des cours fouvcraines. nt paroift

point ; & M Loiiet Confelller clercs Vfu^ariement

de Paris, p.irlant de cet mdult dans le recueil qu'il
*

.a fait de quelques arrefts célèbres, dit que le privi-

lège prétendu par les Confeillers dera de recevoir

les fruits de leurs prel^endes pendant le feryice
'

qu'ils rendent au Parlement dans les exercice de la

4r iuftice, eft fonde feulement fur celuy que qutlques

Papes ont accordé aux Roys de France pour Icuçs

officiers domeftiques &l leurs ChappelUins«de pou-
voir gagner les fruits de hurs prébendes quoyqu'ils

n'y refidaiTent pas» à a rcferve pourtant des. di^

ftributions manuelles, & feuierfienr pour le t^mps
^ qoMs/ervpient aâiielleinent le Roy*

2. Quand, roefme ce privifegc 5e induit ferbit

vcrttab e, m1 ne pourrotc avoir lieu à Tcgard des.

Jpignuez^ fcfpecialement de la première après îa

. .\ .
' ? f pon«t
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446 Des^Benefices.
ont ificaic • parce qu'un corps cdcbrc comme cil

n Chgpitte d'une Cathédrale on Collégiale» ne
doit pas cftre prive pour toujours de Ton chef 5 Ôc

le bon ordre de la difciplinc, qu*un Doyen picuX'

de zcié fe joignant aux bonnes iacentîoos de TE-
véqueif» ii fécondant fcs travaux , pourroit prôçu*
ter dans uï^e E^Iife Cathédrale» & à tout lin dîo-*

cefe, & fans comparaifon de plus grande utilité à •

la gloire de Dieu, & au bien de PEglife, <jue tout

ce qu'il peut faire dans un Parlement, où il y ea
jpçttt avorr plufieurs autres pour le fuppléer^,au lieu

que Tes fon^lions ecclefiaftiques ne foiit Tupplc^es'

jpar perfonne.
'

La rejidence d*un Chanoine^ fih àjfifiance au
chœur font elles fi importantes, que VEvejquem Ven

ft^ijfe difpenfereà Pêmployant ions fe$ vijites* Ven^
wyaf»^ dam unê eure quïfiroit àbandonnie^ ûh tirant

4e luy d'autres fervices, qui feroient plus necejfaites

plus avantageux à l^Eglife, au bien des a^nes ?

Les Chanoines dès Eglifes Cathédrales félon

leur vrajre inftitutiony dotveDtlètre un corps d*£c»

defîaftiques, qui étant plus proche^T del'EVèque»

& plus attachez à luy que les autres, foient auflî

>lus difpofez à Taider dam tôutcs les fonélions de
oh mîniftere» où il auroît befoHi de (sur afliftance,

.

£t ainfi il eft fans doute que les pouvant employer
éndes chofeis plus neceflaircs que la -fimple.aflî-

ftancc au chociir, qui peut eftre fupplce par d'au-

tres» il adroit de le faire» & ceux dont il (e fcrt en
cette manière pour «porter une partie du poids de -

fa charge epifcopale; Tatilsfont plus parfaitement

<jue tes autres auv devoirs d^un vray Chanoine.

Les autres benefifiers* c$mme Abbez^ Prieurs» Chap*
^elains , font ils obligez à la refidencê \

•

Il ieroit aflez inutile d'obltnr ces beneficiers à
, la

Digitized by Coogic



D E# B E N E F I C E s. ^^jf
la rcfidencc, eftant tels pour 1^ plufparc qu'ils ionc

auiQur<i*huy« Le vray i^cmede que Ton dtvroic ap«
jiorter pour empercher le mauvais ufagc que L'on

fait de CCS bénéfices, (cioit de ne les pas conférer,

comme on faïc ordinairemcnc, à des perfouncs ia*

digues» 9t toutes Icculieres» qui ne cherdient q[ttc

le bieD & tes revenus de l'Egtife. Mais taudis qu*oa
les donnera à ces perfonnes» on n'y gagnera riea

de les faire refidcr
3

puifqu'il eft même a craindre

que n'ayaat point de fondions dans leurs beoeâ-
tes» &: n'y trouvant rien à faire, ils ne demeorent
oiièaXf '8c ne fe fettent dans les divertîflemens du
jeu» de la chaflTe, 6c autres indignes de leur profel-

fion, & capables de fcandalizer le monde,

•jt Mais ce qu'on peut dire généralement de toutes

ces (ortes de bénéfices qu'on appelle iinr.ple , eft

que nul o*en peur teiftren confciencequi ne rende
quelque fcrvice h l'Eglife

5
puifquc vivant de Tau*

tel» ils doivent fervir a Tautcl, Se que ce n'eft pas

aflez de«reciter leur ofïîce
^ .mais qu'il faut qu'ils

s'appliqueut félon Tavis de leur Evêque, ou d^un^
fage dtrefteur, à quelque employ qui foit utile &
édifiant pour l'Eglife foit en étudiant pour fc ren-

dre capai)Ie d*inftruirc. ou d'écrire pour le bien
desames; foit en catecbifant, ouprefchant^ foit

^ en s'abandonnant d'une nianiere édifiante à des

oeuvres de charité. Que fi on nefait rien de toutes

ces chofcs, 5c quM n'y ait point d'autre diftcrencc

çntre la vie de ces beneficicrs» & celle des pciCon-

nos da inonde que la recitation du bréviaire, il eft

fiins doute qu'ils ne font poi^t en voye de hUïtidc
qu'ils fe perdent fans refoAce s'ils continuent

dans ce defordre quelque autorité qu'il puifiie eArç

par rexemj^lc 4'oAe infinité de perfonnes*



Pe Temploy des revenus ^cclefiaftiques^

QVel employ les bénéficieri d$iventmilsfaire des ,r^%

wmiS.§ccUfiiiji tiques*}

Foui bien répondre à cette demande il. faut pre?
fuppofeF que les revenus & biens cccle&afttques,,

amii que nous Tapprcnd S. Thomas 2 2. q gy.a.j.

cooiiiîeiu ou CD ^oiVc^ons» ou en l'oblatioas, oi|

çndixm(;s. ouén prcmic(r«» Par le mot de poficfl.

fions lont entendus les biens ^ meubles oa tmmett-
bUs, comme l'ont les terres» vignes» prcz. maifons,
moulins, & ftirblablcs. Par oblations cft fignific

tout qui eil oftcri voiomaîrement à Cieu, ou à
* les miniftres pour Tervir au culte ^ivin»^ Se à Ten-^

tretien & fubiidance des mt«îfires eccleiîàftiqaes.

Les d.xmcs lont la dixième partie des fiuits que
les laïques doivent payer aux eccleûaftiques, Le$

' prémices (ont les premiers frui.ts que les laïque of^*
' freot à Bieueii revonnpiflance de ce que fa bena-r

*di<^ion les a (ait Qaiftre« & les a confervez» ôc q^'il

tn t[\ Pautcur. '

Comment ^(t ce aune le^ SSt Pws les canans sf»
^elleni generalemen$ tous les. revenus Eale/séifiiqmes i
Us diient unanimement que ce font les vog;ux dea

fidèles, le prix dont ils rachcttent leurs péchez ,

ôc le patrimoine des pauvres : Vot^ê fidUtun^ > frâtitk

fécouterum , pat rimonta pauperum.
' Cejnment le Cafl^le de Treize sppelle t'il Us hiensif

l^Eglife ,^ les revenus de
s^
benejues i

Il les appelle les bigns de Dieu mcme,& comme
fon patrimoine Ne res eccleftafiicas, quét DeifunSp

^enfanguineis donent , feff. 25. c. i, deR!fof.m.

les tenanciers font ils mmfites *froprie$Mr0S dés

\

•
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D]SS BENEFICES, 45^1
ri^^nMs de leurs hencfiiesmoù enjontfeulement les,

dijf enjateurs ^ aumimjiràitehrs ?

Tous lc& Pcie» cnicigncai qu'ils n'en font
'que le» dupcafateurs & admimftraceurs » &
non pas les maiftres de propriétaires : mais que ces

biens appai tiennent a D»cu comme dit le Concile»

fes tccle/iajitias qud Det funt : ôc qu'ils Us doivent

di pcoljcr &i .idiiiiniltrcr iuivaai la volonté > & le

bciom de ion Eglife»

Satnt Bernard'dans un difcours quNI a fait fur

CCS paroles de rEv«»ngilc. Ecce nos reliqHtmus omnia

99 dit : Les biens de l'EgUle loni les patrimoines

t» des pauvres : & ainfi on Uur ravit par une cru*

,y ai^té facrilege tout ce que les Miniftres de !*£•

9* glife % qui ne font que les difpenfateu^ de non
les m. îtres ou les poiTtATeurs de ces biens , fc

•• retiennent ovitce le vivre 6c le veftemenc,

Fbtir^jiéoy les fendaieters des bénéfices , éf* tous ceu^

qui ont Utffi a* donne leurs bsen^ à l'E^life* luy em^
^Is donné us revenus ? . • •

•

Pour rentrcîicn des miniftres qui fervent à Tau-
tel 9 pour la réparation ornement des temples ;

& pour la nourriture des pauvres » amfi que nous
rapprends Thomas en l'endroit cit< ly devant,

2n nova Icge dertma dantur clericis , non folum propter

fui jufienîationem , fui ettam ut ex eis fubveniaTit

puuperstus i 0* êdeo non juperfluunt , fed ad hoc ne»

ctjftrsd funt tSf poffeffsenes Ecdejiufiécd, ^ ohUtioue^

^ frimifid fimul cum dèeimis. «
*

Saint Ambroife dans TEp. z. qu'il addrefle à

Valtfntinien , parant des biens de TEglife qui

^rotent donnfz aux £vcques par les fideks, dit ces

9> paroles 3 TEglife ne'poiTcde proprement pour

>» e1te*m^më que fa foy. Ce font la Çtt rentes &
ai les revenus. Les auues poflciUons de TjBg^Te
* î • ' IQUÇ

f



4j^x~ Des
font pour Tcncreticn dct ncccflîccz. Nous pou-

,9 VOQS QlOQcrer combiea aoâ temples oac racheté
'
»j de captifs > combien ils ont tiQurri de (^aaVrcs ,

combien ils ont fait fubfifter deperfonnes.baii«
nies & chaffecî» de leur païs.

Saint ^nftiii Martyr cjui vivoit au fécond flecle,

parle , ainû des oblacioas que faifoicnt les fideies »

dans Ton Apologie féconde .\ TEmpercar Antô-
nÎQ : Ceux <)ui d'entre nons font les plus aceom.
modez , fe portent volontairement à donner »

chacun félon le mouvement de la chante 5 Ôc ce

,9 qui ed ainii recueilli eft remis en la diipoCcioa

», de r£véque > qui en aflifte ies orphciins » les

,» veuves , les malades , les prifonnîers les écran-

gers » 6j les paflans : 6c pour le dire en un mot

,

tf l'£vcquc cft le pourvoyeur ^ le receveur de tous

les imferables.

J^ourquoyles fideUî dans U naijfance de VEglifê

mittoignti/ls lenn biens aux pieds des Apôtres , les

donnaient ils çnfuite aux Évéjues 0* Ecclejiafii^iêcs

four les difiribuer aux paavres ?

C'cftc|u*il$ f<^avoient que c'eft proprement à
ceux qui Ont fptn des am«s , de f^avpir comment iL

faut fecourir les neceidlteux , en force que l-aumône
ne puinTe pas f^rvir feulement à leurs corps , mais
audS à leurs ames. Car Taumone chrétienne à plu*

tôt en veue la vie écermelle , que la temporelle $ 6e

elle ne fe fait que pour Dieu, 6c pour aider les ames
à le fcrvir, &àfefîïuvcr; de forte qu'il importe
beaucoup de confiderer la quantité, le temps, la

manière, & la qualité de ce qu'on dote donAer à
chacun pour aid^er à leur fs»lttt. Or ce difcerncificnt

appartient principalement à ceux qui gouvernent
les ames. Et ainfi les fidèles pour ne fe pas trom-
perj SL pour rendre leurs aumônes plus agréables à
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Dîeci » & plai utiles à leurs ifrercs^ fcs port^icnc
aux Éircques de aux Paftcurs»doQC la charité envers
les pauvres cftoit connue de tout le monde : ce

qui les Faifoic coniidcrer comme des canaux dc
bcQcdiâion, pour faire déicaler fur les miférables

Içs eaux de leurs aumônes, cooformémenc à ce que
S. Jérôme écrie à Mepotien : La gloire de l'Evi^
que conHde à pourvohr aux neceflîtez des pauvres-

se c*eft une honte à des Prêtres^ que de travailler à
acquérir des richeiTes.

C9S fandeniêM prefuppofeZn quil$ft Vêmploy quê lis

heneficim sloivem faire de leurs revenus

}

Apres en avoir pris Itur entretien (Impie & mo-
dère félon leur condition ccclefiaftiqûc, ils doivent

employer, ce qui leur rcfie en oeuvres de pieté»

togime font Us aumônes» l'hofpitalité» Taififtance

temporelle des malades, ta réparation & orne«
ment des EglifcSt fpcciàlcmenc dc leur titre«6c lem-
blabies.

fùuvBz^vùus confirmercfM deSrine par le$ péureiet

de quelque ^eri î

S. Êernard écrivant à un Archidiacre de Lan-
,»gres, nomme Foulques» luy parle ainfî: Vous
»9 vous levez la nuit pour aflîÂer à Matines» vous
»,ne manquez point aux MefTest ny à tolites le<

'»» heures de POffice» & en cela vous faites voftr^
devoir. & vous n'avez j^s une prcbendc fans y
rendre du fervicc. Auflî ucft juftc & ràifonnable

», que ccluy qui fert à l'autel vive de l'autel. Mais
les revenus de vpftre bénéfice ne doivent pa^

, , (ervir à entretenir le lu^e 5c la vanité. Il faut que

f , vous fçachiez qué tout ce que vous en retenez,en
ayant pris (Implement ce qui cft neceflaire pour

>j vpftre vcftement & pour vo{tre nourriture, ae
VsVOtts appartient pas, Q^i fi vous le faites, vous

lie
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4J4 . I) E s B NL E F 1 C E ST
ne'commettez pas feulement un Varcin/ fnîiis ntà

facrilcgc. .^idquid prêter mteffariim viSfum, ^
fimflicem 'vej:itum de altan rennet, non tamùm

,,rapi3ia JédiacrtU^'Um efi
*

Dans une autre lettre qu'iï addrefle à Henry
AVchevefque de Sens» où il rinft(uit*du devoir dés

. tvefqucs, parlant de l'employ qu'ils doivent faire

de leurs revenus eccltfiaftjqucs, il dit : Les paii-

vres qui font tout nud^ . ôc qui foufficnt la faim»

,» crient après les Ecilc fiaftiques, voyant de quelle

9, manière ils ronfumént en dépenfcî<'uptffines les

r, revenus de l'Eff ife» C*eft noftrc bien diient ils,

que vous pipdiguez ainfi j & vous nous arracht z

cruellement tout ce que vous dépenfez inun e«

men( f Hofitum *ft ^uûdtffundiUi 5 nobn crudelttii

• t9 Jubtrahhur, ^uod inanitê^r expinditut,

N'c'ft il- pas delà Iplendéur de l' éclat extérieur de

Veglife que lisFrclats ^les heneficicrs confider^ble^ jaf*

fent quelq/ue diftnfe <\ut parrotjje dans hurs tratm,meiê^

bits, habits, toiles* fj^ logem^i î* C^r* fi les Prélats

grands beneficiers fûftt dans uné fi
grandi fimplktté pour

toutes ces chofist le peuple qui iji charnel g^ojjicr, ^
qtii ne/e laijfe totuher que de l'etlat des thojts exte»

ieures, aura moins dereJpeB ^ de tjeneratimpeur lettt

'dignité-, <^ elle tembera mefme dàns le niipris.

La fpltndeur & l'ornement de l'Egli'e nrcon-
lîfte point dans réclaWunc pc mpt mondaine ôc

iciulicr , mais dans la prr.tique des vertus âc de

Ta pieté 9 & iamais les EccIefiaftiqUes Se 'es £yef*.

ques ne rendent leur dignité plus vénérable : qoc
Forfquc le peuple voit qu'ils nipprife- t je f.iftc ^ la

pompe du ficelé : Omnis gloria filid regh ab intus.

C'e(lpourquoy le quatrième Concile de Car-

tlinge parlé ainfi : Clericus profieffienenS' fuam ^ tri

iahUtH « à* tn inccjfu frobet ^ ^ riee vejhbus > tiec eat^

î céa^

Digitized by Go<^l



£>Es Ben £F I CES*
\t ceàmemis êUtarem efUd -at : Que le clerc honore fk

^, pro(\lfion Ecckfiafticjue même par Ion habit , &
,s par foQ marcher

I & qu'il ne cherche pas à le

f . faire regarder ou par le» veftemens ou par fâ

f » chauflure. Et parlant de» E vcqucs ; Efè/^optès

tylem fHpetttftihm . ^ menj^^m ne vt iumpauperetm

9» habeat, ^ dignitatt JuéL autorttp.tcm . fide ac vit^ me-*

»»rùtsqmr^f : Qac TE vèquc n'ait dans ta mai Ton

s« que des meubles d« peu de piix : que fa table fc

#> rcflente de fa pauvreté : de qu'il autorife fa dignt-

, , te • & la rende vénérable par la foy , & par les

mérites de fa vie. Le Concile ne dit pas quM doive

employer pour cela le. luxe, la pompe» la fplcndeur

6c lefafte du fiecle.

mt Le dernier ContiU gênerai « qui efl ceîuy Je Trente ,

71 a t jlpas modéré cette grande feverité avec lac^uelle

il fernble que celity de Carthagt parle de la modijHe

4^ de lafragsliié des ecclejiafitques même dfs Evé'^

qnes î

.

On en peut îwger parce quM dit fiir le m^mè
fujet dans la 25. c. i. Le laint Concile

avertit tous les Evèques de régler leurs n^œurs

,9 de telle (brte • que tous lés autres puilTent pren-

», dre d'eux des exemples de frugalité 1 de mode,
ftie f de continence , & de la fainte humiiné »

qui nous rend fi agréables aux yeux de Dieu.

C'cftpourquoy fuivnntles vertiges de nos Pères,

aflemblez au Concile de Carthage,le faintCon**'
*

y» cile ne comman<fe pas feulement aux Evcqucs de

,^ fe contenter de meubles modeftcs , d'une tnblc

»i
frugale j mais audi de prendre garde que dans

9« toute leur manière de vie t & d:)ns toute leur

y» nsaifon il n^ ^ îic^Q qui parroiflTe éloigné de cet*

\ite fainte diic'tpline , & qui ne reifente le zete '

. tj c^u'ils doivent avoir pour la gloire de Dieu , la-
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^.fimpUcité^hrecicone &le mépris des vanltez dd

< Comment Us beneficiers inférieurs à VEvefque , e§*

fpecialement les Curez Vicaires , fc doivent its ap^

fUquer cette doctrine du Condle de Carthage ^ de ce
luy dû Trente touchant U modejtie , ftmflicité frU"
ffXiti qu'ils ordonnent mime aux Evoques f

^

C'cÂ .que (t les Conciles ont p<irle avec tant de
fcvcfité de roblig.ition que l^s E vcquesortt de fuir

la yanitc ^ le fafte , les Curez rpccialcmcnc des

viiUgcs , où il n*y a que de pauvres gens , y onc^

. bien une plt^s ^crotte obligatipn.
'

Let Vicaires peuvent ils faire ce qui leur plaifi ,

de leur retribHttàn , p:f ds ce quon letàr donne four la

felebration de la mcffe ^

La rettîËrution que les Curcz donnent aux Vi-"

caires , ^tant une panfe du revenu de leurs Cures»

èc ce qii*on leur d'onne pour l^honnorairc des met*
(es qu'ils célèbrent ,tet\ant lieu d'oblafiort comme
dit S. Thomas parlant de In fimonie, & leur étant

donné par manière de ruBliftaUce , ils n'en peu-

vent difpofer coj^nmesl leur plaifi^^ tnais'. ils lès

doivent employer en bonnes oeuvres s'il leur en

rcfte quelque chofe après leur enirçticnj oc on leur

peut appliquer ces paroles de Nôcre Seigneur:

^.CùUtgifeqUA /uperavêrunt firagmenta , ne pereum.

, La tètrîbutian qu^on domte peur avoir prefckiun Ça^
refme* ou un Avent , ne peui^elle pas être employé par

un prédicateur auquel on La donne en ce qutl juge À'

ftopi^s \ • #

JSoti t mais les prédicateurs la doivent employer
enr bonnes œuvres » après en avoir pris leur fubl

fiftancc 'modérée , ainfi que nous venons de dire

des V4caircs : parce que la rétribution étant don-

, née aux uas& aux autres pour des fonctions rpi'-

^ ritttcUtfi'
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6 E S 6 E N E F ï C E s? 4J7
tjtuellcs qu'ils ont exercées, elle devient un bied

cccleiiafticiuc, U cû icmblable aux dixmes & aux
oblacions ^ ôc par confcqueor ils en doivent faire

le même uTage'quc des autres biens eccIeCafti-

qucs.

Fûurquoy ejl C0 que Us rétributions que l*on donne

BMx fredtcMeurs aux vicaires» fontdt U natun deà

àutfis biens eutefiésiiiqtêes i

C'cft que Us rétributions nc'Ieur (ont pas don-
nées comme le fruit de leur travail Ôc de kur^ fon-

âtons fpirituelics : car ce icroit (Imonie« parcequè

ces fendions étant fpintuélles ne peuvent eue ap»
pretiéès par de l'argent, ny par aucune chofe éem*
porelle : mais ils prennent la rétribution comme là

(bide, & la provifion qui leur cft nccclTairc pou^
Aibfiftèr en exerçant ces fondions fpintucUes cof*
fermement a ce quedit S. Thomas 2. 2. qu. i ooj

art. 2. fro fpiritualsum adminijlratiq;ié Altquid dort
vei sucipire tanquam mtrcedis pretium, fimoniacum
atque licituth eH non aatem tanquarh necejfitatis ^
fubventioms ftipèndtum : de recevoir de i*aigent pour

radminiftration des biens fpîrîtùels comme le priiC

te la rècompcfife de Tes fondions fptrituelfes, c*eil

fimome • maison peut prendre quelque cfiofc pour
fubvcnir a Ton entretien & a fa fubnftancc : ovL

comme dit S Auguftin parlant fur le même fujet :

Accipiant fieceffitatémJkflêntÀtionis ipàpulàp ti^Hedetri

difpenfatienis à Domino : Ifs peuvent prendre leur

cntfctien du pcupU^ mais lîs doivent attendre leur

rccompenfe de Dieu: ou commû dit S. Profper, .

fiipendium ihtefra, mercei m cœlo 3 la fubliftanCç Ce

donne en terre» Se ia recon(|>eilfe dans le ciel.

Ce n*eft pas que TEcrittire n'appelle dû nom de
iecompenfe & de frutt ce que l'on donne aux mini-

ftres de TEglife pour leur iubfiftance ^ mais ce n'c(f

Gg qw
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que d'ans le8*coiii|)arairo,lis dont ellt ft' (c¥t pStig

montrer que ces rétributions ne fonc pas moin^
dcucs aux minières dc'jESUs-CHR rsT par ccuxà

à qui ils ont rendu dés afGûanccs rpijrûuciles , que
.ce qui eft donné aur autres ouvriers pour leur.tra*

vail , 6c qu^oiî ne peut les téor'ofter, ôu fes f^r re*

fufcr fan< ïnfuftice. C'cft dans ccitc Véii'é que Itf

JFils de Dieu dans TEvangilc appelle recompenGt
Xus io cç qu'on donneàTes miniftrés : DhnUs èft ùper4ri»s
^* ' mèreêdefuk. Mais au mefine lieu n reddit cette rè«

compenfe au nècéflTaîre \ là vie
;
puifqu^ ne fk fefc*

de cette compàrailbn, que pouf montrer que les

. prédicateurs evangeliques ont droit de vivre de ce

£ue«**' qu'ils urôttvent chez cêux a qui tUprefchent L'E*

ibid-^ vangilc : ^ienH$ é*' hibBmès quà apuâ iWnpM ^ il-

gfhês eft enim oferartus mercedefua. D'où vient au flî^

que dans S. Matthieu cette mcfme fcnience eft ex-

primée en ces'termes digms eft operartui cibo fao.

$. Paul fe rert.pour marquer le roediie droit , dèi

mots die friik* te dé môiiTon : ^ms plà^iÂt virieatn^

^ defruElu ejiis non edtt \ Débet in fp'e qui arat Arare^

e^ qui triturât inJpe fruEiui fercipiendi. Si nos vobts

ffmtMlUfemimvimus, magtmm eftfi catnàlia vefttà

fnetfm^s* appelfe auffi CCS rctiibutions des £c-
ciefiattiques, nppdintimeht,y?i/>e»«{iîim,efi les com«
parant à ce que Ton donne aux officiers des Prin-

i^C«r. 5c aux foldats : <^i$ militât ftéis ftipenditm un-

ii
'^^ Mais il n'établit par tout cela qucce qu'il

^avoit appelle aup;irivant la, puiffance de boire &
de oranger, poteftaf'em mimdHeÀndi($* bAéhdf^ c'eft^

à dire l'entretien neceifaii-e à la vie. Et toute la

conclufion qu'il en tire, eft que ceux qui annon-"
cent l'Evangile» doivent vivre de l'Evangile : lia^

^ Domin$^i ordinavit sis qui Zvungklium mmu^mit
de Evmgelio vivere. Àinu tout ce que prouy en t c e s
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D ËrS B'HK^F I C BS.* 4^9
palTages» cd que ks rMubutions font dciuis aux

miniftresde jesus Cuinsx. & i^uc ceux pour qui
lis travaillent ne k$ leur peuvent isfurer faos m*
|kifticie': Dtbh^tisfunt swum, comme dit le meftat

*

S. Paul : Nam
fi fpiritualium iîlorum participes fa^i

^J**!
fun^, dehent m carnaLtbus mintjiraretUts. Mais cela

*

A'empeKhc pat que les £cdciiaft»ques ne ioicQt

engages à deux chofes au regaccl de ees biens mi-»

La premi'crcTft , qu'encore qu'ils leur foient

dcus , il ne leur eft pas néanmoins permis de les

ôretendrc .
ny de travailler pour les acquérir, U

faut qu'ils foient les fuites. 8c les effett , fis non paf
les caufes & les fins de leur travail. Et ecux.qui

travaillent pour les avoir font (imoniaquesiôc font

un rcnvcrùmenc profane & in|u(Vc. Car ilçe faut,

pas fe fervir des ebdfes fpirituclles pour acquérir

tes toikporeireli , ny rapporter le fervicit àt Oieu à
la vie preience « mais la vie prefente au fêrvice de *

Dieu.
• * * .

--La féconde eft > que le renoncement qu'il ont .
_

fait à lOittef les cliofes de cette vie en prenant Dieu
pouf, leur partage» m leur piHnet que de yivve de
Tautel. & non pas de s'en enrichir : Vivante dit

S. JcrômCt ^ non divites fiant ny de confumer en
dépenfes fuperfluës les offrandes /ies fideleSf parce

qu^its font obliges* d'avoir toajomie 4cvant les

yeyX'Ce que 1^ Feres ^feignent généralement suX
ÎÈfclefiaftiques : ^^uidcjutd de altari prêter vidum câ* ,

H^tftitum Accepifti , rapmiii ; 6c ces pa/oles^lKtaÀixt

tm%fiêums : & la couiamnotaon qa^ii prononce .un
^

peu auparavant contre ^eux qtêi âftimant qudfium ibid.

tffi pietatem, qui s'imaginent que le fcrviccde Dieu
c(l un meftier ^our gag'Qcr^iu biea^ & pour s'a<^

. .

' Gg2 ^'êOê '

"
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J^*êlle confequemejsrM^vous de doctrine qui

vient d*eftfê expliquée f

^ C'efl: que les prédicateurs £i|^les Vicaires rece*

Tant les retriburions pour leur entrecieo 6e pour
teur (ttbfiftancet ils doivent aptes ravoir prife mom
derémcntcn faire le nlcmc cmploy que les bencfî-

ciers doivent faire du revenu de leurs bencfîccs. Et
ce qui fait voir plus clairement ;U vérité de cette

conreqttence.eft que lorfque les ^ciens Pères ont
parlé de l'd*pnt aveclequel les Eencfiaftiques dé-

voient recevoir leurs rétributions , il n'y avoit

/point encore de bénéfices, & tout ce qu'oja leur

donnoit étoitcafuel> &. proportionné à leur cra*
'

ai). C*eft pourquoy dans ia doârinc^ des Pères
oh ne peut mettre aucune difference fur ce point

entre les preftrcs habiiucz, vicaires» prcdicateurst

& les autres Ecclefiaûiques ^ & ils Te doivent tous

appliquer ces paroles de & jerftme dant fa lettre il

99 Nèpotien : Si ego pars Domiâi furoi if, funiculus

>> hîcreditatis ejus : ncc accipio partem întcr caetc-

ras tribus: (ed quafi levita & facerdos vivo <ie

decimis, 6c altari fcrviens» alians obtatione ftt«

y, ftentor ^ habens vtftum & veftitum» his couteù*
^/tuSTfo, de nudam crocem nudas fequa'r.

.Quelques Cafuifies ne font'ils pas d^avts que ce qui

efi ainfi donné aux prédicateurs ^ aux Vicaires pour

leurs fetfibuiionu leur tient lieu de ce qu*ils auroiertf

4ecqHis ^etf lent èndHfirie ^ psp leur tfétvetil dam mt
aàtre profejftort, éi^aJu rapport avec certnim tiens éfue

les eitfai^s de famille acquéraient à. la guerre, ou dans

quelque proffjpon honorable , que le droit Romatn leur

fermeitoii d'acquérir peur eux t ^ .peur leurs

feres ï .

. Il eft vray que quelques Cafuites font de ce (èn^ 1

:Ciment : mais on cft oblige de dire^u'il cft toutafait
;]

con«
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contraire à^la doflrinc des Saints, & à Pidcc que '

Ton doic avoir d«$ miaift^s cccleiiaftt.quc8« Car il

cft vraf qu'un Vicaire, du un prédicateur demea-
*

ratit dans dne condition laïque» auroit pu recevoir

le prix & la recompcnû de ce quM auroit fait dans

cette profcffion
;
parccquccc font proft-lTions hu-

maines» dans Urqueilcs on peut tràvaiUcr pour une '

recompenfe humaine. Mais si n'eft pas de mefm't
•des miniftres ecclefîaftiques» Ou ne peut fans £•
monic exercer ^dcs fondions fpjrituellcs, pour en
recevoir une rétribution temporelle comme le prix

& Ja' recompenfe de ces fondions. Et ainfi ce qu'oa
leur donne, ne leur petit tenir lieu de ce qu'ils att«

roient g.ign^ dans une^aunre condition, mais leur

étant donne pour leur (ubtiftance & leur entretien,

ce qui fe trouve de plus que cet entretien n'ap- .

oartient pas moins aux pauvres que les autres .biens

ccdefiaflriques.

' Quant à ce qu'ofi dit que ces (brtcs de retribu*

tions des Vicaires & des prédicateurs funt cjua/i

iona cafirehfiat de feroblables à ceux quelles fi s de
lâmille acquêtoie ne allant à la guerre* ou plaidant

dans le fenat., c'eft traitcer bien Indignement lee

Prêtres ^ les prédicateurs, que de fuppaicr qu'ils

font leurs fondions pour acquérir quelques biens

temporels» comme les foldats & les oiateurs a*al«

loient à la guerre ou ne plaidoient que pour ac-

quérir un peu de gloire mondaine» ou quelque au-

tre bien periflable. Il n'y a rien de plu? indigne

de l'efprit ecclefiaftiques que cette penfée, & Saint\.2« q.
Thomas la renverfe ^ntierementy. larfqu'tl.^lMifir» loo,

me c« que nous.avons dâa dit^qué ces retributiops

pour des fenfttOns particuMers ne font données que
par forme de fubfiftance non plus que le reftc.dcji

bieos4e i'Eglifc, . 7 l^A
Cç 3 L'iiw^ «

»

»
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" ^L'inténtion <ies laïques ne^ot rteto faire tt cda*
Car $'iis (ont bien ihftruits , ils donnent en aumo».
ht aux Ecclcfiaft^qties ce qu'iis leur donneii» , non
•en confideram leur peine de leur travail, cotOHiite

quand Un paye itt artiûuis « ce qui icfok fimi>ai*e:

^ttiaiacomttie tin loÏTrande qn^oii a faiifà Dien «a
leur perfcnnc , pour les aider à le fervir en faifant

de bonnes ctuvres , aafqiiellestoutcc qu'ils reçoi-

vent doit être empioy^ ieion Tintention des dona-.

'Vtùn > fe4<m IVavdrf ée Dttu , dc4khm tedevoir d«
'liMTr^roftfBM, 'Qfwfiles laïques i^nomit cette

^feri<rc . Ôc qu'ils foicnt tellement greffiers , cju'ils

tcgardefit les {oTiâtons coclefiaftiqires comme le

"iMvail À*\ktkwitmfmbn^ les Ptetres &k€ Pre-*

' 'ékatelArs «ti'eàiront fos moits lébljgeztée rt^aiidec

-i» t^h©fe^ d ans ItuVVray cfpril , & de ne recevoir

ccsTetTi!b«tionsqw parforiBcdc'fofbfiftance. D*où
il s'enfuit qu'après TaVoir prife modércamem ^ 1^
furpiiis doit itH ean pioyi^ e« Vonms C9uvi«$»

^^fÉw4^ûnllwttoiii^ leiHaSqucÉ a^oeVt tu€ eô hi
'donnant, • * : .

'

" Ues^en^chn'S ^ ^Cmez t'^^ Vicaires ne feuvent-ils

faifJB MHeunerefefVJgfouf ipmlt^s igntladm* ouif^éWfé^

aux Sonefîceef^ » *aux O^i*

rez .^A aufx Vicaires d'avoir delà refcrvc , lorf-

*qii'iMjpur refte quelquccbofe au bout de l'an pour-

Veu que cela ne ks entpécheipias de fatisfaine aii(^

'^iiHtffeiVB deichaméavfquehtleur eondieion iltes en-
*'^3gc , & Ht ^^pm|*nyer «titante quMIs .pcuvenr à
tdiittJs fortes de bonnes oeuvres , felon 'les regks cfe

% difc/etiqn chrjcnennc. Mai« jl,ae leur eft pa9 '

|ftiriti4a'de hffiVr pafTeries occaiions ^e.f>ti^u<.lQiir

fn^fente deiake du bien ..par ('apprdfaenfion des

maladies» ou des neceâuçz qui nciomipas pre-

T ^ .
••'

• fwe$« •

. . . ' « . •
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S€tÊt€$ » tf, dont ils A/s {ptupcfîfic mcoacez » ny de
rcfccvçr.quoique ce foit pour des^kefoins ^IoigQc;z,

-Çc qu^îl n'y a ifùlle raifon particulière d'apprchcn-

^cr. C'cft avoir Coia df T^y^uiy:, (Scfc içcttre en
peiM dp iioif^ ISf du oi^ogcr » contrt la parole

rSyangtle^ qc^i rcgacdje It^cauçoup plus les kccU*
fiaftique que ie concimun des chrétiens. ^C'eft ne (t

coatencerpas du vivre & du veftcment, C'cft vou-
loir avoir du fupcrflu : & par cpnfequent vouloU

'

^ladfins rat^ondance & daf^ la rlcheiTc. Ccft an*
fin ne. fc £er pas aiTez en Dieu » êc t^moigjl^r

qu'on ne la pas pris luy fcul pour partage , en re-

nonçant au dcfîr de toutes \es chofes temporelles*

Dt foctc^que cette pre^uiti^n .ejft contraire à l^a

profe0ion Ec^lc^^iqoe % JfL cette prudence eft hiv.

tnaine 6c charnelle,^ tres-éloign^ de tout.ce <q^c

Jésus Chikst a dit fur ce point à tous les Ec-
cleiîaftiques en la pex£cin{)ej dos Apôtres , ôc des

Difciples. Oa nefuejut.donc refervcr quoyoue <^e

(bit parce principe, ny établir aucune çcg;c^c«
taine pour permettre aux Eccleiiaftiqucs d*avQir

devant eux ny une annie, ny une demie année de

leur revenu» ny ifi^elfne mpins que cela ^ puifqvi^Us

dçivfjit çon(i44icçr' tput C€. qu'ils ont comme n'2-

*^qt pas à .eiix , & fe tenir prêt pour l'employer^

la première occafion que Dieu leur prefentera a»

priés avoir pris ce qui eft ncccffaire pour leur bc- '

(bio psefent, fans penler^ rav,cnÀr ^ & stefti^t

heureux Ifirfiitt^ils po^rroi^ fffjploycr po^rp^fisii

fans eéferve tout cex|u'il8 qnt/en.s'aiTura.nc qu'il

ne fçauroit abandonner ceux qui s'abandannent.à

Ijuy : i/i/i :^iwp dioçitf non Uji^ir/^n^ .n^âHf.À^rHiff'

flMr»aC$m9^c^dtt S.;P9ttl.

. V0 Ofithpfm Vici^f^ ne peut H pas marierWf^fœfft^

ùfêutiê nieçe du revenu de fa ÇHre ^ ohM ^f,,if^*ih$fM^

épargner du rev$i^ de fa^etrib^tipn f ^ ^ ,
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. Si dits font vrtfyment pauvres , ^ ont befoia
pour fe marier d'être afliftc de quelque choie, il-

Icur peut donner pour les tirer de Ta neccffité &
noQ pas pour les éicyer , & meure à tcur aife , les

trauunr comme on fisroît d'autres pauvres filles

delà p^froifle . parce qu'étant dtfj^efrfatears dbs
revenus etcteCafti.ques ^ U confidcration de la pa- *

rente ne doit point avoir de ïipvL , fi elles ne font
pauyrçs. *

•

'Vn Bénéficier, Curi^ 0U Vieam, peut ilfMfe énuUêr

fin ntvêté ou coufin du rfvemt de (on bénéfice^OH dé fi$

rétribution, pour le defiiner à l'Eglife ?

Il n'y a point de doute que les bencficiers ne
puiiTent faire infttuire Ôc élever leurs parens à Té»
éat Ec'ciefiaftiqna» lorfqutsis y parroiâeut propres.

Ce qu'ils donnent efperanee d-y bien reiiflir* Ils

peuvent même les faire élever chrétiennement
,

quoy qu'iis ne paroiiTent pas propres à Tctat
ccclefi^ftique , pour tâcher de les éloigner de U
corruption » 8c de leur apprendre à fe fauver dans

^

le gtnrede vieoù ils fe porteront. Car c^cft une
aflîftance de charité très-importante aux enfans, •

& qui par confequent eft deuc par .les Ecclefiaftt-

^ues à leurs përens , s'ils font pattvtes , ne leur
^tântpas permis deles aflSfter du bien dc l'Eglifc

qu'en cette qualité. Mais il f^ut demeurer d'ac-
cord qu'il y en a peu qui Te tiennent dans ces^ bor»
nés , & que pour l'ordinaire les beneficiers ne font
étudier leurs parons que

,
par une afiWâion char«

«nelle de les élever dans le monde , 8c le plus fea«
Veht pour les faire fuccedcr à leurs bénéfices , Toit

qu'ils on foicnt capables ou non.. C*cftpourquoy
Ton ne peur trop remettre devant les yeux ^ tous
ceux qui pofledent du bien d'Egiife » l'avis que le

Concile de Trente donne aux .Bv«£iittes.fttr et fii«

icteûlafcff. 25, chap. I. *

'
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£e fiiint Concile dcffcnd aux Evèqucs f 8c i) cn*-

yytcnd la mcme choie de tous les benefîctcrs,

t« <ommc il cft marqué cnfuite } d'élever ou cnri*

o chir leurs parent ou leurs amis des réVenus Bc«
clefiaftiqtfes

3
puiCquc les canons des Apôrrca

,,%cffcndedt de donnera Tes parens les biens de

>, TEglife qui font ceux de Dieu mcmc. Que sMs
», font pauvres ils pourront les aflifter comme ils*

>f feroicnt d'autres pauvres » prenant touttibia

,»girde de n'en point allieneVio fonds 8c de ne In

pasdi(fîpcr a leur occadon. Au contraire le faint

Goncilc les exhorte de tout Ton cœur de re-

», noncer^ncierement à toute cette affeÛion hu-
mainc 8c charnelle envers leurs parens « qui eft

la (burce 8c Torigine de plufiûurs maux dana
„rEglirc de Dieu.

'

(ont les maux les plus ordinaires qui arri'»

vim dam l'EgUfê dê l'affâS$on d$rtgliê^d»$ bimJUms
envêts /einri pmrêm ? ^

/ I. Les indignes promotions aux bénéfices f mft.

me de charges d*ames > ceux qui en font revêtus

préférant pre'quc toujours leurs parens pour leur

refigner leurs bénéfices , fans confiderer s'ils en
fonc capables } ti*oik arrive la perte de plofieurf

amcs, À quelquefois des feandales horribles.

2. La faineantifc de leurs frères ou de leurs ne-

veux» qui étant de condition à apprendre quelque

mefticr» ou même à travailler à ta terre , 8c ayant
b^il corps, 8c des forces pour ceteflcr, dédaignent

ce travail comme trop vil ayant le moyen de vivfC

du revenu du bénéfice du frère ou de Foncle.

3. Demteoifiveté naift aiTcz fouvent Timpu*
reté, la sourmandife. 8c l'orgueil dans les parefia

duCttte ou bénéficier* 8c ie (candafe^de la par-
'

roifle» (|ui voif que Icaparcns du Curé coufumçnt
. ainQ



1

vie par U trav^ik qMoy^u'Us ô^eni d€ jnemf coi\ç

dition que les parroidicns du Curé» qui font ^cca-'

fàStyx^ès, qMÎ font privez des aji^ra^M
*

le revénu de la Cure eft deâiné.
" Vn Curé, Vicaire, ou autre L^clefiaftique hefi^fi^i^^p

1. S'ils peuvent t^ava^lUr pour gago^f^^ vie,

ils ne le doivent pas faire, parccqu'ils s*acco»ta-

ineroient à i'oifivetc, qui nçrrit & entrefient tpus

viceSj & a^ifi fiM^^que p4>av.ai|i; v^Xê^lUr jtpi\r

•vrcs, aumolns pour avoir droit A\hl^ ,|iamris 4c^

revenus de rEglile. ^ •

2. ÇsiJ^Qas p^wn!8tt.w auxccclcfia{liques de

loger avec,eux leur$ proches parentes, aumnfe mç^

fe, fœttr, ;t^|0fi^. nîeçcj & ^«(fi s'^,pr#«iqpc fort

innocemment dans le conamencemicnt Je PEglife.

J^ais depuis que le ïclâchemenc s'e^: introduit dans

i'SgUf(^, Çciqnc U venu s'eft afFoibUe, le faints E-

If^qq^ ont \\ijgi qu'il itoit.plju^^fur les Bi^U-
|iafttq^«s «neilogeaffeotauctto^ fil^GUMS.cli^^^^CUf»

comme l'a pratiqué S. Auguftin, qui difoit que les

jfcmmes ou les filles qui viennent vifiter la.mere, la

fqçur» U t^utfù ou4a Qtece, M .font ny la merc, ny

l^fwir> oy la tfmte,.ny la nifjc« 4c l'igçclelîaftiqiif.

^t t^e(l.au(C la ratfon dc la deff/înfe qji»'j|o^6t#lik»e<^F

dulphe Evcquc d'Orléans à la fin du huitième Cç-

jple».aux P*0tr^s de Ton diocefc, par fon Capitulaire

qui eft dans^ le 2. i:pn»e.dç$ CpH-cilis lUrErance :
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jiifofimodi perfonas» tn qutbus nuUa fit fufpich$ cum tUa

habitare concédant, hoc nos modis ommbtés tdcirco am'^

futAtnus, qutét mûbfeqnio Jive paa/ione iUMrum ve^
n$km slédfmmind qH4 non fum $i a^mtéHt cênjâmS^t

^£um ni pte^mum iBfcimnt.
^

•3, Pour les frères, neveux, 6c couHns qui nç
pourroient abfolumcnt gagner leur vic,ileft cncorç
inieux de Us afitfter ailleurs fi on \c peut ^ire^qm
fU ks recevoir dan$ fa maifon, 1 , pour donner
t'oremple aux EcckfiaftiqucSt qui fans aucune rai«-

fon font venir chez eux toute leur ftmiilc, & con^
fument par la .tout le revenu de la Cure, Se la por-
tiao de |*aam6ne des pauvics : 2. pour fe mprci*
fier dans cette incltnaiion & fatisfaàiçn naturelle

que noiiis avons de'denieûrer avec nos parens, 8c

éviter ce qui arrive fouvent, qu'un Cuicou Vicai-

re ayant fes parens avec (oy, devioïc tout feculiejr^:
'

car coAiiiie ils^foni du fiecU» ils ne |icuvcti| nous

entretenir que des ^kofes du fiecle, qui Je t&tfn efit

déterra loqnitur. *

*

3 C'eft que les laïqu<?s demeurant avec leurs

parens beneficiers , prennent un tel empire fuf

leufs ffpriis» qu^ils veuletit les gouyerner abfolu»

meatfét Cpecialement.il eft très dangereux pbur le

falut d'un bénéficier de mourir entre les mains de

fes parens. Nous en avons des exemples deplora-

|>les de quelques Curez qui paroiâoicnc de grand/ç

piet^ , auxquels les parens à l'heure de ^g mort ont

fait faire .des reÇgnations à des perfonnes indignes.

.Et quelquefois il fe portent à cette cxrremiTC, que

d'empefcher que leurs parens beneficiers ne foienc <

affiftc^ des'factemens & autres (ecours Cpitituels,»

afi-O'de-celer les feems de leur mort. Se de pouvc^ir

cacher le corps, & ils ne permettent |^qu*on leur

parle 4^ Ulitf .o)>li£aiioas de confcience» de la



Des Bénéfices.
«Jirpofitioii canonique quMs doiveat faire de leurs

bcacfices ^ de leurs reveaus.

Mm ayétnt un frerè ou un neviu laïque avec fiy Jl

\ fiuUge du foin temporel • ^ ainfi on à pins de liierté

^ de loifir de v ica^er a DieH, à foy-mi/ne^ ^ siâ^

fonctions ffiritue lie i de fa farroêjfe»
*

Cette réponfe eft ordinairement un prétexte de

pieté , donc on fe veut couvrir pour ^uftificr fon

aniour propre • puiCque nous voyons par Inexpé-

rience journalière , que c*cft , au contraire le Cu-
ré qui Te charge de toutes les affaires temporelles

de Tes parcns } & que fes parens qui font proches

de luy 9 s'accommodent de tout ce quHl^ peuvent
des biens & des revenus du bénéfice.

Lei bénéficiers qui ont des biens de leur patrimoine,

^ dom èU peuvent.fitbfifter* peuvent- ils tirer leur entrâ'-

tkn dst renem de léuri hemfices i

\ ' Le(*Sainfs Pères nous enfcignent qu'ils ne te

• peuvent , mais qu'ils doivent prendre leur fubfi-

ftance fur les biens de leur patrimoine.

^ j
*

^ S. Jérôme dans une lettre au Pape S. D^mafe,

f^cier^ rapportée par Gratien 9 parle ainfi : Les Clercs

I . qui doivent érre entretenu du revenu de rEglife»

. . » font ceux qui ne le peuvent pas être du bien de

j, leur patrimoine. Car fi ceux qui ont d'autres

biens fe font entretenir aux dépens de PEgiife >

9» ils commettéot un facrilege & par l'abus qu'ils

>i font de#biens ecclefiaftiques Us mangent At boi«
,t vent leur jugement.

^> S. Auguftin dans fon Ep. 50. au Comte Bo<^

/ ,iniface : Si nous po0edons aflez de bien de nôtre

chef, de de nôtre patrimoine pour fi|fBre à nô«
«> tfe entretien, les retenus Ecclefiaftiques ne nous

' »» appartienrvenr pas^ mais doivent être laifiez ausr

.
' 9»^auivxe8« ^ous ne fommei^ue tes di(peo£ateur:{
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îi dh; Cfs biens»' & Q*eii avons pas la propriété $ 8c

nous nous l'attribuons, nous commctcons
9, une u(urparion damnabic.

L'Auteur des crois hvrçs de la vie contemplatif
• ve> qui oiîc écc longtems attribues à S, Prolper»

inatç qui font pluc6t de julien Pomere» parle ainfi

^, daij's le Cecood livre :*Tout ce que TEglife pof.

fcde, elle le poflcde en commun avec ctux qui

n'ont rien j & eUe n'en doit rien donner à ceux

t» qui ont fufEifaniinent du bien d'ailleurs pour
s'entretenir, parceque c'eft perdre ce qui eft ainfi

99 donné a ceux qui n'en ont pas befoin Et ces Ec-
j^cleû.iftiqucs qui onr du patrimoine, ne commer-

tent pas un petit péché s'ils tirent leur fubûftan-

,f ce deTEglife} parcequ'ils privent les pauvres dû
'yfCe qui leureft neceiTaire* Il eft vray que le Pro*

phete dit des Clercs, qu'il mangeront les péchez

du peuple. Mats comme ceux qui n'ayant rien

ytdefropre, reçoivent leur neceuaire des revenus

des Ëglife, ce qu'ils, en tirent en la fcrvant nt
le.ur tourne pas à péché ^ ainfi ceux qui ayant

„ d'autres revenus pour vivre, fe fervent de ceux

fp dcTEghref Te chargent des péchez du peuple.

Le Concile d'Aix la Chapelle de Tan gi6«

ta.pporttce paiTagc fie plufieurs 'autres du même
auteur fur le même fujet pour prouver ce qui fait

' le ritrc de fon chapitre 107. Cumquo damno anim^

fud ab Ecclefia , qUéL pauperes pajiit » mcipiunt ilU p

qui fibi de fuo fu^ciHnt. De forte que cette; maxime
ne doit pas ^re confideré^e comme le fentiTnent

d'unlauteur particulier^ mais' comme unedo£Vrine

fî confiante & fi certaine , qucTEglifc Ta propo*

fi4e aux eccleOaftiques dans fes Conciles /comme la

règle qu'ils doiipcntfuivre,
'

.^elle eft U rai/on Ufondifnem di cette doSfim

.
'

• C'eft
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' Céft ijtttles Ecclefiaftiqiies n*oat*(lroitâax biens

de TEglifc que pour leur (ubdilance : & ainfî

rayant d'ailleurs ils doivent dechaiger d'aucanc

PEglife leur mcrc
,
quia beàu^OQp d'autres bcfoins

Ik neceffitez , fôit pourja noilrriture^des pauvre^»

€«fit pour la réparation & orneftK^at des temples ,

pdlir lefquelles ellê n'a pa§ trop de rcveni^ : de

iliènie que S. Paul dit que les perfonnes fiches qui

ont des parentes neuves 6c pauvreis . les d'oivent

tt6urri^ à leurs dépens , ut mn fruvètur Eidèjid.

JRous avo'ns quelque fig«rede cety dans Pan^
cicn Teftament , ou les Lévites n'avoient droit de

participer aux dixmes , aux oblatioos >& aux fa*

crifices » qui? parce qu'ils n'avoienc poiQt de terres

qui leuifuflent affeâiées . ee renbocement que les

tevites faifoient au bien de la terre , marquent
pour le moins le renoncement au dcfir Ôc à l'ciffc-

élion des biens du monde qui doit être dans les

,
Ecclefiiaftiques. Or s'its né les aimc^^t» ny ne Us
defîHtu pas , ils n'^en éprendront pas plûs qu'il nt
It'nr faut , 2k ils n'auront garde d'ajouter à celuy

^u*ils ont, celuy des pauvres, tel qu'eft le bien de .

l'Eglife félon les Pères • puîfquc cela marqueroic

'Kllii'defir Sc'unje âyiditc% qui les empefchêroii d*ètct

àmtbhSiloHquMls 6\it fujet de Pêtre, ayant dequoy
.fatîsfaire à leurs bcfoins.

Les Ecclefiafticjues qui ont d'autres biens que des biens

d^lEglife^ Us doivent' ils dçnner m leur fwens êts Mà.

Si leurs ptrens ne'font pas pauvres^ls font bien
wieux de les donner aux pauvres

;
pnrceque '^ccat

Ecclefiaftique étant un eftnt de peife^ion» ' ils doi*

Vent fuivré le confeil de Nôtre Seigneur; Si w
ferfeBus ejfe^ifaie, vende qud h»bes^ da pat^^ev^^USm

Be f\\xs les EccltflaRiques ayant pris Biett pour
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ttvtt irarttigc,ih otit éed^ié qu'ils àt Tcaleot avoir

lien htr la tcrfe que pour luy : de (b|^ce qo'fls luf
ôûc donne tout ce qu'ils ont (ans fc rien rcfcrvcr

& aind ils font obligez d'employer pour fon fcr-

vîcc & pour fcs affaires , qui font Celles de r£glife

& des pauvres, tout ce quM Itvtt a donne i ou quSt
leur donnera à Tavenir» foîf bénéfice» ou patrinioi-

rie. Il faut donc qu'ils regardent en la vie, 5c en la

mort les affaires de Dieu, de. lesbcfoins de fon £-

glife Ôc de fcs ferviteurs , qû'ils J eihptoyent tout

ce qui eft à leur difpofittoh, en fliivant le cOnfeil de
pcrfonnes^habiles, fagts, & defintereirces. Car il

cft difficile d'établir pour cela aucune rcglc géné-

rale» les neccflitez de l'Eglife 6c des pauvres de

Jssus-Ch&ut eftatft tm^differentes ic ittegales.

On peut dire (euletnent en gênerai, quM faut to(^
jours préférer les plus grandes aux moindres, 6c

cétles des ames ôc de Tefprit à celles du corps 5c

de.cette vie : mais on tït ptût vitti déterminer c^i

particulier que dafis les cilrtohftarices» & avec cODT*

ftil. , \
Mais lés payem s*indlfpoferont, croiront qu^on liàf

cfiera^uri' bien qut leur appartient î
'

Il faut voit- fi tes parcHs ont raifon de s'indifpo-

ftr.Carrbtiifiitik fontdb leur bientéT(ot boii lettr

(émble, à qu'ils ne remploient que trop fouvent

au luxe &: à la vanité, ils n'ont pas raifoi^dc trou-

ver mauvais qu'un £cclê£aÛiqut employé le fica

en oeuvres de^pieté.

.51 àii 'ttcUfiaftïéiue avirit k difpofer àt qnel(p$e him
i Vheure ib fa Wm^ * ou pendant fk tiie , vaudrêh-H

mieux t*empt(fyef a faire Une fondation » ou le don*

ner ^nx pauvres f
'

i.Ille doit difiribuer aiix pauvres* 8c l'employer

en d'autres bonnes œuvres auunt qu'il le peut pen«

dantfa vie,

"2.11
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< 2« U vaut olieiix. régulièrement parlanti en fatré

des aumônes que des fondations pour la célébra-

tioti de quelquiîb offices % ainfi que répondit un Pc-
rc du dctcrt a une Perfonnc-qui iuy dem.indoit ce

<)|u'il fcroit de (on bien. Si vous le donnez à vos p^"
reniât Iuy dit^il., ils nê vous en f^Mtont aucun g é 9 ^

vous ffen h*aurez, point de mérite devant D$e(f. Si

vous le donnez, aux Ecclefiafltques , ils en feront bon^ ^

ne chère. Si vous le donnez^ aux pauvres , tls prieront

pieu pour vous , ^ vous en aurez» le mérite devant

jDiVi».* A quoy l'on peut ajouter qu'il n'y a que
trop de fondations à célébrer dans la plufpàrt des

Eghfes; ce qui eft caulc qu*on s'en acqditc (i mal:

que rov^vcnt il y a de la vanuc à fonder des fervices.,

, Uamour ^propre. rechercbant fa facisfaâion pour
perpétuer fa mémoire : que ce n'cft pas tém.oigner ^

grand r'erpe£( ny à Dîéu > ny à TEglife que de Iuy .

faire des legs médiocres avec des charges 5c des

conditions onere.ufc« ÂuiB les fondations des mef-
fes nç font pas fort anciennes. On dônnoit autre-

fois à l*Ëglife purement 6c Cmplemeift ,en fê conf«-

tentant de fe recommander en général à fes prîeresi

fans la charge de nouveaux ferviccg, Et-ccs dona- .

tioas-ccoient plus utiles à ceux qui les ^aifoient

'fgirce qu'elles ^toUnt plus^ humbles g plus déG.ar«

teieiTces » & plus fainten /
Mais il y a d'autres fondations qât péuîvent

^trc degfand mérite devant Dicu, comme de fon-

der dequoy entretenir dans les vilagcs des perfon«

ncs qui inftr.uifçnt les enfant t Ôc leur tnfpirent fa

pietë , foit des maîtres pour les gar<^ons , fo'it des

roaîtrefles pour les filles : de fonder des lits dans

les hofpitaux : de contribua à faite fubiifter un
Séminaire &c»
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£s Bénéfices. 4^5
ê

Des Pcûfions.

QV 'eji ce guç fenfiûn i

C'cft line certaine pQrtioa des fruits.

bénéfice que reçoit un Ecclefiaftique qui n'en a pas

le titre , ce bénéfice étant poiTedé par un autre.

Qu'elle eft Vorigine des fenftons ?

I .Les penfions ont été premièrement établies eti
'

i^Veur des Ecciefiaftjqus , lefqiieU «ayant fervi uti*-

leinent leurs bénéfices» tomboient dans qudqua
fitfpuKrance d'en faire les fondions par vieilleflc >

maladies, ou autrcmenjt* & alors il clloit jufte que<

i^'ayant pas iemoypn.fle fubfifter ,d'ailleurs» oix

Uur afligna(| uneportida des revenus du bénéfice

qu'ils avoient fidèlement fervi poucleur fobfiftan*:

ce» pourvcu qu'il en demeurait fuififamment pour
iTentrcticn du titulaire. ;

, ,.^^iuU$sfini *l9s c99^diti^irm9iifBs pûHr^f^ndre Ugf^
Ùmfme^Mne penfion fHrunkenefiçef ' r

. On peut difti^gUcr fur œla deux fort^ de bene» > .

^
fices : les uns qui^ont des fondions 5 5c les autres \'

qui n'en ont points comme les Abbayes coouueU'»

d^tairesifc lifs Prieurez ^n^t)leSf Les penl^oiii^pc^*.

ycnt plus f^cilemisnt eftre Ugitimes fur cê; der» ,
•

niers 5 6c il femble pour cela qu'il foit feuli^ment

njecelTaireque ceiiH qui les rc(^oiven.r foient de bonS'

écclefiaftiqpei» qui n'ayant paSid'ailleur$ dequoy
fi^iifterf &Uuqi s'employei|it; en quelque m^u^etiB

que ce foît auJeryice derEg^ilei ^ - j '\

Mais quant aux premières qui ont des fonàiou|j

ii faut fcloUiC^ que nous venons de dire :

. . I . Qu'où ait fervi le t>enefic< an tems cpufide->,i

rabU, qu'oii^foic tQoabip.ll.p^r y'wllttkf^fiVL V^t

H h '
. mala-

y . '
• »

j
*

-
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maladie» ou autrement» dans Fimpuiflauce de le

fcrvir davantage. j - ;

'

. . .
|

2. Qu'on n'ait pas moycn^de vivre d'ailleurs.

3. Que la valeur du bénéfice foie teUd» que la

penfion pay^e, 6c toutes les charges acquittes, i\ y
ait encore pour le titulaire de quojr vivre honne-
fiement. - •

•

4;r Qùe la penfion n'excède pas le fiers du total

du reveau. • * * .
-

'

Cenx aufquels les penfionsfont eomefiees, ob*

tiennent des arrêts fo/idez fur cette raison, aut cedat^

^aut folvat, font ils pour cela- en borpne confcieme^» Ji Us

fmfiûffs n^ont pas les condhiùnsJu/difés ?

Il eft jufte que celuy qui a pris un bénéfice eit

s'obligeant à une -peivfioii, tienne ce qu'il a pro-

mis, & la paye. Càr fi la penfion cft raifonoable, il

.

a'y a'pas lieu de s'en cxcufer $ & ù elle eft jçxceili-

ve»'iln^rité de ia payer en punition tie la cupidité

par laquelle il s'y eftpbligé pour aVqir le bénéfice»

&/dc pcrdnc même le bénéfice dans lequel il eft

entre parunepaffion fi aveugle. Ces gens là ne
dôiviifnt point être favon fez, mais plucàc punis $

ail n qué le|ir exeinpie empefcbe què d'àutrér ne îé

poiHtèiir'à faire des tfattes malicie'ui^'' pour ferrie'
^|

prendre ceux qui leur auroient refigné des bénéfi-

ces fous des penfions qu'ils auroient acceptées dans
l'efperancede s'en«faire décharger apré^. Que fi un
^'fabtnnf^ a été trompé par çeluy qoi a éjrigé de luy
«rt'Vpènfion, en Taflut^nt que le beiiefice valoit

plus qu'il ne vaut c£Fe£livemcnt, il la peut faire

modérer, ôc accufcr la fraude du refignant. Mais
s'il luy a dit les (choCes comme elles fdritt il n*à pas

• fujer de fcf plaindre de luyi» mais pl.iitot^dèfo^«iiiè«

me, piiifqu*il s'eft èrçagc vol^titair^îhent, & l'au-

tre auroit plus, de râilbà de fe plaindre de ce qu'il
\
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Y<^jlidraic pas luy tcair fa parole. Mab t^.
niet pas en feuret«é de confcicoce celuy qui fc fak'

payer ces pcnfions cxhorbitantcs, 6c contraires aux
canouSf quelque ar£cll qu'il au obtenu pouc les

fajrc payor* » •
i • Farceque te^ arreAs.nc 6>At^as4€S

,

règles 4c
eonfcience» mais de police cxterietire. r

'2, ParctquM n'cft pas des bénéfices comme des

terres» du de»qu€lquc$%iiarchaudtics> lelqucUes.a»

yant une fq^i^ ^ûitié, il cil«j^i(^4jB les paycr^QU44^
les rendre à ceux à qui eIlcs'appartieÀMQt«

Peut on frenir^unbtmjke finltmtnt foureniiur

fenfion f \ : .

' -

Non :^car c'cft une efpcce de negôtiatio4

trafie>dc prfodc<^un bénéfice 4vec cette iili«iitioQ|
^

fc c'eft 1« piendreravec ua efptic (îmoniaque, pat<;<
"

que c'cft le prendre feulement pour en tirer de
rargenc, & la fimonic confiftc en ce qu'on donne."

ou qu'oajrefai; uae.chofc fpuitiieU^ ppuc une tam^
poreïie. . - . ,

autre liant le revenuefi fi*ffifant fçur s'entretet^ir ifelo^

JÀ condition ecchJia(ti<\Ue } \ •• *,

Mon: car àindxl'ae nous aviqtiv$ dit cy^deflus

potifr avair droit de^prendrci pçofipn fufvun*

|ycnefire,nofi fcùlementil faàt ravoir fervr untcn'.s

notable» inais il faut avoir bcfoin de cette penÇaa;

pour fubfiftcr. ,

*

'^^$êel$ font les benefiw ^ui d^ef^t efir§ les moins

ehargox, de pe.njij»ns i - .y
'Ce font'Ifff-rCkiveir.âr raifoii l'obtligation part^*«.

culiere que les Curez ont de faiici'aumônq auK

pauvres de leurs parroijGTes, 6w de pourvoir à plL««

ficurs neccflfitez qui s'y reticontrent journellement**

Tna^'M étééljrffnfionfur un bénéfice^ ifont le revenié^

î H h 2 • né

t

/

•»
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Jepoit pas fujfifant, ou fuffifoit au plus pour Ventre2

tien du titulaire, comme jfont les prébendes di qtêelqsêef
*

ADhafitretf ou des Viesires perpétuelles i i

> A Nooi on oeU peut établir «n confcience; parce*
'que le feas commun,&Ia'lo]r diviilfe nous apprend,
qu'il eft jufte que le tituUire qui fcrt le bénéfice,
rfoit entretenu fur fon rcVénu. t

' Mmsle Féspe permet far lesfignâiuree fH*w en fait
k'Bieinedês penJUru'mimejuPde pet$te$'benefiee$,eùmme

fini certaines prébendes tfli fufffent à peine four Verh'

tretien du titulaire f ;

'•Souvent le Pape il* cil pas informé de ces fortes

d'affâires.fc ne fçait pas le révenn des bénéfices for.

^

Ûfi^ueh 6ii étdMicve» fleafioiis iofuftes $ mais H
renvoyé la chofe à l'Ordinaire des lieux pourl'exa-

inineri ou aumoins laiiTe cela à la confcience de
ceux qui demandent ces-penfions.

" la^UiseeeffamdeffemmuniqtêeràV^^^^ Ufigrus^

HKee de là ereuPten de tk fènfion qs^en jpVefend de frets*'

drefur un bénéfice-

f

Oiiy, afin que l'Evequc félon rintention de fa

Sainrer^ joge fi le bénéfice peut porter la penfion.

Ûeut^ qui eenfemertt que Ven ehatge le$ bénéfices

qû^en leur rejigne de penfiens infuBes' ^ exceffiveSf ne

blejfent ils pas aujfs leur confcience i *

Oiiy» ils bleflent ordinairement leU'r confcience»

torfque ce font de pélits' bénéfice»' qui ne les peu^

vënt pas porter $
parcequ'ils font une playe à ctr

bénéfices, ne fe trouvant perfonne qût tes vcuincnt

prendre après eux* manque d*entrcficn fuififant

pour les titulaires. A Tcgard des autres bénéfices,

c^n ne doit pO)n^c^nfenti^^ une penffibn,fi ce ti'éfr

qne tontes d^èfcs confider^es» l'Svcque, ou une'

.

peifonne prifdente, vertueufe, & defintcreffée juge

qpiie^poitr le bien de r£gi.i{e, comn^e pour donner
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le «bénéfice à une perfonne qui en foit digne» &
comme pour tedimer vexation/on peut afeorder

'une penfîon à ccluy qui ne veut pas quitter foA
licnefice autremcnc.

Non : cette convention cft fimoniaquc parce

que c^eft comme fî.i*on donuoic une ccrtaiaeiom^
me pour avoir le bénéfice • »

Fitu^âm avoir kummi^ mt tnmmmk^eficÉ^ d$

facheter la penfion ?

Non , parce que dans IMntention de ccluy qui fe

change de la pcnitou • cela cquipole au paycQ^ene'

du bénéfice . 8c pareittemeotcelujr auquel' on pay»
la pcnfioa/nc peut avoir intention d*cn dimandcf
le rachat.

Nepeut^onjamais racheter f4n penfien ?

Il cil neceflàtre que la fin principale tant de ctn
luy qui pay^ la penfion , que deWuy qui la rafoii:

dans le rachat > foit pour procol'er te plnt gran4
bien de l'Eglifc > oi! pour fubvenir à une légitime

neceflîté prefente. Mais comme il eft difficile ic
|uger de la necefiîté de ccluy qui reçoit le rachat »

il faut neceÇairemtnt laifler cela à la cpnfcience»

Il eft toujours avantageux à l-Eglifeque les bena*
fices foicnt déchargez deç penCons » afin qu'ciU'C

pttiiTe (être mieux fervie.

S*il refte qUélque ehfo éÊimpit^ênki^ltgi qt4 Im

yjf» en ayant friffafabfi^ancifqfidémptûj doi$4lfah$
î/ifurplus >

I. Il ne doit tirer de penfion que ce qui luy eft

neceflairepar Ton entretien nodccé t n'ayam pat

moyen de fnbfiftef d'ai Ilturi^ i* Si pourtant iUiajr

fifte quelque cho{e Ta (bbfiAanfièfiîfp't il4a' 4mt
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éthployet comme le iorphis' de la dcpenfè médc^
rcc des bcnefjces , ou en aumÔQCs , ou en autres
œuvres de pieté. • r

Ceux qui tirent des penfions fur des bénéfices»fii^'ils,

MigeZ'd» reidreqiBlque/ervit» i VEglife \ •

» 't^ity/. le fensxomipun faifanc aflVz coonoître,
qu'il n'cd pns'jufte qu'ils foient entretenus aujç

dépeûs,de l*Eg i(c fans>y rendre le fervice dont ils

fon>c9câf)%}blcs. il'fease auffi obligez de porter Vhz^
Ixit e^cledaftique « 6c de vivre éccleltafiiqueniene »

fÀtif^â^ili ne ptenwent leurs penfions que comme
Ecclcfialtiques . Il y a nennmoins de certaines pen-.
fibm'qui font comme des aumônes , que ron door
ne à^e^ p):çfonn*ef nqccffiteufes % tels que font pat

.

cit«ii|pteles penfîoos 4|uc l^oft donne fur le» ab->

bayes à de pauvres loldats. Pour recevoir celle là .

il n'cft pas befoin d'être Ecclefiaftique : il fuffic

d'être homnie de bien & de'bon exei9p!e • & de
iêrvir^î>iefu & rEgVUè avaâot qu'onU peut pour
b moins p^r priepes',' 8c par boniiei oeuvres >eti'.

^vant cfaretie/ineipent^ .
,

.De. la^ Sîçaon^e^

QV^eft^ce que lîmonie ^

S- Thomas dans i4 2. 2.q. ioo;U définit ainfi.

Studio/a voluntas emendt vel vendent aliquid ffirir

ntéU'e i/u^[ffdéitu^ :ê^^ deli-

bt'réc d.Veheter ou de vendre nneclîofe rpiruueliei

ou qui y cft annexée. '

v »

J Ft>urquay ce péché s'appelU^t'il fimonie ?

^ Parce que Simon le Magicien fut le premier,

ajnfi qu'il ••psrrpift daos ie ch: S« des Aâesdes
Apcicr^» qui voulut ach^r ;dc S. Ricrre le pou-

.1 1 ri ;i voir
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.yoir.dèdonnei; ItS^. £fpmavecle don des lan«

,

gues «comme les Apôtres le donnoicnc.
.

entend' onfar une chofeJ^irituclUp ou ^qui y efi

é^nexée f ,

Par uae chpfe fpincuelle en cette dcfinttioa.on

entend lc« dons da à.Elprit , b grâce , les vertus

infttfes > les facremeps , de: les fonArions fpi rituel

•

les,* comme de prefchcr, célébrer la mcffc , Ôc

femblabl^.,' Par uae çbole annexée à uae ipirijcucl*

le » eft entendue celle qui a^eft pas fpirituelle d'eU
)e»mêmç & de fa nature, .mais qui adependencc,
liaifon, & comme rapport efTenticl à une chofe

fpirituelle j comme font les revenus des bénéfices,

q.ui dépendent des fondionsJbirUuelles que les be« . v

neficieiJS doivent extïfitr, Igfl^yc patronage, At

lèmblables : On peutJMc^^^^Bque quoyqiictt
revenu de l'Eglifc foitl^ cM^Premporellc, néan-
moins le droit d^en jouir eft uric chofe fpirituelle.

Car ce droit de recevoir ce que les fidelles ofFrent*

pu ont offert-à Dieu,' eft un des dons que le Saint

Efprit a communiques à TEglife. Et cefôntces
chofes qui font l'objet ordinaire de la fimonie. Car
ceux qui commettent ce pccl^^ ne fe foucient guère M
de la grâce des vertus tnfufesi ny des dons fembla- ^
Bits du S. Sprit, 9c ils ne penfent point à les achie^

ter: mais ils donnant leur argent pour acquérir

quelque pouvoir fpîritucl qui Icur .foit utile lempo-
rellement comme |e droit de ioiiir du bien de V,E^\

glife, le pouvoir de prefcher» on de faire d'aujttes

fonâions^: qui apportent de l'honneur» ou du ^

'

profit.

..^'entendez vous dans U mim^ définition pat U
p9ût de vendre d'acheter i , . :

. Saint Thomas dit aumefme. endroit, que Von
4Qi( entendre par Us mots de vente & d'achist^

0
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toiltfts ibrtc6'de contraAs noA gratuits» comine.-
font l'échange, la permutation > les tranfal^iohs*

Nomine^pûonis ijenditionis intelUgittlf omnis con^
iraSm non graiuitiés» Vnde $nc pffnmmtto fribenét^'*

rtmihtil mlefiafiiea^Hm benefictvfum'fièfi poitft MUtha^
fhate partium abfyHepertculo fiinontA 5 fieut me trans^

àStio , ut jura déterminant. Potefi tamcn Prdlatus êie

cfficiofiêo pertnutationes ejufmodi faeert prù èsufa ktilà,

ififl mceffma t Par le ttomi ditMl» de vetîte 8c d^a^«

tliâr cft entendu tout contraâ qui hVft pas gratuit:

de forte que la permutation des prcbendes ôc au*
très bénéfices ne fe peut faire de l*autorité des par-
ties faiis danger de fîmonie* non plus que les tranC-

l^ftions, ainfi qu'iL^LDorté pàr le droit canoniqùé»

To«tèft>fs le' VtmjKk cftchargc par offcë éero«
%ligàtion de po^^^Ri^^n de foïi Eglife, peut

fàire de ces pcrOTBtions; lorfquc rutilitc ou la

Jntceâité la mefiH'e Èglife le requiert. " '

;
tn quof confiée le pmibé M)Sl9Mif » vhnp qtue

*

ceji un fi grand peefjé f ' •

S. Thomas dit qu'il confifte en trois chofes.

I. en ce qu'on fait une grande injure anx chofes

^irii^uelies , tn les itreftirant âu prit iSei cliiofiâ

tetti]n>relles, hes cfaofts (tnttttttilès dkalit Awbla-
bles à la fageflTe, dont Saiorfton dit: Pretiofior efi

(UHÛh opihui j omnia qu£ defidèrantur httic non

viilent comparari^ £Ue eft plus precteufe que toutes

hs richefle$ 5 8c tout ce quNyo '|^t ddnrer Att cfro^

cÉiinonde, neluy eft pâr$cèmpaVâi>ktf ' a. ISà .

ce que c'cft Dieu feu! qui eft le maittre des chofts

fptrituelles, ôc les hommes- n'en font que les dîf^

penf^ttiTis & adniiniflrateiMra',.ain!fi que dit Saint

Paul : Sic nos exifimit hm» m f»miJho$ Chrijlf» fjt^
*

ÈSfpmfiatwts fnyfieriârHm Dri ? C*eft pdnîrquoy ils rie
*

oeuyent pas le vendre. 3. Parce^que la vente eft

.
^* ' .' / .

• • touttout
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.'tour % hk opporée à Pongine dfrcbofcs rpiritueU >

les, qui ne nous font données que p^r la pure li.

J^cralité de Dieu. Et c'cft ce que Jbsus-Christ
iious a marqué par cts paroles : GrMiis éut^fi^^
^gratis imt. yotts dcvcs dtrpenfer gratuitement ce < v

V|tte vous ave» reccu gratuitement.

Combien les doreurs difentMs ^u'ilj a defortes de

jimonse t

Ils en mettent de trois fortes 5 1t fimonie men*
falCf la eonventionncUet 5c la réelle, ^ ^

La (imonie ibentale, c'eft lorfque donnant par

exemple un behefice , on a intention d'obliger cc-

luy qui le reçoit de donner de l'argent, ou quelque

chofe temporelle appretiable fior argent l'hu, quan4»

\in donne quelque ehoC#»tempoil'elle avec intentioi^

d'obliger un autre de donner ou procurer un be« • ,
•

nefice, fans pourtant que cette intention foit li-

gnifiée» ny exprimée par parole, ou autrement. '
^'

'

* Xa fimonie conventionnelle» c'eft lorfque deux
perfonnes traittent 5c conviennent enfemble , ou
tacitement ou exprcflcment de donner une chofe

fpirituelle, ou qui y eft annexée pour une fonimé i
9^argent. Que (I le traicré & la convention eft e^e^

cutée d'une pan feulement» & nOn pas de l'amre,

la fimonVe ^\6tt eft en palrtie réelle, & en partiev

conventionnclie. *
'

*

' jLa fimonie réelle eft lorfque deux çerfpnnes

cbnviennenf cnfemble de donner par exem^e âi
rdtgênt podr un bénéfice, 8c que cette conyemtoiî

eft exécutée de part-Bt d'autre.

Ny a-t'il point d'autre divifiondeîa fimonie ?

Il y en a une- qui eft fort célèbre dans les Conci*

les & dans les ^eres» & qui eft rapportée {par Saint /
Thomas 2. a.q. ibo.aft, 5. qui eft qu'il y a trois

fortes de fimonie: k manû» is lingua^ t^b obfêqtAo y

» • - .

' • Digitized by Google



48 Z D E s B E M B F I C E s.

OU comme die S« Grégoire dans la 4. hom, fur les

Evangiles» trois fortes de prefens, qui cmpe(chcnc
qu'on ne dlfpenfe gratuiccmcne les biens* ou Itt

honneurs de l'E^iife , munus^maruê* mtfnusàltM
. gua, munusm^b obfequio. D'où vient, dit ce Pcrc,

.qu'Ifaye décrivant un homme- jufte^it de luy» qu'il

iÇpnfcrve Tes maitis nectcs de tous prçfcns» qm^x^
€Uti$ maniês fiias ah omni munête ; parce qu'il y a lia

prefent de la mâio, qui cft l'argent j ficun prcfent

de la langue, qui cft U faveur humaine, les Hatte-

TÎes» ^ les prières j de un prefent de fervice» ce qui .

-

comprend tons les fervices que Ton rend, ou quç
Ton exige pour rcvevqtr» ou ppur donner j^s béné-
fices ,

•

Eft' ce toujours fimonu que d'employer les prières pour

^ûbtemr un bénéfice ^ ^oh de U ^nner en con^der^tim df
ces prières f

S, Thcmias refout cette difficulté en U rcfponfc

•lu 3. argument au lieu cy-deflTus en ce termes.

Ce qu'on appelle munus À lingua. le prefent de la

^, langue, cft ou (a louange» qui fait partie de la 6i*

99 yeur huitaine» & peut etfe efttmée fou prix, ou
,9 les pneres qui fervent à acquérir cette faveur

t» humaine, ou à éviter ce qui y eft contraire. C'eft

pourquoy celuy qui donne un bénéfice à qu'cl-

qu'un» ayant principalement en vciic d'obliger

f» celuy qui l'ea priçi commet une fimonle. Et une
u marque que c'eft ce qu'il a principalement en

vciic, c'cft quand il fe rend aux prières que l'on

9$ employé envers luy pour une perfonne indigne ;

de forte qu'alors fou aftion en (by eft fin^onia-

que. Mais on le prie pour une perfonne qui en
»,eft digne, Taftion d'elle-même n'eft 'pas (imo-

i, niaquc, parce qu'il a un légitime fujot de le dqn-r

Qer à ccluy paur lequel onU demande ^ 4f néan-
moins

K —
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V^'motns ce pcuc être une fimonic dans Ton incen*

tion. s'il a cgard en le donnant non au mcriic de

^, la perfonnc, mais à la faveur humaine, quM s*ac-

i» quierc en obligeant ccluy qui l'a demandé. Que
„ fi quelqu'un demande pour foy même un bcne*

fice qui a charge d*ames» la pcefomption qu'il a
de s*cn croire digne, Tcn rend ind.gne ; 6c ainfî

9, les prières qu'il employé pour cela cftanc pour

„ un ^indigne» on ne 4ç luy peut donner fans fî«

y» monte»
. TA'UH fiipomê Je rendre firvice à tin Eviquet eu à
un Seigneur, [eut donr^er oh faire dçnoer HubenC"

Ouy-, fi c'eft dans cette vciie qu*on 4cur rcii4

(ècvicet parce que le fervice qu'on leur rend eft une
chofe cemporellei qui eft encore plus queTargcnc^

courte davantage à cchiy qui le don-nc. D'oîi

iX s'epluiCf icion U4)enrée de S. Pierre de Damienji
que fervir pluGcurs années pqur fe faire donner
tfn be^nefice , eft l^acheter plus châiremenc » que (1

on donnoit pour l*avoir une fomme d*argent afTcz

CQnfiderablc. Mais fi un ecclefiaftiquc avoir fervi

un £ve(que cq des choies fprituellcs » comme ea
l;aidant en de$ intfltoQS , ou en des vifites » TEvê*
que pourroit fans aucun fcrupule avoir égard à ce^

fervi^es pour luy donner un bénéfice; parce quç
ces fortes de fcrviccs Ten rendent digne ; comme
Tenfeigne S. Thômas au m^me lieu déjà cité ^

Ex îpia devotione obfeqati rcdditur dignus ec»

9» clefiafticobeneficto • ficuc Se propter alia bona
fls opéra : undc nbn intelligitur eiTc munus ajb ob-

fequio.

P4r quel droit la fifnonie eft^ellf deffendue î

!• Par le droit divin: grÀtis acceptftis , gratis

da(e^ 2. par le droit naturel « le feo$ cçœm^n fai^.

• fant

1
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ne aÛcz coonoicre que c'eft traicter indigncndeot

les chofes faintcs 9c fpiiitucUes» ôc leur faire inîarc

que cibles appretter par des chofes temporelles*

3. par le droit Ecclcfiaftiqae , ainfî qu'il paroi(^

par pluficurs canons , de par tout le titre de la Si-

B}onieau5. liv. des Dccret. ^

' T éht'UfimomeJe prendr$ quelque chofi pour ta ce^

tAfâîim âeU mtjfe , Vadmimfltâtim its Séer§mêm\
l'exercice de la predicafton » fsmbUbUsfonSmis Eç»

ilefiaftiques }
'

"

*• Si l*oa p^'end la retrtbutioifcomme le prix de la«

mefle & des autres fonftions ineiîttoon^es dans la

demande , ou qu'on paft^fe pour la rétribution de

ces fonftions > on commet toujours (imonîe. Mais
fi Ton reçoit la rétribution par manière d'entretien

&de fabfiftatKe « il nfj « point de fim(^ie««

J^UêUe èfi la marque par laqueBe on pêmt recm»

noitre qu'on reçoit la rétribution pour fes fondionspar
manière de fuhfiftancé , ^ non pas de prtx ?

' C'eaeft uneque d'être biea perfuadé qu'ayant

pris fa fttbfiftance de ces rétributions « on eft obli-

gé d^employer le re(te en aamqnts à TEglife » oti

àux pauvres , comme n'en étant que les (Impies

adminiArateurs, de non les vrais propriétaires; &
4^agir conforofement à cette perfuafîon. Car ceo^

qui feront ^^lis cette efprit » feront bien éloigne?

âe ta difpofition (deceS niercenaires 9 qui mar«
chandent comme des valets , qui entrent en fcrvi»

^e , âc <|ui cjiierchent ceu:f qui leur en donnent d^«

ifrantaee. Àtt itttt que les Vrais Scciefiaftiqties doi-

ventH contenter deee qii^on leur olBre pour leur

vivre 6c leur entretien , comme .faifoient les Apo-
irestfans demander autre chofe , & fcrvir aind

'^ieu libéralement» A- quoy n'auront point dépeig-

ne à fc refoiidre ceux qui fefont difpofes ^ dooiitr
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aux pauvres ce qui leur reftera^ Au contraire ils

feront bien aifes qu*il ne leur refte rico » afiiK^étrci

déchargez de la peine de diftribttet ce qu'ils au*
'Soient de trop. Il eft bon néanmoins que ceux quî'

lesemploycnt , les traittcnt fi bien & fi honora*^

blen^ent » qu'ils ayent fujet de s'en loiiec » & que
leur infirmité ne (oit pas eirporée à ia tentetioii que
leur ^ourroit ^ufer une fétribNitidn trop modU
que. <

Commentfe doit conduire un Curé ou Vicaire pour Ia

fetfibutipn des funérailles , eelebnUhn de la meffe ^ <^
esimimftfsttion dès Sacrement , f^ry éviter t9ttt€ etfm

féerenee de fimenie ^ de tffafie hentêttx, & t»'4trefae

de ceux que VA^Bre affelle , turpe lucrum feâan-

.

tes ? * 0
I. Us doivent être difpofez de rendre tous ces

férvices 9c affiftatlces fpii|itfielWs t encore même '

qu'ils n*en efperaflent 'aactine retftbuttoà » confier»

mémenr à ce que Nôtre Seigneur à dit aux mi-
nière de l'Evangile , Gratis accepiftis t gratis date^

'

2. Si on leur prefente quelque reconnoiffance » y
ifowt petite qu^elle fdit» ils doivent t'en cofitintert

& n'en témoigner aucune plainte.'

Mais les Ordonnances Synodales taxant Vhonnoraire^

eu la rétribution des tneffes, à un certain prix» ne peettr

én pas le demander,ayant celeM la Wi^e À i'ktioHim

ePetn partiesdier qui lafait diféf '

Cette taxe portée par les Ordonnances du dto-

cefc,cft feulement pour les mcflVs dont la retribu« •

, tion fe prend de quelque argent qui eft entre le#

mains des Margiiilliers. Carpourles mefles qùeles

particuliers font dlvet rintenttoii de TEv^que eft

que l'on prenne ce que la dévotion des fidèles of-

fre, afin d'y éviter toute cxadion. Il eftvray quë
.

* tes laïî|ues doivent donner hOAaeftement pour ta

fttb*.
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febitftatlcé des Ecclefiaftiqoeè» fpccialement s^fld

a'oiv point d'aatrc entretien.
" Vne Communauté ccclefiafiiquc ou rcltgieUfe, ou au»

très particuliers, peuvent- ilsfaife anjiatut du faâe de

ne pomt stJftSler étustft^mllH* fi on ne leur donne une
te¥ïeim femme î -

*• S. Thomas ttaitrant de la fimonic, condamne ce

patte comme (îmoniaquc, ôc dit que c'eft h TEvc-
^uc à faire des ordonnances pour régler ces taxes,

iaitt^ pourtant exclure les pauvres qui ne pourroienc
p'as cr ^ube telle rétribution de Vafliftance à
kurs funérailles. «

Vn Prêtre qut ne dit jamais la mç^e hors les jours des

fiftes ^ des dimanches , finon lorfqwM luy donne la re^

tribsfffon pour tu célébrer » timoigne^t^il avoir Véfprk

fimoniaque ! •
*

"I il y a grand fujct de le craindre parcequM fem-
i>lc faire allez entendre par cette conduite qu'il ne
dit la meflfe qite pour rargeiû qu^on luy donne, &
^if^il fafiK commè^-un commerce 5c une négociation,

«cfe'ta cdebratiOR du laint 4aerifice.

^^uel jugement doit ' onfaire à*un bénéficier de choeur

qui ne va a V office que pour la rétribution ? ,

« Q»!il: a l'cfprit fimoniacfue, auffi bted qac le

Prêtre dont nous venons de parler» encore mim«
que ny l'un ny Paùtrc n^ayent intention de vendre
îa cclcbration du faint facrifice, ou Tafliftancc au
chc&ur» mais feulement d*cii tirer le.ur CubCftance.

Ourquoy <|U^iilbn*'r.tifte que ccluy qui fait t'es fotr-
'

Aibns'Eccieiiaftiques en tirt fa ï^bMancer
efiloperarins cibo fuo^^ c*eft néanmoins une fimonic

de faire ces fonctions pour U fubfiftance, pârcequc

è*«ntrctien cft une chofe temporelle^ pour laquciie

em fait des fondions fpintueUes»

¥éut'iweiiéBpt'4e'fjirgént pour Fentréo ctuneJlBo eii

religion t • \ i.Jt

Digitized by Google



De9Bbkepics«« 487
I. Il faut que TEvcquc fuivant "le Concile de

Trcntc.^cff.z s.clî. 17. txaiAoc (a vocation. 2. Si

le m.onafterc a'cft pÀs (uffifamaitm fonde ôc doté
pour la pouvoir nourrir gratoitemcnt, il peut faire

donner une penfion tkagere qui iinifle par ianyrt,
de la Rcligicufe. Mais les Monaftcics ne peuvent
exiger une fommcdcterminée & Hmitcc, ou )a plus
grande qu'ils peuvent » ce qui.eft deffendu par tous
les canons

;
quoyque lelparens des filles que Poa

reçoit puiflc donner ce qu'ils veulent en forme
d'aumône , & que lors que les maifons RcligicufeS'

fdnt pauvres . ils y foieni même obligez eh con«
fcienccs^ils en ont llf liio^en ,^ea reconnoiflance

de la grâce que Dieu fait a leurs parenfes , & pour
donner moyen à d'auircs fiUcs qui n*on; pas d*
bien • d'y êtres reccuics.

Ne peuhon rie» prendre dm^oitdg fepuUurt dans

VEgtife >

Kofi; I. pdrceque liS^tffioit d'inhumation en terre

faintc cft une chofe fpirituellc, & qui par confe-

quenc ne fc peut appretier. 2. Ledroit d'inhuma*
tiofl dans l'Eglf fe cft la rècompenfe d*une vèrttt

non commune^ ou d'un notable fervice rendu à
rEgHfc. C'cft pourquoy on y enterre les Ecclg*

fiaftjqiics.
"

j^euMn vendre hi^alices t ^ autres vaiffeaux

tfe^ 7 • •

. :

*

Oh peuÉ vendre là matière -fand ftitre eoltfidera*

tiondc la confecration pour les vendre,davantage
quclc juftr pnx de in matière. *

.

• Xa f »^ Jimonie adonner un bénéfice aux eUStiuri

four étvoir une voix dans l *ile£tioft d^up henejité \

Oiîy il y a fimotile,' atnfi qu'il paroift dans U

Ta t il Jimonie d^ucheler un beneJicepAr une tiercé
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ferfonne», comme hrfyu'un pere donne de l!argent, oà

ff^, quelqttê fnfmt pmr avoir un bénéfice àfin fiis f -

' O iiy 5 & qùoy que le fils n'en fçache rien^ n

^

foie intervenu en^ façon quelconque, il cft cenfc te-

nir le bénéfice par (imoniej & il le doit quitter des
' loft q^'il s'en appecçpit» cbap* De Infinumone, tic.

DeSimonia. -

X a t'il fiemrAe.de donner de Vargent k un§ tierce

ferfinne, afin qté'elle s*emfloje four, fait,c avoir un be»

ûcc\

C'eft tout de fme que il l'on achettoit le bé*^

tenUon donner de Vargent pour rachetter la wxd^
t'ion qu'un aut/e.fait dans la joUiJfance de quelque ^en^

Si Ton a acquis un droit Certain à ce bénéfice»

'fpfnme û l'on a 4^éé^u\^ oâ pcefenté canonique-

ineiir fie ii oh en a le titre légitime » 6c qu'on foie

trouble in jqftement, on peut, dit S.Thomas 2. 2.

ioo« redimcr £^ vexation. Mai^ il fautbUn
priçndre^rdfidans rencontres 4'avoir une in*

teniion très • putre « & ift donner point pccaiion dte

.(icandale. < ,
,

TeiH'On s*accommoder fur un bénéfice litigieux , cè*

Jh iranjigeant avec fa farcie » prendre oh donner fen^

La voye d'entrer <ifans les bcn.efices on dans. 1^$

cpnplois de TEglife par des prpcez a été inoiiîc

pendant plufieurs fieclcs
5

gener^leifient parlant

elle eft/ort dangereuCe » il n'y a rien de plus

goûteux que la paaniere baijk Se interreiC^^ dont la'

' plupart des Ecçlefiaftiques plaiditnt les Uenefices.

tes accommodemens même par lefquels on ter-

mine ces procez , ne font d'ordinaire que rcflfct

d'iuie Cttniditi .raciproqùe. Ce ferdit au fuperieuç^
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8: non aux parties à régler ces chofc€, parcequM
n'apparcicnc qu'au fuperieur de pourvoir a l'uuhic

publique de foa BgUf^. Mais il faudroic au moins
que ccttx qui font ces forces d'aqcomiiiodeitiens né
les fi (Tent que par l'avis de perlonnes fpirituelles

qui connuffcnt le vray cfprit de l'Eglifc» & qui euf-

fcnc plus d'^gaid à £es interefts qu'à ceux des par-

cicuUers. «
^

De la confidence,^ antres mauyaifes
voycs d'enccer dans les Bcncôces*

• *

QVeft ce qu€U hnfidence m mature iêèêmjktj
C*cA lorfqu'on rcfigne, ou qu'on procure

ÙQ bénéfice à quelque nucK» avec intention» ou
paâe, que Tayant il le donnera à un parcnc ou au*
Cre, on qu'il en iaiflera prendre les frnics à un aucrt

en toena'ttc feulement le titre.

T/j f*/7 confidence de refigner un bénéfice entre les

minins de l'Ordinaire» à condition de le donner À un tel»

é* non Àittrèmem î

, La meilleure 5c plus canonique* mafiierede re-

figner» eft de semettre.le bénéfice entre les inains

de l'Ordinaire purement & fimplement; parce

qu'il appartient profprement k l'Evcque de juger

du mérite j&c des qualités de ceux qui entrent dans
les bénéfices. On Courroie biei^ iuy propofer queU
qu'un fans avoir intention de l'obliger à le nom«
mer, mais s'en remettant k la difcrecion.

Quelles foitt les peines qn^encourent lesJimoniaques

é^Unmfidemdtres ?

. 'i L'excommunication ^refervée au Fapc *par

l'Extravagahte de Paul II. Cum detejtabile. Sur

quQy il faut remarquer deux chofes : l'une^ que

I i cette
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cette excomii^unication ne s'encourt p)ji par la fi*

,

mon^equl eft rculenicnt mentale^ Se convention*
nelle» quoyque Tune & Tauire (bient no très grand

• péché» mais feulement par la (imonie réelle, exé-

cutée de part &c d autre : la fccoade, que ceux qui
tooperent à la fîtnonie> l'encourent aufli bien ^ne
ceux qui eu font lefprincipaux auteurs ^ parce que
c.'cil commettre fimonie, que d'y coopérer.
*2. Le titre du bénéfice obtenu par confidence

ouilmonie eft nulr & le (Imoniaque inhabile à en
tenir aucun au^rei Aiivant 4à Bulle de ^ie V. qui le

cxprefl^fment, fans quM foit bcfoin qu*il inter-

vienne aucune fentence. Que fi les parcns d'un
£c{lefia(li'que luy avaient acbefc un bénéfice fans

qu'il eu fttft rien» ou le luy avoient fait avoir en*

quelque autre maniere«par confidence, ou par fi-

monie, il ne fcroit pas excommunié tant qu'il n'en »

fçauroit rien 5 mais des lorfqu'il en auroit con-
noifTance» il feroit obligé de le quitier, & fe/bit

inhabile à tenir ce ïâème bénéfice 1 &. l'ordre 4e
r£g)i(e eft'qîie lorfquele Tapc^ le réhabilite pour
tenir des bénéfices^ il ne le fait point csrca idem be^

> 3« Celuy qui a pris dé l'argent, eft obligé de le s

rcftitucr èrsglife ou aux pauvre» $ & celuy qui a
Teceu les fruits du bénéfice, eft obligé aufli de les

rcftitucr, afin que ny Pun ny l'autre ne profitent

de leurs crim.es* Le 2. Canon du Concile de Cal*
cedoine dtt.que les Ecclefiaftiques qui commettent
fimonie doivent eftre depofess, & tenus, pour des

infâmes. - • »

^tulles font les autres vayes inju/ies éf* fnauvaifes^

ûHtrilà fimome ^ U confidence , que Von emphje Hfm

dinaifiment pour 4veir d^s henefiets i

1 •jpa négociation & le trafic qui (e fait clans les

'
. per-
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* ' I>ES BENEFICES.* ^^i
permutations» lorfqu^on permute un bénéfice avec
un autre>non pour l'utilité ou ncceflité de rEgUffr»

mais pour avoir plus 4e commodiiU2 & de revenus
teinporels. # •*

' t.. LorCqu^OD fait des
.

permutations fraudulctf.

fes à riieure de la môrc, prenant un bénéfice qu'on
ne peut pas deiTerviripuirqu'on eft proche de ia fia^

«sais rculcment pour- donner le (ien à un autre» tt'

fraadcrpar ce moyen le colllteur^oniinraîrt.
'

3. Lorrqu^dn^uppofe des i^efignation» ou per*
mutations en cas de mon : ou qu'on retient des
refignations cachées pendant plufieurs annéjts au

. preittdke de| coUateurs«

4* QuancTon cache. les corps bénéficiera

dcÂintfl pour entrer fub/cpticcnient dans leurs

bénéfices. ;

•

5 . Qu^and on emporté un bénéfice en jugement
par des aâes fttppofez» ou par la faveur &^credit

qo'oA a envers les jugef.
*

6. Lorfqu*on fonde un obit feulement pour a-

voir un bénéfice, ce qui eft proprement Tacheter.

J^app€U$x,'V9H$ fonder un ùbi$ four avoir imh^
mfice f

Vbicycomfne quelques^tins e*n ufent a prefent.

Voulant avoir un bénéfice pour leur fi s ou autres

ils mettent une femme d'argçnt» ovi bien ils achct*

.

tènt quelque fond de terre» 6c affcâent la reiitê de
' *cet argent»Ott le revenu de cet terre à la àele^ation
d'une meflfc par fcmai^'e» & faifant paflcr cette

fondation pour un bénéfice qu'ails appellent obit»\\s

l'ofiTrent pour leur fils, a ccluy qui a un Cano'ntcat»

ou une Cure» & le permutent*

fourqUoy cetti voye itentrer dnnt les iene^ces ejl^ ette

jnauvaife, mêmeJimontaqne ? •*
,

é'eA parcequeccs obits ne jfoot^int des benç-

- * lia . fices^



ficetf mais propitmcnt uot fomma d'argest, otf

4ts fends éamra qu'on donne pour acheter et

.

• Canonlcat, ou cette Cure.

* Mais cette fondation d'oints femble efire à Vavantage
iê BgUfip flfâjifêérs bUns luy ejtmm scquis fétr^eM

. L'tgtifii nf peut tenir*à avantage ce qui la des-
'

'honore, viole fa difcipline , & favorife un crime

comme celuy de k (Imonie. Or cette fondation

prétextée imagif^ire des betiffkes qu'on ap-

pelle 0H9it de'sbonwe l'Eglifeen ce que plufieur^

Indignes entrent dans les bénéfices, pourveu qu'ils

ayent de l'argent pour fonder un obir^a difcipline

eft violée en ce que ce ne font pas lesfupe^jpurs» ôc

. - (peciakement les Evoques qui appellent les plus di-

gnes aux beneficès $ mais que l'on s'y intrOdûît de
• • foy-mème fans aucune marque de vocation» Et la

fitnonie eft autorifé par cette coiiduite , en ce

qu'elle fe commetplus facillimcnt.& plus impuné*
' ^ menr» èftant couverte du pretejctè fpeeieux tle Ta^

. vant^gedel'Eglife.

Fétu on ayant refigne un bénéfice en état de mala^

die , demander le regrés retournant enconvalefcence î

.S'étânt demis de fou bénéfice on n^a plus droit

d'y rentrer • Il eft vray que fi le refignatalre l'offre

^e fon mouvement ; èc quePEvcque juge à pro-

pos qu'on y rentre pour la plus grande gloire de .

. Pieu I & le fervice de l'Eglife on te pourroit faire»

te non autrement^ F^^^ Concile dit , que
telles fortes de regtes reflemblent àrutie fucceifion

héréditaire d'un bien temporel : Ôc partant rcgû-

lîerement cela ne fe doit point pratiquer*

^Mtl ufage 'dêvonS' nous ,fair9 -de tomesm inftrtim

fiions fi*f ces mawomfii voyes ^sf hfjkeUin e» Mttr

dâns Us bénéfices^
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Si Ton avoit participé ^ cts fortts dt com-
nerce^ , il (a«droic s'en hunulit^ profoodkmeiit
devant Dieu » luy en demander pardon de tout Ton

cœur 9 & prendre avis <le quelque Ecclefiaftiq^c

vertueux & difcret » & fur tout de Ton Evêque ,

pour eo repayer manqu^meos, •
.

.

2. Eviter àVavcatr toute forte de a^fgotiations

Se de trafics en matière de bénéfices. '

^. Détouraerles autres de ces mêmes ncgo-
tiarions , leur en reprtféotant l'^oornut^. *

'

-4. Ne pas recevoir aux Sacremens ceux qu'on
trouvcroit engagez dans ces mauvais trafics « qu'ils

•

n'y eufTent remédié fclon leur pouvoir. ^
Commem dêV^m non^ concluu uut a tfatU^^des^

Imefieés. l
•Par un tres-humble remerdment Dieu de tount

tes les lumières qu'il nous a données touchant les

obligatioiis des bénéfices , reconnoifTant.que. ce$

*lttcDiere^ç connoiflaiKes viennent de luy« Par
une ferrait^ prière de nous fortifier de fa gr^çe .^'.

pour nous rendre fidèles à I9 pratique de toutes le|'

verice;c que nous avons apprifes dans cette inftfu-

Aion fur les bénéfices. |. $lous devons prendx^^

ttfie genercufe Kcfolution appuyée (ur'la grâce,

non feulement de pratique ces vesite^ » mais auifi

.

de ne point rougir de les propofer avec une filinte

iibené dans les pccafions^u la prudence chrétien-
*

ne nous fera cônnoitre que la gloire de Pieu :4i;if

(a]iai|ileim» Aquerera que nous en parUoiv.

« t

.

DIX-

•
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* 'm

DIX-NEUVIEME 'iNSTRlJCTION,

• SUR UOFFICE DIVIN,
' • *

^ Oa récitation du Bréviaire*

y"eji ce cfuerojjicedivin, ofi les heures ekm

nonialesl *
* .

C« Ibot ccrtsaincs prtcrcs vocales • & le-

vures faintes infticuée$ parV.Eglifc , pour

erre récitées par les Rcclcfiaftic|ucs chaque jour ,

• & à certaines heures^

.

'

C*cft ce qui eil aa(E àppcUp paf,lçs Pcres rœiîr.

yre<te'Dieu,^^iM Veii parce qucc'eft rhonncur

& le fêrvicc au on rend dircÔcfiicnt à Dt<p, & le

premier cxcrcice.de la charité qu*on luy doit. Le.

mot d'office marque l'obligation qui nous engage à

^ce'devoir j de le mot deiîbtyr'» , ou d^œu^ede Dieu,

quec*«ft à Divu qqe noniôffrous ce ttJfvail coai-

me fcs cfclavcs , 5c des perfonnes cobftcr^ri \ (on

ferviçc : c'cftpoui^quoy il cft appelle Ailleurs fen^

fum fervitutis,

^jCet'ofBceeft appelle aifffi canimque \ ovl h^ùitt

;r/i^Àtfjïî/i/^j,parCe*quM a été ordonné gât les canîofts^

& par les règles de rËglife 6c*des SS. Pcres qui pnt

prcfcrit non feulement les heures de le dire , mais

auflî toutes les autjrels ciçfonftances qui le regar-

dent. Car quoyque ces circpnftançcs n^aycnt pas

toù)ours été les mêmes dans toutes les EgUfes »

elles ont néanmoins été réglées dans chaque pro-

Viliçf ., & dans chaque Eglife pat Us Saints , &
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par les Pères qui les ont gouvernées. Le mot de
frieres canoniques ferc donc proprement pour diftia-

guer ccr pricrcs de celles des parcicuhers t que
chacttn fait 8c règle félon fa dévotion*

Le mot de Bréviaire eft nouveau , & tl femble
n*avoir crc. introduit que depuis qu'on a abrégé

l'odicc » qui étoic autrefois plus long fans compa-
ratfon » uirtouc dans Us leçons » dont une feule*

contenoic plus que toutes celles qui fe difent au*
jburd'huy dans un oflRcc des plus longs. Car
trefois les livres de l'Ecriture ancienne 6c nouvelle

fe lifoient tous entiers dans ToiEce en un an , avec
* les explications des SS. Pères.

t^fiels font Ui motifs fus doivent portot^ tes 'BecU'^

fiafisquis à dire » eu à chanter dévotement l'office di*

vin f

C'eft I. que cet office eft la plus faintc prière de
TEglife âpr^ le faint facrifice de l^n^efiè» *paree*

qo'ellc Iny eft infpirëe du S.Erprit,& prefque toute

compofce de fes propres paroles.

%. Les Ëccleiiaftiques fonf obligez de reciter le

bréviaire non feulement par l'obligation que lté

autres fidèles ont de faire leurs prières» maif
^

d'une obligation fpeciale
;
parce qu'ils font depu.

• t€2 de la part de l'Eglife pour prier non fculeno€nt#

pour eux, mais pour toute la comniunaut(|pEies £
deles. Ce qui fait qu'ils font refponfables devant
i>fettdes grâces qu'elle feeevroit s'ils s^aequitoient

dignement de ce devoir ; Ibmme un amba (fadeur

s'acquittanc mal de (a légation, fe rend coupable

du doflamàge qui arrive à ceux dont il eft ambaiTa'-

dei^ : ou* eomfne un avotati ou £rocureuri qui

plaidant .mal, ou négligeant la* cauie de fa partie»

eft refponfable du dommage qui luy en arrive.

ht croifiiioie motifqui nous doit exciter à reci«

Ii4 W/ •

•
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49^ x*Offxce Div|[«r«
ter, ou chanter dévotement les divins offices, If;

bréviaire» c^eft le gouft & la .conlolation ipirituelle

que reçoivent ceux qui le récitent devotemeiy,fiftm«

Blable à celle qui faiibit que David s'écrîQtt :
* J}^-

num efi confiteri Domino > pfallere nomini tuo^ altif»

firne,,'.... ,^uàm duUtafiuctbus mets eloquia tua fum

îo
ori meo Bjaltiu nomini eju$9 quoniamfi^ve

Joaii* P^^^ ^^^^ ^ f^i^^ comme S. AQgii-
ftÎD : D« amantêm* déntcfiâtrantëm, JUfiticmem, ^
fi0i€t quid dfcam : fi autem frigido loqtior, nejcit quid

Ifquar, •

^^fUfont Us moye7is que nous devons empUyet fouf
focitit dovotement Vo^ct ^, •

' * |.. S'examiner fi on eften pèche, ou no.ti,c'eft à
dire, fî on cft dans quelque connplaifance & affe-

« âion du péché. S.Ambroife remarque que S.Pierre

j^aTa ptfKiff; à NÀtre Seigneur auflUtqt.^priés L'a*

Vojr reni^ poil^luy en demander pardoA»4fraîgfianc

^e l'ofFenfer par une trop; grande hàrdielTci quoy-
qu*il fuft dans *unc grande rcpentance. fe conten-

ta d'y employer fes l^rmj^. Combi^/p.liis de- '

ymfr nons- apprabencfer âe^ parxiiftre; davaot Dieu
j^iir lè-IoueT'& le prier,eftancd«ns raAiifefte cpin*

jplaifânçe du péché ? ReiJ?(?f dccet coUmiatio, C'eft

Ipourquoy la (ainte EgliTe furpendid^Sr ofSces^pu^

blics l|j|pplercs tombes^ daris des pecbo^ npiiabi^
Î^omraie îndi|nos de prier Dieu a|i npmrde xputt,

'Eglifti Ainfi fe reconnoilTant pécheur il ejll bcm
avant que de commencé l'office^ de fe mqttrjB ca
^fprit de pénitence, & de^'exciter à la contri||ion«

z. Ne je pa» cQqtenter.de its hitn. ditjfioiieri à^l^jea

. 4îre Ton office avant que de. le commencei^ 4 «parcei^

. . que cela ferviroit de peu fi on fe ncgligcoit aupa-
ravant, & fi l'on paffoit la journée en vivant hu«y

mainemenCf 6l S%\oa ftt. bumeucs & fes inclina-

. •rc, 4 , tipûs :
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tiens : & ainfi travailler autant que l'on peut à i^c»

glçr fi bien fa vie (don Dieu , que ce règlement
continuel, 6c réioignement des amureii>en& & d^v

toate (hrtt 4e cpnduite bumaine, foit uae prcpacaf
f tien coiitintlclIrSÉ4*oiEcc. « •

9 .Faire en forte que Tattcntion, la rcvcrencc, &
lamôdeftie extérieure contribuent au recueillemyt

^nterieur.cboifiiTant pour cçlalc lieu 6c la (ituatioa

» lia plus convenable*

4. Reciter TofRce dtftinâement 5c pof^ment,

prononçant toutes les fillabcs intelligiblement, de

fans fc prefler» Ê^ifaiu les méditations» & ne com-
mentant point un ^rfct que l'autre chœur n*ak *

entièrement, achevé le fien. C'eft à quojr David
nous exhorte, quand il nous invite de chanter ave^

I fageflc : PJaliite Deo no(lro» pfrUne qucniam rexomnis ^J'^i*

fepTA DeHS i pjallite fafûenter: •
5 • Sç^avcùf les riibrque^» & pour cela les étudier

'

foigneufement» & les relire de tems en tems : pre»

voir tout Tordre de l'office avant que de le com^

mencer, fj^cialemcnt à Vçfprcs qu'il y a djordi-

.Uâire du çhao^ment ;
quand on doit dire quelque

leç'on^bl piev^ir* Se la lire aup^trav^nt, afin den'jr

point fair< de faute.

- 6. Garder le temps. Omns negotio tempti$ eft ^ "^^^Ax
'

cpportumié^j, fjiit Lç Sage 5 i'EgWe ayant diftnbixé.
.

^l'officf fnp f^^fieurs beiges du jour, afin qu'à toute,

heure Dieu (oittloué : Sèpûes in diê Uudem dixi tibi 4
*
8c q»e les EcckCaftiqucs fc puiflcnfreiinir de cœur .

& d'cfpfit à: Dieu dç tems en tems pendant la jour-;

I

nceVen s'^pliquant à une fi^Jaime prière. '

,

I

• .^elU
9ft h ppfime plus convenâhU J>Mir *re fm

L'ordYc ancien de l'Eglifc cft de dire l'office de-

bout, & Ifs fajiais.Çcclcaaû^ques & Religieux l'ont

' to^-
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• • toujotirs pratiqué de la fortei comme on peut voir
par le Concile d'Aix la Chapelle» de l'an g 1 6. qui

' fuppore comme lin chofc fi coudante qu'on doit

eftre debout pour pfalmodier, qu'il ne veut pas
^

C m ^in^me 'qu'on s'àppuye fur des! Baftôns eftanc avr

clucur 5 (i ce n'eft qu'on foie infirme : mec eumbs'^
cMis m chorOf exceptn debilibUs

j fed religiofijfimi illis

ftandum éi* pfaUtndnm eft. Et il fe plaint au mcm^
lien (}u'il y en nvoit qui fc fatiguoient de telle forte

à pourfuîvrc dps ail^atr^s fecnliets^^que lorfqu'il leur

falloit aflïfter !à Toflicei ils ne pouVot^ent ny vaquer
à la prière, ny demeurer debout pour pCilmodier :

Ita fatiguti videntUTt Ht me orstioni vacare, n$c a^l

ffriUndkm pare queant.

On.ne liéchit les genoux dans l'ofiice que* les
*

• jours do pénitence. La génuflexion fignifie trî^

fteffe^ abattement $ mais la^joyc & la confiance

élevé l'efprit ^ le corps 3 ôc c'cft la plus ordinaire .

. difpofiticitt t^tt'il faut apporter à Toffice divin > foi-

vanl TEcriture fainte : ^«rvîlf D«a enmis tmm 9

fervite^ Domina in Utitia, '
*

La pofture de ccluy qui prie debout , marque
. au(C la refurreAion $ c|ai eft le principal objet de
nôtre foy : d'oiï vient que le| Pères ônt dit qiii

'^^toit tine tradition apoftolique\ de ne fe point
mettre à geaoux ny les dimanches ny pendant^
tout le temps pafcal. Et %our la même raiion le

Prêtre eft debout à TAutel , & tous ceux qui le^
' fervent. lifembledonc qu'il eft: plosT conforme S

*

. l'efprit de l'EgItfe de dire Toffice debout , de ne
s'afleoir que quand on dît les leçons , & de ne fc

mettre à genonx que quand cela tft marque. Mais
quand on eft au coeur» il faut ft conformer ail *

^hbenr.

En cêmbien de parties Voffice eft •il iivifi \

'
'

^ 'Au-
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Aujourd'uy Toffice eft composé de fcpt hea«

rcs , en ne comptant Matines ôc Laudes^ qae
poQf une I ^ de htiit en les divtfant. Mats «aux

quatre premiers ficelés de rEglife \\ n'avoit que
fix parties , que S. Jcrômc mnrquc en cet ordre

dans fa lettre à Dcmccriadc , Tierce , Sexte , No« •

AG , & le»ptitres\|ui fe faifoient an foir » au mi*
lieu de la* nuit > & le matin : Ptdtir pfalmortm , e$*

orationis ordinem , quod tibi horA tertii t/extâ > nonA,

advefperum t média notle , mane fempcr eft fxcr^

cendfâmfiatut quot honsfscran^ fcrifturam ^dijfctre de*

t0M$, Et dans fa lettre à Laera fur l'éducation de fa

fille» il compte les rn&m^s heures de la prière t

mais en commenc^anc par ccilc du milieu de la nuit.

Car il veut que Ton mette auprès de cet enfant
* une perfonne fage » qui^luy apprenne p^.fon

exemple à fe lever la nuit pour prier I>ieut & pour
reciter des pteaumcs $ à chanter le matin des hy«

- mnes 5 n erre en fadion à l'heure de Tierce ,* de
Sexte , & deNonc , comni.e une guerrière de jb»
sus Ch ris t 3 & à offrir à la lumière de la lampo
Ic.farrifice du fotr s Ad prutiêms p/almot* nofh
ionfuTgere , ^n^nè hymnos eanere , tertiâ , fèxta , no^

norfiare in aciê qua/i bellatricem ChriHi , accensâ^ut

ImernulA reddere frcrificinm veffertinum. A in (i l'on

peut dirr que de ces 6x parties de l*offic^ il y ea
" «tvoit trois pour le fOur • Tierce 9 Seite , 6c Noue»

ôc, les trois autres pour la nuit. Car Vcfpres ne fc

. difoient qu^au commencement de la nnit , &
Laudts à la fin , quf cft le point .du jour. Prime àL

CompUés tant ^té introduites depuis.

A qtêoy fe fuppofunf^m Mvirfis hiwtii de ftf^

Il y en a qui les rapportent toutes à la padion*

. Us Teulrâcqn Matioea î^udca.qu'ils joignent eiu-
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fcmble $ nous rcpi^fentent ce qui fe pâfla dans le

jardin d,es O.ivicrs » ôc la prife de Nôtre Seigneur:

Prime , les indignicc? q(»v<^a Uj^y fit en la maÂroii

drCaïphç : Tiefi;^ » fa c0À<|aaiQatioii à la mort*
'qui jirriva ejn- cette heirte-U t S«xtr ^ Ton crucifie*

mejnt : None, fa mort , cc Touvcrturè de fon cote:

Vefpfcs , la defceme de 'h çrqâx , & Compiles
ftpulH^e. C'eft ^f:<)«-pa a iMrquç par fes y^r&H-

. • M^ttutin^ tigap Chnfium qui erhmna filvît,
' JPrtma replet fputis. Caufam dat Tertia motiiu

. . Sexta Cruci neckii. Latus.ejus Non/$ bipertit.

. Vtfpèradefamt. Tmmh Completfkfêf^nif^*
' .Mab quoique ces caafidcrfl^tions puiilent fcrvir

dVntretien a la dévotion particulière de ceux qui

difei]^ l'office, il ne fcmble pas ncann>oins qu'elles

Ibtent conformes len tout à l'inftitucion deT^gUC»^
Vptcy. doftcce qui.pafoift plus félon foiiicfpric.

t Mâtî^es' nous reprefetirent ce qui c*eft paffSfU

nuit de la pâlIion^Sc aiofi pour cette heure oncoa*
yicttt avec ceux qui y rapporteat tout Tq^cc.

Lniides qui fc dotivent^ire au point du jour/ qui

4ift rhcttfe que jMu$ Christ tft reflitfeké, iboc
^miffi particuliierefnefit deftin^es pour honorer fa

rcfurrcé^ion. Et c*cftpourquoy cet office commen-
fc les dimanche^ par le pfeaume» Domnusregnavitj,
qui eft un chânt de trtonîphe pbor le règne de JiT- ^

r9^«>CHRi9T reflTufdtÀ 8c il finit toufoufs par les

trois pfcaUmes de loiiangcs qui marquent la vie du
TCtcI, où la rcfurreûion fera achevée, & ou le fcul

exercice de la loiiange dc Dieafara eterfiel, . .

• ; L'Heure^de Bri|iirâ.^efté'Sul|0attfc à l^office,cotii«

me une prière particulière pour demander à Dieu .

fon fccours 6c la g raet, afin de faire faintèment

foutes les aâtôns^e la journçc, comme; il paioiil

K ' ...
• ».

I
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par les oraifons qui font tous les jours les mêmes.
£t aiofi elle ne paroift pas avoir eftédeftinéc à cc«

lebrer ta particulier la mtmoirt d'aocun Ikiyfttre.*

Néanmoins comme ce fat enmon ^ cette héure-là
que Nôtre Seigneur fut mené à Pilate, après avoir

cAc n indignement traitté dans ia mai(6a de Caï«

^
€^he, on la peut appliquer à la confideratîon de ces

humiliations prodigieufes du Fils de Dieu.
L*office de Tierce eft particulièrement deftin^à

'

rendre grâces à Dieu de la fa n 61 1 fient ion de l'Egli-

fc par le S. £fpric> & a luy demander qu'il €onti«

tiôu^toulôors de ranimer» Cc de la vivifie^ par ce
même Srprit, qui dcfcendit vifiblement fur les A-
pôtres en celte même heure.

Sextc eft pour honorer le crucifiement de Notre
Seigneur, & cet ciccé^ d'amônfr qui l'a^attaché à la

croix plutôt que Us bonrreàux, poar offrir fur cet

autel fanglant le facrifice de nôtre rédemption.

None eft dcftincc pour adorer le myftere de la •

mort de Jésus Christ qui arriva à cette h^re*
là 5 & pour demander à Dieu^felàn qu'il eft dit danr
rhyikine, qne la lumière' divine qu'il nous a mert- *

téc en'mourant» nous acconopagne dans la mort
incme.

L'office de Vefprcs femble particulièrement de*

fiiné pour rendre grâces à Dieu de l'aveneroent de
Jesus-Chilist; qui s^eft fait furie foir'du monde»
coinme chante l'EgIrfe, versente mundt vefpere»

• Pour les Compiles, c'cft une heure ajoûtéeàf

rancun office, auffi bien que Prime t de il paroift

paff^ymtie, & l'oraifbn. ^ par les pfeaumes qui

font toujours les m^H^^s: qu'elle a efté principa-

lement inflituce pour demander à Dieu fa protc-

âiqn durant la nuit, como^e on la fuy avoir de-

iDandiée à trime pour la journée*

•
*
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.pelles font ks/fenrês MêfyueSis ilfefcit bm, pt^tir

fuivre davantage Pefprit de l'Eglife , de reciter chà»

^cféne de ces parties pu heures de l'officei

La viay c hture de dite Matiaes cft la nuit. C'cft *

l^ouçquoy elles s'appelloieat aiicrcfbist vfgilia^ par-

cequ^eiles fe difoieot en veillant lorfque les autres

dorment. On ne le cummen^oit jamais avant nil^ ^
nuitjôc tous les nncitns Religieux depuis S Benoift ^

"

M ks ont commencées que deux beures après. Ce
qui fait voie ^u'il* vaut mieux les dire le matlh que
le foir.

Laudes fc difoient au point du jour , ôc avant le

lever du loleil, C'crtpourq'uoy elles s*appclioient

Mâtinés* patcc qu^elles fc doivent dîreiematto.

Mais depuis qu'on les a 'jointes aux Vtgiles ^ on ;|

donne a ces deux* offices enfemble (e nom àe Ma<»

fines , ôc ce nom cafuitea ctc donné aux Vigiles ,

parce qu'elles en font la plus grande partie.

L'heure de Prime eft^auflî tpt après le' lever iâ
ibieil , ce qiii^eiit appelle la première heure r P^rce
les încicns commeniçoient le jour au Icvet du foleil,

& le divifoient toujours en douze heures > qui

.étoient plus ou moins grands. Et c'eft ce qui faic

connoure quelle eft. la vraye heure de Tiercie

Seirte » & Kone, *

Çar tierce cft la troifiémé heure du jour depuis .

If lever du Tolcil , c'cft à dire environ nos neu^
Ti cures aux équinoxes » plus* ou moins félon quoiles

tours font pltt> di^ moihs *graad5^ que la nuit/ Et .

c'eft à cette heure là que le S. Efprit deicendit fur
les Apôtres , c*eft auflî , comme il vient d'.étrc 4ît>

le mydere que Ton célèbre en cette heure , pour fe

préparer ainfi à la mefle en recevant la plénitude
deeet efprit*faint.

Sextc ctoitla Cxicmcheure dû joufi c'eft à d^ire

• • tOU'-

» . »

I ,
* * * •
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toujours midy I
& aiofî c'cft «avii[on ceitc bcur^

là que l'on doit réciter Scxtc , qui cft k umps que

Nôtre Scig^icur fut mis en croix. * * •

Mode cft la neuvième heure , c'cft à-dire covi*

ion trois heures après inidy > qui eft le temps que

iesus-Chrxst expira. •
v

L'heure de Vcfprcs cft fur le foir , 6; celle de

Complies après le couchfr du Soleil. ^
yoilà4e vray icm& de ces^ heures félon Pan-

ciennc inftUution de l\£gUfe , à laquelle il eft bon
de fe confcxmer autant que Ton peut. Mais com^
me les chofds morales ne fe prennent pa^ d^s une

rigeurmetaphifique , ilfuffit de les dire à des tems .

qui approcheni de ceflUà » & de^ne poiot yoindie ^

Tans ncccflîté plufieursheures cnfcmblcj parce que

le vray cfprit de TE^life dans la diftindion des

heures canoniales , cft de tenir toujours fcs en- .

ïaos , ôc priacipaleoieot les Ecclefiaftiques en ef-

prit d'oraifon , en renonvellant de tfms en tenait

leur attention envers Dieu , afin con^me dit faint

Jérôme» que lorfquc nous nous trouvons engagez

dans quelques affaires , le temps mefme & l'heure

prefcrite nous avertifle de , notre devoir , Se

nous faflc retourner à la prière 2 ^amqtum ^^^^
ApoUolm femper orare nos juheat , SanBis , etiam ^^^^
iffi famnuiorMtio fit . tamen diverfas orandi horas de- yj^^ \
bimm habire , Ht fifirte aliquofHenmus opère detemu

iprumnes àdcffictum tempm éidmoneA. Et rnarquatft

cnfuite ces temps de prières Horsm tertiMm , fex^

tam, fmam : dilucultim quo^iie., ve/peram uemo

§fi qifiotfiûu » il y aioute aufti- toc les prières de la

nuit.

^^Bei perfonm fini obligiiS à U reeitMtian dm
^

bréviaire ? * ' • '

i.Tous ceux qui font dans. Içs Ordres facrez,
• ^ aina
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ainfi qu'il par^ift dail^ le QÏkaf^>ifr9ftêr$ c^lèbrMt^

'

Méjfê* .
z.Tous cqiX qui^ent bénéfice««ikccie qu'ils

ne ioiene pas dans les ordres facrcz, felQii qu'il cft

porté dans le même chapurc. Les Religieux Ôc

Religieufes qui 00c fau pcofcifioa^ ^ iont dcftioes

autchoeur.

^ '£i> antfy confifiê te feehé dt ceux negligem de dirê

En ce qu'cftant diftincz par l'Eglilc pour fcrvir

ÏDieu en ion nooit & luy rendre des ioiianges cox^«

timtcites» epmme marques dé la lei^cuife par
ltfq«elk ililtty'fnntranfacrez» ils prdfancnc une

• cô^idftion â fainte, &:.nianauent à la promelTe ôc à
• l'obligation dans^ laquelle i|K fe fooc eogagcsS vo«

lô^ntaireoifenc» k fe jottenc ainfi de 'I>ieu de de i'E-

Vn Ecctefiajltque fufpens de fes ordres » me des fon^
Bions de fon bénéfice , ou qui efi excommunié , ou de^

fofé demeure- il encore obligé de dtre le bréviaire i

)Uft bien interdit de l*affîftance de ia parcictpa-

tion aux offices publics <k TEghfe eh {Minicioa de
fon crime : mais il n'eft pas décharge de l'obliga*

, rion de reciter l'office en particulier, ce qu'il doit

* faire en efpric d'humiliation ^ d^p^i^^^^^^ pour
la;iàtisfaâion de Ion pech^é-

Celûy qui amu bénéfice dent U revenu efi f$ moii*

que , qu'il m Jugit pas pour fon entretien modéré , e/î-,

il obltgé de réciter Voffice J

/ O iiy } s'il o'eft difpenfé par le Pape, ou parfoa
iv4q]ue> pourcaufe légitime, coiiimib ferait poaif

,

. quelque employplus utile à rEgUfe^ néanmoins
• incompatible avec la recitatioa de l'office ; ce qui
eftant fort rare» ne prefudicie pas à la règle gene*
raie de Tobli^tion ^ue tous les. beaeficiersom de
réciter le bi:cviaire%-^
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, tes enfsm de famille qui fojjedent des bénéfices dont

Us feres tirent les revenus , font tls obligez, à l'office f

•Oiiy
ji
puifqu'ils tirent les revenus des bencHces»

ou leurs parens en leur nom, & que le bénéfice le

donne pour Tofflce. Ce qui né ie réduit pas à la

ieule recitation du bréviaire, mais la comprend
néanmoins» comme faifant partie des devoirs qui
font annexez aux benefiees. Que il Ton dit que
ces enfans ne font pas encore capablen de dire le

bréviaire, ils ne le fdnt doncpas duifî de tenir un
bénéfice. Et c*cft pourquoy le Concile de Trenft,
ainfi que nous l'avons dit dans l'Inftruâion fur les

Benefices>equtert qu'on ait aumoins quatorze ans
pQur tenir un bénéfice

^
parce qu'avant cet âge i

raifon du défaut d'un fcns aflcz formé, de pruden-
ce, & de fcience, on n'eft pas capable de dire l'of-

fice, de prier au nom de toute l'Eglife» & de faire

les antres fondions dépendantes du bénéfice.

les henefieiets qui étudient^ furieùt efiant eneore jeu»

lies, dans les bajfes clajfes^ ne peuvent 'ils pas eilre^

difpenfez par VEvique de dire le bréviaire^ difant en

iehângê 1$ petit effice de Nêtre Demie^ eu les fept pfeau^

tkes penitemUux f
Non 5 fi ce n'cft que la recitation de l'office foit

entièrement incompatible avec l'ctude, ce qui fe

rencontre fort rarement
5

puifqu^au contraire la

recitation de TofiSfc otAïent grâce & benediâion
]^or profiter de r^tude.

^uels font les cas aufquels on ejl excufi de dire

Vûffice dtvin î ,
* •

I. Lors qu'i raifon de quelqlies ihfirmitez cor*

porelles on ne pourroit pas le reciter fans incom*
moditc notable de fa fantc, fuivant l'avis de quel-

que,perfonne vcrtueufe difcrete 5 fi non que fans

flatter.ou reconnuft foy- même qu'on feroit dans

rimpcrifllince de s'en aquiter.
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2. Si on n'a point de bréviaire, ôc qu'on foit

dans un lieu où l'on n'en puilïe avoir 1 ù en'cc cas

fi on avoir d'autres heures, dire l'office de la^fainte

Vierge, ou les fept plcaumts pcnit€ntiaux,OLi enfin

fupplécr à ce défaut en louaiu Dieu en quc-lqu'au-'

tre manière , Toit par paroles , ou par bohqes œu-
vres • {)ar€eque Ton eu obligé de fa^re ce qae l'on

peur pour rendre à Dieu 5c- à l'Eglife le de\(oir de

fa fervitudc. Mais fi faifant voynt^c on ncoliaeoic

de porter un bréviaire, prévoyant bien, ou devanc
pfkvoir qu'on a*^^ trouvera pa^ au lieu où l'on va»

on ne ieroît pas exempt de péché

3. S'il arvjvoit quelque affaire de chanté fi im-
portante qu'elle ne puft fe remettre fans danger,ou
icandale, comme pour appaiier quelque querelle»

pour aflifter une perfonne mourante, ou ne pou*
vant quitter lè* confie flion al en quelques jours de

grandes feftes, en ces cas fi on ne pouvoft prendre

le temps de dire foi^ office, & de vaquer à ces exer* -

cices de charité* on en feroit difpenfé*

A (fuoy [ont obligez»Us beneJUkrs ^ qui fjtns. amune
exctife légitime négligent d'ajfijler à l'office , ^ de U
réciter ?

'

Outre le pecbc mortel qu'ils commettent» iU
font obligez à la re(littttion des fruits & revenus
qu'ils ont receus» ou que l'on a réceus pour eu)c de
leurs bénéfices. Il eft vray que s'ils ont fait quel-

ques autres fondions dépendantes de leurs benefi*

ces 9 on pou^roit au jugement d'une perfonne pru*
dcAte & vertueufe régler quelle pkrticde ces rcw-
nus ils feroient obligez de reftituerpour l'omiflioa

deToffijc.

Si Von doute avoir récité c^têelque hoHH de l\offic0^

tommentfe doit - on conduire i

Si le doute eft fcrupaleux U faut croire qu'on l'a

,
• ; .

..due. •

I
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dite. S'il eft fondé en raifon» il eft plus ftnr dans la

pratique de la recommencer.
La diverftté des ufages daïii Voffice divin ne repugm*

felle fomt à runiformité de l'Egii/e ?

Nbn : car l'uniformitcdc l'Eg ife oecontifte pas

dans uii même ordre de l'office, ny dans les me- *

/ incs prières, non plus que dans les mêmes coiitu-

irics, ôc dans les mcmcs obicrvances extérieures,

ou dans les mêmes exercices de pieté, L'Eglifc n'a

'Jamais mis Ton unité dans ces chofes y mais dans ua
rocmc efpnt. Se dans une même afTcélion fond<fc

fut une même foy. On a loujouis permis dans TE-
glife la div^rGté des ottices Ôc des piiercs ^ & elle y
a toujours efté aimée par les faintsjcomme la vraye

Aiarque de Tabondance & de la varietc des dons du
S. El'prit. C'cft pourquoy elle n'a jamais eu un
même oflici ny dans toute la tcire, ny dans tout

un Royaume» ou dans une grande Province» lors

inême qu'elfe a mieux gardé l'unité ^ l'efprit du
Chtifttanirme.

ayant donc pltijieurs fortes office aHi^ueU doit- ou

fi conformer ?

Les benêficiers doivent dire l'office du lieu dont

ils font beneiicierSff & les Heligicujf celuy de leur

ordre : Et Cajctan ayant dit quHs pouvotcnt fans

commettre un péché notable qiiirer le bn viaire de

leur Eglifc pour prendre celuy de Home, le Cardi»

nal Bcllarmîn dit que cette opinion n'cA p^int fure

& qu'il nVft pomt permrs de prendre l'office Ro* « *#

mam à moins que Cf I.i ne fe fafTe du confcntcment

de l'Evefque du Chapitre. Et quant à ceux qui

ne font point attachez à aucune EgUfe par un titre

. bénéficiai } ou un fervice aâuel » ce 'Cardinal dit

qu'ils peuvent fuivfc Tufagc de quelle EgHfe îft

voudront , mais qu'ils feront mieux de fc confor-
^

*

' Kk a nï«r
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mer à^ccUc do Itcu où- ils demeurent ordinairemëne

félon teconfeil «de S. Ambrotre & de Saint Au-
guftin dans l'cp. ii8. qu'on doit s'accommo-
der aux ufages des lieux dans Us chofes qui ne
font pas déterminées par l'Etriture o>i par la »

Tradition, Et il. femble que félon ce confeil des-

Feres un benefi'cier même qui auroit une caufe lé-

gitime d'être abfcnt de fon bénéfice peut fc con-

former pendant ce tems là' à Tufage de TEglife du
lieu où il fe trouve. £t quand un Ecclefiaftique a
âffift^ à une Iteure d'office dans une Eglife où on'

fuit un ufage dîffeient du fien , il a fatisfait à cette

heure là fans qu'il foit obligé de rien repeter.

J^î auroit teiiti un^o^ct pour an autre , eommif
' celuy de laferie pour eeluy iun Smne > eu d*$ine ferie

four un autfe , conment fe devroit^il eenduire f

I. 11 cft à propos de prévoir toujours dans le

Bref, l'ofEce qu'on doit faire pour y éviter toute

n^éprife > fpecialement aux premières vefpres« s.-

Si on a dit ainfi un office pour un autre de bonne
foy il n'y a point d'obligation de recommencer ,

11 feroit pourtant à propos de reciter les leçons de

X la viedu Saint, & fon oraifon.

El» quel lieufam il reciter Veffiee l

* £es beneficiers de choeur le doivent dire dans,

leurs Eglifes j & les autres s'ils peuvent»aufli a l'E-

giife, fgecialement les Curez & Vicaires devant le

tres*faint Sacrement, ou en leur oratoire, ou en
* ' quelque autre lieu décent 8c bbnnefte.pourvu qu'il

foit éloigne du bruit, & des occaCons de diiîra*

âion. >

Les Treftres pewùeni. ils direU niejfe uvéM que'

Jtuveir dit Matines & Laudes i

On ne doit jamais interrompre cet ordre que
par quelque neceffité> pour quelque caufe impor*

tante ; auquel cas il n'yauroit point de péché*
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« fêiirquayfmdmU U Csremê dit»ûn Us VlJ^es mvmnt

iifnn i

- ^ L'Eglifc n'oblige pas de dire Ve(^res le oiatia

en carême : mais clic le permet à ceux qui ne veu-

lent pas jeûner iurqu'au foir.comme elle le fouhaU
«teroic. Elle a toujours joint enfiAiblele jeûne & la

prieret & fur tout efi carême» ojl elle ne finiflbit le

jeûne qu'après que la prière publique cftoit ache-

vée. C'eft pourquoy eftant contrainte de s'accom-
* moder à la foiblefTe de fes enfans, en leur permet*
tant de rjompre le jeune à mtdy, elle leur a pern^is

auflî d'achever la prière avant midy,en difant Vef-
pres un peu auparavant. Mais comme q|te n'a ja«

^

.
mais défendu de jeûner le carême jufqu'au foir,

fuivant la traditio/i ancienne» elle n'a auffi jamais

deffendu de dire Vtfpres \ Theure ordinaire ea
'carême à ceux qui le voudront jeûner de la fo^te»

ny même aux autres. •
.

'Eft il neceffaire d^avûir Mention Vofic^ divin

Icrfqfi'anlereeitêi

Oiiy
;
puifquc NÀtre Seigneur en S. Matthieu fe •

plaint de ceux qui Thonorent feulement de lèvres»

ayant le cœur éloigné de luy : Vopulus hic Ubii$ mi Matihi
ymtâtt cor Mtorn oomm Ungi ofikmo.^ Et en Saint 15*1.

jean il dit que le vrais adorateurs adorent Dieu en Join«4

efprit 6c en vérité»& que fon Pere demande de tels

adorateurs.

Qu'appeliez- vous attention que vous dites itfo notef*

> fairo 0 fs ffeitution dol^eSeo }

Fropfement le mot d^ttentidn fîgnifie applica* f

tlon de refprît 5c du cœur à quelque chofe : Se

ainfi l'attention qu'on dit erre requîfe à la récita^

don du divin office » c'eft l'application de Tefprtt '

8e du ccemr à ce même office, 0
Combien y a- 1 il de fortes d^attention qt^ Von petit' •

4VWM mitMt l'office i

Kk 3 iX'at«
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510 D L*0 F F I c E Divin.
i.^ L'attention aux paroles de l'office ^que Ton

'5^1^^ f prenant garde de les proopbcer toutes en-
tiereniint ôc diftinftement* 2. L'attention au fens
des paroles , appliquant (on cfprit lorfqu'on le dit
pour en concevoir i^fignification » ôc en tirer les

affcûions de dévotion. L'attention a Dieu , où à
quelque myfterç , comme à la paffion de Notre
Seigneur, dont on s'occupe Tcfprit & le cœur
pend.)nt l'office, Or il faut remarquer qqc chacune
de ces atte ntions peut arc aduclic , virtuelle , ou
habituelle.

L'attention aôuelle eft lors qu'en même tem$
que!*on rmte T^flice, l'on pcnfe a6luel cmcnt ou"^

a Dieu, ou au fens des paro'es, ou à quelque my-
fterç. La virtuelle eft lors qu'ayant commencé avec
une attention aâuelle, dans la fuite on eft diftraîc

conye (a volonté. L'habituelle proprement n'eft

pas ^attention
j

puifqu'on ne dit l'office qucpnrce«.

q i'on a accoutume de le dire, fans pcnfer à Dieu",
en le difant,' ipafs fc dtftrayant volontairement à
pcnfer à autre chofe.

J^UêtU de ces attentions efi necejfaire J^our s*acqmter
de la riciration de Voffkce f .

' '

L'attcniion'aux paroles qui fait que l'on prend
garde en récitant fon officie de n'en omettre vo- .

lontaircment aucune, eft neceflaire, tuais' elle ne
fuffit pas fi elle n'eft accompagnée de Tattcntion
intérieure, loit au fens des paroles, foit a Dieu ou à
quelque point de dévotion.

L'aâuelle attention eft la plus parfaite, 5?-ilfaut /
la confervcr autant que rinfirmitc humaine, & la

*

légèreté de notre irriagination & de notre'cfprit le

peut permettre. I^a virtuelle fuffit. L'habituelle eft
'

iiiutile, puifque ce n'eft pas une attention. •

^^'eft- il à propos défaire pour confe^ver V^tention
re^Hi/f à ta rçcitation de Vo$cc î

^
. Jl
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^ D E l'O FFiCE Divin. |ii
Il faut au commenccincnt de i'office recùiilir

fon cfpn t, leTcmctcant tn la-prefcnce de Dieu, êc

Iç luy offrir pour fc plus grande gloire, pour le

bien de toute rEglifc, Ôi pour fa propre (andiBca-

tion. On peut dire à cet ciFet quelque prière,& à la

fia de TofSce dcmtnder pardoo'à Dieu de.fes né-
gligences. Mais le principal cft de travailler conti-

nuellcmcnt à purifier Ion cœur, en le dégageant
des foins 6c des affcâions autquelles s'attache/

Ce qui ne fe pleut faire que par la naortification,

par la fuite d'une vie réglée fdon rEvangile» en
fenonçant à toutes les prétentions de cette vie,

• pour eftre à Dieu, de ne defircr que luy feul. Car il

eft impoiliBle que le coeur étant divilé par plu(jeurs

defirs» ne divife Tefprit, & ne l'applique à ptofer
' aux chofes qu'il aime. Skns cela toiites les prières»

& tous les exercices particuliers feront peu utiles
5

&ileftmcme à craindre que les prieres que Ton
fera à la fin de l'oifice poui avoir pardon des ne*
gligence^ quVnjraurâconfmtfeSi ne fervent ^li'à'.

donner plus d'aaurance^our fe négliger davaiftagr

rcfperante de ce remède par lequel on croira re-

parer aifement Tes fautes^ Ôl en obtenu aulÇtoft

l'impunité.

Les hhefficiers de ebcètir , icfffme let FrèHodiers $

Chanoines y ^ Dignttez. , peuvent^tls s^aUfenter fie l'of^

fice public qui/e chante au chœur ^ e «

S'ils s'en abfentent fans caufe légitime outre le

tems qui leur eft accordé «par ^e Concile > fçavbtr

de trois mois au plus pendant un an', à la reftrve

pourtant des Eglifes où ils peuvent prendre moins

de tems» ils commettent Un pechc notable» &
même mortel , (i l'abfence é^t coufiderable.

^el umsfuffit tem itre'^tiere ^u u$M •



giz Db j[,*Office Divin. ^

Cela cft difficile à d^dnincr parce qu'on ti?tt^ 1

doit pas fiigcr fcttlcmcat par le tcms | mais auffi 1

par la pcrfoane , & par {a cpnduite. Il vaut donc
i

mieux remettre cela au jugement des gens habilef
!

^fccraignaos Dieu, en ayerciflant néanmoins les

beneficters « qu'il n'y a abfeoc^ volontaire qui ne
puifle ^cre QiorteUe deyant Dieu félon le fond de
corruption d'où elle procède qui peut (être plus

*grand qu'op ne penfi^ f afin qu'ils ayent foindc

les éviter toutes » confiderant la parole de l'£cri«

tttte qui dit > qae cetuy qui aime le danger « e'e^*

^-dire qui s'y engage volontairement , y périra.

Mais pendant les rétributions ne peuvent^ils p^n 5V- •

xenter de fechf morfel , qu$j qu'Uf sabfen$ent de Vof*

ficepMici
Non : car un bénéficier ne doit pas feulement

aflifter au chœur pour recevoir les fruits » mats
principalement pour rendre à Dieu le fervice qu'il

iuy a promis en fc chargeant d'un bénéfice qui l'y

oblige. C'eftpourquoy il n'en eè pas j^uitte en dU *

faut qu'il ne recevra pas les fruits , comme 4in

officier du Roy n'eft pas excufé , lorfqu'il manque
à (on devoir » en diCant qu'il ne prendra pas fes

Chêx p$i ûnt êkênu la prefenee fans eaufe légitima

f9m s^alfnAêf i§ l'office \ ^ eh$x U dqmfnt ,

jçnt' ils in bjon^e confcienfce ?

Et ceux qui la donnent & ceux qui la reçoivent!

participent tous au pechi * fiaudant Dieu du fer»,

vice qui Iuy eft deu«, .

.pelles font les caufes légitimés fPUt accorder h
frefence aux Bénéficiers du chœur f

i« L'impuiflance d'y alTiftcr pour 'caufedc ma*
ladie » pourveu qu'on euft accotttmpé d'y

. affifteir

^tanttafiimé»
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Un plus grand fcrvicc de l'Eglifc rendu aa

'4tôccfc fclonrapplicattoa que TEvéque en fait.

* Pour quelque aftiondc eharité que le fupe*

fieur jugeroit cAre neceflaire
^
par exempte pour

aller vificcr pour un peu de tems un pere , ou pro-

che parent malade.

4. Si U folicitatioQ d'une affaire importante ai|i

bien du Chapitre requeroit neceflairement la per«

fonnc d'un Chanoine , ou prebendier; pourvu qu'il

n^y employé que le teros requis à cela , £c qu'il ne

prenne point ce prétexte pour d'autres ajSaîtes qu*4

auroic > ou pour fe divertir*

Peut m donnerU frefence h un benefiàêf Jêxbccmt

fùur allerfoUicuer fon affaire particulière \

Non i ficen'eft que cette affaire luy faft de

ms-grande tmpottaiicc , & qu'il ne puft pas y fup.

. pWer par autruy , 8c n'euft pas moyen d'y aûifttr fi

On ne luy accordoit la prefencc,

Celuy devant lequel en marque les abfences peut-il

favoriferfon cmfrm , nê Ufaifunt f4^s marquer q^uoj^

qefil fntMbfni$^ . ^ ,

on ; car I. il charge fa confcience , & particî-

pe à la négligence de l/abfent, •

2. Il eft obligé à la rcftitution de la diftribution

qu'il fait donner fans raifon à celuy qui eft abfcntj

& encore qu'il y euft jufte caufe de la part de Tab-

fcnt , ce n'eft pas \ luy à en connoître » mais au

Chapitre afTcmblc , auquel on doit rapporter U
caufe de Pabfent ,

pour juger fi elle eft légitime.
^

^$1 fone les éUms lesplus ordinaires qu'ilfau$ ivi*

dans Im teletration do Pofico divin î

.

Ce font ceux qui font rcprefentez dans le chap.

do. Concile de Bafle de la 12. Scflîon quomodo di-^

j^nmm offietum in EceUfisi colebrandumfit , qui a eftç

confirmé par la pragmatiaue fanûion; ''jji^cc|uy»

.
* dit
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j^l4 D E X*jO F FI C E D I V
dic le Concile, qui doit faire quelque pricrc ri ua
Prince Iccuiier prend garde de ne le pas faire

9, qu^avcc un habtp bonnette, une poâure deceate»

9» en parlant porémenc, ^ faifant attention à tou-

tc$ fcs paroles» combifcn plus ccluy qui doit prier

le Dieu Tout puiflTtint d.ins un lieu facré doic-il

.« avoir (oin d'obfecver toutes ces cho(es. Le faine

Synode ordonne donc que dans les Eglîfes Ca-
9t tbedraies ou Collégiales tous chantent les louan*

,1 ges divines aux heures qu'il faut nonbn courant,

mais gravement, & en faifant les paufes qui fc

doivent faire principalement au milieu de chaque

,1 verfet des Pfeaumes, 5c en cN>fervant la différence
,

entre l'office folenncV & celuy des ftrtes. Qii'c-

tanr dans le chœur ils y foicnt dans la gravité que
dcfidçrenc le lieu & le miniftere qu'ils y cxcr-*

„ccnt, nccaufant ny ne parlant enfemblc, & n'y

lifanr point de lettres ou d'autres^^trits. Et corn-

,,mc ils s'alTemblent pour pralm.odier, ils ne doi-

vent pas avoir la bouche fermée , mais tous & •

9».principalement ceux qui font dans les plus hautes

,9 dignttez doivent s^employer avec ardeur à lotier

», Dieu en Gantant en fon honfteor des Pfeaumes»
„des hytincs Ôc des cantiques...... , Que perfonnc

ne life ou ne difc fon office en particulier pen- '

»»dant qu'on chante en commun les heures Cano-
niaUs dans le chœur. Car en le faifant on ne
prive pas feulement le chœur du (èrvicé qu'on

,,luy doit, mais on trouble auffi ceux qui chan-'

9, tent, Qje le Doyen ait foin de faire obferver ces

t, chofes» ou celuy à qui tlappartieht d*y veiller. *

4, ter qtie teux qui y manqueroîtt foieht privez de
4, la diftribution de l'heure en laquelle ils auront
commis de ces fortes de fautes^oupums de quel*

^t <|ue grande peine» '
.

On

Digitized by Google



, De l'Office Divin. 515.
On voit'par là qu'il y a des chofcs fort ordinai^

res dans les Fcrlilcs Cathédrales 6c Colleoialc».

dont on fait peu de conùi«ace> quo*yquc ce ibieoc

des pcchez confidcrablcs félon les Canciles.

1. Les Chanoines & fur tons les Dîgnitez ttcn»

nent à une efpece de deshonneur de chanter, 5c ils

croient en élire quices pour gager des Chantres.

Ç*eU un abus que TEglife a condamné dans fes

Conciles* Cum VfnUenii gratiA ibidem tonveniant

muta auteUuf» Ubia tenere n$n debentt fed ûmnesffd'
fertim qui majori funguittur honore in ffalmis bymnis ,

0» canticis , B^o alacritcr môdulentHr.

2. C'eft encore un défaut afTcz ordinaire aux
Chanoines de tenir une pofture indécente m
chœur 5c de ne point faire de fcrupulc ou d'y par-

1er ou d'y caufcr c nfcinble. On diroit c]uMs ne vont

nTEglifcquc pour s^entrctenir les uns les autres.

C'eft ce que le Concile deffend en ces termes :Dum
in chofofHertnt gr^vîtittem fervent quam loctês ^
ofpcium exigunt , non in'lmHl aat cum altis confaba-

lantes aut colioquoitcL Le premier inoZ'Co?2fabn)antes

marquetés entretiens qui ont plus de fuite , dclc'

(tcond coUoquentei les paroles qu'on ne diroit qu'en

paflant quand c*cft fans ncceffité » car ondoits*ab*
ftenir de Tun ^ de Taurre.

3 . Un autre manquement qui n*cft auflî que trop

' commun eft de lire des lettres ou des livres quel-
^

quefois de dévotion mais quelquefois auflitout^à

fait prophanes. Ce dernier horrible , mais le

premier même ne fe doit point fouffrir parccqu'on

doit avoir attention a rpfficc & non à autre chofe.

Et c'eft pourquoy le Concile defifend généralement

qu'on Hfc des lettres ou quelques autres écrits que
ce foient , atft Uttert^ attt. fin fcri^turas alias Ugen-

teSé •

2,Oa



5 lé Ds i^'Office Divin.
4. On fait encore moins de fcrupule de dire (btt

oQicc en particulier , & de fupplccr par la à fa né-

gligence comme ceux qui^'ont point afltfte à Ma-
tines les difene pendant la Mefle ou pendant un ait-

tte. Le Concile condamne ces gens comme faifant

deux maux 5 l'un qu'ils privent le choeur du fervice

qu'ils luy doivcnr cbfequtHm quo obnoxitis ejî cboro

fHbJlrabit , l'autre qu'ils troublent ceux qui chan-
tent Misas ffrlUnm pifturbot»

On a quelque 'hemte de parler de l'extrême

irrévérence avec laquelle on chante l'office divin

en quelques tglifes , ou bien loin de faire des pau-

fes au mincudc chaque verfet des p feaurnes corn*

|M l'ordonne le Concile*, Tun des chœurs reprend

)e verfet fuivant lo'rrque Uautre n'eft qu'à ta moitié ^

du précédant, 11 n'y a rien de plus fcandalcux que
4e chanter les louanges de Dieu en cette manière*

qui n'eft capable que de l'irriter. Les Ecclefiafti-

gués qui font dans cet abus fe damnent certaine-

ment 8c ne font point capables d'abfplution tant

qu'ils y pcrfevcrent, ôcUs Evcques qui le: foufFrcnt,

pu qui ne travaillent pas avec aflèz de vigueur pour
empêcher un i! grand defordre en rendionfun ter*

fible conte à Dieu.
^ue doit on obferver an regard du tems fendant

fâquel on doit ajftfter à chaque heure }

La pragmatique C^ndion tir^edu Concile Ifc mar«

i, que en ces termes
$
Celuy qui ne fera p;is vena

i> à Ma|ines avant l|^ân du pieaume : Venke ixattê^

„ w>«i , & aux autrc^eures avant la fin du premier

>^ pfcaume Se à la MeÛe avant le dernier Kfriê

êUffon , & qui ne. fera pas demeuré à chacun de
ces offices jufques à la fin , fi ce n^eft qu*it n*atc

été contraint de fortir par quelque neceffitc pref«

fante aprçs en avoir obtentila permiflion de celuy
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De L'Office Divin, ji't

^, qui prciidc auchûsur, doit cftrc tenu pour abfcnf^
regard de cette heure de l'office» fan< preju*

y^dice néanmoins des co&tuQics des Eglifes» s'il y
99 en avoic*quant à cela de plus rigoureufcs.

Cependant c'eftx unç» cbofe déplorable de voir

combien il y a de Gkanôines qui oUerveac mal ces

règles. Les uns ne viennent qu'au milieu de Theu*
re, les autres en forcent prefque toujours à la fin :

D'autres ne font prefque qu'entrer ôc fortirafin de

dire qu'ils y ont aiCft^. Mais Ci les hommes ne les

puniflcnt pas de cesvialemensdes loix deTÊglifà
qui ne peuvent eftre autorifez par aucune coutu-
me, ils ne peuvent pas éviter le jugement dc.Dico,.

ùy Tcbligation qu'ils ont de reftituer les diftribu-

tions qu'ils ont reçues pour ces heures là.

lM$'âfi s'arrejter à ce quife pratique dans quelques

thapitre çu les Chanotnei affifiant à une des grades
heuresgagnent hl difiributions de toutes les autres , ou

ne font point obligez, d*afifier aux petites heures f /

« Ce font des abus que la tolérance des chapitres

ne peut autqrifer devaift Dieu« Ils ne font pas.roai*

très de leurs revenus pour les diftribuer com«
me il leur plait : ils n'en font que les difpcnfateurs

ils font obligez de fuivre dans cette difpenfa.

tion les règles de l'Eglifc qui font manifefte*

Itoent violées par ces mauvaifes coutumes. Ce
qui cft encore rharquc par le même Concile

en ces termes ïToUens prorfus illum abufum quo in

iteiS dumtaxat hora prefins tetiut diei diftributienes

fffurpat ', à* iBum quo pr£fofft$i>el iecani aut altt efi»'

ciales ex hoc (olnm quod offitialei funt , licet aBualïtet

frv Ècclefid utilitate non abfmt quotidianas difiributto^

net percipiunt. Le Concile abolit cet abus par le-

quel celuy quia aiCfté à une fçulc iieure de Toffice'

cft cenCé prcfent ïtotttes les autres 4» même jour.
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en sngne les difti ibutions ; & encore cîet autre

abus pAr lequel les Syndicst Prevods» Doyens^ oa
autres officiers des Chapitres font tçnas pour
prcfens à Toffice quoy qu'abfcns & g^^'icnt leurs

dillributioos, 5c cela fous le prétexte qu'ils font

officiers, quo]/ qu'ils nc*foient pas a£Vucllemenc

occupez pour les ifFaircs de rEghCei & qu'ils puf*

fcnc affifter à Toffice.

<^ vc?*. vc?\ w>» v>i vc^ v:^ '-^^ v>. *^
^ ¥• -¥ ¥. -A-^n ^ ^ jf^c it at^t ^¥ ^

V6?^ ^ VO^^ Vfi?^ ^ «O^

ViNGTIE'ME INSTRUCTION.

SUL le' SACREMENT

DE M A R I A G È.

KVy? ce que le Sacrement de mnrtage ?

C'eft un flicremcnt que Jésus Cwris^t
ainQituc pour établir une iatnte alliance

.^ entre l'hoaime & la (emmç , flfinquMs cle-

levent les enfans qui en naîtront , dans Ton amour»
& dans fa crainte.

Fourquoy dite^vons que le tnuriage ejl un Sacre^

ment r '
,

^C'efl: parce que cette union extérieure eft^ un fi*

gne vifîble de la grâce extérieure que Dieu donne
aux perfonnes mariées pour s\icqiiiter de leur de-

voir t & pour imiter l'union de j Esus CHUist 6c

de TEglifc.
' •

^

Quelle eft U fin du Sacrement'dù mariage f .

G*efl: de s*aidcr & fe' foulager l'un l'autre pour
palTcr fainterncnt cette vie , 6c pour arriver à l au-

tre 5 59 pour contribuera Tédificatipa de i*£elifc

par

s

4 »
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DEMaRTAGE. J!^
parlagcncratioal^tcinic desenfans» & parle (oïa

de leur procurer la regeneracion fpirituelle • 9c me
édtication qui luy Toit conforme.

Ceux qui fe marient par fenfualiti ne recherchant que^

les plénfns de leurs fens daiis le mariage > ou far ava^ 0

riceM rtgardéifU qts$ l'étabUffemfni dé leurfortune tetn*

pûrelle » fans élever leur intenrhn m unefin plus noUê*»m

fe marient' ils chrétiennement.

N-ort 5 mais ils profanent le fncrcmcMit de ma-
riage , & ils font injure au S. Eiprit , de à 1^ gra*

ce.qu'tl y a jointe , fe fervant d'une chofe (i fainre.

pour parvenir à la jôuilfance de leurs platfirs » ou
à rétabliflemcnt d'une fortune temporelle. Auflî

TEcriruré fainte condamne avec beaucoup 8c fevc-.

txii ceux qui s*engagem dans le mariage pour fa-

tisfaireleur feilfualité » ou pajr des railons d'intc- ^
reft temporel > comme nous voyons dans le livre

de Tobie au 6. chnp.

^^e doivent upprehender les perfonnes qui entrent

dam l'état du mariage avec des intentions fi ecntraires

h Vefprit dé Diéu * à Vmfiitution de ce 'facrement \

Elles doivent appréhender qu'ayant fait injure

à ce facrement , & s'ctant engagées pour toute leur •

vie dans un état environné de t.mt d'obdacles à la -

pieté avec de fi^ mauvaifes difpofitions » elles oc
foienc privées dés grâces neceuaires pour y faire

leur falut.

Comment les perfonnes ifui vesslens ^'engager dans le -

mariage $ s'y doivent elles difpofcr auparavant \

Elles doivent premièrement demander à Dieu fa

lumière par beaucoup de prières, pour rcconnoîtrc

s'il les appelle à cette condition : 6^ en fécond lieu

demander avis ^ des perfoa&es.yertueufes » pru*

dentcs « te deûntereffées de ce qu'elles doivent

faire,

X.

è
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^20 U S A C R E M E N T
Féurqucy doiuon éèfpptter touM taprecamiom fouf

f^ngé^gir éUms h ménriage f

C*eft parce que la vocation de Dieu eft necelTatre

à tout état pour y bien reiiflîr t 6c* pour y faire foa

ialnc , particulièrement quand cet ctat cft un cnga-

f;ement pour toute la vie. Et comme Dieu ne nous
lait connoitre ordinairement fa volonté* que par

l'entremifc de ceux qu'il nous a donnez pour diri-

ger nos confcicnccs, il cû à propos de les confulter

pour la recQnnoitre.

. • Ledepr que hs pères Us m'efes.témoigngni a huri
enfans quUls fe mé^rhnt» éf*i*$njtamé qu*ils leur enfont

éftmce ujje marque aJfurU de U vocation à l'éfst du ma'
fiagei î I .

"

Il faut avoir un grand rerpeâ pour la Volonté des^

pères & des theres en. ce qui regarde U marîage
;

néanmoins elle ne fufEt pas pour s'y déterminer,

&

elle ne nous difpenfe pas d'ulet de tous les moyens
que nous avons rapportez pour rccoitnoiftre la:

volonté de Dieu,
, ^

Les feres ^ les mères doivent ils tofifouis éflfè trui^

dans h choix qu'ils font d*un party pour leurs enfans f

On lie les dou pas croire lonqu'on voit. qu'ils

ne regardent .dans cectibix que rétablifiÇemçnt de

ta fortune temporelle de leurs enfans, fâos confi*^

derer ce qui c-ft utile pour leur fafut $ & qu'ils veu-

lent les engager avec des perfonnes donc la corri-

pagnie leur peut plutoft nuire que fervir' pour fe

fauver.

J^edoii^ent regarder primifatethent dasê'i'heMst

d*unparty ceux qui fe veulent marier if

Apres avoir démodé à Dieu avec inftance qu'il

leur fafle rencontrer ûne perféntie avec laquelle

ils puiflent faire leur falut» ils doivent tfxamincr S
cell^qu'on leur prcfente à la crainte dk làieu» G:

elle'
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D eM a r I a g e. y 21
elle cft fage » 5c propre pour conduire un mcnageî
6c furtout ili doivent ptendrV garde fi elle e(l capa-
ble de leur aider à élever les enfans qu^ils pour»
ronc avoir» dans ia crainte de Dieu, ôc dans la

pictc chrétienne • Domus divitid dantur àparemà" Piov.

bus t à Domino Mutmn ftofrti uxwfémUm. r^*

\^*$fl te que les fimnçMtlUi }

* C'eft une promeiîe que deux perfonnes de divers
fcxe fc font l*uii Tautrc de fe prendre pour mary
pour femme. .

• .

Eft il niêêffiurê ^Mê ^cette prcwijfefe fajfe dans

glife t en prefeme dÊ^nré f

Non f èc cette cérémonie ecclefiaftiquc a c'té

abolie en plufleurs lieux par les ordonnances con-
traires que TEglik a faites pour réprimer les abus»
& lés fcandales qui la fuiyoient fort fouvenc par-
<eqae les fiançez s'imaginoieht fauflemenr qu'en
fuite des fiançailles ainfi célébrées ils pouvoicnt lé-

gitimement vivre cnfemble» comme s'ils euifent
iic mariez. ».

Les parties qui fe font ptemis thari^ge Vtiàe h 4*aum
tre , pèchent elles lorfqttelles n accohpltffem pas leut

promeffe f '
•

Ouy» s'il n'y a aucune caufe jufte & légitime qui
fes endifpenfe; parce que la raî(on nous apprei^
que Ton eft obligé de tenir fa parole i Ôr comme
<fette matière ciï importante, c'eft ordinairement ^
un grand pcchc que d'y manquer fans un fujet légi-
time. , ' .

»

Si une ferfmne ttme eonditien relevée felen le moff^
de efveit promis i une pauvre fille dé Vipoufer , feroit^ .

il obligé de tenir fa parole }

Oiiy , fi ce n*eft qu'en faifant la promeffe ifigno-
rait la condition de la peribnnè : & que s'il reuft
(cetti il a'cttft pat fait cette promeiTt« Que fi ne.

Ll * anmains
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^zz Du Sacrcmevt
anmoins on prevoyoit que de ce mariage entre des

perfonrïcs (i inégales ii en deuft naître* de grands
,

inconvenicns , comme des inimiciez , ou des que-

relles entre les parens / qu que le public en fuft

' fcandalizé rll doit confulter^fur ce Tu jet foa Evef«

que , ou quelque pcrfbnne prudente . (âge ëc de-

£ateieirée , ôc ne s'en établir pas luy*mêmele ju« •
'

gc. .
•

M^s Avoit promirs cettefille de Vipeufer fans en

mvéif In volonté , pour l*attirer plus fjtcilement à coa*

Jentir à fesdefirs , Jeroit U obltgi de l^ipoufir f

Il cA bon que les Cure^onlultcnc l'Evefque .

dant ces rencontres
$
parce que ce cas eft rouvent

très difficile à refoudre : car comme d*ane partit ne.

faut pas fa vorifer la perfidie de ceux qui trompent
des perfonncs d'une manière fi criminelle, il eft

auin à craindre de Tau^re » qu'on ne donne lieu

aux filles de (S'ateindonner plus facilement au pe*

ché/par l'e<perance qu'elles auront» qu^ttn mariage
avant^igeux en fera la rjccompenfe.

LesfiameXé peuvent ils demsurer d^fss U tnèmê tnéU^

fin i . ,

Non «l^Eglife le dcfFend pour les accidens fre-

quens & fcandaletîX qu'on en a veu arriver , & les

ilfiahcez qui demeurent enfcmble , ou qui font pref-

que ordinairement l'un avec l'autre ». doivent être

• avertis juridiquement par le Curé , ou par le Vi*
Caire âe fe feparer , êc de quitter cette fréquenta*

tion fi familière , auffi bien que les pères & les me-
ures , & les autres parcns de t'empefcher , lorfqu'ils

le^peiivcm faire ^ & s'ils.n'obeïiTentyils en doivent

donqer avts à l'Evcque» ou à fo'n Promoteur > pour
ctre procédé contre eux par la voye des'cenfurc^.

Comment fe fcuvent diffohdre les fiançailles ?

« £lies fe peuYCQC difitudre ca pluileurs maaiçrea^^
* en-
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DE MARIAHé.
ÎTbrVr"?'' e„.«l.g.oni parla reW;.brc& volontaire que les panie. le font l'onéi
I autre de leur promefle , par le mariage contr.iôé
par paroles de prefem avec «n autre. &%ar le vœu
flcciiatteté .néanmoins prdquc dans tous ces cas ,

• îp''"*'" .^""" '^^n,blablcs. l'autorité du jugea Eghfcdoit iivervenir. =

Hon. les parons doivent prendre garde de nepo>nt engager leurs cnfaps qu'ils ne foieqtW étaf
ctrc mariez j ^ quand les fiançailles font faites

Is doivent procurer.qu. le mariage fe falTe au plô

'

«t cependant donner ordre que les fijncci fe«mpottcnt avec beaucoup de modeûie & de rete^ »

«ucev.tant toute forte de privautez. & ne fetrou. .

îfï/^' lycafion des tentations que Je malin
t q^ic pour empêcher les

«anvais foupçons, • . r .

doivent fAire les fiancez avioh lutr ta^rUge i
II crou a .propos <fu'ils fiffent ane confeflfon

•

8«a<rale ce qm eft p4rticoUerement utile à ceuxqu' peuteftrt n'en ont ,anja.s fait une bonne. C'eft- •

pourqooy i's doivent y penfer quelque tems avant
'

que de fe mar.er.afin.de bien faire cefte adion.Que
s .ls ont men# une vie V.riiablement ch.êtiennt ,jn forte qu ils n»ayenr p« befoin de faire une con-'
femon générale

. ils doivent deux ou trois iour a-v?nt leun mariage fe confelTer à communier, pour '

leu 7'l ^ ^'l P»" faire

tirat.''..P''" Oinftifierdaa. l'Lt q„'t,s

^^^^"t fi- ^oivtnhih comporter Ujour d» ù$r.
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t.. Il confidcreront après leurs prieies du ma*»

tin , qu'ils vont faire une aâîon en s'engageant

dans le mariage , de laquelle dépend ,§'ilsla font

avec une fainte difpoluion » le bûnbenr éternel ôc

temporel de leurs pferfoones » & même de^ leur fà-^

milles : comme aa contraire qu'ils fe mettent en^
danger en recevant ce facrement indignement d'c-

tre malheureux en ce monde & en l'autre.

• ^« Ils éviteront dans les oroemens^ 6c dans la

manière de s'habiller soute forte de vanité» & d«
fenfitalké.

5. Us viendront à l'Eglife avec, humilitt^ , ôc fc

prefcnteroni avec refpeÛ devant le Preftre pour
contraâer le mariage » & pour recevoir la bene«

diâion de TEglife par fon miniftëre» tâchant d'est*

citer en eux l'efprit de pénitence & de componci*
• tion. Ils afiîfteront à la mefle^ & s'offriront à Dieu
en union de Koftre Seigneur Jésus fj^Kis-g ,

Eour luy demander les^ benediâions neceflaires ài

(ur mariage,

4. Le refte du jour ils demeureront; dans une
grande modcftie > évitant l'excès dans le boire Ôc

dans le manger» lesdanfes» 6c toute forte de diffolu*
' lions dans les divertilTeigens & dans 1^ difcours*

Us tacheront au£ d'empefcher que les autres ne
tombent dans les mefmes c^ç^s , & fc rcjoiiirDnt

honncftcment dans la veuc & dans h p^efence de
Dieu.

^

5. Ayant que fe'mettre au lit nuptial ils Teroot.
* leurs prières à genouir, & demanderont à Dieu avec
ferveur Ha fainte benediâion, là grâce de faire uii

faint ttfage de leur mariage.

En quoy confifte Vufage-thf0fiien du tnkriagè f

Il confifte à fe garder Tun à Tautre fidélité , Ci
rendant avec fudeui &honneft€ié le devoir du ma~

riage.
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DE Mariage^ 5*2^

fiage,& pour la fin que Noftrc Seigneur l'a inftuuc,

UomrabUe connubium in omnibus > ^ thorus tmmacfêm

^at^^• Il coofifte auffi à fupporttr en cfpric d€c1ij|^ ii*4«

rit^ les infirmittz. Us défauts^ 5c Us tnauvaifes hu*
meurs l'un de l'autre, à s'encourager dans les vertus,

& les cjoeicices de U religioa cbr^ikîenoe ^ à s'ea« *

tr.'aider par leur prières » & par des redionftrances

douces & chartcabUs. Il confifte entore à s*occa«

per, & à travailler (elon fa condition , tant pour e-

viter roifivetc, que pourgagner fa vie & celle de fa

famille s'il eft neceflairej & C Dieu donne des ecin

fans » à les élever dans fa crainte i & enfin à
s'acquiter de tous jes devoirs de pere &dcmêr«
de famille envers eux , & envers les domeftiqueS. •

•En quels jours efi il plus convenable d'adminifirer U
fM€re999€n$ de mMriéige f

Aux jours ouvrables $ parcequ'aux pours'de di«

manche, ou de fcfte chomable plufieurs font dhrer-

tis pour l'ordinaire de l'affift.incc aux faints offices

à l'occafion de là foUmnité des nopces » 5c qu'on

y commet piufieurs aâions foits prétexte de diver«i

cifleroent , qui profanent 0c qui deshonorent la

fafntcté de ces jours.
* Les Curez &les Vicaif$s ne doivent-iU enjeignet

çette doBrtfêê à leufê pM^iffiens i

Ils doivent quelquefois fairt dfs inftruâions ao
peuple ,iifin que cens qui ont manqué d'obfêrveff

ces pratiques chrétiennes dans leur mariage recoa^^

noiflent la faute qu'ils ont commife » en demandent

pardon à Dieu , 5c la reparent en la*meilleure ma*
niere qu'il leur' fera poffibU | Se que ceux qui rCy

font pas engagez > apprennent- le refpeft qu*on

doit à ce facremcnt , 5c les difpofirions qu'on y
doit apporter / pour y itccvoic U gract 5c Us bcne*

diftiOM d< iKfO» ;
-*
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^2$ Du Sacrement
• En quoy con/tfte VexHUtn€$ du Snùfwmêm i» 00^

,
riage ? * - - *

^ La dignité de ce facrcmcnt confifte en ce qu'il

S« rcprcfcntc l'union de j£sus Christ avec TEglife
Sacramentum hoc fiagnnm tfi , ego amêm JUcù ù$

' ^ Chfifip 9 é^in ieeUfia : Oe forte que Vomme Jb**
SOS "Chb IST eft'un avec Ton EgUfc , & n'en peut
être feparc de même le mary eft un avec la fcnamc,

^ leur union cft indiflblubic : Et comme Jssfis-
Christ. a tant d'amour pouf foii EgUfe qu'il a
l|oQn4 fa vie êc fou (àng pour elle » atnii-4e mary

^ doit aimer fa femme & les enfans qui viennent
de Içur mariage d'une amitic (î faintc & fi parfaite,

* qu^il foicpreft d'éxpofer fa vie pour conferver cel-

le de leurs corps > & encore plus celle de leor>

amcs.^
*

E/l il ahfûlument ntcejfa'tre que U Curé , ou un Prê^

fre commis par luy « ou far Vordinaire » fott prefent à
la cclebrathn dufacrementde mariage » sjim quUl fiit

méUidef

Oîiy , parce que le Concile de Trente feflf. 24.
t. I. de Rf^form. Matrim. déclare le mariage nul

qui auroit été fait fans la prefcnce du Cure t & fans

* », l!adiftante de deux ou trois ténioms * Qui aliter

i»quàm pr(efen.te pai^cfiOt velalto facerdoto de
>, ipfius parochi,, feu Ordinarti Itcentia , & duov

. bus vcl tr bus teftibus marrimonium cuntrahcre

^^99 attciitabunt» eos fané^a fynodus ad fie conrrahen-

99 du^n omoino inhabiles reddit t efic huiufiBodi

/ contraAos irrkos & nullos efle decernit«

^«f/ efile Oêri qui doit ajfifier à la célébration du
Wartage f

'
Il Cuffit que ce foit le Cure deJ'une ou de T^autre

^fs parties dans la ^ârroifle duquel le mariage fk

célèbre , ou un autre Ftétre avec la pfrmifliqn 4a
Çurd

• *
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DE Maria ge# 527
Curé » oa de rordinaire. Et par U Curé des par*
Jes f on entend le Curiéde la parroiiTe oh elles

' dhc fait leur demeure ordinaire jufques alors ; ôc

unPrctreen prefencc duquel le mariage ce celc-

broit fans une permiûion particulière» tombcroic
dans la fufpence de droit » fans autre declaratioOi

Le Concile de Trente an mime lieu*.

^u^efi-ce que martage clandeftin /

C'cft celuy qui fc fait hors de la prefencc du Cu-
re oud^un autre Prêtre qui en aie conmiflion t 5c

de denx on trois témoins » & ce mariage eft nul ^ 8c
invalide.

quel lieu doit onfublief Us bans oH annonces ?

Xa fin 8e la publication des bans étant pour Te«

connoitre fi les parties qui prétendent fc maHer.ne
font point parens Itans un degré prohibé» fi ellef

ne font point engagées \ d^dutres par mariage , ou
par promeiTes : ou fi elles n'ont point fait vœu dc^
chafteté, il eft necelTaire de les publier aux li^ux

ou l*on peot mi^ux connoitre toutes ces chofes»

qui font ceux où les parties ont fait une notable fe^ *

joiÎT depuis râge ^qu'on appelle Je puberté , & ovL

elles demeurent af^ucllemcnt.

. J^ti9 dm fêkfjf U Cufi oU le Vicaire Urfque quelm

tptmmfê^nffU ùppofantkla^UkféUim in matUge dam,

UptMêlêstMnsf *

Il doitdemander l'oppcfition par écrit 5 & ren-

voyer les parties pardcvant l*Evcquc,.ou fon offi-

ciai , pour y faire Vttider les oppofitions fans de-

Comment fe doit eonduirê U CurS oh tê VkMire tors

qu'ayant publiâtes bans ou annonce d'un mariage , il

fi prefente des perfonnes qui revêtent quel<^ empichi^

pnm de parmi , m autres (emblables i *

Il doit s'informer cnâtment fi cet ampéche*

«
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nient eft rentable : 6c s'il letrouve tel , il doit eu
donner avis aux parties , afin qu'elles ne pafTent

pas piiift avant dao» leur iMriagc > & leur . deffen«

dr« toute fréquentation. Que u cet cmpefchemenc
SIC fe pouvoit pas bien ptouyer » Ce qu'il y euft

îicanHioins un fujct raifonnable de douter qu'il y ca
euft , il en conlulteral'Eviéque pour.fe conduire fe^

Ion fes ordres. .

^^Ànd Vim^ des péÊfriêê $ft fiunMm dioeefi , 6f
qu*$Um mppmê Mitefiction di fuilication des bansfaiti

par [on Curé dans fa paroijfe , comment fe doit corim

Suire U^Curé dté dtocefé où je doit faite le mariage >

Comme céf att«ftatîons font de nulle valeuj horf
da diocefe oi} elles oiit été faites t fi ellA ne font

amortnées par un certificat de l'Evcque fign^ de luy»

ou de (on Vicaire gênerai , & fcellé de fon fce^u ,

Us Curez ôc Us Vicaires dans la parroifle defi^uels

gfedott faire le jnariage , ne doivent point pafler

outre à la celet>ration , que ces atte(|ations & ces

certificats n'ayent été receus & vérifiez par leur

Bvéque , ou.parfon Vicaire gênerai » & qu'il n'en
aitd(*nné iapermiflion.

. t

*

J^and êfi^ te q$ê*ûn deh publier le$ bM$ 1^
On les^doit publier par trois jours confecutits

de dimanches , ou de feftes cHommables à la mtiTo
pacroiflîale , en forte toutefois qu'il y ait pa«r le

jntipins 'deux oa,trois îottrs.dfintemUe d^nne publi-
cation à Tanfre.

^^ue doit faire le Guré lorfque les parties différent

^e /f marier deux mois après la dernière publicatsen }

XI ne doit point les marier qu'il n'ait fait de non* .

Veau la publication de trois bans, fi" ce a'eft qno
l'Evèque U%en eu^ difpenfez.

Combien
Ji

ée^t'il df fortes d'mffchement dfê mes^^'

II
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«DE Mariage* ^29
ily en a de deux fortes, I^es uos rendent les pcr-

foooes aufqttelles (e rencontrent ces obftacles inhaf-

biles à contr.iâer l'une avec l'autre, 6c leur ma-
riage nul : les autres cmpcchcmcns font feulemenc
^uc ceux danà lefqucls ils.re trouvent ne peuvent fc

marier (ans un grand pechi*

riage nul /

II 7 en a quatorze , qui font exprimez par ce|

yers latins pour en faciliter la oiemdire.
* JEmr , €Mdi$k , vatitm , fûgnatic » crtmen >

•

Cmltis djjfpMritas , vis » ordo , legumen , ffomjléu i

Si Çis Affinis , fiforti croire ne^jutbis : .

Si parochi , ^ dupluis défit fr^fentia tefiism

Rmft0Vêfit tmUiêr r née parti riddita tHt4L.

HtiC fétcinuls vitam CMmtbia » fa^tm tetfétSunt.

En qt4oy confifte Vempefchme7»t d'erreur t

C'cft lors, par exemple , que pierre penfant

iépoufer Marie-, on luy pretence en fa place Ca-
therine , & en ce cas le mariage eft nul » parce

qu'ij y a erreur en la perfoone même.
lAfiis fi pierre époufant Marie croyait qu'elle fujl plus

jeune ^ ou plus riche ou de meilleure natjfance qu'elle

jfefi put » cittt iffmr tindreit elle U tnuriuge nul )

'L'erreur n'étant pas en la perfonne de }izût%
' mais en d'autres cîrconftances qui ne font pas

jfcmielles , le mariage ne laiflc pas d'être valide.

.^ueft ce que Vempêchement uppMi lendition f

. C'cft lortque Pierre-, par exemple » ^poufe Ca^
tkcrtno croyant «qu'elle eft de condition libre» ^
-néanmoins elle eft efclave.

•M^uelle frrte de vœu rend le mariage nul f
C'eft U voeu foUmncl de chafteté fait en une re-

ligion approuvée par PEgitfe , parce que la perfonr

nequifait ce yeii contra^e an mariage fpirit.ttel

" avec



âv«c Dieu, qui eft le plus, digne de tous les cpoux
;

ëc partant il empêche tous autre mariage. Oc il

faut obfcrvcr que ce vœu (blcnocljde chaftetc non .

feuleinent empêche de côntraâer matiage » . mais
mcmc qu*il le dilFout quoy qu'il foit légitimement

^ôc (olennellcmcnt comrafté à la face de TEglife,

pourvu quM ne foit pas confommé. Si Pierre pac
<(xemplc ;& Marie coritraftcnt ciifetnblc aycc t'oa«

tc^s (es folennitez reqoifes , & qu'après Pierrtf^fans

pafler outre avec Marié entre en religion , & y fajt

profeilton , le mariage eft dilTous , & Marie a la

liberté de fc marier avec un autre.

Lé,vœu Jimfie de ehafieiti renifil h mariagenmlf*
Si ct\py qui a fait uf^ vœu (impie de cbafteréfè

marie , il commet un fort grand pecbc » en violant

la promeûe qu'il ayoit faite à Dicut amoins qiie*ce

vœu ayant été fait trop légèrement » il n'en ait ob«
* tenn une difpenfc légitime': néanmoins le mariage
n^eft pas nul j mais il ne peut pas demander le de-

voir à fa partie fanspechc » quoy qu'il le puiCe &
le doive rendre. • ^\
En quoj confifte yemfechemtm A fanmi % m dk

ê$nfangmnïtk\

Il confifte en ce que les perfonnes qui font pa«
rentes en ligne coUatorallc j comme frère & fœur,
côufins germains > & ainfi des autres , ne peuyenc
ccmrraâcr mariage enfcicble fufqoes *aii quatrième
degré incluirvement : & ceuK qui font plsireos en
ligne dircâe , comme le pere , la fille» !a petite

fille , &c. ne le peuvent japiais {airet quelques
çloignez qu'ils foient.

Dr i\wU$ règle fe fatèt^il fervir fûttr reetnmhai^
ên quel degré font ceux quife «eM^of marier

n^en eft pas bien eclaixcy ? ' V'
Il faut remoatm jfufquesàU tig^ commune de

'

la
m
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U parenté f iSc-antaiic dt'perfonnes qu'il y aurad^
cc^tc tige ,ce fcronf autant de dfgrez. Par exeni»

pie , Pierre eft perc de Jean & de Matîc » Pacrre cft

la tige commune delà parente qu'il ne fauc pas

compter : jean ôl Marie frerc Se fœur font au pre-

mier degré } les enfans de jean Se de Marie » qui
(ont coufins germains t ibnt ao Vfecond ; Les en-
fans i (Tus de ceux de Jean & de Marie, font au
xroificme . & ceux qui font iÛus de ces derniers au
^uacficme |A ainii ^cs autres a proportion en deC**

cendant»

SiteffMrtits qui' fêViulint marier font parentes t

Vune au cinquième degri ^ ^ l'autre au troifiémc»

peuvent elles fe rharier } \k
*

^

Oiiy c^s le peuvent étant cenCées erre toutes

dcttKau cinquième • & atnfi des autres.

'En quûf €9nfiftê Vempéthemem JfaUianeé \

Pour entendre cet empêchement il fiut fuppofer,

par exemple que Pierre ayant conuadc & con»

fommé le mariage avec C^thcpne, a pour, allieai

tous les parens de Catherine, & Catherine ceux de
Pierre, en forte que fi Catherine venoît 3k mourir,

Pierre ne pourroit pas fc marier avec les parentes

de Catherine qui font fe&.allicjs jufques aaquatrié-

me degré inclufivemcnt » ny Ca.therine apiés la
'

mort de Pierre avec les parens de Pierre.

J^^ejl ce que Valliance qui provient d*ufje cohabi--

iMtién illicite , j^Ç^^^^i f q^^^ degré empiche-t-elleU
mariage ,^ le rend elle invalide f

L'alliance de la cohabitation ilU cite eft lors» par
exemple , que^ Pierre malverfe avec Catherine , ce

qui fait qu'il contra£^e avec les parens de Pierre

jnfques au fécond degré inclunvcment , en forte

que Pierre jie pourroit pas fe marier avec la fœuct
oa lia nièce t ou la confine germaine de Catheiriàe «

avec laquelle il a mal* ver {ç 5 ny Cathtrin^ ayéc le>

' • frère
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Jrcrc , ou le neveu ou le coufin germain de Pierre,

Si Pierre étant m^trté avec Catherine , malverfe avec

laJœur ^ oti la nine , ou la coupne germaine 9 ou la

mn$ de Citthmnê , ^ml empéchemom c^fntaSe t»il l «

Outre le péché énorme qu'ikommec.il contraâo
un empêchement à Tcgard de fa femme touchant
Tufage du mariage ^ & il dou recourir au plutoft à
TEvéque pour demander pentceace« & faire lever

cet empccheroeAt | & cependant il ne peut pas de*

inander le devoir de mariage > mais feulement le

rendre lorfqu'il luy «ft demande par fa partie.

Fêurquoy l'E^ife a t elle étahly des empêchement de

mariage entre les parens^ les mUiéZt.

G^eftpour retranché toute occafioa de concuf
pifcence , & d'impurecc entre les paren^» lefquels

étant obligez de converfer fouvent enfcmble , &
même quelquefois d'habiter dans la même maifon» *

* fe parceroient peut-être à des familiarités. > à des

privatftez indtfcrettes & deshoneftes,s'ils efpcrotent

de fe pouvoir marier enfembic j comme auffi de ne

pas violer la. pudeur, que la nature a imprimée
daos refprtt des perfoniie9 parentes^ , ou alliées.

Àpropûs qtse les farène , onAes aUitK demath
dent dêi difpenfes , afin de fe pouvoir marier en un A-
gré prohibé }

L'intention de l'EgHfc . comme il pacotft par les

Concile^ , n'eft pas que l'on- demande ces di{pea-

fes » fi ce n'eft pour IHitilité publique» & le bien de
la focletç civile 5 de en ce cas il ferbit à propos de
<:onfultcr fon Evcque ou quelque perfonne fçavan-

te , prudente , vertueule de defintereffée pour ne
fe point flatter.

«j^f/f ce que VaBiance fpiriiueBê ifU empêcha eh

fontrafler mariage ?

C'^ft celle qui fe contraâe par le facrement de
bateme > ou de confirmaticin s ^ cet empêchement

; fend ^ mariage tiu\. *
;

^^uelif
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^tfellesfm les ferfinnes êmr* Ujqmffe fe cm
talliance fpirttuelle par lefacremem iêkMtim$}

Cette alliance ic contrade entre la p^erfonnc qiïl

batife , Ôc celle qui eft bacilée, & le pere ôc la merc

dikbatiré} comme auffi entre les parrein & inar-

reine 6c le battfé > 6c pere '6c mère do batifié t fi

Pierre , par exemple , étant laïque a batifë Cathe^ •

^rine en cas de péril de mort , .il ne peut fc iDarier

avec elle , ny avec fa merc ; ou fi Pierre a tcnu.fur

lesfonct baptifmauxCathefioe, 6c a iti fod par.

tein^il ne peot Te marier avec Ciithenne fa filleule

,

ny avec la mere de Caihciinc. ' ^ar ces deux exem-

.
pics on peut entendre les antres cas d'alliaacc fpi-

fitoelle qui fe contrafte par le batéme^ 6c il en eft «

de même pour le facremenc de Confirmation , )e

parrein ne «fe peut marier avec la mcre de fott

filleul, ni la marreinc avec le perc de fà filleule.

'^^els {ont les crimes qui empêchent de conttaHet

mmiâgê letendenihul i
'

Il y en a de deux fortcfs j rhomtcide ,^ 6c l'aduU

tcre.

En quel cas le crime d'homiade rend il le marine

nul?
•

C*eft lorfqoe Pierre , par exemple i étant marié

aVçc Catherine , confpîrc avec Jeanne exçca-

• tent leur conjuration , Pierre & Jeanne ne peavenif

famais ic marier enfcmble , ny même encore que

Piene euft fait monirir Catherine fans en rien com-

'muniquer \ jeantie , 6c le mariage alors ne laifTc*

Toit pis d'être «ttl.

. ^^andtft ce que le crime d'adultère eji Un emfé'*

ehement qui rend le mariage nul ?
'

^

'
*

C*eft lots 9 par exemple /que Pierre étant ma-

rié avec Catherine » commet adultère avec jean*

ne, 6c luy promet de l'cpoufer après la mort ié
Gathtrint ^
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Catherine tTfcmmc ou mcmc sMl ^poofc Jeanne

du vivant de Catherine Ta femme , Pierre après \d

mort de Catherine fa.femme légitime ne pourra

pasfe marier a?.ec Jeanne t encore que Pierre &
Jeanne n'ayencenrien contribué a la mort de Ca-
therine.

Fourqiéoy l'Eglife n-Uelle itMi cet empêchement ap- \

pillé de crime ?
•

C'eft afin d'empêcher les parties de fe porter à

'entreprendre fur la Vie Tune de l'autre par poif^n /

ou autrement pour ce marier avec ccUiy OU celle

à quiiU aucoient fait promeiTe de mariage.

JE» €ùnf$fic Vmfechcmm de di/parité de r^i*

Il confilïe en ce qu'une perfonne qui n*eft point

baiiiee , n'eft pas capable de contra^cr mariage

avec une autre qui a receu le batcme»

Le marisge estheli^ue avec me hérétique efi^

il valide i - ..
'

Si le mariage fc fait en face de TEglife , «c en U
prefcnce du Cur^ , ôc de deux témoins ,

quoyquÇ

le catholique pèche » le ménage eft valide.

^fi*efi' ce qtêe Vempéchemem de ferce f

« C'eft lorfqae Ton ne fe marte qne pour éviter un*

très. grand mal , par exempici la mutilation de

quelque membre, ou la mort , dont on cft menace ,

par une perfonne. puilfante , 6c qui a la fôrce en

main : auquel cas le mariage eft nul.

,^u»U péchez commettem cetêi'tfui centruiffeent*

fe marier , & qu'elles peines encetÊèenU

.

ilsi

Ils commettent un tres.grand pechc^ ôc le Con-
cilede Ti'ente en U(eC 24. fulmine excommu-'*-

Dîcation contre les feigneurs temporels « cdntte les

snasîiArats /6c contre les autre pcrfonnes d'auto-.

rue 9
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tité , (|ui contraignent forcent Icatsfujet dire-'

âcnncnt pu iadircâemcac , à fc marier conuf leur

volonté,

^uéuU efi ce ^neh tMpt 9H lê rMÎJfemifft êmfibi i

rendnul lemuriagef
C*tfk lors que Tune des parties a ccé enlevée con-

tre la volonté , bu contre celle de les parcns g ou
de ceux qui en ont foio* £n ce cas le mariage que
kravîfleur pdurroi^t contrtôcr avec elle eft dul . 6c

%e peut îamais ^cre rendu valide , juft)ues à ce que«
la partie foie mifc en nn lieu libre » & hors de la

puiiTance de ceux qui Tonc enlevée , & de^ autres

qui pourroieut favorifcr leur'deflein» Se qu'elle f
donne 4iti libre confentement. t

J^*e/f-eê qui Vcmp^thment qui vient dê VOrdn >

C*cft que ceux qui font engagez dans quelqu'un

des Ordres facrez ne peuvent contracter mariage.*

^^*eff-19 que Vempêchement du lieu i
\

C'cft que ceAx qolfont dcja m^xtz ne peuvent

fe marier à d'autres du vivant de leurs' parties t Matti
^uod Deus conjunxit homo non feparet, * i^, 4»

Vuefemme dont le mwy efi, Abfent depuis plufieuri

Muies fimeti^uveir aucunes neuveUes , pre/ument qu^U,

eft mort » ne peut elle pas fe mûrier i un autre i

Non , aumoins qu'elle n'ait des preuves certai»

nés de la mort de (on mary j & le Curé ne doit

point procéder à ce mariage , qu'il n'ait confulté
,

TEvcquc aucjucl il doit faire voir les certificats de

la mort prétendoë du premier œa^y • afin que tou»

tes chofcs étant par luy meurement confiderccs ,

il iiy ordonne ce qu'il a à fairq^dans ceti;e occa*

fion..

Mnquéy confijie Ven^ehement de Vimnefietepu^

hliquef

iiconilftc en ce que Pierre
I
pac exemple I

s'é- .

• ' tant

# *
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taht fiancé avec Mark »;& Marie venant à veÎQàtié

avantja célébration du mat tage , ou à Te faire Re« •

ligieufc , Pierre ne pourroit pas fe marier avec Ca-
therine iœur de Mane , ny .avec Marguerice merc.

de Marie $ parce que la pudeur & rhonneftetc pu->

^6liqBe feroir h\t(Cé par. ce mariage.

^tf*eft ci que Vempêchement d*irnpuijfance t

C'cft lors qu'une des parties ne peut conforamcr

t'aâioQ du mariage avec l*autrç» Or «1 }r a deux
• fortes d'tmp uiffaoce : l^une qui dure toujours , &f
fautrequi ne dure que quelque teiris.

'

Joëlle eft celle de ces deux impHiJfmces qui tend

1$ mariage nul f ^ . «

C'eft celle q[ui dfirc tofifours quand elle a prece*

dé le mariage : car fi cette impuiffiince eftffurvenuiî'

qtfelque tems après » quoj^ qu'elleToit perpétuelle »

& qu'on ne la puifTe ofter par aucun remède natu-

rel » ny par les prières de rËglifej elle ne rend'

pas le mariage nuW mais feulement en interdù l'u-

. fege, quand elle eft fufiBfamment reconnut » fiMt

• par l'évidence , foit par les formes juridiques.

D*ûk provient cette impuiffame» Àl'égard de i'.aSioif

du mariage ?.. ^

Elle peut provenir ite quelqué défaut naturel*

Comme qiiand la vertu neceÂaire à la>generation

manque , ou eft débilitée , ou par maléfice , com-
xtie quand le démon en eft Tauceur par quelque for-

rileg^c»

Bfi-'il perf^ns » fùur ûfimm malêfiet % dê petmrirH
celuy qui en eft l*auteur J * ...
Non , ôc panirulicrettîcnt sM faut qu'il ftffe

quelqu*autre' maléfice pour rompre le premier $ car

.ce feroit iPecourirau malin efprit qui en eft la prin-

cipale caufe , 5c participer à fes œuvres : m«ts le

Cure, ou le Vicaire ics doit confoUr » & leur con-
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fcnicr de ft contenir pour quelques jours, pendant
lefqucisils vacqucront à U pricrc , fç confeûcronc

communierons s'il le jugea propos» pour de-
mander à' Dieu qu*ti luy plaile de rompre le maie-

. ôcs*ïl conttnuë il doit en confuirer l'Evcquc
,

pour juger , toutes chofcs confidcrccs , s'il y doit
employer les prières les exorcifmes derEgiife.
. -^iéels font les êmpichiimns fpti ne finJtm fMi U
mmrimgê niil.i maisfinlemau illifitê ^

' Les plus communs Tont t. la dcffenredcrEglifc,
de ne point célébrer dç mariage avec folemnitc de-
puis le premier dimanche de l'avent jurques zpxég
la fefte des Roys^ & depuis le îour des cendrés fnf-
^tieeapr^s TOAave dePâque«. 2, Les fiançailles

contrn£Vces avec un autre. 2 . Le vœu (Impie de
chafteté , ou de fe rendre Religieux,

• ' ^0iUvmtfaitê U Conftffmr à l'égard Je Cmthem '

rim t f0r es^nnfU , UqùMt étant fur U feint de fi
marier % cè* fi confejfant s'accufe d^aveir malverfé avec

le frère , oh Le cou/in germain de Pierre fon fiancé ?

Il doit eirce c^s avoir recours à i'Evcque » pour
recannoitre ce qui eft le plus exftedient en cette
:fefi€Oiitre , 9c faire en forte qu'il pui({ê avoir le de-
Hy neceflTiirc pdur aller le confuirer.

M(^U fi Catherine veut point acquiefar à Vavit
de fen Cenfeffeur , ^ qu'elle -(e veuille marier étant •

dam cet tn^hemem feerèt qu'il ne fiait que par la

wye*de ta confejfion , cemment fe deit- il conduire
{

Il doit luy rcfufer rahiblution dans cette mau-
vaife difpQitcioa , & s'efforcer de la diflfu&der de4e
awrier dans r«tat on elle Te trouve , luy rcprefen-

tistit M tott q«VUe<e fait < l'^infurc au facrement de
rharîage ,& les péchez qu'elle commettra dans la

cohabitation avec un faonvdie qui vcritabicmcnt ne
fera poiiit (on maxy, ..' .
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5i ^/»r« wariage contracté ^ confommi le Curé

^vient a recomoiftre q ueUs parties font dans quelque em-
fechcment qui rend le manage nul , comment Jê doit- il

cenduhre î • • -
'

Si rcmpcchemcnt eft public , il doit bblfgcr les

parties de fe fcparcr non fculementdc lu, mais

auiCd'.hûbitatioD, pour ofter tout fuieC de fcandaU-
'

& mc'mc leur de£Beiidre de * fe frecittenter. Que û.

rempechemcnt eft fecret ,éc n'eftT<^eu que de l'aiie

des parties, il doit recourir à TEvèquc pour pren-

dre Ion avis « ôc y apporter les remèdes coavcaa*
bles $ & cependant ordonner à la partie \qai fç^tt

rempefthement 3c s'abftenir de l'uiage di| mariage»

& de faire agréer à fa partie foa refus > fans nean*
moins luy en dire la caufc.

<^e dfiivent faire les Curex, les Vicairfis lors

qu'ils viennem à découvrir par autre vâyeque celU d$

fa €onf(ffion ces fortes d^empHhmem k Végard des ffm*

tta^es de leurs parroiffes f -

Comme ces affaires font des plus difficiles ^ des

plus importantes qui puiffent arriver dans une pa*

roiflet ib doivent en <tt fortes, de ctts cbnfolm
auffi-toft l'Evèque pottrfçaveir de ley-h mamerc

.

dont ils fe doivent conduire. *

^uels font les péchez que les perfonnes mârsieipeu^

ifent commettre dans Vufago du mariage ?

Elles y peuvent oflfenier Dieu en ptufieurs ma-
nicres. i. N'ayant pas ppur fin de l'ufage qu'elles

en font,Ja génération des cnfans.mais recherchant

dans cette aâion de fatisfaire feulement leur fean

fualité. 2« Lors qu'eileis pervertirent teUemeat
Tordre naturel de Taftion du mariage , que* la gé-
nération des chfans ne peut pas s'cnfutvre , ce qui

eff toiiiours un trcs grand péché. 3. Par les excès
\

qui fe peuvent commettre dans cette adion.

ra t il poché k VtÊUê des parties do reftifcr
'

dis mariage Urfqu'clleeneftrequifit
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•

, Oiij » il y a grand péché de le refufer (ans excu«

if légitime ; lorfqtte l'aucre partie le rèqiiiect m*
fiammenc » ietcn cette parole de PAp6tr« : Vkâti

vir débitum reddat , uxor viro. Il en rend la rai-

, foa : quia mulicr /im cûrfms non hsiet fotêfiMêm •

fid vit :Jim$liter |^ vtff^tftéHêm » fui €$rfori$ pm

^ft'elUi €aufe$ peH'Vênt.ixcufrr de rendre U devoit

du mariage ?

La maladie notable^ lagroflcfTet&'U y aroic daa-
•Çer de owlèà VtniàOt f ^ le danger de piendrè

qaelcftie mal contagieux^

<J^*els font les tems an/quels il eft convenable quê

les parties s*abftiennent de Vujage de mariage \

Ce fontles tems des graadis?olemnicez & \t% îouijB.

<ie jeûnes , .ielpn les Canons de rnfagf ancien Ac

.prefent de rEglifetqui commande aux Prêtres dans

le MiiTel Romain d*f ii avertir les fîJcllcs lors qu'ils

les marient : ^^ue le Fréir/ , dit le Miflcl , les aver^^

4ijfe dê fe géordef mutuellement^ Ufojf $ 0"^ demeurer

fbajifs aux tetfis de U prière , aux jatk*.^ Jfàuei

de folemniÉex.. Or quand .l'EgHfe recommande
l'abrinence de l'uf.igc dû manr.gc 'au tems delà

prière , elle entend piinop^cœciu le ^our^i pre»

cède • 6c celuy qui fuie la Taînte Communion. On
devroitauâi s'en abftenir d^s lors que la groflTeflê '

cft furvenuc » ou que la femme n'cft plus en âge d*a* .

voir des cnf.ins puifqucla gcnefcUion des'cnfans eft ,

ia vetirable âii du mariage : Mais cela n^e regarde

què la partie' qu» exige le devoir du ma{tage: car

pour ceH^qoi le rend, comme elle y ^à- obligée» '

,

#Ue ne commet aucune faute* r

„^ueUe différencey a- fil entre le mariage ratifié »

U mariofe ionfommé ?
.

Leraari..gc ratifié left celuy qui eft fait à la âce
.<ie l'j:5Ure,6c «nprefcnccde deux ou crois témoins» .

M m 2 a
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i& qui n'a pas encore éc fuivi de la cohabiratiôà

a MêrtiÊ^êImtifié » nn^ mfommé fe pmt il i^^

SI line des parties fc rendoit • Rellgleufc , & fa^-

fcMt Us vœux dan| une religion approuvée > quoy*
(qu'elle ait ét^ tnariée à la face de l^figlffe aViectoa-

Ytft^lè^ folemnitesl rtqtiifts, n'y ayant potttt eu coir-.

fommation , le mariage fcroit diflFoiis , & l'autre

partie fe pourroit marier avec un autre.,

Lè fHariage confrmfni far U cobabètmtiûH *fe peut^Jl

diffouite r
^ .It ihc peut i ainsi» fé dffloirfré qu^ par la mort
de l'une des parties , aumoms quand aù lîen , fui-

anc fcttc parole de Nôtte Seigneur : <c^e Vhom-
Une nèJepâm frinê et qHt» Ditm a fûihi^ Et de S% Paul

%n (a i; aux Corifstfi. 'eK. 7» -^af^à tekx quifont

mariez . ce n^efi fatfnoy , c^etf h S^Hgnèûr mime qui

Veut commande que la femme ne quitte point fon mary ,

^ <juè fi ilie U quitte elle demrure fans fe mariihr , ûti

€fh*^ fh ^ûHieffêiàvec luy i de tfeimè qpte ks

tle 'àfm^e'pùfnt fa femme.
La fianteaiien ou Vadultère de Vune des deux par-

ties ne aiffêUt'-il fas le mariage^
* • ï^^adu Itère de Tune des dcu^ partié , quand il eft

^certàiA) donne droit à- l'atitredt fe repiérirr de lit

,

Ifc Hîéme d*habitattfe^ V quand il eft préùvié devant
le juge ccclefiaftiqnc ; mais il ne diflout pas le ma-
riage , felôn CCS paroles de Notrè Seigneur : ^Uûd
Beuà eonjunxit , htfm non feparet r

^

^ DMif quêBê efpriitfétti il lire eès tàmtiëm >

On les doit lire dans un efprit de pùretc , qu'il

faut demander à Dieu avec ferveur , 5c avec humi-
lité avant que de s'appliquer à cette leâure* évitant

hi«toriofité''quiefttôâ)durs mitirvaife, mats priri.

espacement
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apailemrat tn cette maciaxçK 6c v^^^'y MT^t^aX
qu'aotant quç là charité du prgrcti^im [t. 4?m|^i4« ;

éc lorfqu'on eft oblige 4'cn. ps^rl^r ppi^r luy r^nc^re., •

fcrvicc, il faut le faire tpiîiours (obrçmcat, ôc avec

ks tcmi$ \ti plus ha(),Qciçii dq.^(^ puiff^ (ç.i:«.

tiares an prefcnca dçs, taïquç» * partiÇM^liçrPiQçnit

/des jeunes gcas fans graadc neçeflitç.

* Comment les Confèret^u fe i^%^ ih cméaixe i
Vigatd dês f$m$e9is , Ion qu*ii efi^wjfytre pifiHK M bip^-

ék Itms cmfciwes d$ Imffmtl^r 4$, ckofis. l

Ils doivent invoquer le fecours de Dievi , 6c luy

demander l'cfprit de diCcretioix , pour leur en

parler qu'aïK^Qt qu'il eftabfçtliioici^c neccifaife pput.

labiaodeliHjira CM((i;ieaceS| qupy q^'iU Ai^doivcnc^
' pas aa(& » fous prétexta de trop g^-Oinde letfjiauë».

omettre de leur fairç fur ce fujet les in(lçu^iç^a|

les deoi^adei QC((iijf^ire« p^tt^^ie^ir Ulat.

M'Es ^W'çhnes frètes , eonme le fortement de m^*
riéfge ftft vot^ vâm^ntkjrjecen^oir • r^eprefent^yH".

mm dê Jasti». Ch »w t imc fin t^fi^* il f4^ fi^f

vètss vivie:i^0OHmm frufidp 4evçtion » ^ Hn^- £r^nd^
"

^fainteti dmf^cet éta$. Le ftmry dçit aimer /«, femme 9
*

. ép h.femmie doit aim,e%Jpîf,$9h^ ^motix fimM^^^
ècelny dont Kitre Seignft^ JisM$-C]»j^.H,l si^

- ^giifi »& 40m VEilifi^^éiémMkM JWH»^
Chkist, c^eJtm-dircqHpl^ ^If^doitfwîiM^
mimer procurer le falut de fafemme , éf" l^, fv^^
cetuy de fon mary. Vous devez* prier mutuellement pour «

U fÀlHtVund$ Vêimtr$9 éff contribuer dê tfiut vitro •

*

fottvùir , ênvotss êxcitsf^ eominstelUmeniM firvieo dê

Dieu parjes bo^s exemples > & par les bon^ §pi$ quê

' ' ^

*
' •
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" Du. Sacrement!

^fpoHS vous donneriz. Lafimmedeit refpeSer dans fin
sftpary la perfonne de Notre Setgnetsr JusiïS^CnmsT
^fiil reprejente 5 le mary doit aimer fa femme éhtn

amour chafle
, telqu'eft celuy dont jBSus Christ

. aimefon Eglife que lafetnme reprefente. "Et sUL plftiji à
^Dieti de tenir vêtretfsâriagede lagénération des enfant,,

vitre fremhr foin d^rêtre de les élever en fn crainte

y

CS» en fon amour
; eè* de régler fi bien votre famille .

^

que Vony vive chreftiennement^ que la prière i'y f^ffe à

genoux le foir le tnatin 5
que l'ony fupporte les de^

fontsles tins des outrée » é^me tome forte de fcnndale

énfoiiMôigni:
r ' i

Mais furtout prfnez garde d*ufer faintement du ma-
'

' riage , fouveneZ'Vous que félon PApôtre S. Paul il

appartient qn^k^eux qui ne eonnoiffent pas Dieu de ne

efmdker dans- te qne le mafîage portées qn'is fatisfapre

Imfenfuàtiti\ mais ique des Chrétiens doivent HtsCèr de

cette liberté dans la vetie de donner des fervtteurs à

Jt$ùs-CHKisr , à" des enfans à l'eglife. il efi donc

kfrojos que vèsês vous -en nbUemet dans de eertnim

tems , pour vaequer plus libremettt ^ U prière , su
foin de vôtre falut : ^ fur tout aux jours de pénitence >

eomme pendant le tems de carême ,les jours de jeûne ,

Àux grandes folemnitez yMn jours que vous recevrez,

*ln féUtée- eonmunioffi Stvont en mfiz uinfi , ^ qtee

HièH foif'Mmié' fervi dnns vitre fkmiUe r j'efpere^

qu'il comblera votre mariage de (es plus faintes bette-

itBions 9 tomme je l'en fiépplie de tout mon cœur par

les snèrites de Notre Setgieitf^j s^us*CH k i s ir , psr tes

intéitte0èn$ de U Bien&sirenfi Viergefu fnime mere
9,

*CJ» de S^^lofeph fin époux. - '
/

-

%

Digitized by GoogI



> DE Mariage. 543

La bcDcdiâion , ou purification des fcm%
mes après leurs couches j où cette

cccemoniê cftenufage.

YA't il ùhligMtion aux femmes nouvellement

relevées de couches de s^alflenir durant quelques

iemfs d'entrer àl'EgUfe, ^ de demander Isbenê^
dicton dtâ Fnftre devwt que dy êntnr î •

Non
5 car>Jfi$us*CRKisT , ny TEglife n^ctt ont

donne aucun précepte : mais c'eft une loiiablc

cootume approuvée par TEglifc , & qui attire be-
«nedi£lioa fur celles qui la pratiq^uent^

«^i dûit donner /cette benehsiûn émx femmu
t^ffii leurs eouthesf

' C*cft feulement le Curé,, ou fon Vicaire, & elle

doit efire données dans r£gUfc parroifliale» & nou
pas dans la niairon,|^y dans une autre Eglife.

Feurqttoy VLglift a-t^eUeinfiituifette eeremenie f

Afin que les femmes imitent la fainte Vierge»

qui vint au Tcm(>lc pour fc purifier, & pour y
.prefenter Ton fils ^ & afin aufli qu'elles rendent

grâces à Dieu de Theur^x foccésde letiraccott^

chemenc » & luy offrent le frait qu^il luy a pla de

leur donner.

Fourquej s'arrefient- elles à la farte de r^gUfefam

^faffer fUês MVOft î ^

C'eft pour recevoir par cette aé^ion d'huoiilîtd

& par les prières de l'Eglifcla purification inté-

rieure des fautes qu'elles peuvent avoir commifcs

dans Teftat du mariage^ & pour eftre cnfuite intro-

duite dans PEgKfe par le miniftere du Breftre, afin

d*y côntinuer avec les autres fideUesleurs;prieres,&

leurs dévotions açcoûtam^es.
Fourquoy
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• Pour témoigacr qu'elles élèveront l'eafant que

DïQii leur a donne dans la foy de l'£gUie , ôc dans

la pratique des vertus chreAieaocs. Iciir en dcmnant
elles- mefines L'exemplet

Le Cmi doit tlfairi eMs bêmii^ion fnr tîntes les

Jemmes accouchées ?
'

Non: car il la doit r.efufer aux femmes débau-

chées, aux concubines & à toutes celles qu*bn f^aic

publiquement avoir co'nceu par un mauvais com-
merce. On la doit nuiîy lefufcr à celles donc le

fruit n'a pas receu le faine batefme.

VINGT - UNlE'Me INSTRUCTION
Sur les divers Regiftres^Formulesi,&: ^âts

neceifaire^aux Curôz*

Ont Curé , Vicaire, ou autre Vrefire , ayant

charge drames doit avoir cin^ refffires , otf

livres. * *

Le premier , peur y eitiri les i4aefimes t le

mm lafamille des batifiz de leurs pères mères .

de leurs parreins ^ de leurs marreines , avec le jour

l^année qu^ils ont ^âmintjiré ce facretiytnt )

Le j^econdf poury écrire le nemde eeux^mi fefùivem .

lefacrementde ta Cenfirmatien > eeluy du parrein» eu Je
'

la marreine du pere ^ de ta mere , avec Pan le

jour que ce facrement a été adminijiré.

' Le troifiéme % peuty eferire les mairiage^ > le nem des

parties , de leurs pères <^ de leurs mères > éettee Pats ^
lej^QUr auquelslÀitéeilebri.

*
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Le quatri me , four y ùrire l\tat des thnes

tf^troiffe , U nom , U fumam l^^^ge de tous fes psr*
roijfism diftinSemut farfàmilU , é^Jis tgfrins , àt
mféêntagcs fpirhfitls d^un thÀeun.

Le ctnquLme t poury tertre le nom de leurs parroif-^

^Jiens qui meurent , le jour de leur mon 9 s'ils Uuf
ont admsmfiri oh n^lesfacremons*

A
Rcgîftrc des B<iic(ne&\

V cù^mêncêmôut dêtê tegifitêil fMt mUM h
titre qui fuit, •

R.egiftre des bacèmes faits dans TEgliTe parroif*

'fialc du S. N. de N. commencée le .... jour du
njois de . , , . de l'année contenant tant de

feuillets de papiers , en msurquer U mmbtê » -^hif^

fret tous lesftuilUtsM héHU.
'

LqrfqtSê l*SviiftS0 » m h vUairê général > ou VAr^
ihidiacrp font leurs ^ifites, il faut leur faire ajouter M
dejfus du titre leur témoignage > 0» leur versficMion ,

qui doit étrooMprimJo on cotu fortot

Vifa ptr nos Spifeopum N; vei Vicarium
Geaeraltmr N. &c. vel Archidiacofiiini K. in vi-

iîtatione prâediâae EcclcHac N. f^^a die . . « . inço«
fis • • • • aani . . . . le fing ,

A ooutos Ut vifiêis U Cure doit avoir foin defêàtê
ronouvette^ cette mttéftation s l'endroit do fin regijlro

il en e(i demeure.

Il faut icrire dani ce regiftre (lans tous les autres

le plus tU^ànàement ér plus Atttemnt . qu*H fir^

.

pofftUe , enforte qu\il n*j nit asufme rature t m r^t*

voy , ny enttO' ligne , ny addition % ou chofes fernblable^

cbfervant de plus de mt^ttre toujours les dettes tpiêt M
long , ^ non en ehiffre» ' ^

Il faut êcfifê 4§» oo regijlro non fonUmeu^ h nom
• dê

1

1
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de cêluy (fUi a tté batifi > mais encore celuy de fen père

iù^dejk meref du parretn dêl» maneine t leur fa*
mlU , leur condition >^ dê qitel lieu ^ f^rrfèffe U$

fin$ : ce qui fi doit aujft faire dam alfty des Canfir*

». •
.

Forme d'etKegiftrcr les Batêmes^ *

L'An de grâce mil fiK cens . . • . le • . • . ionr do
mois de .... je N. Preftrc , Curé , ou Vicaire

de l'Ëglife de Saint N . de la ville ou du Heu de N.
9]r baptizéan ( Marquer gmrçon ûMfilU) né le tel

jour de & N. ntary & femme » de tette eêetde-^

tien ou vocation , de cette parrotiTe; à qui on a don**

né le nom. de N. Le parrein a été N. fils de N. de
la parroitTcdc N. & la marreine N« femme de M.
MffiUe de N. de la parroîfle de N.
Le Curé f eu le Vicaire doit figner enfuite t faire

figner le parrein ^ la marreine s^tU fçavent, tertre $

fiuon marquer éfu*ils neffavenrpas figner.

Si l'enfant n*ejifa$ néde légitime thariaie , H faut
Arire autneim le nom du pere eu de la Wtere JUe» qm^en

enefiajfuré» tâchant de ne donner aucun foufçonéthe*
,

famie, J^e fi on n'en connoiffoit ny lepere , ny la me»
re». ilfaudroitfaire Venregtfiremene en^ cette m^tùereu
, L'an de grâce &c^ U le ... » |oar du mots de ••••

}e N* Curé 0# Vicaire de Kf« ay battf^ an enfant *

{garçon ou fille) dont on ne connoift ny le pere» ny
la mere» lequel eft né » ou paroift eftre né le , . , » . •

fOur du mois de . • • • • à qui on a donne le nom
$c. comme deflus.

SiVenfant a efti expofi il faut exprimerdaiee €e re*

gifire eu quel jour , en quel lieu p^f quelle perfonne

il a efte trouvé,^ combien jle jours il pouvoit avoir^ ^
^enneffuit ffts s^il u^ efke kutiji » jj^ féuti batifer fous
" • ' ewadUie^

1
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$9niition^ ce qu'ilfaut aujfy marquer dstu ce repftre.

Si Venfant a ejii batiZi. à la muifin^ou uilteur u tem*^

fi^qt^il ' eftoit en danger de mort , Venregifirement s'en

doitfaire en cette Jûrte. * '
.

L'an de grâce &c. 5c le jour du mois de
. . . . eft né N. fils de N. èc de N. Ton ^poufe » le«

quel a efté legitimemciic batizé par K. fage femme
approuvée» «If par N.filsde N.acaufe qu'il eftoit en

' danger de mort, ainC que luy mefmca eu elle m'en
aaffur^.

Sê cet ertfane afkrvefiu » <^ qu^on ait depttis fupfhe'

ht ceremomes qu$ aveient efte emifrs à fin iatefme »U
faut ajouter enfuite à r enrcgiftrement :

Le... • jour du mcfme moisi'cnfant dont il a

cOé parUcy dcflus» a efté apport-é àl-EglifcSc je

N. Prcftre Ciire,Mi Vicaire, luy ay fait les ceremo-

nies, & les prières accoutumées. Je luy ny donné le

nom de N. ôcN. & N. ont efté ies pairein & fa

marreine,

fi ce n*efi pus le Curé qui Vait batife » mMS un
• autre, il lefyurexfriener dune eefêgéftre.

Onfera la mefme thofe fi l*Mfant a efiihatife feUs

'condition.

» Si l'enfant pat Cfuelque occafioti avoit efié batiféhefS

de laparroijfe, le Prefire quiPaureitbatifédevreitûbÛ'^

ger te férrein fff la tnarreine d'en faire le rapport am
Cur; de l*enfant y leur dennout un billét defa main^ par

lequel il ttmoigmroit qu'il auroit batife cet enfant un

ptljcur^ afin que U Curi le marquefurfon regifire.

Regiûre des Con&meA
,

Ihfisut n^ettre ie titre de ce regiftre de la mefme ma-

niere quSe eeksj des iaupnts» &y obfervef les mefmes

ehofes qu'eny atnurquêH. On éffk4.lH.mini deshm-'

tnên
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54^ Re^i^V^^s b9 Bormulcs*
fnés^ des gafCbm^m cojié » ceux des femmes fjp

4es filles a /'^Mr^.^^^^A.^/^ en ca^e manière :

>vt»*i"3^c g£^^*J^ • '.v^^^^ <Sç la jbur du*

(k£M^9$& ^cotc ua di^Mche , am la fefte

aé S^intN. N. N. fils {oufi\\a ) dcN. de N- fon

ji^jojxÇc ( éf* fi ^'^ft femfn.^ m^rie il faut mettre

^WMi^^* ) ^ reç^^ le;/rfiCfWiçor de Confirina*

lion par KUi!Mft(inm^:& )%eVe9^9i|(ifficn« Pore ci|i

Dieu Monseigneur Evcque 4t M. dant l'Eglife

de N. Je ia viilcdc N. dioccfedeN. Son parrcin a

cc^ 6isde N. de cctcc p4i:roi0&»««i dçU pâ^^içoilTc

J^ue fi on ne fpait pas fi celtij^ m €^i^pni( tti

ionfirmez font nez de légitime mariage , on o^ferv.ff4

i$ ^i A tta mar<iié: k l'enregiJbren^eM, des bssifnfis.

jg^^i;^^'/^- il^&giftpe des Mariages»
• f

ON" obfervera pour te^ titre de ce regifire 7 fom
l'enregifirement te qui a été mmt^i auxfreee*

iens. PourtJafornfe ^ia vûicy :

* ' L'aa de gract , • . ^ • • r& le , . . • jour
de • ... . ayant fait la publication des bans , e^H aijt**

nonces par trois Dimanches feftcs non confe-

cutives , aux^pcofnes des Mefles parroifllales , fçar

yoir la pubUcarioa du premier ban le Dimanche

.

|our du mdfs de • • • « CttU du fécond le niman-
cbe jour du mois de ohIq jour de (a

* fefte de N. £t celle du croificme le Dimanche ....
)Our du mois de . « • , • le iour de la fefte de N.
ne s'v^écânt trouvé aucttn einpécheaiç^t je (oub*

iignéCuré, #m Vicaire de rEglîfc parroiffiate de
' Saint N. de la ville , ou du lieu de ayanc inter-

fogé N. fils de N. fille ou veuve d» touSi deut

fkcem pavs^iflfor&^^ceiiîfinr i^iitif4 ctnfrttte-
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* Registres Et FoUmuies*
kktni • les foUn^ntHèiiitllt confôtat en /ttariage \

par pai0liet riép^Meni^i ttnprftfefict ites fatras , &
de N. fils de N. de fils de N. 5c ét N. fils N. •
de cfttê Parroiflc, an de la parrôiflTè de N. pris pour
témoins ; & ay cnfuttè célébré la faintt Meflc , en
laquelle je leur 9f dèlmé là btAtdfAioh nuptiale

felôn lalbrmis fctet ct<em,o>iif» t>Wefir<et par iiè>

trc mcre faititc Eglife. <^9 C[ni ne fe marnuera p^is »

fi en effetm ne leùr m fas lionne henedtâion nuf^
fiéUe.

Sittmihs pkrtiet tttià tl'M$ Mhi fttffêifi . ie G»-
r^ , M tetfty qm M hekhetè )inM0gi m fa fiâtes Mê
Avoir fil* garder le €ertificat des hms , tm annonces pu»

tuées fmr le Cttré de cette pàvtU • (^tnfsilte mentiem

dmu fim regijhê mNfortè :

L'^n de gnrct ... . . «clé (mt diifliioia •

de ayi^ntfaitla pnbVicàtf'<m det l>anf , »
annonces de. q^riage à contraiftcr entre N. fils de

N. 6c de NlWCn époufé de cette parrOiflc de N*
d'uM'part , 8c H. fiHè N. .8c de N. fon époufe»

ou v^uvtt ik N. t9è la parMtte 4e M. ik cem
parroiflc. par trois Dimanches , ott fcftcs , non
conftcutives au profnc des Mtfles patroifliales •

4^avoit la publicétion do prè^iér ban le Dimatif»'

che foar da mois de du fttonà'

le Dimanche jour du mois de . . . . • M le

iour de la feftc de N. ôt celle du iroifiéme le Di-
manche jour du mois de , . . . ou le îouc

delafeftede N. Et femblable piAltcation ayant

Ijté faite en t'Eglife de Saint N. iparfoliTe de M« -

Tune dcfdites parties , par Meflîrc N. Cure , ^1»

y icaire d'icellc , comme il m'eft apparu par le ccr-

tliScatdudit Curé» a» Vtcaîre do..... jour du
t mois k demeuré entr^ mes mains { 8e ne

a'étant trouvé aucun empéchemeitt' d'une part nf
d'autre

1^^ it4
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<i'autrc , je foubfignc Preftre Cure , ou Vicaire» <W
j

TEglife parroiffialc de N. r^fti comme eo^lafor^ i

mule précédente, '

^i l*um4$$ diuxpêrihs n^itakpm du diecefe oh f$
€êleBrth mmiage » on no doit Mvoir aucmg^ ejgmrUjêU cet'

tificat de [on Curé ou Vtcaire qui rend icmoignage <ju d
' publié les bans en forme ordinaire 9 ^ qu^il ne

-y-oft trouvo aucun empefchemom , fi ce certàficé^ê u'eji

jmorifi: par des Uitros enformeJipHiH'défon Evofipte ,

ou de fin Vicaire Generstl , fceUées du fcem 5 ^ /f dé

plus ces lettres ce certificat nont eSle uifez^ ^ ave»

irez, par l'Eveûyio du lieu où fe doit célébrer le mariage^

m parfin Vicaire Çeneral > faa^ pernfiffton dn^ieelfar

JkritOTkne doit pais pajfer ouùte
,
pour fuiter tpifte^ Jkr^

prife. Et en ce casfe fervant de laformule mife cy^dsjfus

'^prcsces mots , comme il m'cft npparu par le certi-

«fi<acdttdic Cure ou Vicaire 1 du . . . . jour du mois
• . • il faut aiomer p attu>ri(e Ktv^tendiU

& vifc par l'illuftriflime & Rcvercadiilimc Per^ ca
Dieu Monfeig^cur N. nôtre Eyefqtie, ou par Moa*
«ficur N. Vicaire General de. Rcvjci^endi£lliti« P^re-

car Dieu MoQfcigiicttr JH, aâtre Evefqtte «dcrociHC
^€ Miiui tnmsixpitei d^ vi/a encre mes maias.»

le refie càmme dejfus, .
'

'

, Si, VEvefque adifpenf? de quelque^ bans , ou s*il m
Muvébon qu'on les dijfersft après UeeloèaratimJnma*
wséigot ce qiui doit paroiftre par écrit, ilfaudrafaire L'eu^

tégi[lrement do cette manière , ' '

. : ,

^ L'an de grâce ..... fie le ,\ . . . jour du mois '

^ '

d:e • . . ..après avoir publié un ^i» deux bans le jp.ur»

tftftlts foisrsdi!.;^. du motsde«^.«,, «Reyerendtlfiotc

l^ert «a I>îcu Monfeigneur vl*Eviçrq\ie N, oh lion--

iieûr fon Vicaire General ayanx donnc dirpcnf^des
;

4eux autres t '«/r. du deuxième « i0M ayant trouv.e !
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«RiSGISTEES ET FoRMm88# ' SS^
bon qu^on difFcraA les deux autres bans, euh tioi-

iicfnt après la cclcbtauon du mariage » comme il

paroift par fes lettres en forme du. jour da
• mois de. qui (bat dcmctitées cnirc mes maiosi
& ne s^y eftant trouvé aucun cmpcfcliciiient &c.
tctrime en la fremareformule,

Lor/que Us hans Auront efié difertx» fsr l'ordre dê

yEve/que Mpris U célébration dn mariage » sjfâïïi efii

fubkn^ enfmte , il tes fondra enrtgtftrer en eette

niere.

L'^n de grâce . . . > & le jour du mois
de...», qui edoit le jour de la (cite de N .<»k le Di-
'manche^de M. 6c le. . » du mefme motetqui eftok

Dimanche , |e foubfign^ Cuié fn Vicaire de l'S^»

gUfe parroifliale de N. ay publié les bans du
mariage dc/a contra<flc pnr paroles de prcfenc en

fi^edenoftre merc CaÏDie îglife entre N. & N. le

.du mois de . • • . t par la difpenfe de &e^
verendiffim^Pere ea Dieu Monfcigneur TEvcfque
!N, & il ne s'y cft renconnc. aucune chofe qui cm-
pefchaft que ce mariage ne doive efti.e ratifie» &
demeurer ferme Si ftable« '

. Larfifne l^vefqtte 9m le Cnréùnt éhfnù'fermiffipn' À
qnelqtée autre frtfire d*affifter k*la eelehration du ma^
riage , le Curt aur^Join de Vùriro dansfon regifife eu

eeete manière,, •

^

L'ande gtace • • . « & le • « • • « ^ur du mois de >

»\ î . . • Meifire N. Prcftre » Curé , eu Vicaire , eu

Chapelain de N. par la pcrmillion par écrit de Rc-
verendiflîme Pcre en Dieu Monfcigneur rEveique

li. quLcfl demeurée en mes maios* m par ma per-

•mtffiou , eilaot d'ailleurs approuv é pour Tadmint-
ftratton des facremenst.a célébrité mariage de 11.

fils de N. & de N. fille de N. ou veuve de N. te les

ayaut interrogez j & receu leur mutu4 confeotc*

meut
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ijjfx Recmsïres FoiiiuLi^Sm .

ment , il Us a conjonits folcfniéHcment en «aYia^
gc par paroles de prefcnt , en prcfcncc des paxens,

ôcc. comme en la premièreformule^ Ce q^ue je N, Cu*
téau Vicaire d&4aclite*Egli(e parrotffiale de N. au .

tcfte «ftie ainfy , Se pour ce j'ajr lign^* '

Si les parties font parentes :on alliées en nn degré proy

I^hi^ ^ qa^ayant obtenu réécrit de no^re faint Perâ le

Fape portant iifpenfe , ce refcm ak efiéfulminé , <^
^êWregifire far l*O0ciai » ^uih^fi*eUei€m èfii dif^iu-^

fies par VEvefque, ou fûH Vtcaire General 9 Venregiflre^

ment de ce mariage Refera en cette jorte, "
.

•

L*an de grâce & le .... . jour du tnoîs

de • . . . . . N. fils de N. & de îl« Cùn cpoufeid'ooe

pan » & N. fille de-N. & de M. mary fc£efaxne ia

msuve ^ N. d'autre « ayant obtciiu Un» isdftrtt de*

r\oftre ùint Pcrc le Pape N. donne à Rome le ... ^

^our du mois de . , » . . portant difpcnfc du
degré de conrangnintré*,! tfifdlaffihiré $ il^ûs. Lequel.

W^cfient Urdk«s pa>i<tfe« $ ^ l^rtii^ raftmt ayenit^ftié

fulminé par Monficur TCWRci^l de ce dioccfe t

•^Çonome il fe void par fafenicnce dti , . * ^ . îoiir du
soois de • /. . . le tout dfeme&ré entre mes fnakis«

àpT^ » avoir, (êk la puUictfttm d^s battii^lBditaa-

tîagc par trois Dirnanchcs iccrtcHiime m 1m 'fre'*

fniere formule , ne s'y étant trouvé autre eirpechc-

mcnt que celuy de ladite parentcdont cft la.difjpen*

fe , le (onhGghét refie eommeen lafrmmèfw^
ihute * 'i y.

Si la difpenfe^fi de Monfeigneut V-Evefqne àn met^
ira : ayant été difpenfez par RevCrcTidiffimc Pcre .

en Dieu Moflfeigncur l'Evéque de N. du . > dè^.

,

gré de conitegilmité » m a^ntté * daiîs J«qiid ils

.

^iênt » cMtmt H iis Imres bn ferme
j^brtanf ladite dirpènfe, du . . , * . . jour du mois'

de.. . .'« figncpar motidit Seigneur » fcelléesdu

fçeàrt /
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Registres et Formules, jy^
^ceau f 6c contrefign^es M. Secrétaire «.demeurées

encre taes mams 5ec

r^and Us bsm ont été publiez en diverfes Bglifes 1er

Curez, de Vune 7^ Ô* de l*autre partie doivent charger^

leurs regiftres de U fublication , encan que U marsagê

Jt fait céUbfi éstlleuts.

Regiftre de l'eut des ame$«

C>
E regiflre , qui eil tres'impùrtésnt > doii avoir te

^ mime titre que les prec$i$n$* Les Curez » <^ ie$

Picmhti , (justes éusths qui ont charge d'âmes doivent

avoirfoin de le renouveller de tems en tems foury ajou-

ter , ou changer ca qui fera à propos fuivunt les divers

'eSutS de leurs parroijjiens

, IPattr drèjfer ce regiflre d*un$ maniéré utile ^^féf •

ch^qt^efeuillet de papier doireftre divifé en deux parties^

Dans la première , qui fera divife en neufcolomnes , on

$farquera Vâge d'un chacun > s'ils Ont été confirmez >r

s'ils ùtetféUi le%rprtmihé eofhntuHhn^ s'ils oni faiè htér

ievûir Pafehal s*ils fçavent h Pater , Ave , Credo ,

les Commandtméni de Dteu > ^ de VEglife , les princi--.'

f,es de la dodrine chreflterme » ^ çe qui eft contenu dans

lafeuille ditto de Vexercice dis Chrejlien. Ce qu'én-^

marepterkyis h vis Mts nom de thaqtse perfanHe dans
fendfûtt i ce deflinf $ cbïnfne il fera mèniré cy après

dans laformtde , ou par une -f fi p*%r exemple la per*

fonne efl confirmée,fi e^e a fait fon devoir lBafchal,fielU^

fpaitleVizcTi Ave, Credo, lés Commandemetts de

^ Diéii de Vtglife 5 ou par un t) , fs èllS n*eff pks tott^

firmee,néfçâit payléVAiti^ ÀVe, Ci*érfo,/tfi Comman"
démens de Dieu 0* de VEglife: afin que le Cure vtfitant

foitfvent ce regiflre ». fçdche diflincletheiis les befoins dâ

ces fjài^^^jllefn^ppury retÀediir: '

, hais id fecmdie fartie an miarcfuara' Us noms d'tm

.

\ N n ' chacun -

s -,
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Jf4 R£GX$Tll£S £X FoRMUL£S4
ihaeun diftinStèmtnt , & par famille , c^mmenfantfof

.

le pere ^ là mère , ^ continuant par les garçons , puis

far les fil'es > enfin par les J^rviteurs cà» fervantes >

exprimant U Ueu natal de ceux-cy , ^i^epuis quand ils

font dans la parroijfe» A lafin de ck^aquefamille ilfaut

laiffer un efpaee raifonnaUe peury écrire ley befoim qui

/«y peuvent furvenir*

Regiftre des inhumations^ ou des

Mqrtuaircs.

LE titre de ce regiftre doit eflre comme celuy des

autres , & dans l'enregifirement.on doit abfirver

les meftnes chofes qui eut efii marquées aïs regijlre dit

• baptefme»

On doit marquer dans .celuy cy le nom le furnom

du mort , fes pere & mere , s"tl eftoit enfant de famille^

fon efiat fa qualsté , le lieu deJa demeure » fil a
(OU les facremens » quand » p^f q^i ^ quand il efi

,mort > le jour , ^ lé lieu ou il a efii enterrée

Voicy Uforme de cet enrcgïfirement.

L'an de grâce &.le ^our du mois
^<le« , • . • N. ( mettrefa condition i s^ileft mfam
defamiUe exprimer le nom de fes pere & mero) cft de-
cédé eu fa maifon rué N.(?» place N. après avoir

cfté confefle, 5c avoir reccu le faint Viatique, & ie

fa^rcmcat de Tcxtrcipe-iOndion le. . jour du
. mois de • . . . par moy Nj Preftre Ciirc Vicaire

de cette Eglife parroifliale dt N. Ton corps a cftc

inhumé au cimetière de la parroiffc le ... . jour
dudit roois> ôc an. En foy dequoy j'ay fîgoc.

Si le mort âvoit^ efié enterré dans V Eglife^ ilfaut
nsetere 9 {on xbsps a cfté inhumé dans la troifî^me

partie de la nef de ladite Eglifeparroiflîalc,félon la

permiffîdn que )'cn ay par jécûc de Rcverendidîme
Pere

fl
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Registres et^ FoÎs^mulbs. 5jj
j^ereeo I>icu Monfeigneut N. noftr.e Evefquc.

Tortne d'atteftathn de bans pour un mariage qui doit

efire célébré dans ftne autre farrot^im

NPreftr^ Cur^w ViUtr« dt VEgWk parroif:
• fiaU de N.^dtt lieu de N. au Cur^ de rÊgHfo

parrOifTialc de N. ôc à tous autres à qui il appar*

tienc< ou appartiendra , ialut en Noltre Scigaeur»

J'atceifte que les trois bans du futur mariage enVro

K. noftrc parroiffien fils dcN. Se N. fes pcri 8t
' mered'uae part, 5c N. voftre parroiifienne fille de
N. & N» dipuirc part : ou entre N, noftrc parroif-

ûenne fille de N. & N. d'une parjc j & voftrc'

parroiffien fils de N. de M. d'aticre.part , ont t&é
publies au prôoc de la mcttk pairoiiGale dani^la

fufdite Iglifc par moymcfmc , ow*par Mcflfîrc N.
Prçftrc mon Vicaire par trois Dimanches confecu-.

ti6j ûu crois jaurs de Feiies qui oe (e fuivoientfaf

immédiatement Tud l'autre.: à f^XOir le Diman*.
ck'e ^cf le fOUr delà feftc de N 'pcfur lapre*

micrc fois ; le Dimanche om le jour 4^.14*

fcllc de N. pour ja lecondc : & le Dinnanche . . ,

0U le |Our de la feftc de pour latroifiéme. J^^at»»

teftede plus quelcdit M«moQ ^rtpi(fien.(9ii ladite

N. ma parroiflîcnnt) s'eft coflfcwc,& a communié
le ... . jour du mois . ... . qu'il cft Tuffiramcnt in*

ftrutt de l^ doûrine chfreft},en:ne / 5: de celle duXa^^

cremenc de mariagej 5c qu'il ne s'eft découvert ailr,.

cun empefchemcracoq canonique» pu civil, quiein*^

pekhç qu'on ncpuiflTe procède? à la célébration de;

leur manigc, pourvcuque ledit Î>1, voftre parroifr»

iien {mu n. voftre parroidrenne) fe trouve d^^let
liaermes difpoficiont, 5c qu'il n*y aif auc^tl. enrpçC.

;

cheaieflt:defa part. En foy dcqupy j'ay.figiir)^
' N n 2 pre»



Regisitres et FcrmulbsT
K. mon pârroîflSen n'eft lie par aucune cenfurcEc*
cledaftique , ny infcclc d'aucune erreur , oir mau-
vaife doâHQe ^ mais qu'au conuàire^ il ed de hoa^
ne réputation « & religieux obrenratcurt & deffea-

fent èit la religion catholique , apoftolique , & ro-

inàine. C'cftpourquoy fi en allant, ou en revenant,

par devotic5n , ou par neccffitc il a bcfoin des con-

folations cbreftienocs , des (acrcmens > & de la fe-

^uljtare / nous vofis (upplîons de ne les luy pas de-
' ftfer. "En foy dèquoy j'ay fign^ de ma propre main
les prcfentcs. Donné en notj^t maifon prcsbiteralç

le V.' • - îour du mois de de l'aunce .
• » ... »

\ tj^Xtraitdu rcgiftrc des batcfmc , o« mariages ,

tl mortuaires âcCé de r^gUfe parroiifialc de

N. diocefe de N.
i^^ân de grâce 8tc; f mhfê iêf fiM k m$t VétrticU

' dànt on demande exirait ) puis ajoâter : iequel extrait

le'N. Prcftre Cll^é^ ou Rci^cur de ladite Eglifc par*
toiffiale , certifie éttt veiitable. £xpcdié je . , . .

.

jôkir èà tnQii de . ; l^année. • ..\ En foy dé^

0»

>

\
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SECOND E P ARTIE.
#

..P&EMI£REIKSTB.aC;TION.

SUR L E S B E N £ D 1 C T.I O N S.

EN GENE&ÂL.

Ve fignifie le mot de benediBion, lorfqu^on dit

qti^on bénit de l'eau,di* feL du pain* au queU
que autre chofefembniU \

Irt mût de bcncdt^on tft geoetal dans
l'Eglift fcdans FEcriturc^ Il ne iigiime pas feule*

ment des prières par Icfqucllcs on tire les créatures

d'un ufage profane pour les appliquer aux ufages

de la religioa» Car on bénit aiifly les pcrfonnes, &
oti les benit plufieurs fois : oti bénit les vendes
communes jes pains Se les fruits : on benit les roai-.

fons, les navires , les remèdes, $c autres chofcs fem-

blableâ» qui ne s'cmploycnt qu'aux ufages humains
& ordinaires. Mais la bencdiÂion fignifie untien^
ftit,&nnc effufion de bonté fur U choft^'^U'on^

bcnit. Car bénir n'cft autre chofc que faire du bien

dans l'Ecriture & dans TEglife. C'eftpoùrquoy

S. Paul appelle Taumône benedié):ion , 6c furtouc

Taumâne fait, avec abondinee & plénitude de cha»

rité ; de les prefens faits avec' a£FeAion foAif appeU
lez benedidions. Et c'cft en ce fcn« que Dieii âpr^s

avoir cçcc les animaux les bcnit , loriqu'il ajouta à

ftre qu'il ieucavoic donné la vertu de le côafer»
• '

, )i n 4 vert
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JJjSo Des BeNEDICTIQNS EN GENERAL.
V«r » & de le rendre perpétuel par la fécondité. 8e

la vertu de produire tous enfeitibles « qui fut l'ac-

compljiTcmenc du don qu'il leur avoit fajr , & de

la bonté qu'il avoit exercée fur eux en leur doç^ant
Teftre. En ce mcme fens il bénit les perfonnes 6ç.

le^ autres (hofes dans TEghfe lorfqu'iti répand fpr

elles la vertu de Ton Efpnt , qui eft Ton don par

excellence, 6c celuy qu'il fait particulièrement aux

chrétiens* Or cette vertu de rEfpric de DUu leur

eft communiquée par labenedidion ,^ pour les. dé-

livrer de Tefprit malin f & de la putilance du de»
mon » qui les porte au m^il j & pour les transférer

dans la liberté de rEfprit de Dieu, qui les fanâ:!-

. fie* le porte au bien. Çar par le'pechc de Tbom-
tinf Vi^qu (eu|ement Tjyqmme » inais au0î toutes les

creaturei font tqçnt}^0./dans 1^ puifTance du démon ;

qui en çft devenu 1( mai(\rc 3ç le tyran ,* & en a

abMjif^ 44ns tQUS les> fief le.s , comme abufe en^

çprç contre IJîfU , (i;.c<H\(rç fes ferjritsurs ^ TEf-
prit de jçsuJ Christ ne les délivre 4^ Çqs m^nsa
^ de l'impureté qu'elles on^ CQntraâée par la pof-

fçffiqo la jouïjTance qu'il çti a ciif . C'eftpour-

^m^9¥ l:%lif(f du que pofi feulement l'homme.

«

'mais e4cQfe tqus leséUmeni» les ^^res ^ & les

çhof<^s j;frreftre$ font puriftée$ par le fang 4^ jB->

SMS Ch.ïiist. Terra ^ pontus , a/ira , i^undiés , quo

l^v^iHiiun fiumme, Sain^ Paul aulli parlant des vian-

des à\% que tputes les cbofes qv^ Aieu a crées foat
* bpuil^ » de qti'il n*7 epr a aucqpe qui dpiyt être ré*

fettçe; parce qu'elles font tputeç fanftifiées par lâ

parole de Dieu , 5c par la prière, ce qu'il nous ap-

prend qu'elles font lionnes par la creatipu » ^ de

Jeur natjirf > tpais qu'ayant été infedéef parle pe-

jçHéflien ont purifiées par la foy & par la prière des

cHc^ens j & de rEglife > qui les bénit pour en
^

. '\ / challer
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Des BswfiD'x CTioHS hn général, j^^i
chafTcrla malignité du dcmon , de leur imprimer la

vcrcu'dc l'Efpnt de Dieu» par laqutUe elles fonc

miles aux fidelles > ne contribuent pas feule i6ent

à rentretenemenr de la vie naturelle «maisaufli a

ccluy de la foy , &à l'acquifition de la vie éter-

nelle. C'cftla raifoa pour laquelle rEgUfc benic

toutes fortes de chofes » afin d'en ofter au démon
la poiTcifion înîuftc , & d'e^acer toutes les impref*

fions & les traces de fa tyrannie & de fa puilTance .

& attirer dans elle le Saint Efprit, pour les purifier

& les cendre falutaires à fes fcvitcurspour le tems

fk pour l'éternité $ fclon les ufages aufqueU elles,

font appliquées par TEglife » fie par la foy de fes

enfans.

J^/i a inftïtué les benedtcl'tom dont VEglifefe fert ?

On ne peut pas dire que toutes les benediâions

dcTEgl^feen particulier fofent d'inftstution apo»
^olique* Mais il eà certain en général que les A-
ppftrcs ont beni )cs crcatufcs dont on fc fcrt dans

Jcs ncfTpflîtcz de la vie prcfcntc, & les pcrfonncs

qui ^'ep fervent » ^: qu*iis ont tncme inftitué queU
<|u^s bfinediûions fpcciates comme celle de I eali

du Bacéme» du chrefme de la Confirmation »^ dé
l'huile de rE.vtrcMTi<Non£lion, Il y en a d'autrci|

qu!ils {x'ont pas inftttaées » comme celles des clo*

chcs f puifqu'it n'y a été parlé de cloches qugplu^
^euTS uccles apr^S eux ; ny celle des Abbez , ôc.dés

AbbcjflTes , des habits religieux , & pluficurs autres^

qujfont néanmoins fondées fur rex'emple & fur

l'aurhqritf des Apoftres qui ont appris à PEglifc »

qq*ellç petit t & qu'elle doit bénir ^ confacrer aiiii^

les chqfes Communes, pour les appropriera Dieu^

& les ^'ppliqi^cr à foii fcrvicc,

' SECOND15

^
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D,E VE A U B E N î T £• '

SECONDE INSTRUCTIPN
Suc l'Ëau Bénite.

Vf reprefente Veau bénite } On ne peut nier

qu'elle ne ferve à nous faire rcfouvenir de

Tcau du batcfm^ dans'laquelle nous avons

efté lavez de nos pecbei; par la vertu du
fang de Je s us- Christ. Keaumoins comme Teau
du batefnîc fc bcnit d'une autre manière, 5c qu'elle

ne s'applique qi}*une feule foi^,a^Ucu que Tufage de

éelle*cy fe re'ûere coatjn tellement > non feulement

fur les perfonnes qui en ont eft^ 'arrpfées plufieuf^

fois , mai§ auiTy fur l\iatél , qm cftantla ligure dé

Jesus-Christ, cftincapable de recevoir l'eau du
batefme ou Tes effets, on peut dire <}ue ce que Teau
bénite marque le plus naturellement félon refpric

dé l'Eglife ôc de TEcriture * eft le Saint Efprit , qui
félon les Percs cft fianific d'ordinaire dans l'Ecri-

ture par l'eau, Ôc fur tout par l'eau nette & fanfti-

fi^e» laquelle Jfisus-CiT&isT répand mceflamment
fur les fidelles, pour les pudfierdc plus» en plus* &
les rendre Saints dans toutes letfrs aftions t 6c dans
toutes fortes de rencontres. Et c'cft pour nous
prendre cette vérité que l'Eglife fe fcrtprefque tou-
îoors de l'eau bénite .dans les fondions hicrarchi- .

ques Se ecclefiaftiques , veut que les fidellcs en
Ufent nufTy dan's toutes les rencontres , & furtout

lorfqu'ils vont à la prière, pour montrer qu'il ne fc

peut faire rien de bon en public , ny en particu-

lier | ny pQur foy« ny pour U^ a^jtttesi faftS T^idc Se

U
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* DE L'Eau Bénite.
la communication du Saint Efprit. qui cft la fource

des grâces qui font données à t*EgUre » les didri*

J>aant ^ chacun comme^il luy plaift.

C'cù. pour cela qu'on mcflc duM dans l'eau apréi^

l'avoir beny^ parceque le Tel e(l la marque de U fa-

gefTc 6c de la prudencej& le Saint Efprit eft appeilé
dans rEcritare ^mtm fMpiimié imûlUtïuu Car
fOur montrer que cette prudence cette fagcfle du
S. Efprit n'cft pas humaine & charnelle , comme
celle du monde» 6c des hommes profancsi ou bcnit
le fel pour le fanâifier » & afin qu'il reprefence

mieux cette* prudence celefte tu divine , qui eft le

premier don que le Saint Efprit fait auxamcs en
leur apprenant ce qu'elles doivent faire , 6c quelle

conduite elles doivent tenir pour aller à Dicu> &
pour fe faiiver. Oïl bénit aufly à part Teau » qui

fignific la puretë, pour fiiire voir que la pureté que
• nous recevons de Dieu 6c de fon ETprit, cft une pu*

rctc laintc 5c véritable, 6c non pas feulement appa-

rente , comme celle de la nature & de la laifon

'humaine § ynais une pureté qui vient d'enhaut » qui
eft Tetfet de la benediâion de Dieu » & qui furpaflfe

les forces 6c delà raifon 6c de la nature. Et après

avoir bcni fcparcment Teau 6c le fcl , on les mefle
èniemble pour témoigner que le S. Efprit que Dieu
donne aux ehreftient , eft tin efprit non feulemeift

de pureté 6e de (impltcité » mais auili de prudence

& de fagefle divine . 6c que ce dou hic efprit cft nc-

cetfaire à toutes les n fiions qui fe font dans l'Eglife»

poôr eftre faintes .6c agreafrles à Dieu t & qu'il le

verfe , 8c le Vépand inceflamment fur les fîdelles^

6c dans les lieux dcftinez à la prière , 6c au^ fervice

de Dieu. ' '

'

tmtquêyfmt ton Peauiêmte, ^ $njitu^0n furh
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564 D E I.* E A U B FV I T
Parceque c^eft alors princjpalcfnent qu'il faut fc

pqrifier ^lereiBplU (t^rcfprit de Pieu > pour adi*

fier & participer | 4ivm f^aificri où le S. *£rprîc

téûdc Se opcre plfi» i(y(rlli0n)fn0ac qf$c dans les an*
très facrcmcns. * •

'

*JPQi|cmQOtrçr gitH €*(ift fuf Jç$u3 Chkist que
Apus âçvops Wift prcjBÏerçBpeiit l'i^ffiiQpri de Tsf»
pftt qu'il nous a wnné $ ët da Tami^iu^ divin qu^il

nous a infpirc, avant que de Tç^esidia vers les boni-
mes qui font nos frcres.

FûHrqffioy chante t on levfrfet , 2^ifors(a meî'Deos
gn ionéant de I'ksu bmH>& (fH hm^V4m ?

. Pour recofineiftré qu'on d^ifiande l'Erprît de

Dieu, non pnr m'erirc mais par mifericorde , &
p^r la feule l^ontc de Dieu , ^vpîiant qu'on en eft

.indigne pî|r fe$ pcche^.*^ don(Qiid<Bniande pard<>o.

TêmqHpy fm^il daww T^wi» Aij^ piJ($ple par ^pitpm
ér nQn pasia pfefenter afin i^u*ii en^r^tmeJ$ty-mef'
mer

Parceque le peuple ne reçois 1^ S. Efpntciae pi|r

11rntremi4t de l'£glif#.

Bùurquoy la pr0fint$'t-<tn 4 l^l^vefc^ue feul p^h
^p^ndre à la. main \ ,

v

. Parceque l'Evefque rcprcfeate la plénitude delà
|>ui{rance de j£fius-cuaisT>d|i qnt tou$ r4i(Oivem» .

ti, à qui nul ne peut rien donnoT"

,Lês Curez, é*hi VkéUrfis dahvent ïb'donner Veau he»

uite 0, la main aux Seigneurs ^ aux Dames des lieux ?

Non , parcequ'iU font dt| p.iç>cp^r« di| poppU-fi-

dclle. fit cefctôit une grandit pref^fïïptm 4<l4?rjC-

fçndré un droit & ufi a!iRa3t9gç, qm n^^ft fnwmcp^^
dé au clergé , non pas mcfmc au Prcftre c^l^br^nt

<lMapd TËvçfque prefi^nt >.puifqu« V^Vffi^liç lu^

dopae l'eau bieaite. , /v^:.
' *

• v. / :
•

'y
i

t

* » . Digitized by Google
j



DE L'EauBeNITE, y^y

Pour marquerja pom^ H hi devccioi^ aycc la*

quelle il faut entrer dans Itb lieux Inints.

Eji'ce tmechafê miU de tenir de l'eau bénite détm U
ma'tfon \

Oûy f pour en prendre le matin , ôc le foîr ,éa *

lentraac 6cen forçant de la cKambrc , ou lorfqucle

tonnerre , & Toragc s'cxcircnt dans l'air , pour dé-

tourner la malignité des démons , qui fc mellent
ordinairement dans ces troubles & dans les agita^

tWns de Tair

•^uelsfont tes frineipéfux effets de Vean bénite }

Elle obtient grâce pour effacer les pcchcz : clic

difpolc.à la prière «chafTanr les diftraâions» & les

diffipations d'efprit ; clic fait fuir le ïnalin efprit :

elle difiipetes charmes ^ 5c le mauvais air t cômmc
nous apprenon^cs oraiCons folemnelles donc TE*
glifc le lert dfirs la bcncdi£lion de cette eau. •

FûurqtéoyVL^ti/c fi firt elle de Teau bénite centre

U$ démons /

ParcequMIe les chafle comme faifoit J £ s u s«*

C H R I S f par le doit de Dieu quscft fon efprit;

&cUc détruit par ce mcfmc efprit les pcchcz» Ôc les

maux qni'fontlcs peines des pechei > ôc par con^

fequenc les céavres dii. diable » qui cft Tauci^r âu
péché & de tous fcs effets. * * '

^

En quel efprit fe faut^il fervir de l'eau bénite feuif
*

en reeewir ces effets i

JfûM ifn efprit de contrition » ôt de foy.

utile de fetfer de l*eau bénite fttr les shaUdes\

particulièrement lorfiju'ils font proches de la ?nort ?

Oiiy j
puifque i'Eglifc aurorifc ccc ufagc par fa

pratique , afip d'exciter les fidelles à invoquer l'Seff •

prit de Dieu» qui leur eft fi ncceflairç » & p^our dé-
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f66 Benedïctiok
toutner de deflus euK la m^lîgaité des àemoni 9 & «

& pour les chairer d'auprès d'eux.

, Pûurquoy jette- on de Veau bénite dans les cimetie-^

tes fur les corps ^ ^ Jur Us tombean^ des deffunts ?

Pour montrct que. les prières., que les fidelles *

font pour eux par refpric de Dieu leur font app1i«

quées , & qu'elles fervent; pour le foulagcmenc de

leurs peiaes. C'eftpourquoy il faut accompagner
cejtce afper (ion. de prières , Ôc dc quelques bonnes'

œuvres» comme de i'aamat^, fuivant ce qui' cflr

dit dans PEcriture faiiîte aa livre de T'Ecclefiafti^

que chap.9. Ignem ardentem extin^it a(jsi^ 9 ^eleè'^

mfynarefiâit feUath*^

-H.-HI I -h-4~ l II I II ! L I .

-H "! I 't I I il V I I 1 "I 1 I

TROISIEME LN.STlîfUCTION

Suc la benediâion d^s cloçhe$,

QVe rcprefentent Us cloches f

Les cloches , qui font d*uA m'etail folido;

quiraifohne» & qui fe fait entendre de
loin , font une figure de la durée de PE«

vangile, dont le bruit a elle porte par coude mon-
de. Elles reprcfentcntauûî l'Egliie qui excite le fi-

délies à Joiicr Pieu, en chantant ies' loiianges »

comme les docheli invitent par leur fon les fidelles

il s'acquitter de ce dcvoii. Enfin elles rcprcfentent

(^uxqui annoncent la pavole de Dieu ». con^me les

p^urs de les prédicateurs de rEvanoile.

Cette dernière fignificatioa paroift laî plus aatu*

. ,
' * '

,
' telle t'
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desClocues.
rcUe > & a le plus de rapporter à rufage & à la na«.

^ure des cloches » qui <ie font proprement que des

fignes Ôc des inftrumcns pour avertir les hommes
de s'acqumcr des devons chrcftiens » loit jcnvers

X>'\t\x , loit envers le prochain ,'ou envers eux^mef»
mes > en allant prier ou remercier Dieu à r£'glif«

pour eux, ou pour les autres * ou fatisfaifanc à ces

devoiis en leur particulier. Ainù elles nous reprc-

fentcnt ces icntinellcs dont parlent les prophètes >

qui (ont établies (hr la maiton d'iiracl pour veillée

jour & nuit» & ne fe taire jamais» afin d'empcTcher
qu'on ne foit furpris par les ennemis, de le tenir

toujours prcft pour toutes fortes de rencontres. Ec'

parce que ces fcntinclles (ont les Porteurs de L'E-»

glife élevez pardeflus la maifon de Dieu ; les clo«.

ches font mifes au plds haut lieu de l'Eglife ,
'&!

dans les clochers qui (onr comme des tours & des

lieux de dcfenfe » pour montrer que les Paftcur de

l'Eglife doiveiy eftrc non feulement des fcntinelles

pour les aviertir & les reveiller » mais aufli comme '

des lieux forts poiir les défendre ^ & c'eft pour cet

effet qu'ils font élevez pardefliis tous les autres ,

& non pour fatisfaire leur vanité 5c leur ambition.

Coinme donc les Pafteurs de l'Evangile ne doi*

vent pas fe contenter de dire feulement cé qu'il

faut faire » mais qu'ils doivent auflî infpirer la for-'

ce de le faire , en reprimant par leur parole la ma-
lignité du diable 6c du vice dont il ert le pcre 2c

portant les cœurs des fidelles-^à s'acquitter de leurs

devoirs» & à vivre faintement: ainft lo fon des

cloches nw dccfare pas feulement que les démons
tâchent de nuire aux hommes» mais il tcpouflc

leurs efforts & leur malignité dans les orages te

dans les tempeftes. Il n'apprend pas feulement aux

chrefticns ce qu'ils doivent faire « mais il leur fait

en
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en quelque foru fsicecutèr actuellement en tes fqt^\

fant aller aux Egiifes pour cet effet , ou s'y appli.-

ipcr chez eux bMs ac peuvent aller à l'EgUCc,.

, ^oHr(iuoj bmtî on lu cloches î

Four les coniàcrer au fervice de Dieu > & en fai*:

xomniie des trompettes pour appëUer le peuple aujt

offices divins > pour avertir les fideliès depenfer a

Dieu,de le prier, »5c de chanter les loiianges. C'cfti

pourquoy i'EgUle invoque Dieu , afinqu'il leur

donne la force non de frapper feulement roretlle «r^ .

commères lignes profanes 3 mais dé toucher les

^*:oeurs par la vertu du 5. Eiprit ,
pour leur faire ac-

complir ce qu'elles Cgnificnt- Cette bcncdfdioa
icrt auiH lorsqu'on les ionnîe» à' chaffer les dénions,

à aupaifer les 01 âges Ôc les tempeftes qui séUveçLC

enrak, ôc a détourner le tonnerre , & la grefle.^

Énfîn cette bcnedidion leur donne une vertu , &
une eâScace fpeciale.pour produire pluCeiirs effets

coi^fiderables comnie il paroiflrpar ks prières que*

U Eglifc employé dans cette ^ercnaonie» .*

' ^uehfont les mjjhres renfermez^ dans là henedU»

tion des cloches ? *
"

Comme elles font l'image des pafteurs de l'E-,

glife» & qu*ellcs reprefentei^t leurs .charges &Jeiirs

foA&ions , l'EgUrc exprime auflî dans leur coïxfc-

crûtion la manière dont les pallcurs oi)t eftc confa-

.

crez £c élevez à la faintete à la perfedion de leur

Ininiftere, prçqiierement par \a fândiiication

baptefme > qui eft marque par rabVution i^eêrteur^

6c extérieure de la cloché: i. par l'ondiiôh dé^/

rhu*iic fainte comrnunc à tous les chrefticns qui rc- /

cûivent tous le S. Efprit eilant batife:^ : s . p^r fepc^

dtoâions de la Ihefme huile
^
qui tétnoignent qut

les paffeurs dofvent furpafler le commun des çhre-^

lUcus dans les grâces du 5. Eijptit « en avoir ia^

'
, . ^ plcnU

4 •
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plénitude defignce les icpt dons» beaucoup plus

abondante que les autres : 4. que te plenit^udé de'

CCS grâces doit bien fe rcpâodre an dehprs pour le

bien dc& peuples. mais qu'elle doit cfirc encore plus

grande dans les paftcurs mêmes, £c que les doaSf

& les bcncdidiqns extérieures qu'ils, commu-
niquent aux autres j dQtvent .eftre comme des

clFufions du dedans >
' & de la chanté parfaite fc

accomplie dont ic coeur eft remply, C'cftpourquoy

on fait itpt ondtioos avec Thuile des infiiraes fur le

dehors de la cloche mais on Point nu dedans avec

le fiiint chrefme , qui figmfie la plénitude abfelile

du faint Efprit dont l'Eviquc eft comblé dans fon

ordination. £t cette on£lion fe fait en quatre cn«

droits , pour montrer que la plénitude de la charî-

té qu'il re^it alors , & qui n'cft znt\p chofe que le

S. Efprtc; , eft générale embralTe toutes Jes qua»
tre parties du monde où l'Eglife univerfelle cd ré-

pandue , parce que TEvcque ne doit pas feulement

regarder fon ËgUfc particuiiere^mnis c mbra0er cel-

les de toa|/^la terre » & Us aimet 6c aiSftcr comme
la tfenne propre 9 de tout fpn co^Ur > & de**toute

iVtendué de Tes forces. \
Apres que la cloche eft bénite . on met au dcf»

fous d'elle .un.cnccnfoir avec du feu 5c des parfums

cxcellensi dtont la fumée s'elcve jjifqu^à ejle» 9cl^

rempdtr pour faire entendre que le Pafteur ayant

rcccu !a plénitude de TETpric de Dieu, 5c de la grâce

de fon ordination, établi pour. recevoir les prières

6c les V()cuxque les {idellcs foiuà Dieu par le.mou«

yemfnt de (otç eipritt. & les luy prefenter comme
médiateur entre .j>ieu &1es homipes, 6c tenantJa

place de J esus^Christ. fur la terre. Car l'Ecriture

nous appr.cnd que les feux. Se les parfums qui font -

dans rcnccnfoir,rcp'refQnte, les oraîfans des Saints,

C^eft à dire les deiirs 6c les ardeurs que le S. Efpritf
' Oo . Um
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leur ififpirc} & les Pafteurs de TEglife font les vrdts

AngesV qui les doivent porter ,0c offrir devant te

trône de Dictti & les luy rcadre pleinement agrca-

bleSi en Tuppleant parleur pureté à ce qui manque
à celle des autres. . .

Enfin on achevé toute la certnionic delà bene-
dîftionde ta cloche en cfiantant rEvailgil'e» oiï II

eft dit que Marie dcmeuroit afCfe aux pieds de Jb-
sus-Christ pour entendre fa parolci pour figni-

fier que les Paâeurs de l'Eglife ayant teccu la ple^

Aitude de la grâce 0c de la fainteté de leur cara£tere

par rordination, &s^efnployant à inffruire les pei|»

pie, & à leur porter la parole de Dieu félon le de*

voir de leur charge,ne doivent pas laiflerde fe tenir

toufiours aux pieds deJ £sns- Chr ist, ponr écouter

8c méditer fa {Mirole f ny f^guffrir d'en eftre détour»

nez par les occupations tcmporellcs,quoyquc]>on«

nés éc religieufcs
j

parce qu'ils ne fçaurotent eftre

capables de pcrrter aux hommes la parole de j ssus-

Chuisi^» ^*ils ne la reçoivent continoeltement dé
loy d^ps fes écriinres.ny de porter ^ j esusChrist
Ôc à fon Pcr.c la parole éc les defirs des hommes, si^ils

nt les examinent & ne les jugent parla legle de la

parole de 0ieu & (le l'Ecriture, pottr ne prefenfeif

rien à 2!>ièu de itf4>aït des hommes qui foitlndigne
de Dieu, ny aux Ht)mmeS de la past de Dieu que-ce

qui eft conforme à fa parole. De fpftc que la pure-

té» L*tnnoccnce, la faintetc» Se la perfeâion des Pa«
Aeurs & desminiftves de jBsus-CâRist, qui doi«

vent pariera 0ieu pour les hommes, Ût-Mx hom-
mes pour Dieu. eft d^peitTte par TEglife dans la bé-

nédiction Ôc la confecration des Cloches » qui font

âufti établies pour avertir les honimes de ce qu'ils

doivent à: pieu, & mefme pourjntefceder en quel'*'

.jij^e fafon envers Dieu pourles hommes. Car le fon
'

,

• • ^ des

. »
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àti Cloches eft comme uoe ortifon & ilM tovoca*
* tion da Pteuipar laquelle l'Eglile lujr demADde pu*f

bliquemenc Ton affiftance & ia mifcricôrdc pour les

hommes»& une exhortation, par laquelle elle porte

les hommes à te joindsc à elle pour ohtcatt^ cttt^

grâce de Dieo^ *
•

Cntê benêdfBkiijfiHi'élh eftrê^raifonMbhment Ap-»

fellée un batefme* f
•

Non f & (i Ibs Curez voyent quetle peuple foie

dans cette crreur>ils les doivent dcfabufer. <baff'râb«

ïknon Àt% Cldches <|tt'oa fâic d'eau besiitet & lee

ohâioDf des fainteîf huiles deriit on fe ferc > font de
fimplcs cérémonies que l'Eglife employé pour les

beiiiri comme on henic ôc confacre les templesj les

.
aatels* lesci|licés 5cc, avant ipe de s'en (ervir anaf

frakftitfns facréés» A^aiii ce qui :a fait i|iiè le peuple
a donné^ a cette c^renîonic lé nom de barefme, eft

que les Clochles y reçôivent le nbm de quelques
Saints» fous l'it^vocarioii defquels on' les otfre à*

I>iett« afin qu'ils les prttftege6li & qu'ils aidént l'B.»

glifc à obtenir de Bi^a ce^'eile luy demande:
puifqu'il ne luy donne rien fans leur interc^flibn»

& principalement les grandes grâces & les per&»
Aions qui font fignifices par cette bencdiâioii, '

G'eft proprement rÉvcqtte, mais les Prêtres la^

peuvent faire avf c la pcrmiflîon de l'Evcque.

lU'doivetKt X. prendre garde qu'on ne fade paf
cfctte fonte dans l'Eglife». ou dans le cimetière :

3u'il n'y ait rrcn de profane grave fur les Cloches»

om'mc' font dei armoiries» ou mitres chofes fea^-

l^afciles, omis feiÉleihcnt une cmx. & Ttroage* d|i

, lÈ'xtïo».it TEglifti ou de qfuelque autre Sàint ; $
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5^2: BENEDICflDit 4>Ëi.«LOCHES.
doivent empcfchcF'qu'on ne faffc aucune aftioa fu-
porfticieufe pendaivic ijii'oii fond les Cloches ». ou
qu'on lcs bcnit. l •

.* ' ^é^uandfaup-il binir l9$ Clochéi / .

.

. Avatit que d^^ les metue au clocher/
• A quel ufage doivent fcrvirles Clùches t

On les ionne poor «rppeiUr l^e peuple à la tneffc,

aux divins* offices» à \% predicafion*^ attx*iaftcu«

Afons; pojurAvcftiind^ prier torA^ufoii Cbnne l^'JÊve

j!lf4r/4 att matin» à mtdy, & au fotr 3 à l'elcvacion

du S. Sacrement» iquaiid on le porte àxix maladesi

Ottaux proceifions. On les Toane au(n-.pcDdaa&iit

tonnerre mx grand» orages, pourios appaifer»oâ

Its détourner $ & pour les agonManst.. & pour les

morts, afin d^exciter le peuple à prier pourleux.

J^uels 'font les abus Us flus oMimires dans Vufsgt
^is cloches bénites ? - - m ' ^ j g

«. X^jb premier eâr;de 1er faire, fonner par. des laïques*

qui font ce)l comme un m«ftie« fans aucun femu
filent de refpc^k, au lieu qu'elle dcvroieat cftre fon-

nées avec pieté $ ôc pour cette raifon il fccoit bon
i|u^elles ne fuiTeiit Tonnées que pat ceux qui ontse^

ceu Tprdre de Porcierr Le 2. eft, de s!en fervir pont
indiquer les plaîd$> les aâemblées tle ville» pour
fonner le toxarn pour la réception du Gouverneur»

<Mrd!atttres perfonnes laïques. Le s eA» de $*en .

fervir p^our chanter en canHôn def cbanfons pro*

Anes. -Le 4- eftVdeibnner. avec excès & (ans ordre

des Supérieurs, principalem'ent pour les morts.

. • i^ue doiventfaire les Curez, touchant ces abus f

Ils doivent-faireitout leur pQXiiblcp.ottr les cor-

riger • faifant »rder c;xaâement pour le tems'dc les

faeui'ef de la foiuttric>rordre quiieft prefcrit par les

Ordonnances fynodates » oudevifitcj empcfchant

qu'on os (oapeavec.exccs«& fartout qu'au pur de
' • la

•
*
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Des PftocfTssions fi«ii»B«œ|iAt. 573
l;t commomoration des iideiles trcpaflcz on ne'

ibn0ft paiot^ depuis huic heures du foir , iufqu'à

quacjè heures du matin. Ils aiiironcfoin aufTi que le

doehcr (bi« hitn f^^mit afin qi|!oa ae hfft tiett tf$,

c« lieu d'indigue Sc d'iadeccnc, _ ^ ^

hTà iT^ wT^ wT^ t^T^ i^Tu wT^ i^T^wT^

QUATRIEME INSTRUCTION.

Pcs Procédions eii gênerai^
• • •

Ol^eji ce qu0 Prûcejjian î

C'cftuue ceremotitf dc rEglifedanS'la-

quelle le clergé & le peuple partent d'an
lieuSaînt pour y retourner en chantant des

prières publiques.

. ^^elle e/tUfin dû C0M cérémonie .
^

' C'eft de nous remettre en mémoire premirrç*

tles differens voyages que Noftre Seigneur

Esus- Christ a faits pour noftre falut : en fécond

i#u>avie chrétienne que nous de yons mener (ur •

U terre | la «proceifion représente ces deux eho«
£c$, * • . ^ .

'Commêni la procejfian rêfre/entê'-.UeHe, Us Vûffgks

que Nofire Siegneur a faits pour mftre falut ? r

C'tOi par le tour qu'elle fait en partant d'un lieu

faine* Se y i^etouraaoten chaniant les loiiai)ges de

Bien s ce qttitreprcrent^ les voyages que j a^us^
Christ a faits pendant fa vie mortc^c en U:fOmm
pagnie de fcs difciplcs,

. Oo 3 ^ Sa
* «
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En commençant dans un lieu faint , elle reprc»

'

feme queU vieTpirituellc des chreftiens commence
(dans l'Eglife par le' batefme qu'ils y reçoivent : fa

matclie continuelle ît^ques âti-^ico d^oik eUe^ffl:

partie / nous apprend ijuelftvie d*ui| chreftieii<€ft

un C9ntinuel pèlerinage, £c qu'il ne doit point s'at-

tacher aux biens.de ce monde, ny s'arfçfter dans la

yie^fpirituelle
; <najs i^'îl doit tdjSiQi|^ l'avancer

da&9 la pieté îufqucs à ce qu'il Toit rétouroé à
!bieu, dont il a tiré Ton origine. ^ *

PourqHoy dans U frocejfton les
fiJettes vont- ils,

retoùrnmrMs enfimbU , in U comfagniê de leur

' Pour nous apprendre qu^un chreftien doft vivre^
& mourir dans la foy ôc la communion de rÊglifc»

& fous la conduite de ton pafteur.

Potêreiuoy pprtê^t^cm Im creix 0li9§s dêvan^ la pro*

eJÊânl '
"

-

' Tôur ttons'apprendfe qq^uii vray dbceftiii doit a«

voir toujours devant les yeux Jesus-Ghrist cru^

cifié, pour réglerfa vie 8c Tes aâions fur les fiennes»

;0e particulieriement' pour L'imiter dans fa paffion»

jm^fouftant patiemnfeiit l0 afiiAioaàqaUtty am^

* fourquoy porie^t on auffi V.image des faints Fatromi

Pour apprendre ^ux fidel.es l^obligatipn qu^ils

ont d'imiter 4eurs faims Patrons» comme eux oat'

.^«fté imitateurs de jBsU«*CHEis^tl \'
Fourquoy dans les froceffiotk^ h péf^ fi^^Hl^

fufires, ^ le clergé > ' ^
: - .

^
' * Pour luy apprendre l'obligation qu'iLa def#

tôndmre par les;ififtraAiofiS,& par les lions exenî;.

"pics des Ecclefisrftsque^, te particii^îmMntdc (bu

pafteurj 5c pour apprendre aux Ecclefiaftiques l'o-

Dligatîon qu'ils ont de dpnaer es^eipplc au peuple
infttivant Tbsus^Cb&xst* ^



I

' Dbs PrOCESSIOKSEN G&HBRAX** f^f

VEgUfi'î . /. _
Peu de teins après que l'Eglife a eu la liberrc de

faire une profcflîon ouverte de la religion chrcf*

tienne» comme nous |pprenons derbiftotrc Ecclc*

fi^ftiqoe» àc des écrits des faints Pères.

De quêlhforte hs Eietefiaftiques dûipfiÊt ilsfi eon*

duire dans cette cérémonie f
m

Ils y doivent aller dans refprit de l*Eg'ifc pcn-

fant aux myfteres que U proccffioo reprcfente «y
chanter pofémeot & avec pieté ce que FEg^ tfe or*

donne , marcher dans leur rang vis à vis Tun de
J'autrc avec beaucoup de modeftic & de gravité,

(ans parler eofemblc « ny regarder de cofté 8c . *

. d'autre.

.J^iie dûk'ên étfffiwdfê mu peuple tet^ehênt ceUâ €0^

remonte ?

Il faut leur en expliquer l'excellence & les myf»
tares qu'elle reprefenttt comme ils doivent y aflif-

Ut avec le mefme cCprit avec lequel VEgUfe Ta ia.

ftituéc, tu la ctitbre» ttnployaot tout le tcms à *rc»

citer quelques prières, comme le chappelet : mais

il eft bon que les hommes qui f^avent ce qu'on

jchante t chantent auiS aveç les ficcleftaftiquesj &
^

tous 4oivtnc initcr. la modeftie de$ Eccltfiaftiquea

dans leur marcher» fans fe hafter > ny fe preflcr les
'

uns les autres* Il faut encore leur repi^fenter corn*

bien c*eft un grand defordre > U capable d*uritef

Plaa » plutoft que d« luy plaira» pâffrr ce Caint

tams \ xvt%i \ s'entretenir, 9c à contefter touchant

les- rangs : qu'il ne faut point audi fe feparer de la

proceffloa» mais la conduite juiqua auimii'où
.

aUe eft patti^^

.)l JF ia,a 4^ dcux^ fortes ; les unis font ordiaiirti»

, • O o 4. . lei
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ptf Des ProCESSITOWS EN GENERAL
les autres extraordinaires : les unes publiques ôç
générales, & les autres propres à chaque Eglifê,
Les ordinaires (ont celles qui fe font les *Diciian«

.
phcs, ou feftcs principales devant U melIV publi-
que ou folennclle. Celles la ne fc font que pour
•bénir l* Eglife , 5c<tous ceux qui y font prefens pap
les prières publiques , & pour les difpofcr à lacc-
Içbration 4a facrificc <ju*on va dffrir i Dieu pour
tous. Ces proceiSonsfont anciennes y Ôc pratiquées
par les Saints dans !ps premiers ficclcs , comme une
préparation nu faint facrificc • lequel eftant corn- '

,
niufi à toute rEglifç , doit cftre précédé des prières
&d<s vœux de toute PEg'ife.pour témoigner qu'el-
le r'fonfribuc.& qu'elle ^'y diMpofc avec l'afFcftion

' & Tardeur de fon cœur. Et c'cft au Prcftrc & au
Clergé de l'exciter , Sl de Ty^appliquct par fon ex- '

bortatipn ôc par fon eTCemple , faifant pour jceia le
<our de TEglift , .ou des liAix plus proches quîcit

.

dépendent , afin d'animer & d'enflammer tout le
monde par fa benedidipn.

* Les procédions extraordinaires'font celles quî*fe
% font, pour des chofës importante;, comme pour
implorer ralHftanee de Bteu dans les nèceWtéz pu-
bli(|tres

, ou pour le remercier des grâces & des fa-
veurs qu'on a receu^^s luy . Celles-là font géné-
rales 5c communes à, coure TEglifé , -éii propres
aux Eglifes particuHercs'.EHes vont à quelque Eglt-

»,ou'à plufieurs Eglifes afin de prier les
Saint qu» y repofent , ou fous le nom de qui elles,

iont dédiées à Dieu d'intercéder pour nous » &. d« •

nous aider àappaifer Dieii ; ou à le témerèitr > te«
connoiflantqa^ nousnè' fommes p^s câf>;^blcs <l«
lefaire fans l'affiftance des Saint , dont on porte
Wcfmc fou vant' le$ reliques , pour les engager à
îoiadif içurs pritffés ^f^ttx ttoaicsi ficà -fttpfU^Serà

noftrci
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DtS PrOCESÎ^IONS EN GENERAL. ^77
no^ârc indignité par kur force & par leur innoceo«

• et. Ces procédions font donc comme'des pelerU

liages qui (c font en paflant d^une Eglife à Tautre »

te vtfffaiu les Saints au nom de qui elles font de-
diécs , ou dont elles po(lcdent leurs reliques j afin

d'obtenir par leur moyen ce que nous ne pouvons
obtenir par nousmermesXcront comme des voya*
gcs dt pénitence , ou comme des triomphes ôc des

reîotiiflanccs publiques, qu'on offre à Dicu par les

faints.pour les luy rendre plus agréables Ôcplus effi-

caces. ' •

. Quilles font Us prociffiom Us plus foUmnellH % quifi
fim fétr tout a cntsins jûstfsfixes de l'an»ie f

Ce font celles qui fe font à la fefte de la Purifica-

tion , au Dimanche des Rimcaux » la fcftc de S,

Alarc > aux &ogacioas f de à la fcl\e du faim Sacre*

ment. Ou h*en doit point faire. d'autres exrraordi-

fiaires & folonnelles que par Tordre de l'Efer^ue*

DE PROÇÈSSIQN

Da jout de la Purification delà Vierge.

POurquoy bénit on la cierges le jour de la Purific/t"

tion de la Vierge « <^ pourqtéQy U s porte i - on nfbe^

t^ez à Ifi fnrpcejpons f

Pouf ftgnificr que Noftre «Seignenr jBsos-
Christ eft la lumière d^s nations , félon ces pa-

#rolcs que dit Simeon le tenant entre Tes bras dans

le temple • lorfque la faime Vierge l'y alla ptefea-

tcr : Lumen ad revelationem gentiùm*

Comment U eiergo reprefente t il Nofho SeignetOF f

Le cierge compofc de cire produire parles a*

jNiUe« 4'ttus matière tçute j^urcj feptffente l'hu-

. spamté



J^B Des PrQCE5SIPNS.EN GENERAL,
manité Nciftfa Seignlwr fi^mce par U S. Efprit

dam les encraiUcs de la fatnce Vierge ; & la flamme
jointe au cierge marque l'union delà divinité avec

rhumaniU $n la perfaaoedu J^l^de DieuJRpftic
Seigneur.

DE JL A P R O C E S S I O N
di4 Oicnâncfae des Raqseaux.

*

POurquoyfait on U cenemQnies des Hameaux le Di"^ ,

mamhe êv^m Fajquê^ qi'pn apfelU U Dim0nebe
des Kéfm04ti^ f

^
Voor noos rcprefentcr ce qui fe pafla à l*cntrce

de Noftrc Seigneur dans la ville de Jeiufalem»

d'où une grande multitude fortit pour le recevoir

avec j^pnneuf^ coupant des branches d^arbres pour
jen parfeoicir les chemins où il devoir pafler.

reprefentenf les hameaux hePÙts f

Ils reprefcntcnt que toutes nos penfces, tous nos

4tfirs» À toutes les autres chofes qui dépendent de

noui^, doivent, pour luy éftre agréables^ eftre of.

fertcf à Dieu» & faites dans fon, erprit, & par It

mouvement de fa grâce.

FutHtquoy tient'm les Rapseaux fendant qu^im

fhantf la,pa^anf ^
•

Pour nous apprendre <|ue c'e(^ par les foùffiran.

ces (Sç .pbr la croix que Notre Seigneur a trtonuphé»

que c*eft aulTy 'par fa Paflîon que nous t(ioni(«

pl)Qn9' de nos ennemis in vifî()les.

Pc la F<;ft€ 5t 4c U PrQçclBop,

J^out renouvclUr dans refprit des ç^r^fti^M

Digitized by GoogI



0B8 PrOCCSSÎoKS BK 6EKEEAL. 579
Il mémoire de l'iifftttution de ce divin mifterc :

pour rendre grâces à Jfisus-CHnisx »qui aou^a
penicttliefcmeoc témoigné fou amour en nous
dOQuant cette foorce de grâces^ 5c pour honorer ce

.iâcremenc par une folcmnité extraordinaire.

Fçm^iHty ^' t' on mis Ufefte dm S» SMCfimni quêl^

Parceqtle TEglife ne peut t*âpptiquer entière-

ment à célébrer l'inftitution dfe cf facrement le

mefme lourde l'année qu'il fut inftitué, acaufe

qu'elle eft alors prefque toute oocupée à faire la

mémoire de la Paffion de Mptrf Seigneur CtSk^
poorqtioy voulant l'honorer dans ce facrement par
une folcmnité particulière! pour réparer les inju-

res qu'il reçoit des ennemis de notre religion » fie

poujr renouvcUer la mémoire de ce monument de «

fon amour, elle remet ces devoirs au premier tems
qui fe rencontre ^prés la foleinnité de Pafque & de
la Pentccpfte; êc elle commence le jendy > parce

que c'eft en ce iouj: de la femaine que î^. Seigneur

.

ioftitua ce facrement d'unipq 9 & de charité. En
(econd lien il eft convenable qu'après avoir receu

le Saint Efprit , qui noi^s éclaire pour comprendre
ces myf^eres » te nous préparer à les recevoir par

J'ii^fpiration df fan amoiir « nous témoignions par

cette ceremkonie evtarifUîû Î^s fentimens^ qo'il nous
ainfptre; pour <f bienfait ineffable , 5( que nous
tâchions d'jentrer d^ns les difpofitioos des premiers

chrefticQS , qni çammencer^nt à participer plus

fouveni \ eea myft^i après qu'Us eurent receu \f

.5- ^Efprit.

Elle fur inftuacp du tcms du Pape Urbain IV,

& par ce même pape qui ordonna audi à S. Thq-
. nus d^Aqiun de dreflcr ro%e donc l'Eglife fe ferr

> profitât. ?^*r3^/



j8ô Des Processions en generaiT;
. Fourquoy fait' on l*û£lavû de ta f^Jie dm S, Sacrù

: FCHir noiM apprendre c|ttc nous deVôns honorer
CCS divins mydcrcs pendant toute noftre vie , qui

cft reprcientcc par les ftpt jours, de TOciiave 5 par-

ce que le tems de la vie prefenre - eft tout comporé
de fept iaurs « Ôc<qiie nous devont faire paroiftre.

dans toutes nos aâions la mémoire de la mort de

Jesus^C HR isT , €n nous contluilant comme des

perfonnes qui font mortes avec (uy > 6c qui ne vi«

^ent plus qufî pour loy. Mais le jour de i'Odave
iignifie félon les* Pcres U vie étesneUe ,x|ui fait U
teths de la vie prefènte dc^miferable , Ôc n*eft fuivie

d'aucun autre temps, ny d'aucune autre mifcrc ,

•a'eftan^ qu'une durce fans f\a . dc uoe félicite par-

^ite & immuable. Etc'eft ce qui nous apprend à
porter vous no$ défirs yttt récernité »comme étant

la fin de tout le culte que nons rendrons à Jbsu9«*
Christ , qui fe terminera dans le ciel à une fîm^
(»le ador.uion , fans figures & fanSkiuiages
" ^elefiteffmdêtfttedoSfinef

Cjeft de pienfer pendant toute cette oftavc aux
moyens tes plus propres les plus efficaces pour
témoigner noftre gratitude à j£s us* Christ pour
me fi grande marque 4e fon amourj Ôc pour rhoii«>

norer coasme il veut Àre honoré , en détraifanc en
nous tout ce qui nous tient engagé dans le pecho»
& dans Pamour du monde , afin de ne vivre plus
.que pour j£sus-CuiiisT # comme iiavefcu dans
im corps mortel :'car c'eft la fin 'pour laquelle No»
tre Seigneur nous ehfeigne qu'il acabit ce divia
facrement 5 comme mon pere , dit^il , qui efi vivant»
m^a envoyé , comme je vis four mon fetê 9 asnfi

fii)f imfnimang€ vivrai aujfy fçiÊr-mf*

. CIN-
• • •

I
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D&S ExOHCIStitES tti
m

. ^ ^^ ^ ^ ^ <^ '

. ^ ^ ^ ^ ^ >^ V^Vfi^^

eiNQ^UIEMB INSTRUCTION.

Sur les Exoicifises^

F'^/r ce qH*Exornfme >

C'cft une cérémonie donc TEglifc fc fer(

par le inpycn de fcs miniilres pour chaflcr
les den^on$ des perfonnes dont ils pofle-

denu ou obrcdcnt les corps, & des autres crçaftiies
dont ils abufent.

^ui a donné h pouvoir à l'I^gUfi defAire des^exf^tm,

êi/mes >
'

C'eft Noftre Seigneur lorfqo'^ voyant Tes difcu'
pies prefcber ron»£vàngile» jl leuf do^nale pouvoir
de chafler tous Us démons.

Vourquoy *Nofin, Stigniur n t il donni co pouvoir À,

nglife>
'

. .

Pour délivrer les créatures dû poumfr 4t| démon,
qu'il avoit acquis fur eUes par le peclié du premier
homme: car lorfque l'homme devint fon efclavcçn
(ejaiflantt vaincre par fa tematioa.» Les créatures»

<iont i'homine eftoit ïe.fcigneurJuy furent aulfi

fqjetties en x]ucique maDiere.^ ce qui fait qu'il en
abufe, ou pour exercer la patience des hommes , on
pour les foliciter au pcchc. C'eft-ppurquoy Jesus-
Christ eftant venu pour reparer les maux caufez

parU peché«.a donné à rfiglifc/la puiflance d'ar»

tiiler le pouvoir du domoo'lur les creatmes, & de
l'en chaffer par la vertu de fpn faiac nom.

I
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^îiMs titmlicisuui
} Quelles font les cnatHres dont VEglifç a coitUfÀe^é

fhajfar le démon parles exorcifines î

Elle le cfaaiTc de tous les hommes de quelque âge,

prùfelConf ou rdigioa qa*tls foieôt : des éolithaujMf»

dc^Ueux mefme otf le dèmoii a coâ'turoe d'exercet

fon pouvoir, en tourmentant ûu inquiétant les pèr.

fonnes qui les fréquentent. Enfin elle le chaflc de

toute forte de créatures dont \c denâoa k fert pour
affliger les hori^mes , & particulieremeAt de celles

qîie rÈgtife emplojre én (es eeremo/Hies ordiâ'airès»

comme le fel, l'eau, l'huilcj Se autres femblables.

Jon$ eéux dânt VÉ^Ufi Je fett four exercer cé^

fouvoiff

font cctiiii^ aufquels elle^ Icf côtbmuhiqtfCr '

en'

léuAlotifiànt Pcrrdfe d'ExoVcTfte : <fir ils récitent
parcet ordre rautpritc & la puiflaricc de î*Eglifé

pour'chaiTcr les démons de toutes .les ctéatures

qu'ils inquieteiit , ou dont ifs abufenr. Et if férôiS;

à prd|kis dt A*éiitj>loyer qu^eut à céttie foilâidiir &
dé litf !c pas rfcfcrver aiïx Prcftres »•c6hlri^è1^DWi fait

ordinairement: Le démon ftroît plus hùiinîli^r

l'Ordre d'fi^dorcifte ne demeuferoit pas intitite , ^
fans fonâioq 5 èc la vanité dtf diable oie fetrôit patf

fefrtfeteauë t cotS^nf^e élte l'eft »' par I'ûbnueil)r qu^oti

liry faicëh ri'éiinplayant contre hiy que des Preftrek

Ou déé Evefques , quoyque cétte fonÔion foit atf

défius de letfr ordre » & l'une des moindres dei'£ib

gltfe. ^
•

jettes qUéa^z'Mtnxfùir MÉxmii^ t^m éxè^
éê¥ cettefonBion "

' '
*

'

* \\ faut qu'il ait beaucoup dé fagcflc , de modcïl
lie / dé foy , de pureté de coeur ^ d'buorilité» & de
dlfcrétio'n » p6ut'oép6fîèr aux àifttficès • eux' botiC^

fMherie , ^ tirmdicé , & â l^'OfguVn du AéAbé. i

& pour fe pouvoir conduire felOn les^ te^es de la

pfudeaec clireiliea&e. ^ 9ir'
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Des ExoR<ri8MEs« 585
quelle forte fe doit on conduire dans cette aBion l

On ne dote pas facilement croire qu*unc pcrfon»

tic foie poircdéc»& il faut diftiiigutr ce qui peut vc«
nir de lâ 'meUnchelie , ou de quelque autre ma*
ladie , d*avcc c6 qui vient du dcmon. Or les mar»
ques les plus aflurces de la poâefCon du demod »

font de parler » ou d'entendre les langues iticoa*

iiuestparticuliefémeut fi ce font desdifcours longs»

& qui ne puiiTent p^s eftre prevcus : de d^coovrjc

les chofcs fccrcttcs & cachées, Ôc ce qui le fnit dans
des lieux éloignez j & particulièrement ce qui fe

|jafle,dans rimâgination : de faire des efforts ; ~o(t

des aâions qui ïurpaflcnt les forces naturelles it ta

perfonne poflcdée > en quelque cftnt , ou en quel-

que maladie qu^cIle puifle eftre. Mais on ne doit

point entreprendre d*cxorcizer que par Tordre de
rEvefque » à qui il faut toûjoûts s'addrefièf, tu \vif

découvrir tous les (ignes de la pofleffion qu'on re^

marque i afin qu'il examine fi el!c^ eft véritable »

pour éviter toutes les fourbes qui fe font en cette

iffàtierc. il faut aulfî f^avbir de luy de quelle fort«

on fe doit conduire eii cette afiion. - ^

\^telles font les difpofitïom Jans lefqueltes VBxor^

cifte doit fe mettre pour faire utilement VexofctftHe ?

Outre les vertus que nous avons marquées , il

ààit s'exercer principalement à Toraifon . & atut

\eù(tït
;
puifque tïâtre Seignetl^ a dit qu*fl<V a ala

cenain genre de dcmcmé qui ne fe peut chafler qUe

par ccS exercices. Il doit fouffriravec beaucoup <Ie

patience les infultes que le démon luy peut faire »

8c toiit le travail de cette fonâion % ik éviter ave^

beaucoup de foin tous les péchez 5c tous les defor^

drcs qui peuvent donner prife au diable fur luy , 6t

furtout Torgueil^» .qui efl le Vice dominant du de<*

sfton; C'cftpourquoy il n'y 4 rten de plus fiectflaire



furiiDCMitcr ycrirablemeac ie^ diable ^'ut nè
craint point les orgacjileux » mais les cherche , 6c *

fe plaid dans leur compagnie. Lors donc qu'il

commandera queU{ue choteau dcmoo » il doit ptâ^
toft Ce Ceivir des paroles de TÉcriture fainto > que
'dcsfiennes» ou de celles des autres. Mais il faut
qu'il foit particulicrcmcnc attentif à tout^^lcs four- -

beries , & à tous les aitiiiccs dont le démon fc ferc

pQur le ti^ompicr* Car U ca employé une infinité *

tamoft en répondant avec ambiguitif j tantoft en ft
cachant en forte que la perToonp ne panoift pas poU
•fedée j tantoft en feignant de s'eftre retire

; âBnque
rExorciftc laflc par tous fcs artifices le laiflc cri

'

rApos ftôc qu'on ccffc d'ufer dc$ exorcirmes. C*eft*

iiourquoy .rEjfOcciftè'dffit'oppoTei' à tous.fesarà<*

ices beaucoup' de patience & de. conftaiice > & na *

donner pas de repos nu démon qu'il ne voyc deâ .

marques évidentes d'une dcliyiiance entière. * .

Ne f€Ht*9n ftù'fi fi^'^ir de lamix, des reliquir^

dêVEmbarifité pa9iâkfouUgemenê :J^

• Il eft à propKits que «le poâedé ait un crucifix en /

ics mains , ou en fa prefcnce , ôc qu'on luy mette *

aufli fur.la itftç de fur la poitnne.des reliques de^

; . SdinrSf fi on ^vk «a, i()uelqli|es'«u n es : , anms il faut pcen^.
dre garde #^ec beaucoup de foin <fiie le démon nn
traite indignement ces chofes facrées. Pour la fainte

,£uchariftiei on ne doit jamais rappliquer delà fortq

àU cefte, ou* àr In \poiu:ine du pofiedé. t de* chaîne

qu*il . n'arrive quelque chofe contre la reVerenc4

qiii luy- eft deutJ> &iaÎ8 ce quirfiiit voir encore qu'on

ne doit pas facilement enjploycr l'Euchariftic danà

j

l«(i,exoqcifmes» eft que TEglife ne la donnoit pa^
^ annîennffm^ntauk Encrgurricnes , & ne perme^ot^

pas ipcfme fl|tt'ils ecî enflent fenlemnt la. veiiê» lei^

c'^Û^iTaiu dés Ucpihmencemjpnt de la méfie avec le|^^
'
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586 Û E 8 E X O R C I s M E s.

Catéchumènes & Us pam^cr^. ElU^ a {>ermis dans- **

Ids^fiedes poftcriftirs qu'on Jes c)»mii|(iûraft quel«i

J^utfois'rmais lors feulemtâit qu'ils tAnoignoieut
giande vertu & grîindc humilité, qu'ils n'eftoicnt

pas en danger d'eitre agitez & t(publczf>ei%dant la

sommunlon, ' ^ . * ^
"

.J^e din évk^r l'ExoreiBB lorfyuUlfaitfrfnUHon h
r-> l]U3ott éviter ave^beauc^up Aé foin de rien dire

d'inutile , ou de faire des queftions curicufes tou-?

chant l'avenir, ou les cbofes qui ne regardcnt point

fon miniftete^ Il ne faut pas aii(S que4es alfiftadr

ÊiiTent îic fetfrblablës ' queftions au-dtemon pourd-^ *

tisfaiTc icwpcnriôfilé ^-mais îldoit pat«lttftter«m*êXt(

«fcpcfchcr le démon mefmc de faire de longs dif* «

cours , quand ils paTpifttôient^remphs d^^pietc

d^édîficatioii. Q^tMi efprit malm chtfvhe to«^ours'

cft très dangercttX^eftfè înftruittdi^urn (î mauvais
itraiftre, qui abufe des meilleures chorcs,èc les cor-

rompt par fa malice. Aufly l'Ev^figile nous en**

ÙA^ tn Saint ^ia^b^cbap. i . qae ^ij^^^rf ft^igot^r

fii^^irmirelnrit-pbiiàt atfs^dklbles ëè parie;?, lorsqu'il»!

publioient qiiM eiloir le Ffis d« Keu. .Que fi l'on'-

doitrempcfcher de dire quelque çbDfe de bon, on'

doit encore moin^fouffrir les raillerie^Jcs difcû>ilc«r>

44r iib^Gftinage,les ni^ifances ^ jercatomniet <l<mc'

jt'rârbé d'amuftif cetixqui l'écoiiceér. :; S ^ l
^

? doit'il faire à Végard de ceux qni affijleui^m..

fexorn/mer " * - ' -
.

* • -

r Xi les doit avertir nônifeutement de ne fafre poititp

de queftions'audempn, ny aitcttuta&i^n inèecenton

re,adeTeglce, ovc^cfvés, mâii d'y^âTiSftwien prières:

& cf humilité ,
après s'cftrc mis dans la meilleiïr€>

difpofîtion qu'il leur fera poflîble. Car |ce n!feft pori
Ï€ feul Ëxorcifte qui. doit cbairc|::k,>dcliiioii ^ mais'

. . ' ' ' '.
^ toiwc
V
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"Des ExoRcïsMEi. ^S^f
toute ra(rcmblée & toute l'Ëglifeavec hiy à laqueU
ic U Fils de Dieu a auiTy donné pouvoir de chaflef

. les démons en S. Marc • chap. 1 6, Et pour cette

raifon tlle le doit mettre dans le mcfmc cllat que
l'Exorciftc , ^rour cftre capable de produire avec-

luy cet effet,& cette vidoirc, banniflant loin de ion

cœitr, ia curiofité»la légèreté, le plaifir & les autres

dereglcnnens c)ui fervent à r^eftir le detnon , parce*

qu*il ics aimcj comme les vertus le font fuir» parce- *

qu*il ne les p/eut endurer.

J^efaut'-fl furticttlieremeHt obfervëf datfs l*$X9reif^

desfemmesfOH desfilles r
'

'L'Exorcîfte ne dort ramais* evorcifer utie fille, ou
•une femme qu'il ne loit accompagné des parens

de la poffedce . & de quelques perionncs fagcs &
pietifesl II doit prendre gatdc de ne rien dtret 6c

àt^ lit tien faire qui puilTe donner qfuelqoe ntaùvaifff'

fénÇéc pu^ ïtiy-mefme, 6u auir afirfians. Il doit

auiTy s'abftcnir de toucher la pofl"cdcc j fi ce n*eft •

lorfqut «l'Eglife l'ordonne , comme lorfqu 'il faut

iHire le figné de la crorx fur le ftotat» furr la bouche,

ftfur la poitrine^

• \^ue doit faire le p(^pdé pihdant (fu^ofitravaille

fa délivrance ? * » .

S'il cft fain de corps & d'efpfit , il do^ contri--

bl^T slurant qÂ'il pourra pariés jeunes par les

p/iercs : maïs \\ doit tiaVaîRei' fur toutes chôfet à'

le mettre avec Dieu , & ibatitrï^T le démon de foa

ame, en renoni^nnt à tous les péchez Ô%à tous IcS-

vîces> & pnncrpalement à celuy qu'on croira avoir

d^^né lietfà là- poflTcifion. Aiitremcnt dn travaille^

tbW en' vaîn : bn'feroit au demdnr' uite efpece df'ln* *

^iittice eç le ctiaffant d'un lifomme qui luy appti'r-"

tien droit , 5c qui fcroit fon efclavc; & on ne fcroit

pa^m^medu bicaau pofledé &pai^c fue le baa*'
:^ / Pp i ^ niffe-

V •
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siiflcinem du demoa^ & tà ddivrahce de U p6flc&

fion corporelle , ne ferviroit qu'à rélever & à l'a-

veugler , en luy perfuadant que le démon n'eftanc

pa$ vifiblemenc dans (pn corps > Dieu fcroit con^

tcntdelùy, £c luy auroit donné fâ bcncdiâiott .»

quoy qu^il dcmeuraft dans ledefordré , duquel par

coniequent il ne fe meitroit pas en peine de fortir j-

Se ainîi Ton d'ernier eftat feroïc pire que le premier,

, Ait ten(is de rexoreifoie il faut qu'il rentre en luj-

mèmeponr :|voirrccôurr à Bien de tout fou coeuft

Se pour luy deniander foh faluc avec une profonde
humilité r lorfqu^il eft tourmenté av^c plus de vio-

lence j il doit redoubler £a patience »,& (a confiance

en Dieu.
En ^têèl Uèu fê iUi^ûem faitè ks é9(âfeifif$0s f

'

Ce doit cftrc dans TEglife , s'il fe peut comma.
dément , mais non devant Tautel ,donl la veucnç;'

doit pas être permife au démon ^ ny au pofledé*

^rtout lorfquMl eft dans Tes agitatiOàii*. 11 faut que^ -

cela fe'fafle an bas de l'Eglife , -vers* la ^ôrt^ , qui;.
'

eft le lieu des catheci^mepes , des penitcns , ôc des

excommuniez'» qui ne font pas dfgnes d'approcher

d.e l'autel. Ce mépris qu'on fera du demàn rendra

fa fortie pins facile. Si neaaitioths la picrfonnè éioiç

ji^iil^ , qu'il y euftf quelqtie caufe jafte Se riW
fonnable , on pourroit les faire d^ns une maifon
particulière en prefei^çe de témoins. Ét c'eft toi^.

îours le meillenr que Cje foir en prefence de pea de^

perfonne»;
^

'

J^ue étoiiiûHfmrêMffk tfnt fi poffed^ ^ft Jdivri ï- /
Il faut l'avertir qu'il évite à Tavenir avec grao4

foi|i le péché , de peur qu'il ne donne, par ce rooj^ei^

occaÇoii au demojn dë rçntter enluy d'une inai|i<j^

pliis dangereufe que la première, fois
5 ^ Jiani

viffimahomigis iUiHf fjejûra friorihfà$f[\ .

«
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^^^^
SIXIE'MÉ INSTRUCTION.
• f.

Sur la viûte Epiicopale»

V'eft ce queU vifitt /

. C'cft une des priacipaUs & dfS plus >«•
portantes fonâiotis de rfivcfqisct qo'ilfak
.par foy '» ou par iutruy » en îfe tranrportant

en chacune des Eglifcs de fon diocefe , afin d^y
prendre une connoiiTance exaâe de tous l^sbefoins •

ïpirituels & temporels • qui s'y rencontrent pour y
pourvoir f& pour y apporter les réniedès convc*.
fiables , Peiremple de Noftre Seigneur duquelU

veft dit dans l'Evangile , qu'il parcourroit tous les

villages de la Galltljée , Ôc y gueriiToit toutes les lan-
gueurs & les infirmttez du peuple $ 5c encore à Té*
yempledet Apoftrea, aiafi qn^il ft vôit dâtis lés

aftes t ê€ daas les Epitres ^ & des Saints EYefcjues

de cous les (iccles.

« ^^HêllêsJim les chofes principales JêiU FEvefynê dûif

, Il doit prenâfe cotmoiflanccf 1 • des- dféCùfiàtti qui

, fe commettent dans les lieux , foit par Us Eccle^

fiaftîques , foit par les laïques ^ & Tpeciafement de
ceux qui crooblettt » c^i rujitteiie le Ù^a oldî^ St tu

difcipliae.

a. De la 'manière donc fe tfetebftnt Icis* diviali'

offices j de principalement le faint Sac^tfrCè dé fa

Méfie i fi le peuple y eft aflidu $ s*il J avéc U
. réfpllft «^ lamodtflit rcdtttfe.

' '

Vft f.Df
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3 . De ce qui. regarde l'adminiftratioa des facre<»

|neo2^<-
^

•4< De la difpenfatipii de là parole de Dieu par

les exhortations Se les . inftruâions chrcftieniiès :

.quand , 6c comtncnc elles fe font: fi le peuple en eft

inftruit.
*

5.. De^ réparations f des orneÉen^ , ôc des au*

lires choies neçelTaires pour la commodité • bien»

feance^ décoration des Eglifee , & des autels.

6. Du foin des cimctierts , Ôc des chapelles par-

ticulières tant du deho|s que du dedans de PEglife.

7. De la manière dont les biens 6c les revenue

ides fabriqués « Se dés fondations font adn^injiftrez*

* S. Quel eft le foin que l*on prend des pauvres •

ôc des, malades tant habitans du lieu qu'ccrani»

gers.

.^els font 'U$ apémiélgei qH0 Ppn dùit fjoinr de lè

vifiu dH Prélats
' Ces avantages fopt > i. la ceflatioa 6c rahoHtton .

de tous Us delbrdresqui fc rencontrent dans le Heu
yificé. z. la refocniacion des mgeurs des Ëcctc-

iîdftiqujes âc du peuple, 6cleut avancement dans les

vertus qui leur font propres, & dans Uiolide pieté»

Dieu répandant abondamment Tes gra^ces fur les

perfonncs qui rec^oivent la vifite dans TeCprit qu'il,

faut, les vifitant luy-mcrmc intérieurement » ainfi

gqe reprend l*ËgUfeda^s lacoUefte qui fe dit ai|

'commencement de cette aâion.
' *^els Jbm les moyens que les Ecclefiafiiques » le

peuple doivent employer pfiur fe rendre uùh l^ vijif.e dfi -

l'Evefque / •

Ces moyens^ fe reduifenc à quatre* Le premier
«Q; la prière : car comme cette aftion eft très imr
portante, on la doit beaucoup recommander à

pieu d^s qu'oa a tec^iii'avU > $Ç le fufpUer inft^m-

meai

I •
m

.

' *
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iMAtde préparer &c difpQfer.Us cœurs par fa grâce,

& de les rendre dociles ^ Ipuplcs aux avis aux
remontrances du f relat $ afîa d*en profiter. . ^

.

Le fécond moyen eft dé regarder. r£vefque non,

comme un (impie homme, qiaii c-omme. Noftro
Seigneur jB$us- Christ meOne qu'il reprcfente ,

ainfi que S. Paul die que les fidellcs ravoienc coa<^

iideré &C reccu.

Le croifiéme moyen eft 4e s'efforcer ^l'eaiuex

dans l'efpric d'une fineere .pénitence pour le$ pe«

chez 6c lesdefobeï^ances que l'on a commis par le

palfé tant contre Dieu, que contre TEglifc, Ôc pour

cela d'en deman4er avec humilité 51 conponûioii
de coeur U grâce à Dieu » & qu'il.luy plaifc de nou.^

mettre une forte refolution dans le cpenr de n'y plus

retomber à l'avenir. , d'en agréer la correâion telle,

que l'Ëveique nous la voudra ordonner pour prc*

venir le iugemenc de Dieu > de i\ous psevaloi^

de Tes remontrances pour meatr une vie fraimene

ehreftienne. ,\

Le quatrième moyen cfi de découvrira l'EvcO»

que ou au Promoteur > avec nnceritci avec cfprie*

de zele pour U gloire de Dieu, 6c fans aucuni reipcâ
humain » ce q^'on fixait des d.efofdie qui fe peui^eni^

rencontrer oans la parroiile,. .oultca viiité , ea
toutes les chofes cy-defTus exprimées ; 6c de les dé^
couvrir aumoins en particulier » s'ils font fecrets >

d'autant que l'Evefqoeae.les pouv^anc réprimer. s-'jiL

Jie les ffait , foue était qui ên ant,conopîflançe , 4e.

quelque eftat 6c condition quUIs puiflenc eftre » fe.

rendroient coupables devant Dieu de la continua-»^

tiOnde fes defordres , 6c de .tout ce qui s'en enfui-

vroitt s'ils ae ies.découvroienc, mais fpecialemenet

ceux qui font en quelque autorité Ecclefiaftique » 01I7

feculier^j fcq^i doivent veiller fur Iqs a£t;ops des

atluei. *
"
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' doit onfaire après la vifiie i

1. Les Ëcclefiaftiques . ôc le peuple» chacun

pour ce ^ui les «concerne , doivent fans delay meurç

paratîon» K OTficnsWs >r Se àêaqr^ùon diê-VlgVtCt»

des Autels > & du cemetier^ , que pour tdus fcs au*

trei chefs , & ne pas attendre que le terme quc4*E-
vefûue a marque pour cette exécution foit écheui
Se qttt tes peiMi qtt'tt y a appcffiées «fpimt encou*-

hf&f par«fr ^ue<èlt3t lq«l$ for^^iMt^âufe de cette né-

gligence , feroient refponfables au jugement de

Diêu des incoaveniens qui s'en enfuivent , & mc-
ficisnc qiie i'^gUfo cxeri:e contre eux fes chaftimens

lèfe pluuigotirëitti,* ' '
-

2. Ônëoh foi^ifféfiftfeiMtir metm en ptatique

tous les avis que le Prélat a donnez daiis fa vifite

pouff feéqrriger de fes manquiemens , mener à Ta*

veerr vtni vît' vraiment chreftienne y Su Cè iaoâtfier

dMefit-conditiei). ftiréiixqfâi Me -qaetfoe autô*
irité dans le lieu ^comme les Curez , lesMgiietirs

,

les Juges , & autres officiers dt Jufti^ce > & de po-
lice , doivent renouvélter leur ^elc pour empêcher

lef defor^res 9t\t9 Tcandelee • pat^aàlieiefiièttt l^i

prefeMlièn d#e fiîAe^ & des diftieikclwis^ , poar
yetUe^iireic diligenfce ^ ce qu'ei» ced jwre 11- on ne
fréquente point le cabaret» qti*ott ne faflc âucune
danfe publique i qu'oie ne ioiie potni aux jeu^ de
hàafaid's tfiàtt te èMttaf*^^ voarJélis»^ aflifte

«divins dffiee!K, &iêm inftrv^MM , H qu^c^i^

p^fle ces faints jours en la craii^re(^ en la preftnce

du Sèigtieur.
*

FourqUâydoiP çm ê/ln fi -exsH & fi diiig€m\mpri$

' Ç't& qiie les . manqttemeiis qui fi^. commettent

ry
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aprifs la vifîte, font beaucoup plus griefs que ceux
qu'on avoit commis auparavant , quoyque de mc«
mt etpecc » taac à caufc de la plus grande connotC-

fance què Vùn a du mal qu'il y avoir de Us ^cam^
mettre » que de l*dbus que Ton fait de la grâce d«
la vifiic , & du mépris des avertiflcmcns qu*on a

reccusdu S. JBfprit par la bouche de rEvcfque ,

fuivant celte parole de l'Evangile : Sinon veniffem^^

1^ lûtuîui ii$ mn friffem , pffCMttm non hfkmrent :

nunc Mmgm- oxeufsnionm n$n habent de peccéêto fuo. ^

* ^nel cft lefruit de cette inftrucita^ f

C'clk d'appréhender vivement que la négligence

que l'on apporte ordinairement à pratiquer les avis

que les Evefqoes dmnent en leurs vifites» Se à exe»
*

cuter les ordonnances qu'ils y font ^ & que le peu ^

préparation > & de dévotion avec laquelle on re-

çoit leurs viiites » ne foient caufe delà réprobation

des perfennes & n'attire la. colère de Dieu fur lef

.

Keosr t comme nous apprenons de P Evangile , que

la caufe de la réprobation des Juifs 5c de la defo.

lation entière de la ville de Jerufalem , fut le mç-
|HrfS', qu'ils firent de la vifite d^ Noûre Seigneur «

de ce qu'ils n^en fleurent pas profiter f '<

06. DRE
•

pour la vtfite àt TEcefqoe danstlos

Eglife de Ton diocefe*

E Ûttré Myant reteu le mandement de vtfiie , 1$

fuUiem m ftine le Bimanche immédiatement

fuivai» ,m à' il y 0^fefie dans femaène, tl en ferm

U ha^e afris VEvangile de I0 meffe farmfinle de

cette fe/fe. il infttuhm enfkiie fin péMpïe ths mât^ dê

f9fte ffâieili &. des vetitabi^i^iJt^fitims dans leJ^ueUes

L
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U fe doit mettra pour *n tint un folidefrutt^ce qs^^itpom^

tafaire par lé^doBrine expliquée cy de/fus% ' < , /

2 Si l'Evefque doit donner la Confirmation % ily dif-

pafera ceux qui ne L* ont pas encore receuè' en la manière

tnarquée dans Vlnfiruâton de ce facrement. <

\ s // avertira Us margaiUierê de la grande œavre^

ceu9s des Confreriest les Admimflrateurs de l'Ho/^^

* tal» s'ily en a un dar;s la parroijfe , de temr leurs

comptes prejis, de mettre en e^at leurs titres, papiers^ (à*

decHmenSiprincipalement fs c^efi, lapremière vifite. Vin -

venfaire des bteuimeublet éf^ immeubles de l'Eglife^ , .

4e fe difpofer 'de rendre un compte exafl a VEvefqHe de

l'admini^ration des chofes quHls ont en charge.

4. a des confréries dans la parroijfe , ^ que ce

fois la première vifite de VEvefque % il avertira les pri^

esêrs marguilUers de préparer hs lettres d'étaT^Uffe*'

ment de letsr compagnie > leisrs confistutionï • les ap-^

probatiom qu'ils en ont > l'inventaire des biens qui ap»

partiennent à leurs chapelles pour les reprefenter à l'E»

vejqsse^'^'en obtenir la confirtmotion » saille juge à
prûpos,

5 // ai^ertira aujfy les magiftrats, les principaux

du lieu Jelfe difpofer à recevoir dignement l* Evefqtte-^

fi c^efloit la première vifite , éf» que ce fufi une ville oie

ungros bourg% de préparer tosHes chofes pour Valler fren»
dre avee ledaix à Ventrée de la'ville ^ fi ee n^eft ijise

tE^efqueeuJl témoigné ne vouloir pas efire receu de cette

forte pour imiterjamodefiie desfaints Eve/^ue desJieeles

faffez.
*

6. Ipur lufil au^ra fiin^ tenir en efiat fes regifiree

ies batefmes * des confirment des mariages % det mortseai»

teSt éf* de Veftat des âmes > pour les prefenter à VEvefr
jUe» Us faire parafer.

7. il tirera du Liprède Vefiat . de anses un mémoire
.

fi0nMrê frefente defa fmpjjffe 'p oh^i exprU /

• . •

• I • • 4 *

»
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merii en détail les perfonnes fcandaleufes , 5'// y en /i,

comme les jureurs, bUfpheméUeHfSt Us adultères»^ les

eoncubinaim publics , Us maris qui fa font fif4r$x, 4$
leursfemms 1 ùU Usfemmês dé Uur^arisfans autêrité

»dâ VEglife , les perfonnes fimmits qut habitent en me/me
maifont ou qui fefréquentepp avec fcandale, les ufuriers

publics, ceux qut retiennent le bien d*amruj injufle^

mentt c$ux qui font en inimitié, ceux qui om négligé

defe cenfefftr une fois Vannée* eu defaire Uisr eensmu^
nien pafchale»

,
ceux qui font dans les ceufures*^ depuis

quel temps, pourquoy.

8. Il exprimera aujfy dans ce mémoireUs deferdres

publics qui fe commettent erdinairemtnt-^emme fi onfais
des danfes Usfeftes Dimanches en qsêelque fa'fon que
epfbst, mfme Us autres jours d^une manière contraire

a Vbonnefieté chreflienne
\ fi ony fréquente les cabarets,

fi
on joué' au)^ jeux dépendus

^ fi ony fait Us feftes ^
Dimanches des travaux deffendust cemme fi on y paffe

dûs centroBs : fi ony débite des marchandifes ou denrées^

fi ony fait des voitures t (5* ^^tres travaux ferviles '

manuels
;

quels font les auteurs de ces flefordres
5

enfin tout le bten^ U mal public d^ fa parroijfe^ pour
eys enfermer pleinement VSvefqtse.

9. Si t*efi la première vifite de PEvefque* Il prepa^

rfirafes lettres de tonfure ^ des ordres^fes lettres d*cx^

cat, s\il efi d'un autre diocefe^ fes lettres de degrez^s'il,

enUi les provifions de fin bénéfice , ^ VaBe depeffef-'

fipni pour luji prr/enter U tout. Et il luy déclarera a$i0

fi fin bene^ce ejl chargé de penfion ;
quel en efi U ff*

venU'y quelles ej% font les charges
5

quelles font les bornes
'

defon decimfsire» ou ditfoit | ^* i'ii a d*autres bénéfices

àu penfion» •

'

I o. S*ily am regern dans fa parroiffe , il aura fisse .

finformer l*Evefque des bennes <^ mauvaifes quaUteiC

qu'il aura remarquées en Iféy , ^ de U manière quUl

t]fkcqu\f$e defafonction. • '
.

ii. II
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^11. H donnera ardre que ip ùrmmehs de fo»
foiemmifes en eftsu dsm ts féutifiie ^ dsfpofez en

forte que VEvefqne les fuiffefacilement vifiter , lesfat*

fant mettre à cette efet fjfr quelque table àreffée exprès^

eomn^ leg chafubles , les dalmatiqnes , les fluviaux >

teifmemem d^amels 9 les*bùÊiffe$ . Usveiùs dt$ calice

<ji«r. le linge comme nappes d'âme!, -de credence» do com^

munion-, les ferviettes Vffuyes-mains pour Vautely^ pour

lafacrifiie le$ aubes f les amits » les ceintures^ les furplis^

les pales, les purificatoires les eorporaux é^c. d^un coHii

^ de Vauir^l^s values » patènes • fileil , oUfoire, croix 9

*€handeUérs% encenfifirs » bajjlm, hnmtes ^ amres vaif-

féaux j les livres , comme mijfel, bréviaire, graduel $

^ antiphonaire > rituel , autres.

ï-z. lly préparora fufft la tablé , ou le catalogue de$

joffrs do chaque • mole , aufquels il ejt chargé àe^celebréf

des meffes^ pbits > ou autres of^ces de fondation , ou de

confrérie,
'

: I 5« S^tly ^ reliques dans fon EgHfes , il les fnet^

'fraen efœ d*eUreaufft yifities par l'Mvefqne ^^é^ fi

fUB fa première vifite , il luy prefèntèra les MvH ^ le^

approbations qu^il en a. Il difpofera at^JJi les vaiffeaux
- des faintes huiles , Varmoire ois on les tietH » pour

ffirefea^blablement vifitéz.

; 1 4» La veille du four de la vifite il fera halejer fjf

tutoyer VEglife » Vornera (jfi la parera principtuement

les autels • comme aux plus grandes folemHitez* 5 vers

le foir ilfera fonner les cloches une efpace de tems con^

Jiderable . ^ d'un ton de joye , pmr annoncer la foi^

iemnki du lendemain : ce qu*il fera faire Mffi • dés h
feint ét jour de ta wfite ^ ds que VEve[que paroiflM
fur le territoire de laparoiffe jufques à fon arrivée.

15. Lematin^du jour auquel fe doit faire la vi'

fite > le Çuri ou le Vicaire préparera tentes Us chofëi ne»

fejfkiroi 4 cette âSkm ^ ffa'^ii^ iê»ê $Me fràthBdc

»
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pMtel ià ecfti dê r^itrt four fifvvê iê màina »

converse de tûHM parts d*une mappcU^ndê 9 frr lif«

quelle il mettra un baffin avec une vguiere pleine d'eau,

four donner à laver les waint i l^EvejqNe , ^ une fer^

viette blanche pour les effnyer , Vewcnfeir vutde^.ijf^

la navette pleine i*eti€$m ; la benetier avec de l*eam

bénite , <^ Vafperfoir ^ une beurfe blanche avecun ccr^

ferai j fi VEvefi^ue doit dire la mejfe , il mettra e»-

corefur cette credence une boifie avec de grandes de

petites hefiies tipe nappe pour Ufommunien des laiques»

êtes burettes aivec vin eau , ^ un e^Uee^mi»
16. Auprès de la eredenee il fer4mettre un féftê^

teiiil , ou une chaire à bras , la crotx procejjfionnelfe avec

fon bafion , deux flambeaux de cire blanchepeur efire

allumez À la vtfte du S. Sacrement 9. des pincettuéf^,

murechauequUlfera remplir defets , pes^ en mettre dét$^

Pemenfeir quand il enfera tems*
'

« ^ * •

17. Vers le milieu de l'autel au plan du presbytère

.eu fanBuaire , un peu néanmoins du coÇte de l*£vanm

gile t il difpofera un prié Dieu couvert d'un tapis ^ j£

jtsfttru le miffel eetvertft$r Vautel du c^idel*Epifire^

k l'endroit de Veraifen du Patron.

18. Toutes chofes étant ainfi difpofées ,fi ceH la

première vifite de l'J^vefqueé h Curé ayant avis de/0

^lÊfUUefeyafcnner les cloches : paie s^efiunt reveftud^un '

'plitpi^U blanc fur le [urpfis fanf ét^le « il ira tatt^
dre aifec fon clergé , l^t Ecclefiaftiques qu*il aur0

^convoquez à cette cérémonie > ^ qui feront en furplts ,

fentrée de la ville , eu du village en cette otn

droi. ' •

^ .

%0 tMiferaire pofft^ de la m^in droite Pencenfedf^^

éf* la navette de la maingauche , marchera le premiêTf

,

ayant à fa gauche un clerc portant le banitier Vafper-

foîr : ftùvra après un foudiacre ,^u un clercp portant lé

ereixf entre deux clercs^ portant ihucun utlfiambeau aU
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lume-^puti Us 'Ecclefiafliques deux à deux , ^p*'^s eUX
le Curé fuivi des magiftruts du peuple , les hommes
les fremim$ le$femmes enfuite.

J 9. Us marchmnt tout en jiltmè » c$* ^'^'^^ modefiu^

eftam mntnft% hm la perte de U ville , ouà Ventrét .

du village^ ils fe rangeront d'uncofti d*autre.

> 20. Tenditnt que Vhvefque arrive on ctendra fur un

ff$f diesê qui aura tfta mis en ce lien » m tapisf ^ les •

magiftrats ^^principaux habitais denneroHt ardre que
U dMx foit tmt prefi pour U portér aa djtffas dePEvef:.
ques jufcjHes àl'Eglife. ' '

; -s

•21. VEvefcjue eftam arrivé ,
s'e/lanf revefiu en

fHêlque lieu duent\ qu*on aura prépare expr s proche la

fâfte de la ville ou village , de Varmtfur le rochet , dé
fatéè » de la eeinture Ide la erotx p^îftoraUé , deVé- '

tole , d'un pluvial, blanc , ^ de la mitîre precieufc^

viendra au lieu préparé » cy^dejfus ,
• s'eftant mis a

g^neux fur U prié dieu , le Cari ayant donnéfin bon^

utikun clére 9 pris la^fffix'pfetéfiônnelle^ ou^unr

aurh qu'il aura préparée pour cette ' aBim * il Issluf

pfefintera pour la baifer , /ans luy faite aucune reveren^ •

cek caufe de la croix qu*il tienf ,
laquelle il remettra

êifiihefiêr fonbafton^ futs ayant repris fin bennes- il

fera une profof^dê i^lsnatièn à tt^èfqke. -

^

Cette cérémonie aêhe'àé » teus lef Tcctefin/H- .

ques'ayant falué r Eve/que, la proceffton marchera'

'âers VEglife au mefmc ordre quelle en eft venue ,

VEvefqtêe e^efiant levét les magifirat'S principatéx «

huUtans apres l^aveir.jalui > {^ reeeu \fisienedicîèikih^

gerset^ , prendront le daix qu*il$ porteront fur lûy jt^^*

qiies à VEgltfi : cependant les chantres entoi^iHrent iesi
•

antiennes^ répons<omme au FomificaL • *; \ :

• • '

i^'' ^
* ' SEPTIE'ME
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Suc lâ MeHe de ParroilTe.

V*eft'Ce que la TMjfe departoijfe f

Ccft uae aiTcmbice Ic&itiinc des Chrc-
tiens <|oi fe fait en certains ^oors dans l'£«^

glife parroiffiale (ous la ronduite d'oa
p^fteur hicrnrchiquc, comme cft le Cuic, pour a(S-

ftcr aux faintsmyftcres , & aux iftruûions qui s'jr

font. On voit dnn^s quelques Peres des premiers
liecles l'ordre qui s'y obrtrvoit* /

^fùtiirquoy Im me/fe farrcij/tale s i elle efit infthueè^i

Afin que \e peuple d*une mefmc parrôiffe partici-'

paft en commtin au facrifice» à toutes les prières, £c

a toutes les. inAruâiéns qui s'y font» con^theles'

cnfans S^unii^ hieitoef fkniile habitent on une mefmc
maifbn, êc mangenrà une mefme tabt'e.

Ta-t'il obligation d*a/fi/ier à la mejfe de parroijfef

' Xr'Ëglife l'ayant* iûAituéc , afin que les fidelles^

priaflciitcn coiaiuM , & ré^uiTent ioftruâiôns

qtii heulr font necirCfifirM pouir fiiiHê leiit falur > de la^

boSchc'dc leur Pafteur , il eft 'élair que quiconque'

s*cn abfcnte ordinairement fans cxcufc légitime ne
'

le fai^qu« par iii4pi?i6^vou par négligence de aind

-

jl-pe^ griev^AMtot^/l^ot a raîfaa de ia . deibbeïf-
^

faniM»><|u'acaufo dt ift tnauvaite édrficaric^ '

donne aux autres pai^roifficns. -
f

'
'

* l efi-on ang obligéWfiMer anx^'-U/lrHaions qftijy,
,
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Otty>& d'y faire aflîfter^cçux donté)n cft charger'

comme auûi de tepoûdre quand on eft iaterrogé

par les Curez & paj les Vicaires» qui font obligez'

d'en ufcr ainfi, pour facisfaire à leur devoir, % -

J^»e doivent faire èiux qui [ont ^une f^rrot£e ou it

ri!y a qu'une feule meffe les dimanches^ ^ lesfejies Y
Si tous ceux qui comporenc la famille peuvent s'y

tendre* fans laiÀTer leur maifôn en danger ou fans

ûne grande incommodité de leur perfenne» Us doi-

vfnf tous y aïEtter : que s'ils ne le peuvent fairejls •

doivent y affiftcr alrernativement d'un dimanche âf

Ji^aptre. £c en cela il ne faut pgs fe flatte^^y f»

tto^mper foy^qiefme. On doit en uferdt qn^fiÂt.à'

1^égard des bergers» Vachers, ^ fennblai^Ua pexfon»
^nfs qui gardent des beftcs aux camps. >^
• ^\^ueU biens éf* q^els avanti^g^s tirc-t'On dc V(i^-

ffame a la mtjji de parroijpt i ^

fOn én reçoit plfi(ieurs« i^;.la'.p9rticipatt9Ji àTo*'

r^^fon
.
publique èc comnn^ne » qvi ^ait qii^oneft^

bien pluftoft exauce à caufe de la multitude de;

ceux qui prient : 2, rjunîon réciproque de tous'

les fidelies » cn\à foy $ en' la^^ charit<f > éc en 11 reli^

gion : la mimilfion & .ro)>eï^nc,e qùe l'on.

.r€nd*à TÉglife : 4. redincati^i^n qu*oii reçoit tes'

uns des autres i la pariicipatiqn à rafpcrfion de

. l'eau bénite « au pain beni, 6c au fafxifi.ve» par l'ap*

]5}ication qu'en, fji^Je F^f^euf' p#ur les nèc^flireT^^'

dç fes p arroifl^ep^ >^ aufli à la beriWiâton qlTif

leur donne : 6. c'cft là que le^ (idfUes'^apprendronc

les vigiles» les jeunes, éc les feftcs qui arrivent dauSb

la ^(SQigine. » c>i| là^ qiji'ils |ferpn^informez des or*:>

dona^'nçes faites, par rEv^fquç^i ^ auSlt
qu^on leur dira ce qu'il faut ffire 9a Vas toiifs..{à!>

pour les pafler faintement , & ,
qu'on leur donnera *

toutes les indrudlions neccifaires pour s'acquiter de *

leiij^l obligations* ^^âf$'
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t)1^P il* R O T s s E. éo ï
' ^dels fiyit les maux tjni arrivent de ce qu'on s'abm

finte de^ mejfâ de parrotjfe î •

Le inépris que pluCeurs font de cette obligation
eft Uk fotirce de beaucoup de maux 6e de defbrdres;
comme font i . l'ignorançt de la dodrinc chrcflicn*^

ne , que chacun cft oblige de Ti^avoir : 2. la profa«

^ iia(ioades feftes » & qu'on ne s'applique pas aux
^vres de pieté » & de religion : 9 . la defobfï0ance.
des peuples aux loix de TEglife : 4. le dérèglement
de la plulpàrt des conditions parce que chacun ap-

'

prendroit dans les inftruâions & dans les prônàa
€C qu'ils doivent faire dans leur eftat 6c dans leur*
condition 9 . $• Ic'eft de là qu'eft venu le relâche*
mmt des Paftetirs dans l'exercice de leur charge,
& la defolation (de la plufpari des Eglifcs parroiC*
fiales. . W
^eUe plae^ciétcùn doit-ilprendre dms l'EgliJepout

U mtffe 9 & fHÊT les divins offices \ -

Le fanûtiaire > ou le presbitere eft la place du
^rcftre célébrant , & fes officiers > le chœur eft feu-

jeifient pour le Cierge en furplist la plus haute par-
tît de.la nef eft pour les hommes' 6c les garçons ; 6^
la plus baflc pour les femmes 6c les filles.

En quelle pofture fe doiitenir le peuple pendant. Id

M^jf^ de '^.rroijfe ? \

^

. il doir eftre debout pendant qu'on fait l'amer**.

£on de reaii'benîte $ maïs pendant Toraifon qui
feîitt en fuite il eft à ,^enoux , comme auffi au com«^
menccment de la mefle jufqtics à ce que le Prcftre

ait dit , Kyrie eleijon , 5c alors il s'a (Tic. Il eft debout
qtumd le Preftre dit. Glûfia in excelfis, 6c demeure
.énceteftattiifqQesàcequ'il l'aïfachevé $ il s'affît

eiffciite jufques à la fin du Oloria in éxctlfis., puis il

fe piet à genoux pendant les oraifons. Au con^4.

^MAeement de TiEpiAre il s'afiit.iiUques à TEvan-
* C^q* gHeV
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De la Messe
•

giU. Il cft debout p€ndant*l'£vMgUc« II eft iflif

pendaot.qu*ontdit le prôné: mais il cft ^enocîK
pendant qu*on fait tes prières. Il eft debout pen-

dant qu'on fait les premières paroles du Credo que

ic Preftrc dît : après il s'aiTit j mais il fe met à ge-

noux t & s'incline profondément peodant* qu'on
chante , Et incMmatur^ff de (firhu fânB^ ex Mmim^
yir^ine^t htimofaBus cft *^ ^\x\s il IcJ raffit durnnc

le xtÇiç à\x Credo: lequel citant fini il fe relevé

îufqu'à ce que le Frefire ait dit t Otemm. Et
alors il s*affit encore îufqu'à* la préface, fi ce n'eft

qu'il fe levé lor(qu*on i'encehfe.' Pendant la p'reiàrc

il eft debout. Il fe met à genoux au SanStust & fe

tient ainfi fufques à ce que le Prcftre ait commua
flid» & donné la communion. Agccs que le S. Sa«>

crement a efi^emis dans le tabernacle, le peuple

8*aflbit : quand le Frefire dit : iyè9^mm*^fMfemmf il

fe levc; 6c fe met à genouK Jufques après la benedii»

âion du Pr.eftre: mais pendant le dertiiei £^angiU
il fe itleve» 9l fe scient debout»

'

Que fi on ifc*^chante pas hi mefl^ le peuple ierfi

toujours à genoux, fi^noh pendant les deux Eyaa-^
gilcs, qu'il fe doit tenir debout,

J^tte fignifient, ces dive^fitypofiHresrque Van tieni is

VEgUfe pendant la mejfe i

Quand oiteft a génoux^celariilarque Tefprit d*kii-

miliation & de penitèncct avec icquel on doit eftre

dcvanrDieu. Quand on cft debout, cela nous ap-

prend la confiance avec laquelle nous devons luf

addreflet nous prières* Fefperance én & liiiCBricor»

de, le courage, & la prontitode avecIaqucUe nouii

devons exécuter h. volonté. Et quand on eft aifîs.

cela fignifie la fermeté avec laquelle l'on doit cftft

fidèle a fon fcrvice.

MietsfintUs d$ffé$m t^jXfimttvkir émi*Ummmi
•
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DE P A i R 0 I S ff E* • é^o^

ikfn extirieUf eflant s l*E^Ufi fendém les divins ofim

ij De parler, & .dircourir cnfemblc; a. de rtut

garder dt codé 8c d'aatre : de s'appuyer êc det

s'accouder furies bancs : 4. de croifcr les jambes,

les imes fur lès aucrcs : 5. d'avoir uo .genoux ça
terre , l'autre levé ; 6. de tenir la tefte couverte»

?:d'eftre'daAS qiielçtle aUFtre' po0tere indeccafite»,

dotles femmes > elles .Vy doivent païf venir la

gorge 5c les bras découverts, ny avec des habit»

fomptueux & motidains | £c elles doivent cftrc vol*

lées.
^

^ûurqucy faut il que U peuple threfticn gatâê €et$0
*

modejlie» & cett^ bien ftÊâmt dmss VÈglife fendant Ifi

ûfices, divins t

Afinque comme nous fommes compofe^ de corps

& d'ame, nous rendions à Dieu la reverencci de le

refpeâ non feulement intenet|r» mais encore esdte*

rieur 5 comme aufli pqar édifier noftre prochain, Ôc

l'exciter à faire Iç femblable.

ji qftelle^ heurefe doit dire la tmjfe farrviffiale i

.C'eft à neuf heures aif plus tard aux Eglifes ou il

ne fe dit qu*ui|e mefle. Auic Jieux ou il y en a deux»

on dira la première à fix heures depuis Pafqucs

jpfqucs à la Touffaint j fie à fept heures depuis la

TouiTaint iafques à Pafqûet, afinqu^e ceux qui^auT

rônc affift.ià la première mefljt, ayeht un.efpace dé.

ternps fufHfani pour s'en retourner, fie faire venir

ceux qui feront reftez dans leur maifon. fans que

les Curez ôc les Vicaires puiffcnt avaaccr,ôu retar-

der rtieure. p^rdinaire des mefTes de parroiiTe , ny.

chang'eren quoy que ce foit Tocdre qui eft prefcnt

enfuite.

^^H^efl ce qui fe doit chanter attx grandes mcf[e\ de



^r:|lf;Âlt'Teukm«ii|i^Kafitet l'introït* le ICj'rfo , lir

Clùrta I le Graduel , & VAlléluia , ou le Tiau après

l^kptoagefime V Greda, ïe SanBus , le Beneds0(às,

atpre^rëievati^n'^dtt^àUce t l'^^;fiiiDfï^ & l'an-

tleriftè'*'dtc-te Ooiiirin^rfio-n* » il ne But* pas chantcrÀ
1 clevation.* • / « *

HUITIE'ME INSTRUCTION.
• «

»«

V'ifimié queh Frow f 4

C*eftun difcours qui fe lit publîquemenr
dans la mcffe de parroiflc » Se qui contient

premièrement une inftru£lion qu'on fait ;ïif

p|Ap4&dc toutes les chofes qui font neccilairesà Ton

falui i.ebmmè de «telle ^tt'îl doit crbire » qu'il doit

faire 9 qu'il doit demander à ibieu ^ & qui luy Totit

neccfl^ires pour obtenir les grâces dont il a befoin

pour fa fanôification & pour celles de tous les fi-

délle^. ' Il contient en Q^cond lieu les prières que
P£glifiè- £ait » pribcipaleitient pourries iidelles 5 h
fhhViinMn des féftes y des jemies 9 des^bans » ou.

annonces des ordres fecrcz , des mariages , & de$"

autres chofes , qui r-egardent la^ difcipliae de

"life.

^els joHfi doH 0firfaire le frêne.
•

' Tous les dimanches de Tannée , excepté ceux ie

Pafque de la Pentccofte , 6c du jour de Noël quand
il arrive le dii^aanche ; car alors oa r^met le prône
au jendelmain.

'-'ifiifmtttmfsiiii^^en^irel^

On doit le faire immédiatement après rEvsinV
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gile
3

parce x{u*oa y donne rexpKcatioa des my-
fteres , 6c de la parole de Dieu., & qu'on dic eu-
lUice le Credo, par lequel oa fait pfpfcilioad^rçirc
ce qu'on vient d'entendre. . .

ipHlûSage Jefimi/om éf^JUs Ofttt • U% tailUt , i§s fcd^
vances , ou mires chQfii qui regArdff^t, affaires umr
forelles ? . ,

*

^ . Non » cela tfi expreflcmcnc deffe^du ^ parçc^f
Jl^ maifon Dieu n'eft pas une maifon, de qcgo»
tiation &de trafic 3 (k s'il y^a q^clque publiç^^iOQf

de cette manière à faire les jours de dimanches Se

de fcftcs , elles doivent eftre; faUcs apr^s divine

o^ces boffs de llËglife , de foo porche » {it; du ci»

^edere t par ua feigent» ou par un autr^^o^ie^
ilejuftice> félon la coutume des lieux,

Les Curez i^s Vicatrts doivent-ils faira ^^^^
.doSir^ne , qh inftruBion dans U fr^ne /

.

^ ht CoA^ile'deilCrQnte le«|;r<v9Sdonnic .ea plaideurs

cndr6icft4*ea faite tous leSf.dinoancfaes & to^tç8«lf$

feftes : néanmoins pour donner quelque relâche au
peuple dans le te^ps auquel il a plus d'occupation»

on à, iuge à ptopos de redui^re ces inftruâionsjSc ce?

|}oârîa«»^riA«eAAes à lfps4siiHu:id|es,è&>fii&

jçes foleiniie|l<« depuis la^TpuiZâint îufque^ au di-

manche d'après Todave du 5v Sacrement, & pcrtr
' dant le relie de Tannées aux |^eniicrs dimafici^ef>^
feftcs folei»fleU4^echaaiiefmois»repctar>t4es4oiH»

dimancheSi dlRes quatre. mais » \t% jnftru^ioo^

du mois précèdent , & aux feftes folcmneUes çelU^
qui ont e^é dreiiees fur Jes myftetcs q\i'pi) j ce

iebrc. ^ * *
»

;

- lU d^lVAfit^pr^sdM pour fufet ^e ces inftH»AifH)f

tffs poiup» dfs :CoA^Me^çes cou^aQte^^i^l^ur font

>• »
' ' q^^q ^ . .donnent



6o6 Du P R Ô N E*

donnez pour celâ âfinque U doûrinc qo'iU enicig-
Heat'an peuple foîtoimbrmc dans tout le d'tocefc»

• Comment doivent ilsfaire cette infiruB'tonfur les ma»
itères des conférences \

Premièrement ils doivent bien concevoir la ma-
tière de cette inâm^ton » & fe prepafbr pendant la

^firmaîne pont la pricre , aiin d'obtentr 4d^racede
Dieu non feulement pour éclairer Tcrprit de leurs

parroiffiens ; «nais encore pour elchaufFcr leur

. lonté , & les porte? efficacement à la pratique de
Wqo'flsIeur'enfetgnerôiitV '

*

' iSri fec6hd IteXi ils doivent commencer Ifindrue*

tîon après s'eftre inis à genoux par la prière di\ ma»
tin, & qu*ils reciteront jufques aux cotnmehdenacns

deDiefr & derEçlife.porément & intêl)igiblemem

afinque lents parroiffiens puiifcnt4a repetèitout

fcasapr^s eux 3 ce qn'ih \i% avehiro&t di^ faire pour
s'inftruirc de CCS prières; ' ' * * * '

^

Ehfuite s'eftant levez 6c couverts ils feront deux

eu ttèis demandes de la petite do^fne, ou de i'ex*

.«rcice do Chreftieki : pim repetefônt 1 on feront ré*

peter pendant lin demy quart d*helire le* deman^
des & les rëponfcs de là précédente inftruÛion j &
-après ils feront l^inftruftion courante, propofant k

haute VOIX « poféméntVdc devotememdeux foix lei

denlandes & léÉ ifépônfes; avant que .d'interroger
pcrfonne, afin de les f^irc concevoir plus aifc-

snent : puis ils interrogeront deu>^ou trois de leurs

parroi{fiehs « ou des petits enfans qu'ils âaront in^»

firnits pendant Ia.ftmatn9« '
"

Sn trotfième lien iiii prendront foigneareraent

garde de ne point s'étendre en d^s longs difcours

fur les matières de rinftru£tion j d'autant que Inex-

périence a fait connoiftre^ue cela tmpefche ])ou^

iîordî^aife que le peuple ne tttk&oc 'M^ 4^ le

^ ' t / * rrin-
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Du Pain Beku '

6qJ
principal, 5c ce qui leur c& le plus oecefTaire.

* L'tnftruâioa ayant <lur.c une demie hçarc» ou au

plottcoif pttttsqiiacttd'hture, Us la finirpnt en

tccftaot Icf Cotnmandemcna de Oieu & dei'figlifc»

& ib ne donneront point la btncdtâion à U iin,

par^equ'eUc doit cftrc icfcrvée aptes la mefle. *

NEUVIEME INSTRUCTION.
£ac le Paia beoi, 8c l'O&aiMie»

V*ejl'ce que le p^in btni f

1 II eft certain qoft TEgliCe a bénit de tout

M tema du patn^coniiiietUa a béni toutes for«^ tts dt chofcs propres p6iif la iiQttrrttiira,8t

pour les autres ufages de l'homme5& l^on peut diré

que cette coutume eft de tradition apoftolique.

Maïs il ne parroift pas que le pain beni , jcommc il

ft fait aaîourd'huy dans TEglifa ppot eftrc diftftbu4

s tout Itl fidtUvs, (bit fi ancilin, ny que les SS. (erci

«n faâent mention. Car le mot d'Eulcgie, dont ils b
fervent fouvent $ ne fignifie pas particMlierement

le pain beni » ni^s .toutes fortes de prefens que lia

^iMIts fc fiûfoêeot pour marqua de charité àftr

wMé 9 Mt qoCdjBes preftai fiiftm bénis » ou qv^Us

ne le fulTeo^ pas» comme il efrmanifefte par une in.»

finité d- exemple s. Ainfi S. Paul appelle l-aumôna

EiÊhgiê s^Ott denediâion » dans la 2. Epift. aux Co»
«loifi. capi 9. pour inontfer:t|tt'ellc doit eftre fiiirc

avec cbafité t À libéralité » & fafls avàrk^. Car at

vnot'f b$nedi3ioH f marque abondance êc libéralité

^aas l']teiiuii€a& danalt langage habfaïq^ua. C'eft-



^Od* Du P Am <B.£1fI XX*
pourquoy TEuchariftic mcfine cft Cwivciit hommi^
Eulogie

5
parccque c'êft un prefent que Dieu npus

fait , & que nous faifons'à Dieu en la luy ofFianc

fâr le Preftre* £c c'eft atnfi quece^m fe prend

dmiU canon do cor'ncile de Laodtcétt^ qui défend

d'cvoycr )e |our de Pafques dans Ifioiilttfês dioerffès

pour Eulogie S/i«cî/ï,c'eft adiré TEuchariftie,comme
on i^^envoyoic foulent les âutt^s jôurs aux abfens

;poiir t^moîgadged^unioA iScd^^mitié. ' M^i^ Ge.ca<^

non deffcnd de le faire le jour dt .Fa(c|ae9 9
parce

qu*en ce jour.là chacun devoit communier de la

main de fon Evefquc, ou de fc>n pafteur. Il femble

donc qa'oa ait iiîftitiïë -cette')>en«diaioa,au défaut

de la communion, qu'an «commencement de l'EgU-^

(e,lef fidèles faifoiai^oldtfKiiBèmwt l«s }i|lir%qu^i{s

s'aflecbbloicnt. On a.fubftituc à cela le palfi benîi^

afin que les Cht^ftienfpniffcni tcraaigner aq^moi^

far- là, quHlf/VettknF demeurer daniîi'ttnion de la

wy^ & (jaosuciejmatoeUe chafit^èoti»iMiai».|!e fai»

fane qu'un mefi»e corps. D'où^1fien^qu»ce paiai,

efté appellç par quelques -^uteursykfjkâieftfi^miiMiemf

Tuïcaritis, >
*';.'" - ! î- • î

c ..^h font les effe(rdii»paiÉbâni,^§lêà^

»ir>lbeffiâce les pneche?: véniels paf lea-boaj^

îfriem? qu'il excite* en ceux qui en mangeât. ^ il ^t^%

•pâcU vectu des prieras.de l-EglifechaiTor le di^M^
& gjaerir les malài^e d«uGD»p^^pU|fifti»«s g^Mâff

•Saintas'eo fmi icmeht Cervia pouip^lai|iteti^« <k(

"inâladies. - - ^ > . • • - b*in.t

^ J^uidoithenirlepAinàUfneffel >• \ • %t
C*eftoit autrefois y£vetque j

n}ai% mai ntQftao|

rx'eftJe Cure qutlebank pour ffa'pdrKOiffieo»:. > • « :

^ Toufii ies JQimaiac^s de ïl^fux^ét ^ auac gr^4»

'
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ftftcs , comme Noël , TEpiphanic , l'Accnfion de
Noftre Seigneur > la fcfte du S. Sacrement, l'Af*
fomption de Noftre- Damc»ldiefte de tous les faints»

•les fcAes de la p«di«açe du Patron dcTEgUra > 6^

4U Saint titulaire,

,
quelle tne/fe fe doit faire la benediBion du pain î j .

f Âiuc m^iTei i^tiQiS^,^ fci^Qopas aux n^S%^
particultem. ^

. ^
.

doit^^m Qbfervif iam I4 dififAmn» in faut,,

kf^* ? •
• '

^ IV faut le coupper en mojrceaux égaux felonj^

gUiM^tiift dca parsoiOiens : car ^'e^^^Uf U.'figM'-

^caaion dit pata titai d'«n donner 4f> gt09 morcoaiiil
:wictSin«,5r 4t<pHi|f« aiiir* autres, & paifqu'il ttm

pr.elente l'Euchariftic , il doit eftre 4»ft»ibuc égaler

menx^ auffiv hiW' ssg^^'^ » aux.f^^Vl:il9 aux iâv

ches. / . .

^

. ,C€-4pit cAve* apris la communtpn- de la m^fCe^
Il faut en porter prernierement aux ÇGclcfiaftiquesj

puia aux Seig^urât»ij^tfX.^agiilfa^St» ou Confias »

fciaprcsau ptupie-;

Nbû encore que ce fuft au! profit de VIfg\iÇ^^
^

C'eftpourquqy il n^co faut bénir que ce qui eft ne-.

ceâairc pour ^e f^MfU ; 4|ua «n^i'^l^ > il U fau- ^

4ra dottftf<.tQÎpipaiijvt«$f
; .1 33.

Il n'en faut pas ufer comme deis viandes coni-f

muàes ; mais iV.fai^t'.lc manger ia^ef refpeéb & rao»

ihsfti»^& il n'ei) ^MH fai^e QW%çr aux;,
'

iflAUM, ttjr r^mploy« «le^ ai|G0i|.4|(ff|e pf^j|5i9fhi

t «
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De l'OfiFrande.
'

• - » ' *
*

POHtqupyfait' on Voffrandre k la mejfe }

, L'onraadc a cftc premieremeot. inftitoée

podr témoigner qu'on la commiiaiott da
corps de Jssa>*CiiKisT êc derEgUfe , & tqo'ony

veut demeurer. C'cftpourquoy on donne à baifer •

la paix à ceux qui vont à roffrandc» pour montrer
que l'Eglife Içs reçoit dâns la communion & ta

^aixde jesu^-^Chmst > ôc dans 4*9 tienne. Mais^lc^

pain que Von offrok autrefois en (îgne de rettc

communion ayant eftc converti en argent «il peut

y avoir encore d'autres fins particulières de cette

aftion , outre fa générale de cénàoigner qu'en veut
TÎm^flc «Bonrirdi^nf Vumi -corps île jbsus*
Chkist & de f'Eglife,

Car c'cft I afin que les fidclles rcconnoiffent par

ce moyen 4e fouveràin domaine de Dieu , & pro-

tffftent qu'ils eâmoént tou( de fa Hj>eratit^.

« Pour 'fèiirfilr' à leur fnfteiir quelque chefe
pour fa fubfîftance pendant qu'Us's-employc êtlX

chofcs qui regardent l'honneur de Dieu*, pt le fa-

lot des ames «'comme aitffi pour contribuer à l'ea-

fretjen > 6c à la décoration dé l'Eghfe.

Pour ^ôbrehir ïâ' remîffio« ét -tênrs pecfaw *

& pour demander à la divine bonté qu'elle vorft

fes benediaions fur les perfc^ones , ^ fur Uuis
- piens,

Gaiion^rèiéommandenc M9Cfchreftteitt4^ ptc^
fencer quelque chofe à Dieu dans |a mcfie. i. di^

j^inSt. de Confecrat e. Omnis cbrtftianm. C'eftpour-

quoy on doit exiter le peuple d'ftUer à Toffrande »

fommceftant hm cetiouMrilft 4t MubiM apofto^»

É
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jliqut t tres-faibt^ » &c de trct-grâiMtè utilité : ttcfàa*

âtotns on n*]r ë<rit contraindre perfbnne.
'

Thmfs fopes de perfonnes doivent eiUs efire nceuei k
Voffrande
" Non : l'Eglife en exdud les Catechttinenes, cèax
qiii fonc en jpeniteflce» Itl excbininimieflS, & Its in-

« teriifs deVEglife » c€bx qui font nOtoiifiéWent in(^*

mes , commt lesafuricrs , les concubinaires > ccujC

qui retiennent le bien d'autrgy iojuftement > & les

pécheurs publics.

Ils tfe doivent {Ms priver de eette aâion de ttw

ligion ; mais ils doivent offrir à Diou leur cœurs»
leurs affrétions » tout ce qu'ils ont , difanc avec

S. Bernard, au fermoil de la Purification : É^mmi^

perfeBi po/fum in fiteripc^umHsmdis ûfevtê; It n*ay p

•Seigneur, que deux oboUs ; men corps* ^ mon ame
; ^

/#vùm Us puis offrir purféÛÈêipèm on [ofrsfico de lomas^-

^ £néjMHfosnpsdêtmme£efedûitfMèrol'âfitMd$i

CS|l aprésrl?Evangile,ât le fymbole des Apôtres»

pendant qu'on chante l'Offertoire
5
parccquc TE-

Vangile plagie la foy dans le cœur par Totiie, le

(yinbole en porte le témoignage par labouehe» &
ifb^ranilc en fait parotftve le fruit parles <sifvtcs»

• T^ ijliellefJiMnierefo doit faire Ifoffrande i *
.

^

Le célébrant ayant Icu l?Offerioirc, dcCrendra aii

bas desdegrez de TauteU où ayant fait une inclin^
^

' tiliflf Mriâkî^nnftextoQ avec Ic'.^'acrc dcle fou*

^di#^re;>êc le d'iMrtiltif ay^nt prefMté le bonoett ils

,

iront tous trois à la porte du baluftre , ou le^diacrc

«ftant à ta droite du célébrant ,luy dofinera TinAru*

.ment delà paix s'il y ena > iinoa. unt^petise crobc

* J)â
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... P^. q00Ut maniere le peupU dait: il vemri.l*offraniei

Chacun doit venir à fon rang , c'cftadire le Seig-

neur du lieu prendiçrem^at.; puis les Magi^cau âc

Confuls cnfaire [es principauk » 6l après \f4)ettplfp

fçavdir Us^4|oi«im«t fc If^.gar^oM» fofuis Us |em«
,n)es 5c les filles. Ils doiymt tous faire paroiftre une
grande modeftie , ôc retei>Mtë en Leurs habits ^ en

^ur cx(ej?Uiir«i^^^r 4 vitfr la confu don il. feroit ^

qu'après avoir fait la revcreoce-à KauttU 9(^ falu^lc

celebraiic» on baifafl: TinArumenc de la paix,puU on
mift fon offraiidc dans le badla que le foudiacr^

tient $ ôc quM(tï&ttft après avokKncore (alué.le ce-

^- C'eft-.paur '9af^cr krViAsA^Ôiiatiaa véritable

* vant la parole de Npftrc Seigneur dans rÇvangiU,
qui QOu$ ôirdonne de nous réconcilier avec noftre

Îroicbain .avant que d'ofixir à ;I>i«ULaQft5ç^iiiac

'i'autd,-..^ '
; ;\ r -

.On y doit venir par le pur motif d'une pieté in-

térieure, avec charité» ^ avec.uneji^jre fpifÀcuelle»

l2ans*tta éc&t nncéfcSd'l|OoarciJ9i6ii$ eaoïnîe aujSt

4att$ tii| efprie/de gratitude» Mfit dd Kfcon9^iir«IÇt

envers, fon pafteur : car il eft bien }ufte queceluy

:qui adminiftre les biens £pmt|i&l64apevpl§^resoixe

lieluy les-tcmporelsâ - m i a- . r ^n-

' Ç*fft depuis q^'oaï^îMiUïtf»»i^jb4#WJ(
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totre fufques à la prcfacc, pafceque ce temps ap««

prârtientà l'affundr:* mais il fcrottplus à propos

que le peuple aUaft porter foit otfritide ,
'

de que U9^
Marguilliers , & chefs de Confrcmcs ne fiffcnt pas

cette qucftc par TEglifc : & que s'ils la font, ils ne
doivent pas entrer dans le chœut i parce que etl^

interrompt les dûrifks offices* ' . '
*

Dikl^MB INTRUÇTION.

Stiff Us. Autels,, les ^aiâîeaux 8c orneiis«ii»«

facrcz, & les tonfuresè '

Advis fur le difcours fuivaiit.
*

Ce q^i dit ty après de laforme éf'j^fi^ grandeur dag

Autels, des vaijfeaux omettons facrez,é/» des ton»
'

fures, fié doit pin efitt pris tommifi e^efioUm du eho^
*

fês d^une itfoiu ùhUgatiorf^ maisfeutef/mf tùntfHè deî

svis que Von donne aux Prêtres ^ auxEgltfes,

des exemples qutl eft à propos qu*ils fuivent aufafsf,

fH*ils potêrrom^ four entretenir Vuniformité dans h
dioeefe% quoyque plufieurs de ces chofes fiiem affmH'

*

bres, que l^ufageen foit diffeirekt en différentes

Egltfes» qu'il nefaut point condamner,

Des Autels, fief de ce quFy ap^artîénti .

r»T E grand autetdes Eglifes coTfRtfcfabUs doit
'

avoir de longueur douze pans,de hauteur au
'

dêfltis do marchepied quatre pans deux tiers , Ce de.

làTgeiir depuis les gradins jitfqi\'m bord quâtrè^

pans.
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pans« Il ne &uc point d*armoice fous rautel$*niahif.

il doit cftrc {olidc^ & rempli 4* snaiToiioefic » oa
'

fi>ttûnu pai dès piltiers*

.

2. Il faut moD|cr au grand autel par trois mar%
ches aumoins en comptant le marchepied : chaque

max^he dou iE^voir de tarrgeuc un p^n trois quarts».

d[e Wttteur trois quarts jde pan , & de loôgiiciir à
proportion de i*auiel

$
parce qu'elles doivent exce- -

der des devix coftez. Les deux. premieFcs marches
doiventf^ cftrc de mar£»rc, ou de pierre dure, ou de

bois bien poli : mais le marcHepted. d<^t toujours

cftre deliaift de-noyer » od de cmfpe l>ien poli z il

doit avoir.cinq pans de Urgcur ^ 5c tUdott eftre plm
long que ,rautel d^un f'sta de trois quajtts de. chaque'

cofté. s'iife peut.

^. Xcs petits autels doivent avoir de longueur

Aeufà dix pans, de hauteur quarte pans.denx tiers,'

' de largeur trois pans <i(e demy« C'eft aflêa que ces
' autels ayent un marchepied de bois de noyer, ou de

chcrnc> fans âuire^degrez. Ce marchepied doit avoir

de largeur quatre pans > ôc de hauteur trois quarts

depân : il doit excéder ramel de chaque cofté d'im
pan & deiny , (i le lieu le permeif,

4* On doit mettre fur les petits autels un gradin

d'un pan de hauteur> & niitant de largeur, qui doit

cftrej^einç, ou dore & aux grands, autels on en
peut mettre deux on trois aV plus,qui ayent chacun
un pan de largeur » afin qu'on pûifle mettre defsos

aifcmcnt la croix & les chandeliers. Il faut prendre
garde que les gradins n'enapefchent pas que l'autel.

n*ait la largfiK marqué cy dcfiiis : c'cft.pourquôy

.

quand on met plulieurs gradins il faut ^uc l'autel'

ait pïus de largeur à proportion.

• 5 . L'autel portatif, ou la pierre facrée , 'qui fert^
au dcffj^ut jd^un amel confaci^ » doit eftre de picr«*

* ter
I

• . »
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Db's Autels; ëif.
re dure , ou de marbre. 11 faut qu'il ait de lon^
gucur deux pans , 6c de largem un pan & dctnjr
auinotaf , de deux doîgs d'épaiflêur. Il faut qu'il y
ak'ttii feptelchre«ou un peti»trou au milieu du bord
de devant , dans lequel il y ait des reliques des
faints Martyrs mifcs par l'EvcCquc » & qui les y aie

eachcttéea. Que fi >€« km^ eft rompu., l'autel a
perdu Ta confeeratioo. Cet autel doit cftre eocbaffé
dauf lin q^adre ou chaflis de bon bois t comme de
noyer • en forte que Tauccl excède le quadre de
répaiflTeur environ d'un cfw blanc • afin qu'on lo
le pniiTe dtfccmer. Il faut le couvrir d'un« tosb
çirée » ipri fott douée fur le chaffls ; èc l'enchaflêr

dansla'taMe de Tautcl environ un dcmy pan prO^ * '

chcle bord de l'autel.

6. 1/auyl Toit grand foit petit» doit avoir un
voile, ou parement d'étoffe» un peu plut lohg que
l'autel de chaque cofté. Il doiteftre ctouéfurun
chaffis épais d'un floigt : ce chaflîs doit cftre plus
haut que l'autel , pour cftre retenu par le marche-
pied* Il doit y avoir fur ce parement t}ne frange de
îbye de Ta couieut enviréa- un pan proche do haut,
d'un tiers dé pan de largeur, qui règne tout du
long. Il doit y avoir de ces paremcns de cinq cou-
leurs , comme des cha^fubles» afin d'en changer fe- i

lonl'oiEce. ,

7* Il ne faor point de corniche de bots aux aa«
teh » leceremoniardcs Evcfquesliv. chap. la.

Irdefïend.

S. L'autel doit eftre goyvcrt de trois nappes be^
nites par l'Eveique , on autre ayant permiffioç,

^ SUes doivent eftre de Im * ou de ehanyre : celle de
de^Tus doit eftre blanche fans rayes bleiies t ôc doit

couvrir tout l'autel jufqucs à deux travers de doigt

du bas de l'autel par les deux ,coftcs; : pour
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ipuv U deflus de» Tautel $ & mefise dans« iè^

lieux pauvres ce fera aflcz d'une plice en deux

,

pourveu qu'elle couvtcitout le dcflTus de l'auceL II*

feiit attacher pcopiemeac la prèmieire nappe avetf>

dcB'épiiiglts.'' • • '
•

'

' 9^ «Uf.faiit 411 deflus Taiitcl 'ilèl^ tableau

largeur peint à Thuile , & bien fait , principale-

^ fi'c-eft un crucifix. Il n'y faut rien mettre d'indc-'

cent , ny de coa&rake à rhiftoife* Aux grande ail^

téh » il fiudroic utt fclable peint » (ktlorév \ .

* to. Ildoiry arvmr fui* châ'qfuetmtel uà crucifix!,

tti teliefbren fait, encore qu'il y ait un tabernacle,*

êc une croix v cpeinte , ou taillée exi, ho (Te à la por^

. te du tabernabte. Ce cructfij^ doit eftfe pofé eti^

. lb*t(Bf*<|<ie foil pied*foità la hautror dfs cKtaile«

Ueçs . 6c qu'il paroirfc toutaftit au deflus d'eux. U
doit eftrc bcni , comme au{ïy toutes lcscroijc> &
k$ im.iges iqui fontdans^ks ËglKes.

' it« Ontioitmett^ à cofté de ce cruciâsÈdeusif

tkattdtftiers-bieti propres «• Ce de €gure eeclefiàfti-

«Jne.c'eft adiré qui foient differens de ccux qui fer-

vent dans les maifons particulières. Aux fcftes-do

féconde claflc , de tous les t)imattches de raunée
fl'fmt ifuatre cbadcliers fur le grand autel $ êt fijf

, aurfeftes de première claflc. Quand il y a plus de
deu^ chandeliers . ils ne doivent pas eftre de mef-
me-hautcur 5 mais.il faut que ceux qui Ipnt plusr

proches dç la croix /oient plus hauts qùf lè fc^/

candi • Bc ceu!l-ey que le^ deux' derniers. ^

12. On dôit mettre ful^Taut^l autant de" cban^JT

dcîicrs qu'on doit allumer de cierges aux grands'

offices f de non plus i partant il n'en faut que:deju»

atDT fouies ordinaires^ C'eftaâeim ton^temps-ët
dirui^. chandeliers ^r les petftef ausefe, fi c^ n^ttt

' • au
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an jour de la feftc du Saint dont l*auttl porte le

•nom » q^*on en peut mettre davantage.

1 3 • A chaque chandelier î) doit y avoir an cier-

ge de cire blâoche* -Ce n^eft qu'aiDi offices des étU
funts, & aux trois derniers jouts de la icmaine

fainte» qu'on fe doit (ervir de cire commune, ou
jaune, encore faut- il ejtcepler les raeffc«( da Jeud]^

du Samedy faiar.

14. n fettt (br ch4qtie autè) Me carte qui »*ip*

ptWc Te igitur, o\x le Canon» que les rubriques dtf

MiiTcl appellent, TabêiUm fecrnarum. Le caraâcre
en doit cftrc un peu gros. afin'qW le Prctrc y putflo'

lire commodémeert. Elte .peut eftfe tHrichle de
quelque belfe cattoûcbe attfO»r. Elle fé met au3&

pieds du crucifix.

1 5* il eft à propos de mtttre au coRé de r£vaa-
gtte'unrcarteqeicontieuaer&vangilc de S. Jean/
Ces deux canes ne doivent eftre fur* Tautel qu'^u
temps de mefless,5c npr^s qu'elles fent achevées on
les doit odcr, oii les mettre en loue qu'elles ne pa-
r.oifient point.

1 6. Au temps des^llieffes il faut mettre dû coAé
de' TEpitre ttn.féul couffin de ^kujspattt au plus de
longueur» & d'un pan 6c demy de largeur. 11 doit

eftre rempli de crin,oirde larnc, ou de cotton, cou-
vert de mefme éiofte àc de mefme couleur des pa-
rement du îoffr» On y peut of^tcre ao^t qedatre-couift

quatre faouppeside fc^t deU cpe^eur d^e \û gemiture
du paremefts.dt autour urti paiTement, ou une petite

broderie. 11 n*y faut poini de croix au milieu, ny

autreornement. On ne dort point fe fervir de PuU
pitre finoti par neceffitéi qiladd on a la vetie-*

iaîTe. Les^oetfes eflant acbettetf oo*dtrit rappoàer*

le coudiQ à la facriftie.

. ^7. Il ydoit aYoUaumefmccofté dcTEpitre uu
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clian4^Ucr avec un cierge de cire blanche , qui' ait

environ une canne de bauceur^ ou bien on l*âftaw

eheta à la mufailVe da mefiHi: <oA£ 11 doit tûtt
peint» & doré. On doit allumer le cierge un petr

dcvant rélevatioq, de Téceindre après la coroitiu.

nion. Aux feftcs folcnneUes on eh peut mettre àcuTC

de m^fme façon & grandeur. Tua du coAé de VÉ^
pitre, & l'autre du cofté de l'Evangile^

i9. Les rubriques du MiiTel marquent'que let

burettes doivent cftre de verretOti de criftal
^ parce*

i|u'on y diâingue mieux le vin & Teau que dans*

celles d'écain^ ou d*argeot» tt qii'aiifli on les peut
nteux nettoyer. • Ces deux- iiurestes doivent eftro

égales, Se (eparées Tune de l'autre. Elléf doivent
tenir un demy verre chacune, afin qu'il y ait du vin

& d» Teau qui ceAe. Ooicur peut faire deux petits

. coavercles bien {KOpres^ o» le cottvjrir tout denr
4*une petite palle.

19. Le ba(fin peut eft're d*arg*ent, dVtain, de

fayance,ou de terre verniffcc. Le fond en doit eftre

plat, afinque les burettes puiiTent tenir dediaai»faaf

dUnger de combe'r.qoafid'On.le» pottcra.

20. L'elTuye* mailla ouh fervhme qui fert anZ'^
vaboi doit ci^re de toile blanche , & médiocrement
fine ; d« quaue pans de longueur , & de trois panr
de largeur* On peut mettre à celuy qui fttt auit

filles folemarUes une petite frangfe» ou une defttetto

de fit' aux^ deux bouts. Il ne faut jamais rattachée if

^ l^autcl , ny le mettre deflTus | mais il le faut porter
avec le baflîn.

21. Il faut qu'il y ait dans le dniir du coft^ de Vt^
pitre une petite feeeftrt ».0tt ont niche garnit-dei

jnarbre.ou de pierre dure, bien travaillée, à quatre

pans de terre au plus : fa largeur & fa profondeur

.doivent eftte d*iin pan demy » fie fa hauteur de

deux*

Digitized by Google



4

Dbs AuTsrs#
deux pans 5c un quart : fa hauteur doit cftrc divifcc

en deux par une (eparation de mclme matière ; it

baf fcrvira à recevoir l'eau du Lnvsibo e*eft pour?»

quoy il y faut na trou d^nn pouce en quarré.qui aie

un tuyau qui côndutft l'eau fousM iondemens de
TEglile* Pour le haut de cette niche il Tcrvira à*

mettre le bai&n les burectesi 5c l'ciTuye-niam pen^
daor la mefle.

32. Au deÊ^ de cette niche on mettra du cofté

. l'Epitre une petite taHte * ou une credcnce , for

laquelle il y aura une nappe qui couvre le devant
& les deux codez iufques à terre » fans parcmcns»

, tableau» iryautces'Oroemens. mettra deflus lo

baffin» les blsrettasi & reiTuye-main) & dephis iVy
faut mettre une petite cuvette de fayance , ou de
terre vernifTce • dans laquelle on jettera l'eau dit

baifin au Lavéïbê » de les tneiTes eSaot acbtvéea od *

j^tera4*eatt daos une pifctne.

. 2 1 • Au ^and autel àn doit mettre Une creden*

ce |j(ins grande du codé de l'Bpître pour la grande
meiTe : fa longueur doit eftre de cinq à (ix pans : fa

largeur <^ trois pans au moins -, 5c fa hauteur de
Quatre pans flc d^iny £ilé doit eftre couverte d^utif

^mple naf^ptf pardevant 5c autour , fans parement*

11 faut qu'elle foit au dcflfous du fiegc oâ s'aflît le
^

célébrant avec (es itiiniftres pendant le Kyrie, Glom

fisA.Cf$dé : 5c on la doit ofter après la me(fe.auâi

-

bien que celtes des petits autels* Biles né doivent

pae eftre'tollarersi^és a Tautef» mais regarder le tpm

ftc de l'Evangile.

24. Au deifus de Tautcl il doit avoir un daîx qut

^SMiVfa j^iQittC i'autei le le maccbe-pt^d. Il doit eftre

4e metoe conteur que l.e^ pareuiNMis de TauteU s'il

fil peut* avec' jMiejerépîfie de (bfjs autour» largje d^ijn

déoif^pan.
t:t % 2'5.SUT
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z$.SarIes dcgrez & le marche^picd chi grand

amcl ily aura, s'itfepeur, un tapis qui les couvre

entièrement pendant la mcffe , &. les divins oflSccs.

On pourra auili mettre un tapis fur le marche-pied

des petits amell. . . •
.

' 26» Il faut une clocherte pour Tonner au *$M(lmt
& aux deux élévations. Le clcrcue la doit tinter

que deux' coups à chaque SanâtUs, Ôc h chaque élé-

vation neuf coups, c'cîl à dire trois coups quand le

Prcftfe le met àgenoux, trots quand A leve.i'faroftfc*

6ctrois quand il la tepofe fur l'autel j êc de mefine
du calice.

27, Il doit y avoir proche de l'autel du codé de

, PEpitre à q-uatrc pans ôc demy de terre un clou

d'orée ou enrichir > pour y attacher le bonnet dut

Preftre qui dit iinemeCe privée f car if kt doit pat
mettre fon bonnet ftft I^aixcel, & iV «ft adieux qtt'îl

ne le mette pas non plus fur la credeiYce^ •

28. On Âcetra au coftc d« l'E pitre deux baguet-

tes. .11 y aura à Tune de la petite bougie pour sUlu-

Mer les cierges de l'autel. & à V^vltn um ëtdgnoie
pourlifS'étetndre. l\ fàat tooloirr^ cotmnenccr à

allumer par le coftc de TEpitre, & toujours par les

cierges plus proches du crucifix, & au contraire oa
doit commencer à éteindre par celuy qui eft duco»

. fté de l'Evangile» le plus éloigné du crucifier. Il

fattdroir qu*il y cuft dcux de ces baguettes de ehâw
que coftc du grand autel» afînque deux acolytes al-

lumaiTcnt ks cierges en mefmc temps , \cs étci^

goiflent enfemble.

a^i'Ôutrc CCS chofes qui font deiieceffité; on
peut encore mettre fur TaoteL principalement aux
feftesides reliquaires, des tableaux, ou des images
en relief» & quelques pots à bouquets : mais il faut

bien prendre garde de n'y rien auttie de profeotr
00
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DesAutkls* 6zi
ou de fcculicr. Le Prcftrc doit auûTy éviter de met-
tre fon mouchoir fur l'autel, fa calotte» fon eltuy à

lunettes» fon bréviaire^ le rituel, la boiftc aux ho^ ^

ftMtf & aotm chofcs rcmblables.

\ M. Il doit y avotf devant chaque autel un ba«
luftrc de bronze» de fer, de marbre» de pierre dure,

ou de bois» qui fepare le peuple, ^ l'empefcbc

d'approcher de T^utel : fa hauteur doit eftredc

finqà fiir pana il doit eftre fcrrë principalement

par le bas, afinque let chiens n'y puilTent entrer:

il y faut une porte au milieu, qui s'ouvre à deux *

batcans, & qui fe ferme par dedans avec un ver«

-

loiîtl» ^ une ferrure ôc une clef par le dehors^Dana
les graadea Eglifes il doit y avoir deux cannes» oa
plus» depuis le dernier degré du grand autel juC
ques au baluftre. Pour les £glifes parroiiïialcs 5c

principales» il doit y avoir huit pans. Quand auXi

petits ^tels» il fcroit bon au(E q^'iljr euft unba*
laftre, <lana lequef le Preftre (bit ayec le aiiniftre»

qui doit avoir foin ^ue pcrfonajin'y entre. \' '

Des Vai09ftiiir factez, 8c autres qui les
^ accoaipagncata \ ,

I. T E calice doit eftre d'or, ou d*argent : 8*il eftr

JL^ d'argent, la couppc doit eftre entierem^C
darëe par le dedans . Il faùt qu'elle foit plus étroite .

au fond, altànt toaiours en élarg;iflaot jufqoes aïk

bord»qui doiteftrrplus mincrattx extremttez. - '

,

2. Le nœu du calice doit eftre uni, ou aumoins

fans fa<^n qui incommode en le tenant après la

conlecration. Il doit j avoir fiit le pied du caliça

«ne croix gravde# oiais aon des armes. Les idiltcei

doivent eftre aumoins de deux marcs d'argent. Il

faui^u^iU foicat.coAfacrez par rEYefque a|ii& bien
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éz% Des Vaisseaux sacrez.
que les patènes 3 ôc il ne fuflît pas qu'on ait con^
facré le dedans. La hauteur ordinaire des calices

doit cftre ât neufpoucH fout Ui petits^dc onze o^'

'douze pour ics grands.

t. La patcnc doi^ cftrc de mefrar iMtWrè que le

calice : fi elle cft d'argent elle doit eftre entière-

ment dorce par le dedans, fads aucune gravjjrc» ny
Croix, mefme par ledehors • mai» elle doit <cftre

(ôûtt uftie» Il faut qu'ëUe (éit on peu roncave par

te dtedànlv di Iti grand'evir de- rottvtrtiire du calice.

I^t calice àvèc la patène (jloivcnt élire envelopez
d'unt coiffe de linge bUiic , & mis'dans leur eftuy

dptës que les melTc^ font (jiites. LÎ p'at^ne doit cftr^

pfiopiorcibnnfSè I lis! gIdàdMt du ctiicé , k\A à dm
db fix ou huit pdtiv^ft ^ éiaÎMire;

4. Lk tiboirc pour confcrvcr le S. Sacrement
dou cftrc aumoitis d'ârgcnt doic par le dedans;
ÏOù pied doit eftre d'un deAiy |g|n de hauteur : 1^

âni)>^è hà^te à la pYbpôVrMh de 61 grandeur.: le

fond de la éôuppëM f^étu ji^levéfOil'r fnrendre plus

facilement les hofties quand il n'y en a plus guère»

5c afin qu'on le purifie plus commodément. Il ne

^ut mettre dans la couppe ny corporaux, ny toile

cmpefee. Le coûvfîrcle du cibqire doit cftrc feparç

^c fa couppe, «KrfcfiBrm^r bieh juftéfiiclfty irn forte

néanmoins qu'il fe piiiSe ouvrir ai fçmen!. II.doit

y avoir fur le couvercle du ciboire uite croix pro-
portionnée à la grandeur du ciboire, ht moindre
ciboire doit cftrc dWmairc d^ai^g^r. i»c cibirirc

éeit leftre beni fcatentlnit;- $a bâoteitr peur jl\>rdi-

nhirè doit eftre de tienf poruces-, trois pour la coup-
pe > & fix pour je pied» le diamètre de la couppe
ifera de cinq pouces^^k^celuy du piedL à.proportion»

Il le faut obttvrir d'un vcKlc-ien forac dW petit pai*
*

yiUon» qui foit (^oac riche ^ofle blaoche» 2|«ec une
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frange autour» cordoa de foy c pour TattachcT

^'il cft bcfoin.

5 à Od doit rCAOuvellcr apiés quiiuc iouu ici

Jiofttcs , &i>ien parificc le ciboire , prenant gyde
que cdlea qu*on y remettra foicAt aonveHein^ilt

faites» .

6. Il faut de plus une .boiftc pour porter la com-
anunion aux malades , qui foit d'argent dor^ par it

sdedans» Quand «n ira loin en un lieu difEcile^

iellc»re potirra mettre dans une^iouifede foye bUMi*

che qui fe pendra au col » & s'attachera avec des

xordons de Çoyc : cette boidc do^c cAte jbenîtCj

veomme auflTi le aoiiTant du foleil.

7* foleil poarespofer le S. Sacrement dak
;iiftre d'argent : la JiaiKettr du pied des plus, petiu

doit eftre d'un pan.Le foleil doit avoir deux criftatgc

d*un tiers de pan en diamètre » ou plus > afin qu'on

^ puifle mettre commodément une grande hoft^»
qui fera pofée dans un petit croitfant de mefme mi^-

' jctere , mais ta^foiirs dor^ L*un des criftanx lera

attaché au foleil par une petite cîiaifnette » comme
le couvercle d*une montie» & fermera avec ua
^cit crochet , pa avcjc uae,petite broche d'argent

auffi attachée ayeyine petite chaifne. deflos du
ÛAM il faut 4|tt^ilf ait une croiic,i^ui paflc les rayont

*' du foleil de ion travers. Le folcîldoic cftrc aumoins
4e deux marcs d'argent. ,

•

/ f. La boifteà mettra leaffandtcs ^ofiies doii

#ftre ronde » Ce am pea plvrj|t^nde iqut tes. bofties*

Elle peut eftre d'argent , deftrblanCf de cmm»
de carton ou de bois t garnie par le dedans de tafe«*

tas blanc , ou 'de toile fine ^ 6c par le dehors enri-

4Bhied'éco$e de fofe de broderie. Il £iik mec*
iHc dMS eeitik bqifte uneUmc 4ftfiQV^bt

«a »

fouverte d'un tafecas blanc , pour terne bbfties

\ * '
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62^ Des VAIS5£JiUXSACRB2«
en eilnt. Il faut prendre garde de ne poinxcenir les

hofties dans un lieu trop humide , & trop fec j & ne
point fe iervir fie celles x(ui. font uop viei.Ues^

> ' 9»' L'cncenfoir peiit eftre d'ai^ent, pu de Ictoii;

jII d^ott avoir quatre chatfnes » 'dont trois auront
de longueur quatre pa ns j la quatrième 1 qui tient le

converclé d'enbas , doit eftre un peu plus longue :

4>odr le petit couvercle d*enhaut • ou plaque qui

tient.les xhaifnes» il y doit avoir en dcfai^s deaar ad<»'

-ttcaux-' Ton quf'tienne à la plaque noefme » . & eft

•immobile , l'autre qui tienne à la cliaifne tachée au

.couvercle d'enbas pour le tirer en haut. On fc fcrc

de deiyc encenfoiirs^ feulement aux procçiCons du •

S:-6âr'cremeiit,^dc de qaejque inligoc Relique*

^ 1 0. naûet^te* ient eftre de la mefime matière

que Tenfenroir, avec fa cuillère. Elle doit eftre aC-

rftz grande pour tenir ce qu'il faut d'encens pour

Ja^proteiEoat âc latneif^t (biemnoUe^; £llc doit cftr^

^d:on <:fomy pan aiimoins va7es.ua' fiij^eaci^ate» Û
Mti^j que 4a moitié de la navette iqui.Vouvre. La
^>cuillc^e eft un peu moins longue que la navette,afin

qu'elle fe puifle mettre dedans:..11 ne faut pas

;i|u4elle foit a«c^li^e^ afinqu'^on la piiiÛè pxcfentfff

^ttefcàvCeméntk' ' u .-

<i'(oI1l. L'encens^donton fe fert a t'Eglife.dOit.eftfe

*jdc boniic odeur,& fi on y mcflc quclqujé autre naap-

ticre odoriférante , l'encens doit eftre toujouis en

; plus grande quantk^Jl doit eftce onpeu cafTé avant

.<qiifjO]i! le tatttt dans la navctM;^ iaaisilœ faut paf

/t^oMl foit enpôùdrerV. •
"

. 'J'

-

12. Le bci\irier doit eftre d'une forme ecclefiaf-

tique , afin de le pouvoir porter pour rafperfion

deVeau benitet pour les offices des iBQrts,& autres

6ccafîon$, ' H peut t&xt d^argcatb^ ^d'^MUA ou
de Ictoq, . -

,
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Des Vaisseaux sacbbz. ézjf.
1^ , L'afpcrfoir doit cftrc d'argent , d'ctain , de

Leçon, ou de bois tourné » avec delà foye de pour-

ctau» oudupoil de loup, de longueur prés dedeuiC

fftns V ou ktcn s'il eft d'argent, ou d'^^caîa il peut 7.

^voir au bout une pomme avec de$ trous, dans la-

quelle i€ra une petite cpongc,

.
r4. Il faut avoir un ou deux vailfeaux d'^cain»

de Ciyancet ou de terre verfifTée, pour fervir à U«.

vertes eo rporaux » les pâlies » les purifica|toire$ »

comme aulfi les calices, & ils ne ferviroot qu'à cet

uffigç.

15. Au lieu où I*on fait des hofties il faut ua
vaiffi^an d'^raio, pu dt terre vernilTce qui oe ferve'

quç fo^t cela.

1^* L*inftrument île U^at^-doit eftre d*ot d*ar«

genç , ou de broderie , avec une image dévote du
crucifix, on de quelque autre myftcrc- Sa hauteuj

ferii .d'un dcmy pan.; & fji largeur d'un pouce

flQiptns finiflant ende^y rond p4r le hautjl doit a-,

voir ^ar derrière une petite ance pour le tentr,a la*

qiielle on attachera Tm voile de (a cpqlepc de )*of-^

fice.sia joMr pour l'cffuyef.

Des Corporaux , Pâlies , PurlficatoîrcSi

^ tîjobrfcs, voiles ,& attires orncmcns " •

\i ^9ur ]es ay tels pour TEglifc^

:r'^T corppraux doivent eftre ^e.fine toile

, JL> lin bien blanche, qui ne. foit point clair^
.tranfparante. Il n'y - faut point d*ouvragc de fil.

Que n ony. roec une^âeAtelle autour, elle doit edre,

foet p^iK...Paf#çKlfa à deux^doigs proche di|,

bord'dejdevanti l^^fidroit ou le Preftte baife t'aui*

«iliÇ4ÎwnicRîtaMfiP^itc xiqix faitç à l'cguillp



_ « «

Élé Les Côrporaux. Paiies.
« avec de la foyc ou du (il blanc, de cette figure f •

Qa doit plier les çôrporau?^ en forte <|tie toutes les

€lttreniitc2 foient en dcdams^fif MparoiflcDrpoittt.

Jl les faut cmpcfcrr afin quMs (t plient arifément, &
fe tienent plus fermes. jLa longueur des corporauX

^oït cftic de ideux pans ,1k dem^ en quarr^é.
'

^ LespaUe» dofvcnt efire de la roefme libile

que les corporaw^ : .leur grandecir 'fera dt tfoîi

quarts de pati'^én quarrié : elles doivent cftre doii^

blccs avec un carton entre les deux toiles. Il ne

. fauv^mettre deiTus lcs pâlies nyitpffe, ny croix, ny

^âsftgtw Elles ne doiveiit pas. avoir de dentelle au-

tdttiTf au il faut qo^elléTQit très petite ^ mais feuk*

.
' ^ ment quatre glands, ou quatre petites houppes auir

quatre coins» afin de lés prendre plus aifiment.

( ' Biles doivent cftre bénites avec les cetporauJt,
. U

^utieftrc foudîacre annuoins pour les touclier.

3. ^es purificatoires doivent eftte de toile bl^iii-

jchc ny trop groffe, ny trop fine : leur longueur doit

eftre de deux pans aumoins^ leur largeur d*UQ

pan & un quart. Il les faut plîer en trois. Ils doi*

vent avoir june petite croix fiiité de fil bleoàu mili*

eu • & un petir otlet autour fans-padement.

4. Lesbourfes des corporaux doivent eftrc de la

mefme ctoiSe par defius que les paremeas > & par le •

dedans elles doivent eftre garnies de toile fine &
blanchr, avec un fort carton jentre deux. Les deuit

jbprds feront garnis de galon ^roit> revenant au

.

'
' pa(Iert>ent des ornctftcns. Elles feront fermées par

Us deux c6ft6? avec deux pointes de tafctas de la

" ' mèfittt coiileur. A l'ouvertui;fà il y aura un bouton
Uhè' gaftca pôlir les fermer. La largcnvr de la

iMMirik f^ra «Tttif ^aA 5 ^ la hâuteuf atora tili pouce

^àtantà^t. Il doit y avoir deflus la bourÇe une croire

|^it« dt bfd4«ne ^ 09 ^e oaflctetittt ^isiojit ^ longue
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PuRIFICATOlKtS &C. éz'J
de trois quarts de pan & plus» & le uavcrs d'ua

'

demy pan £( plus»

S* ^oAt du cdicc doit cfirc d'étoffe de foye

dt la couleur des ornemens. Il doit eftrc de trois

pans en quarréi en forte qu'il couvre le calice de
tous codez. X/oft peut mettre un pcti.t ouvrage df
4lroderie plaxtc au bord i

mais il n'y Sam ny croix»

ny autre ligure. Il doit eftre doul>;é d*un tareras» èf,

bordé d'un paifcmcnt, ou d'une petite, frange de
Ibye, d'or, ou d'argent.

. I>^ns les Ëglifc^ où l'on f^i l*o^ce folenncl il

^lit de voile» pour le fo^dtacic t <|iiandil tient

patène en la mtSt folenncllc. de dut pani de Ion*

f;ucur, & de la largeur de l'ciofTe , des quatre cou«»

curSf ft^avoir blanc, rougc> vert & violet : ils nVa
^ut point de noir^ car on ne s'en Icft point jkiJûf.

saei^esdes deifums» ny 4e vendredy faint. Ces voi*

les doivent eAr» d'école de foye» bordez , d^unft

dentelle» ou d'une petite frange» & aux deux bouts

avoir de la frange de la largeur de trots doigts.

Pans les principales Eglifes, il en faut un autre"

jdc lamefimc grandeiyr» qui foit blanc» Qc plus prc^

cieU]t, ^Q^î mettrt fur lesiépaules du-vclcbrant» qui

dpit porter le tre^' faint Sacrepient en procedîon. ^

6, Il doit y avoir dans les Eglifes parroiffialef

un daix pour porter le S. Sacrement aux nyaladen^

4^.cifif à ^ pad^ d^longueuf de quatre panf

PM pj.ttsdte4argiKii^< Les pentet doiveiit avoir-ii^

pan & demy de hauteur, la frange compriie. Biles

doivent eftre d'ctuifc de foye blanche. Il y faut dcu|C

jxacons peur le ||on^ de cinq à fix.pans de bauteilir»

gjiKftifis de meiteif -dt^A quf le df^ix» ^'iU . Ht ffè»%

peints, oii doresi^ l u
"

; Outre ce daix 11 doit y en avoir un autre plus

gtftad^aYtc qitaif6^ia%iH|; b^oos^.^yiSA lik i^D^Ut^
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ézi Dçs CoKPORAux, Palles,
des EgUfeSi pour fervir lotfque l^on poîtcra le fatttt

^acrèmctic enproceflion.

7. Il faut avoir des voiles, ou des couvertures

pour les croix* ^ les images au temps de la pafliont

c*eft à dire depuis les vefpres du Samedy de la paf-

ûonp iurqites à' la veille de FafqiiQ après Teaii be*

iilte« Ifs peuvent eftre 4e camelota ou d'autte érolFe

de couleur violette, fans aucu.ne figure,, ou image»
croix, 9U autre inftru-mens de là paflion.

g. pn dpijc avoir en chaque ^glife un poiflet^ ou
lin djfàp des'inorr^ de velours , ou de damas; ofl de
drap noir» avec une erOfX' blanche au miliett d*aa
pàfji de largeur, qui divife le drap en quatre parties.

Il ^ourroit eftre de quatorze pans , ou environ de

IdngueiKf ôc de dis^ pans ue largeur ; 5c eftre bordé
d^unc petite frange de foye noir6 dft blanche, 8c dou» »

ttlé-d'ane coile rtoire. Ou bêufacafittâ^ec des houp*
pcs ivoires & b 'anches aux quatre coins. îl n'y doit

avoir avoir autre orai^itfeat; ny çtoix, ny oiTciiieas»

ny armoiries» • ; ^

i\ "9. Outré ce dfap des morts H en éàut un autre
pbar 4es repubores des enfaM au defibus de fept

a^s. II peut eftre de damas, ou d'autre ctofFe blan-

che, d'une canne, ou environ de longueur , & de
cihq à fiy pans de largeurt' avee nn^. petite Irange
autour.. »

^ to. Eti chique Eglife parrbiffiale il doit y/avoir
?me baniere de la couleur convenable au Patron de
ette Hglife. Elle doit avoir neuf ou dix pans de

jbauteurt 5c fix de lâifjgeUT. L'Image du Patron doit •

eftre mireaa^miliêàen broderie. La banierof. doit
•Aeède ratin, ou dé damas, ou de tafetas, ou de ca-

melot, doublée d'une toilci ou d'une ctofFc Icgcre,

bordée autour d'un petit molefde foye; & par le

j^M il ilotc 7 i?^if*tiil« frange'^ 4|«at|f doigts. Lf

I
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b&ton pour la porter doitcftrc d'anccaaac & de* •

suie de longueur;

Des orncmens du Preftrc, & des autres •

minières de Tautel.

1. T £ furplis doit eftre de toile blanche^ & bon.
JLv ncftc. Les Conciles veulent qu'il dcfccnde

jufques à mis-iambc» infra médias tibias : il doit âu-
snoins defcendre lufques audeflbus du gcnouil. Ils

dépendent auffi qu'on y mette aucun palTcmcnt de
prix» ou autre chofe qui* reflente la vanité. Ôn doit

attacher à rouvcrturc du devant des cordons Cm»
pleSi ou une agrafFc pour le fermer. '

2. L^àube doit cftre de toile blanche de lin/ ou
de chanvre» qui ne foit pas trop grofliere. Elle doit

avoir communément fcpt ou hnit pans de longueur.

Il jt faut uneagrafTe, ou dcûx cordons pour l'atta-

cher par le col. On y peut mettre un petit pâflTc-

tnent au bas» ôc faire quelque petit ôuvrage autour'

du col , & au bout des manclies è

a . L*arott doit cftre de mefnlke toile q^ue TaUbe,

long de trois pans , 6c large de trois pans & dcmy.
Il y faut faire une croix de fîl de deux travers de

doigt en quarré, à un demy pan proche du bord
entre les deux cordons. Il faut aux deux coins de
devant deux cordons decinq à (ix pans de longueur

chacun, afin qu'on les pulfle attacher devant la poi-

trine. Il y en a qui font quatre œillets aux quatre

coins» pour changer les cordons quand i'amit eft

fale d'un cofté : en ce cas il faut que la croix foit au;:

milieu.

4, La ceinture, ou le cordon, doit cftre de fil

blanc, ou de foye» de la couleur des orncmens. Ion*

gttfde douae pans : il y faut des houppes de fil aut
tjttre-
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. cxtrcmitez d'un demy pan delot^gucor au moins. H'

ne faut point de cordons à la ceinture pour attacher

r^tole^ parce qu'il eft du dans les rubriques dti

MilTel qu'on la 4oit att^chti avec ks eil^remitez dt

la ceinture.

5. L'aube, Tamit > & la ceinture doivent cftré

benijt par rEvcfque, ou autre ayant permiflïon. lit •

pjerdent leur benediâion quapd iU font notabU-
mem rompus» ou qu'ils ont perdu leur fbrme,com»
fs^c (i on changeoird'e mancne àTaube.

6. La chafube doit avoir de longueur par dcr«

riere fix pans aumoins , & par le devant un tiers de

pan moins» Sa largeur par derrière doit e^re de
' trois p^âins & demy» de p^r le devant de trois pans auf

bas^ éc v;rrs ta pôitrinje au plus étroite itux pans'

, un quart moins , la croix étant comprifes en toutes

cesmefures. Li croix aura au plus un pan de lar-

/" ^euri^ la longueur de chaque croifon un quart'

de paA moins, fl faut que la cb^Cublé (oit borçlé.e

t^out autour d'uii petit molet , ou aumoins d'un ga-

lon 5 & qu^ellc ait deux cordons au dtdans par le

devant , de cinq^à fix pans chacun pour Parrcftcr.'

Selon Tufage de ivome la ch^^fui^Ie à la croj^c.au de»

Tant , & la colomne<lcrriere t niais eil Frapfç ç^cfk

le contraire.

7. L'ctolc doit cftrc de merme coulcui: & é-

(ofFe » que la chafuhle » longue de traize pans , lar*

4 ge de plus d^iin tiers de pan $ ou de (lie doigts : les

V
" pattes doivent ;|voIr un paii par le bas j dc,autant '

de hauteur, il y faut trois croix d*un paflTement

étroit , chaque croix d"un demy pan en quarte.

Aux deux extremitez de l'etole il y aura une frange

de trois doigts de largb

PoifV rétole dtt^ Diacre il y faut mctj^e.^eu^ cor^
dons » ou un bouton avec un? ganfe « pqur Tar*

reftcr fous le bras droit. ,
«

m

1
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Des ORNEMENSliESpRESTRE$.
t. Le manipule doit f(Ire dtmm$ùlàt étoffe qu»

racole 9 & la chafttble. Sa longMCur doit fftre ilf

cinq pans, fa largeur comme celle de Térole. Il

. doit y avoir trois croix , 5c de la frange aux cvcfe«

mitez, llyfnur im bouton qui l'aricftc ou bien .

deux petits cordons d'un pan de dcmy de long»
coufus au milieu en d^dana » avec UrqucU oa Tat*

tacheta au dcAous du coudis*

La chafuble , Tctolc , 5c If manipule doivent

eftre.benis parTEverquc» ou autre ayant permif-
fion.

9« La dalmattque , ou ta tonique dn diacre doit

avoir de longueor cinq-è^ fix pans, 8c de largeur par
Tes épaules deux pans de quatre doigts, ou environ: .

fa longueur au dclTous des manchcs>dc jufqu'aubaa

doit eftre de quatre pans : les niancbcs doiveat

avoir un pan 8t demi de large ^ & defcendre à quiu
ire doigta dëf poignet , 5t'ne (foint eftre' çoopcef t

V mais fermées, tes bandes de devant & de derrière
*

font larges de trois quarts ou d'eux tiers de |)an. Il

fautmettteà l'ouverture , 5c à la manche du coftd

gauche , ûoe frapgie de deux ou trois doigts de lar«

g^ur) 5c au haut l'on met des cordons de foye avec
' Tes houppes des deux coftez^ pour fermer la dalma-

tiflue fur les épaules.

La tunicelle du foudtacre eflf fem bhble a la dal-

matique » ettepré cette frange du coftc gauche qui

ff*y eft pas ! 5i: de plus la tunicelte doit avoir lea

manches plus longues , 5c plus é'troittes que la daU
matique. «

lo* X#e pluvial «ou la chappe dOjit al'er^ufquff'

k'un travers de doigt de terre de tous coftes. Sa
longueur ordinaire eft de (ept pans par devant Stuif',

pan moins piar derrière L*orfroy , ou la bande

qui rcgnë tout le long^fur La devant t doit avoir un'

. paA*
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Des oRKENfeNs DES Prestres.
pan de large. Le cbapperon doit avoir deux païis

^demy de haut : mais s'il eft attaché au de0u8 de
Torfroy , comme on fait ta quelques Eglifes » c'cft

aflez de deux pans. Il faut même autour du chap-
peron de la Frange large de trois bons doigts. Il y
doit avoir de.vant la poitrine une petite pièce d*C'»'

I toife de quatre bons doigts de large , & d'un demy
pan au moins de long , oh Voti metCfB des agxàffes'

|pùur tenir le pluvial.'

11 faut avoir des pluviaux de cinq^ couleurs de

rEglife. Les violets qui fervent aux jours de pé-
nitence ^doivent p&ft plus (impies > cômmçauflî
les ndirs. 11 ne faut eu ceuic^cy ny 'larmes ny ofie-

mens, ny autres chrofes femblables. Les orfrois

Ct les chapperons des çliappcs noires fe font ordi-
^

^
naircmenc de fatin» de tabis i ou autre ccofFc blan^r

che» de la garniture de foye mdytré blanche, mou*
'ti^ noire. ,

•

1 1 . Aux! dirtîancb'es , & au** moindres feflcsiT

faut trois pluviaux : un pour le celebrniu , Ôc deux

p6uT les afHftans , ouchoriftes* Aux feftes de ie#

coude claffe il en faut cinq. £/t à'Cetb8S''de premie*'

ft ctaffe H en faut fept.

A Laudes c'cft affcz de deu»9pluviattiravec ce.

luy du célébrant , qu'ils prennent au huitième r%^

pons.

•r

Dis Tonfarcs, & àc kur cftcfinpc.

LE cinquième Concile de Milaatenu par faintr

Charles Borromee Tau 1579. & confirmé
par le Pape Grégoire XIII. a marqué U grandeur
de^rdrifuresde chaque ordre an te. manière cy-

a'prés. Etquoyqu'on ne foit pas obligé de s'y ar-

tt&ct avec icrupule » il n'eflpas inutile de le mar-^;

• qucr.

%
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Des ORNEMEKS DES Prbstres* 3
divcr , afin que cela fervc aumoins d'exemple pour
jaire Ustoniures plufr ou moins graines ùioA U
diifcrence dej ordres.

La tonfure du Preftre doit avoir d^diain«tte , ou
de largeur , quatre onces , ou quatre doigts , qui *

reviennent à trois pouces.

• Celle dit Diacre doit avoir uli doSgt moins.c'^ft*

^'•dtre itujc pbuccs » trois jigttes ou crois dbigts.

Celle.du'Soudiacre un demy ddigt moins , c'«ft*

à-dtrc un p6uce« dix lignes ôc dca)y>ou deux doigts

& demy. •

Celle, des moindres ordrés doit eftre fenlenient

de deux onces , ou deux 4oigts qùt font un pbttc«

5c deix^ } cVft-à dire qu'elle doit c(lrf nfoindrc de
moitié que celle du Preftre.

Celle du clerc tonluré doic eftre d'un ^ouce'^

deux lignes & d'emy , oui eiî un doigt & demy ,

tomme il fc voiten la ngure cy-aprcs,*

Pluficurs Conciles ordonnent qu'on renouvelle

la tonfure nu huitième jour. ^
'

La tonfure ne doit pas eftre au dertiere de la te«

ftei mais au fômme ; comme une couronne*/
On mfsuéùm figure four Us mefures , par laquelle

on voit facilement le rapport qHêlUs ont les unes aux
autres : Et four cela tl pjsét conjiderer' deux fêrtes de

tande s » lefemelles mvifies far cetluUi » les unes

qui font de haut en bas ^ les autres 4e, gauche À e^roit^

hans les bandes de baét en bas tous les chiffres ont rap^

port à li^m^fure , qui ejl a la première ceilute^ ainji

d'Uni La bande dam la première ctllule efi ligne , le

chiffre ^6, de la qMatr$%me celliite marijue i6*lig^ii

fji^ ainfi des auois^ *

* JWtoî» tf» ffeffa^ leebandes degauche a droit^ ^ îeutei'

les cellules d^un^ bande fo?2t équivalentes > c^efl à dire

marquant la n^efn^e langueur e^frim^e p^r différentes



^ Abrège
mfmi^ Mn/tme U derniare bsndê Je gauche k ink
m r, four la^emiere cMule , qupveut dire une toife •

un huitïime four la féconde , qui veut dire qu'une
toife vaut une came plus un huiti me de canntf ^

' • éêinfi du tejle. Ceptejgure ferà lafin de ce Itvre.

ABREGE* DE LA DOCTRINE
iennç ^ dont il cO^ parlé dans.ia

formule cUi régi ftre de rcftat desaœcs, -

de la première paicÎQ. ' .

V^fi^ce qUê-Dleu > «•
•

è*cft un pur cfprit «Sut fage & tout bon
qui a créé toutes chofes.

N*y a t' il qu'un Dieu,

Non : Il n'y tn a qu'un : mais il y à trots i^erfoo-
ncSf i|ut flfe ibnt toutes trots qu.un. mviînc Dieu.

Quelles font ces trois perfonnes },

Le Perc , le Fils , le S. Efprit,

Laquelle des irois perfonnes s'eji fait homme ?

ia féconde , qui cft U Fils,

Fûurquoy s'cjirilfait homme f
Pour nouà racheter du pcché.c'c Tcnfcr , & nous

fauvicr par la mort de lacrxîix.

J^H^'efimCe que la fainte hoflic ? • ^
'

C'eft U Corpr. lcfSang«, l'Âme « 5c la Divinité
K*oftr«,$eîgnenT jfisus-CiïKi'fT fous lés appa-

rcoce du pain.

^^uefaut ilfnire pour bien communier ?

Il t'auc vivre chrcftiennejncnt » fair Upeché au»
tant que l*on peut , & lévtter furcoiit ceux que Toil

appïUe moftfls * parce qjii'ils cttjSBt rame»
' Ceux
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[

Ceux qui on$ commis des fechex, mortels peuvent- Ui
iûmmunier \

lis ne le peuvent fiiris fans facrilcgc s'ils ne (ont

vcrjtablcment* convèriis , Ôc rentrez en grâce avec

Dieu par la pénitence.

^tie faut' si fésire four celé î

' Il faut I. pcnferà Tes péchez, l. enafoirnne
grande douleur. 3, eftre dans une ferme refolutioit

de n'y P'"s retomber. 4. les dire rous au Confcf-

fcur. 5 faire la pénitence qiril ordonne

doHfrire le Chreliien foir ^ matinî

Il doit prier Dieu à genoux^ ôc pour cela fçavoîr

Texercice du Chreftiep • \^ Pater » Ave * Crede , eA
franç^ois 5c en latin , & tes commandemeas de Dieu
ôcdcl'Eglire.

MJl'Ce affez à un Chrefiien de fçavoir& dire les eanA
mandement de Dieu de l'EgUfe ? «

Non, il les faut obfervet tous.

Ilj afept Sacremcns,

LE Batesme nous fait X^reftiens,

La CoKFiRM/w<r ion nous donile lagraçt
pour devehir parfaits Chreftiens.

'

L^EucH ARisTiB contient le Corps tk le Sang de
Noftre Seigneur JESUS. Christ.
La Pf.NiTENCE remet nos péchez. / '

L'qr^dkb nous doi^ae la l^uiiTance d^cxercer les

ionâfons facr^es.

Lb Mariaob donne grâce pour élêv^tfde^ en«
fans fcion Dieu. ^

L'Extslbme^Pncxioh npus aidcà bien mou*'



6^6 A Ç R E G E*'
^

Autre inftcuAion touchant les principaux

myftetçs; âc; façrea3en.S' de V EgUfei
que tout Chrcfticn doit fçavoir* .

QV^efl.ce que Dien, l

C'cft un pur 'Efptit , qui a fait de rien fc

Ciel & U Terre , ^ logrcs les chofes qui y font

coc\i^çnu(^ : âc qui en cft le maiftre & le fouvcraîa
Seigneur

Oit eft pimr
XI cft. pi.>r tçjut I 5^ U CjCOipjit ôi renferme toute

choses..

Fcfirqup^^ rfm^ U mis m mondf i

Pour le connoiftre par la foy » efpcrQc en lliy*»

l'àjincr ^ le fervîr t 9c atafî çbc^niE la vi« cctriuUc.

^u'c(î-(.€ que ha fainte Trinité,

C'eft un feul Dieu en trois per/oQues , f^avoir

h Pere , le Fils , 5c le S. Efpric.

' ^*ffi'^ê pfB lê Pefê Y.

t*cft la première gjjffonnc de la Trinitc qui en-

gendre cic'toutc éternité le Çils , qui eft la féconde

perfonnc appelîée Verbe ; & qui avec le FiU pro*

duit le Saine Efprit qui eft la troifiéme.
• È fi: Ft

'

^iefi ce qUele Tihr *

C't ft la féconde perfotine de ia Trinité qui eft

engendre du Pere , 5c n'eft qu'un mefme Dicuavtc
luy , ()i^fiitt coinioe luy > & qui luy eft^égal ea tou-

tts chofes. •

. *^i*a fait p9itr nbus Te fils f

Il nous ji* rachettez en prenant un corps & une

ame comme nous dans le v«ntre de la fainte Vurgc
lïarie» non pat Toperation d'aucun homme» mais

• • .

' feulc'i

«
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DE LA DOCTRINE CHREbtlENNE. 637
•Ifeuleincriit du Sàint Efpriti ^ fi'dppcUe J £ su^*
Christ , •

'

V Eglife^tlebre [a concepthn au jour de VAhhonfià^
tien de la $. Vierge, ^fa natjfSnce au jour ie Nael.

SaVib.etsaMort.
CmUen de temps â uU vefcufut U ttrire, cmm

y cjl il mort ? •

U a vcCcu environ trente- trois ans • il clt ttrbrt

par le fuj^plice de la Croix, 4M jour du V endttdjr

faîBt.

Sa RBsikak£ctie.fc
t ET SON A^CPNSION.

J^'efi il devenu après fa mort i
•

11 cft relufcitc par ù propre vertu trôifiémc

|our» qui çft celoy de fafque : Ce s^^ftânt «iiffait^t

.pluficursfôisfnoAtrë S fér difciples fuf tatèt^ê,'H

eft monfé au ciel le quariiitUnic jour» .^ui t& celu;j

de TAfcenfion. *

^ûUtqUof 4 ilfait tout cela t

Pour nous trrer de U damnât^ii^ «tehi^lë; <fîiè

fious merifioAs tousipaft le. ftcté de nbflffè prciÀiec

pere Ad3ftti,qure Tan nomme originel: & j>6ar n6lh

délivrer At ceax que Q6às cotnnaectoQSv q(re ï*àti if^
pelleadïuèU.

Sa^ ^tict eft tt fAùXiiéS^i la^qtrdfe M fâtl^'

Vôns faire aucun bien, & faglorié cnrnutte» • •

'

Le Saint Esjprjt- ,

Cdmmeist noiSis toM^uUà^e t H cëtiégitÂté ?

Fâi U 8. Efprit ,qur iWrisf e^ft Aàti^é UiMf^^^i^^^

fùvif noos fjrtfe BWtr Vrvrè, aWfi qu'Vf i'éffftm^fé
autrefois vifiblemcnt aux Apoftres dix jours a'pr^s

. r Afcénfion ié^É^ui CtiUst àsms ït Hâ^ jjûS cft

le }0^r de la Pentecofte. • - :

5 f I m C'cft.
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Abrège*
Cçft la troîfi^me perfonpe de la Tjinité» qut^*

procède da Pere & da Fils^ fie que nous adorons

avec le PcrcL & le Plis c* cft'. xxois perfon^s n'eftant

qu'un fcul JDieu. .

Xc fcpt Sacrcmcps de l^Eglifc^t

Ç/immm eft ce que le faint Effrit fe commumqtu
principalement à notti

* Par le moyen des Sacremcns de l'Eglifc inftitucz

^ ^ par J Esus-Cj^&is t po»*^:^!}^ effet lorlquc nous les

rtteironsiivec les dipofi^ioiis .requif^^
^

Icambien y a t'il de js^crefnerfs ) .

'
•

'

,
Sept, qui fonr.

I .te Baptcfuicqui en cfFa^^nt k pcché originel,
^

pc les a^uels sSl y en a, nops fait cbrcftlcns.

* ' zl la ÇpniSrroauon^ qi||cn.pous fprufi^nt en la

confcàion de la Foy, &'en'la pratique de qu'elle

•ordonne, nous fait parfaits Çhreftiens.. Cw..y«l»«

^acremens ne fe reçoivt^nt qu'une fois tn la vie.:

./ 3. i'EpcharifticS qui consent véritablement,

ir.jÉel|.ei||ent" /&i fubfl:anticilcmcn.t,.>; U.Cqrps & le

SVng de ïïôfere Seigneur Je sus - Caiit^ t>; p»icu &
ïïomme, fous chacune des efpeccs ou apparences

i

\ du pain & du vin» dont la fubftance eft .changée en

cemcfme.Corgs&ce mcrnicSang. par la VQrtu (les

p|roles de jEsus*Caïtx$T^qiie le itf4ft9,f!^9^^!^^f
en la fâinte Meflfe, félon le pouvoir qur'il donna a

*• fcs Apoftrcs, 6c en leur pcifonne à tous les Preftres

*}prfqu'il inftiiua cet adorable Sacrement le jeudy

Sçaint .vjBÎlle dp /a mort en.CQupaQt avec ^\if^ PUci-

Comment doit-on eiire prépare fput U tMvofr wjw- .

• V^^ Saint P4ttl flçus^ e^çfcigttc qijie, (juicon-
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que mange <5c boit indignement le Çuips le Sang

du Seigneur , mange ôc bqic fa propre condamnai
tion f il eik ACcelTaife pour en apptochf:r digo^c-

œem , ou d'avoir encore la grâce dcfon batelme ,'

ou fi on a eflc fi malheureux que de la perdre > d!c- /

trc vpricabicment converti & rcconjcilic avec Dieu >

pjar unc^ vraye & ToUdc pénitence: car il n'eft pas

permis de s'approcher de ce terrible faciement
qu'avec tine grande révérence & faimeté,

«î^r font les autres ^acremens ?
^

*

4« La pénitence , qui eft /lecefTaire pour cjSacer

tous les péchez mortels ^ui ont cftécbmmis depuis.

^leBaptefme. ... *

€)l^«i fétut' il pour Im bien faire f

Il faut fe repentir de tout fon cœur d*avoir of-i

fenifé pieu» enl'aimant comme fi^urc^ de toute

fiice » &en haïiTant le pechif qu'il, nous dcfent^'
' Luy en demander ferieufement pardott par Us
mérites de

J esu^-Chkist fon Fils.

Avoir une/cripctrefolution de ;ie jamais retom-
ber dans/es péchez avecraffiflance de fg grai/cc^

d*en faire une véritable pénitence.

'Confefler humblement tous fes péchez au Pri«
'

trc approuvé de TEvcfque , après avoir bien exa-

mine fa confçienc^ , & j[aire jdevojLemenc la peAi* *

tence qu'il impofe. '

* u
%t enjin avptr (pin de continuer encore aiprâ à

fatisfaire à Dieu oj^enfe , par la prière, )*abftineA<c

des plaifirs du monde, ou la mortification des fens»

2ç pmique.des bonnes oeuvres. V /
/Uhâvefi Usfttûi^s antres Sacrtmens î '

.

5. L'Extrême bnâiôa, qui eft înftitu^ pour 1/e

foulagement de noftre corps» lorfque nous (ommeî .

« dangereufement malades 5 & principalement pour

fortifier noftre am« çoAUe les afl^^^s du diable. à 1^

luidcAoj^uvif.
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é.L'Ordu, qui çftablic .dans l'Eglife tles perfoo*

ne$ faf:rées> en leur donnant le pouvoir djp faire

toutes lef fooâions Ecclefiàftiques pour .conduite^

les fidèles à la vie eter nelle.

7, Le Mariage > qui cft inftfruc pour la généra-

tion légitime des enfans^a^n de remplir le nombre
des Efteuç danf tes ciel, ^ ^ .

Jf.5cei;ciçc du Cbreftien pendant la jcHiÇB£e|

; 4Qnt ii çft parlé dans la forcnulç 4u
Rcgiftre de l-cliat: des ame^s»

' * 1

ÀU nom dy i?iêr^4a iÇils k 4ù Saint Efprit.

.Mon Diey i.e vbbs donne mon, cœur.
' 'Apres qu'on efl levé, ilfaut fe tn^tin ^^émtioçi dsn

vmt quelque dévote Image » ^ dire, ' " '
.

•

'' Mon Dieu , je'vôus adore^/ititcs-InQj^la gfacç

4f vods aymcr de tout ?iioiv cœâK •

Je vous remercie de m'avoir mis au pnondc, fàit

chrefticn , & conUivc durant cette nuit.

/ Je vous offre mon cœur & toute^ me.s afirons
y^ ie vous prie é^t me fairç la gracé de ne vous ^oinc

offenfer «n ce four f 8c de* me condljîre ca tqutes

chofes félon voftre fainte loy.
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Jlfaut iitc enjmu

NOftrc Pcrc qui cftcs dans Us cicuac , que vof-

trc nom foit fanûifîé : que voftre règne arri-.

ve : que voftre volonté foit faiu en la terre com*
'

me au ciel : donne^z noui aujpurd'huy noftre paia

de chaque jour : 6c nous pardonnez nos offenfcs'

,

comme nous pardonnons à ceux qui nous ont of»

fcnfczc'&ne nous laiiTcz point fuccomber à la

teaûciottjinats dcljvrez-nous du mal. Ainfi ioit-ih

IE vous faluc Marie ,
pleine de grâce : le Sei-

gneur eft avec vous : vous efies bénie pardeiTus

toutes les femmes $ & Jbsus le fruit de vos entrail*

les cft beni. Saint ^arie > Mere de pieu t prie:|

pour nour pauvres pccheurs maintenant à Thcu*
%t do Aoftrc t^oïu Ainfi foie il.

*
•

IE ^roy en Dieu , le Bere tout puiflant, créateur

du ciel & de la terre: ôc en J^sus Chr i sï Ton

fils unique , nofiie Seigneur : qui à conceu du
Saint Efpnt : qui .eft ni de U Vierge Marie : qui

afoutferrfious Pence Pilate a efU c»ucifié , eft'

lean & a eOé enfevcU : eft dépendu aux et>ferS( :

eft rcfiifciii des intifts le ifcoififcrrve jour : eft n^ioii^

tç aux cieuûc ^ cft aftîs à la droite df Diei% k PftM.

toute pttftflanit : & viendra de là juger les viv^m fp

Us morts* je croy au S. Efprit : la fainte Ejglire

catfholiqae, la communion des Saints , larrmff**

fion des prcbez , la. reCuree&ion de la^chair % Uyè^
ctcrmlle; A4nfiiaii«U, *

1

• • •
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6^ Exercice.
'le5 commandemens de DiEir.

En vers a^- •

' ciens.

1. Vnfenl Dieu

faitemenfn

Selon rEcriture faim.

I, |E fuis le Seigneur

- JL voftre Dieu . qui

vous ay tirez de la tièr

>€d'£g;ypce,de la mai-

fon de fervitude. Vous
n*aurez point d^autres

Dieux devant ' moy.

Vous ne vous ferez

pomt d'i-magc taillée,

ny aucune figure,pour
I

Iles adorer» oy pour les

fcrvir.

Envers mu*
veaux.

I
. N'adore que

Pieufeidt nefers
q»ç le Seigneur,

Lbimane Je

tofft (on cœur.

' 1 *

i. Bieu en, vmn i H.Vous ne prendseas

tu nejkretMs^ )point le nom du SeU
îîy autre

j
gneur voftre Dieu en

fareiUemen$.

p .Les dimunehes

tu garderas y

fn fervanf Dieu ' fabbac.

dévotement.

ivain
: car le, Seigneur

ne tiendra point pour

innocent celuy qui

aura pris le nom du
Seigneur fon Dieu en

vain.
.

. ^
:

III. Spuyencâ vous

de fanâifierle jottr du

z,^Neftere peint

envam te mm
fi vénérable.

De ce maifijtê 4'

dor^lfé '

* *

^. l^eik éf^ nsere

fpennonrnst

^fin<[ue uives

loHngemem.

IV. Honorez voftre

père- & voftrc inere,j

afinqUe vous foyez
j

heureux, & que vous!

. viviez long • temps É

)fttrUteff^. I

Seuvien^ tey

fin*nu jûuryue

,Dieus^efi e&n*^

facré.

Il veut eiire ho-

nore.

At. ^eur vivrt
*

' heureufemM
porte un re*

jpeBfineere^

A ton fere ^ i

. tét mfo.
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DO C H R E S T I

E

5^ Homicide m
|
V. Vous ne tuerez

m fêtées. |{>oint,

jDefait ny volon- i

tairement.
\

9

Vl.Voàs ne comme-
tre point fordka*

6. Lmh^uw^x
point ne feras/

De corps^ ny de
^
tion.

confentemmtn

7 . Le bien d^an^

truy ti/tne pren-

dras.

Ny ne retiendras

feiemmint.

$• Imux timoi'

gnages ne diras,

Ny mentiras au-

fummens.

Î
^

'5< ^ffréêppef ny
ne Ueffe, (y» ne
trempe tes mains.
Dans lefang des

humains.

6. Confirve tem
corps chafte, fS'

refijîe en tom^

ame.

A tout défit mm
famé.

Vil. Vous ne Atto^
|
7 . Tut toute w-

berez peine. lerie,(^ ne fais
tort en rien»

A ton frère wê

fin bien,

VIII.Vou« ne porte- . % : Sfa rgne fets

rez point faux témoi-' honneur,i(^ ja^

Yoftre! mais fte l*pi^^

I

Far unfase^tif''

maigne^

9. Ne dejire en

tan cœfér r^ léf,

femmf d*afêtrtty^

gnagc contre

prochain.

9. Vœuvre de IX. Vous ne dcfirc-

chair ne defire-^ rez point la femme de
ras,

J
voftre prochain.

^iu*en^ mariage

feulement.

10. Biens d*au X. Vous ne defirerez
T

trtty ne convoP- ' point fa maifon , ny
teras.

PtfHfr lex avoir

inju$emem^ '

\
(on iei'viceur, ny fa

' fervente* njr fon bcèuf,

nyA>narQe,ny aucune
chofc qui luy appar-

cieAue»

10. Nyrien^uf
fottàluj. y
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^44 ExiiilClCE

LES COMMANDëK^ENS DE I^EGLISE*

En vers ancien.
|

I. Lês feftes in

fMHaifierat.

^ut te font de

# iommandemnt.

i

"En frofe.
I
En vers nou^

I /"^ Elcbrct les jours : | .Employé m fer^
V-^ de feftes ôrdon* I wD/i?» thaquè

nées par PEglife en! fejtt en Vannée»

s'abftcnant d'ioeaires
| P4>' lEglife ot*

ferviles, • #

lI.Entendrc avec re-

feftes mejfeoiràs. i verence le faint office

lEfi fetvant Dieu de la inçlTc les diman-

devûtement* clj^es ^ les feûes.

I

\ ^ .^atrMefnfi llî. Jeûner leCaref

vigiles jèmeras.

Et ie C»rifmec^'

\

dçnnie.

z.Enienlafainti

Meffe aux )ours

faims an Sei*

^Heùft

En luy reftdai^'

hûnntùt.

tUrmm.

3. ietUê àUx
ilie. les Qiiatrc tcms

I
tempi cotHm^in-

dc Tannée» £clesau-L dez^ tout I4

très }ours ordonnez
j

S. Car'tfme.
'

par r Eglifc. ' Ou jeûna lêfif

I
tneftne,

IV. S'abftcnir dc^ 4. Deux jours de4^.Vendredy chair

ne mangeras. manger de la chair le

/f» Sâfnedy

^tnifmémm.

S.Tous tes- péchez.

eMfeJjpH^aS,

unefois Van.

^. Et ton Crta»

Vtnittiy Se le Samc-
dy.

V. ConfcATer fcs pef^

cKez^toû^ \t$ Ms fôn

propre Carié & fsi-

ft'eiir,ou à tirt . au-

tre qui ait pcrmiffioft

de luy. .

VI, Recevoir U S. $:r.'

^eur recevrai 1 crcmcntde l'Eocharî.

^H^oins 0 faf j ftic apipoins une fois

la fttnaint cb"

Jitifè in *

tûn

manger
VahÏÏine^ce jk

chair*

5. AiUmoim Une

fejfer ton ifim.

AU^ Tajteur hf

gifhffe. •
'

6, Et pour le

moins ik FaJqHf

avec smourlft"

fcy.
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^uc humblement

.

DU Chkestien*. i54Ç
l*anncc dans h par- I Ton Sauveur
roi (Te vers la fcike dc| tmRof.

I

Parque,

Au commencement de (on travail, ilfans dife^
'

Mon Dieu, \t vous offre U tinvail ipit |e m*ctt
vay faire, donnez-y voftre bcnediâion* ^

Avant 1$ refas H faut tenir les viandes avec reve^'
rence eftant debout, ^ dire le Bencdicirc. Après le rf-

fas avec U mefme révérence debout* ilf^mi remet*
gier DieUf ^ dire, Agimuff tibi gratias. m

^fatH» quand l'heure ùu tu eheAefcnne* dire :

iion Jf'mtp faicfs-moy la grâce de ne vous ofFeofer
jamais. -

'

^uand on feconnoifi ou qu'en doute avoir commis
quelque pèche, il enfauê demandêrfard^nà DiêU,&
s^il eS^mt^le me coneevPtr ttne grande herrmr enr

eonfideranp quelle efi noJire,ingratttude (jf> noftre mu*
lic^ de traitter ainfi celuy qui nous fait tant de bièn%

que npus devons airner plus que toutes chêfis ?

On Pourra diré en puroles^ mais quinefervhtom dê rienf

. pou no- let urdit qua tk huchefans lu avoir dans U
cœur.

Mon Dieu je fuis bien mifcrnble de vous ofFenfcr

vous qui eftes U bonté n^ermc, & qui ne m'avez
créé' que ^our vous aimer. Je vous demande par-
don de mon péché: je Ttii» refoltt de n*y plus re-

tomber moyennant voftre.gracc, d'ca faire pe^
nircncc. •

Si on endure quelque mal , ou qt^^on refotvû quelquo'

affliition^ tl faut dire :
'

Aton Dieu> donnez-moy laYatieircefle foWfFrir

mcSt afll^6Vions^, je vous les offre utiies avec celles

de voilro WkWt pour la remiffioa de mes pcchcx.
• Xe

*

Digitized by Google



64^. E X B R C ^ 6 £
Le [oit avant ié f$ eouebeff il faut fe mUirik £éi

noux comme le matin» ^^^^ •

Mon Dieu, je- vous adore, faitcs^moy ia grâce

de vous aimer de tout mon cœur* ~

j evous remercie de m^avoir mis au monde » fait

chrefticn, & confcrvc durant ce jour.

Afres il faut penferfi on a commis quelejMes péchez*

Us recontioijfantf , oa juaad mefme on n'en remat'^

iffêera aucun* dire :

Mon f)ieu, {e vous demande pardon de tous les

pcchcz que j'ay commis en cet journée & en toute

ma vic.^jc m'en repcns de tout mon coeur pour
l'amour que je vous porte, & je me refous de m'ea

Î
garder,à Tavenir moyennant voftre grâce, & d'en

aire pénitence.

Mon DitUjConfervcz moy durant cette nuit fans

vous offenfer, 6c fans auçi^n fâcheux accident.
'

Enfiéite^ ilfautdire^ Noitre Pere» Je VOUS falaë»

Je croy en Dieu &c. cçmnie le matin.*.

. Elt^nt au lit avant que s^endormir, ilfaut faire le

pgne de la croix\ difant : •

Au nom du Pcre, du Fils, & du S,Efprit,0» dire:

Mon Dicu.donoezi-moy U grâce de bien mourir»

<>«»«».«»«»«»«»
iïutrcs Prières plus longues pour le çuatia

^pourlefoir*

^ tour le matin»

Au nom du Pcrc.du Fils,& du S .Efprit.

K.. AmC foit-il.

Mon Dieu, iu>us foinme^ icy aâemblez envb-
ftreNon» au Commencement de ce jour pour

vous adorer avant toutes chofes
3 po>ir yous renier*

• cicf

/
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D» C H R fi. s T I E

cUt d^s grâces qii6 vous nous avez faites» & vous
dêfnander cellek dont nous avons befoin pdur vous
rvir.

Demandonspremièrement Vajftfianc» dus. Ejfrit*

Esprit Saint venez en nous, 6c refpandcz dans
nos amës les rayons de voftte lumière ceiefte*

' Bt. Venez en nous. ^
*

«

- Vous qui cftcs le Perc des pauvres, Tauteur des
grâces & la lumière des cœurs.

VI. Venez en nous.

. Divin confolateur des fidèles , hofte ainaable de
nos ames, foalagementdc nos «rpiits.*

1^, Venez en nous. '

Repos dans nos travaux ^ rcfrairchiflement dans

nos ardeurs, confolation dans nos d^plaiiirs.

tf.. Venez en nous.
*0 lumière bien.heureufc > rempHflez 1c fond du

coeur de vos fidèles, de vos divines clartez«

lyL, Venez en nous.
Sans voftre grâce divine il n'ay rien de bon daM

Thorome, il n*y a rien d'innocent.

VcncZ^ en nous. * • ^
^

Lavez nous donc de nos taches» arrofez nos fe-

chereiTes, & gucrifTez, nos maladies.

fjf,» Venez en nogs.

AmoltiTtô nôs durerez, échauffez nos fr^ideUfs»

*& redrelTcz nos ^garemcns.
'

Ijt. Venez en nous, *
,

^

Donnez à vos fidèles qiii fe confient en voftre

""bonté, les fept principansc dons de vos grâces*

tu.. Venez en nous.

Donnez-leur les mérites d'une bonne vie , l^ac*

compliiTement du falttt#&ia |oye de l'ccernué.

qi.Atnfiroit*iK



J^Uechscunde nous remercie Bieu e?i particulier dé

toutesImgr/uH ^u'il en a receuè's.

POSE. •

Trions
' Dieu. '

^

MOn Dieu le Pcredcs lumières, de qui vien-

nent tous les biens^, recevez favorablement

. les crè^i humbles rcconnoiflances que nous avoas

i(t#vof.gca€cs , ic accordée- «ott6-«ttr coni;riiii«Ue«

ment te* nouvelles par jBSitô-CH'&iS^T nôftfc Sci'-

gncur. iv-. Ainll loit-il. •

' Demsndçns màintenant à 'Dieule pardm de tousmi

fechez,^ ayantm défitfimtré Aù n'y pk^s retointér avei

Vaffifimct dt fagratta

. • P O* S E.

y. Jesu^ Christ Filsdc Dieu vivant,

]C. Ayez picic.de nous.

lin, V<H|s <{m eftes affis à la droite de tioftre Bcarr*
*

'1^. Ayezf^iriedeiMMi^* * *

Jesus-Christ afliftez-nous, '
*

T^. Ëtdelivrez^noufipour la gloire de voftre ^onn.

^. Seighenr nous implorons voflrc afliftanç©,

^i^.Eç notts vous prefentoiis'nos priaresdéil^matifl*'

if , Q}e noftre boucha feNtiafli^ des cantiques de

louanges. ^ •

,Afioque nous chantions voÉrc glaire, &: qwe

dueànt-ie iour neus- celebriim^- voftre graveur*

^. Seigneur détournez Vo5 y^x-g^Oor ne.voirphdli

nosofFcnces» ,
•

.

H^, Et efraccz nos péchez.

MofvDieu créez un coeur pur en noti««

Et renouveliez l'erprit de ^uftiee asi f(Siid:,de

. Mftr9^ani«» ,
*

.

i[. Ncnous rejettcz pas hors de voftro prefcnce,

t . .
..." Et
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P O U ft a E M A T T N.
lu. Et ne retirez pas de nous voftrc^S. £forit^'

.
Rendez aoûs4a j^^yc 4*eftr« fecatiriis par yôftre
grâce : • .

M. Etfortifiez-^Ous parrdffitdc piet^,dc atlt,~& d'amour.

Seigacur exaucez nos pricces»

J)^. £1: que nos VOIX s'élèvent iiif^itfeà vo«s.

A/t®" Di«ar4iiii cftam offeoKé par les péchez.!J eftes appaiic par la pénitence , confideroz
avec bonté les prières de voftre peupie, a£a^'il
reçoive le pardon d;e coac«i ks faincH deletuy
jMfme de qui il.refoir la ffat€c4%Àc demander par
jBaue CHWisxnoftreSetgrieur. ijt. Ainû foiuil,
*

' Prions Dieu, •
• C *

SEigncur nous vous fu ppl ions de préveniezjtmces
nos aâions par voftre «^(pru » ^ les coAdiii^e ea

Alita par ane afliftance cqiittifiielle de voftrc grâce-
tffio que tooteff nés prières MItoutes nos^ œuvres
ibrtenr de vous comme de leur principe, & te rap-
portent à vous^ comme à ieur ûû^é ¥^^Ukû4oi%^it:

.
Seigneur diiignez ew <r^atfrt

ixt. Neu| gardbféi tour peeM. ^
-^l Aye^pitié de «mi^. Seigneur,

1^. Ayez puic de nous.

y. Répandez iur apus voftrt4&i(erkorde«aKiyaftra
grâce,

^ . . ^ .• . v- • *r • .

•il^.Selon TcTpai^iice ^QC naaaafOwinifirëirvous.
'

• '* ' Prions Dieut r

SEigaeur Dieu tout-puilTam
, qui nous aviez fait

arriver au ccvmmenccineAfi de ce jour, faa'jrez»
nous. aujoord'Jiuf par vûOrr* .puiflaoce; Âân'^Bc
durant lê cours de cette fournée uMf ne imvf% latf-

'^Iffiè-attef à âù<fu«i péché : mais que routés nos pa-
rôles, nos pcnfécs , & nos a£ttomr cftant conduites,



6^C P K X JE 1^ B s

par voftre gra€€»mt tcndcniC qu'à âec<miplir Iti

ïcglcs d^voftrc juftice. Par JssttSrCHRisr nôçu.
Seigneur. Ainfi foit-il.

• La mort des Saints du Seigncjar» .

^

£ft precieufe devant fcs yeux : #
(^e tiartt U S. Viti^fi» Ce Ici Saints iotcr-

ctdcnt pour notts envers le Seigoeury^finquc nous

obtenions d'eftre fecourus Ôc fauvcz par ce Dieu

.qui vit & règne. éaiifi CQiiÂ iieçics desiiecles.

i^.Aind foie- il. .

O Ditiii TCM» à noittrt aide :
^

Bt. Haftes- vcMis, ^igoenct àt npw fecovrir. t

Faites voir voftrc ouvrage dans vos fervitet^fs,

. & faites reluire voftre gloire fur leurs enfans.

1|t. FditesJ éclater fur nous la fplcndcur de voftre

Trions Dieu,

SEigneur Dieu Roy du ciel de la terre, dai«

gne$s s'il vous platAfConduire 6c fanûifier* re»

'gUr Cc gouveri^'en ce. fOur nos choeurs 9ç qa%

corps, nos fens^ nos diftours 5e nos aAions^ en
forte que nous gardions voftre loy ,& que nous ac-

complirons vos commandemens, afin dans le

' coors de cette vie 2k dans reternité de la vie fnmre»
.mte^iMfi^iom à*.iiks^ itolivrez fit .faavtz. pas^lc fe-

cours de voftre grâce, o Sauveur du monde» qui

.vivez & regn&z dans tous le^ fiecles. Ainfi foit-il.

Seigneur ctabhflez nos jours & nos aâions
dans voftre iainte paix* Bt.Ainfi foitnU

Que le Seigneur dteftè nos cceùrs & nos corps

à ramourdeJ>iett,& àl^attcntéde jesusCbrist»
-1^. Ainfi foit.il.

iti' Koftfe unique fecours cft leapm jicU UHlIft-

* .pniffiuice du Seigneur»

i^.Qui a £iit It cif1 Se ta urse*

Qiie
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o u R i à S ù i R. éft '

Que le Seigneur nous beniiTe 6c nouû garde dq
ioiic0ial ; qu'il aous conduiicàja vie éternelle^ 6a

que par fa mifericordc les dîmes 4cs i|dcUcs qui fooft

morts rc)>oreiifm pmx» Amnom^lfi^^ere. dtt:Fils«

,B^ du S. Eipric. - ,

PRIERBS POUR LB SOIR.

. • . An nom du Pcre, du Ftb,^ du Si Er^fic/
' j^. Ainfi Toit il. . . ' ^ i

On Jkmh Mttt.fommes-kf «fltinblejB à X^xt
dç cette foiiro^e, ponr vous âdorevpjr Jbsus

Christ N. Sauveur» & pour vâus remercier par

luy d« coiiui Us grades yqi» août avca^ faucsic .
* •

J^iuchacun de naui remefciê JDiVm en p4U(ii$ »

* deiptéues qu'il en 4 réteuës.

POSE.
ConfeJfQm nos péchez, a Dieu, ,

dus nous confeCTons à Dieu tout puifTant, à U
XN bicnheurcufe M.irie toujours Vifirgc»à S. Mi*
chel Archange, a S. J'ein Satiftc^ aux Apojil^|^ *

S.Pierre & S.P^ul, à tous les Saints, & à yôus mes
frères, de tant de pcchcz que nous avons comipis
par pcnlccs, par paroles, & pjg:.aâioos«, ^

txaminoHs maintenant neftife eonp^ence fitr /fiif lie

fethez, quenom avons ccmmu en eette jeuptie. .

1 O SE. *
-y

I* 'témoignons à Dieu la doHtcur que nous avons de nés

pechezt luy en demandons pardon, faifant dej^in,4f

i^j plus retomber par VaJlifiÀnce de fapace.MOn piea oons av<V)$ grand regret dravoit

tant otfénrc voSre 'boute, après en avoir re*

y*
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* B i 1 E li s s .

'

cta tant de grâces ) &: nous reconnoifTons après la

Mvçue de coûtes nos fautes» que n'y ayant en nous
qiie milcfey'intiiiïlnge' & péché» noua ne pouvons
ÎMDiaU.par aiMi#«ii»eim merif'er le pafrâon . CVft

ce qui nous abbat aux pieds du trône de vofire nai-

fericordc»avec les gemiffcmens d*un cœur contrit &
hMinilié^^&ta refo^ution que-v^re grâce noas inT*

(pire dé ne^ vous' plus offenier^ vous fupplianc que

les mérites de voflkfFiU, ert b mdrrduqud nous
• mettons toute noftrc efperance, nous obtiennent la

reqfxiftiiQfi de nospechtz»5c la grâce d^en faire péni-

tence durant tout le cours de nodre vie.

r ^M^os-eofflMbiié dirav^nos pvchëz»^^

•av^M^ni^'^Mpubks» 'Mùs nous^-itti fIreonikioffiHis

fslK| coupables. C'eft pourquoy nous fup plions la

bien-'heufeufe Marie toujours Vierge, S. Michel

Archange. S. Jean Batifte» les Apoftres S. Pierre ôc

• S.Psnir» tous les Saints.&vouVmes frères» de prier

pour néus noftre Seigneur 6f nbffrë'{yiètt«qti*tl nous

faflc mifericorde, qu*aprcs nous avoir pardonné

nps péchez, il nous conduiCe à la vie eierneU«u'

A'itttfîôit iU • • ; " ^
•'^^/Agneau" de* iJîtu quî 4étté7^ les pecbez èt

i^V Ayez pitié de rrouS. .
t ^

'

Seigneur ne nous traittez pat félon nos péchez»'

I Bt. Bt ne nous réfrdtz'^a's ce què ftoue a'vdns mérité

-'^âi^libspffenftfli.

' ' Trions Dieu,
*

SEigneur, faites paroiftre fur nous les effets de •

_ Vpftre ineffable mifericorde» & nous délivrant

de'tcÀs nos péchez» délivrez nous àuây des peints

que nous évons méritées en les commettant. *

.
• * Trinité fainte, Perc, Fils & S«Efprit,qui eftes un

fcul Dieu» » \
. .

,
]y..Ayez
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Pour z.b Soir. ' éyj,
Ijfcv Ayez pitie de nous.

Sainte Vierge Marie, Merc de Dieu» •
» . .

Pries poUr.npus.

Tout les Aoget» & Or dr<;s ceUftci^

^. Priez.pour nous.
. %

Tous Saints & Saintes^ .
*

j^. Priez pour iious.

Saint N • tm^n de ce jievi»

.1)1. Pries pour nous. «
^

Saint N. doi^t TEgUle .€fk>(c aujooid'^uy j^jjl

Fcfte. • . •
.

jy,. Priez pour nous.

Seigneur, delî^rea upus.de.tçiis maU de.fout pe«

jchét de vâue colère» d'ioiM) iiiprt iniprcvettë;& dès

cmburchesdu démon, i^. Délivrez oouSfSejigo'fiir,

.Seigneur* délivrez nous de nos* mauvaifcs tnclU

aations, & df toutes fortea ^ j^ices. gC'i.j^slij^tf

jioos Seigneur* ^ 'i > ^

Seignean rdetivre? noua ,.de la mort eterael|èm
îour cffroyabiie du iugeoie.m^. j^. pelivrez Aouf
Seigneur*

Seigneur , exaucez nous-lprfque nous vous

pricyie de nous conduire à unt yeritabU penitenciu

, Si de nous faire perfeverer dam iine bonnf ifip

îufqucs à la mort% ly.. Ecoujtez nous Seigneur.

' vSetgncur, nous vous priouis pour. tous les (ideles,

te parcip^liereœent pour «eux qui (ont en .cette

0aifon s & ootts yons demandons U repos pour

ceux qui f^nt morts en yoftre jpaiy. y^^^s^au^?

nous Seigneur. ^

Oftre Pcre qui eft-s.dans le<; cieuJC, que voftre

Nom foit fanai fi (é : Qijp voftrc tegn^ arrive :

Qjae veAre volonté foit .iaiVe en la rerre comme au

ciel : Donnez nous. aujourd'hui le pain dciRpC aou$

j^Vqns befoin cl^aaue jour : Et pardonne^ nous nos

/ ,
* / *. T t } • offeq;-
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Prières POUR LE Soir*
offinfes» comme nous pardonnons a ceux qui nons

ont offenfé : Et ne nons laiffts pas fuecombèr à U
tentatîdn : Mais ddimz'noos du nlul; Àinfi (bit*il/

Jcvousfaluc Marie pleine de grâce, le Seigneur

eft avec vous : Vous ef^es bénie par delTus toutes les
'

femmes, 6c j s^us le fruit de vos entrailles eft beny

,

POSE. r

Fils de Dieu écoutez nous» *

y. Et nous exaucez. ' «

'

SEignear/brâfle^ MstoeUrs, & nos reiM par le

feu de voftre Saint Efprit , afin que nous voos

fervions dans un corps chafte, & que par la pureté

de. nos anMS,4loas votfS'foyonS'toûjotiirs agréables.

Par J£sasK^ ti ist iràrti^ Seigneur. ^|t.Atn& foit iU
' Jlâ On Bieo, faites que nous nous tcTnidns foi*

IVx gncufcfncnt fur nos garder» & que nous vciU

lions fans ceflTe, parce qtie le Démon noftrc enne-
sny tournant à Pentour de nous comme uft-lion'

ytfgiffànt'.^chtlrefae' qû^^u'dn ^*il poiflè- davorer
«efhmëYa ^rôye. Donnez nous donc. Seigneur» la

force de luy refiftcr, de demeurer toujours fer-

mes dans voftr^ fojr. 'b^. Ainfi fort-îl.

Veiittle^, ifion*0ièm ' Aons con&mr datant
fi^ècre voie. ^t. Et nous y préférer dli pech^.
' ' ' Trions Dieu. -

ifc^OiiSTOUs fupplions, Seigrteur» de vifiter cette

demeure»& d'en éloigner toutes les embufches
'du Démon noftre ennemjr i que vos Saints Angas-

y habîtènt pour nous y confervet en f^aix } Se qua
Voftre benedlAion demeure toujours fur nous, rar
•Te5us Christ noftre Seigneur,

jjt. Aiali foiuil/ ^
.

'
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6ss
Que le Seigneur tout puIiTant 5c tout miTcricor-

dimx»leP<c«, le Fils» S. Efprit, nons donne
on* ouit craoquillc & iiac hcureufc fin* 9c qu'il

noni btniiEr & nous protège lo&jours.

y. Aiafi foic-îl.

- ACCURÂTIUS EXAMEN •

Circa Uxtam 8c noiium Praceptum
*

.
Dccalogi.

Ne qud nd hune materiMm^Smn kfimpUemihui'nm

mnvHlgsThfêiiéiMêiiitpUtrMàimuU.
«

JJx%xTîx fpecies vulgo feptem amgnanturt
{ci), f^rmcatio fimplex» ftitfrum traptus^adHl^ -

mmwh im^pm^ faorib^it/m 8c vitinm con^^

tfMiktmmm s ^um ooinia td ftmctftum ilbid» Nm
mmbabertst rewcantiir» & fnb co,<|uamvi8 «xprefsé

tantùm adulterium prohibeatiprohibita quoque cen*

ftnnir. Si êmm, uc ait Aiiguâinus i. la £xo^

dttON fitHi n$mmi bene
,
imelligitm êmnis Ulkim

furpéUiê ni éUknd, proftsi mvi^ fi^Us mms
lUitus concutitHsy Mtijm^ Utûtém memtrùrum mmU»
IHimmmfm^prehibitm^uêiimdibitimMigu

De Fornicatione. •

IJ^O&NiCATio fimpUx eft foluti cuna folu-

jpca commixUo * qus pisecipuè in ufa maliertim

corruptamm t put^ viduarum » metctricam te

.

^OA cubinaiiim i&telligitur.

For-
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' -FornScatio cum meretricibusi fivc cnulicribus pa-
lam omnibus ad Iibidlnem expofitis , ^raviortcft

papter graviorcm , quas nafcitucas pioli iafii^iic i

laîuriam.
;^

'

, . J . * j »

* Idem diceodumdeea'^quae fit cum cosctibina:

quia concubinatus fornicacioni (implici, cujus quae-

<bm fpecies cft , ftatum & pcrmanentiam in pec^a-

ttt , feu cotiqnuam » Ôc qiiafl yxoriam cum fprni-

caria muHere confiietudmem fu^eradd^t. Undc
^trtimque fpecialitcr ta conffi&ocjfe viditar otprt^

mcnjum. v' » *

«

f D e «.s t up r o.

STupRUM eft quandiO virgo dfâoratur , & vtrgi*»

nalis integntas corrtfmpitar, ^Gravius eft forînU

c^tionc-firaplici , proptcr in)uriam quap fit & vir-

gini.,^^ d^us parentibus : virgini quidem : quiapcr '

Auprum impedicuc à legitimo qsatrimonio « & Te-

m^^amiiTo virginitatis fignaculo m via meretvleati-

di vucaitS. Thomas t.pônitm r parMttbui ai#anft^

t;us ,quiacuEa vttgints iltis incumbic « & ejus ia^

iilos igoiMiiiQia .M^dat* Uxidc^tvma & ktiAa»M<^'

xia legt'CanMii {icrUqvcirAupmof td'reftitutioaê^^

Qusftndiim iiaqitacft'» «i pbnap^oeact iUiiia Im»^

htmnÈf t^f^ituk». ao. yiolenrià » meta i yel doM|*
M( fnb promiflione vcrâ aut fiâa matttmonii , a^.

De R a p t u.,
'

*
;

' *

\

RApTus adm>irnti9f » cumi nwiier qua^ciimqjic

t

vel invita ad concubitum opprimitur j vcl in-
'

vira rapiruç , ctfi in concubitum poiiltà confentiat:

vel denique in vitq parente» nâasito ve\ cuftode"

^rpprts cyui , iprâ^lrctt eonfefiticiitt > abflràhHi||^«Â

Ôlionam tfîvtm Ulewttm mhd& rapt«9 faerie perV'

petrarus y Sacerdores confediontbus excîpicndi$ « '

dedici fedulo debcni inquiretCt '
^ ^

, .
' . ILatioÀc
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^S7
^atione violentix qux raptui annexa eft » ^le^

9i^e,vei virgiai loii vci folis cîus parcotibus , vel
otri(qiie a»(:rfttr« graviiks cfthoc pcccatum, ftaf)ro«

COIS aliis luxona^rpeciebus potcft concur-^
fcrc, earumque malitiam augcrc. Si cnim conju»
gâta rapiatur» eft raptus €on|un4lus cum adulterio»^
Si rapta inira gradus prohibitoa propinquîtaïc
raptofem actiMt» raptua cm cum incefta« Si
Dcafacra fit per votom, vel per ordinem^Cmul ent

facnlegiuiD.
l

*

De Adulterio.
, X DmtB&niii^ <}uo Mmpe fit «i aittnifin rho..
jrV rum acceffio » tripltirtft pror v^rio perfonarum
quibulcum committitur difcrimine. Vel criim cil

codjugati cum folutâ : vei folucicum con|ugatâ r
vel coniugaci cumconjugata»

j^oft^mumi dsiê J«0biis**pt«pondci^at t qubi ,m
«OfNiccacviiiMiigeiiiiMtar.

'

• Vh quoque folutus adulterans cum miilicrc con*
îugatâ : idco graviiis pcccac mulier/R folutâ aduUc-
tàotê €^m confUgato, ifata ille prolem aihilmc
rt4di% temtftti; «HirfaMm fiibftftiiifhcrt*^

d^éb^ tt0fiifiii€ nn^itâ viri in/una ^ ôc publics pa^
éis pcrturbatianc. .'*'*'

adftiltcriuai viri eum. adulterio mulicris coin*

paretur , «iufmodi erunt ad iavUttèi ynt habita ritt

tiQnedtgnitattsfcxtt&rquâ vir caput eft mulieri» ,

êc qvîiktA této fii^-^irtute vinettê, ^ regere débet exem^
plo » ut ait Augu(\inus , adulrerium viri gravius fit

aduUerio mulieris, 5ed quantum ad primarium ma-
IfimMii fiiiMtt t i|uî f flr piolss, aëuUcrtëm mi/^tn$
jgravitateTup'erar adtthertom viri ^cilnr^ per'tUoé

fiatiiriurra proti<|ude'fncertum h^bet patremi&tna-
riio.qui falfum habet fubftirurum hcredcm, -

*

Uûdê â4iilMfiua ita cft oppo&uim^caftiutî, ut fif;

, «V. ctiam
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«tiam fimul contra îuftitiam > & gravius fiât in gt«

Acre luxnriaB est àdiunAionc deformicam injuAii-iss*

Etfî âutcm pcccatum coniugaeiacctdencifftié a-

liam t
ex parte ejus (1c aduitcrium > quia ficiem

coniogalem violât . ex parte tamcn mulicris ad
qnam acccdit , quandoque eft adulteritun » fi fit

toniugata ^
quandoque habet'rattoticmftiqirf , vd:

alicujus alterius , fecundutii divcrfaa qualiutcs snu»

Itcrum adquas accedit.

De Ikcesto. ^

CI R c A inccfium . qui eft coniunâio cum
petfonâ tiitra gradus pr#liibkos coajimââ i

cxpcndMdttm cft^Sftccrdotibtts, quo propinquitatis

vel afEciitatis gradu perfona cum qua quis peccavit»

. corruj^torem fuum attingac j .quo conjun&ior cmm
cft , eo gravius peccato|um cxiftit*

Triplex auteni eft cognatio x carnalis » legalis Ac

fptriiualis. Carnalts c<^natîo cft , quieoritai^cx gc-
*

'neratione» feu coniunâione carnali. Legalis , qux
per adoptiontm acquiritur. Spiritualis,qux ex coa-
îunûioae fpmt|iaU»oiminiiii per bapcdmam.& coa*
firmatlontm; & qi» Mtcrccdûinter Sactrdotcm fc

'

fisminam cttjtts pvccatain codfeffiont cjicipitNon
' felùm autem cogaatio carnalis^fed & fpiritualis ma«
gni fcmper momenti Ecclcfi» vifa aft# ut ex c^no-
nUrns .potcft colligi»

D E S A cm X. io« *

'

SAcRit£GiUMin geocrcluxurixadmittû
tur/ cùm perfona Deo facra vcl per votunif

vcLpcr ordinem, vcl locus Dcadicacas^* per â^am
Tcnercttifa poUiti«ur«

Quatuor autem modia fit aliqnif tei|$ facrilegti.

i.Si perfona facra confcntiat in aâum veue*

fCttoi^ vcl faltem deUbcrati de Ulo delefteuir.
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m. Si pcrfona mon facra io à&nm vtatitiim cum
ùcra cônftnriat» *

'

" 3 . Si nttaqttt focra fit.

4. 5i aûas vencrcus fiar itiioco facro.fiytâ ecrie-'

fia» vcl cœmeccrio 1 vd ab iis à quibus licité potcft

excrccritpucâ a^us con jugalis ab iis qui matrimomO'
}nn(ki fisnt»vel ab îi$ à quibutoon petcft licité txcr*

ttri • Qpae omnci drcoaiftaiitiiB in confcffionc oc*
ccfTarib funt cxplicandx.

Obfcrvaodum item • façrilcgium cum diverfis

luxurke fpccicbus poflc coniungt. Si enîm aliqais

aburâttir pcrfonâ fibi coiifoaâa Iccaiulttin fpiritoa«

Icn cognarioBem , comtnkrit fatrilegîuiii ad nio*

dum inccftus. Si autem obutatur virgioe Deo facra»

ta f in quantum fponfa Chriftieft, façrilcgium eft

pcr modtim adoltcrit» la quancum vero eft fub fpi-

rifualit patris poicftat» , erit q^odéam fpirttttale

ftuprum. Er û violenHa ittfrrarar , trit fj^rlHfatif

raptus , qui etiam fecundum Icgcs civiles graviùs

punitur quàm alius raptus*

QnaBrtndum ttaque circa illud vttiam , an qni$

ptfccairerif com perfonif Deo confc^tjatit vel peror-
€lfncm, 4t\ pcr voeom , Mt an qnt peccat » habuerit

Ordincs facros , vel cmifcrit votum caftitatis Aliae

quoque fpeciem mutantes circumAantiacifi in çum^
dcm aftim coMiiitant » explicand» » ut îam dixU
mm.

Inqttîrendttm quoqua an aftutiA vencreum in Io*

co facro quis cxercuerit . <5c qualis ille aftus fuerît «

an in-fc licitus » putâaâus conjugalis» qui tamcn
illicitus (ir ôc facrtlegus rariouf loci.

An idem aftttt ab ittqotbnr^rat iiimdtftni , vel"

€0 quod cflent foluti » aor atiâ da cansa; ad sltùm

non idonci , ibidem fucrit habitus/

Ancodcm in ioco fafc poUncrint : pax faatc enim



ccclefîa'pql^tuf » Se ((ni ^fc ,p€i:pcu^t.Jacffi]^^

fcufs cfficftur ,
.

Hue quoque ofctiU» taâu& impudiici, atiaeqc>hii«

jus generis tum in a£libiis » cùm in verbis immim-
diciae rcfc^ri poflTunt , qmbus etfi fccunduna extc»j

tïptcs ritus f quod acitis tlU iirvpejrfeâi £pc , .auc ia

jure non exprefli» propj^aiiaJ^l^n .i)M>ti videatuc ec*

clefia , fuminam tamen loco fanâo »ut>i virgineum^

corpus ofFcrtur > Deo laudes cantantur , animae

fuis à fordibus abluuntu^ ^injurtam fîeri dubicari

non foxcfL ^Qua.fit » tit qui ,i>euip. timeat » cir-

cumftantîaixi ata peccatum .hoc in . gencre' coqwif-
îtim aggravampm oinit^ete nqp debcat^

De Vitio gontra naturam.

\f Irim so^usi i>a(ur.a0i i\\nà cft ex Aaguftiao
L 9.cpntt(| Jttlfaii. ç^^^ qmd fit ffMt tum

fàfrm» unde humana natufn pouft mfiendofubfifiprt*
Pluribus modis contingcrc poteft.

1. Si abfque omni concubitu causa dieU£katiOf4^

libidinoifse ppllu^îQ pcMiunttr« 4c vçcatiir imaMNi^
dicia» fiire moUfcica, ,

2. Quando cum muliere non fervatur batiiialif

, COnCumbendi modus. * *
•r

.3* Ccr coocubitum ad Aon debîtum. fearam « &
hoc propriè .d^^tiir peccatuin foflioaiiticiiiiif de qud
in fiicris litteris.Ezech. i S.Gcn. 1 3 .Lcyi. 1 6,Roiiii,u

4. Cttm ea4em rpecies non (fvvatur : quod gra»

v yiffimum in hoc génère peçcatutp > $c vocatui be»
ftialitas. i

Quod fj^âtat a(^ mc^Miii dof iïljm ^i^fer^ntiap

à JoMM J«>uiwor# A Ce-^ loamt Monacbo in

Çanonario recenfcntuf. Una qu« prop^ià mauu
Tufcitatur ; alia qux alicââ » cùm aliquf provocant

|U9a ut ikisîwambua îltfMdiOi^^cjttQl^M%%fi;
' '

^ '

' " \ • fxcr-

Digitizod by Googl



€6t
^xcitdtot » qui quidem Ôc proprii peccâti « & alieoi »

quorum auco.rct Aint t & quod aiiQs docuerubt »

featimi habent.

Quxri autcm dcbet à pœnitcntc , an fc po!lucn«

do perfonx alicujus copulam concupicrit , Ôc cujus

pfcrfonx , num coniugacx, num confanguincâc « aue

aflSnis » 8e quo iti gradu j nom Deo facrae vçl ra-

tione vori , vtl rattoncjoi^diiii^ , & cuftis &ç.*Nam'
prxtef pcccatum pollutionis e(l altcrum dciiderii ,

de quidem divctnsfpccici pro qualuateperionarum
tonlupitnrum.

Carreràm , quac accideré folct in fomnis poUotio^
peccatum non cft , <ikm prsecer irolttntatem fiât,

ncquc tune homo Ht mentis compos. Circa cam ta-

An tilt caufamlnderit per crapula^n > aut cbr2c«

t^tevto » aut cogiratîàncm ca'rnaliutn vhiorum» quae

Tbent cnm dedderio taltutn dcfllé&atiomim cOn«

*ft]n£la intcrvigilandum 9 aut aliquid aliud culg^'

ôbnoxium.
An ca potlutio qu^ in fpmipo contigit.poll: (pm«

ttium propter dekAationcm pl^caem.

. Conringit ^tlaAo ' nottnunquâm ^Hliitio praeter

•^oluntat tm , & oit^nino invitis ctiam vigilannbus r

tamquc ratipnem peccati habere non poteft , fcJ
e^hortandi i'quibii<; hoc acciditt ablUacntiâ , jcju*

niîis ' pirMibtn'id'à fe amoliri curetii > quod & >o fc»

& prôpter pçricdturfe confenfas , taftis animif noii

poteft non cflc môlcftiffimunn. -

• Non natiiraiisihcumbendi modus cft , quando in

debito -rexti nori-' ftffvâtur inftrûfhcnrum » aur V9^

dtbUum . aut alii'monftruofi ^' MliAù% coflGum*

bcndi modi . ut aîr S. Thomas , ufarpantUr rq«<»>

rum rurpitudincm qui id flagirii ruunt» ncqu^unr tn

ignorarc > fatis €OS doccnct natura, ^itx iiûtis >nfti^

• . tutio-



66z ^
'

^
'

tutioni îta contraria fmt , aKfqae ingcoti flsgfitftor

non poffc ficri. Undc fi ea intcr confitcndum rc-

ticeaQt« IcthaletUttd filentium nonnifi ia delcb«ca#

ittAi ifta ceîandi confiltiim pocerit. rcfundî

.

Poteft tamen generaliter ab eis quaêci » fi cpnîii*

gati fine, num prxtcrnaruralcm coacuittbettdi mo-
dum , alium adhibuennt , Ôc quis iîlc fuerit. Mo-
n^ndi quoque func » ondncm concumbcndi racio«

nemefle fugicndam , c{u« aut gencrationém toi*

spedit , aut in perîculuin injucit poÙutt|Ui.U.

Sed maxime detcftandum , càm qtlis foeifiinâ

abutitur, ut ma(culus mafculo. De quo Auguft. ia

Ub. de adultcrinis conjugiisy quod refertur^ 2. q,/,

c. Âdttltcrii. HûfHm otanium vUiwum fi0mum efi

quodcontra natmMmjli > ut fi
virmêmir^w»idiminon

sd hoc concejfo voUerituti. Vpts naturalts fi ni-

$ra madum prutlabttur 1 uxore quidem veniale pecca^

f$$ff$ ejft in m^f^ifice damnabile. Sed iSud quod çontré$

nauttam eH , ^xeerMlittr fit in mereirjc0 /jèd emtr^^

hlth in uxore, 'fantim inim vaUt ordinaiiùefêjitfth^

ordo créature , ut in rébus ad mendum concejfis cùm

modus exceditur ,
longi tolerabiUus fit quàm in eii qm

(oneeffé non fwft vefunns , vel rarmexc^Jfus. /
" de mafculorum coficnbitu daae funt diflSrrendai*

Aliud eft enim ab alio pati • allud ie almm agerC y

quod t5 pàti gravius cft.

. inquircre érgo oportet in quam baium dijÇTcKao*

tîaram quis inçidit , quotics • & per <piani«iiïi tt01-

pus : an conjugatas. an Dec faciatus per orditienb

vel pcr vôtum: an confanguinitate vcl affinitatc ali-

qna conittnflttts icum iis inquos agit, vcl à quibus

. patitnr : an autor ipfe fuerit illius ntquitia& » quàm

«i cum quo ilUm cxcrcet pcrfuafcrit, . .
*

,

lUud autcnvpropriè ad fodomiam pertînet. Rue

quoque ïçvocaAida funt omniji pçccata , quac fiaemt*

II»
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nmin fœmiotf flagftiofiffima , <cV<^v'^ infanda

libidinc commitunt : de quibus Apoftolus Rom. i,

hxc h:)bet. Trmdidu illù$ Dem m f^ffionts igneminiéi^

Nsm fœmind ilUmm immtmisvêrum nsHÊrmkm $êfkm

in mm qmi #jf eêiurm MéUmém. SmUUêr mmfiuU
,

relicia mMtitfàli ufu fœmkté » txarftrum in defidetin

Qûs tn invicem » mufcnli in mafculôs turpuudinem cpe^

témtes • 6* mêYCidêm jimm» ofonuit cnms fiù in fim ^

iuttiffii fccifiituês..

* Quoad olcitnam vttii contra oatiiram fpccicin »

qux omniom graviflima cft , & vocaturbcftialitas «

<|uaercndum vidctur , an inhonncdc quis beftias ai«

tigcfit » vcl aliud pcccacam cum cis commifcriu

De aliis peccat i s ik gehëre xvlxmjliju
•

PRiiTBR has atltfm luxurias fpccies jam enu«
mcratas hue refcrrî polTuBC quaecumquc ad '

pcrfcânan tncoiiccflk libidinif aûttm dirponuatt

aotqoomodocomqiie inducunt , aut induccrt ntxm
funt , cuiurmodî funt ofcula ,taâus , oculus impu«
dicus , fcurrilitas» turpiloquium ( (ub quo audirc

& legcrc tiirpia» mulcoque magis ca fcribcrc* com-
prcbcaiiim intall^rpoteA ) icnpudici motua • dl^ >

tationctf • fpeâacola , cantîUiiae » lafciviu covporia

çrnatus » aliaque ciufmodt.

Saccrdos itaqut (edulb inqutrat q^aad»taâus»

Anqtija împiidicc fœmînas vcl adolcfcentes afti-

g«rit^ aut p(.;aiirtrit Gr ab |iliis tangi * An libidinia

inipnirii aqiplcxatus |. aut ofculatus fuerit j. aut

quamvis non malo jfîne , tamen cum periculo poU
lutionis, aut confenfus in cogitationem , vtl rcoi

. inhaneflam, H^ec eadcm fpcûaac perfonam, quae

Itos kmplcms • ofcula vcl caâiis admiferit. Unda
nçcittfqua pcifonas quaiiu»^ agcjDiis Aiounim & pa«

*. cicncis



^^4 , ^ '

ii«aps , a qua fpecics ââ:^s faspè defumitar »^ ca^'

• QS'Oad arpe£him t* Aft impudicè fceminas afpe*
xent. Ad adienc , vcl tranficrit locum aliquem co
animo , ut impudicè cas afpiccrcc. £( an folo vifu

fe oble£lare volucnt, aii etiam pcccata quod ex

afpcâu ilti iti mentem vtnerarj auf qiiod priûs cb*
gitatuR^lIurm ad €>cutas m mulierein con'^YCieiidos

impuleiat. An, & quibus pcccandi pericuUs» ic cx-
pofuerit. * '

*' '
'

. Qaoad alios renfus» Aa fuca, odoribus, mufîcl^

thoreiSf niidilatc'^ôrpbris, & iimi.ibiis fit uCiisV Ut
ftvet altos àd luiriiriaiii exdtairer? ' -

.
* •

An choreas & fpcftacula, in quibus fummum ca-

ftttatis ciTe péticulum Patres agûoverunt, ob id^

aliiîqtic de caufis frequcntavem. An lafcivocuita

{tbtnztiU
.

• / ; ^ , . ,

.

'
• An am'èfWttftnali a*i} perfcfnam altquAnaffcftut

fuerit, infequendo cam animo peccandi ; & quanto

fempere in eo pérreveraverit num proprer eum
ptrrfotta itla hota(a fufrit aKqtiâ infamia^ ' dequc
fftriit^Aibui &ptceatis quv^cddttot iii cali

modo fea#iâfië. - . :
-

,
• - , . «

^ An fùcrit aliiscaufa peccandi confilicauxilio^vcl

^lio modo
s
& quo peccato* quotqtie perfonis.

Ail occafioQcs proxtmas'peccati îÂcamndi noâ
lÙtavcriÂ & àdh^ i^n HUs mân^af; !

f
; v * ; ,

An animo peccandi n^iferit nuhtià^ littcWV , vcl

Ihiinerâ ; aut eadem ipfc ad perfona'm^quaE pêr haec

invitabarur ad pe<icatum,tu!erit $ an meî;li<)torcm f«

pv^itcrit in indOceifdis aliU ad'peccandiijiij

]^*ad pcccfanrtfàm focdiaiorcf^fus:

'^'Quoad vefba, An de tali vel taii p^«ccajlO fc ja(fla.

m, & pcrfonas cum quibus occuhè peccaverat, \n

f
'û rt fcul t nom ît^ â r i t * de quàm gF»fe dannoatii fa«

intt vcl bbnotum iûdc fccuAim fit.

Xi
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66i
An Ircrba lafcîva & înhonefta pfotoleriti & aa

folikm ex ira.» ..mt alia finlU cao& An vcràtalià
locucus fuerit 9 vcl audicric prs voluptatequam
illis vcrbis capiebat» £t an folùm verbis inhohcfltis

dalcâacus futut* ao vcro ctiam rcbus ipfis tiii|^t|vi

figotficatU jpcr çfttfBiodi vcr^ ûcne ptotMIt ,îrîff ^

aadivit. Et qiribiiM-rt1>iu tar(fibM m .

p.accatocum cdu>ugatâ, ôcc. - r.'^^.

Aa Icgertt libros > vcl hiftorîas impudicas 5c ifi-

hftotftas» Uzu ialibiif pfoprer inhoncftatcm dclé-

Aatos inetit te ttiâm ipsi ré c^gimâ per léaià^
ntm (cdclcftârit9*8tqita>^outiiibrfan po1Itjâ6 tfcl

jDEiotio carnis indc fccuta fuerrc '

: «An domi rctinacric.vcl luxuriosc arj^ctérit^iAtf* •

leafcfic imagines impudicas. • " c .

sbAn itfiiiifiif Wtb^i iniiQatftis curn tntcntionè pcËL

tandi »Vel provtfcanéi aliot ad pcccacum > & quod
ptccatum iîlud ftierit. *

«
•

. >f

.
^\Qiioniam Vcro ifta omnia mala nulla cdcnt , nifi

^Kjecflifltfitcogitationcs m&l« K^.^tmoémm ,ut ait

* Auguftînus , voUns. mUepiidfrck, mn inwié Riè

frms dixerit 9 cxrc^ cogitatioée» héc qattrcndâ mit«

/ An habucrit cogitationes inhôneïtâ^ 5c imnfiun-

dat taitfqtte voluntaric h'aercrit, 5c dctcâatus fuc*

dKit .Et âa licmfolim cogitadbaibusifcd fttam cebài

itiicptbii^ <(^att$ dtleftatttff fitv * Dictndiiai ^qUiblSii

riebus t; an pcccato cum cmtîugatS , vcl Religiosâ,

&c, ctiamû illtrd aâû complcrc nolorflct.* Ncc fuf- ^ "

.

.fictt diccr€# Dclcâatut furti rébus turpibus. ^
^

». AAypbiQiirièy^amfi brtvflii0o folàm ten^pé^

lkû(pdtio pcccMe.cmn atiqpaaivd aliqw» defif^faM*»

rit. Quod pcccatum cjufdem cft rpccieiv rufus opxis

. îpfam. Itaqoc dicéjadmn« aii ctioX'Coiijfttgacâ » Kclu
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CMj«f'
milita fioc.qus 2| conjogibui iiB.o(a

îugti pccc^ri poâîot , lAfiim «ft hmimUt hte

exfcnbcrc ex CoiQi|i«Qtariis Eftii » ougai aooiiqkîs

fhcoloei in 4 Scntcot. Ôift. fr.
' Primam quidcni ex Scriptitrir Si ^i^vmfsàb&i

imo & meiitbriè aâos conjugiiUs fim pit>iit; Srior

^ dpm fit gcncratiotiis causa. PoÉniàfy^^^iido
l^n^gi peumiji^tfairi f'cdditui« *^ *

Vmiaicin itaquc babttf ciilpim«tAmilbicw c#ab

adcft crrcumftantiâ martalaiif cntpan^ îndacMr.

Qjtpd cnioi talis coniCdbitttk ctslfam halMât t rade

cahi ai^ctcna » atqucm cadr cwftmiW t

qiMrfpadmodbiiiiAii^g^ de^ban'MiMsg^
ib. Hoc autfnf fitti non pot<|l fins paccaio 41

, lU^ çodtmi^o doctt AugodiAus.'

/ Virif^t praRtcraà vtoialcm tvAjpimzàntùmfmg^
ëa* fii tMiùm maiMtelnbiicadoÉîa ciM»
fcM g«ncfiAittr ki rentKediom iii^oiftnwitiit* Ctt|«
fâcio fil; 1 quia ctiani' koc ca(u cônîux in iibx aâu
objjK^tur aliqïiottrqtic vcdtiptatî xuh\f • fie tavita

Îl^aMVcqj^ccacinttittniitct matfimoi|itVaifiMi tu

Unde hic cafai à prafcadcnti non cfroiilmBO dfvcr-

(ilSi, fcd fabifo tan^uam fub genèralioti tfimtinc*

tur ; jiddit cnim ad tlcâioÈiniv wispcmis^ cfap|tt«

^MStk dtiftdë^ ibjKi&0«i iHtTlM^tc^ qo^
do in aâu conjugal! pèccetur moftalitcr ^ fuflraii*

timqm ccctaftc qoioqm autitt cafiUyqwbiii ttiam
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cttin Icgttima uxdre coogreflus mortali culpa non
caret.

Primùm , (î ita frcqucns fit éc inccrapeftivus
^

ut iinpcdiat tcmpora qns orationi dcbcntur. Nam
àc itxmt de uf|i conjugali k>qucJit ( !• Set«i g. y
^«ptionem adjecjt , «r mn imfeMum^lr ^jtfMni

veftfê. Et Faulus t. Corinth. 7 , VtMrif f^âHiâfi

vUem , nîfiforte ex confenfu ad temfust m vaçetts ùtm^

thni. Ex quo loco intcljigttur Apoftôlam , td quod .
,

Yêcuodikm îadalgeocîtfAi petniitctt , ita dç^uiti pet-,

mittere fi esrcipiaiitiirtempora ofMo^i. Qudoi€%
cile ex ApoftoU vcrbis iatelléxit Angirftînus de bo- ^

no conjugali c. 10. cikih ait : lllotn corun^imm[€•

cmUm veniâm OfUidit AfoUolus , qui fiêper incmi^i

nmiam,Ji tumê» Ifmêtê fo nblâÊU » Mt impedimqtU
(ipo/ita ejfeMm t^pêts êféàtU. ytinût Mad inteU

lige de eo qui cxigit dcbitom , non qui reiddit. Vult,

cnim Apoftolus abftineri ex con^nfa atriaCque , di^

proînde excuf^itur qui àconfiigf tforà <oaTcn^

9à mdétûéam âMîuttf rtrgeiiift
, ;\ ^ / ^'

-

SicttHdft • irqirisitariiite«pcr|fer^ââtiii'<c^

gt, at non fe contjncat intra affcfttun conîugaleni»

paratuxeci^m cuni alia non copiiigS, aut cum ca-

dfm. quaitivtf ^onjux jio^ effet bbidincm fuam e««

I^lertvarqùrditfttino ToluprtatMi iHâ^n». fie Mitt. i^^

caih Wéi timori arttcponat, u\i^à%^,^it^Mm,
Angcîus : conjugium ff^fityimHt , m nettm k fe

àJiM même e^Ccltêdanhé^ fuâ ïibifini ita vacent ficHt

êi^s é^ muliù qH(hus pin efi inteUsOui, liabef pâtefts*mdmmUêm fup& éu. Et pùtiiAxiW ih E)ra«jgelto $

amMt uxorem fuam pÙt\ qnm mè^ mn.in*l <fc.

gHus, Irt eos competit.illud Hiîerpfn^iiïi: ^ihilfœdius

q^iikm mc^im atna¥e,(iudfi aiulteta^m. Gontra vcroyi -

€(^niu£ét tnagit d^iliv^nt. 'm ^ùnfunOiûPe :quùdhone^,

fium, qitim^Mi^^ e/ilt^ eitamhM Apofioli
VHS-

.
*^ Y \x z - ficttîH^''
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fniûidkmvifdâm ait loco proximi citztû

Auguftmus,
*

Tertio quando quis uxorcm gravidam cognof-

cjt» cùtii (nrobabili pjenciilo'pctdcnéifœtum. Hune
cafiim ci;pfcflit Hieronyniuslib. a cmttra Jfoy>Q#

cap. ulrimo , dictns : îmitentmfUiem)fi€$ties »

fofiquAtn uxofum venter mtumuerii , non perdant filiosn

£i apud Bcdam in lib. poenitentiaU > cap. de for-
QicatioQciFoBoiicncia pii^cripta lc|(itiir îis qui cbn*

tra facçtrnc , unquam qui graviter pcccafltnr* Scf4 '

cndum autcm quod hoc cafu non ta'ntum exigera

idcbitum « Tcd & reddere , roorulc pcccatum cft »

iicut furiofo rcddcra gtadiutH.

Quartp qoando qtiie congrcditur cim tntiljfttna*

ta Tocqao tamên caru' variant doâoifiim ftntcntt^^*

, Sed de eo primikm audicnda cflt ScripturatquSB c&oa

hujufmodi congrclTuin prohibuitTet Lcvit. i S.V.L9. .

iotar ea peccau nameralTct quae ctiam in nov^

îegc peccataAintt candetn prohibitibnem reptrit c«

ao. V. I S.' 9t qntdctti conftttntotn utrgmquc nnor-^

tis rupplicio. Quam repetitioocm expendcnsAu* ^

judinus quaeft. 64. in Lcvittcum : Uoc , iaquit cîcm.

/ufMT^sfatis fuffiftenter prohibuijfet » quid fibt vult quod

gif49nhk b9€ eifdem préutpin voluit uijimm f Jb^

fotiim infuperiwiius quoidiffum efifiguruùutcipitu^

dum putaretur 9 otsam hic pofttum ubi talta prohibita

Jiént> qUA etiam tempore novi Te[iamenti » remoti um-
. Iffurutn vetjrum êbjturitate fine dubio cuftodiendM[ma.

. ^^mdvidotmrMum per fropbuum "Ezjeeht^Um&gmfim^

eajfe, qui inter ittu peceaiu qu£ nçfnfigmrMÂ, fehmni
feïiéL iniquitatis funt > hoc commémorât t ad mulierem

monSîmatam fi quis accédât , é* i^ter jufiitid meniafi
^

, non accédât, ^uâ inu non nuturu da»iuatt$r,fed cohci*
^

fiondé ^^#1 nèaàum ptohibotUf, Idci?) cl[occt.lib«|irdc

pccicat. mcrit« & rtmiflT. cap.ia. Hitronynîus Vero.

Ui£«ccb. laciùs cxplicac ci^r hoc à Deoprobibii:um;
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fit : <^ia , inquic ^Ji to tempcrevir eciirh eum mum
lUrê, éuumuf cçnceftifœm vkkmfMimtêftikfifê, è$m

^m Upf^, êUfltamiMei ex kéÊ€ cwuftmtê nmjcummn
^
<^ i^foi^ in mtùquêfixm sorpcr^ » parvi$4Sê v$l en$rm

mitéi$e tn^mbforum fanies çorrufta degenerit, *

C^od auc€m hic cafus extcndendus (le ad utrunr*

f mat CQojiigein,cûamfi dcbitum rtiddat tantumm'odà
praecer locuoH ctprefliim Lcfit^to. fuadct jam diâa
rajfo» qux atrique eft commaois» quia coopcrancfiir

a^mbo ad noc/endum nocabilitcr homini nafciruro :

tdcnK^ue fonare vidcntpr vcrba Auguftini Hie*
rOAymi. Hanc feniciitiàm ccoem S. Thomas» Bo*
Mvcnmra quanquam . non omnts hi aMdras
mofcalcm culpain adfcribaiic r^ddenti debhinii.

Bcda inlib. pœnit. c. de Fo(nicatione»grav€in pœ»
muntiam prsfctibic noA al^fti^iiatibtts à mauftii^^

Quintb pcctamr moMl^r, quaodo pcr «AAb
vcncris immoderacum notabiliter fux auc conjugis

Docet fanitati . Id quod «ôaoi . ad icddcatcm 4abl«

aiim reftè axccoditur, « ^

. Softfcmus cafus tft» quanda ufus naturalU muMk
tttr in citiii qui cft cootfa nacuram » 1d tft /m
tuin modum quo fccundum naturam bomo coocipi

Bonpotcft. 'Çii]ùs mcéiînit ctiam AÙguftiouslib*

da:l|ôi|p €ùûffigi Mm^ & alibi, Hu^us pc€MiiJ|ÔU
Ifitaitm atqMifi|Ofinit«c^r plitti)»»! wà$ cam ê$»

' ttftacionc notât facra Scriptura, ^
•

,
^

,--^-,^7 j
* Intcrrogari quoquc poflunt coningàtt utr&in îfi Tp-

* foa&u conjogafi bptavaiiût fibi filios non nafci.U>

aiiimiiuUtiMi^fioaccprioMttl impedîvtrînr.

Viis txtinxerii^t, aut abo^KJoni .praciMayc^aitl -fta^

anim omnia horrcnda funt,f^4P^*'^'î*??..V^^

âdfcetuni uTquf a^imatom' ^xttndacur. Item an

€onîtt»iU daiùaim pcta^i* chmi^otcft ^.dcliK

mât fiddidflint» ^
^
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TABLÉ
E3tAMEN, OU demandes- à feiré fur les Con^

. y . mandçmensdePieu, -.kV. ^ ^ ) ibid^

^

' Sur le premier Comm^xiàctÂb^ty du culte é' de

> , l'amour de Dieu. >. ^>\i : cibia,
.Touchant la Foy. jbid.

^
Touchant l'Elperance. -

. . . y • ^- igo
:'iouchant la Charité,- . . ; v.v^./. ,18 7
Sur le IL Commandement^ de nephintprendre le
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,
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{ ^« Sahbat,
^

~
j[8tf

Sur le 1 V. Cpmmandement> d^honorer fon pere

Ô'f^niere. . ^ : 1 8JB

Sur les devoirs desenfans envers leursparensy '

*
' Snr les^devotrs des pères & des mèresjfnvers leurs

enfans. ipo
^ur le devoirs deperfonnpsmmé^^ Us unes envers

i rjesautres. .t?V. - ' ipx^

,
5«r /gj devoirs des Sei^eurs envers leurs VaffauK

- - - u_

^
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. y. . : .ibid.
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Sur le V. Conimandemcnt, tuiîr.
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dérobery &c de ne point dejirer le bien ^aitruy^
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*37
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' 309
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ibid.
'

.

'

i1>efOrdres endetterai.
"' ' '3ti
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JaTmfure. '
"

' --.,'.> -.'• • #1^8
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feV^^
—
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. . >

VI. Instruction.
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